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STATUTS ET PROCLAMATION.

STATUTES AND PROCLAMATION.



ACTE

Concernant la Codification des Lois du Bas Canada,
qui se rapportent aux matières civiles et à la procé-
dure.

(Statuts Refondus pour le Bas Canada, Chap. Il.)

C ONSIDERANT que les lois du Bas Canada, en matière
civile, sont principalement celles qui, à l'époque de la

cession du pays à la couronne d'Angleterre, étaient en force
dans cette partie de la France, régie par la coutume de Paris,
modifiées par des statuts de la Province, ou par l'introduction
de certaines parties des lois d'Angleterre dans des cas spé-
ciaux, et qu'il arrive en conséquence que la généralité des lois,
dans cette division de la Province, n'existe que dans la langue
qui n'est pas la langue naturelle des personnes d'origine Bri-
tannique qui l'habitent, pendant que partie ne se trouve point
dans la langue naturelle des personnes d'origine Française; et
considérant que les lois et coutumes suivies en France, à lé-
poque ci-dessus mentionnée, y ont été modifiées et réduites en
un code général, de manière que les anciennes lois, encore
suivies dans le Bas Canada, ne sont plus ni réimprimées ni
commentées en France, et qu'il devient de plus en plus difli-
cile d'en obtenir der exemplaires ou des commentaires ; et
considérant que pour les raisons susdites et les grands avan-
tages qui sont résultés pour la France, comme pour l'état de
la Louisiane et d'autres endroits, de la codification des lois,
il est évidemment expédient de pourvoir à la codification des
lois civiles du Bas Canada : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le gouverneur pourra nommer trois personnes propres et
compétentes, étant avocats du Bas Canada, comme commis-
saires chargés de codifier les lois de cette division de la Pro-
vince, en matière civile, et deux personnes propres et coinpé-
tentes, étant aussi avocats, comme secrétaires de la commis-
sion,-dont l'un sera une personne dont la langue naturelle est
la langue anglaise, mais qui sera bien versée dans la langue
française, et l'autre sera une personne dont la langue naturelle
est la langue française, mais qui sera bien versée aussi dans
la langue anglaise. 20 V. c. 43, s. 1.

2. Tout juge ou juges de la cour du banc de la Reine ou de
la cour supérieure, pour le Bas Canada, pourront être nommés
commissaire ou commissaires, en vertu du présent acte ; et si



AN ACT

Respecting the Codification of the Laws of Lower
Canada relative to Civil matters and Procedure.

(Consolidated Siatutes for Lower Canada, Chapter 11.)

W HEREAS the laws of Lower Canada in Civil Matters,
are mainly those which, at the time of the cession of the

country to the British Crown, were in force -in that part of
France then governed by the Custom of Paris, modifiedby
Provincial Statutes, or by the introduction of portions of the
Law of England in peculiar cases; and it therefore happens,
that the great body of the Laws, in that division of the Province,
exist only in a language which is not the mother tongue of the
inhabitants thereof of British origin, while other portions are not
to be found in the mother tongue of those of French origin; and
whereas the laws and Customs in force in France, at the peniod
above nientioned, have there been altered and reduced to ,one
general Code, so that the old laws still in force in Lower Ca-
nada are no longer re-printed or commented upon in France
and it is becoming more and more difficult to obtain copies of
them, or of the commentaries upon them; And whereas the
reasons aforesaid, and the great advantages which have re-
sulted from Codification, as well in France as in the State of
Louisiana, and other places, render it manifestly expedient to
provide for the Codification of the Civil Laws of Lower Ca-
nada: Therefore,, Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Legislative Council and Assembly of Canada,
enacts as follows

1. The Governor may appoint three fit and proper persons,
Barristers of Lower Canada, to be Conunissioners for Codifying
the Laws of that division of the Province in Civil Matters, and
two fit and proper persons, being also such Barristers, ta be
Secretaries to the Commission, one of whom shall be a person
wliose ,mother tongue is English but who is well ersed in the
French language, and the other a person whose mother tongue
is FTench but who is well versed in the English language. 20

Any Judge or Judges of the Court of Queen s Beuc or
of the Superior Court for Lower Canada may be appointed a
Commissioner or Commissioners under this Act; and if any
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tel juge est ainsi nommé, le gouverneur pourra nommer tout
avocat de dix années, au moins, de pratique au barreau du
Bas Canada, pour être et agir comme juge suppléant dans
l'une ou l'autre des dites cours,-ou tout juge de la cour supé-
rieure, pour être et agir comme juge suppléant dans la cour du
banc de la Reine, et un avocat comme susdit, pour remplir sa
place comme juge de la cour supérieure, en qualité de juge
suppléant,-pour et durant le temps que le juge, nommé com-
missaire en vertu du présent acte, continuera à être tel com-
missaire :

2. Tout juge suppléant, ainsi nommé, aura et exercera,
durant le dit temps, tous les pouvoirs et autorités, et remplira
tous les devoirs conférés ou assignés par la loi à un juge de la
cour dans laquelle il a été nommé juge suppléant, en la même
manière que s'il eût été nommé juge dans telle cour, et rési-
dera dans l'endroit que le gouverneur pourra, de temps à autre,
fixer à cette fin ; et, dans le cas où la charge de tel juge sup-
pléant deviendrait vacante, un autre pourra être nommé à sa
place, en la même manière et au même effet. Ibid, s. 2.

3. Les dits commissaires et secrétaires conserveront leur
charge durant bon plaisir, et, dans le cas où elle deviendrait
vacante, le gouverneur pourra en nommer un autre ou d'autres
pour la remplir, et ainsi de suite, jusqu'à ce que Pouvrage soit
complété. 20 V. c. 43, s. 3.

4. Les dits commissaires réduiront en un code, qui sera
appelé le Code Civil du Bas Canada, les dispositions des lois
du Bas Canada, qui se rapportent aux matières civiles, et qui
sont d'un caractère général et permanent, soit qu'elles se rat-
tachent aux affaires de commerce ou à des affaires de toute
autre nature; mais ils ne comprendront dans le dit code aucune
des lois concernant la tenure seigneuriale ou féodale. lbid, s. 4.

ii. Les dits commissaires réduiront en un autre code, qui
sera appelé le Code de procédure Civile du Bas Canada, les
dispositions des lois du Bas Canada qui se rapportent à la pro-
cédure en matières et causes civiles, et qui sont d'un caractère
général et permanent. fbid, s. 5.

6. En rédigeant les dits codes, les dits commissaires n'y
incorporeront que les dispositions qu'ils tiendront pour être
alors réellement en force, et citeront les autorités sur lesquelles
ils s'appuient pour juger qu'elles le sont ainsi ; ils pourront
suggérer les amendements qu'ils croiront désirables, mais men-
tionneront les dits amendements, séparément et distinctement,
accompagnés des raisons sur lesquelles ils sont fondés. 20 T.
c, 43, s. 6.

7. Les dits codes seront rédigés sur le même plan .général,
et contiendront, autant que cela pourra se faire convenablement,
la même somme de détails sur chaquesujet, que les codes
français connus sous le nom'de code civil, code de commerce et
code de procédure civile. Abid, s. 7.
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such Judge is so appointed, the Governor may appoint any
Barrister of at least ten years standing at the Bar of Lower
Canada, to be and act as an Assistant Judge of either :of
the- said Courts,-or any Judgeý of the Superior Court to be
and act as an Assistant Judge of the Court of Queen's Bench,
and a Barrister as aforesaid to, supply his place as Juadge of
the Superior Court, as an Assistant Judge thereof,-for and
during the lime that the Judge, appointed a Commissioner
under this Act, continues to be such Commissioner:

2. Every Assistant Judge so appointed shall during the said
lime, have and exercise all the powers and authority and per-
form all the duties by law vested in or assigned to a Judge of
the Court of which lie is appointed an Assistant Judge, as if
he had been appointed a Judge of such Court, and shall reside
at the place to be named for that purpose from lime so lime by
the Governor; and in.case of the vacancy of the office of any
such Assistant Judge, another may be appointed in his stead
in like manner and with like effect. 20 V. c. 43, s.ý 2.

3. The said Commissioners and Secretaries shall hold their
offices during pleasure, and in cases of vacancy, the Governor
may appoint another or others to fill the same, and so on until
the work is completed. 20 V. c. 43, s. 3.

4. The said Commissioners shall reduceinto one Code, to
be called the Civil Code of Lower Cànada, those provisions of
the Laws of Lower Canada which relate to Civil Matters and
are of a general and permanent character, whether they relate
to Commercial Cases or to those of any other nature-; but, they
shall not include in the said Code, any of the, Laws relating to
the Seigniorial or Feudal Tenure. 20 V c. 43,s.4

5. The said Commissioners shall reduce into another Code,
to be called the, Code of Civil Procedure of Lover Canada, those
provisions of the Laws of Lower, Canada which relate to Pro-
cedure in Civil Matters and Cases, and are of a general and
permanent character.: 20 V. c. 43, s.,.

6.'In framing the said Codes, the said Commissioners shall
embody therein such provisions only as they hold 10 be then
actually in force, and they shall give the authorities onwhich
they believe them to be so ; they may suggest snch amend-
ments as they think desirable, but shall state such amendrments
separately and distinetly, with the reasôns b whieh they are
founded. 20 V; c. 43, s.6.'

7. The said Codes shallbe framed uponthe samengeneral
plan, and shall contain, asmnearly as may be found convenient,
therlike amount. of' detail upon each subject, as the French-
Codes knownsas the Code Givilthe Code de commerce and the
Code de Procédure Civile. 20 V. c. 43, s. 7.
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S. Les commissaires feront au gouverneur, de temps à
autre, rapport de leurs procédés et du. progrès de l'ouvrage à
eux confié, et, dans toutes matières pour lesquelles il n'est pas
expressément pourvu dans le présent acte, se guideront d'après
les instructions qu'ils recevront du gouverneur ; et chaque fois
qu'ils jugeront qu'une partie ou division de l'ouvrage est suffi-
samment avancée pour être imprimée, ils la feront imprimer et
en transmettront au gouverneur un nombre suffisant d'exem-
plaires imprimés avec leur rapport :

2. Et le gouverneur en conseil, s'il le juge à propos, fera
transmettre à chacun des juges de la cour du banc de la reine
et de la cour supérieure pour le Bas Canada, un ou plusieurs
des dits exemplaires, avec instruction de les renvoyer, avec les
observations qu'il aura faites, à l'époque qui sera fixée dans la
lettre contenant telle instruction. lbid, s. 8.

9. Chacun des dit juges examinera la partie de l'ouvrage
des commissaires à lui soumise, et la renverra, avec ses obsér-
vations, à l'époque mentionnée comme susdit, et il examinera
plus spécialement avec soin cette partie de l'ouvrage censée
énoncer la loi alors en force, et donnera d'une mnanière claire
son opinion si la loi, telle qu'elle existe alors, s'y trouve exac-
tement énoncée, et dans quel paragraphe ou paragraphes, (s'il
y en a,) elle n'est pas exactement énoncée, avec ses raisons et
autorités, et un projet des amendements qui, à son avis,
devraient être faits à telle paragraphe ou paragraphes, afin que
la loi puisse y être exactement énoncée. 20 V. c. 43, s. 9.

10. Les juges ou chacun d'eux, pourront, dans leur rapport
sur toute partie du dit ouvrage à eux soumise, suggérer les
amendements à faire à la loi contenue dans telle partie, en
donnant les raisons sur lesquelles sont appuyées leurs sugges-
tions. lbid, s. 10.

11. Les juges, ou chacun d'eux, pourront en tout temps,
chaque fois qu'une partie du dit ouvrage leur aura été soumise,
en conférer avec les commissaires, ou aucun d'eux; et les
commissaires donneront, lors de telle conférence, tous les ren-
seignements et explications qu'il sera en leur pouvoir de
donner, et que les juges pourront demander, relativement à tout
énoncé de la loi comme alors en force, ou à toute suggestion
pour l'amender, que les commissaires pourront avoir faite dans
telle partie de leur ouvrage comme susdit. Jbid, s. 11.

12. Les rapports des juges seront communiqués aux com-
missaires, qui feront dans leur ouvrage telles corrections qu'ils
pourront juger à propos, après avoir pris en considération les
rapports et suggestions des juges ; mais si un juge ne transmet
pas son rapport à Pépoque qui aura été fixée à cet effet, telle
absence de rapport n'empêchera pas que les codes ne soient
terminés et soumis à la législature, tel que ci-dessous prescrit.
Ibid, s. 12.
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S. The Commissioners shall, from time to time, report to the
Governor their proceedings and the progress of the work en-
trusted tO them, and shall, in all matters not expressly provided
for by this Act, be guided by the instructions they receive from
the Governor; and whenever they think any section or division
of the work sufficiently advanced for the purpose, they shall
cause the same to be printed, and transmit a sufficient number
of printed copies thereof with their Report to the Governor:

2. And if the Governor in Council thinks it advisable, he
shall cause one or more of such copies to be transmitted to
each of the Judges of the Court of Queen's Bench and Superior
Court for Lower Canada, with a request that he will return the
same, with his remarks thereon, by a day to be named in the
letter containing such request. Ibid, s. 8.

9. Each of the said Judges shall examine the portion of the
Commissioners' work so submitted to him, and return the
same by the day named as aforesaid, with his remarks, and he
shall more especially examine carefulty that part of the work
purporting to state the Law then in force, and report dis-
tinctly his opinion, whether the Law as it then stands is cor-
rectly stated therein, and in what paragraph or paragraphs (if
any) it is incorrectly stated, with his reasons and authorities,
and a draft of the amendments which ought in his opinion to
be made in such paragraph or paragraphs, in order that the
Law may be correctly stated therein. 20 V. c. 43, s. 9.

10. The Judges or any of them may, in their Report on any
portion of the said work referred to them, make suggestions for
the amendment of the Law contained in such portion, with the
reasons on which such suggestions are founded. 20 V. c. 43,
s. 10.

11. At any time when any portion of the said work is before
the Judges for their report, they or any of them may confer with
the Commissioners or any of them, touching the same; and
the Commissioners shall, in any such conference, give all such
information and explanation as it is in their power to afford
and as the Judges may require, relative 1o any statement of
the Law as it then stands, or any suggestion for its amerdient,
which the Commissioners have made. a' such portion of their
work as aforesaid. 20 V. c. 43,s. i.

12. The reports of the Judges shal be communicatedto the
Commissioners, who shall make such corrections in their vork
as they find advisable after having taken into consideration the
reports and suggestions of the Judges; butif any ofthe Judges
do not send in their reports by the day named for that purpose,
this shall not prevent the Codes from being completed and
subnitted to the Legislature as hereinafter provided. Ibid,
s. 12.
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13. Les commissaires, de temps à autre, incorporeront dans
les parties qui s'y rattacheront dans les dits codes, tels amende-
ments à la loi actuellement en force, que le gouvermeur en
conseil croira devoir recommender à l'adoption de la législature,
après avoir considéré les rapports des commissaires, et ceux
des juges, s'il y en a; mais ces amendements seront avec soin
distingués d'avec la loi actuellement en force. Ibid, s. 13.

14. Quand les dits codes, ou l'un d'eux, seront terminés,
avec les amendements en dernier lieu mentionnés, des exem-
plaires imprimés des dits codes et des rapports des commis-
saires, et de ceux des juges, s'il y en a, seront soumis à la
législature pour que les dits code ou codes puissent être déclarés
loi par acte législatif; et s'il devient à propos que l'un des
dits codes soit terminé et soumis à la législature avant l'autre,
le Code Civil du Ba, Canada sera le premier à être ainsi ter-
miné et soumis:

2. L'une ou Pautre chambre pourra proposer des amende-
ments à chacun des dits codes, mais ces amendements seront
proposés sous forme de résolutions qui pourront être adoptées
par une chambre, et transmises à l'autre pour son concours, et
pourront être amendées par lautre chambre-et il pourra en
être autrement disposé ainsi qu'il peut l'être d'un bill, jusqu'à
ce qu'elles soient finalement adoptées par les deux chambres;
et tels amendements seront alors communiqués aux commis-
saires qui, avec toute la diligence possible, en incorporeront la
substance dans le code auquel ils se rattachent, et qui sera
alors passé comme un bill, dans la même session ou toute ses-
sion subséquente. 20 V. c. 43, s. 14.

15. Les dits codes, et les rapports des commissaires, seront
faits et rédigés dans les langues française et anglaise, et les
deux textes seront imprimés en regard. Ibid, s. 15.

16. Deux des commissaires pourront faire tout rapport, ou
toute autre chose que les commissaires sont autorisés à faire
par le présent acte, sauf le droit du troisième commissaire, s'il
est de cet avis, de faire un rapport séparé ou d'entrer son dissen-
timent et ses raisons dans les minutes des procédés de la com-
mission. Ibid, s. 16.

17. Les commissaires seront rémunérés pour leurs services
d'après le taux que le gouverneur en conseil fixera, n'excédant
pas seize piastres par jour pour chaque commissaire pendant
qu'il vaquera aux devoirs de sa charge, ni cinq mille piastres
par année pour un commissaire; et les. dits secrétaires seront
rémunérés pour leurs services d'après un taux qui n'excèdera
pas trois mille quatre cents piastres par année, que le gouver-
neur en conseil fixera; mais les dits secrétaires consacreront
tout leur temps à l'accomplissement des devoirs de leur charge.
Ibid, s. 17.

18. Si un juge de la cour du banc de la reine ou de la cour
supérieure pourle Bas Canada, est nommé commissaire comme

ce.

VIIII
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13. The Commissioners shall, from time to time, incorporate,
with the proper portions of the said Codes, such amendments
of the actual Law, as the Governor in Council thinksit right to
recommend for adoption by the Legislature, after considering
the Reports of the Commissioners, and those of the Judges, if
any; but such amendments shall be carefully distinguished
from the actual Law. Ibid, s. 13.

14. When the said Codes, or either of them, are completed,
with such amendments as last mentioned, printed copies thereof
and of the Reports of the Commissioners, and of the Judges if
any, shall be laid before the Legislature, in order that such
Code or Codes may be made Law by enactment; and if it is
found advisable that either of the said Codes be completed and
submitted to the Legislature before the other, the Civil Code of
Lower Canada, shall be 1he first so completed and subnitted:

2. Either House may propose any amendrnents 1o either
Code, but such amendments shall be proposed by resolutions
which may be passed by one House and sent to the other for
its concurrence, and shall be subject to amendment by the
other, and to be otherwise dealt with as a Bill might be, until
finally agreed to by both Houses, and shall then be communi-
cated to the Commissioners,,who shall, with all possible des-
patch, incorporate the substance of the amendments so agreed
to, with the proper Code, which may then be passed as a Bill,
at the same or any future session. .Ibid, s. 14.

15. The said Codes and the Reports of the Commissioners,
shall be framed and made inthe French and English languages,
and the two texts, when printed, shall stand side by side,
lbid, s. 15.

16 Any two of the Commissioners may make any report
or do any other thing which the Commissioners are hereby
empowered to do; saving the right of the third Commissioner,
if so advised, to make a separate report or enter his dissent and
the reasons thereof in the .minutes of the proceedings of the
Commission. 20 V. c. 43, s. 16.

17. The Commissioners shall be remunerated for their ser-
vices at such rate as the Governor in Council shall determine,
not exceeding sixteen dollars per diem to each Commissioner
while employed in the performance of his duties, nor five thon-
sand dollars per annum to any Commissioner; and the said
Secretaries shall be remunerated for their services at such rate
not exceeding three thousand four hundred dollars per annum,
as the Governor in Couneil shall determine, but the said Secre-
taries shall give their whole time t the duties of their office.
Ibid, s. 17.

1 S. If any Judge of the Court of Queen's Bench or Superior
Court for Lower Canada is appointed such Commissioner as
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susdit, il ne recevra, pendant qu'il agira comme tel, aucune
rémunération comme commissaire, excepté l'excédant (s'il y
en a) de la rémunération d'un commissaire sur son salaire
comme juge ; et tout juge suppléant, qui sera nommé pour
remplacer tout juge qui agira comme commissaire, recevra un
salaire qui sera fixé par le gouverneur en conseil, mais sans
excéder le salaire le plus élevé d'un juge puisné de la cour
pour laquelle il est nommé'; de manière que pour la province
les dépenses ne seront pas augmentées en conséquence de la no-
mination d'un juge ou de juges comme commissaires. Ibid, s.18.

19. Les commissaires auront leurs réunions à Pendroit qui
sera fixé par le gouverneur, et les secrétaires tiendront minutes
des procédés à telles réunions. 20 V. c. 43, s. 19.

20. La rémunération des commissaires et secrétaires, et
les dépenses qu'ils pourront encourir pour frais de voyage, im-
pressions, papeterie, et autres choses nécessaires à l'entier
accomplissement de leurs devoirs en vertu du présent acte, se-
ront payées par warrant du gouverneur à même le fonds con-
solidé du revenu, comme aussi le loyer de l'édifice dans lequel
ils auront leurs réunions, si tel édifice n'est pas un édifice
public. Ibid, s. 20.

21. Il sera rèndu compte à Sa Majesté et à la législature,
en la manière prescrite par la loi, de tous les deniers dépensés
en vertu du présent acte. Ibid, s. 21.
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aforesaid, lie shall, while acting as such, receive no remunera-
tion as Commissioner except the excess (if any) of the remu-
neration'of a Commissioner over lis salary as Judge ; and any
Assistant Judge to be appointed to supply the place of any such
Judge while acting as Commissioner, shall receive a salary to
be fixed by the Governor in Council, but not to exceed the
highest salary of a Puisné Judge of the Court to which he is
appointed ; so that the charge upon the Province shall not be
increased by the appointment of a Judge or Judges as Con-
missioners. lbid, s. 18.

19. The Commissioners shall hold their meetings at such
place as shall be appointed by the Governor, and the Secretaries
shall keep minutes of the proceedings at such meetings., 20 V.
c. 43, s. 19.

20. The remuneration to the Conrissioners and Secreta-
ries, with such expenses as may be incurred by then for travel-
ling expenses, printing, stationery and other things necessary to
the due performance of their duties under this Act, shall be
paid by warrant of the Governor, ont of the Consolidated
Revenue Fund, as shall also the rent of their place of meeting,
if such place be not in any public building. 1bid, s. 20.

21. Ali moneys expended under this Act shall be accounted
for to Her Majesty and to the Legislature, in the manner pro-
vided by Law. Ibid, s. 21.



ACTE

Concernant le Code Civil du Bas Canada.

(29 Vict., Chap. 41.)

C ONSIDÉRANT que les commissaires nommés sous Pau-
torité du second chapitre des Statuts Refondus pour le

Bas Canada, pour codifier les lois de cette division de la pro-
vince qui se rapportent aux matières civiles, ont complété cette
partie de leur ouvre appelée dans cet acte le Code Civil du
Bas Canada, n'y ayant incorporé que les dispositions qu'ils ont
considérées être actuellement en force, et ayant cité les auto-
rités sur lesquelles ils se sont appuyés pour juger qu'elles
l'étaient ainsi, et qu'ils ont suggéré les amendements qu'ils
croient désirables, mentionnant ces amendements séparément
et distinctement, accompagnés des raisons sur lesquelles ils
sont fondés ; et qu'ils se sont en tous pointé conformés aux
exigences du dit acte à l'égard du code et des amendements;
et considérant que le code, avec les amendements suggérés
par les commissaires, a, par ordre du gouverneur, été soumis
à la législature pour qu'il puisse, avec les amendements que la
législature pourra adopter, être déclaré loi par acte législatif;
et considérant que tels amendements suggérés par les commis-
saires, et tels autres amendements qui sont mentionnés dans
les résolutions contenues dans la cédule ci-annexée ont été
finalement adoptés par les' deux chambres : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Le rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code
Civil du Bas Canada, par la signature de Son Excellence le gou-
verneur général, celle du greffier du conseil législatif et celle
du greffier de l'assemblée législative, et déposé au bureau du
greffier du conseil législatif, sera réputé en être l'original rap-
porté par les commissaires comme contenant les lois en exis-
tence sans amendements; mais les notes marginales et les
renvois à des lois ou autorités en existence au bas des diffé-
rents articles du code, n'en formeront pas partie, et seront
réputés y avoir été insérés seulement dans le but de pouvoir y
référer plus facilement, et pourront être omis ou corrigés.

2. Les commissaires sous l'autorité de l'acte mentionné
dans le préambule du présent, incorporeront les amendements
mentionnés dans les résolutions contenues dans la cédule
annexée au présent acte, dans le code civil inséré au rôle
susdit, adaptant leur forme et leur languge (s'il est nécessaire)
à ceux du code, mais sans en changer l'effet, les insérant à la
place qui leur convient, et biffant du code toute disposition
incompatible avec les amendements.



AN ACT
Respecting the Civil Code of Lower Canada.

(29 Vict., Chap. 41.)

W HEREAS the Commissioners appointed under the second
Chapter of the Consolidated Statutes for Lower Canada,

to codify the Laws of that division of the Province in Civil
Matters, have completed that portion of their work mentioned
in the said Act as the Civil Code of Lower Canada, embody-
ing therein such provisions only as they hold to be now actu-
ally in force, and giving the authorities on which they believe
them to be so, and have suggested such amendments as they
think desirable, stating such amendments separately and dis-
tinctly, with the reasons on which they are founded ; and have
in all respects complied with the requirements of the said Act
as regards the said Code and amendments'; and whereas the
said Code with the amendments suggested by the said Com-
missioners, bas, by command of the Governor, been laid before
the Legislature, in order that the said Code, with such amend-
ments as may be adopted by the Legislature, may be made
law by enactment; and whereas such of the amendments sug-
gested by the commissioners, and such other amendments, as
are mentioned in the resolutions contained in the Schedule
hereunto annexed, have been finally agreed to by both Houses:
Therefore, Her Majesty, by and with the advice and consent
of the Legislative Council and Legislative Assembly of Ca-
nada, enacts as follows:

1 The printed roll attested as that of the said Civil Code of
Lower Canada, under the signature of His Excellency the
Governor General, that of the Clerk of the Legislative Couneil,
and that of the Clerk of the Legislative Assembly, and deposited
in the office of the Clerk of the Legislative Council, shall be
held to be the original thereof reported by the Commissioners
as containing the existing law without amendment ; but
the marginal notes, and the references to existing laws or
authorities at the foot of the several articles of the said Code,
shall form no part thereof, and shall be held to have been
inserted for convenience of reference only, and may be omitted
or corrected.

2 The Commissioners under the Act mentioned in the pre-
amble of this Act, shall incorporate the amendments mentioned
in the resolutions contained in the Schedule to this Act with
the said Civil Code as contained in the roll aforesaid, adapt-
ing their form and language (when necessary) to those of the
said Code, but without changing their effect, inserting them in
their proper places, and striking out of the said Code any part
thereof inconsistent with the said amendments.
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3. Le gouverneur pourra aussi faire choix des actes et des
parties d'actes passés durant la dernière et la présente ses-
sion, qu'il pourra juger à propos de faire incorporer dans le
code, et pourra les y faire incorporer par les commissaires en
la manière ci-haut prescrite quant aux amendements ci-dessus
mentionnés, biffant du code ou des amendements toute dispo-
sition incompatible avec les actes ou parties d'actes qui y sont
ainsi incorporés.

4. Les commissaires pourront modifier le numérotage des
titres et articles du code ou leur ordre si besoin en est, et faire
subir les changements nécessaires à tout renvoi d'une partie
du code à une autre, et pourront corriger toute faute typogra-
phique ou toute erreur de commission ou d'omission, ou
toute contradiction ou ambiguité dans le rôle original, mais
sans en changer leffet.

5. Aussitôt que les travaux d'incorporation et de correction
auront été achevés, les commissaires feront imprimer le code
tel qu'amendé et corrigé, distinguant soigneusement dans
telle réimpression les amendements et additions essentiels faits
au rôle original, et le soumettront au gouverneur qui pourra en
faire déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature
et contresigné par le secrétaire provincial, au bureau du
greffier du conseil législatif, et ce rôle en sera censé être
l'original ; mais les notes marginales ou les renvois qui s'y
trouvent, tels que mentionnés dans la première section, seront
réputés n'en pas former partie et y avoir été insérés seulement
dans le but de pouvoir y référer plus facilement.

6. Le gouverneur en conseil pourra, après que le rôle en
dernier lieu mentionné aura été déposé, déclarer par procla-
mation le jour auquel et à compter duquel le code tel que
contenu dans le rôle susdit aura force de loi sous la désignation
de "Code Civil du Bas Canada"; et le, depuis et après tel
jour le dit code aura en conséquence force de loi.

7. Les lois relatives à la distribution des copies imprimées
des statuts ne s'appliqueront pas au code, lequel sera distribué
en tel nombre et à telles personnes seulement que le gouver-
neur en conseil pourra prescrire.

S. Le présent acte ainsi que la proclamation mentionnés
dans la sixième section seront incorporés dans les copies du
code imprimées pour être distribuées comme susdit.

9. Est par le présent abrogée toute partie de l'acte cité dans
le préambule qui peut être incompatible avec le présent.
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3. The Governor may also select any Acts and parts of Acts
passed during the session now last past and the present ses-
sion, which he may deem it advisable to be incorporated with
the said Code, and may cause them to be so incorporated by
the said Commissioners, in the manner hereinbefore prescibed
with respect to the amendments above mentioned, striking
out of the Code or amendments any part thereof inconsistent
with the Acts or parts'of Acts incorporated therewith.

4. The Commissioners May alter the numbering of the
Titles and Articlès of the said Code or their order, if need be,
and make the necessary changes in any reference from one
part of the Code to another, and may correct any misprint or
error whether of commission or omission, or any contradiction or
ambiguity in the original Roll, but without changing its effect.

5. So soon as the said work of incorporation and correction
shall have been completed, the said Commissioners shall cause
the Code to be reprinted as amended and corrected, carefully
distinguishing in such reprint the substantive amendments and
additions made in or to the original Roll, and shall submit the
same to the Governor, who may cause a correct printed Roll
thereof, attested under his signature and countersigned by the
Provincial Secretary, to be deposited in the office of the Clerk
of the Legislative Council, which Roll shall be held to be the
original thereof; any such marginal notes or references thereon
as are mentioned in Section one, being held to form no part
thereof, but to be inserted for convenience of reference only.

6. The Governor in Council may after such deposit of the
Roll last mentioned, declare by Proclamation the day on, from
and after which the said Code as contained in the said Roll
shall come into force and have leffect as law, by the designa-
lion of " The Civil Code of Lower Canada," and upon, from
and after such day the said Code shall be in force accordingly.

7. The laws relating to the distribution of the printed copies
of the Statutes shall not apply to the said Code, which shall be
distributed in such numbers and to such persons only as the
Governor in Council may direct.

8. This Act and the Proclamation mentioned in section six,
shall be printed with the copies of the said Code printed for
distribution as aforesaid.

9. So much of the Aci cited in the Preamble as may be in-
consistent with this Act is hereby repealed.



PRov1NcE Du MONCK.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner-
SALIT :

GEo. ET. CARTIER, TTENDU que dans et par un certain Acte de la
Proc. GénI. Législature de la province du Canada, passé dans la

vingt-neuvième année de Notre règne, et intitulé: " Acte concernant le
Code Civil du Bas Canada," il est entr'autres choses de fait statué que le
rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code Civil du Bas Canada, par
la signature de Son Excellence le gouverneur général, celle du greffier
du conseil législatif et celle du greffier de Plassemblée législative, et
déposé au bureau du greffier du conseil législatif, sera réputé en être
l'original rapporté par les commissaires comme contenant les lois en
existence sans amendements; mais les notes marginales et les renvois à
des lois ou autorités en existence au bas des differents articles du code,
n'en formeront pas partie, et seront réputés y avoir été insérés seulement
dans le but de pouvoir y référer plus facilement, et pourront, être omis
ou corrigés; que les commissaires nommés sons l'autorité du second
chapitre des Statuts Refondus pour le Bas Canada, pour codifier les lois
de cette division de la province qui se rapportent aux matières civiles,
incorporeront les amendements mentionnés dans les résolutions conte-
nues dans la cédule annexée à cet acte, dans le code civil inséré au rôle
susdit, adaptant leur forme et leur langage (s'il est nécessaire) à ceux du
code. mais sans en changer l'effet, les insérant à la place qui leur convient,
et biffant du code toute disposition incompatible avec les amendements;
que le gouverneur pourra aussi faire choix des actes et des parties d'actes
passés durant cette session et la session précédente qu'il pourra juger à
propos de faire incorporer dans le code, et pourra les y faire incorporer
par les commissaires en la manière ci-haut prescrite quant aux amende-
ments ci-dessus mentionnés, biffant du code ou des amendements toute
disposition incompatible avec les actes ou parties d'actes qui y sont ainsi
incorporés ; que les commissaires pourront modifier le numérotage des
titres et articles du code ou leur ordre si besoin en est, et faire subir les
changements nécessaires à tout renvoi d'une partie du code à une autre,
et pourront corriger toute faute typographique ou toute erreur de com-
mission ou d'omission, ou toute contradiction ou ambiguité dans le rôle
original, mais sans en changer l'effet, qu'aussitôt que les travaux d'incor-
poration et de correction auront eté achevés, les commissaires feront
imprimer le code tel qu'amendé et corrigé, distinguant soigneusement
dans telle réimpression les amendements et additions essentiels faits au
rôle original, et le soumettront au gouverneur qui pourra en faire déposer
un rôle imprimé correct, attesté par sa signature ý et contresigné par le
secrétaire provincial, au bureau du greffier du conseil législatif; et ce
rôle en sera censé être l'original; mais les notes marginales oules renvois
qui s'y trouvent, tels que mentionnés dans la première section, seront
réputés n'en pas former partie et y avoir été insérés seulement dans le
but de pouvoir y référer plus facilement; et que le gouverneur en conseil
pourra, après que le rôle en dernier lieu mentionné aura été déposé,
déclarer par proclamation le jour auquel et à compter duquel le code tel
que contenu daus le rôle susdit aura force de loi sous la désignation de
Code Civil du Bas Canada; et le, depuis et après tel jour le dit code aura
en conséquence force de loi; ET ATTENDIu que les dits commissaires ont
incorporé les amendements mentionnés dans les résolutions contenues
dans la cédule annexée au dit acte dans le dit code civil inséré au rôle
susdit, ayant adapté leur forme et leur langage à ceux du dit code, mais



CAXmD. 5
VICTOR A, by the Grace of God. of the United Kingdom of Great Britain

and Ireland, QaiN, Defender of the Faith, &c.. &c., &c.
To all to whom these presents shall come, or whom the saie may i

any wise concern-GRETING :
GEo. ET. CARTIER. IEREAS in and by a certain Act of the Legisla-

Atty. Genl. W ture of the Province of Canada. passed in the-
twenty-ninth year of Our Reign, intituled: "An Act respecting the Civil
Code of Lower Canada." it is aniongst other things in effect enacted that
the printed roll attested as that of the said (Cril Code of Lou-er Canada,
under the signature of His Excellency the Governor General, that of thes
Clerk of the Legislative Council, and that of the Clerk of the Legislative
Assembly and deposited in the office of the Clerk of the Legislative
Council; shall be held to be the original thereof i eported by the Commis-
sioners as containing the existing Law without amendment; but the imar-
ginal notes, and the references to existing laws or authorities at the foot of
the several articles of the said Code, shalforn no part thereof, and shall be
held to have been inserted for convenience of reference only, and nay be
omitted or corrected ; that the Conimissioners appointed under the second
chapter of the Consolidated Statutes for Lower Canada, to codfy the
Laws of that Division of the Province in civil matters, shall incorporate
the amendments mentioned in the resolutions contained in the Schedule
to that Act with the said Civil Code as contained in the roll aforesaid,
adapting their form and language (when necessary) to those of the said
Code, but without changing their effect, inserting thei in their proper
places, and striking out of the said Code any part thereof inconsistent with
the said anendments ; that the Governor may also select any Acts and
parts of Acts passed during the session then last past, and that session,
which lie niay deen it advisable to be incorporated with the said Code,
and may cause them to be so incorporated by the said Commissioners, in
the manner thereinbefore prescribed with respect to the amendments
above mentioned, striking out of the Code or amendments any part
thereofinconsistent with the Acts or parts of Acts incorporated there- -
with; that the Commissioners niay alter the numbering of the Titles and
Articles of the said Code or their order, if need be, and make the neces-
sary changes in any reference from one part of the Code to another, and
may correct any misprint or error whether of commission or omission, or
any contradiction or ambiguity in the original Roll, but without changing
its effect; that so soon as the said work of incorporation and correction shall
have been completed, the said Cornmissioners shall cause the Code to be-
reprinted as amended and corrected, carefully distinguishing in such reprint.
the substantive amendments .and additions made in or to the original
Roll, and shall subinit the sane to the Governor, who may cause a correct
printed Roll thereof, attested under his signature and countersigned by
the Provincial Secretary, to be deposited in the office of the Clerk of the-
Legislative Council, which e Roll shall be held to be the original thereof;
any such marginal notes or references thereon as are, mentioned in sec-
tion one, being held to form no part thereof; but to be inserted for con-
venience of reference only; and that the Governor in Council may after
such deposit of the Roll last mentioned, declare by Proclamation the day-
on, from and after which the said Code as contained in the said Ro> shall!
come into force and have effect as law, by the designation of "The Civil
Code of Lower Canada," and upon; from and after such day the said Code.
shall be in force accordingly AND WHEREAS the said Commissioners have
incorporated the amendments mentioned in the resolutions contained in
the schedule to the said Act with the said Civil Code as'contained in the



sans en avoir changé l' effet, les ayant insérés à la place qui leur convient,
et ayant biffé du dit code toute disposition; incompatible avec ces amen-
dements ; ET ATTENDU que les dits coMMissaires ont dûment reçu injonc-
tion d'incorporer et ont incorporé dans le dit code tels actes et telles
parties d'actes passés durant les deux dernières sessions de la législature
du Canada, qu'il fut jugé à propos d'incorporer dans le dit code, et ont
bife du dit code et des amendements toute disposition incompatible avec
les dits actes ou parties d'actes ainsi incorporés ; ET ATTENDU que les dits
Commissaires ont modifié le numérotage des titres et articles du code et
ont fait subir les changements nécessaires à tout renvoi d'une partie du
code à une autre, et ont corrigé toute faute typographique ou toute
erreur de commission ou d'omission dans le rôle original, mais sans en
avoir changé leffet; ET ArENDU qu'aussitôt que les travaux d'incorpora-
tion et de correction eurent été achevés les dits Commissaires ont fait
imprimer le code tel qu'amendé et corrigé, ayant distingué soigneuse-
ment dans telle réimpression les amendements et additions essentiels
faits au rôle original et l'ont soumis au gouverneur de Notre dite province
du Canada; ET ATTENDU que toutes les dispositions des cinq premières
sections du susdit acte ont été dûment remplies ; ET ATTrENDU QUE CHARLEs
SrANLEY VIcoMTE MONcK, Gouverneur Général de Notre dite Province du
Canada, a, après que les dispositions contenues dans les cinq premières
sections du dit acte eurent été comme ci-haut et en tout autre point
dûment remplies, fait déposer au bureau du greffier du conseil
législatif un rôle imprimé correct du dit Code Civil, attesté par sa signa-
ture et contresigné- par le Secrétaire Provincial; ET ATTENDU que Notre
dit Gouverneur Général de Notre dite Province du Canada, après que le
dit rôle imprimé eut été ainsi déposé, a, par et de l'avis et du consente-
ment de Notre Conseil Exécutif pour la dite province, ordonné que le
PREMIER jour d'AOUT prochain, sera le jour auquel et à compter duquel
le code, tel que contenu dans le rôle susdit, aura force de loi sous la
désignation de "' Code Civil du Bas Canada ; " SACHEZ QUE, par et de l'avis
de Notre Conseil Exécutif pour la dite:province du Canada, Nous déclarons,
par Notre présente Proclamation Royale, que le, depuis et après le PRF,
MIER jour du mois d'AOUT prochain, le dit rôle en dernier lieu mentionné,
attesté par la signature de Notre dit Gouverneur Général de Notre dite
province du Canada, contresigné par le secrétaire provincial, et déposé
au bureau du greffier du conseil législatif de Notre dite Province comme
susdit, aura force de loi sous la désignation de "Code Civil du Bas Canada:"
De tout ce que dessus nos féaux sujets de Notre dite Province et tous
autres que les présentes pourront concerner, sont par les présentes requis
de prendre connaissance et de se conduire en conséquence.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
Notre dite Province du Canada: TmolN, NotreTrès-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable CHARLES
STANLEY VICOMTE MONcK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général
et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du
Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick,
et de l'Isle du Prince Edouard et Vice-Amairal d'icelles,'
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, dans
Notre CITÉ d'OTTAWA, dans Notre dite Province du
Canada, ceVINGT-SIXIEME jour de MAI, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-six, et de
Notre Règne la Vingt-neuvième.-

Par ordre,
WM. McDOUGALL, Seeétaire.



roll aforesaid, having adapted their form and language to those of the said
Code but without having changed their effect, having inserted them in
their proper places, and having struck out of the said Code any part
thereof inconsistent with those amendments; AND WHEREAs the said
Commissioners have been duly directed to incorporate, and have incor-
porated with the said Code such Acts and parts of Acts, passed during the
last two sessions of the Legislature of Canada, as were deemed advisable
to be incorporated therewith, and have struck out of the said Code and
amendinents any part thereof inconsistent with such Acts or parts of Acts
so incorporated ; AND WHEREAs the said Commissioners have altered the
numbering of the Titles and Articles of the said Code and have made the
necessary changes in any reference from, one part of the Code to another,
and have corrected any misprint or error, whether of commission or
omission in the original roll, but without changing its effect; ANn
wHIEREAs so soon as the said work of incorporation and correction was
completed the said Commissioners have caused the Code to be reprinted
as amended and corrected, having carefully distinguished in such reprint
the substantive amendments and additions made in or to the original Roll
and have submitted the saine to the Governor of Our said Province of
Canada; AND wHEREAs all the provisions of the first five sections of the
above Act have been duly carried into effect A-N WHEREAS CHARLES
SrANLEY ViscoUN MoNex, being Governor General of Our said Province of
Canada, after the provisions contained in the first five sections of
the said Act, had been as above and in every other particular duly
carried into effect, hath caused a correct printed roll of the said Civil
Code, attested under his signature and countersigned by the Provincial
Secretary, to be deposited in the office of the Clerk of the Legislative
Council AND WHEREAs Our said Governor General of Our said Province
of Canaâa, after such deposit of the said printed roll of ,the said Civil
Code, hath, by and with the advice and consent of Our Executive
Council, for the said Province, fixed the FIRST day of AUJGUST next,
as the day on, from and after which the said Code as contained in the
said Roll shall come into force and have effect as law, by the designation
of " The Civil Code of Lower Canada -" Now KNow YE, that by and
with the advice of Our Executive Council for the said Province of Canada,
We do, by this Our Royal Proclamation, declare that on, from and after the
FIRST day of the month of AUGUST next, the said last mentioned Roll
attested under the signature of :Our said Governor General of Our said
Province of Canada, countersigned by the Provincial Secretary and de
posited in the office of the Clerk of the Legislative Council of the said
Province as aforesaid, shall come into force and have effect as law by the
designation of " The Civil Code of Lower Canada;" Of all which Ourloving
subjects of Our said Province, and al others whom these presents may
concern, are hereby required to take notice, and to govern themselves
accordingly.

IN TESTIMONY WHEREOF, We have caused these Our Letters
to be made Patent, and the Great Seal of Our said Pro-
vince of Canada to be hereunto affixed: WiTmss, Our
Right Trusty and Well-Beloved Cousin the Right Hono-
rable CuARLEs STArLEY ViscouNT MoNcK, Baron Monck of
Ballytrammon, in the County of Wexford, Governor
General of British North America, and Captain General
and Governor in Chief in and over Our Provinces of
Canada, Nova Scotia, New Brunswick, and the Island of
Prince Edward, andi Vice' Admirai of the same, &c.,
&c., &c. At Our Government Hiouse, in Our CITY
OF OTpAWA, -in Our said Province of Canada, this
TWENTY-SIXTH day of MAY, in the year of Our Lord,
one thousand eight hundred and sixty-six, and in the
Twenty-ninth year of Our Reign.

By Command,
WMPMcDOUGALL, Secretary.
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CODE CIVIL
DU

BAS CANADA.

DrI;

TITRE PRÉLIMINAIRE.

DE L& PROMULGATION, DE LA D1STRIBUTION, DE L'EFFET, DE

L APPLICATION, DE L'INTERPRÉTATIOX ET DE L Ex]cUTION
DES LOIS EN GÉNÉUL.

1. Les actes du parlement impérial affectant le Canada, y
sont censés promulgués et y deviennent exécutoires à compter
du jour où ils ont reçu la sanction royale, à moins qu'une
autre époque n'y soit fixée.

2. Les actes du parlement provincial sont réputés pro-
mulgués :

1. S'ils sont sanctionnés par le gouverneur, à compter de
cette sanction-

2. S'ils sont réservés, à compter du moment où le gou-
verneur fait connattre, soit par proclamation, soit par discours
ou message adressé aux corps législatifs, qu'ils ont reçu la
sanetion royale.

3. Tout acte provincial sanctionné par le gouverneur
cesse d'avoir force et effet à compter du moment où il a été
annoncé, soit par proclamation, soit par discours ou message
adressé aux corps législatifs, que cet acte a été désavoué par
Sa Majesté dans lets deux ans qui ont suivi la réception, par
l'un de ses principaux secrétaires d'état, de la copie authen-
tique qui lui a été transmise de cet acte.

NOTE.-On a inséré dans ce code entre crochets [ 3les changements et
additions faits en vertu du statut de 1865, intitulé: .cte concernant le
Code Cvil du Bas Canada, et contenus en la cédule de résolutions atta-
chées à cet acte,



CIVIL CODE

LOWER CANADA.

PRELIMINARY TITLE.

OF THE PROXIULGATION, DISTRIBUTION, EFFECT, APPLICATION,
INTERPRETATION AND EXECUTION OF THE LAwS

IN GEXERAL.

1. Acts of the imperial parliament which affect Canada
are deemed to be promulgated and come into force from ihe
day on which th;ey receive the royal assent, unless some other
time is tiierein appointed.

2. The acts of the provincial parliament are deemed to be
promulgated:

1. If they be assented to by hie governor, from the date of
sucli assent ;

2. If they be reserved, frorn the time at which the governor
makes known, either by proclamation, or by speech or message
to the legislative council and assembly, that they have received
the royal assent.

3. Any provincial act assented to by the governor, ceases
to have force aid effect from the time at vhich it is announced,
either by proclamation, or by speech or message to the legisla-
tive council and assembly, that such act has been disallowed
by Her Majesty, within the two years following the reception,
by one of her principal secretaries of state, of the authentie
copy which has been transmitted to hìm of such act.

NoTE.-~The changes and additions made in virtue of the statute of 1865,
intituled : An act respecting the Civil Cde of Lower Canada, and contained
i, the Schedule of Resolutions appended to the said statute, are, i this
Code, inserted between brackets [ ,
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4. Une copie authentique des statuts sanctionnés par le
gouverneur, ou dont la sanction a été publiée, comme dit en
l'article 2, est fournie par le greffier du conseil législatif à
l'imprimeur de Sa Majesté, lequel est tenu d'en imprimer et
distribuer à ceux y ayant droit, un nombre de copies qui lui est
indiqué par l'état que doit lui transmettre, après chaque session,
le secrétaire de la province.

;. Ont droit à cette distribution : les membres des deux
chambres de la législature ; les départements publics, corps
administratifs et officiers publics spécifiés dans le dit état.

6. Les lois du Bas Canada régissent les biens immeubles
qui y sont situés.

Les biens meubles sont régis par la loi du domicile du pro-
priétaire. C'est cependant la loi du Bas Canada qu'on leur
applique dans les cas où il s'agit de la distinction et de la
nature des biens, des priviléges et des droits de gage, des con-
testations sur la possession, de la juridiction des tribunaux, de
la procédure, des voies d'exécution et de saisie, de ce qui
intéresse l'ordre publie et les droits du souverain, ainsi que
dans tous les autres cas spécialement prévus par ce code.

Les lois du Bas Canada relatives aux personnes sont appli-
cables à tous ceux qui s'y trouvent, même à ceux qui n'y sont
pas domiciliés sauf, quant à ces derniers, l'exception men-
tionné à la fin du présent article.

L'habitant du Bas Canada, tant qu'il y conserve son domi-
cile, est régi, même lorsqu'il en est absent, par les lois qui
règlent Pétat et la capacité des personnes ; mais elles ne s'ap-
pliquent pas à celui qui n'y est pas domicilié, lequel y reste
soumis à la loi de son pays, quant à sou état et à sa capacité.

7. Les actes faits ou passés hors du Bas Canada sont
valables, si on y a suivi les formalités requises par les lois du
lieu où ils sont faits ou passés.

S. Les actes s'interprètent et s'apprécient suivant la loi du lieu
où ils sont passés, à moins qu'il n'y ait quelque loi à ce con-
traire, que les parties ne s'en soient exprimées autrement, ou
que, de la nature de l'acte, ou des autres circonstances, il n'ap-
paraisse que l'intention a été de s'en rapporter à la loi d'un
autre lieu ; auxquels cas il est donné effet à cette loi, ou à
cette intention exprimée ou présumée.

9. Nul acte de la législature n'affecte les droits ou préro-
gatives de la Couronne, à moins qu'ils n'y soient compris par
une disposition expresse.

Sont également exempts de l'effet de tel acte, les droits des
tiers qui n'y sont pas spécialement mentionnés, à moins que
l'acte ne soit publie et général.
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4. An authentie copy of the statutes assented to by the
governor, or the assent to which bas been published as provided
in article 2, is furnished by the clerk of the legislative couneil
to Her Majesty's printer, whose duty it is to print and cause to
be distributed, to all entitled thereto, the number of copies
mentioned in the list transmitted to him by the provincial secre-
tary, after the close of each session.

j. The persons entitled to such distribution are: the mem-
bers of both houses of parliament, and the public departments,
administrative bodies and publie officers mentioned in the said
list.

6. The laws of Lower Canada govern the immoveable pro-
perty situate within its limits.

Moveable property is governed by the law of the domicile of
ils owner. But the law of Lower Canada is applied when-
ever the question involved relates to the distinction or nature
of the property, to privileges and rights of lien, contestations
as to possession, the jurisdiction of the courts and procedure,
to the mode of execution and attachment, to publie policy and
the rights of the crown, and also in any other cases specially
provided for by this code.

The laws of Lower Canada relative to persons, apply to all
persons being therein, even to those not domiciled there ; sub-
ject, as to the latter, to the exception mentioned at the end ofthe
present article.

An inhabitant of Lower Canada, so long as he retains his
domicile therein, is governed, even when absent, by ils laws res-
pecting the status and capacity of persons ; but these laws do
not apply to persons domiciled out of Lower Canada, who, as to
their status and capacity, remain subject to the laws of their
country.

7. Acts and déeds made and passed out of Lower Canada,
are valid, if made according to the forms required by the
law of the country wvhere they vere passed or made.

S. Deeds are construed according to the laws of the country
where they were passed, unless there is some law to the con-
trary, or the parties have agreed otherwise, or by the nature of
the deed or from other circumstances, it appears that the inten-
tion of the parties was to be governed by the law of another
place ; in any of which cases, effectis given to such law, or
such intention expressed or presumed.

9. No act ofthe legislature affects the rights or prerogatives
of the crown, unless they are included therein by special enact-
ment.

The rights of third parties, vho are not specially mentioned
in any such act, are likewise exempt from the effeet thereof,
unless the act is publie and general.
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10. Un acte est publie soit par sa nature même, soit pour
avoir été déclaré tel ; tout autre acte est privé.

Chacun est tenu de prendre connaissance des actes publics;
les actes privés, au contraire, doivent être plaidés.

11. Le juge ne peut refuser de juger sous prétexte du
silence, de Pobscurité ou de Pinsuffisance de la loi.

12. Lorsqu'une loi présente du doute ou de Pambiguité,
elle doit être interprétée de manière à lui faire remplir l'in-
tention du législateur et atteindre l'objet pour lequel elle a
été passée.

Le préambule, qui fait partie de l'acte, sert à l'expliquer.
13. On ne peut déroger par des conventions particulières

aux lois qui intéressent l'ordre public ou les bonnes mœurs.
14. Les lois prohibitives emportent nullité, quoiqu'elle n'y

soit pas prononcée.
15. La disposition qui prescrit qu'une chose se fera ou

sera faite est obligatoire. Celle qui énonce qu'une chose peut
se faire ou être faite est facultative seulement.

16. Le recouvrement des pénalités, confiscations et amendes
encourues pour contraventions aux lois, s'il n'y est autrement
pourvu, se fait par action ordinaire portée au nom de Sa
Majesté seulement ou conjointement avec un autre poursuivant,
devant tout tribunal ayant juridiction civile au montant réclamé,
excepté la cour des commissaires pour la décision sommaire
des petites causes, à laquelle la connaissance de ces pour-
suites est interdite.

17. Les mots, termes, expressions et dispositions énumérées
en la cédule qui suit, chaque fois qu'ils se rencontrent dans ce
code ou dans un acte de la législature provinciale, ont le sens,
la signification et l'application qui leur sont respectivement
assignés dans cette cédule, et sont interprétés en la manière y
indiquée, à moins qu'il n'existe quelques dispositions particu-
ières à ce contraires.

C D U L .

1. Chacun des mots " Sa Majesté," " le Roi," " le
Souverain," "la Reine," " la Couronne," signifient le Roi ou
la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, souverains du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande.

2. Les mots " Parlement Impérial " signifient le parlement
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande ; les
mots " Actes " ou " Statuts Impériaux " signifient les lois
passées par ce parlement, et les mots " acte" " statut," par-
tout où ils sont employés dans ce code, sans qualification,
s'entendent des actes et statuts du parlement de la province du
Canada.
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10. An act is public, either by its nature or by iLs being so
declared. All other acts are private.

All persons are bound to take cognizance of public acts ; but
private acts must be pleaded.

11. A judge cannot refuse to adjudicate under pretext of
the silence, obscurity or insufficiency of the law.

12. When a law is doubtful or ambiguous, it is to be inter-
preted so as to fulfil the intention of the legislature, and to
attain the object for which it -was passed.

The preamble, which forms part of the act, assists in explain-
ing it.

13. No one can by private agreement, validly contravene
the laws of public order and good morals.

14. Prohibitive laws import nullity, although such nullity
be not therein expressed.

15. The word " shall" is to be construed as irmperative,
and the word'" may " as permissive.

16. Penalties, confiscations and fines incurred for contra-
ventions of the laws, are recoverable, unless it is otherwise
specially provided, by ordinary process of law, in the name of
Her Majesty, alone, or jointly vith another prosecutor, before
any court having civil jurisdiction to the amount sought to be
recovered, except only the Commissioners' Courts for the sum-
mary trial of small causes, which are prohibited from taking
cognizance of these cases.

17. The words, teris, expressions and enactments enune-
rated in the following scbedule wherever used in this code or
in any act of the provincial legislature, have the meaning and
application respectively assigned to them in such schedule,
and are interpreted in the manner therein specified, unless
there is some special enactment to the contrary.

SCHEDULE.

1. Each of the expressions " Her Majesty,"-" the King,"
" the Sovereign," "the Queen," "the Crown, " means the
king or the queen, his or her heirs and successors, sovereigns
of the United Kingdom of Great Britain and Ireland.

C. The words " imperial parliament" mean the parliament
of the United Kingdom of Great Britain and Ireland; the
words" inperial acts or statutes" mean the laws passed by
that parlianent, and the words "act" and "statute " when-
evr they are made use of in this cod, withoni qualification,
rianthe 'acis and statutes of' the parliament of Canada.
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Par les mots " Parlement Provincial" l'on. entend le par-
lement du Canada ; et les mots " Actes" ou " Statuts Pro-
vinciaux " signifient les lois passées par ce parlement.

3. Les mots " Gouverneur," " Gouverneur de cette pro-
vince," " Gouverneur Général," ou " Gouverneur en Chef,"
signifient le gouverneur, le lieutenant gouverneur, ou la per-
sonne administrant le gouvernement de cette province.

4. " Gouverneur en Conseil" signifie le gouverneur, le
lieutenant gouverneur, ou la personne administrant le gouver-
nement, agissant avec Pavis du conseil exécutif de cette
province.

5. Le mot " Proclamation" signifie proclamation sous le
grand sceau, et par " grand sceau" l'on entend le grand sceau
de la province du Canada.

6. " Bas Canada " signifie cette partie du Canada qui
formait, avant l'union, la province du Bas Canada ; et " Haut
Canada " cette partie qui, à la même époque, formait la
province du Haut Canada.

7. Les mots " Le Royaume-Uni " signifierf le royaume
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande ; et " Etats-Unis,"
les Etats-Unis d'Amérique.

8. Le nom communément donné à un pays, place, corps,
corporation, société, officier, fonctionnaire, personne, partie ou
chose, désigie et signifie le pays, la place, le corps, la corpora-
tion, la société, l'officier, le fonctionnaire, la personne, la partie
ou la chose même, ainsi dénommés, sans qu'il soit besoin de
plus ample description.

9. Le genre masculiw comprend les deux sexes, à moins
qu'il ne résulte du contexte de la disposition qu'elle n'est
applicable qu'à l'un des deux.

10. Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à
plusieurs choses de même espèce, chaque fois que le contexte
se prête à cette extension.

11. Le mot "personne" comprend les corpspolitiquesetincor-
porés et s'étend aux héritiers et représentants légaux, à moins
que la loi ou les circonstances particulières du cas ne s'y
opposent.

12. Les termes "écritures," " écrits," et autres ayant la
même signification, comprennent ce qui est imprimé ou autre-
ment figuré ou copié.

13. Par le mot " mois " on entend un mois de calendrier.
14. Par " Jour de Fête" l'on entend les jours suivants': les

Dimanches, le premier jour de l'an, l'Epiphanie, l'Annoucia-
tion, le Vendredi-Saint, l'Ascension, la Fête-Dieu, la Fête de
St. Pierre et St. Paul, la Toussaint, le jour de Noël, et tout
autre jour fixé par proclamation comme jour de jeûne ou d'ac-
tions de grâces; sauf les dispositions établies par les statuts
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By the words " provincial parliament" is understood the
parliament of Canada, and the words " provincial acts or
statutes" mean the laws passed by that parliament.

3. The words " governor," " governor of this province,"
" Governor General," or " Governor in Chief," mean the
governor, lieutenant-governor or the person administering the
government of this province.

4. " Governor in Council" means the governor, lieutenant-
governor, or the person administering the government, acting
with the advice of the executive council of this province.

5. The word " proclamation" means proclamation under the
great seal ; and by " great seal" the great seal of the province
of Canada is understood.

6. " Lower Canada" means all that part of the province of
Canada which, previously to the union, constituted the pro-
vince of Lower Canada ; and " Upper Canada" that part
which, at the same time, constituted the province of Upper
Canada.

7. The words " The United Kingdom" mean the United
Kingdom of Great Britain and Ireland ; and " The United

. States," the United States of America.
8. The name commonly given to a country, place, body, cor-

poration, society, officer, functionary, person, party or thing,
designates and means the country, place, body, corporation,
society, officer, functionary, person, party or thing thus named,
vithout the necessity of more ample description.

9. The masculine gender includes both sexes, unless it ap-
pears by the context that it is only applicable to one of them.

10. The singular number extends to more than one person,
or more than one thing of the same sort, whenéver the context
admits of such extension.

11. The word "person" includes bodies politic and corporate,
and extends to heirs and legal representatives, unless such
meaning is contrary to law or inconsistent with the particular
circumstances of the case.

12. The words " writing "written," or terms of like im-
port, include words printed or otherwise traced or copied.

13. The word " month" means a calendar month.
14. By " holidays" are understood the following days:

Sundays, New Year's Day, the Epiphany, the Annunciation,
Good Friday, the Ascension, Corpus-Christi, the festival of
St. Peter and St. Paul, All Saints' Day, Christmas Day and any
other day fixed by proclamation as a day of general fast or
thanksgiving ; saving the special provisions established by the
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qui concernent la perception du revenu et le paiement des
lettres de change et billets promissoires.

15. Dans le mot " serment " est comprise " l'affirmation
solennelle " qu'il est permis à certaines personnes de faire
au lieu de serment.

16. Le mot " Magistrat " signifie Juge de. Paix. "Deux
Juges de Paix," signifient deux Juges de paix ou plus assem-
blés ou agissant ensemble.

Lorsqu'il est ordonné qu'une chose se fera par ou devant un
juge de paix, magistrat, fonctionnaire ou officier public, l'on
doit entendre celui dont les pouvoirs ou la juridiction s'étendent
au lieu où se doit faire cette chose.

L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs
nécessaires à cette fin.

17. Le droit de nomination à un emploi ou office comporte
celui de destitution.

18. Les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à un officier
ou fonctionnaire public sous son nom officiel, passent à son
successeur et s'étendent à son député, en autant qu'ils sont
compatibles avec cette charge.

19. Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de deux per-
sonnes, il peut l'être valablement par la majorité de ces
personnes, sauf les cas particuliers d'exception.

20. La livre sterling équivaut à la somme de quatre
piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers, ou un louis
quatre chelins et quatre deniers, argent courant. Le " sou-
verain " vaut la même somme.

21. Par les mots " Habitant du Bas Canada," on entend
toute personne qui a son domicile dans cette partie de la pro-
vince;

22. Les termes " Actes de l'état civil " signifient les entrées
faites sur les registres tenus d'après la loi, aux fins de constater
les naissances, mariages et sépultures.

Les " Registres de l'état civil " sont les livres ainsi tenus et
dans lesquels sont entrés ces actes.

Les " fonctionnaires de l'état civil" sont ceux chargés de
tenir tels registres.

23. " La faillite " est l'état d'un commerçant qui a cessé ses
paiements.

24. Le cas fortuit est un événement imprévu causé par une
force majeure à laquelle il était impossible de résister.
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statutes concerning the collection of the revenue and the pay-
ment of bills of exchange and promissory notes.

15. The word 4 oath" includes the solemn affirmation vhich
certain persons are permitted to make instead of an oath.

16. The word " magistrate" means a justice of the peace.
"C Two justices of the peace" means two or more justices
sitting or acting together. -When any thing is ordered to be
done by or before a justice of the peace, magistrate, func-
tionary or public officer, one is understood whose powers
or jurisdiction extend to the place where such thing ought
to be done.

The authority given to do a thing, carres with it all the
powers necessary for that purpose.

17. The right of nominating to an office or employment
carries with it that of removal.

18. The duties imposed and the powers conferred upon an
officer or public functionary, in his official capacity, pass to bis
successor, and pertain to bis deputy in so far as they are com-
patible with the charge of the latter.

19. When an act is to be performed by more than two per-
sons, it may be validly done by the majority of them, except
in the cases otherwise specially provided.

20. The pound sterling is equivalent to the sum of four
dollars, eighty-six cents and two thirds, or one pound, four
shillings and four pence, currency. The "sovereign " is of like
value.

21. By the terms "inhabitant of Lowcr Canada" is meant
a person having his domicile in that part of the province.

22. The terms " acts of civil status " mean the enîtries
made in the registers kept according 1o law, Io establish births,
marriages and burials.

' Registers of civil status" are the books so kept and in
which such acts are entered.

"Officers of civil status " are those intrusted with the
keeping of such registers.

23. By " bankruptcy" is meant the condition of a trader
who has discontinued his payments.

24. A fortuitous event is one which is unforeseen, and caused
by superior force which it was impossible to resist.
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TITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DRO1TS CIVILS.

18. Tout sujet britannique est, quant à la jouissance des droits
civils dans le Bas Canada, sur le même pied que ceux qui y
sont nés, sauf les dispositions particulières résultant du
domicile.

19. La qualité de sujet britannique s'acquiert soit par droit
de naissance, soit par l'effet de la loi.

20. Est sujet britannique par droit de naissance, tout
individu qui nait dans une partie quelconque de l'empire
britannique, même d'un père étranger, et aussi celui dont le
père ou l'aïeul paternel est sujet britannique, quoique né lui-
même en pays étranger ; sauf les dispositions exceptionnelles
résultant des lois particulières de lempire.

21. L'étranger devient sujet britannique par l'effet de la loi,
en se conformant aux conditions qu'elle prescrit à cet égard.

22. Ces conditions, en autant qu'il y est pourvu par nos lois
provinciales, sont :

1. Une résidence pendant trois ans au moins dans une
partie quelconque de la province du Canada, avec intention de
s'y établir ;

2. La prestation des serments de résidence et d'allégeance
exigés par la loi; si c'est une femme le serment de résidence
suffit;

3. L'obtention du tribunal compétent, avec les formalités
voulues, du certificat de naturalisation requis par la loi.

23. L'étrangère devient naturalisée par le seul fait du
mariage qu'elle contracte avec un sujet britannique.

24. La naturalisation confère, dans le Bas Canada, à celui
qui l'y acquiert, tous les droits et priviléges qu'il aurait, s'il fût
né sujet britannique.
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TITLE FIRST.

OF THE ENJOYMENT AND LOSS OF CIVIL RIGHTS.

CHAPTER FIRST.

OF THE ENJOYMENT OF CIVIL RIGIHTS.

1 S. Every British subject is, as regards the enjoyment of
civil rights in Lower Canada, on the same footing as those
born therein, saving the special rules relating to domicile.

19. The quality of British subject is acquired either by right
of birth, or by operation of law.

20. A person born in any part ofthe British empire, even of
an alien, is a British subject by right of birth, as also is he whose
father or grandfather by the father's side is a British subject,
although he be himself born in a foreign country; saving the
exceptions resulting from special laws of the empire.

21. An alien becones a British subject by operation of law,
by conforming to the conditions the law prescribes.

22. These conditions, as prescribed by the laws of this
province, are :

1. Residence during three years at least in some part of
the province of Canada, vith the intention of settling therein;

2. Taking the oaths of residence and allegiance required
by law; or in the case of a woman the oath of residence
alone;

8. Procuring from the proper court, with the necessary
formalities, the certificate of naturalization required by law.

23. An alien woman is naturalized by the mere fact of the
marriage she contracts with a 'British subject.

24. Naturalization confers in Lower Canada, on him by
whom it is obtained, al the rights and pri vileges he vould
have if born a-British subject.
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25. L'étranger a droit d'acquérir et de transmettre, à titre
gratuit ou onéreux, ainsi que par succession ou par testament,
tous biens 'Meubles et immeubles dans le Bas Canada, de la
même manière que le peuvent faire les sujets britanniques nés
ou naturalisés.

26. L'étranger peut aussi servir comme juré, dans tous les
cas où, d'après la loi, le jury doit être composé pour moitié
d'étrangers.

27. L'étranger, quoique non résidant dans le Bas Canada,
peut y être poursuivi pour l'exécution des obligations qu'il a
contractées même en pays étranger.

2S. Tout habitant du Bas Canada peut y être poursuivi
pour les obligations par lui contractées hors de son territoire,
même envers un étranger.

29. Tout individu non résidant dans le Bas Canada, qui y
porte, intente ou poursuit une action, instance ou procès, est
tenu de fournir à la partie adverse, qu'elle soit ou non sujet de
Sa Majesté, caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter
de ces procédures.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

30. Les droits civils se perdent:
1. Dans les cas prévus par les lois de l'empire;
2. Par la mort civile.

SECTION I.

DE LA MORT CIVILE.

31. La mort civile résulte de la condamnation à certaines
peines afflictives.
32. La condamnation à la mort naturelle emporte la mort

civile.
33. Toutes antres peines afflictives perpétuelles emportent

aussi la mort civile.
34. Les incapacités résultant, quant aux personnes qui pro-

fessent la religion catholique, de la profession religieuse par
l'émision de voux solennels et à perpétuité dans une commu-
nauté religieuse reconnue lors de la cession du Canada à
l'Angleterre et approuvée depuis, restent soumises aux lois qui
les réglaient à cette époque.

SECTION Il.

DES EFFETS DE LA MORT CIVILE.

395 La mort civile emporte la perte de tous les biens du
condamné, lesquels sont acquis au souverain à titre de con-
fiscation.
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25. Aliens have a right to acquire and transmit by gratui-

tous or onerous title, as well as by succession or by will, al
moveable and immoveable property in Lower Canada, in the
same manner as British-born or naturalized subjects.

26. Aliens may also serve as jurors, in all cases where,
according to law, a. jury must be composed one half of
foreigners.

27. Aliens, although not resident in Lower Canada, may be
sued in its courts for the fulfilment of obligations contracted
by them even in foreign countries.

28. Any inhabitant of Lower Canada may be sued in its
courts for the fulfilment of obligations contracted by him in
foreign countries, even in favor of a foreigner.

29. Every person, not resident in Lowver Canada, who brings
or institutes any action, suit or proceeding in its courts, is
bound to give to the opposite party, whether a subject of Her
IMajesty or not, security for the costs which may be incurred in
consequence of such proceeding.

CHAPTER SECOND.

OF THE LOSS OF CIVIL RIGHTS.

30. Civil rights are lost:
1. In the cases which are provided for by the laws of the Bri-

tish Empire;
2. By civil death.

SECTION I.

OF CIVIL DEAT.H.

31. Civil death results from condemnation to certain corporal
punishments.

32. Condemnation to death carries with it civil death.
33. Civil death also results from the condemnation to any

other corporal punishment for life.
34. The disabilities which result as regards persons profes-

sing the catholic religion, from religious profession by solemn
and perpetual vowvs made by them in a religious community
recognized at the time of the cession of Canada to England and
subsequently approved, remain subject to the laws by which
they were governed at that period.

sECTION IH.

OF THE EFFECTS OF CIVIL DEATH.

35. Civil death carries with it the loss of ail the pnoperty of
the party attainted, which is confiscated to the crown
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36. La personne morte civilement ne peut,
1. Recueillir ni transmettre à titre de succession.
2. Elle ne peut disposer de ses biens, ni acquérir, soit par

acte entrevifs ou à cause de mort, soit àtitre gratuit ou. onéreux;
elle ne peut ni contracter ni posséder; elle peut cependant
recevoir des aliments.

3. Elle ne peut être nommée tuteur ni curateur, ni concourir
aux opérations qui y sont relatives.

4. Elle ne peut être témoin dans aucun acte solennel ou
authentique, ni être admise à porter témoignage en justice, ni à
servir comme juré.

5. Elle ne peut procéder en justice ni en demandant ni en
défendant.

6. Elle est incapable de contracter un mariage qui produise
quelque effet civil.

7. Celui qu'elle avait contracté précédemment est pour
l'avenir dissous quant aux effets civils seulement; il subsiste
quant au lien.

8. Son conjoint et ses héritiers peuvent exercer respecti-
vement les droits et actions auxquels sa mort naturelle donne-
rait lieu; sauf les gains de survie auxquels la mort civile ne
donne ouverture que lorsque cet effet résulte des termes du
contrat de mariage.

37. La mort civile est encourue à compter de- la con-
damnation judiciaire.

3S. Le pardon, la libération, la remise de la peine ou sa
commutation en une autre qui n'emporte pas mort civile, rendent
la vie civile au condamné, mais sans effet rétroactif, à moins
d'un acte du parlement qui comporte cet effet.

TITRE DEUXIÈME.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

39. L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil, soit
par note, soit par énonciation, rien autre chose que ce qui doit
être déclaré par les comparants.

40. Dans les cas où les parties ne sont pas obligées·de com-
paraître en personne aux actes de l'état civil, elles peuvent
s'y faire représenter par un fondé de procuration spéciale.
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36. A person civilly dead,
1. Cannot take or transmit by succession.
2. He can neither dispose of nor acquire property, whether

inter vivos or by will, and whether by gratuitous or onerous
title ; he can neither contract, nor possess property, but he may
receive maintenance.

3. He can neither be appointed tutor nor curator, nor take
part in the proceedings relative to such appointment.

4. He cannot be a witness to any solemn or authentic
deed, nor can he be admitted to give evidence in a court of
justice, or to serve as a juror.

5. He cannot be a party to a suit, either as plaintiff or
defendant.

6. He is incapable of contracting a marriage that will pro.
duce any civil effect.

7. Marriage previously contracted by him is dissolved for
the future, in so far as regards its civil effects oly ; the
marriage tie subsists.

8. His consort and his heirs may respectively exercise
the rights and actions to which natural death would give rise;
savmg rights of survivorship, to which civil death only gives
rise when that effect results from the terms of the marriage con-
tract.

37. Civil death is incurred from the time of the sentence.
3S. Pardon, liberation, and the remission of the penalty or its

commutation to another which does not carry with it civil death,
restore the civil ability of.the person condemned, but without
any retroactive effect, unless such effect be specially granted
by act of parliament.

TITLE SECOND.

OF ACTS OF CIVIL STATU'S.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

39 In acts of civil status nothing is to be inserted, either
by note or recital, but what it is the duty of the parties to
declare.

40. In cases where the parties are fot obliged to appear in
person at themaking of an act of civil status, they may berepresented:by an;attorney, specially; authorized to thatefft.
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41. Le fonctionnaire publie donne lecture aux parties coin-
parantes ou à leur fondé de procuration, et aux témoins, de
Pacte qu'il rédige.

42. Les actes de Pétat civil sont inscrits sur deux registres de
la même teneur, qui sont tenus pour chaque église paroissiale
catholique, pour chaque église protestante, congrégation ou autre
société religieuse, légalement autorisée à tenir tels registres ;
chacun desquels est authentique et fait également foi en
justice.

43. Ces registres sont fournis par les églises, congrégations
ou sociétés religieuses, et doivent être de la forme réglée au
Code de Procédure Civile.

44. Lesregistres sont tenus par les curés, vicaires, prêtres, ou
ministres, desservant telles églises, congrégations on sociétés
religieuses, ou par tout autre fonctionnaire à ce autorisé.

45. Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui
qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit fait usage, à
un des juges de la Cour Supérieure, ou au protonotaire du
district, ou au greffier de la Cour de Circuit au lieu du proto-
notaire dans le cas mentionné dans le statut.de la 25e Vict.
chap. 16; pour, par tel juge, protonotaire ou greffier, être
numéroté et paraphé en la manière prescrite dans le Code de
Procédure Civile.

46. Les actes de l'état civil sont inscrits sur les deux registres,
de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits; les ratures et
renvois sont approuvés et paraphés par tous ceux qui ont signé
au corps de l'acte ; tout y doit être écrit au long, sans abréviation
ni chiffres.

47. Dans les six premières semaines de chaque année, un
des doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus, ou qui
en a la garde, déposé au greffe de la Cour Supérieure de son
district ou au greffe de la Cour de Circuit dans les cas pourvus
par le statut ci-dessus mentionné au présent chapitre; ce dépôt
est constaté par le reçu que doit en délivrer, sans frais, le pro-
tonotaire ou greffier de la Cour.

4S. Tout protonotaire ou greffier est tenu, dans les six mois
du dépôt, de vérifier létat des registres déposés en son greffe,
et le dresser procès verbal sommaire de cette vérification.

49. L'autre double du registre reste en la garde et possession
du prêtre, ministre ou autre fonctionnaire qui l'a tenu, pour
par lui être conservé et transmis à son successeur en office.

i0. Les dépositaires de l'un et de l'autre des registres sont
tenus d'en délivrer, à toute personne qui le requiert, des extraits
qui, étant par eux certifiés et signés, sont authentiques.

51. Sur preuve qu'il, n'a pas 'existé de registres pour la
paroisse ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont perdus, les
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41. The public officer reads to the parties, or to their attor-
ney, and to ihe witnesses, the act wvhich he makes.

42. Acts of civil status are inscribed in two registers of
the same tenor, kept for each Roman-Catholie parish church,
each Protestant church or congregalion, or other religious
community, entitled by law to keep such registers, each of
which is authentic, and has in law equal authority.

43. The registers are furnished by the churches, con-
gregations or religious communities, and 'must be in the form
prescribed by the Code of Civil Procedure.

44. The registers are kept by the rector, eurate or other
priest or minister having charge of the clurches, congre-
gations, or relgious communities, or by any other officer
entitled so to do.

45. The duplicate register so kept, before it is used, must, atthe instance of the party keeping it, be presented to one of ihe
judges of the Superior Court or 1o the prothonoiary of the
district, or to the clerk of the Circuit Court instead of the protho-
notary in the case specified in the statute 25 Viet., chap. 16, tO
be by such judge, prothonotary or clerk iumbered and initialed
in the manner prescribed by ihe Code of Civil Procedure.

46. Acts of civil status, as soon as they are made, are in-
scribed in the two registers, in successive order and without
blanks ; erasures and marginal notes are acknowledgced azïd
initialed by all those who sign the body of the act. Every-
thing must be written at length without abbreviation or figures.

47. Within the fiu-st six weeks of each year, the person Who
kept the said registers, or who has charge thereof, deposits
in the prothonotary's office- of the Superior Court of his district,
or in the office of the clerk of the Circuit Court in the cases
provided for in the statute' already mentioned in the present
chapter, one of the said duplicates, the delivery, of vhich is
acknowledged by a receipt which the, said prothonotary or
clerk is bound to give free of charge.

48. Witain six m lnths after Sic, deposit ,eeh rothonotaryor clerk is bound to verify the condition of the registers depo-
sited in his office, and to draw .up a summary- report of such
verification.

49. The other duplicate register remains in the custodyand possession of the priest, minister or other offlcer who kept
the same ; to be by him preserved and transmittedto lis suc-
cessor in office.

50. The depositary ofeither of the registers is bound to give
extracts thereof to any person who may require the same; andsuch extracts, being certified and signed by him, are authentic.

51. On proof that,. in any parish or religi
nity no registers have been kept, or that they: ares the
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naissances, mariages et décès peuvent se prouver soit par les
registres et papiers de famille ou autres écrits, ou par témoins.

52. Tout dépositaire des registres est civilement respon-
sable des altérations qui y sont faites, sauf son recours, s'il y a
lieu, contre les auteurs de ces altérations.

53. Toute contravention aux articles du présent titre de la part
des fonctionnaires y dénommés, qui ne constitue pas une offense
criminelle punissable comme telle, est punie par une amende
qui n'excède pas quatre-vingts piastres et n'est pas moins de
huit.

CHAPITRE DEUXIEME.
DES ICTES DE NAISSANCE.

54. Les actes de naissance énoncent le jour de la naissance
de l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, son sexe et les noms
qui lui sont donnés; les noms, prénoms, profession et domicile
des père et mère, ainsi que des parrains et marraines, s'il y en a.

55. Ces actes sont signés, dans les deux registres, tant par
celui qui les reçoit que par le père et la mère, s'ils sont présents,
et par le parrain et la marraine, s'il y en a; quant à ceux qui
ne peuvent signer, il est fait mention de la déclaration qu'ils
en font.

56. Dans le cas oùà il est présenté au fonctionnaire' publie
un enfant dont le père ou la mère, ou tous deux, sont inconnus,
il en est fait mention dans l'acte qui en doit être dressé.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACTES DE 31ARIAGE.

57. Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire chargé de
le faire se fait représenter un certificat constatant que les publi-
cations de bans requises par la loi ont été régulièrement faites,
a moins qu'il ne les ait faites lui-même, auquel cas ce certi-
ficat n'est pas nécessaire.

58. Ce certificat, qui est signé par celui qui a fait les
publications, contient, ainsi que les publications elles-mêmes,
les prénoms, noms, profession et domicile des futurs époux,
leur qualité de majeurs ou de mineurs, les prénoms, noms, pro-
fession et domicile de leurs pères et mères, on le nom de l'époux
décédé. Et dans l'acte de mariage il est fait mention de ce
certificat.

59. Il peut cependant être procédé au mariage sans ce cer-
tificat, si les parties ont obtenu des autorités compétentes, et
produisent une dispense ou licence, permettant l'omission des
publications de bans.
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births, marriages and deaths may be proved either by family
registers and papers, or other writings, or by witnesses.

52. Every depositary of such registers is civilly responsible
for any alteration made therein, saving his recourse, if any
there be, against the party altering the same.

53. Every infraction of any article of this title by any
of the oflicers therein named, which does fnot amount to a
criminal offence, and vhich is not punishable as such, is
punished by a penalty not exceeding eighty dollars, nor less
than eight.

CHAPTER SECOND.

OF ACTS OF BIRTH.

.54. Acts of birth set forth the day of the birth of the
child, that of its baptism, if performed, its sex, and the names
given to it; the names, surnames, occupation and domi-
cile of the father and mother, and also of the sponsors, if any
there be.

55. These acts are signed in both registers, by the officer
officiating, by. the father and mother if present, and by the spon-
sors if any there be; if any of them cannot sign, their decla-
ration to that effect is noted.

56. When the faiher and mother of any child presented to
the public officer are either or both of them unknown, the
fact is mentioned in the register.

CHAPTER THIRD.

0F ACTS OF MARRIAGE.

57. Before solemnizing a marriage, the officer who is
to perform the ceremony must be furnished vith a certificate
establishing that the publication of bans required by law
has been duly made ; unless le has published them himself,
in which case such certificate is not necessary.

5S. This certificate,: which is signed by the person who
published the bans, mentions, as do also the bans themselves,
the names, surnames, qualities or occupations and domiciles of
the parties to be married, and wvhether they are of age or
minors ; the names, surnames, occupations and domiciles of
their fathers and mothers, or the name of the former husband
or wife. And mention is made of this certificate in the act of
rnarriage.

59. The marriage ceremony may hovever be performed
without this certificate, if the parties have obtained and pro-
duce a dispensation or licerise, from a competent authority
alithorizing the omission of the publication of bans.



2 ACTES DE L'ÉTAT CIViL.

60. Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à compter
de la dernière des publications requises, elles ne suffisent plus
et doivent être faites de nouveau.

61. Au cas d'opposition, mainlevée en doit être obtenue et
signifiée au fonctionnaire chargé de la célébration du ma-
riage.

62. Si, cependant cette opposition est fondée sur une
simple promesse de mariage, elle est sans effet, et il est pro-
cédé au mariage de m ême que si elle n'eût pas été faite.

63. Le mariage est célébré au lieu du domicile de Pun des
époux. S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en est
chargé est tenu de vérifier et constater l'identité des parties.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six mois d'habi-
tation continue dans le même lieu.

64. L'acte du mariage est signé par celui qui l'a célébré,
par les époux, et par au moins deux témoins, parents ou non,
qui y ont assisté ; quant à ceux qui ne peuvent signer, il en est
fait mention.

695. L'on énonce dans cet acte:
1. Le jour de la célébration du mariage;
2. Les noms et prénoms, profession et domicile des époux,

les noms du père et de la mère, ou de l'époux précèdent;
3. Si les parties sont majeures ou mineures;
4. Si elles sont mariées après publication de bans ou avec dis-

pense ou licence;
5. Si c'est avec le.consentement de leurs père et mère, tuteur

ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans les cas où
ils sont requis ;

6. Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou alliés des
parties, de quel côté et à quel degré;

7. Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ou que mainlevée en a
été accordée.

CHAPITRE QUATRIEME.
DES ACTES DE SÉPULTURE.

66. Aucune inhumation ne doit être faite que vingt-
quatre heures après le décès; et quiconque prend sciemment
part à celle qui se fait avant ce temps, hors les cas prévus par
les règlements de police, est passible d'une amende de vingt
piastres.

67. L'acte de sépulture fait mention du jour où elle a lieu,
de celui du décès, s'il est connu, des noms, qualité ou occupa-
tion du défunt, et il est signé par celui qui a fait la sépulture
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60. If the iarriage be not solemnized vithin one year from
the last of the publications required, they are no longer suffi-
dent and must be renewed.

61. In the case of an opposition, the disallowance thereof
must be obtained and be notified to the officer charged with
the solemnization of the marriage.

62. If, however, the opposition be founded on a simple pro-
mise of marriage, it is of no effect, and the marriage is pro-
ceeded with as if no such opposition had been made.

63. The marriage is solemnized at the place of the domicile
of one or other of the parties. If solemnized elsewhere, the
person officiating is obliged to verify and ascertain the identity
of the parties.

For the purposes of marriage, domicile is established by a
residence of six months in the same place.

64. The act is signed by the officer who solemnizes the
,narriage, by the parties, and by at least two witnesses, related
or not, who have been present at the ceremony ; and if any of
them cannot sign, their declaration Io that effect is noted.

65. In this act are set forth:
1. The day on which the marriage was solemnized;
2. The names, surnames, quality or occupation and domi-

cile of the parties married, the names of the father and mother
of each, or the name of the former husband or wife';

3. Whether the parties are of age, or minors
4. Whether they were married after publication of bans,

or with a dispensation or license;
5. Whether it was with the consent of their father, mother,

tutor or curator, or with the advice of a family council, when
such consent or advice is required;

6. The names of the witnesses, and whether they are related
or allied to the parties, and if so, on which side, and in what
degree;

7. That there has been no opposition, or that any opposition
rnade has been disallowed.

CHAPTER FOURTH.

OF ACTS OF BURIAL.

66. No burial can take place before the expiration of twenty-
four hours after the decease and whoever knowingly takes part
in any burial before the expiration of such time, except in
cases provided for by police regulations, is subject to a penalty
of twenty dollars.

67. The act of burial mentions the day of the. burial,
and that of the death, if known'; the names, surnames, and
quality or occupation of the deceased• and it is Signed by the
person performing the burial service, and by two of the neare
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et par deux des plus proches parents ou amis qui y ont assisté,
s'ils peuvent signer ; au cas contraire, il en est fait déclaration.

68. Les dispositions des deux articles précédents sont appli-
cables aux communautés religieuses et aux hôpitaux où il est
permis de faire des inhumations.

69. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort violente, ou
d'autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner, ou
bien lorsque le décès arrive dans une prison, asyle ou
maison de détention forcée, autre que les asyles pour les
insensés, l'on ne peut faire l'inhumation sans y être autorisé
par le coroner ou autre officier chargé, dans ces cas, de faire
l'inspection du cadavre.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE.

70. Dans toute communauté religieuse où il est permis de
faire profession par voux solennels et perpétuels, il est tenu
deux registres de même teneur pour y insérer les actes consta-
tant l'émission de tels voux.

71. (Ces registres sont cotés et paraphés comme les autres
registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits en la manière
exprimée en l'article 46.]

72. Les actes font mention des noms et prénoms et de
l'âge de la personne qui fait profession, du lieu de sa naissance
et des noms et prénoms de ses père et mère.

Ils sont signés par la partie elle-même, par la supérieure de
la. communauté, par l'évêque ou autre ecclésiastique qui fait la
cérémonie, et par deux des plus proches parents ou par deux
amis qui y ont assisté.

73. Les registres durent pendant cinq années, après les-
quelles l'un des doubles est déposé comme dit en l'article 47;
et l'autre reste dans la communauté pour faire partie de ses
archives.

74. Les extraits de ces registres, signés et certifiés par la.
supérieure de la communauté, ou par les dépositaires de l'un
des doubles, sont authentiques et sont délivrés par l'une ou par
les autres au choix et à la demande de ceux qui les requièrent.

CHAPITRE SIXIiME.

DE LA RECTIFICATION DES ACTES ET REGISTRES DE: LETATOIYIL.

75. S'il a été commis quelqu'erreur dans l'entrée aurgistre
d'un acte de l'état civil, le tribunal de ýpremière instance" au
greffe düquel a été ou doit être déposé ce:registre peut sur là
demande de toute partie intéresséeordomner qúe cetteûerreur
soit rectifiée en présence des auties intéressés.
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relations or friends there present ; if they cannot sign, mention
is made thereof.

6S. The provisions of the two preceding articles apply to
religious communities and hospitals where burials are per-
mitted.

69. When there is any sign or indication of death having
been caused by violence, or when there are other circumstances
which give reason to suspect it, or when the death happens in
any prison, asylum, or place of forcible confinement other than
lunatie asylums, the burial cannot be proceeded with until it
is authorized by the coroner or other officer whose duty it is to
inspect the body in such cases.

CHAPTER FIFTH.

OF ACTS OF RELIGIOUS PROFESSION.

70. In every religions community in which profession may
be made by solen and perpetual vows, two registers of the
sane tenor are kept, in which are inscribed the acts establish-
ing the taking of such vows.

71. [These registers are numbered and initialed like the
other registers of civil status, and the acts are inscribed
therein in the manner prescribed in article 46.]

72. The acts set forth the names and surnames, and the
age of the person rnaking profession, the place of. her birth and
the names and surnames of ber father and mother.

They are signed by the party, by the superior of the com-
munity, by the bishop or other ecclesiastic vho performs the
ceremony, and by two of the nearest relations, or by two friends
who were present.

73. The registers are used during five years, after ,which
one of the duplicates is deposited in the mainer declared in
article 47, and the other remains with the community to form
p art of its records.

74. E;xtracts of such registers, signed and certified by the
superior of the conuinuity; or. the, dépositary of one bf the
duplicates are- authentic; and are delivered by one or other of
them at the option anid otrthe demand ofthose requiri'ng 'them.

c iAPTER, SIXTE.

OAD CIVIL STATUS.

7&.f an eforii'ave'beerI coiiËttedin tleaenty nad in7the
register of an act of civil status, the court:oforigmaljurisdie-
tion in the office of which such register is or is to be deposited
may, at the instance of any -interested party, order such error
to be rectified in presence of the other parties interested.-
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76. Les dépositaires de ces registres sont tenus d'y
inscrire en marge de l'acte rectifié, ou à défaut de marge sur
une feuille distincte qui y reste annexée, le jugement de rectifi-
cation, aussitôt que copie leur en est fournie.

77. [Si l'on a entièrement omis d'entrer aux registres un
acte qui devrait s'y trouver, le même tribunal peut, à la
demande d'un des intéressés, et après que les autres ont été
dûment appelés, ordonner que cette omission soit réparée, et
le jugement à cette fin est inscrit sur la marge des registres, à
lPendroit où aurait dû être entré Pacte omis, et, à défaut de
marge, sur une feuille distincte qui y demeure annexée.]

78. Le jugement de rectification ne peut, en aucun temps,
être opposé aux parties qui ne l'ont pas demandé, ou qui n'y
ont pas été appelées.

TITRE TROISIEME.
DU DOMICILE.

79. Le domicile de toute personne, quant à l'exercice de ses
droits civils, est au lieu où elle a son principal établissement.

80. Le changement de domicile s'opère par le fait d'une
habitation réelle dans un autre lieu, joint à Pintention d'y faire
son principal établissement.

81, La preuve de l'intention résulte des déclarations de la
personne et des circonstances.

82. Celui qui est appelé à une fonction publique temporaire
ou révocable, conserve son domicile, s'il ne manifeste l'intention
contraire.

83. La femme non séparée de corps n'a pas d'autre domicile
que celui de son mari.

Le mineur non émancipé a son domicile chez ses père et
mère ou tuteur.

Le majeur interdit pour démence a le sien chez son curateur.
84. Les majeurs qui servent on travaillent habituellement

chez autrui, ont le même domicile que la personne qu'ils servent
ou chez laquelle ils travaillentre avec elle
dans la meme maison.' u

85. Lorsque les parties à un acte y ont fait, pour son exécu-
tion, élection de domicile dans un autre lieu que celui du domi-
cile réel, les significations demandes et poursuites qui y sont
relatives, peuvent être faites au domicile convenu et devant le
juge de ce domicile.
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76. The depositaries of the registers, on receipt of a copy
of any judgment of rectification, are bound to inscribe the same
on the margin of the act so rectified, and if. there be no margin,
then on a sheet of paper which remains annexed thereto.

77. [If an act which ought to have been inserted in the
register be entirely omitted, the same court may, at the instance
of one of the parties interesied, the others being notified, order
that such omission be supplied, and the judgment so ordering
is inscribed on the margin of the said register, at the place
where the act so omitted ought to have been entered, and if
there be no margin, then on a sheet of paper which remains
annexed thereto.]

78. The judgment of rectification cannot, at any time, be
set up against those who did not seek it, or who were not duly
notified.

TITLE THIRD.
OF DOMICILE.

79. The domicile of a person, for all civil purposes, is at the
place where he has his principal establishment.

80. Change of domicile is effected by actual residence in
another place, coupled with the intention of the person to make
it the seat of his principal establishment.

81. The proof of such intention results from the declarations
of the person and from the circumstances of the case.

82. A person appointed to fil a temporary or revocable public
office, retains his former domicile, unless he manifests a contrary
intention.

83. A married woman, not separated from bed and board,
has no other domicile than that of her Iusband.

The domicile of an unemancipated minor is with his father
and mother, or with bis tutor.

The domicile of a erson of the age of majority interdicted
for insanity is with is curator.

84. The domicile of persons of the age of "majority, who
serve or work, continuously for others isat the reidence 0f
those vhom they serve or for whom they work, if they 'rside
in the same house

85. Whenthe parties to a deed have for the purpose of sueh
deed made election of domicile iuany otherplee han their
real domicile, al notifications denands and suits relating
thereto may be made ai the elected domicile, and before the
judge of such domicile.
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DES ABSENTS.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

86. L'absent, dans le sens du présent titre, est celui qui, ayant
eu un domicile dans le Bas Canada, a disparu sans que l'on
ait aucune nouvelle de son existence.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA CURATELLE AUX ABSENTS.

S 7. S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration des biens
d'un absent qui n'a pas de procureur fondé, ou dont le pro-
cureur rest paw connu ou refuse d'agir, il peut, à cette fin,
être nommé un curateur.

SS. Il est statué sur la nécessité de cette nomination à la
demande des intéressés, sur l'avis du conseil de famille,
composé et convoqué en la manière pourvue au titre De la
Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation, avec lhomologa-
tionî du tribunal, ou de l'un de ses juges, ou du protonotaire.

89. Les curateurs nommés aux biens des absents prêtent
serment de biei et fidèlement remplir les devoirs de leur charge
et de rendrè compte

90. Le curateur est tenu de faire faire, devant notaire, bon
et fidèle inventaire et estimation de tous les biéns commis a sa
charge, et il est soumis, quant à son administration, à toutes
lès'obligations dont le tuteur est tenu.

91. Les pouvoirs de ce curateur se bornent a1x actes de pure
administration-; il ne peut aliéner, engager, ni hypothéquer les
biens de l'absent.

92. Lacuratelle à l'absent.se termine:
I.: Par son- retour ;-
2. Parsa procuration adressée au curateur ou à toute autre

personne;
3. Par l'envoi-en. possession provisoire, de ses biens accordé

à ses. héritiers dans les cs prévus par la loi.'

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES HÉRITIERS DE L'ABSENT.

93. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son
domicile ou de sa résidence, et que depuis [cinq] ans on n'en a



TITLE FOURTH.

OF ABSENTEES.

GENERAL PRoVISION.

86. An absentee, within the meaning of this title, is one who,
having had a domicile in Lower Canada, has disappeared,
without any one having received intelligence of his existence.

CHAPTER FIRST.
OF CURATORSHIP TO ABSENTEES.

S7. If it be necessary to provide for the administration of
the property of an absentee who has no attorney, or whose
attorney is unknown or refuses to act, a curator may be ap-
pointed for that purpose.

88. The necessity for such appointment is determined, at
the instance of those interested on the advice of a family
council called and composed in the manner provided in the
title Of Minority, Tutorskip and Emancipation, and homo-
logated by the court, or by one of its judges, or by the protho-
notary.

89. Curators to the property of absentees make oath faith-
fully to fulfil the duties of their office and to account.

90. The curator is bound to cause to be made, in notarial
form, a faithful inventory and valuation of all the property
committed to his charge, and for his administration he is
liable to the same obligations as those to which tutors are
subject.

91. The powers of such curator extend to acts of adminis-
tration only; he can neither alienate, pledge nor hypothecate
the property of the absentee.

92. The curatorship to the absentee is brought to an e d:
1. Byhis return';
2. By his sending a power of attorney to the curator or to.

any other person;
3. By lis heirs being authorized to take provisional pos-

session of his properiy, i thecases providèd by law.

CHAPTER SECOND.
OF THE PROVISIONAL,POSSESSION,0F TEE HEIRS OF-ABSENTEE$.

93. Whenever a person has ceased to appear at his domicile"
or place of residence, and has not béen heard of for a period'of
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point eu de nouvelles, ses héritiers présomptifs au jour de son
départ ou de ses dernières nouvelles, peuvent se faire envoyer,
par justice, en possession provisoire de ses biens à la charge de
donner caution pour la sûreté de leur administration.

94. La possession provisoire peut être ordonnée avant Pex-
piration du délai ci-dessus, s'il est établi, à la satisfaction du
tribunal, qu'il y a de fortes présomptions que l'absent est mort.

9i. Le tribunal, en statuant sur cette demande, a égard
aux motifs de l'absence et aux causes qui ont pu empêcher
d'avoir des nouvelles de l'absent.

96. La'possession provisoire est un dépôt, qui donne à ceux
qui l'obtiennent l'administration des biens de l'absent et qui
les rend comptables envers lui ou ses héritiers ou représentants
légaux.

97. Ceux qui ont obtenu la possession provisoire doivent
faire procéder devant notaire à l'inventaire du mobilier et des
titres de l'absent, [et à la visite par experts des immeubles, afin
d'en constater l'état. Le rapport est homologué par le tribunal
et les frais en sont pris sur les biens de Pabsent.]

Le tribunal qui a accordé la possession ordonne, s'il y a
lieu, de vendre tout ou partie du mobilier; auquel cas il est
fait emploi du prix de vente, ainsi que des fruits échus.

98. Si l'absence a continué pendant trente ans du jour de la
disparition, ou de la dernière nouvelle reçue, ou s'il s'est
écoulé cent ans depuis sa naissance, l'absent est réputé mort
à compter de son départ, ou de la dernière nouvelle reçue ; en
conséquence, si la possession provisoire a été accordée, les
cautions sontdéchargées, le partage des biens peut être demandé
par les héritiers ou autres y ayant droit, et la possession pro-
visoire devient définitive.

99. Nonobstant les présomptions en l'article précédent, la
succession de l'absent est ouverte, du jour de son décès prouvé,
au profit des héritiers habiles à succéder à cette époque, et
ceux qui ont joui des biens de l'absent sont tenus de les res-
tituer.

100. Si Pabsent reparaît, ou si son existence est prouvée,
pendant la possession provisoire, les effetg du jugement qui l'a
ordonnée cessent.

101. Si Pabsent reparaît, ou si son existence est prouvée,
même après l'expiration des cent années de vie ou des trente
ans d'absence, tel que porté en l'article 98, il recouvre ses



[five] years, his presumptive heirs at the time of his departure
or of the latest intelligence received, may obtain from the court
authority to take provisional possession of his property, on
giving security for their due administration of it.

94. Provisional possession may be authorized before the
expiration of such delay, if it be established to the satisfaction
of the court that there are strong presumptions that the absentee
is dead.

95. In pronouncing on such demand, the court takes into
aceount the reasons of ihe absence and the causes wbich may
have prevented the reception of intelligence concerning the
absentee.

96. Provisional possession is a trust which gives to those
who obtain it, the administration of the property ofthe absentee
and makes them liable to account Io hin or to his heirs and
legal represèntatives.

97. Those who have obtained provisional possession are
bound to make an inventory, before a notary, of the moveable
property and title deeds of the absentee, [and to cause the im-
moveable property to be visited by skilled persons for the pur-
pose of ascertaining ils condition. Their report is homologa-
ted by the court, and the costs are paid out of the absentee's
property.]

The court which granted the possession may, if there be
ground for il, order the sale of the moveables or of any part of
them; in which case, the price of such sale is invested, as are
also all rents, issues and profits accrued.

98. If the absence have continued during thirty years from
the day of the disappearance, or from the latest intelligence
received, or if a hundred years have elapsed since his birth,
the absentee is reputed to be dead from the time of his disap-
pearance or from the latest intelligence received; in con-
sequence, if provisional possession have been granted, the
sureties are discharged, the partition of the property may be
demnanded by the heirs or others having a right to il, and the
provisional possession beconies absolute.

99.Notwithstanding the presumptionis mentioned in the
preeding article, the succession of the absentee devolves from
the day on which he is proved to have died, 1 the heirs en-
titled at such time to his estate; and those who have been in
the enjoymenî of the absentee'sprbôerty are bound 1o restore il.

100. If the absentee réappear,ör f his existence be
proved duringthe provisionl possesion, thejudgment granting
t,-eeases t have effect. _
101.If the absentee reappear or if hisexistencébeproved,

even after the exrin of the iniëd; jears of life or of
:the tiirtya years of absence, a&nettioedie article 98, hé re-
co>vers his property in the eondition iîi!*hichitthíen is, ad lie

31ABsElrE Es.
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biens dans l'état où ils se trouvent, le prix de ceux qui ont été
aliénés, ou les biens provenant de l'emploi de ce prix.

102. Les enfants et descendants directs de l'absent peuvent
également, dans les trente ans à compter de l'époque où la pos-
session provisoire est devenue définitive, demander la res-
titution de ses biens, comme il est dit en l'article précédent.

103. Après le jugement accordant la possession provisoire,
celui qui a des droits à exercer contre Pabsent ne peut les
poursuivre que contre ceux qui ont été envoyés en possession.

CHAPITRE TROISIÈME.
DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATITEMENT AUX DROITS ÉVEN-

TUELS QUI PEUVENT COMPÉTER 1 L'ABSENT.
104. Quiconque réclame un droit échu à un absent doit

prouver que cet absent existait quand le droit a été ouvert; à
défaut de cette preuve, il est déclaré non recevable dans sa
demande.

105. S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un
-absent, elle est dévolue exclusivement à ceux avec lesquels-il
aurait en le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient
recueillie à son défaut.

106. Les dispositions des deux articles précédents ont lieu
sans préjudice des actions en répétition d'hérédité et d'autres
droits, lesquelles compètent à l'absent ou à ses héritiers et repré-
sentants légaux, et ne s'éteignent que par le laps de temps
établi pour la prescription.

107. Tant que l'absent ne se représente pas, ou que les
actions ne sont point exercées de son chef, ceux qui ont recueilli
la succession gagnent les fruits par eux perçus de bonne foi.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AU MARIAGE.

108. Lesprésomptions de décèsfondéessur labsence, quelle
qu'en soit la durée, ne sont pas applicables au cas du mariage;
l'époux de l'absent ne peut jamais en contracter un nouveau
sans rapporter la preuve certaine du décès de son époux
absent.

109. Si les conjoints sont communs en biens, la communauté
est dissoute provisoirement du jour de la demandelàette fin
par les héritiers présomptifs, après le temps requis.pour se faire
envoyer en possession des biens de labsent, ou à compter de
l'action que le copjoint présent porte contre eux au mêrme effet;
et dans ces cas il peut être procédé à la liquidation et au par-
tage des biens de la-communauté, la demande: de, lépoux
présent, des envoyés en possessiononde tous:autres intéressés.
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price of what bas been sold, or the property arising from Îhe
investment of such price.

102. The children and direct descendants of the~absentee
may likewise, within the thirty years from the time at 'vhich
the said possession becomes absolute, claim the restitution of
bis property, as mentioned in the preceding article.

103. After the judgment authorizing provisional possession,
persons having claims against the absentee can; only enforce
theni against those who have been authorized to take posses-
s'on.

CHAPTER THIRD.
OF TIIE EFFECT OF ABSENCE IN RELATION TO CONTINGENT RIGHTS

WHICH MAY ACCRUE TO THE ABSENTEE.

104. Whoever dlaims a right accruing to an absentee must
prove that such absentee was living at the time the right
accrued; in default of such proof his demand is not
admitted.

105. If an absentee be called to a succession, it devolves
exclusively to those who would have shared with him, or to
those vho would have succeeded in bis stead.

106. The provisions of the two precèding aticles do not
affect actions for the jrecovery of inheritances and of otherrights,
which actions belong to the absentee, his heirs and legal repre-
sentatives, and are only extinguished by the lapse of time
required for prescription.

107. So long as the absentee does not reappear, or actions
are not brought on his behalf, those to whom the succession
bas devolved make the profits received by them in good faith
their own.

CHAPTER FOURTH.
OF THE EFFECTS OF ABSENCE IN RELATION TO MARRIAGE.

10S. The presumptions of death arising from absence, what-
ever be its duration, do not apply in the case of marriage; the
husband or wife of the absentee cannot marry again without
producing positive proof ýof thedeath of such absentee.

109. If thèe be comrnunity ofproperty between the consorts,
such community is rovisionally dissolved,; from the day of
the idemand to that effect by the resumptive heirs, afterhe
lime required for obtaining authority to take possession of the
absentee'sproperty òr from th:date ofaheéadtion tha äthe
consort who is present brings agains hëeià forîthe same pur-
pose ; and in these cases, the liquidation adpartition of 1he
propèrty of the community nny be procdeddNith 'onhe
demand of'esuchconisort, 'or of, the persons aùthorized to take
provisional possession, or of any other parties intrested. n
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110. Aux cas de Particle précédent, les conventions et droits
des conjoints subordonnés à la dissolution de leur communanié,
deviennent exécutoires et exigibles.

il . Si c'est le mari qui est absent, la femme peut se faire
mettre en possession de tous lesgains et avantages matrimo-
miaux lui résultant de la loi ou de son contrat de mariage;
mais à la condition de fournir boni et suffisante caution
de rendre compte et de rapporter, au cas de-rtour, tout ce
qu'elle aura ainsi reçu.

1 2. Si l'époux absent n'a pas de parents habiles à lui suc-
céder, l'autre époux peut demander la possession provisoire des
biens.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS MINEURS DU PtRE
QUI A DISPARU.

113. Si le père a disparu, laissant des enfants mineurs issus
d'un commun mariage, la mère en a la surveillance et elle
exerce tous les droits du mari, quant à leur personne et à
l'administration de leurs biens, jusqu'à ce qu'il y ait un tuteur.

114. Après la disparition du père, si la mère est décédée ou
incapable d'administrer les biens, il peut être nommé aux
mineurs un tuteur. provisoire ou permanent.

TITRE CINQUIEME.

DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.
DES QUALITÉS ET CQDITi[02 REQU[SES POUR POUVOIR

CONTRACTER MNRIAGE.

11 L'homme, avant quatoze as révolus, la femme,
avant dole ans réolus, nie peuvent çontracter mariage.

f6 Il n'y, a pas.de mariage lorsqu'i 'y a pas de eon4snet-
ment,

1? L'impui.s.ane natureLe ou accidtelleexistant lors
du mariage, le rend nul, mais dans le easjseilemenit où ee est
apparente et nifeste

Cette nullité ei peut être inyoqn e que par a paie mêpep
avec qui eimpussant ac9ntrac ;e el n' §t, pl.us rece! ale
si elle a laissi passertis ans s se plaindre.



110. In the cases provided for in the preceding article, the
covenants and rights of the consorts, dependent on the disso-
lution of the community, become effective and absolute.

111. If the husband be the absentee the wife may obtain
possession of all the matrimonial profits and advantages resuit-
ing from the law or from her marriage contract; but on condition
ofgiving good and sufficient security to account for and restore
ail that she shall have so received, should the absentee return.

112. If the absent consort have no relations entitled to his
succession, the consort who is present may obtain provisional
possession of the property.

CHAPTEIR FIFTI.
OF THE CARE OF MINOR CUILDREN OF A FATHER WHO

HAS DISAPPEARED.

113. If a father have disappeared, leaving minor children
issue of bis marriage, the mother bas the care of such children
and exercises all the rights of ber husband as to their person
and as to the administration of their property, until a tutor is
appointed.

114. After the disappearance of the father, if the mother be
dead or unable to administer the property, a provisional or a
permanent tutor may be appointed to the minor children.

TITLE FIFTH.

OF MARRIAGE.

CHAPTER FIRST.
OF THE QUALITIES AND CONDITIONS NECESSARY FOICONTRACTING MARRIAGE.

115. A man cannot contract marriage before the fuli age of
fourteen years, nor a woman before the ful ge
years.

14. heres no miarriage.when there is no consent.
117Irnpotency, natural oVaccidental existing atihe time
the mrage, renders it -ull;but onIy if suchImpotencî be
parent anlmanifest.

s nulliy cannot be invoked byanyone butheïpty who
has contract dith the impoten person, nor t anytime fter
tbxge years fÑomn the muarriage.

85MAERIAGE.
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1 S. On ne peut contracter un second mariage avant la
dissolution du premier.

119. Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de vingt-un ans
accomplis, pour contracter mariage, doivent obtenir le consen-
tement de leur père et de leur mère ; en cas de dissentiment
le consentement du père suffit.

120. Si lun des deux est mort, ou s'il est dans l'impossi-
bilité de manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit.

121. L'enfant naturel qui n'a pas atteint l'âge de vingt-un
ans révolus, doit, pour se marier, y être autorisé par un tuteur
ad hoc qui lui est nommé à cet effet.

122. S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent tous
deux dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les mineurs
pour contracter mariage, doivent obtenir le consentement de
leur tuteur, ou curateur au cas d'émancipation, lequel est tenu
lui-même pour donner ce consentement, de prendre l'avis
du conseil de famille dûment convoqué pour en délibérer.

123. Les sommations respectueuses aux père et mère ne
sont plus obligatoires.

124. En ligne directe, le mariage est prohibé entre les
ascendants et descendants et entre les alliés, soit légitimes,
soit naturels.

125. En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le
frère et la sour, légitimes ou naturels, et entre les alliés au
même degré, aussi légitimes ou naturels.

126. Le mariage est aussi prohibé entre l'oncle et la nièce,
la tante et le neveu.

127. Les autres empêchements, admis d'après les différentes
croyances religieuses, comme résultant de la parenté ou de
l'alinité et d'autres causes, restent soumis aux règles suivies
jusqu'ici dans les diverses églises et sociétés religieuses.

Il en est de même quant au droit de dispenser de ces
empêchements, lequel appartiendra tel que ci-devant, à ceux
qui en ont joui par le passé.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION DU MARIUGE.

128. Le mariage doit être célébré publiquement, devan un
fonctionnaire compétent reconnu par la loi.

129. Sont compétents à élébrer les 'mariages, tous prêtres,
curés, ministres et autres fonctionnaires autoriséspar a loi à
tenir et garder registres de létat 'civil. J

Cependant auctn des fonctionnaires ainsi autorisés ne peut
,être contraint à célébrer un mariage contre lequel il e iste



MARRIAGE. et
11S. A second marriage cannot be contracted before the

dissolution of the first.
119. Children who have not reached the age of twenty one

years must obtain the consent of their father and mnother before
contracting marriage; in case of disagreetnent, the consent
of the father suffices.

120. If one of them be dead or unable to express his will,
the consent of the other suffices.

121. A natural child Who has not reached the age of twenty-
one years must be authorized, before contracting marriage, by
a tutor ad hoc duly appointed for the purpose.

122. if there be neither father nor mother, or if both be
unable to express their will, minor children, before contracting
marriage, must obtain the consent of their tutor, or, in cases of
emancipation, their curator, who is bound, before giving such
consent, to take the advice of a family council, duly called
to deliberate on the subject.

123. Respectful requisitions to the father and mother are
no longer necessary.

124. In the direct line, marriage is prohibited between
ascendants and descendants and between persons connected by
alliance, whether they are legitimate or natural.

125. In the collateral line, marriage is prohibited between
brother and sister, legitimate or natural, and between those
connected in the same degree by alliance, wvhether they are
legitimate or natural.

126. Marriage is also prohibited between uncle and niece,
aunt and nephew.

127. The other impediments recognized according to the
different religious persuasions, as resulting from relationship
or aflinity or from other causes, remain subject to the rules
hitherto followed in the different churches and religions com-
munities.

The right, likewise, of granting dispensations from such
impediments appertains, as heretofore, to those who have
hitherto enjoyed it.

CHAPTER SECOND.

OF THE FORMALITIES REIATING TO THE SOLEMNIZATION OF
MARRIAGE.

12S. Marriage miust be solemnized openly, by a compe-
tent officer recognized by law.

129. All priests, rectors, ministers and other officers autho-
rized by ]aw to keep registers of acts of civil status, are
competent to solemnize marriage.

But none of the officers ihus authorized, can be compelled
to solemnize a, marriage to, which any impediment exists
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quelqu'empêchement, d'après les doctrines et croyances de sa
religion, et la discipline de l'église à laquelle il appartient.

130. Les publications ordonnées par les articles 57 et
58, sont faites par le prêtre, ministre ou autre fonctionnaire,
dans léglise à laquelle appartiennent les parties, au service
divin du matin, ou, s'il n'y en a pas le matin, à celui du soir, à
trois dimanches ou jours de fête, avec intervalles convenables.
Si les parties. appartiennent à différentes églises, ces publi-
cations ont lieu dans celle de chacune.

131. Si le domicile actuel des futurs époux n'est pas établi
par une résidence de six mois au moins, les publications
doivent se faire en outre au dernier domicile qu'ils ont eu dans
le Bas Canada.

132. [Si le dernier domicile est hors du Bas Canada et que
les publications n'y aient pas été faites, le fonctionnaire qui,
dans ce cas, procède à la célébration du mariage, est tenu de
s'assurer qu'il n'existe entre les parties aucuns empêchements
légaux.]

133. Si les parties, ou l'une d'elles sont, relativement au
mariage, sous la puissance d'autrui, les publications sont
encore faites au lieu du domicile de ceux sous la puissance
desquels elles se trouvent.

134. Il est loisible aux autorités en possession jusqu'à
présent du droit d'accorder des lieëncës ou dispenses pour
mariage, d'exempter des dites publications.

135. Le mariage célébré hors du Bas Canada entre deux
personnes sujettes à ses lois, ou dont l'une seulement y est
soumise, est valable, s'il est célébré dans les formes usitées
au lieu de la célébration, pourvu que les parties n'y soient pas
allées dans le dessein de faire fraude à la loi.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

136. Le droit de former opposition à la célébration du
mariage appartient à la personne engagée par mariage avec
l'une des deux parties contractantes.

137. Le père, et à défaut du père, la mère peut former
opposition au mariage de son enfant mineur.

13S. A défaut de père et de mnère, le tuteur ou, au cas
d'émancipation, le curateur peut aussi faire opposition au
mariage de son pupille; mai sle tribunal auquel elle est sou-
mise ne peut statuer sur cette opposition qu'après avoir pris
l'avis du conseil de fainille, dontildoit ordonner la convocation.

139. S'il n'y a ni pèreni rnère, ni tuteur ni curateur, ou si
le tuteur ou curateur a donné son consentement a mariage
sans prendre l'avis du conseil de famille, les aïeuls et aïeules,
'oncle et la tante, le cousin et la cousine germains, majeurs,
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according to the doctrine and belief of his religion, and the dis-
cipline of the church to which he belongs.

130. The publications of bans, required by articles 5/ and 58,
are made by the priest, minister or other officer, in the church to
which the parties belong, at morning service, or if there be no
morning service, at evening service, on three Sundays or holi-
days with reasonable intervals. If the partiesbelong to diflerent
churhes, these publications take place in each of sùch churches.

131. If the actual domicile of the parties to be rnarried bas
not been established by a residence of six months at least, the
publications niust also be made at the place of their last dorni-
cile in Lower Canada.

132. [If their last domicile be out of Lower Canada, and the
publications have not been made there, the officer who, in that
case, solemnizes the marriage, is bound to ascertain that there
is no legal impediment between the parties.]

133. If the parties or either of therm be, in so far als regards
inarriage, under- the authority of others, the bans must. be
also published at the place of domicile of those under whose
power such parties are.

134. The authorities who have hitherto held the right to
grant licenses or dispensations for marriage, may exempt from
such publications.

13J. A marriage soleïmiize'd ouf of Lower Canada betwen
two persons, either or both of whom are subject to its laws, is
valid, if solemnized according to-the formalities of the place
where it is pérformed, pròvided, that the parties did not go there
with the intention of evading the law.

CHAPTER THIRD.

OF OPPOSITIONS TO MARRIÃUAE.

136. The solemnizing of a marriage nay be opposed by
any person already married to one of the parties intending to
contract.

. The maniage of a "rino-r rny be opposed bhis faher
or, in defaut of the latter, 14 yis riûther.

138. In default of both faeher and mot er the tutor or'
cases of emancipation, the curator mnay aiso oppose the mar-
ría"è of siîhh minor; but theicorüdowhich snce opposition is
riibïited, cai t décida ôn if iikiŠiï.ihot tleh dice of i.
farnily èoüncilhich it muât fide êo de a'lled

139. If there be neither faiher nor mo'th tutor móotŸcui#rt
or if theittofnocua iaïò h'i sehted tôoheriiaWiàge with-
out taking the advice of a family council, thé eïäidfâih'éi
and ,grandnîothers the unýcles and aunts, and the cousins-ger-
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peuvent former opposition au mariage de leur parent mineur
mais seulement dans les deux cas suivants:

1. Lorsque le conseil de famille qui, d'après l'article 122
aurait du être consulté, ne l'a pas été;

2. Lorsque le futur époux est dans l'état de démence.
140. Lorsque l'opposition est faite dans les circonstances et

par une des personnes énumérées en Particle précédent, si le
futur époux mineur n'a ni tuteur ni curateur, l'opposant est
tenu de lui en faire nommer un; s'il a déjà un tuteur ou
curateur, qui ait consenti au mariage sans consulter le conseil
de famille, l'opposant doit lui faire nommer un tuteur ad hoc;
pour les tuteur, curateur, ou tuteur ad hoc, représenter les
intérêts du mineur sur cette opposition.

141. [Si le futur époux, étant majeur, est dans l'état de
démence, et non interdit, les personnes suivantes peuvent, dans
l'ordre où elles sont mentionnées, a faire opposition à son
mariage:

1. Le père, et à son défaut, la mère ;
2. A défaut de père et de mère, les aïeuls et aïeules;
3. A défaut de ces derniers, le frère ou la sour, loncle ou

la tante, le cousin ou la cousine germains, majeurs;
4. A défaut de tous les sus-nommés, les parents et alliés du

futur époux, qualifiés à assister à l'assemblée du conseil de
famille qui doit être consulté sur son interdiction.]

142. Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence
du futur époux, lopposant est tenu de promouvoir son inter-
diction et d'y faire statuer sans délai.

143. [Quelle que soit la qualité de Popposant, c'est à lui à
adopter et suivre les formalités et procédures requises pour
soumettre son opposition au tribunal et l'y faire décider sous
les délais voulus, sans qu'il soit besoin de demande en main-
levée; à défaut de quoi, l'opposition est regardée comme non
avenue, et il estnonobstant passé outre à la célébration du
maîiage.]

144. Au Code de Procédure Civile se trouvent les règles quant
à la forme, au contenu et à la signification des actes cPopposition,
ainsi que celles relatives à la péremption décrétée en larticle
précédent et aux autres procédures requises.

14E. Les oppositions sont poriées.devant le tribunal de pre-
mière instance du domicile de celui au maage uquel on

oppose ou du lieu où doit célébrer le mariage, ou devant
un juge de ce tribunal.

146. S'il y a appel, les procédures sont sommaires et elles
ont a préseance.

147. Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres que le
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man, who are of full age,-may oppose the marriage of their
minor relative ; but only in the two following cases:

1. When a family council, which, according to article
122, should have been consulted, has nlot been so;

2. When the party to be married is insane.
140. When opposition is made under the circumstances and

by any of the persons mentioned in the preceding article, if the
minor have neither tutor nor curator, the opposant is bound to
cause one to be appointed ; if the minor have already a butor or
curator, who has consented to the marriage without consulting
a family council, the opposant must cause a tutor ad, hoc to
be appointed; in order that such tutor, curator, or tutor ad
hoc may represent the interests of the minor. in such oppo-
sition.

141. [If a person aboutto bemarried, beingof the age of ma-
jority, be insane, and not interdiced, the following persons
may oppose the marriage, in the following order:

1. The father, and in bis default, the rmother;
2. In default of both father andr mother, the grandfathers

and grandmothers.;
3. In default of the latter, the brothers or sisters, uncles or

aunts, or cousins-gerrnan, of the age of majority;
4. In default of all the above, those related or allied to such

person who are qualified to take part in the meeting of a
family council, which should be consulted as to the inter-
diction.]

142. When the opposition is founded on the insanity of the
person about to be married, the opposant is bound to apply for
the interdiction and to have it pronounced without delay.

143. [Whatever may bethe quality of the opposant, it is bis
duty to adopt and follow up the formalities and proceedings
necessary to have his opposition bought before the coùrt and
decided vithin the legal delays, a demand for its dismissal
not being required ; in default'of his so doing the opposition
is regarded as never having been madeend the rarriage cere-
mony is proceeded vith, notwithstanding.]

144.The Cod of Civil Proëdut 4contains the rule as to
the form, contents and notificeion of opposi ions 1 mriage,
as well às those relative to the peremption mentioned in the
preceding article and to the other proceedings equired.

145 The oppositions are brought before the oirtof orginal
jurisdiction of the domicilef the t 1 ô6e marriage is
opposed, or of.the aee.where iage is o be solemmnized
or before a judge of suchcourt.

146. ProceednMgs upon appeals ,rom su ch.judgments are
Summary and take:precedence.

147. If the opposition be rejected, the opposants, otherihan
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ère et la mnère, peuvent être cndamnés aux dépens, et sont
passibles de dommages-intérêts suviant les circonstances

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE.

148. Le mariage qui a été contracté sans le consenteiment
libre des deux époux, ou dé l'un d'eux, ne peut être attaqué
que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement
n'a pas été libie.

Lorsqu'il y a erreur dans la personne, le mnariagë ne
peut être attaqué que par celui des deux époux qui a été induit
en erreur.

149. [Dans les cas de l'article précédent, la demande en
nullité n'est plus recevable, toutes les fois qu'il y a eu cohabi-
tationteontinuée pendant six mois, depuis que l'époux a acquis
sa pleine liberté, ou que P'rreur a été reconnue.]

150. Le mariage contracté sans le consentement des père et
mère, tuteur ou curateur, ou sans l'avis du conseil de frnille,
dans le cas où ce consentement ou avis était nécessaire, ne
peut être attaqué que par ceux dont le consentemént ou avis
était requis.

151. [Dans le cas des articles 148 et 150 qui. récèdént,
l'action en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux;
ni par le tuteur ou curateur, ni par les parents doit le
consentement est requis, toutes les fois que ce rmariage a été
approuvé expressément ou tacitement par ceux dont le consen-
tement était nécessaire ; ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans
réclamation de leur part, depuis qu'ils ont eu connaissance du
mariage.]

152. Tout mariage contracté en contrâvention aux articles
124,.125, 126, peut être attaqué soit par les époux eux-mêmes,
soit par tous ceux qui y ont intérêt.

I53. Néanmoins le mariage contracte par des epoux qui
n'avaient pas encore l'âge requis, où dont l'un des deux n avait
pas atteint cet âge, ne peut plus être attaque

1. Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux ou
ls epoux ont atit age competent;

. orsqe li fé iùe qii inavait âpe , , 6ùç t
1,expiration de six mois.

154 Le ;lfile -ut'u; ü tùi letesIr
4iii oilt èóseiiti anaiïâia~è éffiiäé dàå lè é de Påticle

precent ne son pasrcevblès à eidéena m a eta-aîlliti
155. Dans le cas où d'apès Patile 15Padfl' ådéfi

nullité compète à tous ceux qui sont iiétèrssè&A< lfért doit
être ur à hetelpïf di onn iivexii-8 tiondiW acii en
faveur des aïeux; des parents collaâéi,k déïWês"f ftsîié d'un,
aütfe->äiigeé, et des tiérs. -
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the father and 'mother, may be condemned to pay costs, and
are liable for damages according to cifcumstances.

CHAPTER FOURTH.

OF ACTIONS -FOR ANNULLING MARRIAGE.

148. A mairiage contracted without the free consent of both
parties, or of une of thém, can only be attacked by such parties
themselves, or by the one whose consent was not free.

When there is error as to the person, the marriage can only
be attacked by the party led into errör.

149. [In the cases of the preceding article, the party who has
continued cohabitation during six months after having 'acquired
full liberty or becorme aware of the error, cannot seek the nullity
of the marriage.]

150. A marriage contracted without the consent of the
father or mother, tutor or curator, or without the advice of a
family council, in cases where suci consent or advice was
necessary, can only be attacked by those whose consent or
advice was required.

151. [In the cases of articles 148 and 150, an action for an-
nulling marriage cannot be brought by the husband or wife,
tutor or duratof, or by the i-élations whose consent is required,
if the marriage have been either expressly or tacitly approved by
those whose consent was necessary; nor if six months have been
allowed to'elapse without complaint on their part since they be-
came avare that the marriage had taken place.]

152. Any imarriage contracted in contraventionof articles
124, 125 anid 126, may hë contested either by the parties them-
sel es,' or by any of those havingran interst threin.

153. Bu ùa inarriage còntactédNbefore the paries or either
of themn have attained theage reqi.edcanuo longer be
contested:

1. When six mnonths have elapsed since theparìy or paities
hàve attained the propei age ;.

2. When the wife, under thàt age, has conceived before the
termination of the six months.

154. The father, mother, tutor or curator, or the relations
who.have consented to the marriage, in the cases mentioned in
the preceding article, are not allowed to seek the nullity of
such mariage.

155 In the cases- referred t in:article 152, where the
action for annulling the marriagebelongs to ail those interested,
tue iiiteetniust be éxisting and actual, toïknitî the.e ercise
of the g of'&io'nyhe gr' ns c llaterâl 1e ati è1A,
children born of another marriage, and third persons.
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156. Tout mariage qui n'a pas été :ontracté publiquement
et qui n'a pas été célébré devant le fonctionnaire compétent,
peut être attaqué par les époux eux-mêmes et par tous ceux
qui y ont un intérêt né et actuel, sauf au tribunal à juger sui-
vant les circonstances.

157. [Si les publications requises n'ont pas été faites ou sup-
pléées au moyen de dispense ou licence, ou bien si les inter-
valles prescrits ou d'usage pour les publications et la célébration
n'ont pas été observés, le fonctionnaire qui célèbre un mariage
sous de telles circonstances est passible d'une amende qui
n'excède pas cinq cents piastres.]

15S. [La pénalité imposée par l'article précédent est égale-
ment encourue par le fonctionnaire qui, dans l'exécution du
devoir qui lui est imposé, ou dont jl s'est chargé, touchant la
célébration d'un mariage, contrevient aux règles qui sont
prescrites à cet égard par les divers articles du présent titre.]

159. Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les e ffets civils
du mariage, s'il ne représente un acte de célébration, inscrit
sur les registres de l'état civil, sauf les cas prévus par Particle
51.

160. La possession d'état ne peut dispenser les prétendus
époux qui l'invoquent de représenter l'acte de célébration du
mariage.

161. Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébra-
tion du mariage est représenté, les époux sont non recevables
à demander la nullité de cet acte.

162. Si néanmoins, dans le cas des articles 159 et 160,
il existe des enfants issus de deux individus qui ont
vécu publiquement comme mari et femme, et qui sont tous deux
décédés, la légitimité des enfants ne peut être contestée sous le
seul prétexte du défaut de représentation de l'acte de célébra-
tion, toutes les fois que cette légitimité est appuyée sur une
possession d'état qui n'est pas contredite par l'acte de nais-
sance.

163. Le mariage qui a été déclaré nul produit néanmoins les
effets civils, tant à légard des époux qu'à Pégard des enfants,
lorsqu'il est contracté de bonne foi.

164. Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des
époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en faveur de
cet époux et des enfants nés du mariage.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE.

165. Les époux contractent, par le seul fait du mariage,
Pobligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants.
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156. Every marriage which bas not been contracted openly,

nor solennized before a competent officer, nay be contested
by the parties themselves and by all those who have an existing
and actual interest, saving the right of the court to decide
according to the circumstances.

157. [If the publications required were not made, or their
omission supplied by means of a dispensation or license, or if
the legal or usual intervals for the publications or the solemniza-
tion have not clapsed, the officer solemnizing the marriage
under such circumstances, is liable to a penalty not exceeding
five hundred dollars.]

15S. [The penalty imposed by the preceding article is inlike
manner incurred by any officer who, in the execution of the
duty imposed upon him, or which he has undertaken, as to the
solemnization of a marriage, contravenes the rules prescribed
in that respect by the different articles of the present tille.]

159. No one can claim the title of husband or wife and the
civil effects of marriage, unless he produces a certificate of the
marriage, as inscribed in the registers of civil status, except
in the cases provided for by article 51.

160. Possession of the status does not dispense those who
pretend to be husband and wife, from producing the certificate
of their marriage.

161. When the parties are in possession of the status, and the
certificate of their marriage is produced, they cannot demand
the nullity of such act.

162. Nevertheless, in the case of articles 159 and 160, if
there be children issue. of two persons who lived publicly as
husband and wife, and who are both dead, the legitimacy of
such children cannot be contested solely on the pretext that no
certificate is produced, whenever such legitimacy is supported by
possession of the status uncontradicted by the act of birth.

163. A marriage although declared null, produces civil
effects, as well with regard to the husband and wife as with
regard to the children, if contracted in good faith.

164. If good faith exist on the part of one of, the partles
only, the marriage produces civil effects in favor of such party
alone and in favor of the children issue of the marriage.

CHAPTER FIFTH.

0F THE OBLIGATIONS ARISING PROM MARRIAGE.

165; Hnsband and wife contract, by the mere fact of mar-
riage, the obligation to maintain and bring up their children.
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166. Les enfants doivent des aliments à leur père et mère
et autres ascendants qui sont dans le besoin.

167. Les gendres et belles-filles doivent également et dans
les mêmes circonstances des aliments à leur beau-père et
belle-mère; mais cette obligation cesse:

1. Lorsque la belle-mère a convolé en secondes noces;
2. Lorsque celui des deux époux qui produisait l'affinité et

les enfants de son union avec l'autre époux sont décédés.
16S. Les obligations résultant de ces dispositions sont réci-

proques.
169. Les aliments ne sont accordés que dans la proportion

du besoin de celui qui les réclame, et de la fortune de celui
qui les doit.

170. Lorsque celui qui fournit ou qui reçoit des aliments
est replacé dans un état tel que l'un ne puisse plus en donner,
ou que l'autre n'en ait plus besoin, en tout ou en partie, la
décharge ou réduction peut en être demandée.

171. Si la personne qui doit fournir les aliments justifie
qu'elle ne peut payer la pension alimentaire, le tribunal peut
ordonner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et
entretiendra celui auquel elle doit des aliments.

172. Le tribunal prononce également si le père ou la mère
qui, quoique capable, offre de recevoir, nourrir et entretenir
l'enfant à qui il doit des aliments, doit, dans ce cas, être dis-
pensé de payer la pension alimentaire.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX.

173. Les époux se doivent mutuellerpent fidélité, secours et
assistance.

174. Le mari doit protection à sa femme ; la femme obéis-
sance à son mari.

1 74. La femme est obligée d'habiter avec le mari, et de
le suivre partout où il juge à propos de résider. Le mari est
obligé de, la recevoir et lui fournir tout ce qui est nécessaire
pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son état.

176. La femme ne peutester en jugement sans l'autorisa-
tion ou l'assistance de son mari, quand même elle serait non
commune ou marchande publique. Celle qui est séparée
de biens ne le peut faire non plus si ce n'èst dans les cas où
il s'agit de simple administration.

177. La femme, même non commune, ne peut donner ou
accepter, aliéner ou disposer entrevifs, ni autrement contracter,
ni s'obliger, sans le concours du mari dans lacte, ou son con-
sentement par écrit, sauf les dispositions contenues dans l!acte
de la 25 Viet., chap. 66.
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166. Children are bound to maintain their father, mother
and other ascendants, who are in want.

167. Sons-in-law and daughters-in-law are also obliged, in
like circumstances, to maintain their father-in-law and motber-
in-law, but the obligation ceases:

1. When the mother-in-law contracts a second marriage;
2. When the consort, through whom the affinity existed,

and all the children issue of the marriage, are dead.
16s. The obligations which result from these provisions are

reciprocal.
• 169. Maintenance is only granted in proportion to the wants
of the party claiming it and the fortune of the party by whom
it is due.

170. Whenever the condition of the party who furnishes or
of the party who receives maintenance is so changed that the
one can no longer give or the other no longer needs the
whole or any part of it, a discharge from or a reduction of
such maintenance may be demanded.

171. If the person who owes a maintenance, justify that be
cannot pay an alimentary pension, the court may order such
person to receive and maintain in bis bouse the party t'whom
suchi maintenance is due.

172. The court likewise decides whether the father or
mother, wbo, although able to pay, offers to receive and
maintain the child to whom a maintenance is due, shall in
that case be exempted from paying an alirmentary pension.

CHAPTER SIXTH.
OF THE RESPECTIVE RIGHTS AND DUTIES OF HUSBAND AND WIFE.

173. Husband and wife mutually owe each other fidelity,
succor and assistance.

174. A husband owes protection to his wife; a wife
obedience to her husband.

1 74. A wife is obliged to live with her husband, and to
follow him wherever he thinks fit to reside. The husband
is obliged to receive lier and to supply her with all the neces-
saries of life, according tohis means and condition.

176. A wife cannot appear in judicial proceedings, with-
out ber husband or his authorization, even il she be a public
traderor not common as to property; nor can she, when separate
as to property, except in matters of simple administration.

177. A wife even wlen lt comrponi ap to property, cannot
give nor accept, alienate, nor dispose of property inter vvo,
nor otherwise enter int contracts or obligations, unless her hus-

ýb ç R ttep de4, or, gjvshi 1 gnsntox in writ-
ugg; sa4mg the pro ensn gostmagç inthg ct25Yict.,
chap. 6$.



Si cependant elle est séparée de biens, elle peut faire
seule tous les actes et contrats qui concernent l'administration
de ses biens.

178. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en juge-
ment ou à passer un acte, le juge peut donner Pautorisation.

179. La femme, si elle est marchande publique, peut, sans
l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son
négoce, et en ce cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a com-
munauté entr'eux.

Elle ne peut être marchande publique sans cette autorisation
expresse ou présumée.

180. Si le mari est interdit ou absent, le juge peut autoriser
la femme, soit pour ester en jugement, soit pour contracter.

181. Toute autorisation générale, même stipulée par contrat
de mariage, n'est valable que quant à l'administration des
biens de la femme.

182. Le mari, quoique mineur, peut, dans tous les cas,
autoriser sa femme majeure-; si la femme est mineure, l'au-
torisation du mari majeur ou mineur ne suffit que pour les cas
où un mineur émancipé pourrait agir seul.

183. Le défaut d'autorisation du mari, dans les cas où elle
est requise, comporte une nullité que rien ne peut couvrir et
dont se peuvent prévaloir tous ceux qui y ont un intérêt né et
actuel.

184. La femme peut tester sans l'autorisation de son mari.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

1i5. Le mariage ne se dissout que par la mort naturelle de
l'un des conjoints; tant qu'ils vivent l'un et l'autre, il est indis-
soluble.

TITRE SIXIÈME

DE LA SPARATION DE CORPS.

CHAPITRE PREMIER.
DES CAUSES DE LA SÉPARITION DE CORPS.

1Se. La séparation de corps.nepeut être demandée que pour
cause déterminée ; elle ne peut être fondée sur le consentement
mutuel des époux.

sEPARATION DE CORPS.48
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If, however, she be separate as to property, she may do and

make alone all acts and contracts connected with the adminis-
tration of her property.

178. If a husband refuse to authorize his wife to appear in
judicial proceedings or to make a deed, the judge may give
the necessary authorization.

179. A wife who is a publie trader may, without the autho-
rization of her husband, obligate herself or all that relates to
her commerce; and in such case she also binds her husband,
if there be community between them.

She cannot become a public trader without such authoriza-
tion express or implied.

180. If a husband be interdicted or absent, the judge may
authorize his wife, either to appear in judicial proceedings or to
contract.

181. All gencral authorizations, even those stipulated by
marriage contract, are only valid in so far as regards the admin-
istration of the wife's property.

182. A busband although a minor may, in all cases,
authorize his vife who is of age; if the wife be a minor, the
authorization of her husband, whether he is of age or a minor,
is sufficient for those cases only in which an emancipated
minor might act alone.

1 S3. The want of authorization by the husband, where it is
necessary, constitutes a cause of nullity which nothing can
cover, and which may be taken advantage of by all those who
have an existing and actual interest in doing so.

184. A wife may make a will without the authorization of
her husband.

CHAPTER SEVENTH.

OF THE DISSOLUTION OF MARRIAGE.

185. Marriagelcan only be dissolved by the natural death of
one of the parties; while both live, it is indissoluble.

TITLE SIXTH.

OF SEPARATION FROM BED AND BOARD.

CHAPTER FIRST.

OF THE CAUSES 0F SEPARATION PRO BED AND BOARD.

186. Separation from bed and board can only be demanded
for specific causes; it cannot be based on the mutual consent of
the parties.
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1S7. Le mari peut demander la séparation de corps pour
cause d'adultère de sa femme.

1SS. La femme peut demander la séparation de corps pour
cause d'adultère de son mari, lorsqu'il tient sa concubine dans
la maison commune.

1S9. Les époux peuvent réciproquement demander lasépara-
tion de corps pour excès, sévices et injures graves de l'un
envers l'autre.

190. La gravité et suffisance de ces excès, sévices et injures
sont laissées à l'arbitrage du tribunal, qui, en les appréciant,
doit avoir égard à l'état, condition et autres circonstances des
époux.

191. Le refus du mari de recevoir sa femme et de lui fournir
les choses nécessaires à la vie, suivant son état, sa condition et
ses moyens, est une autre cause pour laquelle la femme peut
demander la séparation de corps.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÊS DE LA DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS,

192. La demande en séparation de corps est portée devant le
tribunal compétent du district dans lequel les époux ont leur
domicile.

193. Cette demande est intentée,instruite et jugée de la même
manière que toute autre action civile, avec cette différence qu'il
n'est pas permis aux parties d'en admettre les allégations dont
il doit toujours être fait preuve devant le tribunal.

194. La femme doit demander par requête libellée adressée
au juge du tribunal, à être autorisée à ester en jugement et à
se retirer pendant le procès dans un lieu qu'elle indique.

19.. Si les griefs allégués sont trouvés suffisants, le juge, en
accordant à la femme l'autorisation d'ester en jugement, lui
permet de laisser son mari et de résider 'ailleurs pendant le
cours du procès.

196. L'action en séparation de corps est éteinte par la récon-
ciliation des époux, survenue soit depuis les faits qui ont
pu autoriser cette action, 'soit depuis la demande en sépara-
tion.

197. Dans l'net l'autre cas, le demandeur est déclaré non
recevable dans son action.

Il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause
survenue depuis la réconciliation, et alors faire usage des
anciennes causes pour appuyer.sa nouvelle demande.

198. Si laction est renvoyée, le mari est tenu de reprendre
sa femme et la femme de retourner chez son mari, sous tel
délai qui est fixé par la sentence.
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187. A husband may demand the separation on the ground;

of his wife's adultery.
188. A wife may demand the separation on the ground of

her husband's adultery, if lie keep his concubine in their
common habitation.

189. Husband and wife may respectively demand this sepa-
ration on the ground of outrage, ill-usage or gnevous insult
committed by one toward the other.

190. The grievous nature and sufficiency of sucl outrage,
ill-usage and insult, are left to the discretion of the court which,
in appreciating them, must take into consideration the rank,
condition and other circumstances of the parties.

191. The refusal of a husband to receive his wife and to
furnish lier with the necessaries of life, according to his rank,
means and condition, is another cause for vhich she may
demand the separation.

CHAPTER SECOND.

OF THE FORMALITIES OF THE ACTION FOR SEPARATION FROM BED
AND BOARD.

192. The action for separation from bed and board is brought
before the competent court of the district in which tle consorts
have their domicile.

193. This action is brought, tried and decided in the same
manner as all other civil actions with this difference, that the
parties cannot admit the allegations, proof of vhichi must
always be made before the court.

194. The wife must apply, by a petition setting forth her rea-
sons and addressed to the judge, to be authorized to sue, and
to be allowed to withdraw pending the suit to a place 'which
she indicates.

195. If the alleged wrongs be found sufficient, the judge, in
according to the wife the authorization to sue, allows her to
leave ber husband and to reside elsewhere during the suit.

196. The action for separation from bed' and board is
extinguished by a reconciliation of the parties taking place
either since the facts which gave rise to the action or after
the action brought.

197. In either case theaction is disniissed.
The plaintiff ay nevertheless bring- another, for an causée

which has happened since the reconciliationand nmay in sueh
case gmake use of the previous causes in support of the new
action.

198. If the action be dismissed the husband is obliged:to
take back his wife, and the wife is obliged ho retum to her
husband, within such delay as the court by its ijudgment.
determunes.
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199. Lorsque la demande a été formée pour cause d'excès,
de sévices ou d'injures graves, encore qu'ils soient bien établis,
le tribunal peut ne pas admettre de suite la séparation, mais
suspendre son jugement jusqu'à un jour ultérieur qu'il indique,
afin de laisser aux époux le temps de s'entendre et de se
réconcilier.

CHAPITRE TROISIEME.

DES MESURES PROVISOIRES AUXQUELLES PEUT DONNER LIEU LA
DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS.

200. L'administration provisoire des enfants reste au mari
demandeur ou défendeur en séparation, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par le tribunal ou le juge pour le plus grand
avantage des enfants.

201. La femme poursuivie en séparation peut quitter le
domicile de son mari et résider pendant le procès dans le lieu
qui est indiqué ou approuvé par le tribunal ou le juge.

202. Soit qu'elle soit poursuivie ou qu'elle poursuive, la
femme peut demander une pension alimentaire proportionnée
à ses besoins et aux moyens de son mari; le montant en est
fixé par le tribunal qui ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de
faire remettre à la femme, dans l'endroit où elle s'est retirée, les
hardes et linges dont elle a besoin.

203. [Si la femme laisse le lieu qui lui a été assigné sans la
permission du tribunal ou du juge, le mari peut se faire libérer
de la pension alimentaire ; il peut même obtenir le renvoi
sauf à se pourvoir de l'action portée contre lui, si la femme
refuse de se conformer à l'ordre qui lui est donné de retourner
au lieu qu'elle a ainsi quitté, sous le délai qui lui est imparti.]

204. La femme commune en biens, poursuivante ou pour-
suivie en séparation de corps, peut, à compter de l'ordonnance
dont il est question aux articles 195 et 201, obtenir du tribunal
ou du juge permission de faire saisir-gager les effets mobiliers
de la communauté, pour la conservation de la part qu'elle aura
droit d'y prétendre au cas de partage; par suite de quoi le
mari est tenu, lorsqu'il en est requis, de représenter les choses
ainsi saisies ou leur valeur, comme gardien judiciaire.

205. Toute obligation contractée par le mari à la charge de
la communauté, toute aliénation par lui faite des immeubles
qui en dépendent, postérieurement à la date de lordonnance
dont il est fait mention aux articles 195 et 201, est déclarée
nulle, s'il est prouvé qu'elle a été faite ou contractée en fraude
des droits de la femme.
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199. When the action is brouglit for outrage, ill-usage, or

grievous insult, although the same be well established, the court
may refuse to grant the separation forthwitb, and may suspend
its judgment until a further day, which it appoints in order to
afford the parties sufficient tine to come to an understanding
and reconciliation.

CHAPTER THIRD.

OF THE PROVISIONA4L MEASURES TO WHICH THE ACTION FOR
SEPARATION FROM BED AND BOARD MAY GIVE RISE.

200. The provisional care of the children remains with the
father, whether plaintiff or defendant, unless the court or judge
orders otherwise for the greater advantage of the children.

201. A wife sued in separation may leave ber busband's
domicile, and reside during the suit in a place indicated or
approved of by the court or judge.

202. Whether the wife is plaintiff or defendant, she may
demand an alimentary pension, in proportion to ber wants and
the means of ber husband; the amount is fixed by the court,
vhich also orders the husband, if necessary, to deliver to the

wife at the place to which she bas withdrawn, the clothing she
may require.

203. [If the wife leave the place ofresidence assigned to her
without the permission of the court or judge, the husband may
claim to be liberated from the payment of the alimentary
pension; he may even have lier action dismissed, saving her
recourse, should she refuse to obey the order given ber to
return vithin a given delay to the place she bas thus quitted.]

204. A wife who is in community as to property, >whetber
plaintiff or defendant in an action for separaltion from bed
and board, may, from the date of the order mentioned in
articles 195 and 201, obtain permission from the court or judge,
to cause the moveable effects of such community to be attached
for the preservation of the share which she 7vill have a right to
claim when the partition takes places,; in consequence of
which, her busband is bound as judicial guardian, to represent
the things seized or their value ývhen required.

205. Ail obligations contracîed by a husband, affecting the
community, and all alienations made by him ofthe immoveable
property of such community, subsequent to the rendering of
the order mentioned in articles 195 and 201, are déclared null,
if it be established that such obligations or alienations were con-
tracted or made in fraud of the rights of his wife.
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CHAPITRE QUATRIÈME

DES EFFETS DE LA SÉPARATION DE CORPS.

206. La séparation de corps, pour quelque cause que ce soit,
ne rompt pas le lien du mariage, et ainsi aucun des deux
époux ne peut en contracter un nouveau du vivant de« l'autre.

207. Cette séparation délie le mari de l'obligation de recevoir
sa femme, et la femme de celle de vivre avec son mari; elle
-donne à la femme le droit de s'établir, où elle veut, un domicile
autre que celui de son mari.

20S. La séparation de corps emporte celle de biens; elle fait
perdre au mari les droits qu'il avait sur les biens de la femme
et donne à celle-ci le droit de se faire restituer sa dot et ses
apports.

A moins que par la. sentence ils ne soient déclarés
forfaits, ce qui n'a lieu qu'au cas d'adultère, la séparation
donne aussi à la femme le droit d'exiger les dons et avantages
qui lui ont été faits par le contrat de mariage, sauf les gains de
survie, auxquels elle ne donne pas ouverture, à moins que le
contraire n'ait été spécialement stipulé.

209. Lorsqu'il y a communauté de biens, la séparation en
opère la dissolution, impose au mari l'obligation de faire
inventaire des biens qui la composent, et donne à la femme,
au cas d'acceptation, le droit d'en poursuivre le partage, à
moins que par la sentence elle n'ait été déclarée déchue de ce
droit.

210. Cette séparation rend la femme capable d'ester en juge-
ment et de contracter seule pour tout ce qui regarde l'adminis-
tration de ses biens; mais pour les actes et poursuites tendant
à l'aliénation de ses immeubles, elle a besoin de l'autorisation
[du juge.]

211. Pour quelque cause que la séparation ait lieu, l'époux
contre lequel elle est admise perd tous les avantages que l'autre
époux lui avait faits.

212. L'époux qui a obtenu la séparation de corps, conserve
les avantages à lui faits par l'autre époux, encore qu'ils aient
été stipulés réciproques et que la réciprocité n'ait pas lieu.

213. Si l'un des époux séparés de corps na pas de biens
suffisants pour sa subsistance, il peut faire condamner l'autre à
lui payer une pension alimentaire qui est réglée par le tribunal,
d'après l'état, les facultés, et autres, circonstances des par«
lies.



SEPARATION FROM BED AND BOARD. 55

CHAPTER FOURTH.

OF THE EFFECTS OF SEPARATION FROM BED AND BOARD.

206. Separation from bed and board, from whatever
cause it arises, does not dissolve the, marriage tie ; neither
hisband nor wife,therefore, can contract a new marriage while
both are living.

207. The separation relieves the husband from tle ;obliga-
tion of receiving bis wife, and the wife from that of living with
her husband ; it gives the wife the right of choosing for berself
a domicile other than that of ber husband.

208. Separation from bed andi board carries with it sepa-
ration of property ; it deprives the husband of the rights
which he had over the property of his wife, and gives to the
wife the right to obtain restitution of her dowry, and of the
property that she brought in marriage.

Unless by the judgment they are declared forfeited, which
only takes place in the case of adultery, the separation also
gives the wife the right to claim the benefit of all the gifts and
advantages conferred on her by the marriage contract; saving
the rights of survivorship, to which such separation does not
give rise, unless the contrary lias been specially stipulated.

209. When community of property exists, the separation
operates its dissolution, imposes on the husband the obligation
of making an inventory, and gives to the wife, in case of accep-
tance, the right to demand the partition of the property, unless
by the judgment she has been declared to have forfeited this
right.

210. The separation renders the vife capable of suing and
being sued, and of contracting alone, for all that relates to the
administration of her property ; but for all acts and suits tend-
ingto alienate her immoveable property she requires the author-
ization [of a judge.]

211. For whatever cause the separation takes place, the
party against whrmit has been declared, loses ail the advan-
tages granted by the other party.

212. The party who has obtained the separation, retains. al
the advantages granted by the other, although they may have
been stipulated to be reciprocal and the reciprocity does nottake
place

13. Eithier of the parties thus separated, fnot having. sfit
cient, mans of subsistence, may obtain judgment against· thé
other for an alimentary pension, which is fixedby the coni,
ecor'ding'to the' condition, means and other circumstances of

·th'ë p'aàttl'ie
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214. Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu la sépa-
ration de corps, à moins que le tribunal, après avoir consulté
le conseil de famille s'il le juge convenable, n'ordonne, pour
le plus grand avantage des enfants, que tous ou quelques uns
d'eux soient confiés aux soins de l'autre époux, ou d'une
tierce personne.

21J. Quelle que soit la personne à laquelle les enfants sont
confiés, les pères et mères conservent respectivement le droit
de surveiller leur entretien et leur éducation et sont tenus d'y
contribuer à proportion de leurs facultés.

216. La séparation de corps admise en justice ne prive les
enfants nés du mariage d'aucun des avantages qui leur sont
assurés par la loi ou par les conventions matrimoniales de leurs
père et mère ; mais il n'y a d'ouverture à ces droits que de la
même manière et dans les mêmes circonstances où ils seraient
ouverts s'il n'y avait point en de séparation.

217. Les époux séparés de corps, pour quelque cause que ce
soit, peuvent toujours se réunir et par là faire cesser les. effets
de la séparation.

Par cette réunion, le mari reprend tous ses droits sur la
personne et les biens de sa femme ; la communauté de biens
est rétablie de plein droit et considérée, pour l'avenir, comme
n'ayant jamais été dissoute.

TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES OU CONÇUS PENDANT
LE MARIAGE.

218. L'enfant conçu pendant le mariage est légitime et a
pour père le mari.

L'enfant né le:ou après le cent quatre-vingtième jour de la
célébration du mariage, ou dans les trois cents jours après, sa
dissolution, est tenu pour conçu pendant le mariage.

219. Le mari ne peut désavouer cet enfant même pour cause
d'adultère, à moins que la naissance ne lui en ait été cachée
auquel cas il est admis à proposer tous les faits propresa
justifier qu'il n'est pas le père.

220. Le mari ne peut non plus désavouer lenfant, en opposant
son impuissance naturelle ou accidentelle survenue avant le
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214. The children are entrusted to the party' who has
obtained the separation, unless the court, after having, if it
think proper, consulted a family council, orders, for the
greater advantage of the children, that ail or some of them be
entrusted to the careý of the other party, or of a third person.

2195. Whoever may be entrusted with the care of the
children, the father and mother respectively retain the right of
watching over their maintenance and education, and are obliged
to contribute thereto in proportion to their reans.

216. Separation frorn bed and board judicially declared
does not deprive the children, issue of the marriage, of any
of the advantages allowed them by law or by the marriage
covenants of their father and mother; but these rights only
become open in the sarne way and under the same circumstances
as if there had been no such separation.

217. Husband and wife thus separated, for any cause
whatever, may at any time reunite and thereby put an end
to the effects of the separation

By such reunion, the husband reassumes all bis rights over
the person and property of bis wife, the community of pro-
perty is re-established of right and for the future, is consi-
dered as never having been dissolved.

TITLE SEVENTH.

OF FILIATION.

CHAPTER FIRST.

OF, THE FILIATION OF CHILDREN WHO ARE LEGITIMATE OR
CONCEWIVED DURING MARRIAGE.

21S. A child conceived during arriage is legitimate and
is held to be the child of the husband.

A child born on or after the one hundred and eightieth
day after the marriage was solemnized, or within three hun-
dred days after its dissolution, is held to have been eonceived
during marriage.

219. The husband cannot disown such a child even for adul-
tery, unless its birth has beenconcealed fron him in which
case he is allowed ýto set p ail the facts tendingto establis hthat
he is not the father.

220. Neither can the husband disown the child õikthe
ground- of bis irnpotency, either natural or «caused by caccident
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mariage. Le désaveu lui est cependant permis si, pendant tout
le temps où l'enfant peut légalement être présumé avoir été
conçu, le mari était, pour cause d'impuissance survenue depuis
le mariage, par éloignement, ou par suite de tout autre empêche-
ment, dans l'impossibilité physique de se rencontrer avec sa
femme.

221. L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour de la
célébration du mariage, peut être désavoué par le mari.

222. Cependant l'enfant né avant le cent quatre-vingtième
jour du mariage ne peut être désavoué par le mari dans les
cas suivants :

1. S'il a eu connaissance de la grossesse avant le mariage;
2. S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est

signé de lui ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer.
3. Si l'enfant n'est pas déclaré viable.
223. [Dans les divers cas où le mari est autorisé à désa-

vouer, il doit le faire :
. Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors de la

naissance de l'enfant ;
2. Dans les deux mois après son retour, si à cette même

époque il a été absent du lieu ;
3. Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si

on lui a caché la naissance de l'enfant.]
224. [Si le mari est mort avant d'avoir fait son désaveu, mais

étant encore dans le délai utile pour le faire, les héritiers ont
deux mois pour contester la légitimité de l'enfant, à compter de
Pépoque où cet enfant s'est mis en possession des biens du
mari, ou de lépoque où les héritiers ont été par lui troublés
dans leur possession.]

2245. [Les désaveux de la part du mari ou de ses héritiers
doivent être proposés au moyen d'une action en justice, dirigée
contre le tuteur ou un tuteur ad hoc donné à -'enfant, s'il est
mineur; à laquelle action la mère vivante doit être appelée.]

226. Si le désaveu n'a pas lieu, [tel que prescrit au présent
chapitre,] l'enfant qui aurait pu être désavoué est tenu pour
légitime.

227. L'enfant né après le trois centième jour de la dissolution
du mariage est tenu pour n'en être pas issu et est illégitime.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES.

228. La filiation des enfants légitimes se prouve par les actes
de naissance inscrits sur le registre de l'état civil.

229. A défaut de ce titre, la possession constante de létat
d'enfant légitime suffit.



FILIATION. • 59
before the marriage. He may nevertheless disown itif, during the
whole lime that it may legally be presumed to have been
coneeived, he were, by reason of impotency not existing at the
time of the marriage, of distance, or of any other cause, in the
physical impossibility of meeting bis wife.

221. A child born before the one hundred and eightieth day
after the marriage was solemnized, may be disowned by the
husband.

222. Nevertheless a child born before the one hundred and
eightieth day of the marriage, cannot be disowned by the hus-
band in the following cases:

1. If he knew of the pregnancy before the marriage;
2. If he were present at the act of birth, or if that act be

signed by him, or contain the declaration that he cannot sign;
3. If the child be not declared viable.
223. [In all the cases where the husband may disown the

child, he must do so:
I. Within two months, if he be in the place at the lime of

the birth;
2. Within two months after his return, if absent ai the lime

of the birth;
3. Wiîthin two months of the discovery of the fraud, if the

birth have been concealed from him.]
224. [If the husband die before disowning the child, but still

being within the delay allowed for so doing, the heirs have
two months to contest the legitimacy of the child from the lime
he has taken possession of the- property of the liusband, or
from the lime that the heirs have been disturbed by him in their
possession.]

22é. [Such disavowal, on tle part of the husband or of his
heirs, must be made by an action at law, directed against the
tutor, or tutor ad hoc, appointed to the child, if he be a minor;
and the mother, if living, must be made a'party to the action.]

226. If the disavowal do not take place, [as prescribed in
the present chapter,] the child which might have been dis-
owned is held to be legitimate.

227. A child born after the three hundredth day from the
dissolution of the marriage is held not to be the issue thereof
and is illegitimate.

CHAPTER SECOND.

OF THE EVIDENCE OF THE FILIATION OF LEGITIMATE ICHILDREN.

228. The filiation of legitimate children is proved by the
acts of birth inscribed in the registers of civil statu$.

229. In default of such act, the uninterrupted possession ci
the status of a legitimate child is sufficient.
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230. Cette possession s'établit par une réunion suffisante de
faits qui indiquent le rapport de filiation et de parenté entre un
individu et la famille à laquelle il prétend appartenir.

231. Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui
donne son titre de naissance et la possession conforme à ce titre.

Et réciproquement nul ne peut contester Pétat de celui qui a
une possession conforme à son titre de naissance.

232. A défaut de titre et de possession constante, ou si l'en-
fant a été inscrit soit sous de faux noms, soit comme né de
père et mère inconnus, la preuve de filiation peut se faire par
témoins.

Cependant cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a
commencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions
ou indices résuhant de faits dès lors constants sont assez graves
pour en déterminer l'admission.

233. Le cómmencement de preuve par écrit résulte des titres
de famille, des registres et papiers domestiques du père ou de
la mère, des actes publics et même privés émanés d'une partie
engagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle
était vivante.

234. La preuve contraire peut se faire par tous les moyens
propres à établir que le réclamant n'est pas lenfant de la mère
qu'il prétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'est
pas l'enfant du mari de la mère.

235. L'action en réclamation d'état est imprescriptible à
l'égard de l'enfant.

236. Cette action ne peut être intentée par les héritiers de
l'enfant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur,
ou dans les cinq ans après sa majorité ; ils peuvent cependant
continuer l'action commencée.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES ENFANTS NATURELS.

237. Les enfants nés hors mariage, autres que ceux nés d'un
commerce incestueux ou adultérin, sont légitimés par le
mariage subséquent de leurs père et mère.

238. La légitimation a lieu même en faveur des enfants
décédés qui ont laissé des descendants légitimes, et dans ce
cas elle profite à ces derniers.

239. Les enfants légitimés par le mariage subséquent ont
les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage.

240. La reconnaissance volontaire ou forcée par le père ou
la mère de leur enfant naturel, donne à ce dernier le droit de
réclamer des aliments contre chacun d'eux, suivant les cir-
constances.
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230. Such possession is established by a sufficient con-

currence of facis, indicating the connection of filiation and
relationship between the individual and the family to which
he claims to belong.

231. No one can claim a status contrary to ihat which
his act of birth, accompanied with the possession conformable
to such act, gives him; and reciprocally no one can contest
the status of him who has a possession conformable to his act
of birth.

232. In default of the act of birth and of an uninterrupted
possession, or if the child have been described either under false
names, or as being the child of unknown parents, the proof of
filiation may be made by testimony; nevertheless this evidence
can only be admitted when there is a commencement of proof
in writing, or when the presumptions or indications resulting
from facts then ascertained, are sufficiently strong to permit
its admission.

233. A commencement of proof in writing results froi
the title-deeds of the family, the registers and papers of the
father and mother, from public and even private writings pro-
ceeding from a party engaged in the contestation, or who would
have had an interest thercin had he been alive.

234. Proof of the contrary may be made by any rmeans of
a nature to establish that the claimant is not the child of the
mother le claims to have, or even, the maternity being proved,
that he is not the child of the husband of puch mother.

235. The action of a child to establish his status is im-
prescriptible.

236. This action cannot be broughit by the heirs of a child
who has failed to bring it, unless le died in minority, or
within five years after his majority; but they may continue
the action already brought.

CHAPTER THIRD.

OF ILLEGITIMATE CHILDREN.
237. Children born out of marriage, other than the issue of

an incestuous or adulterous connection, are legitimated by the
subsequent marriage of their father and mother.

238. Such legitimation takes place even in favor of the
deceased children who have left legitimate issue, and in tht
case il benefits such issue.

239. Children legitimated by a subsequent marriage have
the sane rights as if they were born of such marriage.

240. The forced or voluntary acknowledgment by the father
or mother of their illegitimate child, gives the latter the right to
demand ,Maintenance from each of them, according to circum-
stances.
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241. La recherche judiciaire de la paternité et de la mater-
nité est permise à l'enfant naturel, et la preuve s'en fait tant
par écrits que par témoins, sous les circonstances et restrictions
portées aux articles 232, 233 et 234 relatifs à la preuve de la
filiation des enfants légitimes.

TITRE HUITIEME.

DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

242. L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père
et mère.

243. Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son
émancipation, mais c'est le père seul qui exerce cette autorité
durant le mariage, sauf les dispositions contenues dans l'acte
de la 25e Vict., chap. 6.

244. Le mineur non émancipé ne peut quitter la maison
paternelle sans la permission de son père.

24J. Le père, et à son défaut la mère, a sur son enfant
mineur et non émancipé un droit de correction modérée et
raisonnable, droit qui peut être délégué et que peuvent exercer
ceux à qui l'éducation de cet enfant a été confiée.

TITRE NEUVIEME.

DE LA NMINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE L'ÉMANCIPATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITÉ.

246. Tout individu de l'un ou de l'autre sexe demeure en
minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint Pâge de vingt-un ans
accomplis.

247. L'émancipation ne fait que modifier l'état du mineur,
rmais elle ne met pas fin à la minorité, et ne confère pas tous
les droits résultant de la majorité.

248. Les incapacités, les droits et priviléges résultant de la
minorité, les actes et poursuites dont le mineur est capable,
les cas où il peut se faire restituer, le mode et le temps de faire
la demande en restitution, toutes ces questions et autres en
résultant sont réglées au livre troisième du présent code, et au
Code de Procédure Civile.

62
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241. An illegitimate child has a right to establish judicially

bis claim of paternity or maternity, and the proof thereofis made
by writings or testimony, under the conditions and restrictions
set forth in articles 232, 233 and 234.

TITLE EIGHTH.
OF PATERNAL AUTHORITY.

242. A child, whatever nfay be his age, owes honor and
respect to bis father and mother.

243. He remains subject to their authority until his majority
or bis emancipation, but the father alone exercises this autho-
rity during marriage; saving the provisions contained in the act
25 Vict., chap. 66.

244. An unemancipated minor cannot Icave bis father's
house without bis permission.

245. The father and, in his default, the mother of an une-
mancipated minor bave over him a right of reasonable and
moderate correction, which may be delegated to and exercised
by those to whom his education has been entrusted.

TITLE NINTH.

OF MINORITY, TUTORSHIP AND EMANCIPATION.

CHAPTER FIRST.

OF MINORITY.

246. Persons of either sex remain in minority until they
attain the full age of twenty-one years.

247. Emancipation only modifies the condition of the
minor; it does not put an end to the minority, nor does it confer
all the rights resulting from majority.

248. The disabilities, rights and privileges resultirg from
minority, the acts the minor may do and the suts he may bring,
the cases in which he may demand to be relievedthe manner
and time of making the demand, and other like questions,
are determined in the third ;book of the present code, and in
the Code of Civil Procedure.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA TUTELLE.

SECTION I.

DE LA NOMINATION DU TUTEUR.

249. Toutes les tutelles sont datives. Elles sont déférées sur
avis du conseil de famille, par les tribunaux compétents, ou par
un des juges qui les composent, ayant juridiction civile dans
le district où le mineur a son domicile, ou par le protonotaire
du même tribunal.

250. La convocation du conseil da famille peut être provo-
quée par tous les parents et alliés du mineur, sans égard au
degré de parenté, par le subrogé tuteur, par le mineur lui-même
en certains cas, par ses créanciers et par toutes autres parties
intéressées.

2*51. Doivent y être appelés les plus proches parents et alliés
du mineur, au nombre de sept au moins, et pris tant dans la
ligne paternelle que maternelle, aussi également que possible.

252. Ces parents, à l'exception de la mère et autres ascen-
dantes en état de viduité, doivent être mâles, majeurs de vingt-
un ans, et résidant dans le district où doit se faire la nomina-
tion du tuteur.

253. Si cependant ils ne se trouvent pas en nombre suffisant
dans ce district, ils peuvent être pris dans les autres; et même
à défaut de parents de l'une et de l'autre ligne, les amis du
mineur peuvent être appelés pour former ou compléter le
nombre requis.

254. Les parents et alliés du mineur qualifiés à faire partie
du conseil de famille, et qui n'y ont pas été convoqués, ont le
droit de s'y présenter et d'y donner leur avis, de même que s'ils
eussent été appelés.

255. Le juge ou protonotaire, sur requête de la part d'une
personne compétente, convoque par-devant lui les parents, alliés
ou amis qui doivent composer le conseil de famille, et émet, à
cette fin, un ordre qui est notifié aux parties à la diligence de
celui qui en provoque la convocation.

256. Si les parties à convoquer résident à plus de cinq lieues,
le tribunal, le juge ou le protonotaire peut, s'il en est requis,
autoriser un notaire, ou toute autre personne compétente, à tenir
sur les lieux les dites assemblées, à administrer le serment
requis, à recueillir les avis sur les nominations à faire, et même
à administrer le serment d'office au tuteur choisi.
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CHAPTER SECOND.

OF TUTORSHIP

SECTION r.

OF THE APPOINTMENT OF fUTORS.

249. Al tutorships are dative'; they are conferred on the
advice of a family council, by a competent court or by any judge
of such court, having civijurisdiction in the district where
the minor has his domicile, or by the prothonotary of such
court.

250. The convocation of a family council may be demarided
by all those related or allied to the rminor, without regard to
the degree of relationship, by the subrogate-tutor, by the minor
himself in certain cases, by his creditors, and by all other per.
sons interested.

251. The persons to be called to a family council are those
most nearly related or allied to the minor, to the number of
seven at least, and taken, as equally as possible, from both
the paternal and the maternal line.

252. With the exception of the' mother and other fernale
ascendants during widowhood, the relations must be males, of
the full age of twenty-one years, and residing in the district
where the appointment of a tutor is to be made.

253. If, however, a sufficient number be not found in the
district, they may be taken in other districts, and even in
default of relations of both lines, the friends of the minor may
be called to form or to complete the number required.

254. Persons related or allied to the minor, qualified to make
part of the family council and who have not been called, have
a right ta attend, and to give their advice as if they had been
called.

255. The judge or prothonotary, on petition of a competent
person, calls before him the relations, connections, or friends
of the minor, who are to compose the faiilý council, and for
this purpose, grants an order which is notified to the parties at
the instance of the person seeking the convocation.

256. If the persons to be called reside at a greater distance
than five leagues, the court, judge or prothonotary nag if
requested, authorize a notary or other competent person to
hold such family council at the place where such parties reside,
to administer the necessary oath, to take thei' advice on the
apointments to be made; and even to administer the oath of
office to the tutor chosen.l

5
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257. Dans tous les cas où, d'après les articles précédents,
le juge peut convoquer par-devant lui, ou déléguer e droit de
convoquer le conseil de famille, il est loisible à tout notaire,
résidant ou étant au lieu où doit se faire l'assemblée, sans
égard à la distance, de la convoquer lui-même sans l'autori-
sation du juge, et d'y agir de la même manière à tous égards
que s'il eût été délégué par le juge.

25S. Le notaire ne peut cependant procéder comme en l'ar-
ticle qui précède, qu'en autant qu'il en est requis par une des
personnes à la demande desquelles la convocation aurait pu
être faite par le juge, et, dans ce cas, le requérant fait devant
le notaire une déclaration de l'objet et des motifs de sa
demande, de la même manière que si elle était adressée au juge.
De cette déclaration le notaire et tenu de dresser acte par
écrit.

259. Les assemblées que peuvent ainsi convoquerlesnotaires
se composent de la même manière que celles appelées
devant le juge; ce n'est qu'à défaut de parents et alliés que les
amis du mineur y sont admis, et ce défaut doit être constaté
par le notaire et mentionné dans son rapport.

260. La déclaration mentionnée en l'article 258 est d'abord
lue aux parents assemblés; le notaire prend leur avis et dresse,
par écrit, un acte de leur délibération, lequel acte doit contenir
mention des oppositions qui ont. été faites et des diverses
opinions qui ont été émises, ainsi que de la qualité, résidence
et degré de parenté de ceux qui ont composé l'assemblée.

261. Dans tous les cas où ces assemblées sont convoquées
et tenues par un notaire, soit qu'il ait été délégué par le juge
ou par le protonotaire, ou qu'il ait agi sans délégation, ce notaire
est tenu de faire au tribunal ou au juge ou au protonotaire
auquel il appartient, un rapport complet et circonstancié de ses
procédés, accompagné des actes et déclarations qu'il est de
son devoir de rédiger.

262. Le tribunal, juge, ou protonotaire auquel ce rapport est
adressé peut homologuer ou rejeter les procédés y contenus,
lesquels, sans homologation, ne sont d'aucun effet. Il leur est
également loisible d'ordonner, sur ces procédés, tout ce qu'ils
jugent convenable, de même que si le conseil de famille eût été
convoqué devant eux.

263. Dans tous les cas où un tuteur a été nommé hors de
cour, le tribunal, sur requête de toute personne apte à provoquer
Passemblée du conseil de famille, peut, après avoir entendu
ce tuteur, annuler sa nomination et en ordonner une nouvelle.

964. L'on ne nomme qu'un seul tuteur à chaque mineur, à
moins qu'il n'ait des biens immeubles éloignés .les uns des
autres ou situés dans différents districts, auquel cas il peut être
nommé un tuteur pour chacun des lieux ou districts où sont
situés les immeubles. Ces tuteurs, sont indépendants les, uns
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257. In every case in which, according to the preceding

articles, a judge may call before him, or delegate the right to
call a family council, it is lawful for any notary, residing or
present at the place where the meeting is to be held, without
regard to distance, to call it himself without the authorization
of the judge, and to act therein in the same manner in every
respect as if he had been delegated by the judge.

25S. The notary can, however, act in conformity with the
preceding article, only when he is requested 10 do so by one of
those at whose instance such council might have been called
before a judge; and in such case, the petitioner makes a
declaration before the notary, of the object and motives of
his demand, in the same manner as if it were addressed to a
judge. Of this declaration the notary must draw up an act in
vriting.
259. Family councils tihus called by notaries, are composed

in the same manner as those called before a judge. It is only
in default of persons related or allied to the minor, that his
friends are admitted, and this default must be verified by the
notary, and mentioned in his report.

260. The declaration required by article 258 is first read to
the family council ; the notary takes their advice and draws
up an act in writing of their deliberation, which act must men-
tion the oppositions that were made, and the different opinions
which were given, as also the quality, place of residence, and
degree of relationship of those who composed the meeting.

261. In all cases where a family council is called and held
by a notary, whether delegated by a judge or prothonotary or
not, such notary is bound to make a complete and circumstan-
tial report of his proceedings to the proper court or judge, or
prothonotary, accompanied with the acts and declarations that
itl is his duty to draw up.

262. The court, judge or prothonotary receiving this report,
may homologate or reject the proceedings therein contained,
vhich, without hqjnologation, produce no effect. They may

likewise make any order relative to such proceedings that they
deen advisable, in the sane manner as if the family council
had been called before them.

263. ln all cases where a tutor has been appointed out of
court, the court may, on the pétition of any one entitIed to.
have a meeting of the family council called, and after having
heard the tutor, cancel his appointment and order a new one,

264. One tutor only is named to each minor, unless lie has
immoveable property in places remote from one another, or in
different districts,'in which cases a tutor nmay be appoirited for
cach place or district wherein such immoveable property is
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des autres ; chacun n'est tenu que pour la partie des biens qu'il
a administrés.

C'est le tuteur du domicile qui a l'administration de la per-
sonne du mineur.

L'on peut cependant, en certains cas, nommer un tuteur
distinct à la personne du mineur.

L'on peut aussi nommer tuteurs conjoints la mère, ou autre
ascendante remariée, et son second mari.

265. Le tuteur agit et administre en cette qualité du jour
de sa nomination, si elle a eu lieu en sa présence, sinon du
jour qu'elle lui est notifiée.

266. La tutelle est une charge personnelle qui ne passe pas
aux héritiers du tuteur. Ceux-ci sont seulement responsables
de la gestion de leur auteur. S'ils sont majeurs, ils sont tenus
de la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

SECTION Ir.

DU SUBIROGÉ TUTEUR.0

267. Dans toute tutelle il doit y avoir un subrogé tuteur dont
la nomination est faite par le même acte, de la même manière, et
est sujette à la même révision que celle du tuteur. Ses fone-
tibns consistent à voir à ce que l'acte de tutelle soit enregistré,
assister à Pi nventaire, surveiller l'administration du tuteur,
le faire destituer si le cas y échet, et agir pour les intérêts
du mineur chaque fois qu'ils sont en opposition à ceux du
tuteur.

26S. Le subrogé tutcur ne remplace pas de plein droit le
tuteur, lorsque la tutelle devient vacante ou que le tuteur
devient incapable par absence ou autre cause; mais il doit en
ce cas, sous peine des dommages-intérêts qui pourraient en
résulter pour le mineur, provoquer la nomination d'un nouveau
tuteur.

269. Si pendant la titelle il arrive que le mineur ait des
Intérêts à discuter -en justice avec son tuteur, on lui donne,
pour ce cas, un tuteur ad hoc, dont les pouvoirs s'étendent
seulement aux objets à discuter.

270. Les fonctions du subrogé tuteur cessent de la même
manière que celles dit tuteur.

271. Les dispositions contenues aux sections trois et quatre
du présent chapitre, s'appliquent aux subrogés tuteurs.

SECTION III.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA TUTELLE.

272. Nul ne peut être contraint d'accepter la tutelle s'il n'a
été appelé au conseil de famille qui l'a élu.
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situated. These tutors are independent of one another ; each
of them is only liable for that portion of the property which he
has administered.

The tutor of the domicile of the minor lias the care of his
person.

Nevertheless, in certain cases, a separate tutor may be ap-
pointed to the person of the minor.

The mother or other female ascendant, vho has remarried,.
may also be appointed joint-tutor with ber second husband.

265. A tutor acts and administers, as such, from the lime-
of bis appointment, if it take p lace in his presence, otherwise
from the lime of his being notified of it.

266. Tutorship is a personal office which does not pass to
ihe heirs of the lutor. They are simply responsible for his
administration. If they be of age, they are bound to continue-
such administration until a new tutor is appointed.

SECTION Il.

OF sUBROGATE-TUTORS.

267. In every tutorship there must be a subrogate-tutor,
whose appoiniment is made by the same act, and in the same
manner, and is subject to the same revision as that of the lutor.
His duties consist in causing the act of tutorship to be regis-
tered, being present at the inventory, watching over the ad-
ministration of the tutor, causing his removal if there be ground
for it, and in acting for the interests of the minor whenever
they are opposed to those of the tutor.

268. The subrogate-tutor does not of right replace the tutor,
when the tutorship becomes vacantor when the tutor becomes
incapable of acting by absence or any other cause, but in these
cases it is his duty to have a new tutor appointed, and in de-
fault of so doing, h is liable to pay the damages which may
resulit o the minor from his neglect.

o69. If during the tutorship a minor happen to have any
interests to discuss judicially with-his butor, ie is for such case
given a tutor ad hoc whose powers extend only to the matters
to be so discussed.

270. The functions of a subrogate-tutor cease in the same
manner as those of a tutor.

271. The provisions contained in sections athree and four
of the present chapter, apply to subrogate-tutors.

SECTION 111.

OF THE CAUSES wHIcH EXEMPT FROM TUTORSHIP

272. No one is bound to accept a tutorship, unless he hastbeen called to the family council which elected him.
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273. Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peut étre forcé
d'accepter la tutelle, que dans le cas où le mineur n'a aucuns
parents ou alliés en état de la gérer.

274. Tout individu âgé de soixante-et-dix ans accomplis
peut refuser d'être tuteur; celui qui a été nommé avant cet
âge peut, lorsqu'il y est parvenu, se faire décharger de la
tutelle.

27. . Tout individu atteint d'une infirmité grave et habituelle
est dispensé de la tutelle. Il peut même s'en faire décharger
si cette infirmité est survenue depuis sa nomination.

276. [Deux] tutelles sont pour toute personne une juste dis-
pense d'en accepter une troisième autre que celle de ses
enfants. Celui qui, époux ou père, est déjà chargé d'une tutelle,
n'est pas tenu d'en accepter une seconde, excepté celle de ses
enfants.

277. Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont dispensés de
toute tutelle autre que celle de leurs enfants. Dans ce nombre
sont comptés ceux qui, quoique décédés, ont laissé des enfants
actuellement existants.

278. La survenance d'enfants pendant la tutelle ne peut
autoriser à l'abdiquer.

279. Si celui qu'a élu le conseil de famille est présent, il est
tenu, sous peine d'en être déchu, de proposer ses excuses afin
qu'il y soit fait droit sur le champ, lorsque c'est devant le tri-
bunal, le juge ou le protonotaire qu'il est procédé, ou afin
qu'elles soient rapportées devant le tribunal, le juge ou proto-
notaire, par le notaire ou par la personne déléguée, si c'est
devant l'un ou l'autre que le conseil de famille a été con-
voqué.

280. Si la personne élue n'est pas présente, copie de P8acte
d'élection lui est signifiée, et elle est tenue,sous cinq jours et sous
peine d'en être déchue, de loger ses excuses au greffe du
tribunal, devant lequel ou devant le juge ou protonotaire
duquel il a été procédé, ou entre les mains du notaire ou de la
personne déléguée, si c'est devant l'un ou l'autre qu'a été
convoqué le conseil de famille, pour alors être fait ainsi que
dit en l'article précédent.

281. La décision rendue sur les excuses par le juge ou le
protonotaire hors de cour, est sujette à révision par le tribunal,
du jugement duquel il y a aussi appel; mais la personne élue
est, pendant le litige, tenue d'administrer provisoirement, et les
actes d'administration qu'elle fait sont valables, même dans
le cas où elle serait déchargée de la tutelle.
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273. He who is neither related nor allied to hie minor cannot
be compelled to accept the tutorship, if any one who is related
or allied be in a position to take charge of it.

274. Any person of the age of seventy years complete may
refuse to be appointed tutor. He who bas been appointed
before he was of that age, may be discharged when he has
attained it.

275. Persons laboring under serious and habitual infirmity
are exempt from being tutors; they may even obtain their
discharge if such infirmity supervene after their appointment.

276. [Two] tutorships are, for any person, a sufficient reason
for refusing to accept a third, other than that of bis children. A
husband or father, who is already charged with one tutorship,
is not bound to accept a second, unless it is that of lis own
children.

277. Those who have five legitimate children are exempted
from any tutorship but that of iheir own children. Children
who have died leaving issue still living, are counted in this
number.

278. The birth of children during tutorship :does not author-
ize its abandonment.

279. If the person who has been elected by a family
couneil be present, he is bound, under pain of forfeiting
his grounds of exemption, to state them, in order that their valid-
ity may be determined at once, when the proceeding takes
place before a court, judge or prothonotary, or in order that
they may be reported to the court, judge or prothonotary by
the notary or person delegated, if it be before either of these
that the family council has been called.

280. If the person elected be not present, a copy of the act
of election is served upon him, and he is bound, within five
days, and under pain of forfeiting his grounds of exemption, to
lodge them in the office of the court before which, or before the
judge.or prothonotary of which the proceedings wvere lad, or in
the hands of the notary or party delegated, if it be before either
of these that the family council was called, in order that the
matter may be dealt vith in conformity with the preceding
article.

281. The decision given as t1o the validity of such grounds
by the judge or the prothonotary, out of court, is subject to revi-
sion by the court, whose judgment may also be appealed from;
but during the litigation, the person elected is obliged to
administer provisionally; and all lis acts of administration
are valid, even if he be afterwards discharged from the lutor-
ship.
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SECTION IV.

DE L'INCAPACITE, DES EXCLUSIONS ET DESTITUTIONS DE LA

TUTELLE.

282. Ne peuvent être tuteurs:
1. Les mineurs, excepté le père qui est tenu d'accepter la

charge, et la mère qui, quoique mineure, a droit à la tutelle de
ses enfants, mais n'est pas tenue de l'accepter;

2. Les interdits;
3. Les femmes, autres que la mère et les ascendantes, les-

quelles ont droit, tant qu'elles sont en viduité et dans le cas
du dernier paragraphe de l'article 264, à la tutelle de
leurs enfants et petits enfants, mais ne sont pas tenues de s'en
charger;

4. Tous ceux qui ont, ou dont les père et mère ont avec le
mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur, sa fortune ou
une partie notable de ses biens, sont compromis.

283. La mère et l'aïeule qui ont été nommées tutrices en
viduité, sont privées de cette charge du jour qu'elles contractent
un second mariage, et si, avant la célébration de ce mariage,
les mineurs n'ont été pourvus d'un nouveau tuteur, le mari de
la mère ou aïeule tutrice demeure responsable de la gestion
des biens des mineurs pendant ce second mariage, même au
cas où il n'y aurait pas de communauté.

284. La condamnation à une peine infamante emporte de
plein droit l'exclusion de la tutelle ; elle emporte de même la
destitution dans le cas où il s'agit d'une tutelle antérieurement
déférée.

28. Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables
s'ils sont en exercice :

1. Les personnes d'une inconduite notoire;
2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou l'infidélité.
26. La demande en destitution se poursuit devant le tri-

bunal compétent, par un des parents ou alliés du mineur-, par
le subrogé-tuteur, ou par toute autre personne ayant intérêt à
la destitution.

287. La destitution ne peut être prononcée que sur Pavis du
conseil de famille, qui se compose de même que pour la nomi-
nation à la tutelle et est convoqué ainsi que le tribunal
Pordonne.

288. Le jugement qui prononce la destitution doit être
motivé, et ordonner la reddition de compte et la nomination d'un
nouveau tuteur, qui est nommé avec les formalités ordinaires,
aussitôt que le jugement est devenu exécutoire, soit par
acquiescement, soit par défaut d'appel en temps utile, soit enfin
que sur appel il ait été confirmé.

289. Pendant le litige, le tuteur poursuivi garde la gestionm
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SECTION IV.

OF INCAPACITY, EXCLUSION AND REMOVAL FROM TUTORSrP.

282. The following persons cannot be tutors:
1. Minors, except the father who is bound to accept the

office, and the mother, who although a minor, has a riglit to
the tutorship of her children,. but is not bound to accept it;

2. Interdicted persons ;
3. Women, other than the mother and female ascendants,

who are entitled, during their widowhood and in the case pro-
vided for in the last paragraph of article 264, to the tutorship of
their children and grandchildren, but are not bound to accept it;

4. All those who themselves or whose father and mother
have against the minor a suit at law involving his status, his
fortune, or an important portion of it.

2S3. Mothers and grandmothers who have been appointed
to a tutorship during their widowhood, are deprived of it from
the day on which they contract a second marriage; and if the
minors have not been provided with another tutor prior to such
marriage, the husbands of such mothers or grandmothers remain
responsible for the administration of the property of the minors
during the second marriage, even if there be no cornmunity.
- 284. Condemnation to an infamous punishment carries with
it by law exclusion from tutorship; it also entails removal
from a tutorship previously conferred.

284. The following persons are also excluded from tutor-
ship, and even may he deprived of it when they have
entered upon its duties

. Persons whose misconduct is notorious;
2. Those whose administration exhibits their incapacity or

dishonesty.
286. Actions for the rernoval of tutors may be brought before

the court' by any one related or allied. to the minor, by
the subrogate-tutor, or by any other person havin an .interest
in such removal.

2987. The removal of a tutor can ouly be ordered upon the
adviceQf a family council, which, is composed in the same
way a for his appointment, and is called in such nuanner
as the court directs.

288. The judgment of rernoval must coutain, the grounds
on which it is founded, and order the tendering of an account
and the appointment of a new tutor, who is appointed with
the usualf~rrnalities so soonastejd1gment becones executable
either by acquiescence, by want of appeal in due tine or by
its being confirrmed in appeal.

289. During the litigation, the tutor sued retains the
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et administration de la personne et des biens du mineur, à
moins qu'il n'en soit ordonné autrement par le tribunal.

SECTION V.

DE L'ADMINISTRATION DU TUTEUR.

290. Le tuteur prend soin de la personne du mineur et le
représente dans tous les actes civils.

Il administre ses biens en bon père de famille, et répond
des dommages-intérêts qui peuvent résulter d'une mauvaise
gestion.

Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre à
ferme, ni accepter la cession d'aucun droit ou d'aucune cré-
ance contre son pupille.

291. Dès que sa nomination lui est connue, et avant que de
s'immiscer, le tuteur doit prêter serment de bien et fidèlement
administrer la tutelle.

292. Aussitôt le serment prêté, le tuteur requiert la levée des
scellés, s'ils ont été apposés, et fait procéder immédiatement à
l'inventaire des biens du mineur, en présence du subrogé
tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il doit le déclarer
dans l'inventaire, à peine de déchéance.

293. Dans le mois qui suit la clôture de l'inventaire, le
tuteur fait vendre en présence du subrogé tuteur, à l'enchère et
après les publications requises dont le procès-verbal de vente
fait mention, tous les effets mobiliers autres que ceux qu'il a
droit ou est tenu de conserver en nature.

294. Dans les six rnois à compter de cette vente, le tuteur,
après les dettes et autres charges acquittées, doit placer les
deniers qui lui restent entre les mains, du produit de la vente
et de ceux qu'il a trouvés lors de l'inventaire, ou qu'il a reçus
depuis des débiteurs du mineur.

295. Il doit aussi, pendant la durée de la tutelle, faire emploi
de l'excédant des revenus sur les dépenses, ainsi que des
capitaux qui lui sont remboursés et des autres sommes qu'il a
reçues ou dû recevoir, et ce sous le même délai de six mois
à compter du jour où il a eu ou dû avoir entre ses mains une
somme suffisante, eu égard aux moyens du mineur, pour
former un placement convenable.

296. A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les délais, les
emplois voulus, il est tenu envers son pupille des intérêts des
sommes qu'il aurait dû avoir placées, à moins qu'il ne justifie
que l'emploi lui a été impossible, ou à moins que, sur demande
de sa part, le juge,- ou le protonotaire, sur avis du conseil de
famille, ne l'en ait dispensé, ou n'ait prolongé les délais.
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management and administration of the person and of the
property of the minor, unless the court orders otherwise.

SECTION V.

OF THE AD31NISTRATION OF TUTORS.

290. A tutor lias the care of the person of his pupil, and
represents him in all civil acts.

He is bound to manage his property like a prudent adminis-
trator, and is liable for the damages which may result from
bad management.

He can neither buy the property of his pupil, nor take it on
lease, nor accept the transfer of any right or any debt against
his pupil.

291. A tutor as soon as his appointment is known to him,
and before acting under it, must make oath to well and
truly administer the tutorship.

292. As soon as he bas taken the oath, the tutor demands
the removal of seals, if they have been affixed, and pro-
ceeds forthwith to the taking of an inventory of the property
of the minor, in presence of the subrogate-tutor.

If any thing be due to him by the-minor, the tutor must
declare it in the inventory, on pain of forfeiting his claim.

293. Within the month vhich follows the closing of the
inventory, the tutor causes all the moveable effects, except those
which he is allowed or bound to keep in kind, Io be sold by
public auction, in presence of the subrogate-tutor, and after due
publications, which must be mentioned in the minute of sale.

294. Within the six months which follow such sale, the
tutor, after discharging the debts and other liabilities, must
invest whatever money remains in his hands, whether it
proceeds from the sale, or is found upon making the inventory,
or is subsequently received from the debtors of the minor.

295. Duringthe tutorship, he mustlikewise invesi the excess
of the revenues over the expenses, as well as all capital sums
whieh have been reimbursed and all other moneys which he
has received, or ought to have received ; and this he must do
vithin the same delay of six months from the day when he had

or ought to have had a sufficient sum, considering the means
and condition of the minor, to form a suitable investment.

296. In default of the tutor having made, vithin the de-
lays, the investment required, lie is bound to account to his
pupil for interest on the sums which he ought to have so
invested' inless he can establish that such investment was
impossible, or unless, on his application, the judge or the pro-
thonotary, upon the advice of a family scouncil, has dispensed
with the investment or prolonged the delays.
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297. Sans l'autorisation du juge ou du protonotaire,
accordée sur avis du conseil de famille, il est interdit au tuteur
d'emprunter pour son pupille, d'aliéner ou hypothéquer ses
immeubles, et aussi de céder ou transporter ses capitaux ou
ses actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de
commerce et d'industrie.

298. Cette autorisation n'est accordée que pour cause de
nécessité, ou d'un avantage évident.

Dans le cas de nécessité le juge ou lie protonotaire n'accorde
son autorisation qu'après qu'il est constaté, par un compte som-
maire présenté par le tuteur, que les deniers, effets mobiliers
et revenus du mineur sont insuffisants.

L'autorisation indique, dans tous les cas,-les biens <ui doivent
être vendus ou hypothéqués, et toutes les conditions jugées
utiles.

299. Cette vente, quoiqu'autorisée, pour être valable, doit
être faite en justice, en présence du subrogé tuteur, au plus
offrant, sur enchères reçues publiquement par le tribunal, le
juge, le protonotaire, ou par une autre personne à ce commise,
après publications faites au nombre et aux lieux indiqués par
le décret d'autorisation.

300. Les formalités exigées par les articles 298 et 299 pour
l'aliénation des biens du mineur, ne s'appliquent point aux
cas où un jugement a ordonné la licitation sur provocation d'un
co-propriétaire par indivis; seulement en ce cas la licitation
ne peut se faire que dans la forme prescrite par la loi. Les
étrangers y sont admis.

301. [Le tuteur ne peut accepter ni répudier une succession
échue au mineur, sans autorisation, sur avis du conseil de
famille. L'acceptation n'a lieu que sous bénéfice d'inventaire.
Accompagnée de ces formalités l'acceptation ou la renon-
ciation a le même effet que si elle était faite par un majeur.]

302. [Dans le cas où la succession répudiée au nom du
mineur n'a pas été acceptée par un autre, elle peut être reprise
soit par le tuteur autorisé à. cet effet, sur nouvel avis du conseil
de famille, soit par le mineur devenu majeur, mais dans l'état
où elle se trouve lors de la reprise et sans pouvoir attaquer
les ventes ou autres actes qui ont été légalement faits pendant
la vacance.]

303. La donation faite au mineur peut être acceptée par son
tuteur ou un tuteur ad hoc, par ses père et mère ou autres
ascendants, sans qu'il soit besoin d aucun avis de parents pour
rendre valable cette acceptation.

304. Les actions appartenant au rmineur sont portées au nom
de son tuteur, sauf celles pour gages que le mineur âgé de
quatorze ans peut intenter seul jusqu'au montant de [cinquante
piastres.]
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297. Without the authorization of the judge, or the protho-

notary, granted on the advice of a'family council, the tutor is
not allowed to borrow for the minor, nor to alienate or hypo-
thecate his immoveable property ; nor is he allowed to make
over or transfer any capital sums belonging to the minor, or
bis shares and interest in any financial, commercial, or manu-
facturing joint-stock company.

29S. Such authorization can only be granted in cases of
necessity or for an evident advantage.

In the case of necessity, the judge or prothonotary grants
his authorization only vhen it is established by a summary
account submitted by the tutor, that the moneys, moveable
eflects and revenues of the minor are insufficient.

In all cases, the authorization indicates what property is to
be sold or hypothecated, and any conditions deemed expedient.

299. The sale, although authorized, must, in order to be
valid, be made judicially, in presence of the subrogate-tutor,
to the highest bidder, by public auction before the court, judge,
prothonotary, or any other person specially appointed for that
purpose, and after publications made at such times and places
as are named by the judgment authorizing it.

300. The formalities required. by articles 298 and 299
for the alienation of the property of a rminor, do not apply
to1 cases where a judgment, on the demand of a coproprie-
tor, has ordered the licitation of undivided property. But
in these cases, the licitation can only be made in the form
prescribed by law. Strangers are admitted to bid.

301. [A tutor cannot accept or renounce a succession,
which falls to his pupil, without authorization being granted
on :the advice of a family council. The acceptance can
only be made under benefit of inventory. Accompanied by
these formalities the acceptance or renunciation has the same
effect as if made by a person of age.]

302. [In any case where a succession renounced in the
name of a minor has not been accepted by any one else, it may
be afterwards accepted either by the tutor duly authorized on
the edvice of a family council consulted anew, or by the
rninor become of age ; but it is so taken in the state in which
it is then, and the sales or other acts legally made during. the
vacancy cannotbe questioned.]

303. Gifts made to a minor may be accepted by his tutor,
or a tutor ad hoc, or by bis father, rnother, or other ascendants';
such acceptance being valid without the advice of any family
council.

304. Actions belonging to a minor are brought in the name
of his tutor, except tbose for wages, which minors when of the
age of fourteen years may bring alone to the amount of [fifty]
dollars.
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Nulle action portée par le tuteur n'est maintenue, s'il
ne justifie de l'enregistrement préalable de l'acte de tutelle.

305. Le tuteur ne peut provoquer le partage définitif des
immeubles du mineur, mais il peut, même sans autorisation,
répondre à une demande en partage dirigée contre le mineur.

306. Le tuteur ne peut appeler d'un jugement qu'après y
avoir été autorisé par le juge ou le protonotaire sur avis du
conseil de famille.

307. [Le tuteur ne peut transiger au nom de son mineur
qu'après y avoir été autorisé par le tribunal, le juge ou le proto-
notaire, sur avis du conseil de famille; accompagnée de ces
formalités, la transaction a le même effet que si elle était faite
avec un majeur.]

SECTION VI.

DU COMPTE DE LA TUTELLE.

308. Le tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle finit.

309. Le tuteur peut être forcé, même pendant la tutelle, à la
demande des parents et alliés du mineur, du subrogé tuteur, et
de toutes autres parties intéressées, de représenter de temps à
autre un compte sommaire de sa gestion, lequel compte doit
être fourni sans frais ni formalités de justice.

310. Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens du
mineur, lorsqu'il a atteint sa majorité, ou obtenu son éman-
cipation; le tuteur doit en avancer les frais.

On y alloue au tuteur toutes dépenses suffisamment justifiées
et dont l'objet est utile.

311. Tout traité relatif à la gestion et au compte de la tutelle,
qui peut intervenir entre le tuteur et le mineur devenu majeur,
est nul, s'il n'est précédé de la reddition d'un compte détaillé
et de la remise des pièces justificatives.

312. Si le compte donne lieu à des contestations, elles sont
poursuivies et jugées en la manière pourvue au Code de Pro-
cédure Civile.

313. La somme à laquelle s'élève le réliquat dû par le tuteur
porte intérêt sans demande, à compter de la clôture du compte.
Les intérêts de ce qui est dû au tuteur par le mineur ne courent
que du jour de la mise en demeure par le tuteur, après la
clôture du compte.
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No action brought by a tutor can be maintained unless
he shows that the act of tutorship lias been registered.

305. A tutor cannot demand the definitive partition of the
immoveable property of the minor, but lie can, even without
authorization, defend an action of partition brought against such
mmor.

306. A tutor cannot appeal from a judgment, until he is
authorized by the judge, or the prothonotary, on the advice of
a family council.

307. [A tutor cannot transact in the name of the minor un-
less he is authorized by the court, the judge or the prothono-
tary, on the advice of a family council. Accompanied by these
formalities, transaction has the same effect as if made with a
person of age.]

SECTION VI.

OF THE ACCOUNT OF TUTORSHIP.

30S. Every tutor is accountable for his administration,
when it lias terminated.

309. Any tutor may be compelled, even during the tutorship,
on the demand of any one related or allied to the minor, of the
subrogate-tutor, or of any other parties interested, to produce
from time to time, a -summary account of his administration;*
such account to be furnished without any judicial formality
or costs.

310. The definitive account of a tutorship is rendered at
the cost of the minor, when he lias attained his majority, or
lias been emancipated; the tutor advances the costs of such
account.

He is allowed all the expenses which he can justify, and of
which the object vas useful.

311. Every settlement between a minor become of age and
his tutor, relating to the administration and accotunt of the
latter, is null, unless it is precededý by a detailed account,
and the delivery of vouchers in support thereof.

312. If the account give rise to contestations, they are pro-
ceeded with and adjudicated upon in the ianner provided in
the Code of Civil Procedure.

313. Any balance due ,bythe tutor bears interest without
demand, from the closing of the account. Interest on any sum
due by the minor to the tutor, only runs fromn the time of his
being put in default by he tutor after the closing of the
account.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'ÉMANCIPATION.

314. Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.
3 15. Le mineur non marié peut être émancipé, à sa propre

demande, à celle de son tuteur et de ses parents et alliés, par le
tribunal, les juges ou les protonotaires auxquels il appartient
de conférer la tutelle, sur l'avis du conseil de famille convoqué
et consulté de même que dans le cas de la tutelle.

316. Si l'émancipation est accordée hors de cour, elle est
sujette à révision et peut être annulée par le tribunal auquel
appartient le juge on le protonotaire qui l'a prononcée. De ce
jugement il y a appel.

317. Soit que l'émancipation résulte du mariage ou qu'elle
soit accordée en justice,. il doit être nommé un curateur au
mineur émancipé.

31 S. Le compte de tutelle est rendu au mineur émancipé,
assisté de son curateur.

319. Le mineur émancipé passe les baux dont la durée n'ex-
cède pas neuf ans; il reçoit ses revenus, en donne quittance, et
fait tous les actes qui ne sont que de pure administration, -sans
être restituable contre ces actes dans tous les cas où les majeurs
ne le sont pas.]

320. Il ne peut intenter une action immobilière ni y défendre,
sans l'assistance de son curateur.

321. Le mineur émancipé ne peut faire aucun emprunt sans
l'assistance de son curateur. Les emprunts considérables, en
égard à sa fortune, faits par actes emportant hypothèque, sont
nuls, même avec cette assistance, s'ils ne sont autorisés par le
juge ou le protonotaire sur avis du conseil de famille, sauf les
cas auxquels il est pourvu par l'article 1005.

322. Il ne peut non plus vendre jni;aliéner ses immeubles,
ni faire aucun acte autre que ceux de pure administration,
sans observer les formes prescrites au mineur non-émancipé.

A pégard des obligations qu'il aurait contractées par voie
d'achat ou autrement, elles sont réductibles au cas d'excès ;
les tribunaux prennent à ce sujet en considération la fortune
du mineur, la bonne ou mauvaise foi des personnes qui ont
contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des dépenses

323. Le mineur qui fait commerce est réputé majeur pour
les faits relatifs à ce commerce.
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CHAPTER THIRD.

OF EMANCIPATION.

314. Every minor is, of right, emancipated by marriage.
3ei. An unmarried minor may, at bis own request, or that

of his tutor, or of any one related or allied to him, be emanci-
pated by any court, judge or prothonotary having jurisdiction
to confer tutorship, on the advice of a family council called
and consulted as in the case of tutorship.

316. If the emancipation be granted out ofcourt, it is subject
to revision, and may be annulled by the court to which the
judge or prothonotary who pronounced il belongs. From this
judgment an appeal lies.

317. Whether emancipation resuilts from marriage or is
granted judicially, a curator must be appointed to the eman-
cipated minor.

31 S. The account of the tutorship is rendered to an emanci-
pated minor vith the assistance of his curator.

319. An emancipated minor may grant leases for terms not
exceeding nine years; he may receive his revenues, give
receipts therefoî, and perform al acts of mere adrministration.
[He is not relievable from these acts, except in cases where
persons of age would be so.]

320.' He can neither bring nor defend a real action without
the assistance of his curator.

321. An emancipated minor cannot borrow vithout the
assistance Qf his curator. Loans of large amount, considering his
means, when effected by deeds bearing hypothec, are null,
although made with the assistance 'of bis curator, if they be
not authorized by the judge or prothonotary, on the advice of
a family council ; vith the exception of the cases provided
forin article 1005.

322. Moreover, lie can neither sel1 nor alienate bis immove-
able property, nor perform any acts other than thse of nere
administration, vithout observing the formalities prescribed
foï unemancipated minors.

With respect to an obligatins hich he may have con-
traeted by purchase or otherwise they ay beeded if
excessive; ti courts taking into consideiation thfortune of
the rinor, the good or bad faith ofthe persos OI have co-
Iracted witl him, and the uîlihy or inutility of the expenditure.

323. A minor engaged in trade is reputedof ful age for all
acts relating to such trade.



TITRE DIXIEME.

DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION, DE LA CURATELLE ET DU
CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA MAJORITÉ.

324. La majorité est fixée à vingt-un ans accomplis. A cet
âge on est capable de tous les actes de la vie civile.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE L'INTERDICTION.

325. Le majeur ou le mineur émancipé qui est dans un état
habituel d'imbécillité, démence ou fureur, doit être interdit,
même lorsque cet état présente des intervalles lucides.

326. Doivent également être interdits ceux qui se portent à
des excès de prodigalité qui donnent lieu de craindre qu'ils
ne dissipent leurs biens.

327. Toute personne est admise à provoquer Pinterdiction de
son parent ou allié prodigue, furieux, imbécille ou en démence;
il en est de même de l'un des époux à l'égard de l'autre.

32S. La demande en interdiction est portée devant le tribunal
compétent, ou devant un des juges ou le protonotaire de ce tri-
bunal; elle doit contenir l'articulation des faits d'imbécillité,
démence, fureur ou de prodigalité. C'est à celui qui poursuit
l'interdiction à produire la preuve de ces faits.

329. Le tribunal, le juge ou le protonotaire, auquel la de-
mande est adressée, ordonne la convocation du conseil de
famille, comme dans le cas de la tutelle, et prend son avis sur
l'état de la personne dont l'interdiction est demandée ; mais
celui qui la provoque ne peut faire partie de ce conseil de
famille.

330. Lorsque la demande est fondée sur l'imbécillité, la
démence ou la fureur, le défendeur doit être interrogé par le juge
accompagné d'un greffier ou assistant, ou par le protonotaire;
l'interrogatoire est rédigé par écrit et communiqué au conseil
de famille. Cet interrogatoire n'est pas de rigueur si l'inter-
diction est demandée pour cause de prodigalité; mais dans
ce cas le défendeur doit être entendu on appelé.

331. En rejetant la demande en interdiction, lon peut, si les
circonstances l'exigent, donner au défendeur un conseil judi-
ciaire. -b dne udfneru osi ui



TITLE TENTH.

OP MAJORITY, INTERDICTION, CURATORSHIP AND JUDICIAL
ADVISERS.

CHAPTER FIRST.

OF MAJORITY.

324. Majority is fixed at the complete age of twenty-one
years. At that age persons are capable of performing all civil
acts.

CHAPTER SECOND.
OF INTERDICTION.

32J. A person of full age, or an emancipated minor, who is in
an habitual state of imbecility, insanity or madness, must be
interdicted, even though hie lias lucid intervals.

326. Persons who commit acts of prodigality, which give
reason to fear that they will dissipate the whole of their pro-
perty, are also to be inierdicted.

327. Every person bas the riglit to demand the interdiction of
any one related or allied to him, vho is prodigal, mad, imbecile,
or insane. Husband or wife, likewise, may demand the
interdiction the one of tlie other.

32S. The demand for interdiction must be made before the
proper court, or before one of thejudges or the prothonotary of
such court; it must contain a specification of the acts of
imbecility, insanity, madness or prodigality. The applicant
is obliged to prove these acts.

329. The court, judge or prothonotary before whom the-
demand is made, orders a family council to be called, as in the
case of tutorship, and 1 akes its advice as to the state of the person
whose interdiction is souglit; but lie who makes the demand
cannot form part of the family council.

330. When the demand is made on account of imbecility,
insanity or madness, the defendant must be interrogated by
the judge attended by a clerk or assistant, or by the prothono-
tary; the , examination is taken down in writing, and
communicated to the family couneil.

These interrogatories are not required if the interdiction be
sought on account of prodigality,; but in this case, the defendant
must be heard or have been summoned to appear.

331 If the demand for interdiction be rejected, the court
may, if circumstances require it, appoint a judicial adviser to
the defendant.
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332. Si l'interdiction est prononcée hors de cour, elle est
sujette à révision par le tribunal, sur requête de la partie elle-
même ou de quelqu'un de ses parents. Le jugement du tribu-
nal est aussi sujet à appel.

333. Tout arrêt ou jugement en interdiction ou en nomina-
tion d'un conseil, est, à la diligence du demandeur, signifié à
la partie et inscrit sans délai par le protonotaire ou greffier sur
le tableau tenu à cet effet, et affiché publiquement dans le
greffe de chacune des cours ayant, dans le district, le droit
d'interdire.

334. L'interdiction ou la nomination du conseil a son effet
du jour du jugement, nonobstant Pappel.

Tout acte fait postérieurement par linterdit pour cause
d'imbécillité, démence ou fureur, est nul; les actes faits par
celui auquel il a été donné un conseil sans en être assisté, sont
nuls s'ils lui sont préjudiciables, de la même manière que ceux
du mineur et de l'interdit pour prodigalité d'après l'article
987.

335. Les actes antérieurs à l'interdiction prononcée pour
imbécillité, démence ou fureur, peuvent cependant être annu-
lés, si la cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque
où ces actes ont été faits.

336. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont détermi-
née; néanmoins la mainlevée n'est prononcée qu'en observant
les formalités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et l'in-
terdit ne peut reprendre Pexercice de ses droits qu'après le juge-
ment de mainlevée.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE LA CURATELLE.

337. Il y a deux espèces de curatelle, l'une à la personne et
l'autre aux biens.

33S. Les personnes auxquelles on donne des curateurs sont:
1. Les mineurs émancipés;
2. Les interdits;
3. Les enfants conçus mais qui ne sont pas encore nés.
339. Les curateurs à la personne sont nommés avec les for-

malités et d'après les règles prescrites pour la nomination des
tuteurs. Ils prêtent serment avant d'entrer en exercice.

340. Le curateur au mineur émancipé n'a aucun contrôle
sur sa personne; il lui est donné aux fins de l'assister dans les
actes et poursuites dans lesquels il ne peut agir seul. Cette
curatelle cesse avec la minorité.

341. Le curateur à l'interdit est nommé par la sentence qui
prononce l'interdiction.
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332. If the interdiction be pronouncéd gut of court, it is

subject to revision by the court, on petition of the person intei-
dicted or of any of his relations. The judgmént of the court
is also subject to appeal.

333. Every sentence or judgment of interdiction or for the
appointment of an adviser is, at the instance of the applicant,
notified to the defendant, and inscribed without delay by the
prothonotary or clerk on the roll kept for that purpose, and
publicly exposed in the office of each of the courts having
power to interdict in the district.

334. Interdiction or the appointment of an adviser takes
effect from the day of the judginent, notwithstanding the
appeal.

All acts done subsequently by the person interdicted
for imbecility, madness or insanity are null; the acts done by
any one to whom an adviser has been given, vithout the assist-
ance of such adviser are null, if injurious to him, in the sar" e
manner as those of minors and of persons interdicied for
prodigality, according to article 987.

33#5. Acis anterior to interdiction for irnbecility, insanity
or madness nay nevertheless be set aside, if the cause of such
interdiction notoriously existed at the time when these acts
were donc.

336. Interdiction ceases with the causes which necessitated
it. Nevertheless it cannot be removed without observing the
formalities prescribed for obtaining it, and the interdicted person
cannot resume the exercise of his rights until after the
judgment removing the interdiction.

CHAPTER THIRD.

OF CURATORLSHIP.

337. There are two sorts of curatorship, one to the person,
the other to property.

338. The persons to whom curators are given are:
1. Emancipated minors;
2. interdicted persons ;
3. Children conceived but not yet bori.
339. Curators to the person are appointed with the formal-

ities and according to the rUles prescribed for the appointment
of tutors. They are sworn before entering upon their duties.

340. A curator to an emancipated minor has no control
over bis person; he is given in order to assist him in mat ters
and proceedings in which he cannot act alone. This euratorship
ends with the minority.

341. A curator to an interdicted person is appointed by
the judgment which pronounces the interdiction.
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342. Le mari à moins de raisons jugées valables, doit être
nommé curateur ï sa femme interdite. La femme peut être
curatrice à son mari.

343. Le curate'ur à l'interdit pour imbécillité, démence ou
fureur, a sur la personne et les biens de cet interdit tous les
pouvoirs du tuteur sur la personne et les biens du mineur; il
est tenu à son égard à toutes les obligations du tuteur envers
son pupille.

Ces pouvoirs et obligations ne s'étendent. que sur les biens,
dans le cas où l'interdiction est pour prodigalité.

344. [Nul à l'exception des époux, des ascendants et
descendants, n'est tenu de conserver la curatelle d'un interdit
au-delà de dix ans. A l'expiration de ce terme, le curateur
peut demander et doit obtenir son remplacement.]

344. Le curateur à l'enfant conçu, mais qui n'est pas encore
né, est chargé d'agir pour cet enfant dans tous les cas où ses
intérêts l'exigent; il a, jusqu'à sa naissance, l'administration
des biens qui doivent lui appartenir, et il est alors tenu d'en
rendre compte.

346. Si pendant la curatelle il arrive que celui qui y est
soumis ait des intérêts à discuter contre son curateur, on lui
donne pour ce cas un curateur ad hoc dont les pouvoirs
s'étendent seulement aux objets à discuter.

347. Les curateurs aux biens sont ceux que l'on nomme:
1. Aux biens des absents ;
2. Dans les cas de substitutions;
3. Aux biens vacants;
4. Aux biens des corporations éteintes;
5. Aux biens délaissés par les débiteurs arrêtés ou em-

prisonnés, ou pour cause d'hypothèque ;
6. A ceux acceptés sous bénéfice d'inventaire.
34S. Ce qui regarde le curateur aux biens des absents est

exposé au titre Des Absents. Ce qui concerne le curateur aux
biens des corporations éteintes est réglé au titre Des Corpora-
tions. C'est au livre troisième et au Code de Procédure Civile
que se trouvent les règles touchant la nomination, les pouvoirs
et les devoirs des autres curateurs mentionnés en l'article
précédent, lesquels prêtent aussi serment.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

349. L'on donne un conseil judiciaire à celui qui, sans être
complètement insensé ou prodigue, est cependant faible d'esprit
ou enclin à la prodigalité, de manière à faire craindre qu'il ne
dissipe ses biens et ne compromette gravement sa fortune.
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342. The husband, unless there are valid reasons to the

contrary, nust be appointed curator to his interdicted wife.
The wife may be curatrix to her husband.

343. The curator to a person interdicted for imbecility,
insanity or madness has over such person and his property all the
powers of the tutor over the person and property of a minor ;
and he is bound towards him in the sane manner as the
tutor is towards his pupil.

These powers and obligations extend only to the property,
when the interdiction is for prodigality.

344. [No one, with the exception of husband and wife,
and ascendants and descendants, is obliged to retain the
curatorship of an rnterdicted person for more than ten years;
at the expiration of that time, the curator may demand and has
a right to be replaced.]

345. The curator to a child conceived but not yet born,
is bound to act for such child whenever its interests require it ;
he has until its birth the administration of the property which
is to belong to it, and afterwards lie is bound to render an
account of such administration.

346. If during the curatorship, the party subjected to it
have any interests to discuss with his curator, such party is
given, for that case, a curator ad hoc, whose powers only
extend to the matters to be discussed.

347. Curators to property are those appointed:
1. To the property of absentees;
2. In cases of substitution;
3. To vacant estates ;
4. To the property of extinct corporations;
5. To property abandoned by arrested or imprisoned debtors

or on account of hypothecs;
6. To property accepted under benefit of inventory.
34S. The provisions relating to eurators to the property

of absentees are contained in the title Of Absentees. Those
concerning curators to the property of extinet corporations, in
the title Of Corporations. In the third book and in the Code of
Civil Procedure are to be found the rules touching the appoint-
ment, powers and duties of the other curators mentioned in the
preceding article, vho must also be sworn.

CHAPTER FOURTH.

OF JUDICrAL ADVISERS.
349. A judicial adviser is given ta those who, without

being absolutely insane or prodigal, are ý nevertheless of
weak intellect, or so inclined to prodigality as ta give reason
to fear that lhey vill dissipate their property or seriously impair
their fortune.
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350; Ce conseil est donné par ceux auxquels il appartient
d'interdire, sur la demande de ceux qui ont droit de provoquer
l'interdiction et avec les mêmes formalités. Cette demande
peut aussi être faite par la partie elle-même.

351. Si les pouvoirs du conseil judiciaire ne sont pas définis.
par la sentence, il est défendu à celui à qui il est nommé de
plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier et
en donner décharge, d'aliéner, ni de grever ses biens d'hypo-
thèques, sans l'assistance de ce conseil.

La défense ne peut être levée que de la même manière que
la nomination a eu lieu.

TITRE ONZIEME.

DES CORPORATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE DES CORPORATIONS, DE LEUR SOURCE ET DE
LEUR DIVISION.

352. Toute corporation légalement constituée forme une per-
sonne fictive ou morale dont l'existence et la successibilité sont
perpétuelles, ou quelquefois pour un temps défini seulement,
et qui est capable de certains droits et sujette à certaines obli-
gations.

353. Les corporations sont constituées par actes du parle-
ment, par charte royale ou par prescription.

Sont aussi légalement constituées celles qui existaient au
temps de la cession du pays et qui depuis ont été continuées et
reconnues par autorité compétente.

354' Les corporations sont multiples ou simples.
Les corporations multiples sont celles composées de plusieurs

membres; les corporations simples, celles qui consistent dans
un seul individu.

3*55. Les corporations sont ecclésiastiques ou religieuses, ou
bien elles sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques sont multiples ou simples.
Elles sont toutes publiques.

Les corporations séculières sont multiples ou simples; elles
sont publiques ou privées.

3t56. Les corporations séculières se subdivisent encore >en
politiques et en civiles. Les politiques sont régies par leciioit
public, et ne tombent sous le contrôle du droit civil que dàn
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350. Judicial advisers are given by those who have power
to interdict, on the demand of any- person who has a right to
demand interdiction, and with the same formalities. Such
demand may also be made by the party himself.

35. If the po*ers of the judicial adviser be not defined by
the judgmen-t, the person to whom he is appointed is prohibited
from pleading, transacting, borrowing, receiving moveable
capital and giving a discharge therefor, as also from alienating
or hypothecating his property without the assistance of such
adviser.

The prohibition can only be removed in the same manner
that the appointment has been made.

TITLE ELlEVENTH.

OF CORPORATIONS.

CIIPTER FIRST.
OF THE NATURE AND; CREATION OF CORPORATIONS AND OF

THIEIR DIFFER[ JdT KINDS.

352. Every corporation legally constituted is aà artificial
or ideal person, whose existence and succession are perpétuai,
or sometimes for a-. fixed period only, and which is capable of
enjoying certain rights and liable to certainý obligations.

343. Corporations are constituted by ùct of parliamnent, by
royal charter or by prescription.

Those corporations also are reputed to be legally constitüted
which.existed at the time of the cession of the:, country and
which have been since continued-and recognized by competent
authority.

3â4. Corporations are aggregate or sole.
Corporations aggregate are those composed of several mem-

bers.; corporations sole are those consisting of aî single
individual.

3 Corporations are either ecclesiastical or religionseor
they are lay or secular.

Ecclesiastical corporations are aggregate or sole. They are
ail public.

Secular corporations are either aggregate or sole. They are
either public or private.

356. Secular corporationrare furthcr divedý into political
arid civil ; .those that are political are governed b ihe pblic
law-, and'only-fallwithir-îhe control of, the civil iaw in their

89
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leurs rapports, à certains égards, avec les autres membres de
la société individuellement.

Les corporations civiles étant par le fait de l'incorporation
rendues personnes morales ou. fictives, sont, comme telles,
régies par les lois affectant les individus, sauf les priviléges
dont elles jouissent et les incapacités dont elles sont frappées.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES DROITS, DES PRIVILÉGES ET DES INCAPACITÉS DES CORPORA-
TIONS.

SECTION I.

DES DROITS DES CORPORATIONS.

357. Toute corporation a un nom propre qui lui est donné
lors de sa création, ou qui a été reconnu et approuvé depuis
par une autorité compétente.

C'est sous ce nom qu'elle est désignée et connue, qu'elle
agit et que l'on agit contre elle, et qu'elle fait tous ses actes et
exerce tous les droits qui lui appartiennent.

35S. Les droits qu'une corporation peut exercer sont, outre
ceux qui lui sont spécialement conférés par son titre ou par les
lois générales applicables à l'espèce, tous ceux qui lui sont
nécessaires pour atteindre le but de sa destination. Ainsi elle
peut acquérir, aliéner et posséder des biens, plaider, contracter,
s'obliger et obliger les autres envers elle.

359. A, ces fins toute -corporation est, de droit, autorisée à se
choisir parmi ses membres, des officiers dont le nombre et les
dénominations sont'déterminés par son titre d'incorporation
ou par ses propres statuts ou règlements.

360. Ces officiers représentent la corporation dans tous les
actes, contrats ou poursuites, et la lient dans toutes les choses qui
n'excèdent pas les limites des pouvoirs qui leur sont conférés.
Ces pouvoirs sont déterminés, soit par la loi, soit par les statuts
de la corporation, soit enfin par la nature des devoirs imposés.

361. Toute corporation a droit de faire pour la régie de -sa
discipline intérieure, pour la conduite de ses procédés et ladmi-
nistration de ses affaires, des statuts et règlements auxquels ses
membres sont tenus d'obéir, pourvu qu'ils soient légalement et
régulièrement faits.

SECTION Il.

DES PRIVILÉGES DES CORPORATIONS.

362. Outre les priviléges spéciaux qui peuvent être accordés
à chaque corporation par son titre de création ou par une loi
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relations, in certain respects, to individual members of
society.

Civil corporations coI.stituting, by the fact of their incor-
poration, ideal or artificial persons, are as such governed by
the laws affecting individuals; saving the privileges they enjoy
and the disabilities they are subjected to.

CHAPTER SECOND.

OF THE RIGIITS, PRIVILEGES, AND DISABILITIES OF CORPO-
RATIONS.

SECTION I.

OF THE RIGHTS OF CORPORATIONS.

357. Every corporation has a corporate name, which is given
to it at its creation or which has since been recognized and
approved by competent authority.

Under suclh name the corporation is known and designated,
sues and is sued, and does all its acts and exercises all the
rights which belong to il.

35S The righis which a corporation may exercise, besides
those specially. conferred by its tille, or by the general laws
applicable tolisparticular kind, are ail those vhich are necessary
to attain the object of its creation ; thus it may acquire, alienate
and possess property/, sue and be sued, contract, incur obliga-
tions, and bind others in its favor.

359. For these objects, every corporation has the right to
select from its members, officers vhose number and denomi-
nations are delermined by the instrument of its creation or by
its by-laws or regulations

360. These officers represent the corporation in al acts, con-
tracts or suits, and bind it in all matters evhich do not exceed
the limits of the powers conferred on them. These powers are
either determined by lawy, by the by-aws of the corporation, or
by the nature of the duties imposed.

361. Every corporation has a right to make, for its internal
government, for the order ofits proceedings and for the manage-
ment of its affairs, by-laws and regulations which its members
are bound to obey, provided they are legally and regularly
passed.

sECTION IH

OF THE PRIVILEGES OF CORPORATIONS.

362. Besides the special privileges which may be granted
to each corporation by its title of creation or by speciallaw,
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particulière, il en est d'autres qui résultent du fait même de
l'incorporation, et qui existent de droit en faveur de tous corps
incorporés, à moins qu'ils n'aient été ôtés, restreints, ou mo-
difiés par l'acte d'incorporation ou par la loi.

363. Le principal privilége de cette espèce est celui qui con-
siste à limiter la responsabilité des membres de la corporation
à l'intérêt que chacun d'eux y possède, et à les exempter de
tout recours personnel pour l'acquittement des obligations qu'elle
a contractées dans les limites de ses pouvoirs et avec les forma-
lités requises.

SECTION Ii.

DES INCAPACITÉS DES CORPORATIONS.

364. Les corporations sont soumises à ds incapacités qui
leur interdisent ou qui restreignent à leur égard l'exercice de
certains droits, facultés, priviléges et fonctions dont jouissent
les personnes naturelles. Ces incapacités résultent de la
nature même de l'incorporation, ou bien elles sont imposées
par la loi.

365. En conséquence des incapacités qüi résultent de la
nature même des corporations, elles ne peuvent exercer ni la
tutelle, ni la curatelle, sauf l'exception contenue dans le cha-
pitre 34 des Statuts Refondus pour le Bas Canada, ni prendre
part aux assemblées des conseils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution des testaments, ni aucune
autre administration dont lexercice nécessite la prestation du
serment, et fait encourir une responsabilité personnelle.

Elles ne peuvent être assignées personnellement ni compa-
raître en justice autrement que par procureur.

Elles ne peuvent ni poursuivre ni être poursuivies pour assaut,
batterie ou autre voie de fait (ui se commettent sur la personne.

Elles ne peuvent servir ni comme témoins, ni comme jurés
dans les cours de justice.

Elles ne peuvent être ni gardiens, ni séquestres judiciaires,
ni être chargées d'aucun nttire devoir ou fonction dont lexer-
cice puisse entraîner la coitrainte par corps.

366. Les incapacités résultant de la loi, sont :
1. Celles qui sont iimposées à chaque corporation par son

acte de création ou par une loi applicable à Pespèce à laquelle
cette corporation appatient

2. Celles comprises dans les lois générales dupays touchant
les gens de main-niorte et corps incorporés, leur interdisant
l'acquisition de biens immnubles ou réputés tels, sans l'auto-
risation du souverain, excepté pour certaines fins seulement, à
un montant et pour une valeur déterminée;

3. Celles qui iéSnlent des mêmes lois génrales d'apr'ès
lesquelles les gens de iain-morte ne peuventni aliéner nft
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there are others which result from the fact of incorporation and
which exist of right in favor of all corporate bodies, unless
taken away, restrained or modified by such title or by law.

363. The principal of these privileges is that which limits
the responsibility of the members of a corporation to the
interest which each possesses therein, and exempts them from
all personal liability for the payment of obligations contracted
by the corporation within the scope of its powers and with
the formalities required.

sECTION III.

OF THE DISABILITIES OF CORPORATIONS.

04. Corporations are subject to particular.disabilities which
either prevent or restrain them from exercising certain rights,
powers, privileges and functions, wvhich natural persons may
enjoy and exetcise; these disabilities arise either from their
corporate character or they are imposed by law.

365. In consequence of the disabilities which arise from
their corporate character, they can neither be tutors nor
curators, saving the exception contained in chapter 34 of-the
Consolidated Statutes for Lower Canada, nor can they take
part in meetings of family councils.

They cannot be entrusted with the execution of wills or
any other administration which necessitates the taking of an
oath, or imposes personal responsibility.

They cannot be summoned personally, nor appear in court
otherwise than by attorney.

They cannot sue nor be sued for assault battery or other
violence on the person.

They cannot serve as ,witnesses nor as jurors before the
courts.

They can neither bel guardians nor judicial .sequestrators,
nor can they be cbarged with any. other functions or duties the
exercise of which may entail irnprisonment.

366. The disabilities arisingfrom the law are
1 Those which are imposed on each eå oroatínõ by i. titie,

pyor by anylaw applicableto the class to'which such corporation
belon s;

2. Those comprised in the general laws of the country
respecting mortmains and bodies corporate, prohibiting them
from acquiring immoveable property or property so reputed,
without the permission of the crown except for', certain
purposes only, and to a fixed amouit and value;

3.Thoïe hicln resutfrom the saine general la impo-
sig; for the alienation or hypothecation of immoveable pr-
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hypothéquer leurs immeubles qu'en se conformant à certaines
formalités particulières et exorbitantes du droit commun.

367. Le droit de faire le commerce de banque est interdit à
toute corporation qui n'y est pas spécialement autorisée par le
titre qui l'a constituée.

CHAPITRE TROISIEME.

DE L'EXTINCTION DES. CORPORATIONS ET DE LA LIQUIDATION DE
LEURS AFFAIRES.

SECTION I.

DE L'EXTINCTION DES CORPORATIONS.

368. Les corporations deviennent éteintes:
1. Par l'acte de la législature qui décrète leur dissolution;
2. Par l'expiration du terme ou l'accomplissement de l'objet

pour lesquels elles ont été formées, ou par l'avènement de la
condition apposée à leur création ;

3. Par la forfaiture légalement encourue;
4. Par la mort naturelle de fbus les membres, la diminution

de leur nombre ou toute autre cause de nature à en interrompre
l'existence corporative, lorsqu'il n'est pas pourvu à la succes-
sibilité dans ces cas;

5. Par le consentement mutuel de tous les membres, sous:
les modifications et dans les circonstances ci-après détermi-
nees.

369. Les corporations ecclésiastiques et séculières d'un.
caractère public, autres que celles formées pour le secours mutuel
de leurs membres, ne peuvent se dissoudre par consentement
mutuel, sans un abandon formel et légal ou sans l'autorité de
la législature, suivant le cas. Il en est de même des banques,
des compagnies de chemin de fer, canaux et télégraphes, de
celles pour ponts et chemins de péage, et généralement de,
toutes les corporations privées qui, ont obtenu des priviléges
exclusifs ou excédant ceux qui résultent, de droit, de Pincor
poration.

370. Les corporations publiques formées pour le secours
mutuel de leurs membres, et celles d'un caractère privé non
comprises dans l'article précédent, peuvent se dissoudre par
consentement mutuel, en se conformant aux conditions qui
peuvent leur avoir été imposées spécialement, et sauf les droits
des tiers.

SECTION II.

DE LA LIQUIDATION DES AFFAIRES DES CORPORATIONS

ÉTEINTES.

371. La corporation éteinte est, pour la liquidation de ses
affaires dans la position d'une succession vacante. Les
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perty held in mortmain or belonging to corporate bodies, par-
ticular formalities, not required by the common law.

367. Ail corporations are prohibited from carrying on the
business of banking ùnless they have been specially authorized
to do so by their title of creation.

CHAPTER THIRD.
OF THE DISSOLUTION OF CORPORATIONS AND THE LIQUIDATION

OF TIEIR AFFAIRS.

SECTION 1.

OF THE DISSOLUTION OF CORPORATIONS

368. Corporations are dissolved:
1. By any act ofthe legislature declaring their dissolution;
2. By the expiration of the term or the accomplishment of

the object for vhich they 1were formed, or the happening
of the condition attached to their creation;

3. By forfeiture legally incurred;
4. By the natural death of ail the members, the diminution

of their number, or by any other cause of a nature to interrupt
the corporate existence, when the right of succession is not
provided for in such cases;

5. ,By the mutual consent of, ail the members, subject to
the modifications and under the ircumstances hereinafter
determined.

369. Ecclesiastical and secular corporations of a public
nature, other than those formed for the mutual assistance oftheir
members, cannot be dissolved by mutual consent without a
formai. and legal surrender or the authority of the legislature,

"as the case may be.
The same rue applies to banks, to railway, canal, telegraphi,

toll-bridge, and turnpike companies, and generally to private
corporations who have obtained privileges which are exclusive
or exceed those resulting by law from incorporation.

370. Public corporations formed fothe mutual assistance
of their members, and those of a.priyate nature not included in
the preceding article, may be dissolved by mutual consent, on
conforming to the conditions which may have been specially
imposed on" them, and saving the rights of third parties.

SECTION II.

0 F THE LIQUIDATION 0F' THE AFFAIRS OF DISsoLVED -

CORPORATIONS.

371. A dissolved corporation is, for the liquidation of its
affairs, in the same position as a vacant succession. The
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créanciers et autres intéressés ont, sur les biens qui lui
ont appiartenu, les mêmes recours que ceux qui peuvent être
exercés contre les successions vacantes et les biens qui en
dépentent.

372. Pour faciliter l'exercice de ces recours, il est nommé,
par le tribunal compétent, avec les formalités suivies dans le
cas de succession vacante, aux biens de la corporation éteinte,
un curateur qui la représente et est saisi des biens qui lui ont
appartenu.

373. Ce curateur est tenu de prêter serment, de donner
caution et faire inventaire. Il doit aussi disposer des meubles
et faire procéder à la vente des immeubles, et à la distribution
du prix entre les créanciers et autres y ayant droit, de la même
manière qu'il est procédé à la discussion, distribution et par-
tage des biens vacants auxquels il a été nommé un curateur, et
<dans les cas et avec les formalités réglées au Code de Procédure
Civile.

LIVRE DEUXIEME.
DES BIENS, DE LA PROPRIÉTÉ, ET DE SES DIFFÉRENTES

MODIFICATIONS.

TITRE PREMIER.

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

374. Tous les biens, tant corporels qu'incorporels, sont
meubles ou immeubles.

CHAPITRE PREMIER.
DES IMMEUBLES.

375. Les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par
,leur destination, ou par l'objet auquel ils s'attachent, ou enfin
,par la détermination de la loi.

376. Les fonds de terre et les bâtiments sont immeubles
,par leur nature.

377. Les moulins à vent, ou à eau, fixés sur des piliers et
faisant partie du bâtiment, sont aussi immeubles par leur na-
:ture, lorsqu'ils y sont édifiés pour perpétuelle demeure.

378. Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des
.arbres non encore recueillis sont pareillement immeubles.

96



DISTINCTION OF THINGS. 97
creditors and others interested have the same recourse against
the property which belonged to it, as may be exercised against
-vacant successions and the property belonging to them.

372. In order to facilitate such recourse, a curator, who re-
presents suchi corporation and is seized of the property which
belonged to it, is appointed by the proper court, with the formali-
lies observed in the case of vacant estates.

373. Such curator must be sworn; he must give security
and make an inventory. He must also dispose of the moveables,
and must proceed to the sale of the immoveable property, and
to the distribution of the price between the creditors and others
entitled to it, in the manner prescribed for the discussion, dis-
tribution and division of the property of vacant estates to which
a curator bas been appointed, and in the cases and with the
formalities required by the Code of Civil Procedure.

BOOK SECOND.
OF PROPERTY, OF OWNERSHIP AND OF ITS DIFFERENT

MODIFICATIONS.

TITLE FIRST.

OF THE DISTINCTION OF THINGS.

374. Al property, incorporeal as well as corporeal, is move-
able or immoveable.

CHAPTER FIRST.
OF IMMOVEABLES.

375. Property is immoveable either by its nature, or by its
destination, or by reason of the object to which it is attached, or
lastly by determination of law.

376. Lands and buildings are immoveable by their nature.
377. Windmills and water-mills, built on piles and forming

part of the building, are also immoveable by their nature when
they are constructed for a permanency.

378. Crops uncut and fruits unplucked are also immoveable.
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A fur et à mesure que les grains sont coupés et que les fruits
sont détachés, ils deviennent meubles pour la partie ainsi
coupée et détachée. Il en est ainsi des arbres ; ils sont im-
meubles tant qu'ils tiennent au sol par les racines et deviennent
meubles dès qu'ils sont abattus.

379. Les objets mobiliers que le propriétaire a placés sur son
fonds à perpétuelle demeure, ou qu'il y a incorporés, sont im-
meubles par destination tant qu'ils y restent.

Ainsi sont immeubles, sous ces restrictions, les objets suivants
et autres semblables :

1. Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes;
2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges,

papeteries et autres usines.
Sont aussi immeubles par destination les fumiers ainsi que

les pailles et autres substances destinées à le devenir.
3S0. Sont censés avoir été attachés à perpétuelle demeure

les objets placés par le propriétaire qui tiennent à fer et à
clous, qui sont scellés en plâtre, à chaux ou à ciment, ou qui
ne peuvent être enlevés sans être fracturés, ou sans briser ou
détériorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces, les tableaux et autres ornements soni censés mis
à perpétuelle demeure, lorsque, sans eux, la partie de l'apparte-
ment qu'ils couvrent demeurerait incomplète ou imparfaite.

381. Sont immeubles par l'objet auquel ils s'attachent; lem-
phytéose, l'usufruit des choses immobilières, l'usage et Phabi-
tation, les servitudes, les droits ou actions qui tendent à obte-
nir la possession d'un immeuble.

382. Sont immeubles par la détermination de la loi, absolu-
ment ou à certaines fins, les biens mobiliers dont elle ordonne
ou autorise l'immobilisation.

La loi déclare immeubles, jusqu'au rachat, le capital des
rentes constituées, créées avant la promulgation de ce code,
ainsi que les deniers provenant du rachat de toutes rentes con-
stituées qui appartiennent à des mineurs, lorsqu'il est fait pen-
dant la minorité.

Il en est de même quant aux sommes revenant au mineur du
prix de ses immeubles vendus pendant la minorité, lesquelles
demeurent immeubles tant qu'elle dure.

La loi déclare immeubles les sommes données par les
ascendants à leurs enfants en considération de leur mariage,
pour être employées en achat d'héritages ou pour être propres à
,eux seulement, ou à eux et à leurs enfants.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES MEUBLES.

3S3. Les biens sont meubles par leur nature ou par la déter-
mination de la loi.
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According as grain is cut and as fruit is plucked, they

become moveable in so far as regards the portion cut or plucked.
The same rule applies to trees; they are immoveable so long
as they are attached to the ground by their roots and they
become moveable as soon as they are felled.

379. Moveable things which a proprietor bas placed on his
real property for a permanency or which he has incorporated
therewith, are immoveable by their destination s: long as
they remain there.

Thus, within these restrictions, the following an. other like
objects are immoveable:

1. Presses, boilers, stills, vats and tuns;
2. Al utensils necessary for working forges, paper-mills and

other manufactories.
Manure, and the straw and other subsumces intended for

manure, are likewise immoveable by destination.
380. Those things are considered as being attached for a per-

manency which are placed by the proprietor and fastened with
iron and nails, imbedded in plaster, lime or cernent, or which
cannot be removed without breakage, or without destroying or
deteriorating that part of the property to vhich they are attached.

Mirrors, pictures and other omaments are considered to have
been placed permanently when without them the part of the
room they cover would remain incomplete or imperfect.

381. Rightsofemphyteusis,ofusufructofinmoveablethings,
of use and habitation, servitudes, and rights or actions which
tend to obtain possession of an immoveable, are immoveable by
reason of the objects to which they are attached.

382. All moveable property, of which flic law ordains or au-
thorizes the realization, becomes immoveable by determina-
tion of law, either absolutely or for certain purposes.

The law declares to be immoveable the capital of unredeemed
constituted rents that were created before the promulgation of
this code, as also all moneys produced by the redemption during
their minority of constituted rents belonging to minors.

The same rule applies to all sums accruing to a minor from
the sale of bis immoveables during his rniority, vhich sums-
remain immoveable so long as the minority lasts.

The law declares to be immoveable all sums given by
ascendants to their children, in contemplation of narriage, to
be used in the purchase of real estate or to remain as private
property to them only or to them and to their children.

CHAPTER SECOND.

OF MOVEABLES.

383. Property is moveable by ils nature or by determination
of law.
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384. Sont meubles par leur nature les corps qui peuvent se
transporter d'un lieu à l'autre, soit qu'ils se meuvent par eux-
mêmes, comme les animaux, soit qu'il faille une force étran-
gère pour les changer de place, comme les choses inanimées.

38. Les bateaux, bacsnavires, moulins et bains sur bateaux,
et généralement toutes usines non fixées par des piliers et ne
faisant pas partie du fonds, sont meubles.

386. Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice,
ou d'un mur ou autre clôture, ceux assemblés pour en con-
struire de nouveaux, sont meubles tant qu'ils ne sont pas
employés.

Mais les choses faisant partie de l'édifice, mur et clôture,
et qui n'en sont séparées que temporairement, ne cessent pas
d'être immeubles, tant qu'elles sont destinées à y être replacées.

387. Sont meubles par la détermination de la loi les im-
meubles dont elle autorise à certaines fins la mobilisation
et aussi les obligations et actions qui ont pour objet des effets
mobiliers, y compris les créances constituées ou garanties par
la province ou les corporations,-les actions ou intérêts dans
les compagnies de finance, de commerce ou d'industrie, encore
que des immeubles dépendant de ces entreprises appartiennent
aux compagnies. Ces immeubles sont réputés meubles à Pégard
de chaque associé, seulement tant que dure la société.

388. [Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les
rentes constituées, et toutes les autres rentes perpétuelles ou
viagères, sauf celle résultant de l'emphytéose, laquelle est
immeuble.]

389. Nulle rente, soit foncière ou autre, affectant un bien-
fonds, ne peut être créée pour un terme excédant quatre-vingt-
dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois personnes consé-
cutivement.

Ces termes expirés, le créancier de la rente peut en exiger
le capital.

Ces rentes, quoique créées pour quatre-vingt-dix-neuf ans,
ou la durée de la vie de trois personnes, sont, en tout temps,
rachetables, à l'ption du débiteur, de la même manière
que le sont les rentes constituées auxquelles elles sont assimi-
lées.

390. Il est cependant loisible aux parties de stipuler, dans le
titre constitutif de ces rentes, qu'elles ne seront remboursées
qu'à un certain terme convenu, qui ne peut pas excéder trente
ans; toute convention étendant ce terme au-delà étant nulle
quant à l'excédant.

391. Les rentes, foncières ou autres, affectant des biens-
fonds, créées ci-devant pour un terme excédant quatre-vingt-
dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois personnes, sont
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384. All bodies which can be moved from one place to

another, either by themselves, as animals, orby extrinsie force, as
inanimate things, are moveable by nature.

3S5. Boats, seows, sbips, floating mills and floating baths
and generally all manufactories not built on piles and not form-
ing part of the realty, are moveable.

386. Materials arising from the demolition of a building, or
of a wall or other fence, and those collected for the construction
of a new one, are moveable so long as they are not used.

But things forming part of a building, wall or fence, and
which are only temporarily separated from it, do not cease to be
immoveable so long as they are destined to be placed back
again.

387. Those immoveables are moveable by determination of
law, of which the law for certain purposes authorizes the mo-
bilization, so are all obligations and actions respecting move-
able effects, including debts created or guaranteed by the pro-
vince or by corporations, also all shares or interests in financial,
commercial or manufacturing companies, although such com-
panies, for the purposes of their business, should own irmmo-
veables. These immoveables are reputed to be moveable with
regard to each partner, only so long as the company lasts.

388. [Constituted rents and ail other perpetual or life rents,
are also moveable by determination of law ; saving those result-
ing from emphyteusis, which are immoveable.]

389. No ground-rent, or other rent, affecting real estate, can
be created for a term exceeding ninety-nine years, or the lives
of threc persons consecutively.

These terms having expired, the creditor of any such rent may
exact the capital of it.

Such rents although created for ninety-nine years, or for
the lives of three persons, are, at all times, redeemable, at the
option of the debtor, in the same manner as constituted rents to
which they are assimilated.

390. It is nevertheless conpetent for the parties to stipulate,
inthe title creating these rents, that they shall only be redeemed
at a certain time agreed upon, which cannot exceed thirty
years; every stipulation extending this term being nuil with
regard to the excess.

391. All ground-rents, or other rents, affecting real estate,
created heretofore, for a term exceeding ninety-nine years or
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rachetabes à l'option du débiteur ou du détenteur de l'im-
meuble affecté.

392. Ne sont cependant pas sujettes à ce rachat les rentes
créées par bail emphytéotique, ni celles auxquelles le créancier
n'a qu'un droit conditionnel ou limité.

393. [Le rachat des rentes autres que les rentes viagères, si
le taux auquel il doit se faire n'est ni réglé par la loi, ni vala-
blement stipulé, a lieu par la remise du prix capital originaire,
ou de la valeur pécuniaire attribuée par les parties aux choses
moyennant lesquelles la rente a été créée. Si ce prix ou cette
valeur n'apparaissent pas, le rachat se fait moyennant une
somme qui puisse produire la même rente à l'avenir, au taux
(le P'intérêt légal à [époque du rachat.]

Des dispositions particulières quant au rachat des rentes en
remplacement des droits seigneuriaux se trouvent au chapitre
quarante-et-unième des Statuts Refondus pour le Bas Canada.

394. [Les rentes viagères et les autres rentes temporaires
au terme desquelles aucun capital n'est remboursable, ne sont
pas rachetables à l'option de l'une des parties seulement.

Il est pourvu au titre douzième du troisième livre au mode
de rachat des rentes viagères, lorsqu'il doit avoir lieu forcément
Ci justice.

La rente temporaire non viagère, sans capital remboursable,
est estimée dans les mêmes cas comme les rentes viagères.]

395. Le mot " meubles," employé seul dans une loi ou dans
un acte, ne comprend pas Pargent comptant, les pierreries, les
dettes actives, les livres, les médailles, les instruments des
sciences, arts et métiers, le linge de corps, les chevaux,
équipages, armes, grains, vins, foins et autres denrées, non
plus que les choses qui font l'objet d'un commerce.

396. Les mots " meubles meublants" ne comprennent que
les meubles destinés à garnir et orner les appartements,
comme tapisseries, lits, siéges, glaces, pendules, tables, porce-
laines et autres objets de cette nature.

Les tableaux et les statues y sont aussi compris, niais non
les collections de tableaux qui sont dans les galeries ou pièces
particulières.

Il en est de iméme des porcelaines; celles-là seulement qui
font partie de la décoration de l'appartement sont comprises
sous la dénomination de meubles meublants.

397. L'expression " biens meubles," celle de " mobilier," ou
"effets mobiliers," comprennent généralement tout ce qui est
ceñsé meuble d'après les règles ci-dessus établies.

La vente ou le don d'une maison meublée ne comprend que
les meubles meublants.

39S. La vente ou le don d'une maison, avec tout ce qui s'y
trouve, ne comprend pas largent comptant, ni les dettes
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the lives of three persons, are redeemable at the option of the
debtor or of the possessor of the immoveable charged.

392. Rents created by emphyteutic lease are not however
subject to such redemption, nor those to which the creditor has
only a conditional or a limited right.

393. [Where the sumn for which the redemption of rents,
other than life-rents, may take place is neither fixed by law
nor validly agreed upon, the rents are redeemed by the repay-
ment of the original price in capital, or of the value in money
put by the parties upon the things vhich formed the considera-
tion of the rents so created. If such price or such value do not
appear, the redemption is effected by the payment of a sum
sufficient to produce a like rent for the future, at the legal rate
of interest at the time of the redemption.]

Special provisions concerning the redemption of the rents
substituted for seigniorial rights, are contained in chapter
forty-one of the Consolidated Statutes for Lower Canada.

394. [Life-rents and other temporary rents, at the termina-
tion of vhich no reimbursement of the capital is to take place,
are not redeemable at the option of either of the parties alone.

In the twelfth title of the third book, a mode is provided for
the redemption of life-rents, when it takes place forcibly under
judicial proceedings.

Ternporary rents, other than life-rents, and not subject to
reimbursement of the capital, are estimated, in like case, in
the same manner as life-rents.]

39j. The word " moveables " employed alone in any law
or act, does not comprise money, preclous stones, debts
due, books, medals, scientific, artistie or mechanical instru-
ments, body-linen, horses, carnages, arms, grain, wines, hay
and other provisions, nor stock in trade.

396. The word "furniture" comprises only the rmoveables
which are destined to furnish and ornament apartments, such as
tapestry, beds, seats, mirrors, clocks, tables, china and other
objects of a like kind.

It also comprises pictures and statues, but not collections of
pictures vhich are in galleries or particular rooms.

As regards china, likewise, bnly that which forms part of the
decoration of a room cornes under the denomination of furniture.

397. The expressions "moveable property," and "moveable
things" comprise generally whatever is reputed moveable ac-
cording to the rules above established.

In the sale or the gift of a " furnished house" the word
" furnished" comprises no other moveables than fumiture.

39S. The sale or gift of a house with all that rit contains,
does not comprise ready money, nor debts due or other rights



actives et autres droits dont les titres peuvent être déposés dans
la maison. Tous les autres effets mobiliers y sont compris.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX À QUI ILS
APPARTIENNENT OU QUI LES POSSÈDENT.

399. Les biens appartiennent ou à léiat, ou aux municipa-
lités et autres corporations, ou enfin aux particuliers.

Ceux de la première espèce sont régis par le droit public ou
par les lois administratives.

Ceux de la seconde sont soumis à certains égards pour leur
administration, leur acquisition et aliénation, à des règles et
formalités qui leur sont propres.

Quant aux particuliers, ils ont la libre disposition des biens
qui leur appartiennent sous les modifications établies par la loi.

400. Les chemins et routes à la charge de l'état, les fleuves
et rivières navigables et flottables et leurs rives, les rivages,
lais et relais de la mer, les ports, les havres et les rades et
généralement toutes les portions de territoire qui ne tombent
pas dans le domaine privé, sont considérées comme des dépen-
dances du domaine publie.

401. Tous les biens vacants et sans maitre, ceux des per-
sonnes qui décèdent sans représentants, ou dont les successions
sont abandonnées, appartiennent au domaine public.

402. Les portes, murs, fossés, remparts des places de guerre
et des forteresses, font aussi partie du domaine public.

403. Il en est de même des terrains des fortifications et
remparts des places qui ne sont plus places de guerre ; ils
appartiennent à l'état, s'ils n'ont été valablement aliénés.

404. Les biens des municipalités et des autres corporations
sont ceux à la.propriété ou à l'usage desquels ces corps ont un
droit acquis.

405. On peut avoir, sur les biens, ou un droit de propriété, ou
un simple droit de jouissance, ou seulement des servitudes
à prétendre.

TITRE DEUXIEME.

DE LA PROPRIÉTÉ.

406. La propriété est le droit de jouir et de disposer des
choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse
pas un usage prohibé par les lois ou les règlements.

104 PR.OPRTIÉTÉ.
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the titles to which happen to be in the bouse. It comprises.all
other moveable effects.

CHAPTER THIRD.

OP PROPERTY IN ITS RELATIONS wlT1 THOSE TO WHOM
i r BELOINGS OR WHO POSSESS IT.

399. Property belongs either to the crown, or to municipali-
ties or other corporations, or to individuals.

That of the first kind is governed by public or administra-
tive law.

That of the second is subject, in certain respects as to its
administration, ils acquisition and ils alienation, to certain rules
and formalities which are peculiar to it.

As to individuals, they have the free disposal of the things
belonging to them, under the modifications established by law.

400. Roads and public ways maintained by the state, navi-
gable and floatable rivers and streams and their banks, the
sea-shore, lands reclaimed from the sea, ports, harbors and
roadsteads and generally all those portions of territory vhieh
do not constitute private property, are considered as being
dependencies of the crown domain.

401. All estates which are vacant or without an owner, and
those of persons who die without representatives or whose suc-
cession is abandoned, belong to the crown.

402. The gales, walls, ditches and rainparts of military
places and of fortresses also belong to the crown.

403. The same rule applies to the lands, fortifications and
ramparts of places which are no longer used for military pur-
poses ; they belong to the crown, if they have not been validly
alienated. e c

404. The property of municipalities and other corporations
is that to which or to the use of which these bodies have an
acquired right.

405. A person may have on property either a right of owner-
ship, or a simple right of enjoyment, or a servitude to exercise.

TITLE SECOND.

OF OWNERSHIP.

406. Ownership is the iight of enjoying and of disposing of
things in the mst absolute manner, provided that no use be
made of them which is prohibited by law or by regulations.

105
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407. Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce
n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une juste et
préalable indemnité.

40S. La propriété d'une chose soit mobilière, soit immno-
bilière, donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui
s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement.
Ce droit se nomme droit d'accession.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT
PAR LA CHOSE.

409. Les fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits
civils, le croît des animaux, appartiennent au propriétaire par
droit d'accession.

410. Les fruits produits par la chose n'appartiennent au
propriétaire qu'à la charge de rembourser les frais des labours,
travaux et semences faits par des tiers.

411. Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans
le cas où il possède de bonne foi; dans le cas contraire, il est
tenu de rendre les produits avec la chose au propriétaire qui
la revendique.

Le possesseur de bonne foi n'est pas tenu de compenser les
fruits avec le remboursement des améliorations auquel il a droit.

412. Le possesseur est de bonne foi lorsqu'il possède
en vertu d'un titre dont il ignore les vices, ou l'avènement de
la cause résolutoire qui y met fin. Cette bonne foi ne cesse
néanmoins que du moment où ces vices ou cette cause lui sont
dénoncés par interpellation judiciaire.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU DROIT D'ACCESSION SUR. CE QUI S'UNIT ET S'INCORPORE
A LA CHOSE.

413. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient
au propriétaire, suivant les règles qui sont ci-après établies.

SECTION I.

DU DROIT D'ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES

IMMOBILIERES.

414. La propriété du sol emporte la propriété du dessus et
du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et
constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies
au titre des servitudes.



OWNERSHIP. 107
407. No one can be compelled o girve up his property,

except for public utility and in consideration of a just indem-
nity previously.paid.

40S. Ownership in a thing whether moveable or immoveable
gives the right to ail it produces, and to ail that is joined to
it as an accessory whether naturally or artificially. This right
is called the right of accession.

CHAPTER FIRST.

OF THE RIGI1T OF ACCESSION OVER WHAT IS PRODUCED
1M A THING.

409. The natural and industrial fruits of the earth, civil fruits,
and the increase of animals, belong to the-proprietor byright of
accession.

410. The fruits produced by a thing, only belong to the pro-
prietor subject to the obligation of restoring the cost of the
ploughing, tilling and sowing done by third persons.

411. A mere possessor only acquires the fruits in the case of
his possession being in good faith; otherwise lie is obliged to
give the produce as well as the thing itself to the proprietor
who claims il.

A. possessor in good faith is not bound to set off the fruits
against improvements for which he lias a rigit to be reimbursed.

412. A possessor is in good failli wlien he possesses in
virtue of a title the defects of which as well as the happening
of the resolutory cause whiclh puts an end to it are unknown to
him. Such good failli ceases only from the moment that these
defects or the resolutory cause are made known to him by pro-
ceedings at law.

CHAPTER SECOND.

OF THE RIGIT OF ACCESSiON OVER WH1AT BECOMES UNITED
AND INCORPORATED WITH A THING.

413. Whatever becomes united to or incorporated with a
thing belongs to the proprietor, according to the rules hereinafter
established.

SECTION I.

0F THE RIGHT OF ACCESSION IN RELATION TO IMMOVEABLE
PROPERTY.

414. Ownership of the soil carries vith il ownership of what
is above and what is below it.

The proprietor may make upon the soil any plantations or
buildings lie thinks proper, saving: the exceptions established
in ihe tille Of Real Servitudes.
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Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles
qu'il juge à propos et tirer de ces fouilles tous les produits
qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des
lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements
de police.

4l5. Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un
terrain ou (lans l'intérieur, sont présurmés faits par le propriétaire,
à ses frais, et lui appartenir, si le contraire n'est prouvé; sans
préjudice de la propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou
pourrait acquérir par prescription, soit d'un souterrain sous le
bâtiment d'autrui, soit de toute autre partie du bàtiment.

416. Le propriétaire du sol qui a fait des constructions et
ouvrages avec des matériaux qui ne lui appartiennent pas, doit
en payer la valeur ; Il peut aussi être condamné à des dom-
mnages-intérêts, s'il y a lieu; mais le propriétaire des matériaux
n'a pas droit de les enlever.

417. Lorsque les améliorations ont été faites par un posses-
seur avec ses matériaux, le droit qu'y peut prétendre le propri-
étaire du fonds dépend de leur nature et de la bonne ou mauvaise
foi de celui qui les a faites.

Si elles étaient nécessaires, le propriétaire du fonds ne peut
les faire enlever; il doit dans tous les cas en payer le coût,
lors même qu'elles n'existent plus, sauf la compensation les
fruits perçus, si le possesseur était de mauvaise foi.

Si elles n'étaient pas nécessaires et qu'elles aient été faites
par un possesseur de bonne foi, le propriétaire est encore tenu
de les retenir si elles existent et de payer soit la somme
déboursée, soit celle au montant de laquelle la valeur du fonds
a été augmentée.

Si, au contraire, le possesseur était de mauvaise foi, le pro-
priétaire peut, à son choix, les retenir en payant ce qu'elles ont
coûté ou leur valeur actuelle, ou bien lui permettre de les
enlever à ses frais, si elles peuvent l'être avec avantage pour
ce tiers et sans détériorer le sol; aux cas contraires, les anéli-

'orations restent au propriétaire du fonds sans indemnité ; le
propriétaire peut, dans tous les cas, forcer le possesseur de
mauvaise foi à les enlever.

41S. Au cas du troisième alinéa de l'article précédent, si
les améliorations faites par le possesseur sont tellement considé-
rables et dispendikuses que le propriétaire du fonds ne puisse
les rembourser, il lui est permis, d'après les circonstances, à la
discrétion du tribunal, de forcer le tiers à retenir le terrain en
en payant la valeur suivant estimation.

419. Dans le cas où le tiers détenteur est tenu de restituer
l'immeuble sur lequel il a fait des améliorations dont il a droit
d'être remboursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce que
le remboursement soit effectué, sans préjudice au recours per-
sonnel de ce tiers pour l'obtenir, sauf le cas de délaissement
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He may make below it any buildings or excavations he

thinks proper, and draw from such excavations any products
they may yield, saving the modifications resulting from the
laws and regulations relating to mines, and the laws and regu-
lations of police.

4195. All buildings, plantations and works on any land or
underground, are presumed to have been made by the proprietor
at bis own cost, and to belong to him, unless the contrary is
proved ; without prejudice to any right of property, either in a
cellar under the building of another or in any other part of such
building, which a third party may have acquired or may acquire
by prescription.

416. The proprietor of the soil who has constructed buildings
or works with materials which do not belong to him, must pay
the value thereof ; ie may also be condemned to pay damage s,
if there be any, but the proprietor of the materials has no right
to take them away.

417. When improvements have been made by a possessor
with his own materials, the right of the proprietor to such
improvements depends on their nature and the good or bad faith
of such possessor.

If they were necessary, the proprietor of the land cannot have
them.taken away; he must, in all cases, pay what they cost,
even when they no longer exist ; savinig, in the case of bad
faltli, the compensation of rents, issues and profits.

If they were not necessary, and were made by a possessor in
good faith, the proprietor is obliged to keep them, if they still
exist, and to pay either the amount they cost or that to the ex-
tent of which the value of the land has been augmented.

If, on the contrary, the possessor were in bad faith, the pro-
prietor has the option either of keeping them, upon paying what
they cost or their actual value, or of permitting such possessor,
if the latter can do so with advantage to himself and without
deteriorating the land, to remove them at bis own expense;
otherwise, in each case, the improvements belong to the owner,
without indemnification ; the owner may, in every case, compel
the possessor in bad faitl to remove them.

41 S. In the case of the third paragraph of the preceding
article, if the improvements made by the possessor be so exten-
sive and costly that the owner of the land cannot pay for them,
le may, accordinigto the circumstances and to the discretion
of the court, compel the pôssessor to keep the property; and to
pay the estimated value of it.

419. In case the party in possessionis forced to give up the
immoveable upon which lie las made improvements for which
he is entitled to be reimbursed lie lias a right to retain the pro-
perty until such reimbursement is made, :without prejudice to
his personal recourse o obtain repayment; saving the case of



110 PROPRIÉTE.

sur poursuite hypothécaire auquel il est spécialement pourvu
au titre Des Priviléges et Hypothèques.

420. Les atterrissements et accroissements qui se forment
successivement et imperceptiblement aux fonds riverains d'un
fleuve ou d'une rivière s'appellent alluvions.

Que le fleuve ou la rivière soit ou non navigable ou flottable,
l'alluvion qui en procède profite au propriétaire riverain, à la
charge, dans le premier cas, de laisser le marchepied ou chemin
de halage.

421. Quant aux relais que forme l'eau courante qui se retire
insensiblement de l'une de ses rives, en se portant sur l'autre,
le propriétaire de la rive découverte en profite, sans que le rive-
rain du côté opposé puisse rien réclamer pour le terrain qu'il
a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer qui font
partie du domaine public.

422. L'alluvion n'a pas lieu sur les bords des lacs et étangs
qui sont propriété privée; le propriétaire non plus que le
riverain ne gagnent ni ne perdent par suite des crues ou des
décroissements accidentels des eaux, au delà ou en deça de-
leur niveau ordinaire.

423. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève,
par une force subite, une partie considérable et reconnaissable
d'un champ riverain, et la porte -vers un champ inférieur ou sur
la rive opposée, le propriétaire de la partie enlevée peut la
réclamer; [mais il est tenu, à peine de déchéance, de le -faire
dans l'année, à compter de la possession qu'en a prise le pro-
priétaire du fonds auquel elle a été réunie.]

424. Les isles, islots et atterrissements qui se forment dans le
lit des fleuves ou des rivières navigables ou flottables, appar-
tiennent au souverain, s'il n'y a titre au contraire.

425. Les isles et atterrissements qui se forment dans les
rivières non navigables et non flottables appartiennent aux
propriétaires riverains du côté où lisle s'est formée. Si l'isle
n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient aux proprié-
taires riverains des deux côtés, à partir de la ligne que l'on
suppose tracée au milieu de la rivière.

42M. Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nou-
veau, coupe et embrasse le champ d'un propriétaire riverain et
en fait une isle, le propriétaire conserve la propriété de son
champ, encore que Pisle se soit formée dans un fleuve ou dans
une rivière navigable ou flottable.

427. Si un fleuve ou une rivière navigable ou flottable aban-
donne son cours pour s'en former un nouveau, l'ancien lit
appartient au souverain. Si la rivière n'est ni navigable ni
flottable, les propriétaires des fonds nouvellement occupés
prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun.
dans la proportion du terrain qui lui a été enlevé.
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surrender in any hypothecary action, -which is specially provi-
ded for in the title Of Prîvileges and Hypothecs.

420. Deposits of earth and augmentations which are gra-
dually and imperceptibly formed on land contiguous to a
stream or river are called alluvion.

Whetlier the stream or river is or is not navigable or float-
able, the alluvion which is produced becomes the property of
the owner of the adjacent land, subject in the former case, to
the obligation of leaving a foot-road or tow-paih.

421. As to ground left dry by running vater vhich insen-
sibly withdraws from one of its banks by bearing in upon
the other, the. proprietor of the uncovered bank gains such
ground, and the proprietor of the opposite bank cannot reclaim
the land he has lost.

This right does not exist as regards land reclaimed from the
sea, which forms part of the publi domain.

422. Alluvion does not take place on the borders of lakes
and ponds which are private property; neither the proprietor of
the lake nor the proprietor of the adjacent land gains or loses
in consequence of the waters happening to rise or fall above
or below their ordinary level.

423. If a river or stream, whether navigable or not, carry
away by sudden force a considerable and distinguishable part
of an adjacent field and bear it towards a lower or opposite
bank, the proprietor of the part carried away may reclaim it;
[but lie is obliged, on pain of forfeiting his right, to do so
within a year, to be reckoned from the possession taken of it
by the proprietor of the land to which it bas been united.]

424. Islands, islets and deposits of earth formed in the beds
of navigable or floatable rivers and streams belong to the crown,
if there be no title to the contrary.

425. Islands and deposits of earth which are formed in rivers
which are not navigable or floatable belong to the proprietors
of the banks on the side where the island is formed. If the
island be not formed on one side only, it belongs to the proprie-
tors of the banks on both sides, divided by a lne supposed to be
drawn in the middle of the river.

426. If a river or stream, by forming a new branch, cut and
surround the field of a proprietor contiguous to it, and thereby
form an island, the proprietor retains the property of his field,
although the island be formed in a navigable or floatable river
or stream.

427. If a navigable or floatable river or stream abandon its
course to take a new one, the former bed belongs to the crown.
If the river be not navigable or floatable, the proprietors of the
land newly occupied take as an indemnity the ancient bed,
each in proportion to the land' which has been taken from
him.
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428. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un
autre colombier, garenne ou étang, deviennent la propriété de
celui à qui appartiennent ces étang, garenne ou colombier,
pourvu qu'ils n'y aient pas été attirés par fraude et artifice.

SECTION II.

DU DROIT D ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES

MOBILIERES.

429. Le droit d'accession, quand il a pour objet deux choses
mobilières, appartenant à deux maitres différents, est entière-
ment subordonné aux principes de l'équité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où elles s'ap-
pliquent, servent d'exemple dans les cas non prévus, suivant
les circonstances.

430. Lorsque deux choses, appartenant à différents maîtres,
ont été réunies de manière à former un tout, lors même
qu'elles sont séparables, et que l'une peut subsister sans
l'autre, le tout appartient au maître de la chose qui forme la
partie principale, à la charge de payer la valeur de la chose
unie à celui à qui elle appartenait.

431. Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre
n'a été unie que pour l'usage, Pornement ou le complément de
la première.

432. Cependant quand la chose unie est beaucoup plus pré-
cieuse que la chose principale, et a été employée à l'insu du
propriétaire, celui-ci peut demander que la chose unie soit
séparée pour lui être rendue, quand même il pourrait en résul-
ter quelque dégradation de la chose à laquelle elle a été
jointe.

433. Si de deux choses unies pour former un seul tout, l'une
ne peut pas être regardée comme l'accessoire de l'autre, est
réputée principale celle qui est la plus considérable en valeur,
ou en volume, si les valeurs sont à peu près égales.

434. Si un artisan ou une autre personne a employé une
matière qui ne lui appartenait pas, à former une chose d'une
nouvelle espèce, soit que la matière puisse ou non reprendre sa
première forme, celui qui en était le propriétaire a le droit de
réclamer la chose qui en a été formée, en remboursant le prix
de la main d'ouvre.

435. Si cependant la main d'ouvre est tellement importante
qu'elle surpasse de beaucoup la valeur de la matière employée,
Pindustrie est alors réputée la partie principale, et l'ouvrier a
droit de retenir la chose travaillée, en rendant le prix de la
matière au propriétaire.

436. Lorsqu'une personne a employé en partie la matière qui
lui appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait pas, à



428. Pigeons, rabbits and fish which go into another dove-
cot, warren or pond, become the property of him to whom such
pond, warren or dove-cot belongs, provided they have not been
attracted there by fraud or artifice.

SECTION II.

OF THE RIGHT OF ACCESSION IN RELATION TO MOVEAnLE
PROPERTY.

429. The right of accession, when it has for its object two
moveable things, belonging to two different owners, is entirely
subordinate to the principles of natural equity.

The following rules which are obligatory in the cases where
they apply, serve as examples in the cases not provided for,
according to circumstances.

430. When two things belonging to different owners have
been united so as to form a whole, although they are separable
and one can subsist without the other, the whole belongs
to the owner of the thing which forms the principal part, subject
to the obligation of paying the value of the other thing, to him
to whom it belonged.

431. That part is reputed to be the principal one to which the
other has been.united only for the use, ornament or completion
of the former.

432. However, when the thing united is much more valuable
than the principal thing, and has been employed without the
knowledge of its owner, he may require that the thing so united
be separated in order to be returned to him, although the thing
to which it bas been joined may thereby suffer some injury.

433. If of two things united so as to form a whole, one can-
not be considered as the accessory ofthe other, the more valuable,
or, if the values be nearly equal, the more considerable in bulk,
is deemed to be the principal.

434. If an artisan or any other person have made use of any
material which did not belong to him to form a thing of a
new description, whether the material can resume its previous
form or not, lie vho was the owner of it has a right to demand
the thing so formed, on paying the price of the workmanship.

435. If however the workmanship be so important that it
greatly exceeds the value of the material employed, it is then
considered as the principal part, and the workman bas a
right to retain the thing, on paying the price of the material to
the proprietor.

436. When a person has made use of materials which in part
belonged to him and in part did not, to make a thing of a
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former une chose d'une nouvelle espèce, sans que ni l'une ni
l'autre des deux matières soit entièrement détruite, mais de
manière qu'elles ne peuvent pas être séparées sans inconvénient,
la chose est commune aux deux propriétaires, en raison, quant
à l'un de la matière qui lui appartient, quant à l'autre, en
raison, à la fois, de la matière qui lui appartient, et du prix de
la main d'ouvre.

437. Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de
plusieurs matières appartenant à différents propriétaires, mais
dont aucune ne peut être regardée comme matière principale,
si les matières peuvent être séparées, celui à l'insu duquel les
matières ont été mélangées peut en demander la division.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans incon-
vénient, ils en acquièrent en commun la propriété, dans la
proportion de la quantité, de la qualité et de la valeur des
matières appartenant à chacun.

438. Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était
de beaucoup supérieure par la quantité et le prix, en ce cas, le
propriétaire de la matière supérieure en valeur peut réclamer
la chose provenue du mélange, en remboursant à l'autre la valeur
de sa matière.

439. Lorsque la chose reste en commun entre les propriétaires
des matières dont elle est formée, elle doit être licitée au profit
commun, si l'un d'eux l'exige.

440. Dans tous les cas où le propriétaire, dont la matière a
été employée, sans son consentement, à former une chose d'une
autre espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, il a le
choix de demander la restitution de sa matière en même nature,
quantité, poids, mesure et bonté, ou sa valeur.

441. Celui qui est tenu de restituer un objet mobilier au-
quel il a fait des améliorations ou augmentations dont il a droit
d'être remboursé, peut retenir cet objet jusqu'à ce que le rem-
boursement ait été effectué, sans préjudice à son recours
personnel.

442. Ceux qui ont employé des matières appartenant à
d'autres et sans leur consentement, peuvent être condamnés à
des dommages-intérêts, s'il y a lieu.
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different kind, without either ofthe twomaterials being entirely
destroyed, but in such a way that they cannot be separated
without inconvenience, the thing is common to the two proprie-
tors, in proportion, as respects the one, to the material belong-
ing to him, and as respects the other, to the material belonging
to him and to the price of the workmanship.

437. When a thing has been formed by the admixture of
several materials belonging to different proprietors, but of wlich
neither can be looked upon as the principal matter, if the ma-
terials can be separated, the owner, without whose knowledge
the materials have been mixed, may demand their division.

If the materials cannot be separated without inconvenience,
the parties acquire the ownership of the thing in common, in
proportion to the quantiîty, quality and value of the materials
belonging to each.

43S. If the material belonging to one of the proprietors be,
much superior in quantity and price, in that case the proprietor
of the material of superior value may claim the thing pro-
duced by the admixture, on paying to the other the value of
his material.

439. When the thing remains in common among the pro-
prietors of the materials from which it is made, it must be dis-
posed of by licitation for the common benefit, if any one of
them demand it.

440. In all cases where a proprietor whose material has been
employed without bis consent, to make a thing of a different
description, may claim the proprietorship of such thing, he
has the choice of demanding the restitution of his material in
the same kind, quantity, weight, measure and quality, or its
value.

441. Whoever is bound to give back a moveable object upon
vhich he bas made improvements or additions for which he is

entitled to be reimbursed, rnay retain such object until he has
been so reimbursed, without prejudice to his personal remedy.

442. Persons xvho have employed materials belonging to
others and without their consent, may be condemned to pay
damages if any there be.



TITRE TROISIEME.

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFRUIT.

443. L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre
a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la
charge d'en conserver la substance.

444. L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté de
l'homme.

445. L'usufruit peut être établi purement ou à condition, et
commencer de suite ou à certain jour.

446. Il peut être établi sur toute espèce de biens, meubles ou
immeubles.

SECTION 1.

DES DROITS DE L' USUFRUITIER.

447. L'usufruitier a droit de jouir de toute espèce de fruits,
soit naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire
l'objet dont il a l'usufruit.

44S. Les fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané
de la terre. Le produit et le croît des animaux sont aussi des
fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par
la culture ou l'exploitation.

449. Les fruits civils sont les loyers des maisons, les intérêts
des sommes dues, les arrérages des rentes. Les prix des
baux à ferme sont aussi rangés dans la classe des fruits civils.

450. Les fruits naturels et industriels pendant par branches
ou tenant par racines, au moment où l'usufruit est ouvert,
appartiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit Pusu-
fruit, appartiennent au propriétaire, sans récompense de part
ni d'autre, des labours et des semences, mais aussi sans préju-
dice de la portion des fruits qui peut être acquise au colon par-
tiaire, s'il en existe un au commencement ou à la cessation de
l'usufruit.

45 1. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour, et
appartiennent à l'usufruitier à raison de la durée de son usu-
fruit.

Cette règle s'applique aux prix des baux à ferme, comme
aux loyers des maisons et aux autres fruits civils..



TITLE THIRD.

OF USUFRUCT, USE AND HABITATION.

CHAPTER FIRST.
OF USUFRUCT.

443. Usufruet is the right of enjoying things of which another
has the ownership, as the proprietor himself, but subject to the
obligation of preserving the substance thereof.

444. Usufruct may be established by lav, or by the will of
man.

445. Usufruct may be established purely or conditionally,
and may commence at once or from a certain day.

446. It may be established upon property of al kinds, move-
able or immoveable.

SECTION I.

OF THE RIGHTs OF THE USUFRUCTUARY.

447. The usufructuary bas the right to enjoy every kind of
fruits, whether natural, industrial or .civil, which the thing sub-
ject to the usufruct can produce.

448. Natural fruits are those which are the spontaneous
produce of the soil. The produce and the increase of animals
are also natural fruits.

The industrial fruits of the soil are those obtained by the
cultivation or working thereof.

449. Civil fruits are the rent of bouses, interest of sums due
and arrears of rents. The rent due for the lease of farms is
also included in the class of civil fruits.

450. Natural and industrial fruits attached by branches or
roots, at the moment avhen the usufruct is open, belong to the
usufructuary.

Those in the same condition at the moment when the usufruct
ceases, belong to the proprietor, without recompense on either
side for ploughing or sowing, but also without prejudice to
the portion of the fruits wvhich may be acquired' by a farmer
on shares, if there be one at the commencement or at the
termination of the usufruct.a

451. Civil fruits are considered to be acquired ay by da
and belong to the usufructuary in proportion to the'durationof
his'usufruct.

This rule applies to rent from the lease of farmns as it does
to the rent of houses and to other civil fruits.
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452. Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire
usage sans les consommer, comme l'argent, les grains, les
liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge
d'en rendre de pareille quantité, qualité et valeur, ou leur esti-
mation, à la fin de lusufruit.

453. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à Pusufrui-
tier, pendant la durée de son usufruit, le droit de retenir pour le
tout les termes qu'il a reçus comme payables d'avance, sans
être tenu à aucune restitution.

454. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consom-
mer de suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du
linge, des meubles meublants, Pusufruitier a le droit de s'en
servir pour l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obligé
de les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se
trouvent, non détériorées par son dol ou par sa faute.

455J. L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui croissent sur
le fonds soumis à lusufruit. C'est parmi ceux qui sont renversés
accidentellement qu'il doit prendre ce dont il a besoin pour
son usage.

Si cependant parmi ces derniers il ne s'en trouve pas en
quantité et des qualités convenables pour les réparations dont
il est tenu et pour l'entretien et l'exploitation de Plhéritage, il
lui est loisible d'en abattre autant qu'il en faut pour ces objets,
en se conformant à l'usage des lieux ou à la coutume des pro-
priétaires ; il peut même en abattre pour le chauffage, s'il s'en
trouve de la nature de ceux généralement employés à cet usage
dans la localité.

156. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui sont
arrachés ou brisés par accident, appartiennent à l'usufruitier,
mais il est tenu de les remplacer par d'autres, à moins que la
plus grande partie ii'en ait été ainsi détruite, auquel cas il
n'est pas obligé au remplacement.

457. L'usufruitier peut jouir par lui-même, louer et même
vendre son droit ou le céder à titre gratuit.

S'ildonne à ferme ou à loyer, le bail expire avec son usu-
fruit; cependant le fermier ou le locataire a droit et peut être
contraint de continuer sa jouissance pendant le reste de l'année
commencée à Pexpiration de l'usufruit, à la charge d'en payer
le loyer au propriétaire.

458. L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue.par allu-
vion au fonds dont il a l'usufruit.

Mais son droit ne s'étend pas sur Pisle qui se forme, pendant
P'usufruit, auprès du fonds qui y est sujet et auquel cette isle
,ppartient.

459. Il jouit des droits de servitude, de passage et générale-
ment de tous les droits du propriétaire, comme le propriétaire
lui-même.
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4e2. If the usufruct comprise things which cannot be used
without being consumed, such as money, grain, liquors; the
usufrutuary has the right to use them, but subject to the
obligation of paying back others of like quantity, quality and
value, or their equivalent in money, at the end of the usufruct.

453. The usufruet of a life-rent gives also to the usufructuary,
during the period of his usufruet, the right to retain the whole
of the payments that he has received as payable in advance,
vithout being obliged to make any restitution.
454. If the usufruet comprise things which, without being ai

once consumed, deteriorate gradually by use, as linen or furni-
ture, the usufructuary lias the right to use them for the purpose for
which they are destined, and, at the end of the usufruct, he is
only obliged to restore them in the condition in which they may
be, and not deteriorated by his fraud or fault.

455. The usufructuary cannot fell trees which grow on
the land subject to the usufruct. Whatever ho may require for
his own use must be taken from those which have fallen acci-
dentally.

If however among the latter there be not a sufficient quantity
of a suitable kind for the repairs to which ho is obliged, and
for the keeping in repair and the working of the estate, he has
a right to fell whatever may be required for these purposes,
conformably to the usage of the place, or to the custom of pro-
prietors; he may even feul trocs for fuel, if there be any of the
kind generally used in the locality for that purpose.

456. Any fruit trees which die, even thosewhich are uprooted
or broken by accident, belong to the usufructuary, but le is
obliged to replace them by others, unless the larger proportion
lias been thus destroyed, in which case he is not obliged to
replace them.

4157. The usufructuary may enjoy his right by himself, or
lease it, and may even sell it or dispose of it graluitously.

If he lease it, the lease expires with his usufruct; nevertheless
the farmuer or the tenant has a right and may be compelled to
continue his enjoyment during the rest of the year which had
begun before the usufruct expired; subject to the payment of
the refnt to the proprietor.

458. The usufructuary enjoys any augmentation caused
by alluvion to the land of which he has the usufruet

But his right does not extend to islands formed during the
usufruct near the land which is subject to it and to vhich
such. islands belong.

459. He enjoys ail rights of servitude, of passage, and gene-
rally all therights of the proprietor in the same manner as the
proprietor"himseIlf.
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460. Les mines et les carrières rie sont pas comprises dans
l'usufruit.

L'usufruitier peut cependant en tirer les matériaux néces-
saires pour les réparations et entretien des héritages sujets à
son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture de l'usufruit,
ont été exploitées comme source de revenu, par le propriétaire,
l'usufruitier peut continuer cette exploitation de la même ma-
nière qu'elle a été commencée.

461. L'usufruitier n'a aucun droit sur le trésor trouvé, pen-
dant la durée de l'usufruit, sur le fonds qui y est sujet.

462. Le propriétaire ne peut, par son fait, de quelque ma-
nière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit,
réclamer aucune indemnité pour les améliorations qu'il a faites,
encore que la valeur de la chose en soit augmentée.

Il peut cependant enlever les glaces, tableaux et autres orne-
ments qu'il a fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux
dans leur premier état.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DE L'USUFRUITIER.

463. L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont,
mais il ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser,
en présence du propriétaire, ou lui dûment appelé, un inven-
taire des biens meubles et un état des immeubles sujets à son
droit, s'il n'en est dispensé par l'acte constitutif de lusufruit.

464. Il donne caution de jouir en bon père de famille, si
l'acte constitutif ne l'en dispense; cependant le vendeur ou le
donateur, sous réserve d'usufruit, n'est pas tenu de donner
caution.

465. Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions, les im-
meubles sont loués, donnés à ferme 6u mis en séquestre.

Les sommes comprises dans l'usufruit sont placées; les den-
rées et autres objets mobiliers, qui se consomment par l'usage,
sont vendus, et le prix en provenant est pareillement placé.

Les intérêts de ces sommes et le prix des baux appartiennent,
dans ces cas, à l'usufruitier.

466. A défaut de cautions, le propriétaire peut exiger que les
effets mobiliers qui dépérissent par l'usage, soient vendus, pour
le prix en être placé et perçu comme dit en Particle précédent.

Cependant l'usufruitier peut demander, et les juges peuvent
accorder, suivant les circonstances, qu'une partie des meubles,
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460. Mines and quarries are not comprised in the usufruct
of land.

The usufructuary may nevertheless take therefron all the
materials necessary for the repair and maintenance of the estate
subject to his right.

If however these quarries, before the opening of the usufruct,
have been worked as a source of revenue by the proprietor, the
usufructuary may continue such working in the -way in which
it has been begun.

461. The usufructuary has no right over treasure found,
during the usufruct, on the land which is subject to it.

462. The proprietorcannot, by any actofhis whatever, injure
the rights of the usufructuary.

On his side, the usufructuary cannot, at the cessation of the
usufruct, claim indemnity for any improvements he has made,
even when the value of the thing is augmented thereby.

He may however take away the mirrors, pictures and other
ornaments which lie lias placed there, but subject to the obliga-
tion of restoring the property to its former condition.

SECTION Il.

OF TUE OBLIGATIONS OF THE USUFRUCTUARY.

463. The usufructuary takes the things in the condition in
which they are; but lie can only enter into the enjoyment of
them after having caused an inventory of the moveable property
and a statement of the immoveables subject to his right to be
drawn up, in the presence of or after due notice given to the
proprietor, unless he is dispensed from doing so by the act con-
stituting the usufruct.

464. He gives security to enjoy the usufruct as a prudent
administrator, unless the act creating it exempts him from SO
doing,; nevertheless the vendor or donor xvho has reserved the
usufruct is not obliged to give security.

46J. If the usufructuary cannot give security, the immove-
ables are leased, farmed or sequestrated.

Sums of money comprised in the usufruct are invested;
provisions, and other moveable things which are consumable by
use, are sold, and the price produced is likewise invested

The interest of such sums of money, and the rent from leases
belong in these cases to the usufructuary.

466. In default of security the proprietor>may require that
moveable property liable to be deteriorated by use,hbe sold n
order that the price may be invested and received as in the
preceding article.

Nevertheless the usufructuary may demand and the court
may grant, according to circumstances, that a portion of the
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nécessaires pour son usage, lui soit laissée sous sa simple
caution juratoire, et à la charge de les représenter à l'extinction
de l'usufruit.

467. Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier
des fruits auxquels il peut avoir droit; ils lui sont dus du mo-
ment où l'usufruit a été ouvert.

468. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.
Les grosses demeurent à la charge du propriétaire, à moins
qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de réparations
d'entretien depuis l'ouverture de l'usufruit, auquel cas l'usu-
fruitier en est aussi tenu.

469. Les grosses réparations sont celles des gros murs et des
voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières,
celui des digues et des murs de soutenement et de clôtures
aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.
470. Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus de re-

bâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit par
cas fortuit.

471. 'usufruitier est tenu, pendant sajouissancede toutes
les charges ordinaires, telles que rentes foncières et autres re-
devances ou contributions annuelles dont est grevé Plhéritage
lors de l'ouverture de l'usufruit.

Il est pareillement tenu des charges extraordinaires qui y
sont imposées depuis, telles que les répartitions pour l'érection
et la réparation des églises, les contributions publiques ou
municipales et autres impositions semblables.

472. Le legs fait par un testateur d'une rente viagère ou
pension alimentaire, doit être acquitté par le légataire universel
de l'usufruit dans son intégrité, ou par le légataire à titre uni-
versel de l'usufruit dans la proportion de sa jouissance, sans
aucune répétition. de leur part.

473. L'usufruitier à titre particulier, n'est tenu au paiement
d'aucune partie des dettes héréditaires; pas même de celles
auxquelles est hypothéqué le fonds sujet à l'usufruit.

S'il est forcé; pour conserver sajouissance, de payer quelques
unes de ces dettes, il a sontrecours contre le débiteur et'contre le
propriétaire- du fonds;

474. L'usufruitier, soit universel soit à titre universel, doit
contribuer avec le propriétaire au paiement des dettes comme
suit:

On estime l valeur des immeubles et autres objets sujets-à
?usufruit, on fixe ensuite la contribution aux. dettes-à raison

de: cette valeur.
Si Pusufruitierý veut avancer:la somme pour laquelle le pro-

priétaire doit contribuer, le capital lui en est restitué à la- f
de l'usufruit,,sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le propriétaire
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moveables necessary for his use may be left to him on the sim-
ple security of his oath, and subject to the obligation of pro-
ducing them at the expiration of the usufruct.

467. The delay to give security does not deprive the
usufructuary of whatever fruits lie is entitled to; they are due
to him from the moment the usufruct is open.

468. The usufructuary is only liable for the lesser repairs.
For the greater repairs the proprietor remains liable, unless they
resuit from the neglect of the lesser repairs since the commen-
cement of the usufruct, in which case the usufructuary is also
held liable.

469. The greater repairs are those of main valls and vaults,
the restoration of beams and the entire roofs and also the entire
reparation of dams, prop-walls and fences.

All other repairs are lesser repairs.
470. Neither the proprietor nor the usufructuary is obliged

to rebuild what bas fallen into decay or \what has been destroyed
by unforeseen event.

471. The usufructuarv is liable, during his enjoyment, for
all ordinary charges, such as ground-rents and other annual dues
and contributions encumbering the property when the usufruct
begins.

He is likewise liable for all charges of an extraordinary
nature imposed thereupon since that time, such as assessments
for the crection and repair of churches, public and municipal
contributions and other like blirthens.

472. Alegacy made by a testator of a life-rent or alimentary
pension, must be entirely paid by the universal legatce of the
usufruct, or by the legatee. by general title of the usufruct
according to the extent of his enjoyment, without any recourse
in either case.

473. A usufructuary by particular titlle is fnot liable for the
payment of any part of the hereditary debts, not even of those
for which the land subject to ihe usufruct is hypothecated.

If he be forced, in order to retain his enjoyment, to pay any
of these debts, he has his recourse against the debtor and against
the proprietor of the land.

474. A general usufructuary or a usufructuary by general
title must contribute with the propetor to the payment of the
debts:as follows:

The, immoveables and' other: things subject to the ,usufruct
are valued, and the contribution toîhe debts is fixed in propor-
tion to such value.

If the usufructuary- advancethe sum for vhich the, pro
prietormust contribute,. the capital ofit is restored to him at the
expiration of the usufruct, without interest..

If the usufructuary wiRn fot make this advance,. the proprietor
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a le choix ou de payer la somme, et dans ce cas, l'usufruitier
lui tient compte des intérêts pendant la durée de Pusufruit, ou
de faire vendre jusqu'à due concurrence une portion des biens
soumis à Pusufruit.

475. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès qui con-
cernent la jouissance, et des autres condamnations auxquelles
ces procès peuvent donner lieu.

476. Si pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet
quelque usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux
droits du propriétaire, lusufruitier est tenu de le lui dénoncer,
faute de quoi il est responsable de tout le dommage qui peut
en résulter pour le propriétaire, comme il le serait de dégrada-
tions commises par lui-même.

477. Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient à
périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en
rendre un autre, ni d'en payer l'estimation.

478. Si le troupeau, sur lequel un usufruit a été établi, périt
entièrement par accident ou par maladie, et sans la faute de
l'usufruitier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de
lui rendre compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, lusufruitier est tenu
de remplacer jusqu'à concurrence du croît, les têtes des
animaux qui ont péri.

SECTION 11.

COMMENT L USUFRUIT PREND FIN.*

479. L'usufruit s'éteint par la mort naturelle et par la mort
civile de l'usufruitier, s'il est viager;

Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé;
Par la consolidation ou la réunion sur la même tête des

deux qualités d'usufruitier et de propriétaire;
Par le non-usage du droit pendant trente ans, et par la pres-

cription acquise par les tiers;
Par la perte totale de la chose sur laquelle l'usufruit est

établi.
480. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier

fait de sa jouissance, soit en commettant des dégradations sur
le fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans les
contestations, pour la conservation de leurs droits; ils peuvent
offrir la réparation des dégradations commises et des garanties
pour l'avenir.

Les tribunaux peuvent, suivant la gravité des circonstances,
ou prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordonner
la rentrée du propriétaire dans la jouissance de l'objet qui en
est grevé, que sous la charge de payer annuellement à lusu-
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has the choice either of paying the smm, and in such case the
usufructuary is obliged to pay him the interest thereon during
the continuance ofthe usufruct, or of causing asufficient portion
of the property subject to the usufruet to be sold.

475. The usufructuaryis onlyliable for the costs ofsuch suits
as relate to the enjoyment, and for any other condemnations
to which these suits may give rise.

476. If during the continuance of the usufruct, a third party
commit any encroachments on the land, or otherwise attack the
rights of the proprietor, the usufructuary is obliged 1o notify him
of it, and in default thereof he bis responsible for all the damage
vhich may result therefrom to the proprietor, in the same man-

ner as he vould be if the injury were done by himself.
477. If an animal only be the subject of the usufruct, andit

perish without the fault of the usufructuary, he is not bound to
give back another, nor to pay its value.

478. If the usufruct be created on a herd or flock,and it perish
entirely by accident or disease, and without the fault of the
usufructuary, he is only obliged to account to the proprietor for
the skins or their value.

If the flock do not perish entirely, the usufructuary is obliged
to replace the animals which have perished, up to the number
of the increase.

SECTION III.

OF THE TERMINATION OF USUFRUCT.

479. Usufruet ends by the natural or civil death of the
usufructuary, if for life ;

By the expiration of the time for which it vas granted;
By the confusion or reunion in one person of the two qualities

of usufructuary and of proprietor;
By non-user of the right dIfring thirty years, and by pre-

scription acquired by third persons;
By the total loss of the thing on which the usufruct is esta-

blished.
480. Usufruct may also cease by reason of the abuse the

usufructuary makes of his enjoyment, eilher by committing
waste on the property or by allowing it to depreciate for want
of care.

The creditors of the usufructuary may intervene in con-
testations, for the perservation of their righits ; they may offer to
repair the injury done and give security for the future.

The courts may, according to the gravity of ,the circum-
stances, either pronounce the absolute extinction of the usufruct,
or only permit the yentry of the proprietor into possession of
the object charged with it, subject to the obligation of annually
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fruitier ou à ses ayants cause, une somme déterminée jusqu'à
l'instant où lusufruit devra cesser.

481. L'usufruit accordé sans terme à une corporation, ne
dure que trente ans.

482. L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un
âge fixe, dure jusqu'à cette époque, encore que le tiers soit
mort avant l'âge fixé.

483. La vente de la chose sujette à usufruit ne fait aucun
changement dans le droit de lusufruitier; il continue de jouir
de son usufruit, s'il n'y a pas formellement renoncé.

484. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler la
renonciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

485. Si une partie seulement de la chose soumise à lusufruit
est détruite, lusufmit se conserve sur le reste.

486. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, et que ce
bâtiment soit détruit par un incendie ou autre accident, ou
qu'il s'écroule de vétusté, l'usufruitier n'a droit de jouir ni du
sol, ni des matériaux.

Si lusufruit est établi sur un domaine dont le bâtiment
détruit faisait partie, l'usufruitier jouit du sol et des matériaux.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

487. L'usage est le droit de se servir de la chose d'autrui
et d'en percevoir les fruits, mais seulement jusqu'à concurrence
des besoins de l'usager et de sa famille.

Lorsque le droit d'usage est applicable à une maison, il
prend le nom d'habitation.

488. Les droits d'usage et d'habitation ne s'établissent que
par la volonté de l'homme, par acte entrevifs ou de dernière
volonté.

Ils se perdent de la même manière que l'usufruit.
489. On ne peut exercer ces droits sans donner préalablement

caution et sans faire des états et inventaires, comme dans le cas
de l'usufruit.

490. L'usager et celui qui a un droit d'habitation, doivent
jouir en bon père de famille.

491. Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le titre
qui les a établis, et reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou
moins d'étendue.

492. Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits,
ils sont réglés ainsi qu'il suit.

493. Celui qui a l'usage d'un fonds ne peut exiger des fruits
qu'il produit, que la quantité qu'il lui en faut pour ses besoins
et ceux de sa famille.
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paying to the usufructuary or to his representatives a fixed
sum, until the time when the usufruet shall cease.

481. A usufruct which is granted without term to a cor-
poration only lasts thirty years.

482. A usufruct granted until athird party reaches a certain
fixed age, continues until such time, although the third person
should die before that age.

483. The sale of a thing subject to usufruct does not in any
respect change the right of the usufructuary ; lie continues to
enjoy his usufruct, unless lie bas formally renounced it.

484. The creditors of the usufructuary may have bis renun-
ciation annulled, if it be made to their prejudice.

48 5. If only a part ofthe thing subject to the usufruct perish,
the usufruet continues to exist upon the remainder.

486. If the usufruct be established upon a building only, and
such building be destroyed by fire or other accident, or
fall from age, the usufructuary bas no right to enjoy either
the ground or the materials.

If the usufruct be established on a property of which the
building destroyed formed part, the usufructuary enjoys the
ground and the materials.

CHAPTER SECOND.

OF USE AND HABITATION.

487. A right of use is a right to enjoy a thing belonging to
another and to take the fruits thereof, but only to the extent.
of the requirements of the user and of his family.

When applied to a housç, right of use is called right of
habitation.

488. Rights of use and habitation are established only
by the will of man, by deed inter vivos or by last will.

They cease in the same manner as usufruct.
489. These rights cannot be exercised without previously

giving security, and making statements and inventories as
in the case of usufruct.

490. He who bas a right of use or of habitation, must
exercise it as a prudent administrator.

491. Rights of use and of habitation are governed by the
title which creates them, and are more or less extensive accord-
ing to its dispositions.

492. If the title benot explicitas to the extent oftheserights,
they are governed as follows.

493 He 'who has the use of land is only entitled to so
much of its fruits as is necessary for bis own wants and
those of his family.



Il peut en exiger pour les besoins même des enfants qui lui
sont survenus depuis la concession de l'usage.

494. L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.
495. Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peut

y demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait pas été
marié à l'époque où ce droit lui a été donné.

496. Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire
pour l'habitation de celui à qui ce droit est accordé, et de sa
famille.

497. Le droit d'habitation ne peut être cédé ni loué.
49S. Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il oc-

cupe la totalité de la maison, il est assujetti aux frais de cul-
ture, aux réparations d'entretien et au paiement des contribu-
tions comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une
partie de la maison, il contribue au prorata de ce dont il jouit.

TITRE QUATRIEME.

DES SERVITUDES RÉELLES.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

499. La servitude réelle est une charge imposée sur un héri-
tage pour lutilité d'un autre héritage appartenant à un pro-
priétaire différent.

500. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou de
la loi ; ou elle est établie par le fait de l'homme.

CHAPITRE PREMIER.

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES LIEUX.

501. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont
plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement
sans que'la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut pas élever de digue qui
empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut
rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

502. Celui qui a une source dans son fonds peut en user et
en disposer à sa volonté.

503. Celui dont l'héritage borde une eau courante ne faisant
pas partie du domaine public, peut s'en servir à son passage

:SERVITUDES BEELLEs.128
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He may even take wbat is required for the wants of children
born to him after the grant of the right of use.

494. lie who has a right of use can neither assign nor
lease it to another.

495. He who bas a right of habitation in a bouse may live
therein with bis family, even if be were not married when
such right was granted to him.

496. A riglit of habitation is confined to what is necessary-
for the habitation of the person to whom it is granted and
his farnily.

497. A right of habitation can neither be assigned nor
leased.

498. If be who bas the use take all the fruits of the land,
or if he occupy the whole of the bouse, he is subject to the
costs of cultivation, to the lesser repairs, and to the payment of
all contributions, like the usufructuary.

If he only take a portion of the fruits, or if lie only occupy a
part of the bouse, be contributes in the proportion of his enjoy-
ment.

TITLE FOURTH.

OF REAL SERVITUDES.

GENERAL PROVISIONS.

499. A real servitude is a charge imposed on one real estate
for the benefit of another belonging to a different proprietor.

500. It arises either from the natural position of the pro-
perty, or from the law, or it is established by the act of man.

CHAPTER FIRST.

OF SERVITUDES WHICH ARISE FROM THE SITUATION OF PROPERTY.

501. Lands on a lower level are subject towards those on a
higher level to receive such waters as flow from thé latter
naturally and without the agency of 'man.

The proprietor of the lower land cannot raise any dam to
prevent this flow. The proprietor of the higher land can do
nothing to aggravate the servitude of the Iower land.

502. He who has a spring on bis land niay use it and dispose
of it as he pleases.

503. He whose land borders on a running stream, not
formingpart ofthe publiedomain, may makeuse ofit as it passes,
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pour Putilité de cet héritage, mais de manière à ne pas em-
pêcher l'exercice du même droit par ceux à qui il appartient,
sauf les dispositions contenues dans le chapitre 51 des Statuts
Refondus pour le Bas Canada, et autres lois spéciales.

Celui dont l'héritage est traversé par cette eau peut en user
dans tout l'espace qu'elle parcourt, mais à lu charge de la
rendre, à la sortie du f6nds, à son cours ordinaire.

504. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de
leurs propriétés contigues.

Les frais de bornage sont communs ; ceux du litige, au cas
de contestation, sont à la discrétion du tribunal.

505. Tout propriétaire peut obliger son voisin à faire pour
moitié ou à frais communs, entre leurs héritages respectifs, une
clôture ou autre espèce de séparation suffisante suivant l'usage,
les règlements et la situation des lieux.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES SERVITUDES ETABLIES PAR LA LOI.

506. Les servitudes établies par la loi ont pour objet lutilité
publique ou celle des particuliers.

507. Celles établies pour l'utilité publique ont pour objet le
marche-pied ou chemin de halage le long des rivières navi-
gables ou flottables, la construction ou réparation des chemins
ou autres ouvrages publies.

Tout ce qui concerné cette espèce de servitude est déterminé
par des lois ou des règlements particuliers.

508. La loi assujettit les propriétaires à différentes obli-
gations l'un à l'égard de l'autre indépendamment de toute
convention.

J09. Partie de ces obligations est réglée par les lois con-
cernant les municipalités et les chemins.

Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens; au
cas où il y a lieu à contremur; aux vues sur la propriété du
voisin; à l'égout des.toits et au droit de passage.

SECTION I.

DU MUR ET DU FOSSÉ MITOYEN ET DU DéCOUVERT.

510. Dans les villes et les campagnes, tout mur servant de
séparation entre bâtiments jusqu'à l'héberge, ou entre cours et
jardins, et même entre enclos dans les champs, est présumé
mitoyen, s'il n'y a titre, marque ou autre preuve légale au
contraire.

511. Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la sommité
du mur est droite et à-plomb de ýson parement d'un icôté, et

présente de l'autre un plan incliné ; lors encore qu'il n'y a que
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for the utility of bis land, but in such manner as not to prevent
the exercise of the same right by those to whom it belongs;
saving the provisions contained in chapter 51 of the Consoli-
dated Statutes for Lower Canada, or other special enactments.

He whose land is crossed by such stream may use it within
the whole space of its course through the property, but subject
to the obligation of allowing it to take its usual course when it
leaves his land.

504. Every proprietor may oblige bis neighbour to seule the
boundaries between their contignous lands.

The costs of so doing are common; those of the suit, in case
of contestation, are in the discretion of the court.

5045. Every proprietor may oblige bis neighbour to nake in
equal portions or at common expense, between their respective
lands, a fence, or other sufficient kind of separation according
to the custom, the regulations and the situation of the locality.

CHAPTER SECOND.

OF SERVITUDES ESTABLISIED BY LAW.

4506. Servitudes established by law have for their object
public utility or that of individuals.

507. Those established for public utility have for their object
the foot-road or tow-path along the banks of navigable or
floatable rivers, the construction or repair of roads or other
public works.

Whatever concerns this kind of servitude is determined by
particular lavs or regulations.

508. The law subjects proprietors to different obligations
with regard to one another independently of any stipulation.

4509. Some of these obligations are governed by the laws
concerning rnunicipalities and roads.

The others relate to division walls and ditches, to cases
where a counter-wall is necessary, to views upon the property
of a neighbour, to the eaves of roofs, ahd to rights of way.

SECTION I.

OF DIVISION WALLS AND DITCHES, AND OF CLEARANCE.

510. Both in town and country, walls serving for sepa-
ration between buildings up.to the required heights; or between
yards and gardens, and also between enclosed fields are
presumed to be common, if there be no title, mark or other
legal proof to the contrary.

511. It is e a mark that a *wal is not common when its
summit is straight and plumb with the facing on one side, and
on the other side exhibits an inclined plane; and also when

9*
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d'un côté ou un chaperon ou des filets et corbeaux de pierre
qui ont été mis en bâtissant le mur.

Dans ces cas le mur est censé appartenir -exclusivement au
propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux et
filets.

5 12. La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont
à la charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement
au droit de chacun.

513. Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut
se dispenser de contribuer aux réparations et reconstruction, en
abandonnant le droit de mitoyenneté et en renonçant à faire
usage de ce mur.

9514. Tout copropriétaire peut bâtir contre un mur mitoyen
et y placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur du mur
[à quatre pouces près,] sans préjudice du droit qu'a le voisin de
le forcer à réduire la poutre jusqu'à la moitié du mur dans le
cas où il voudrait lui-même asseoir des poutres dans le même
lieu, ou y adosser des cheminées.

5 15. Tout copropriétaire peut faire exhausser àvolonté, mais
à ses dépens, le mur mitoyen, en payant indemnité pour la
charge en résultant et en supportant pour l'avenir les réparations
d'entretien au-dessus de l'héberge commune.

L'indemnité ainsi payable est le sixième de la valeur de
l'exhaussement.

A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée est propre
à celui qui l'a faite, mais quant au droit de vue, elle reste
sujette aux règles applicables au mur mitoyen.

516. Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'ex-
haussement, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire
en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre
de son côté.

5 17. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement peut
en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense
qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excé-
dant d'épaisseur, s'il y en a.

951S. Tout propriétaire joignant un mur a de même la faculté
de le rendre mitoyen en tout ou en p)artie, en remboursant au
propriétaire la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre
mitoyenne et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est
bâti.

a19. L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un
mur mitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer
aucun ouvrage sans le consentement de Pautre, ou sans avoir,
à son refus, fait régler par experts les moyens nécessaires pour
que le nouvelPouvrage ne soit pas nuisible aux droits de lautre.

020. Chacun peut contraindre son voisin, dans les cités et
villes incorporées, à contribuer à la construction et réparation
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one side only bas a coping, or mouldings, or * corbels of
stone, placed there in building the wall.

In such cases the wall is deemed to belong exclusivelv to
the proprietor on whose side are the eaves or the corbels and
mouldings.

512. The repairing and rebuilding of a common Wall are
chargeable to all those who have any right in it, in proportion
to the riglit of each.

513. Nevertheless every coproprietor of a common wall may
avoid contributing to its repair and rebuilding by abandoning
his share in the wall and renouncing his riglit of making
use of it.

5 14. Every coproprietor may build against a common
Wall and place therein joists or beams, to within [four inches]
of the whole thickness of the wall, without prejudice to the
right -which the neiglibour bas to force him to reduce the beam
to the half thickness of the wall, in case he should himself
desire to put beams in the same place, or to build a chimney
against it.

515. Every coproprietor may raise the common Wall at ,vill,
but at his own cost, upon paying an indemnity for the additional
weight imposed, and bearing for the future the expense of
keeping it in repair above the heiglit which is common.

The indemnity thus payable is the sixth of the value of the
superstructure.

On these conditions such superstructure becomes the exclu-
sive property of him vho built it ; but it remains, as to the
right of view, subject to the rules applicable to common -walls.

516. If the common wall be not in a condition to support the
superstructure, he who wisbes to raise it must have it rebuilt at
lis own cost, and the excess of thickness must be taken on his
own side.

517. The neighbour who bas not contributed to the super-
structure may acquire the joint-ownership of it, by paying half
of the cost thereof, and the value of one half of the ground used
for the excess of thickness, if there be any.

518. Every owner of property adjoining a wall, has the
privilege of making it common in whole or in part, by paying
to the proprietor of the wall balf the value of the part lie wishes
to render common and half the value of the ground on which
such wall is buil.

519. One neighbour cannot make any recess in the body of a
common wall, nor can he apply or rest any work there, Without
the consent of the other, or on bis refusal, without baving
caused to be settled by experts the necessary means to prevent
the new work from being injurious to the rights of the other.

520. Every person may oblige his neighbour, in incorporated
cities and towns, to contribute to the building and repair
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du mur de clôture faisant séparation de leurs maisons, cours et
jardins situés ès dites cités et villes, jusqu'à la hauteur de dix
pieds du sol ou rez de chaussée, y compris le chaperon, sur une
épaisseur de dix-huit pouces, chacun des voisins devant fournir
neuf pouces de terrain; sauf à celui à qai cette épaisseur ne
suffit pas à l'augmenter à ses frais et sur son propre terrain.

521. [Lorsque les différents étages d'une maison appar-
tiennent à divers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent
pas le mode de réparation et reconstruction, elles doivent être
faites ainsi qu'il suit:

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les pro-
priétaires, chacun en proportion de la valeur de l'étage qui lui
appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel
il marche ;

Le propriétaire du premier étage fait lescalier qui y conduit;
le propriétaire du second étage fait, à partir du premier, l'escalier·
qui conduit chez lui, et ainsi de suite.]

522. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison,
les servitudes actives et passives se continuent à l'égard du
nouveau mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles
puissent être aggravées et pourvu que la reconstruction se fasse
avant que la prescription soit acquise.

523. Tous fossés entre deux héritages sont réputés mitoyens
s'il n'y a titre ou marque du contraire.

524. l y a marque de non mitoyenneté, lorsque la levée ou
le rejet de la terre se trouve d'un côté seulement du fossé.

525. Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du
côté duquel le rejet se trouve.

526. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs.
527. Toute haie qui sépare des héritages est réputée mito-

yenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de
clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffisante au contraire.

528. Aucun des voisins ne peut planter ou laisser croître des,
arbres à haute tige ou autres auprès de la ligne séparative, qu'a
la distance prescrite par les règlements ou par les usages con-
stants et reconnus; et à défaut de tels règlements et usages,
cette distance doit être déterminée d'après la nature des arbres
et leur situation, de manière à ne pas nuire au voisin.

529. Le voisin peut exiger que les arbres et haies qui sont
en contravention à l'article précédent soient arrachés.

Celui sur la propriété duquel s'étendent les branches des arbres
du voisin, quoique situés à la distance voulue, peut contraindre
ce dernier à couper ces branches.

Si ce sont les. racines qui avancent sur son héritage, il a le
droit de les couper lui-même.



REAL SERvITUDES. 135
of the fence-wall separating their houses, yards and gardens
situated in the said cities and towns, to a height of ten feet
from the ground or the level of the street; including the coping,
and to a thickness of eighteen inches, each ofi the neighbours
being obliged to furnish nine inches ofground; saving that he for
whom such thickness is: not sufficient may add t il at bis
own cost and on his own land.

521. [When the different stories of a bouse belong to differ-
ent proprietors, if their titles do not regulate the: mode of repair-
ing and rebuildiug, it must -be done. as follows.:

Alli the proprietors contribute to the main. walls and the roof,
each in proportion to the value of the story which, belongs to
him

The proprietor of cach story makes the floor under hinm;
The proprietor of the first story makes the stairs which lead

to it ; the proprietor of the second story makes the stairs which
lead from the first:to his, and so on.]

52%. When a common wall or a house:is rebuilt, the active
and passive servitudes continue with regard to the new wall or
to.the new house, provided they are not renderedmore onerous,
and provided the rebuilding be done before prescription is
acquired.

523. All ditches betweený neighbouring properties are pre-
sumed to be cornmon if there be no title nor mark to the
contrary.

524. When the embankment or the earth ihrovn out of a ditch
is only on one side of it, it is a mark that the ditch is fnot com-
mon.

525; A. ditch is presumed to belong exclusively Io him on
-whose side the earth is thrown out.

526 A common ditch must be kept at common expense.
527. Every hedge which separates land is reputed lO be

common, unless only one of the lands is inclosed, or there,
is a sufficient title or possession to the contrary.

528. No neighbour can plant trees or shmubs or allow any
to grow nearer to the line of separation than tlie distance
prescribed by special regulations, or by established and
recognized usage ; and in defailt of such regulations and
usage; such distance must be determined according to the
nature of the trees and their situationý so as not to injure the,
neighbour.

529. Either neighbour may require that any trees and hedges
which contravene the preceding articlebe uprooted

Hie over whose property the branches.of hisUnighbour's
trees extend, although the. trees are growing at lte prescribed
distance, may compel his neighbour to cutsuch branches.

If the roots ex.tend upon bis property he lias a right to eut
them himself.
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3O. Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont
mitoyens comme la haie, et chacun des deux voisins a droit de
requérir qu'il soient abattus.

j3 i. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain en état de
culture, adjacent à un qui n'est pas défriché, peut contraindre
le propriétaire ou occupant de ce dernier à faire abattre le long
de la ligne séparative tous les arbres qui sont de nature à nuire
à l'héritage cultivé, et ce sur toute la longueur, et sur la largeur,
en la manière et au temps déterminés par la loi, par les règle-
ments qui en ont force ou par les usages constants et reconnus.

Sont cependant exceptés ceux de ces arbres qui peuvent être
conservés dans ou auprès de la ligne, avec ou sans retran-
chement des branches et des racines, d'après les trois articles
précédents.

Sont également exceptés les arbres fruitiers, les érables et les
planes, lesquels peuvent être conservés dans tous les cas auprès
ou le long de la ligne, mais sont sujets au même retranchement.

L'amende pour contravention n'exempte pas de la condamna-
tion à donner le découvert prononcée par un tribunal compétent,
ni des dommages actuellement encourus depuis la mise en
demeure.

SECTION Il.

DE LA DISTANCE ET DES OUVRAGES INTERIEDIAIRES POUR CER-
TAINES CONSTRUCTIONS.

532. Les dispositions suivantes sont établies pour les cités
et villes incorporées:

1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mitoyen ou
propre au voisin, doit y faire en maçonnerie un contre-mur d'un
pied d'épaisseur.

2. Celui qui veut avoir fosse d'aisance auprès des dits murs,
doit y faire un contre-mur de même nature de [quinze pouces]
d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà un puits vis-à-vis sur l'héritage voi-
sin, l'épaisseur doit être de [vingt-et-un pouces.]

3. [L'on n'est plus obligé de faire ce contre-mur lorsque le
puits ou la fosse d'aisance est éloignée du mur à la distance
fixée par les règlements municipaux et par des usages constants
et reconnus. S'il n'existe pas de tels règlements ou usages,
cette distance est de trois pieds.]

4. Celui qui veut avoir cheminée ou ître, écurie ou étable,
dépôt de sel ou d'autres matières corrosives, auprès du mur
mitoyen ou, propre au voisin, y exhausser le sol ou y amonceler
terres jectisses, est tenu d'y faire un contre-mur ou autres tra-
vaux suffisants [déterminés par les règlements municipaux, les
usages constants ou reconnus, et à défaut, par les tribunaux
dans chaque cas.]
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530. Trees growing in a common hedge are common as the
hedge itself, and either of the neighbours lias a right to have
them felled.

531. Every proprietor or occupier of land in a state of
cultivation, contiguous .to uncleared land, may compel the
proprictor or occupier of the latter to fell all trees along the
line of separation which are of a nature to injure the cultivated
land, and this on the whole length, and on the breadth, in the
manner, and at the time determined by law, by regulations
having force of law, or by established and recognized usage.

Trees, however, which may be preserved on or near the
line, with or -without curtailing the branches or roots, according
to the three last preceding articles, are excepted.

Fruit trees and maple trees, -which may be presvd in
all cases near or along the line, but are subject to the same
curtailing, are also excepted.

The fine for any contravention does not free one from the
necessity of giving the clearance ordered by a cormpetent
tribunal, nor from the darnages actually incurred since the
party was put in default.

SECTION Il.

OF THE DISTANCE AND THE INTERMEDIATE wORKS REQUIRED

FOR CERTAIN STRUCTURES.

532. The following provisions are establislied for incorpo-
rated cities and towns:

1. He who wishes to have a well near the common wall or
that belonging to bis neighbour, must make a counter-wal of
masonry one foot thick;

2. He who wishes to have a privy near such walls must
make a counter-wall of the same kind [fifteen inches] thick;

If however there be a well opposite, on the neighbouring
property, the thickness must be [twenty-one inches;]

3. [When the well or privy is at the distance from the wall
determined by municipal regulations and by established and
recognized usage, such counter-wall is no longer réquired.
If there be no such regulations or usage the distance is three
feet;]

. He who wishes to have a chimney, or a heartl, or a stable,
or a store for salt or other corrosive substances near a com-
mon wall or Wall, belonging to his neighbour, or to raise
the ground or heap earih against it is obliged to make a
counter-wall or other wvork, the suficiency;of which is [deter-
rnined by municipal regulations;, by established and recognized
usage, and, in default of any such, by the courts in each case;]
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5. Celui qui veut avoir four, forge ou fourneau, doit laisser
un espace vide de six pouces entre son propre mur et le mur
mitoyen ou propre au voisin.

SECTION III.

DES VUES SUR LA PROPRIÉTE DU VOISIN.

533. L'un des voisins ne peut, sans le consentement de
l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouver-
ture, en quelque manière que ce soit, même à verre dormant.

534. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immé-
diatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des
jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant; c'est-à-dire que
ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les
mailles n'ont que quatre pouces au plus d'ouverture, et d'un
chassis scellé en plâtre ou autrement de manière à ce qu'il ne
puisse être ouvert.

134. Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à neuf
pieds au dessus du plancher ou sol de la chambre que l'on veut
éclairer si c'est au rez-de-chaussée ; et à sept pieds du plancher
pour les étages supérieurs.

ê536. On ne peut avoir vues ou fenêtres d'aspect, ni galeries,
balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non-
clos de son voisin, si ce n'est à la distance de six pieds de cet
héritage.

437. L'on ne peut avoir vues ou baies de côté ou obliques
sur cet héritage, s'il n'y a deux pieds de distance.

53S. Les distances dont il est parlé dans les deux articles
précédents se comptent depuis le parement extérieur du mur
où l'ouverture se fait, et s'il y a balcon ou autres semblables
saillies, depuis leur ligne extérieure.

sECTION IV.

DES ÉGOUTS DES TOITS.

539. Les toits doivent être établis de manière îà ce que les
eaux et les neiges s'écoulent sur le terrain du propriétaire, sans
qu'il puisse les faire verser sur le fonds de son voisin.

SECTIoN v.

DU DROIT DE PASSAGE.

540. Le propriétaire dont le fonds est enclavé, et qui n'a
aucune issue sur la voie publique, peut exiger un passage sur
ceux de ses voisins pour Pexploitation de son héritage, à la
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5. He who wishes to have an oven, forge or furuace, must

Teave a vacant space of six inches between his own -wall and
the common wail or that of his neighbour.

SECTION lu.

OF VIEW ON THE PROPERTY OF A NEIGBOUR.

533. One neighbour cannot, without the consent of the other,
make in a common wall any window or opening of any kind
whatever, not evei those with fixed glass.

534. The proprietor of a wall which is not common adjoining
the land of another, may make in such wall lights or windows
with iron gratings and fixed glass, that is to say, such
windows must be provided with an iron trellis the bars of
which are not more than four inches apart, and a window-sash
fastened with plaster or otherwise in such a way that it
must remain closed.

.MJ. Such windows or lights cannot be placed lower than
nine feet above the floor or ground of the room it is intended to
light, if it be on the ground floor ; nor lower than seven feet
from the floor, if in the upper stories.

£536. One neighbour cannot have direct views or prospect-
windows, nor galleries, balconies or other like projections over-
looking lhe fenced or unfenced land of the other; they must
be at a distance of six feet from such land.

*337. Nor can he have side openings or oblique views over-
looking such land, unless they are at a distance of two feet.

53S. The distances mentioned in the two preceding articles
are reckoned from the exterior facing of the, wall where the
opening is made, and if there be a balcony or other like pro-
jection, from the exierior line thereof

SECTION IV'.

OF THE EAVES OF nROOFS.

439. Roofs must be constructed in such a manner that
the rain and snow from off them may fall uyo the land of
the proprietor, without his having a right to make it fali upon
the laad of his neighbour.

SECTION V.

OF THE RIGHT OF WAY.

540. A proprietor vhose land is enclosed on all sides by
that of others, and who has no communication with therpublic
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charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut
causer.

541. Le passage doit généralement être pris du côté où le
trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie publique.

542. Cependant il doit être fixé dans l'endroit le moins dom-
mageable à celui sur le fonds duquel il est accordé.

543. Si l'héritage ne devient enclavé que par suite d'une
vente, d'un partage ou d'un testament, c'est au vendeur, au
copartageant ou à l'héritier, et non au propriétaire du fonds
qui offre le trajet le plus court, à fournir le passage, lequel est,
dans ce cas, del même sans indemnité.

544. Si le passage ainsi accordé cesse d'être nécessaire, il
peut étre supprimé, et, dans ce cas, l'indemnité payée est res-
tituée, ou l'annuité convenue cesse pour l'avenir.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE L'JIOMME.

SECTION I.

DES DIVEBSES ESPiCES DE SERVITUDES QUI PEUVENT ÊTRE
ÉTABLIES SUR LES BIENS.

i545. Tout propriétaire usant de ses droits et capable de dis-
poser de ses immeubles, peut établir sur ou en faveur de~ces
immeubles telles servitudes que bon lui semble, pourvu qu'elles
n'aient rien de contraire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue de ces servitudes se déterminent d'après
le titre qui les constitue, ou d'après les règles qui suivent, si le
titre ne s'en explique pas.

546. Les servitudes réelles sont établies ou pour l'usage des
bâtiments ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent urbaines, soit que
les bâtiments auxquels elles sont dues soient situés à la ville
ou à la campagne.

Celles de la seconde espèce se nomment rurales, sans égard
à leur situation.

C'est de Phéritage dominant que les servitudes prennent leur
nom, indépendamment de la qualité du fonds servant.

547. Les servitudes sont ou continues ou discontinues.
Les servitudes continues sont celles dont l'usage peut être

continuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme ; telles
sont les conduits d'eau, les égouts, les vues et autres de cette
espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont-besoin du fait
actuel de l'homme pour être exercées; tels sont les droits de
passage, puisage, pacage et autres semblables.
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road, may claim a way upon that of bis neighbours for the use
of bis property, subject to an indemnity proportionate to the
damage he may cause.

i541. The way must generally be had on the side where the
crossing is shortest from the land so enclosed to the public ioad.

*542. It should however be established over the part where
it will be least injurious to him upon whose land it is granted.

n43. If the land becorne so enclosed in consequence of a
sale, of a partition, or of a vill, it is the vendor, the copartitioner,
or the heir,,and not the proprictor of the land vhich ofTers the
shortest crossing, who is bound to furnish the way, which is
in such case due, without indemnity.

544. If the way thus granted cease to be necessary, it
may be suppressed, and in such case the indemnity paid is
xestored, or the annuity agreed upon ceases for the future.

CHAPTER THIRD.
OF SERVITUDES ESTABLISHED BY THE ACT OF MAN.

SECTION I.

OF THE DIFFERENT KINDS OF SERVITUDES WHICH MAY nE
ESTABLISHED ON PROPERTY.

545. Every proprietor having the use of bis rights, and being
competent to dispose of his immoveables, may establish over
or in favor of such immoveables, such servitudes as be may
think proper, provided they are in no way contrary to public
order.

The use and the extent of these servitudes are determined
according to the title which constitutes them, or according to
the following rules if the title be silent.

546. Real servitudes are established either for the use of
buildings or for that of lands.

Those of the former kind are called urban, wbether the
buildings to w.hich they are due are situated in town or in the
country.

Those of the second kind are called rural without regard to
their situation.

Servitudes take their name from the property to which they
ae due, independently of the one vhich owes them.

547. Servitudes are either continuous or discontinuons.
Continuous servitudes are those the exercise of which may be

continued without the actual intervention of, man; such are
water conduits, drains, rights of view and others similar.

Discontinuous servitudes are those which require the actual
intervention of man for tiheir exercise; such are the rights of
way, of drawing water, of pasture and others similar.
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548. Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par

des ouvrages extérieurs lels qu'une porte, une fenêtre, un
aqueduc, des canaux ou égouts, et autres semblables.

Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de
signe extérieur, comme, par exemple, la prohibition de bâtir
sur un fonds ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée.

SEcTION. Il

COMMENT 5 ETABLISSENT LES sERVITUDES.

549. Nulle servitude ne peut s'établir sans titre ; la pos-
session, même immémoriale, ne suffit pas à cet effet.

550. Le titre constitutif de la servitude ne peut être rem-
placé que par un acte recognitif émanant du propriétaire du
fonds asservi.

551. En fait dc servitude, la destination du père de famille
vaut titre, mais seulement lorsqu'elle est par écrit, et que la
nature, l'étendue et la situation en sont spécifiées.

552. Celui qui établit une servitude est censé accorder tout
ce qui est nécessaire pour qu'il en soit fait usage.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'autrui
emporte le droit de passage.

SECTION III.

DES DROITS DU PROPRIETAIRE DU FONDS AUQUEL LA
SERVITUDE EST DUE.

553. Celui auquel est due une servitude a droit de faire tous
les ouvrages nécessaires pour en user et pour la conserver.

554. Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux du pro-
priétaire da fonds assujetti, à moins que le titre constitutifde
la servitude ne dise le contraire.

555. Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti
est chargé par le titre de faire les ouvrages nécessaires pour
lusage et pour la conservation de la servitude, il peut toujours
s'affranchir de la charge en abandonnant lPimmeuble assujetti
au propriétaire de celui auquel la servitude est due.

556. Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie,
vient à être divisé, la servitude reste due pour chaque por-
tion, sans néanmoins que la condition du fonds assujetti puisse
être aggravée.

Ainsi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires
ont droit de l'exercer, mais sont obligés de le faire par lemême
endroit.

557. Le propriétaire du fonds qui doit la servitude, ne peut
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54S. Servitudes are apparent or unapparent.
Apparent servitudes are those vhich are manifest by external

signs, such as a door, a window, an aqueduet, a se-wer or drain,
and the like.

Unapparent servitudes are those which have no external
sign, as for instance, the prohiîbition to build on a land or to
build above. a certain fixed heiglit.

SECTION 11.

HOW SERVITUDES ARE ESTABLISHED.

549. No servitude can be established without a title; pob-
session even imimemorial is insufficient for that purpose.

550. The -want of a title creating the servitude can only be
supplied by an act of recognition proceeding frorm the proprietor
of the land subject thereto.
. 5 1. As regards servitudes the destination made by the

proprietor is equivalent to a title, but only when it is in writing,
and the nature, the extent and the situation of the servitude are
specified.

952. He who establishes a servitude is presumed to grant all
that is necessary for its exercise.

Thus the right of drawing water from the -vell of another
carries with il the right of way.

SECTION III.

OF THE RIGHTS OF THE PROPRIETOR OF THE LAND TO WIICH

THE SERVITUDE Is DUE.

553. lie to whom a servitude is due has the right of naking
all the works neeessary for its exercise and its preservation.

454. These works are made at bis cost and not at that of the
proprietor of the servient land, unless the title constituting the
servitude establishes the contrary.

5*55. Even in the case where the proprietor of the servient
land, is charged by the title with making the necessary works,
for the exercise and for the preservation of the servitude, he
may always free himnself from the charge by abandoning the
servient immoveable, to the proprietor of the land to Vhici the
servitude is due.

456. If the land in favor of which a servitude has :been
established come to be divided, the servitude remains due for
each portion, without however the condition of the servient
land being rendered worse.

Thus in the case of a right of way, all -the coproprietors
have a right to exercise it, but they are obliged to do so over
the same portion of ground.

4*57. The proprietor of the servient land can do nothing
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rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou à le rendre plus
incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni transférer l'exer-
cice de la servitude dans un endroit différent de celui où elle a
été primitivement assignée.

Cependant si l'assignation primitive était devenue plus
onéreuse au propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'em-
pêchait d'y faire des améliorations avantageuses, il peut offrir
au propriétaire du fonds dominant un endroit aussi commode
pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne peut pas le refuser.

55S. De son côté, celui qui a un droit de servitude ne peut
en user que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le
fonds qui doit la servitude, ni dans celui à qui elle est due, de
changement qui aggrave la condition du premier.

SECTION IV,

COMMENT LES SERVITUDES S 'ÉTEIGNENT.

559. Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent
en tel état qu'on ne peut plus en user.

560. Elles revivent si les choses sont rétablies de manière à
ce qu'on puisse en user, même après le temps de la prescrip-
tion.

561. Toute servitude est éteinte, lorsque le fonds à qui elle
est'due et celui qui la doit sont réunis dans la même main par
droit de propriété.

562. La servitude est éteinte par le non usage pendant trente
ans, entre âgés et non privilégiés.

563. Les trente ans commencent à courir pour les servi-
tudes discontinues du jour où Pon cesse d'en jouir, et pour
les servitudes continues du jour où il est fait un acte
contraire à leur exercice.

564. Le mode de la servitude peut se prescrire comme la
servitude elle-même et de la même manière.

565. Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie
appartient à plusieurs par indivis, la jouissance de l'un empêche
la prescription à l'égard de l'autre.

566. Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un contre
lequel la prescription ne peut courir, comme un mineur, il
conserve le droit de tous les autres.
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which tends to diminish the use of the servitude or to render
its exercise more inconvenient.

Thus he cannot change the condition of the premises, nor
transfer the exercise of the right to a place different from that
on which it was originally assigned.

However if by keeping to the place originally assigned, the
servitude should become more onerous to the proprietor of the
servient land, or if such proprietor be prevented thereby from
making advantageous improvements, he may offer to the
proprietor of the land to vhich it is due another place as
convenient for the exercise of his rights, and the latter cannot
refuse it.

558. On bis part, he vho has a right of servitude can only
make use of it according to bis title, without being able to
make, either in the land which owes the servitude, or in that to
which it is due, any change which aggravates the condition of
the former.

SECTION IV.

OF THE EXTINCTION OF SERVITUDEs.

559. A servitude ceases when the things subject thereto are
in such a condition that it can no longer be exercised.

560. It revives if the things be restored in such a manner
that it may be used again, even after the time of prescription.

561. Every servitude is extinguished, when the land to
which it is due and that which owes it are united in the same
person by right of ownership.

562. Servitudes are extinguished by non-user during thirty
years, between persons of full age and not privileged.

563. The thirty years commence to run for discontinuous
servitudes from the day on which they cease to be used,
and for continuons servitudes from the day on which any act
is done preventing their exercise.

564. The manner of exercising a servitude may be pre-
scribed like the servitude ilself and in the same way.

565. If the land in favor of which the servitude is established
belong to several persons by undivided shares, the enjoyment
by one hinders the prescription with regard to the others.

566. If among the coproprietors there be one against whom
prescription cannot run, such as a mior, he preserves the
right for all the others.
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TITRE CINQJIEME.

DE L'EMPHYTÉOSE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GLNÉRALES.

567. L'emphytéose ou bail emphythéotique est un contrat
par lequel le propriétaire d'un immeuble le cède pour un temps
à un autre, à la charge par le preneur d'y faire des améliora-
tions, de payer au bailleur une redevance annuelle, et moyen-
nant les autres charges dont on peut convenir.

56S. La durée de l'emphytéose ne peut excéder quatre-
vingt-dix-neuf ans, et doit être pour plus de neuf.

569. L'emphytéose emporte aliénation ; tant qu'elle dure,
le preneur jouit de tous les droits attachés à la qualité de pro-
priétaire. Il n'y a que celui qui a la libre disposition de ses
biens qui puisse la constituer.

570. Le preneur qui jouit de ses droits, peut aliéner, trans-
porter et hypothéquer l'immeuble ainsi baillé, sans préjudice
aux droits du bailleur ; s'il ne jouit pas de ses droits, il ne le
peut faire sans autorisation et formalités de justice.

571. L'immeuble baillé à emphytéose peut être saisi réelle-
ment par les créanciers du preneur, auxquels il est loisible
d'en poursuivre la vente en suivant les formalités ordinaires
du décret.

572. L'emphytéote est recevable à exercer l'action posses-
soire contre tous ceux qui le troublent dans sa jouissance et
même contre le bailleur.

SECTION Il.

DES DROITS ET OBLIGATIONS RESPECTIFS DU BAILLEUR

ET DU PRENEUR.

573. Le bailleur est tenu.de garantir le preneur et de le faire
jouir de l'immeuble baillé pendant tout le temps légalement
convenu.

Il est également obligé de reprendre cet immeuble et de dé-
charger lemphytéote de la rente ou redevance stipulée, au cas
où ce dernier veut déguerpir, à moins qu'il n'y ait convention
au contraire.



TITLE FIFTH.

OF EMPHYTEUSIS.

SECTION 1.

GENERAL PROVISIONS.

567. Emphyteusis or emphyteutic lease is a contract by
which the proprietor of an immoveable conveys it for a time to
another, the lessee subjecting himself to niake improvements,
to pay the lessor an annual rent, and to such other charges as
may be'agreed upon.

56S. The duration of emphyteusis cannot exceed ninety-
nine years and must be for more than ine.

569.. Emphyteusis carries with it alienation ; so long
as it lasis, the lessee enjoys all the rights attached to the
quality of a proprietor. He alone can constitute it who has the
free disposal of his property. .

570. The lessee who is in the exercise of his rights, may
alienate, transfer and hypothecate the immoveable so leased,
without prejudice to the rights of the lessor; if he be not inthe
exercise of his rights, he can only do so with judicial author-
ization and formalities.

571. Immoveables held under emphyteusis may be seized
as real property, under execution against the lessee by his
creditors, who may bring them to sale with the formalities of a
sheriff's sale.

572. The lessee is entitled to bring a possessory action
against all those who disturb him in lis enjoyment and even
against the lessor.

SECTION IL.

0F THE RIGHTS AND OBLIGATIONS OF THE LESSOR

AND OF TIE LESsEE.

573. The lessor is obliged to guarantee the lessee, and 1to
secure him in the enjoyment of the immoveable leased, durinjg
the whole time legally agreed upon.

He is alsoobliged to resume such immoveable and to dis-
charge the lessee from the rent or dues stipulated, in the case of
the latter wishing 0 le ave it unless there is an agreement to
the contrary.

10*
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574. De son côté le preneur est tenu de payer annuellement
la rente emphytéotique ; s'il laisse passer trois années sans le
faire, il peut être déclaré en justice déchu de l'immeuble,
quand même il n'y aurait pas de stipulation à ce sujet.

.575. Cette rente estpayable en entier sans que le preneur
puisse en réclamer la remise ou la diminution, soit à cause de
la stérilité ou des accidents de force majeure qui auraient de-
truit la récolte ou empêché la jouissance, ni même pour perte
partielle du fonds.

576. L'emphytéote est tenu d'acquitter tous les droits réels
et fonciers dont l'héritage est chargé.

577. Il est tenu de faire les améliorations auxquelles il s'est
obligé, ainsi que toutes les réparations petites et grosses.

Il peut y être contraint, même avant l'expiration du bail, s'il
néglige de les faire et que l'héritage en souffre une détériôfa-
tion notable.

578. Le preneur n'a pas le droit de détériorer limmeuble
baillé ; s'il 'y comnet'des dégradâtiôns qui en diminiuent nota-
blement la valeur, le baill6iir pt"le'faire xpulser et aondáïn-
riër à remettre lès choses dans leur'ancien état.

SECTION III.

COMMENT FINIT L EMPHYTÉOSE

579. L'enphytéose n'est pas sujette à la tacite reconduc-
tiôn.

Elle prend fin-
. Par Pexpiration du temps 'por lequel elle a été con-

tractéeou après quatredirigt-dix-ienfans, au cas iù un terme
plns long 'aurait ét stipulé;

2. Par la déchéance prononcée en justice pour les causes
portées aux articles 574 et 578, ou autres causes de droit;

3 Par la perte totale de Phéritage baillé;
4. Par le déguerpissement.
580. L'emphytéote n'est admis à user du dégnerpissement

qu'en autant qu'il a satisfait pour le passé à toutes les obliga-
tions qui résultent du bail, et notanment qu'il ait payé ou offert
tous les arrérages de la redevance, et fait les améliorations con-
venues.

581. A la fin du bail, de quelque manière qu'elle arrive,
l'emphytéote doit remettre en bon état les biens reçus du bail-
leur, ainsi que -les constructions qu'il s'était obligé 'de faire,
mais il n'est pas tenu de réparer les bàtiments qu'il a fait ériger
sans y 'être obligé.

582. Quant aux iméliôrätions faites ar le preneur olôn-
tairement et sans y être tenu, le bailleur peat, à sn choix, es
retenir en payant ce qu'elles ont coûté ou leur valër actuelle,
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5744 On his part the lessee is bound to pay annually the
emphyteutic rent; if he allow three years to pass without
doing so, he may be judicially declared to have forfeited the
immoveable, although there be no stipulation on that subject.

575. The rent is payable in the whole, without the lessee
having a right to claim its remission or diminution, either on
account of sterility or of unavoidable accidents which may
have destroyed the harvest or hindered the enjoyment, or even
for the loss of a part of the land.

576. The lessee is held for all the real rights and land
charges to which the property is subjected.

577. He is bound to make the improvements which be has
undertaken, as well as all greater or lesser repairs.

He may be forced to make them even before the expiration
of the lease, if he neglect to do so, and the land suffer thereby
any considerable deterioration.

9578. The lessee has not the right to deteriorate the immove-
able leased,; if he commit any vaste which greatly diminishes
its value, the lessor may have him expelled and condemned to
restore the things to their former condition.

SECTION III.

OF THE TERMINATION OF EMPHYTEUSIS.

'579. Emphyteusis is not subject to tacit renewal.
It ends:
1. By the expiration of the time for which it was contracted,

or. after ninety-nine years, in case a longer term has been
stipulated

2. By forfeiture judicially pronounced for the causes set
forth in articles 574 and 578, or for other legal causes;

3. By the total loss of the estate leased;
4. By abandonment.
'580. The lessee is only allowed to abandon if he have satis-

flied for the past alL the obligations which result from the lease,
and particularly if he have paid or tendered all arrears of the
dues, and made the improvements agreed upon.

'581. At the end of the lease, in whatever way it happens,
the lessee must give up,la good condition, the property
received from the lessor - as well as the buildings le obliged
himuself to construct, but he is notbound toýrepair those which
he has erected without beingobligedto do so.

'582. As to improvements whichthe lessee bas made vlun-
tariiy, without beirng bound to do o the lesso as the opion
of either keeping thei npon paying what they cost or their
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ou bien permettre à lemphytéote de les enlever à ses frais, si
elles peuvent l'être avec avantage pour lui et sans détériorer
le sol ; aux cas contraires, elles restent sans indemnité au bail-
leur, qui peut néanmoins forcer lemphytéote à les enlever
conformément aux dispositions de l'article 417.

LIVRE TROISIEME.
DE L'ACQUISITION ET DE L'EXERCICE DES DROITS DE PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GÉNÉRA LES.

95S3. La propriété des biens s'acquiert par appréhension ou
occupation, par accession, par succession, par testament, par
contrat, par prescription, et autrement par l'effet de la loi et des
obligations.

584. Les biens qui n'ont pas de maître sont considérés
comme appartenant au souverain.

5S5. Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont
Pusage est commun à tous. Des lois d'ordre public règlent la
manière d'en jouir.

i86. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve
dans son propre fonds; si le trésor est trouvé dans le fonds
d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a découvert, et
pour l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle per-
sonne ne peut justifier sa propriété et qui est découverte par
l'effet du hazard.

4587. La faculté de chasser et de pêcher est sujette à des lois
spéciales d'ordre public, et aux droits légalement acquis aux
particuliers.

588. Les choses qui sont le produit de la mer et qui n'ont
appartenu à personne, tirées de son fond, trouvées sur ses flots
ou jetées sur ses rivages, appartiennent par droit d'occupation
à celui qui les a trouvées et se les est appropriées.

e 89. Les choses, auparavant possédées, qui sont trouvéesà la
mer ou sur ses rivages, ou le prix si elles ont été vendues, con-
tinuent d'appartenir à leur propriétaire s'il les réclame; et s'il
ne les réclame pas, elles appartiennent au souverain; sauf
dans tous les cas les droits de celui qui les a trouvées et con-
servées, pour leur sauvetage et leur conservation.
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actual value, or permitting the lessee, if the latter can do so
with advantage to himself and without deteriorating the land,
to remove them at his own expense ; otherwise, in each case,
they belong, without indemnification, to the lessor, who may,
nevertheless, compel the lessee to remove them, in conformity
with the provisions of article 417.

BOOK THIRD.
OF THE ACQUISITION AND EXERCISE OF RIGHTS OF PROPERTY.

GENERAL PROVISIONS.

583. Ownership in property is acquired by prehension or
occupation, by accession, by descent, by will, by contract, by
prescription, and otherwise by the effect of law and of obliga-
tions.

584. Things which have no owner are held to belong to
the crown.

585. There are things which have no owner and the use of
which is common to all. The enjoyment of these is regulated
by laws of public policy.

586. The ownership of a treasure rests with him Who finds ii
in his own property ; if he find it in the property of another, it
belongs half to him, and the other half to the ownCr of the
property.

A treasure is any buried or hidden thing of which no one can
prove himself owner, and which is discovered by chance.

587. The right of hunting and fishing is governed by parti-
cular laws of public policy, subject to the legally acquired rights
of individuals.

588. Things which are the produce of the sea, or are drawn
from'its boitom found floating on its waters or cast upon its
shores, and which neyer had an owner, belong, by right ofoccu-
pancy to the finder who has appropriated them.

589. Things once possessed which are afterwardsT ound at
sea, or on the sea shore, otheheir pie, i they have been sod,
continue to be the property of the o riginal own , if he laii
them, and if he do not, they belong to the crown ; save iu
all cases the claims of those who find and preserve them,
for the salvage and preservation.
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590. Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et leurs mar-
chandises, et les objets et débris qui en proviennent, la manière
d'en disposer ainsi que du prix produit, et le droit de sauve-
tage, est réglé spécialement, d'après les mêmes principes, par
le statut impérial intitulé: "The 3Merchant Shipping Act,
1854."

591. Les foins croissant sur les grèves du fleuve Saint Lau-
rent qui ne sont pas propriété privée, sont, dans certains
lieux, attribués par des lois spéciales ou par les titres particu-
liers, au propriétaire riverain, sous les restrictions imposées
par la loi ou les règlements.

Dans les autres cas, s'il n'en a pas été disposé autrement par
le souverain, ils appartiennent, par droit d'occupation, à celui
qui les exploite.

592. Les choses trouvéesdans ou sur le fleuve Saint-Laurent
ou la partie navigable de ses tributaires, ou sur leurs rivages,
doivent être dénoncées, et il en est disposé en la manière pour-
vue par des lois provinciales particulières.

593. Les choses trouvées sur terre, sur la voie publique ou
ailleurs, môme sur la propriété d'autrui, ou qui se trouvent
autrement sans propriétaire connu, sont, dans beaucoup de cas,
sujettes à des lois spéciales quant aux avis publics à donner, au
droit du propriétaire de les réclamer, à l'indeinité de celui
qui les a trouvées, à la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le propriétaire qui ne les a
pas volontairement abandonnées, peut les réclamer en la
manière ordinaire, sauf une indemnité, s'il y a lieu, à celui qui
les a trouvées et conservées; si elles ne sont pas réclamées,
elles appartiennent à ce dernier par droit d'occupation.

Les rivières non-navigables sont, pour les fin du présent
article, considérées comme lieu terrestre.

594. Au nombre des choses sujettes aux dispositions parti-
culières mentionnées en Particle qui précède se trouvent:

1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les grèves
et sur les terrains adjacents;

2. Les effets non réelamés entre les mains des possesseurs
de quais et des garde-magasins, et des personnes qui se
chargent des transports soit par terre soit par eau;

3. Ceux restant aux bureaux de poste avec les lettres mortes;
4. Les effets supposés volés et demeurés entre les mains des

officiers de justice;
5. Les animaux trouvés errants.
595. Quelques-uns des sujets qui tombent sous l'intitulé

du présent titre se trouvent incidemment compris dans les
livres précédents.
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590. Whatever relates to wrecked ships and their cargo,
the articles and fragments coming from them, the mode of dis-
posing of them and of the price they bring, and the riglit of
salvage, is specially regulated, according to the same prin-
ciples, by the imperial statute, intituled: The Merchant Ship-
ping Act, 1854.

591. The grass upon the beaches of the river St. Lawrence
which are not private property, is, in certain places, granted by
special laws or particular titles to the riparian proprietor, under
the restrictions imposed by law or by regulations.

In other cases, if the crown have not otherwise disposed of
it, it belongs by right of occupancy to him who cuts it.

592. Things found in or upon the river St. Lawrence, or the
navigable portions of its tributaries, or upon the banks thereof,
must be advertised and disposed of in the manner provided
by special provincial laws.

a93. Things found on the ground, on the public highways or
elsewhere, even on the property of others, or which are other-
wise without a known owner, are, in many cases, subject to
special laws, as to the public notices to be given, the owner's
riglit to claim them, the indemnification of the finder, their sale,
and the appropriation of their price.

In the absence of sucli provisions, the owner vho bas not
voluntarily abandoned them, may claim them in the ordinary
manner, subject to the payment, when due, of an indemnity to
the person who found and preserved them; if they be not
claimed, they belong to such person by right of occupancy.

Unnavigable rivers are, for the purposes of this article, consi-
dered as places on land.

994. Arnong the things subject to the special provisions
mentioned in the preceding article are :

1. Wood or other objects obstructing beaches and the adjoin-
ing lands;

2. Unclaimed goods in the hands of wharfingers, ware-
house-keepers, and carriers either by land or by water;

3. Articles remaining in the post-office with dead letters;
4. Things suspected to have been stolen, remaining in the

hands of otlicers of justice;
5. Animals found straying.

595. Certain matters which come under the heading of the
present book are incidentally treated in the books preceding.



TITRE PREMIER

DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GÉNRALES.

596. La succession est la transmission qui se fait par la loi
ou par la volonté de l'homme, à une ou plusieurs personnes des
biens, droits et obligations transmissibles d'un défunt.

Dans une autre acception du mot, l'on entend aussi par suc-
cession l'universalité des biens ainsi transmis.

597. L'on appelle succession ab intestat celle qui est déférée
par la loi seule, et succession testamentaire celle qui procède
de la volonté de l'homme. Ce n'est qu'à défaut de cette der-
nière que la première a lieu.

Les donations à cause de mort participent de la nature de la
succession testamentaire.

Celui auquel l'une ou l'autre de ces successions est dévolue
est désigné sous le nom d'héritier.

598. La succession ab intestat se subdivise en légitime, qui
est celle que la loi défère aux parents, et en succession irrégu-
lière quand, à défaut de parents, elle est dévolue à quelqu'un
qui ne l'est pas.

599. [La loi ne considère ni Porigine, ni la nature des biens
pour en régler la succession. Tous ensemble ils ne forment
qu'une seule et unique hérédité qui se transmet et se partage
d'après les mêmes règles, ou suivant qu'en a ordonné le pro-
priétaire.]

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA SAISINE DES
IÉ RITIERS.

SECTION I.

DE L>OUVERTURE DES SUCCESSIONS.

600. Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé parle
domicile.

601. Les successions s'ouvrent par la mort naturelle, et
aussi par la mort civile.

602. La succession est ouverte par la mort civile du
moment où cette mort est encourue.

603. Si plusieurspersonnes respectivement appelées à la suc-
cession l'une de l'autre, périssent dans un ilêrme évènement sans



TITLE FIRST.

OF SUJCCESSIONS.

GENERAL PROVISIONs.

596. Succession is the transmission by law or by the will of
man, to one or more persons, of the property and the transmis-
sible rights and obligations of a deceased person.

In another acceptation the word "succession" means the
universality of the things thus transmitted.

49'. Abintestate succession is that whieh is established
by law alone, and testamentary succession that which is
derived from the will of man. The former takes place only in
default of the latter.

Gifts in contemplation of death partake of the nature of tes-
tamentary successions.

The person to whom either of these successions devolves is
called beir.

598. Abintestate succession is subdivided into legitimate
succession, which is conferred by law upon relatives, and ire-
gular succession, when, in default of relatives, it devolves
upon persons not related.

599. [The lawin regulating a succession, considers neither
the origin nor the nature of the property composing it.
The whole forms but one inheritance which is transmitted
and divided according to uniform rules, or the dispositions
made by the proprietor.]

CHAPTER FIRST.

OF THE OPENING OF SUOCESSIONS AND OF THE SE[ZIN OF HEIRS.

SECTION 1.

OF THE OPENING OF SUCCESSIONS.

600. The place where a succession devolves is determined
by the domicile.

601. Successions devolve by natural dcath, and also by
civil death.

602. Successions devolve by civil death from the moment
it is incurred.

603. Where several persons, respectively called ta the sue-
cession of each other, perish by one and the sane accident, so



que l'on puisse établir laquelle est décédée la première, la
présomption de survie est déterminée par les circonstances, et,
à leur défaut, d'après l'âge et le sexe, conformément aux règles
contenues aux articles suivants.

604. Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze
ans, le plus âgé est présumé avoir survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, c'est le moins
âgé qui est présumé avoir survécu.

S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autres plus de
soixante, les premiers sont présumés avoir survécu.

Si les uns étaient au-dessous de quinze ans ou au-dessus de
soixante et les autres dans l'âge intermédiaire, la présomption
de survie est en faveur de ces derniers.

60J. Si ceux quiont ainsi péri étaient tous dans l'âge intermé-
diaire entre quinze et soixante ans accomplis, l'on suit, s'ils
étaient du même sexe, l'ordre de la nature, d'après lequel c'est
ordinairement le plus jeune qui survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mâle est toujours présu-
mé avoir survécu.

SECTION Il.

DE LA SAISINE DES HÉRITIERS.

606. Les successions ab intestat sont déférées aux héritiers
légitimes dans lordre réglé par la loi; à défaut de tels héritiers
elles sont dévolues à l'époux survivant, et s'il n'y en a pas, elles
passent au souverain,

607. Les héritiers légitimes, lorsqu'ils succèdent, sont saisis
de plein droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obli-
gation d'acquitter toutes les charges de la succession ; mais
lépoux survivant et le souverain doivent se faire envoyer en
possession par justice dans les formes indiquées au Code de
Procédure Civile.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER.

608. Pour succéder il faut exister civilement à l'instant de
l'ouverture de la succession ; ainsi sont incapables de suc-
céder:

i. Celui qui n'est pas encore conçu;
2. L'enfant qui n'est pas né viable;
3. Celui qui est mort civilement.
609. L'étranger est admis à succéder dans le Bas Canada,

de la même manière que les sujets britanniques.
610. Sont indignes de succéder et comme tels exclus des

successions :

156 SUCCESSIONS.



that it is impossible to ascertain which of them died first, the
presumption of survivorship is determined by circumstances,
and, in their absence, by the considerations of age and sex,
conformably to the rules contained in the following articles.

604. Wherc those whò perished together were under fifteen
years of age, the eldest is presurmed to have survived ;

If they were all above the age of sixty, the youngest is pre-
sumed to have survived;

If some were under the age of fifteen and others over that of
sixty, the former are presumed to have survived;

If some were under fifteen or over sixty years of age, and
the others in the intermediate age, the presumption of survivor-
shi isin favor of the latter.

05. If those who perished together were all betveen the
full ages of fifteen and sixty, and of the same sex, the order of
nature is followed, according to which the youngest is pre-*
sumed to survive;

But if they were of different sexes, the male is always pre-
sumed to have survived.

SECTION iI.

OF THE SEIZIN OF IIEIRS.

606. Abintestate successions pass to the lavful heirs in the
order established by law ; in default of such heirs, they devolve
to the surviving consort, and if there be none, they fall to the
crown.

607. The lawful heirs, when they inherit, are seized by law
alone of the property, rights and actions of the deceased, subject
to the obligation of discharging all the liabilities of the succes-
sion; but the surviving consort and'the crown require to be
judicially put in possession, in the manner set forth in the Code
of Civil Procedure.

CHAPTER SECOND.

OF THE QUALITIES REQUISITE TO INHERIT.

608. In order to inherit, it is necessary to be civilly in exis-
tence at the moment when the succession devolves; thus, the
following are incapable of inheriting:

I. Persons who are not yet conceived;
2. Infants who are fnot viable when born;
3. Persons who are civilly dead.
609. Aliens may inherit in Lower Canada in the same

manner as British subjects.
4610. The following persons are unworthy of:inheriting and,

as such, are excluded from successions:

0]SUCCESSIONS.
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1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté de donner
la mort au défunt;

2. Celui qui a porté contre le défunt une accusation capi-
tale jugée calomnieuse;

3. L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne -
l'a pas dénoncé à la justice.

61l. Le défaut de dénonciation ne peut cependant être
opposé aux ascendants et descendants du meurtrier, ni à son
époux ou à son épouse, ni à ses frères et sours, ni à ses oncles
et tantes, ni à ses neveux et nièces, ni à ses alliés aux mêmes
degrés.

612. L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité,
est tenu de rendre les fruits et revenus qu'il a perçus depuis
l'ouverture de la succession.

613. Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus de la suc-
cession pour la faute de leur père, s'ils y sont appelés de leur
chef et sans le secours de la représentation, qui n'a pas lieu
dans ce cas.

CHAPITRE TROISIEME.
>ES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNERALES.

614. Les successions sont déférées aux enfants et descen-
dants du défunt, à ses ascendants et à ses parents collatéraux,
dans l'ordre et suivant les règles ci-après déterminées.

6 15. La proximité de parenté s'établit par le nombre de
géiérations; chaque génération forme un degré.

616. La suite des degrés forme la ligne.
On appelle ligne directe la suite des degrés entre personnes

qui descendent Pune de l'autre ; ligne collatérale, la suite des
degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des
autres, mais qui descendent d'un auteut commun.

La directe se divise en ligne directe descendante et en ligne
directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descendent
de lui; la deuxième est celle qui lie la personne avec ceux de
qui elle descend.

617. En ligne directe l'on compte autant de degrés qu'il y a
de générations entre les personnes ; ainsi le fils est à l'égard da
père au premier degré, le petit-fils au second; et réciproque-
ment du père et de l'aïeul à légaid du fils et du petit-tils.

618. En lignel collatérale les degrés se comptent par les
générations depuis l'un des ýparents jusqu'à et non compris
l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.
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1. He who has been convicted of killing or attempting to
kill the deceased;

2. He -who has brought against the deceased a capital charge,
adjudged to be calumnious;

3. The heir of full age, who, being cognizant of the murder
of the deceased, has failed to give judicial information of it.

611. The failure to inform cannot however be set up against
the ascendants or descendants, or the husband or wife of the
murderer, nor against the brothers or sisters, uncles or aunts,
lephews or nieces of the murderer, nor against persons allied
to him in the saine degrees.

612. Any heir who is excluded from the succession by reason
of unworthiness is bound to restore all the fruits and revenues
that he has received since the succession devolved.

613. The children of an unworthy heir are not excluded
from the succession by reason of the fault of their father, if
they come to it in their own right and without the aid of repre-
sentation, which in this case does not take place.

CHAPTER THIRD.

OF THE DIFFERENT ORDERS OF SUCCESSION.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

614. Successions devolve to the children and descendants of
the deceased, and to bis ascendants and collateral relations, in
the order and according to the rules hereinafter laid down.

615. Proximity of relationship is determined by the number
of generations, each generation forming a degree.

616. The succession of degrees forms the line.
The succession of degrees between persons who descend one

from ihe other is called the direct line; that between persons
vho do not descend the one from the other, but from a common

ancestor, is called the collateral lire.
The direct line is distinguished into the direct descending, and

the direct ascending line.
The former connects the ancestor with his descendants; the

latter connects the individual with bis ancestors.
617. In the direct line the degrees are computed to be as

many as there are generations between the persons; thus the
son is, with respect to the father, in the first degree, the grand-
son, in the second, and reciprocally as to the father and grand-
father in respect of the son and grandson.

618. In the collateral line the degrees are reckoned by the
generations fror one relation up to and not including the com-
mon ancestor, and from the latter to the other relation.
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Ainsi deux frères sont au deuxième degré; l'oncle et le
neveu sont au troisième, les cousins germains au quatrième,
et ainsi de suite.

SECTION Il.

DE LA REPRESENTATION.

619. La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet
est de faire entrer les représentants dans la place, dans le
degré et dans les droits du représenté.

620. La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe
descendante.

Elle est admise soit que les enfants du défunt concourent
avec les descendants d'un enfant prédécédé, soit que tous les
enfants du défunt, étant morts avant lui, les descendants de ces
enfants se trouvent entre eux en degrés égaux ou inégaux.

621. La représentation n'a pas lieu en faveur des ascen-
dants; le plus proche dans chaque ligne exclut le plus éloigné.

622. En ligne coltatérale la représentation est admise dans
le cas seulement où des neveux et nièces viennent à la succes-
sion de leur oncle ou tante concurremment avec les frères et
sSurs du défunt.
,,23. Dans tous les cas où la représentation est admise, le

partage s'opère par souches; si une même souche a plusieurs
branches, la subdivision se fait aussi par souche dans chaque
branche, et les membres de la même branche partagent
entre eux par tête.

624. On ne représente pas les personnes vivantes, mais seu-
lement celles qui sont mortes naturellement ou civilement.

On peut représenter celui à la succession duquel on a
renoncé.

SECTION III.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

625. Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs père-
et mère, ayeuls et ayeules ou autres ascendants, sans distinc-
tion de sexe ni primogéniture, et encore qu'ils soient issus
de différents mariages.

Ils succèdent par égales portions et par 1ête quand ils sont
tous au même degré et appelés de leur chef; ils succèdent par
souche, lorsqu'ils viennent tous ou en partie par représentation.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DFÉÉRÉES AUx ASCENDANTS.

626. [Si quelqu'un décédé sans postérité, laisse son père et
sa mère et aussi des frères ou sours, ou des neveux ou nièces
au premier degré, la succession se divise en deux portions
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Thus two brothers are in the second degree, uncle and
nephew in the third, cousins-german in the fourth, and so on.

SECTION Il.

OF REPRESENTATION.

619. Representation is a fiction of law, the effect of which is
to put the representatives in the place, in the degree and in the
rights of the person represented.

620. Representation takes place without limit in the direct
line descending; it is allowed whether the children of the
deceased compete vith the descendants of a predeceased child,
or whether all the children of the deceased having died before
him, the descendants of these children happen to be in equal
or unequal degrees amongst themselves.

621. Representation does not take place in favor of ascend-
ants ; jhe nearest in each line excludes the more distant.

622. In the collateral line representation is admitted only
where nephews and nieces succeed to their uncle and aunt
concurrently with the brother and sister of the deceased.

623. In all cases where representation is admitted, the parti-
tion is effected according to roots; if one root have several
branches, the subdivision is also made according to roots in
each branch, and the members of the same branch divide
among themselves by heads.

624. Living persons cannot be represented, but only those
who are naturally or civilly dead.

A person may represent him ,whose succession he lias
renounced.

SECTION III.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO DESCENDANTS.

625. Children or their descendants succeed to their failiér
and mother, grandfathers and grandmothers, or other ascend-
ants, without distinction of sex or primogeniture, and whether
they are the issue of the same or of different marriages.

They inherit in equal portions and by heads when they are
all in the sane degree and in their own right; they inherit
by roots, when all, or some of them, come by representation.

SECTION IV.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO ASCENDANTs.

626. [If a person dying without issue, leave his father
and mother and also brothers or sisters, or nephews or nieces
in the first degree, the succession is divided into two equal

11
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égales dont l'une est déférée au père et à la mère qui la par-
tagent également entre eux, et l'autre aux frères et sours, ou
neveux et nièces du défunt, d'après les règles prescrites en la
section suivante.)

627. [Au cas de Particle précédent, si le père ou la mère est
prédécédé, la portion qui lui aurait été déférée accroit au
survivant.]

62S. [Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères ni sours,
ni neveux ni nièces au premier degré, ni père ni mère, mais
seulement d'autres ascendants. ces derniers lui succèdent à
l'exclusion de tous autres collatéraux.]

629. [Au cas de l'article précédant, la succession est divisée
par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et entre
ceux de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille
la moitié affectée à sa ligne à l'exclusion de tous autres.

Les ascendants au même degré succèdent par têtes,1dans la.
même ligne.]

630. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous autres,
aux biens par eux donnés à leurs enfants ou autres descen-
dants décédés sans postérité, lorsque les objets donnés se
trouvent On nature dans la succession; et s'ils ont été aliénés,
les ascendants c recueillent le prix, s'il est encore dû.

Ils succèdent aussi à l'action en reprise qui pouvait apparte-
nir au donataire sur les biens ainsi donnés.

SECTION V.

DES SUCCESSIONS COLLATERALES.

631. [Si le père et la mère de la personne décédée sans pos-
térité, ou l'un d'eux, lui ont survécu, ses frères et sours ainsi
que ses neveux ou nièces au premier degré, ont droit à la
moitié de sa succession.]

632. [Si le père et la mère sont tous deux prédécédés, les
frères, soeurs, et neveux au premier degré du défunt, lui suc-
cèdent à l'exclusion des ascendants et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef, ou par représentation ainsi
qu'il a été réglé en la section deuxième du présent chapitre.]

633. [Le partage de la moitié ou de la totalité de la succes-
sion dévolue aux frères, sours, neveux ou nièces, aux termes des
deux articles précédents, s'opère entre eux par égales portions
s'ils sont tous du même lit ; s'ils sont de lits différents, la divi-
sion se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et mater-
nelle du défunt, les germains prenant part dans les deux lignes,
les utérins ou consanguins chacun dans leur ligne seulement.
S'il n'y a de frères ou sours, neveux ou nièces, que d'un côté,
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portions, one of which devolves to the father and mother, who
share it equally, and the other to the brothers and sisters,
nephevs and nieces of the deceased, according to the rules
laid down in the following section.]

027. [If, in the case of the preceding article, the father or
mother had previously died, the share he or she would have
received accrues to the survivor of them.]

628. [If the deceased leave no issue nor brothers nor sisters,
nephews nor nieces in the first degree, nor father nor mother,
but only other ascendants, the latter succeed to him to the
exclusion of all other collaterals.]

629. [In the case of the preceding article the succession is
divided equally between the ascendants of the paternal line
and those of the maternal line.

The ascendant nearest in degree takes the half accruing to
his line to the exclusion of all others.

Ascendants in the sane degree inherit by heads in their line.]
630. Ascendants inherit, to the exclusion of all others, pro-

perty given by them to their children or other descendants
who die without issue, vhere the objects given are still in kind
in the succession, and if they have been alienated, the price, if
still due, accrues to such ascendants.

They also inherit the right which the donee may have had of
resuming the property thus given.

SECTION V.

OF COLLATERAL: SUCCESSIONS.

631. [If the father and mother of a person dying without
issue, or one of them, have survived him, his brothers and
sisters, as well as his nephews and nieces in the first degree, are
entitled to one half of the succession.]

632. [If both father and mother have previously died, the
brothers, sisters, and nephews and nieces in the first degree,
of the deceased succeed to him, to theexclusionofthe ascendants
and the other collaterals. They succeed either in their own
right, or by representation as provided in the second section of
this chapter.]

633. [The division of the half or ofthe whole ofthe succession
coming to the brothers, sisters, nephews or nieces, according to
thetermsof the two precedingarticles,is effectedin equal portions
among them, ifthey be allborn ofthe samne marriage; if they be
the issue: of different marriages, an equal division is made
between the twolines paternal andmaternalofthe deceased,those
of the whole blood sharing in each lime, and thoseof the haif blood
sharing each in his own line only. If there be b-others and
sisters, nephews and nieces on one side, only, they inherit the

11*
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ils succèdent à la totalité, à l'exclusion de tous autres-pa'rents
de lautre ligne.]

634. [Si le défunt, mort sans postérité, sans père ni mère,
sans frères, sSurs, ni neveux ounièces auprenner degré, laisse
des ascendants dans une des lignes seulement, le plus proche
de ces ascendants prend la moitié de la succession, dont l'autre
moitié est dévolue au plus proche parent collatéral de l'autre
ligne

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la succes-
sion entière se divise en deux parté égales dont l'une est dévo-
lue au plus proche parent collatéral de la ligne paternelle et
l'autre au plus proche parent de la ligne maternelle.]

Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation, le plus
proche exclut tous les autres; ceux qui sont au même degré
partagent par tête.

63*5. Les parents au-delà du douzième degré ne succèdent
pas.

A défaut de parents au degré successible dans une ligne, les
parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

SECTION VI.

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES.

636. Lorsque le défunt ne laisse aucuns parents au degré
successible, les biens de sa succession appartiennent à son
conjoint survivant.
. 637. A défaut de conjoint survivant, la succession est

acquise au souverain.
638. Aux cas des deux articles précédents, les biens de la

succession dévolue à l'époux survivant on au souverain, doivent
être cónstatés à leur diligence au moyen d'un inventaire ou
autre acte équivalant, avant que l'envoi en possession puisse
être demandé.

639. Cet envoi en possession se poursuit devant le tribual
supérieur de première instance du district où s'ouvre la suc-
cession, et 3ur cette demande il est procédé et statué de la
manière et dans les formes réglées au Code de Procédure
Civile.

61. D'ans tous les cas où les règles et formalités prèsô'rites
n'ont pas été suivies, les héritiers, s'il s'en présente, sont
admis à réclamer une indemnité et même des dommages-
intérêts, suivant les circonstances, pour les pertes qui en
seraient résultées.



SUCCESSIONS.

whole of the succession 1o the exclusion of all the relations of
the other line.]

634. [If the deceased, having left no issue, nor father
nor mother, noZ brothers, nor sisters, nor nephews nor nieces
in the first degree, leave ascendants in one Une only, the
nearest of such ascendants takes one half of the succession,
the other half of which devolves to the nearest collateral rela-
tion of the other line.

If, in the sa'me case, there be no ascendant, the whole suc-
cession is divided into two equal portions, one .of which
devolves to the nearest collateral relation of the paternal line,
and the other to the nearest of the maternal line.]

Among collaterals, saving the case of representation, the
nearëst excludes all the others; those who are in the same
degree partake by heads.

93J. Relations beyond the twelfth degxee do not inherit.
In default of relations within the heritable degree in one line,

the relations of the other line inherit the whole.

SEcTION VI.

OF IRREGULAR SUCCÉSIONS.

636. When the deceased leaves no relations within the
herigble degree, bis succession belongs to his ýurviving
-consort.

637. In default of a surviving consort, the succession falls to
the crown.

63S. In the case of the two preceding articles a statement of
theproperty of the succession, coming to the survivxg cost
or to the crown, must be made, at their. diligence, by means
of an inventory or other equivalent instrumen t, before the u
c oi o be authorized to take in possession.

639. This possession must be demanded in.the superior
court of original jurisdiction of the district.in.which the suc-
cession opens, and the suit is prosecuted and adjudièated
upon in the manner and according to theforms determined in
the Code of Civil Procedure.

M Whenever the prescribçd rules gdf rmalities hgve pt
been complied with, the heirs, if any appear, may.can
gdqpngty,,au evndmamges, accomgttoèempyancgs, or

99 çqgy.ent 1qggs icurred.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDLATION DES SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE L ACCEPTATION DES SUCCESSIONS.

641. Nul n'est tenu d'accepter la succession qui lui est
déférée.

642. Toute succession peut être acceptée purement et
simplement ou sous bénéfice d'inventaire.

643. La femme mariée ne peut accepter valablement une suc-
cession sans y être autorisée par son mari ou en justice, suivant
les dispositions du chapitre 6 du titre Du .Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux interdits ne
peuvent être valablement acceptées que conformément aux
dispositions contenues aux titres relatifs à la minorité et à la
majorité.

644. L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture de
la succession.

645. L'acceptation peut être exprésse ou tacite ; elle est
expresse quand on prend le titre ou la qualité d'héritier dans
un acte authentique ou privé ; elle est tacite quand l'héritier
fait un acte qui suppose nécessairement son intention d'ac-
cepter, et qu'il n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héritier.

646. Les actespurement conservatoires, de surveillance et
d'administration provisoire ne sont pas des actes d'adition
d'hérédité, si on n'a pas pris le titre et la qualité d'héritier.

647. La donation, vente ou transport que fait de ses droits
successifs un des cohéritiers, soit à un étranger, soit à tous ses
cohéritiers, soit à quelquestuns d'eux, emporte de sa part
acceptation de la succession.

Il en est de même : 1. De la renonciation, même gratuite,
faite par un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de ses
cohéritiers ; 2. De la renonciation qu'il fait, même au profit
de tous ses cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix
de sa renonciation.

648. Lorsque celui à qui une succession est échue est décédé
sans l'avoir répudiée, ou sans l'avoir acceptée expressément ou
tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier à sa
place.

649. [Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou
pour répudier la succession, elle est censée acceptée sous béné-
fice d'inventaire.].

650. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou
tacite qu'il a faite d'une succession que dans le cas où cette
acceptation a été la suite du dol, de la crainte ou de la vio-
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CHAPTER FOURTH.
OF ACCEPTANCE AND RENUNCIATION OF SUCCESSIONS.

SECTION I.

OF ACCEPTANCE OF SUCCESsIONS.

641. No one is bound to accept a succession which has
devolved to hlm.

642. A successionI may be accepted 'purely and simply, or
under benefit of inventory.

643. A married woman cannot validly accept a succession
without being authorized thereto by her husband, or judicially,
according to the provisions of chapter six, of the title Of
Marriage.

Successions which devolve to minors and interdicted persons
cannot be validly accepted otherwise than in conformity with
the provisions contained in the titles which treat respectively
of minority and of majority.

644. The effect of acceptance reaches back to the day
when the succession devolved.

645. Acceptance may be either express or tacit; it is
express when a person assumes the title or quality of heir in
an authentic or private act; it is tacit when the heir performs
an act which necessarily implies bis intention to accept, and
which lie vould have no right to perform except in bis capacity
of heir.

646. Mère conservatory acts and those of supervision and
provisional administration are not acts of acceptance, if the
title and quality of heir have not been assumed.

647. A gift, sale or transfer of bis heritable rights made
by a coheir, either to a stranger or to ail o. some of bis coheirs,
implies, on his part, an acceptance of the succession.

The same presumption results: 1. From the renunciation
made, even gratuitously, by one heir in favor of one or more
of bis coheirs ; 2. From the renunciation made in favor even
of all the coheirs without distinction, if he receive the price of
bis renunciation.

64S. Where the person to whom a succession bas devolved
dies without having renounced or expressly or tacitly accepted
it, his heirs may accept or reject it in his stead.

649.If such heirs do not agree to accept or to reject the suc-
cession, it is held to be accepted under benefit of inventory.]

650. A person offull age cannot impugn his'express or tacit
acceptance of a succession, unless such acceptance has been
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lence; il ne peut jamais réclamer sous prétexte de lésion
seulement; il en est autrement dans le cas où la succession se
trouverait absorbée ou notablement diminuée par la découverte
d'un testament inconnu au moment de l'acceptation.

SECTION Il.

DE LA RENONCIATION AUX sUCCESSIONS.

65 1. La renonciation à une succession ne se présume pas;
elle se fait par acte devant notaire ou par une déclaration judi-
ciaire de laquelle il est donné acte.

652. L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été
héritier.

653. La part du renonçant accroît à ses cohéritiers. S'il est
seul, la succession est dévolue pour le tout au degré sub-
séquent.

654. On ne vient jamais par représentation d'un héritier qui
a renoncé; si le renonçant est seul héritier de son degré, ou si
tous ses cohéritiers renoncent, les enfants viennent dé leur chef
et succèdent par tête.

655. Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de
leurs droits, peuvent faire rescinder cette renonciation et
ensuite accepter eux-même la succession du chef de leur
débiteur, en son lieu et place.

Dans ce cas la renonciation n'est annulée qu'en faveur des
créanciers qui l'ont demandée.et jusqu'à concurrence seule.Ment
de leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de Phéritier, qui
a ienoncé.

656. L'héritier est toujours à temps de renoncer à la succes-
sion, tant qu'il ne l'a pas acceptée formellement ou tacitement.

O5 7. L'héritier qui a répudié une succession peut, nonobstant,
la reprendre tant qu'elle n'est pas acceptée par un autre y
ayant droit; mais il la reprend dans l'état où elle se trouve alors
et sans préjudice aux droits acquis par des tiers sur les biens
de cette succession par prescription ou par actes valablement
faits pendant qu'elle a été vacante.

658. L'on ne peut renoncer à la succession d'un hQrpne
vivant, ni aliéner les droits éventuels.qu'on y peut prétendre,
si ce n'est par contrat de mariage.

659. L'héritier quia diverti ou recélé des effets de la suc-
cession est déchu de la faculté d'y renoncer; il derneure
héritier pur et simple nonobstant sa renonciation, subséquente,
sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis.ou
recélés.
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the result of fraud, fear or violence ; he can never disclaim it
on the ground of lesion only, unless the succession has
become absorbed or notably diminished by the discovery of a
will which was unknown at the time of the acceptance.

SECTION IL.

OF RENUNCIATION OF .SUCCESSIONS.

6Ç51,. Renunciation of a succession is not.presumed ; it is
effected by a notarial deed, or:by a judicial declaration which is
recorded.

6eg. An heir who renounces:is deemed to have never been
heir.

653. The share of a party renouncing accrues to his coheirs.
If he be alone, the whole succession devolves to the next in
degree.

654. No one can take as the representative of an heir who
has renounced. If the party renouncing be the sole heir in his
degree, or if all his coheirs have renounced, the children take
in their own right and inherit by heads.

6Q55. The.creditorsof an heir who renounces, to the prejudice
of their rights,,.may procuxe the rescission of such renunciation,
and afterwards accept the succession themselves, in right of
their debtor, and in his place .and stead.

In such case. the renunciation is annulled onily in Çavor of
the.creditors who, have demanded the rescission' and r3e'rely tp
the extent of their claims. It is not annulled in favor of the
hejr who has renounced.

656. An heir is never too late to renounce the succession,
as long as lie has, not -formally or, tacitly accepted it.

657. An heir who has renounced a succession may neyer-
iheless resume it, so long as it has not been. acceptedby another
having a right toit; but lie resumes it in the state i which it
then is, and without prejudice t the riights which third parties
have acquired upon the property of suc succesion, by pres-
cription or by acts validly made while it was vacant.

$.No one can renounce the succe ssion of a livi erso ,
r lg ýetecontingent right he my, amtþrein, s4j

it is ,by contragt qf miarriage.

6*9. Anyheirwho.has abstractedor conceaLgd propy e-
longing to a succession forfeits the right of repoppigit;
ntwithgydnhisesbsg tren iaton~ Agerpas. un-

pikgracted oør teqnçeaIqd.
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SECTION 11I.

DES FORMALITÉS DE L ACCEPTATION) DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE,
DE SES EFFETS ET DES OBLIGATIONS DE L)HÉRITIER

BENEFICIAIRE.

660. Pour être admis au bénéfice d'inventaire, l'héritier
est tenu d'en faire la demande par requête présentée au tri-
bunal ou à un des juges du tribunal supérieur de première
instance du district où la succession s'est ouverte; sur cette
demande il est procédé et statué en la manière et avec les
formalités réglées au Code de Procédure Civile.

661. [La sentence accordant la demande doit être enregistrée
dans le bureau d'enregistrement du lieu de l'ouverture de la
succession.]

662. Cette demande doit être précédée ou suivie d'un inven-
taire fidèle et exact des biens de la succession, fait par-devant
notaires, dans les formes et sous les délais réglés par les lois
sur la procédure.

663. L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la majorité
des créanciers ou des autres personnes intéressées l'exige, de
donner caution bonne et solvable, au montant de la valeur du
mobilier porté en l'inventaire, et des deniers provenant de la
vente des immeubles qu'il peut ou pourra avoir entre les
mains.

A défaut de fournir cette caution, le tribunal peut, suivant
les circonstances, ordonner que l'héritier sera déchu du bénéfice
d'inventaire, ou que les meubles seront vendus et le produit
ainsi que les autres deniers de la succession qu'il peut avoir
entre les mains, déposés en cour pour être employés à en
acquitter les charges.

664. L'héritier a trois mois pour faire inventaire à compter
de l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sur sa
renonciation, un délai de quarante jours qui commence à
courir du jour de l'expiration des trois mois donnés pour l'in-
ventaire, ou du jour de la cloture de l'inventaire, s'il a été
terminé avant les trois mois.

665. Si cependant il existe dans la succession des objets
susceptibles de dépérir, ou dispendieux à conserver, lhéritier
peut faire vendre ces effets, sans qu'on puisse en induire une
acceptation de sa part; mais cette vente doit être faite publi-
quement, et après les affiches et publications requises par les
lois sur la procédure.

666. Pendant la durée des délais pour faire inventaire et
délibérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité, et
il ne peut être obtenu contre lui de condamnation; s'il renonce,
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SECTION III.

OF THE FORMALITIES OF ACCEPTANCE, OF BENEFIT OF INvEN-
TORY AND ITS EFFECTS, AND OF THE OBLIGATIONS

OF THE BENEFICIARY HEIR.

660. In order to obtain benefit of inventory the heir is
bound to demand it by a petition to the court or to one of the
judges of the court of superior original jurisdiction of the dis-
trict in which the succession devolved ; this petition is proceeded
and adjudicated upon in the manner and form required by the
Code of Civil Procedure.

661. [The judgment granting the petition must be registered
in the registry office of the division in which the succession
devolved.]

662. Such demand must be preceded or followed by the
making of a faithful and exact inventory of the propert'y of the
succession, before notaries, in the form and within the delays
established by the rules of procedure.

663. The beneficiary heir is also bound, if the majority of
the creditors or other persons interested require it, to give
good and sufficient security for the value of the moveable pro-
perty comprised in the inventory, and for whatever moneys,
arising from the sale of immoveables, he may then or thereafter
have in his hands.

In default of such security, the court may, according to cir-
cumstances, adjudge the heir to have forfeited the benefit of
inventory, or order that the moveables be sold and that the pro-
ceeds, as well as the other moneys of the succession which he
may have in hand, be deposited in court, to be applied in
discharging the liabilities of the succession.

664. The heir is allowed three months to make the inventory,
counting from the time when the succession devolved.

He has moreover, in order to deliberate upon his acceptance
or renunciation, a delay of forty days, which begin to run from
the day of the expiration of the three months for the inventory,
or from the day of the closing of the inventory, if it be com-
pleted within the three months.

665N. If however there be in the succession articles of a
perishable nature, or of which the preservation is costly, the
heir may cause them to be sold, without thereby incurring the
presumption of having accepted ; but such sale must be rnade
publicly, and after the notices and publications required by the
rules of procedure.

666. During the delays for making the invefitory and deli-
berating, the heir cannot be compelled to assume the quality,
nor can any sentence be obtained against hin; if he renounce

171
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pendant les délais ou aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par
lui faits légitimement jusqu'à cette époque sont à la charge de
la succession.

667. Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas
de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nouveau
délai que le tribunal saisi de la contestation accorde ou refuse
suivant les circonstances.

608. Les frais de poursuite, dans le cas de l'article pré-
cédent, sont à la charge de la succession, si lhéritier justifie

.ou qu'il n'avait pas eu connaissance du décès, ou que les délais
ont été insuffisants, soit à raison de la situation des biens, soit
à raison des contestations survenues; s'il n'en justifie pas, les
frais restent à sa charge personnelle.

.669. L'héritier conserve cependant, après Pexpiration des
délais accordés par l'article 664, même de ceux donnés par le
juge suivant l'article 667, la faculté de faire encore inventaire et
de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte
d'héritiêr, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement passé en
force de chose. jugée qui le.condamneen qualité d'héritier pur
et simple.

670. L'héritier qui s'est rendu .coupable de recélé Qu qui a
omis sciemment.et de mauvaise foi de comprendre dans l'in-
ventaire des effets de la suçcession, est déchu du bénfice
d'inventaire.

671. L'effet du bénéfice d'inventaire est deadnnr à1é-
ritier l'avantage:

1. Den?êtretenu du paiement ,des dettes 4e lagsieççspon
que jusqu'à concurrencede la vlçr ides biens qWil ae
cueillis;

- .De ne.pas.sofondre sesbiens. pèrsonnels ayec egpx.de la
succession, et de, conser.ver contreelle le droit< 4e réclanirgle
paiement de ses créançcs.

0%e'éiirb9fnamn cagédadpnisg.erleIbiens
de la successigu etsdoit rop4re oçwptç deý soPU ady injstration
auxcréanciexs et,.aux légalaires. lJfe peqt.être conteaint sur
ses1biens personnelsquaprès avgirjété rMis endmredepri-
senterIson compte, etif4ute, davQir satisfait à,çette olgigpun.

Après l'apurement du corppte, ilue peut êtrç, CQtrait; Iur
ses biens personnels que jusqu'à,cçgîurrences e
sommes dont iLse trouve reliquataire.

673. Dans sou ;admin iItgtines biens e a1 sp9Pgessifn,
P'héritier bénéficiaire est tenu d'apportent4s Ie s
bonpère de fanille.
,54. .Sidhéritier hángiciae rfityndre segbJe

succession, la vente doit s'en faire publiquçim4tPet eap 4el
affiches.et publications rgeqnies parie>SIiais rgprocélge.

Sil les représente. en.4atpre,i eat4epu 3quede àl pm4.
ciation ou della.détériraignu causéepar saUghge9e.
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at or before the expiration of the delays, the lawful cosfs he
has incurred up to that time are chargeable to the succession.

667. After the expiration of the above delays, the heir may,
in case an action is brought against him, demand a further
delay, whicli the court seized of the case may grant or refuse,
according to circumstances.

968. Costs of suit, in the case of the preceding article,
are chargeable to the succession, if the heir prove that he had
no knowledge of the death, or that the delays were insufficient,
whether by reason of the situation of the property or of the
contestations which have arisen ; if he make no such proof, he
remains personally liable for the costs.

669. The heir, nevertheless, after the expiration of the delays
granted by article 664, and even of that given by the judge
under article 667, still retains the power of making an inventory
and of becoming beneficiary heir, if lie have not otherwise per-
formed any act of heirship, or if he have not been condemned,
in his quality of unconditional heir, by a judgment which has
becorne final.

670. An heir Who is guilty of concealment, or who know-
ingly or fraudulently has omitted to include in the inventory
any effects of the succession, forfeits the benéfit of inventory.

671. The effeét of benefit of invntory is to give the heir the
advantage :

1. Of being liable for the debts of the succession orly to the
extent of the value of the property lie has received fron it;

2. Of not confounding his private property with that of the
succession, and of retaining against the succession the right of
demanding payinent of his own claims.

672. The beneficiary beir is charged to administer the pro-
perty of the succession, and must renderan account of his ad-
rministiation to the creditors and legatees. He cannot bec-om-
pelled to pay out of his private property unless he has been
put in-default to produce his account and bas failed to fulfil
this obligation.

After the verification of the account he cannot be compelled
to pay out of bis private property except to the extêntof he
sums remaining in his hands.

673. In his administration of the propertv ôf the succession
the beneficiary heir is bound to exercise ail tlie cré of a pru-
dent administrator.

674. If the benëficiary bir cause the moveables ôfthe suc-
cession to be sold, the sale rnust be, made Publicly ,and
after 'the notices and publications required by. the ritiles of
procedure.

If he produce them in kind, ie islable only fro the depré-
ciation or the deterioration caused by his negligence
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675. Quant aux immeubles, s'il devient nécessaire de les
vendre, l'on procède à cette vente ainsi qu'à la distribution du
prix en provenant, de la manière et dans les formes suivies à
l'égard des biens appartenant aux successions vacantes, sui-
vant les règles posées en la section suivante.

676. L'héritier bénéficiaire, avant de disposer des biens de
la succession et après avoir fait inventaire, donne avis de sa
qualité en la manière réglée au Code de Procédure Civile.

Après deux mois à compter du premier avis donné, s'il n'y
a pas de poursuites, saisies ou contestations judiciaires, par ou
entre les créanciers et les légataires, il est loisible à l'héritier
bénéficiaire de payer les créanciers et les légataires à mesure
qu'ils se présentent.

S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui notifiées
judiciairement, il ne peut payer que suivant qu'il est réglé par
le tribunal.

677. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps
1. Renoncer, soit en justice, soit par acte ;devant notaire,

au bénéfice d'inventaire, pour devenir héritier pur et simple,
en donnant les mêmes avis que lors de son acceptation ;

2. Rendre compte final en justice, en donnant les mêmes
avis que lors de son acceptation, et tous autres avis que le
tribunal ordonne, aux fins d'être déchargé de: son administra-
tion, soit qu'il ait légalement acquitté, par ordre de justice ou
extra-judiciairement, toutes les dettes de la succession, soit
qu'il les ait dûment payées jusqu'à la concurrence de la pleine
valeur de ce qu'il a reçu.

Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal, il peut
retenir en nature les biens restant entre ses mains faisant partie
de l'hérédité.

678. L'héritier bénéficiaire peut aussi, de l'agrément de tous
les intéressés, rendre compte à l'amiable et sans formalités de
justice.

679. Si la décharge est basée sur ce que l'héritier bénéfi-
ciaire a acquitté toutes les dettes, sans qu'il ait cependant
payé jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu, il n'est pas dé-
chargé à l'égard des créanciers qui se présentent dans les trois
ans de la décharge en établissant une cause satisfaisante pour
ne s'être pas présentés sous les délais voulus; mais il est tenu
de les satisfaire tant qu'il n'a pas payé la pleine valeur de ce
qu'il a reçu.

680. La décharge de l'héritier bénéficiaire ne préjudicie pas
au recours des créanciers non payés, contre le légataire qui a
reçu à leur préjudice, à moins qu'il n'établisse qu'ils eussent,
pu être payés en usant de diligence, sans que le légataire fût
demeuré obligé envers d'autres créanciers qui ont été payés au
lieu du réclamant.
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67a. With regard to the immoveables, if it become necessary

to sell them, the sale, and the distribution of the price arising
from it, are proceeded with in the manner and form followed
with respect to the property of vacant successions, according to
the rules laid down in the following section.

676. The beneficiary heir, before disposing of the property of
the succession, and after having made the inventory, gives
notice of his quality in the manner established in the Code of
Civil Procedure.

After two months fron the giving of the first notice, if there
be no actions, seizures or judicial contestations, by or between
the creditors or legatees, the beneficiary heir may pay the cre-
ditors and legatees as they present themselves.

If theré be actions, seizures or contestations of which he lias
received judicial notice, he can only pay according to the di-
rections of the court.

677. The beneficiary heir may at all times:
1. Renounce the benefit of inventory, either judicially or by

a notarial deed, to become unconditional heir, upon giving the
same notices as when lie accepted;

2. Render a final account in court, upon giving the same
notices as when he accepted, and any other notices the court
may direct, in order to be freed from his administration, whe-
ther lie has legally paid, by order of the court or extra-judi-
cially, all the debts of the succession, or whether he has duly
paid them to the extent of the full value he has received.

By means of the discharge obtained from the court he may
retain in kind any property remaining in his hands which forms
part of the succession.

67S. The beneficiary heir may likew se, with the consent of
all parties interested, render an amicable account without judi-
cial formalities.

679. If the discharge be based upon the payment by the
beneficiary heir of all the debts, without, however, his having
paid out to the extent of what lhe received, he is not liberated
as regards creditors who present themselves within three years
from the discharge, and shew satisfactory cause for not
having come forward within the required delays, but he is
bound to satisfy them so long as he has not paid out the ful
value of what he received.

680. The discharge of the beneficiary heir does not preju-
dice the claim of the unpaid creditors agailst the legatee who
has receivd to their detriment, unless the latter proves that they
might have been paid by using due diligence, without bis being
left answerable towards other creditors who received ii lieu of
the claimant.
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681. Les frais de scellé, s'il en a été apposé, d'inventaire
et de compte sont à la charge de la succession.

682. La forme et le contenu du compte que doit rendre Phé-
ritier bénéficiaire sont réglés au Code de Procédure Civile.

683. [En ligne collatérale, de même qu'en ligne directe,
l'héritier qui accepte sous bénéfice d'inventaire n'est pas exclu
par celui qui offre de se porter héritier pur et simple.]

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES.

684. Après 'expiration des délais pour faire inventaire et
pour délibérer, s'il ne se présente personne qui réclam. e la suc-
cession, s'il n'y a pas d'héritiers connus, ou s'ils ont 'rcnoncé,
cette succession est réputée vacante.

685. Sur la demande de toute personne intéressée, un cura-
teur est nommé à cette succession vacante par le tribunal ou par
un des juges du tribunal de première instance du district où
elle s'est ouverte.

Cette nomination se fait en la manière et avec les formalités
réglées au Code de Procédure Civile.

686. Ce curateur donne avis de sa qualité, prête serment et
fait avant tout procéder à l'inventaire ; il administre les biens
de la succession, en exerce et poursuit les droits, répond aux
demandes portées contre elle et rend compte de son administra-
tion.

687. Après la nomination du curateur, s'il se présente un
héritier ou légataire prétendant à la succession, il lui est loisible
de faire mettre la curatelle de côté pour lavenir et d'obtenir la
possession, sur action devant le tribunal compétent, en justifiant
de ses droits.

688. Les dispositions de la section troisième du présent
chapitre sur la forme de l'inventaire, sur les avis à donner, sur
le mode d'administration et sur les comptes à rendre de la part
de l'héritier bénéficiaire, sont applicables aux curateurs aux
successions vacantes.

CHAPITRE CINQUIEME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

sECTION r.

DE L ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.

6S9. Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision;
le paitage peut toujours être provoqué nonobstant prohibition et
convunt.on conraires.



6S 1. The expenses of seals, if any have been affixed, of the
iiventory, and of the account, are chargeable 10 the succession.

682. The form and contents of the account which the bene-
ficiary heir must render are regulated by the Code of Civil Pro-
cedure.

683. [In the collateral as well as in the direct line, the heir
who accepts under benefit of inventory is not excluded by
the one who offers to accept unconditionally.]

SECTION IV.

OF VACANT SUCCESSIONS.

684. After the expiration of the delays for naking the in-
ventory and for deliberating, if no one come forward to claim
a succession, if there be no known heirs, or if the known heirs
have renounced, such succession is deemed vacant.

685. Upon the demand of any party interested, a curator to
such succession is named by the court or by one of the judges
of the court of original jurisdiction of the district in which it
devolves.

This appointment is made in the manner and form prescribed
by the Code of Civil Procedure.

686. Such curator gives notice of his quality, is sworn,
and forthwith proceeds to the making of the inventory ; he
administers the property of the succession, exercises and pro-
secutes ail the rights pertaining to it, answers all claims brought
against it, and renders an account of his administration.

687. After the appointment of the curator, if an heir or
legatee appear who lays claimto the succession, he may cause
the curatorship to be set aside for the future, and, upon proof of
bis rights, may obtain possession, by means of an action
brought before the proper tribunal.

6S8. The provisions of the third section of this chapter as to
the forrn of the inventory, the notices to be given, the mode
of administration, and the accounts to be rendered by bene-
ficiary heirs, apply to curators ofvacant successions.

CHAPTER FIFTIL

OF PARTITION AND RETURNS.

SECTION I.

OF 'MIE ACTION OF PARTITION AND ITS POR3.

6S9. No one can be compelled to remain in'ndivided owner-
ship; a partition may always be demanded notwithstanding
any prohibition or agreement to the contrary.

SUCCESSIONS. J 77
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Il peut cependant être convenu ou ordonné que le partage
sera différé pendant un temps limité, s'il existe quelque raison
d'utilité qui justifie ce retard.

690. Le partage peut être demandé même quand l'un des
cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de la
succession, s'il n'y a en un acte de partage ou possession
suffisante pour acquérir la prescription.

691. Ni le tuteur au mineur, ni le curateur à Pinterdit ou
à l'absent, ne peuvent provoquer le partage des immeubles de
la succession dévolue à ce mineur, interdit ou absent; mais
ils peuvent y être forcés, et alors le partage se fait en justice
et avec les formalités requises pour Paliénation des biens des
mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de demander
le partage définitif des meubles et un partage provisionnel des
immeubles de cette succession.

692. Le mari peut sans le concours de sa femme provoquer
le partage des meubles ou des immeubles à elle échus; qui
tombent dans la communauté ; à l'égard des objets qui en sont
exclus, le mari ne peut en provoquer le partage sans le concours
de sa femme ; il peut seulement, s'il a droit de jouir de ces
biens, demander un partage provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le partage
définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

693. Si tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accord,
le partage peut être fait dans la forme et par tel acte que les
parties intéressées jugent convenables.

Si quelques uns des héritiers sont absents ou opposants, s'il
y a parmi eux des mineurs ou des interdits, dans tous ces cas
lepartage ne -peut se faire qu'en justice, et l'on y suit les
.règles tracées aux articles suivants.

S'il y a plusièurs mineurs représentés par un seul tuteur et
qui aient des intérêts opposés dans le partage, il doit être
donné à chacun d'eux un tuteur spécial et particulier pour
les y représenter.

694. L'action en.partage et les contestations qu'il soulève,
sont soumises au tribunal du lieu de l'ouverture de la suc-
cession, si elle s'ouvre dans le Bas Canada, sinon, à celui du
lieu où sont situés les biens, ou à celui du domicile du dé-
fendeur.

C'est sous lautoritéde'ce tribunal que se font les licitations
et les procédures qui s'y rattachent.

695. Sur l'action en partage ainsi que sur les incidents qui
en résultent, il:est procédé comme sur les poursuites ordinaires,
sauf les modifications introduites par le Code de-Procédure
Civile.

696. L'estimation .des immeubles :se ,fait par ,egperts
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]t may however be agreed or -"dered that the partition shall
be deferred during a limited tirie, if there be any reason of
utility whieh justifies the delay.

690. Partition may be demanded even though one of the
coheirs enjoys separately a part of the property of the succes-
sion, if there have been no act of partition, nor a sufficient pos-
session to acquire prescription.

691. Neither the tutor of a minor, nor the curator of an inter-
dicted person or of an absentee, can demand the partition of the
inimoveables of a succession which has devolved to such
minor, interdicted person or absentee, but he may be compelled
to join in it, and in such case the partition is effected judicialy,
and with the formalities required for the alienation of the pro.
perty of minors.

The tutor or curator may however demand the final partition
of the moveables, and the provisional division of the immo-
veables of the succession.

692. A husband may, without the concurrence of his wife,
demand the partition of the moveables or immoveables which
have accrued to her and have fallen into the community. As
to things which are excluded from it, the husband cannot
dernand their partition without the concurrence of bis wife';
he may however, if he have a right te enjoy her property,
demand a provisional division.

The coheirs of the wife cannot demand a definitive partition
without suing both liusband and wife.

693. If all the heirs be of full age, be present, and agree, the
partition may be effected in such form and by such act as the
parties interested deem proper.

If any of the heirs be absent or unwilling, if there be among
them minors or interdicted persons, in all such cases the par-
tition can only be effected judicially, and the rules laid down
in the succeeding articles are to be followed.

If there be several minors represented by one tutor and
having adverse interests, a special and separate tutor must be
given to each, to represent him in the partition.

694. The action of partition and the contestations which
arise in it are submitted to the court of the place where the
succession devolves, if it devolve in Lower Canada; if not, to
the court of the place where the property is situate, or of the
domicile of the defendant.

It is before this tribunal that licitations and the proceedings
connected with them are to be effected.

695. [n the action of partition and its incidents thesame
proceedings are had as in ordinary suits, saving any modifl-
cations introduced by the Code of Civil Procedure.

a 96. The valuation of immoveables is made by experts
12*
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choisis par les parties intéressées, ou, à leur refus, nommés
d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de
Pestimation ; il doit indiquer si l'objet estimé peut être com-
modément partagé, de quelle manière, et fixer, en cas de
division, chacune des parts qu'on peut en former et leur valeur.

697. Chacun des cohéritiers peut demander sa part en
nature des biens-meubles et immeubles de la succession; néan-
moins s'il y a des créanciers saisissants ou opposants, ou si la
majorité des, cohéritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit
des dettes et charges de la succession, les effets mobiliers
sont vendus publiquement en la forme ordinaire.

698. Si les immeubles ne peuvent se partager commodé-
ment, ils doivent être vendus par licitation, devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent
consentir que la licitation soit faite devant un notaire sur le
choix duquel elles s'accordent.

699. Après que les meubles et les immeubles ont été estimés,
et vendus s'il y a lieu, le tribunal peut renvoyer les parties
devant un notaire dont elles conviennent, ou qui est nommé
d'office si elles ne s'accordent pas sur le choix.

On procède devant ce notaire aux comptes que les coparta-
geants peuvent se devoir, à la formation de la masse'générale,
à la composition des lots et au fournissement à faire à chacun
des copartageants.

700. Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les
règles ci-après établies, des dons qui lui ont été faits et des
sommes dont il est débiteur.

701. .Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à
qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de la
succession.

Les prélèvements se font, autant que possible, en objets de
même nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en
nature.

702. Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste
dans la masse, à la composition d'autant de lots qu'il y a d'hé-
ritiers copartageants ou de souches copartageantes.

703. Dans la formation et la composition des lots, on évite
autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les
exploitations ; il convient aussi de faire entrer dans chaque lot,
s'il se peut, la même quantité de meubles, d'immeubles, de
droits ou <le créances de même nature et valeur.

704. L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne peut être
évitée, se compense par un retour, soit en rente soit en argent.



SUCCESSIONS. 181
who are chosen by the parties interested, or who, upon the
refusal of such parties, are officially appointed.

The report of the experts must declare the grounds of the
valuation, it must indicate whether the thing estimated can be
conveniently divided, and in what mnanner, and must determine,
in case of division, each of the portions which may be made
of it, and the value of such portion.

697. Each of the coheirs may demand his share in kind of
the moveable and immoveable properti of the succession;
nevertheless, if there be seizing or opposing credtors, or if the
majority of the coheirs deem a sale necessary to discharge the
liabilities of the succession, the moveable property is publicly
sold in the ordinary manner.

69S. If the immoveables cannot conveniently be divided
they must be sold by licitation before the court.

Nevertheless the parties, if they be all of full age, may consent
to the licitation being made before a notary upon the choice
of whom they agree.

699. After the moveable and immoveable property have
been estimated, and sold if there be cause for it, the court mnay
send the parties before a notary upon whom they have agreed,
or who has been officially named if they do not agree in their
choice.

They are to proceed, before such notary, to the account
to which they are bound towards one another, to the formation
of the general mass, the composition of the shares and the
fixing of the compensation to be furnished to each of the
copartitioners.

700. Each coheir returns into the mass, according to the
rules hereinafter laid down, the gifts made to him and the
sums in which he is indebted.

701. If the return be.not made in kind, the coheirs entitled
to it pretake an equal portion from the mass of the succession.

These pretakings are made as much as possible in objects of
the same nature and quality as those which are not returned
in'kind.

'702. After these pretakings, the parties are f0 proceed to the
formation, out of what remains in the mass, of as many
shares as there are partitioning heirs or roots.

703. In the formation and composition of the shares, the
separation of immoveables into small parcels and the division
of industrial establishments is to be avoided as much as pos-
sible ; it is also proper to put into each share, if possible, the
same quantity of moveables, immoveables, rights and credits,
of the same nature and value.

704. The inequality of shares in kindwhen it isunavoidable,
is to be. compensated by payment of the difference either in
rent or in money.
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705. Les lots sont faits par Pun des cohéritiers, s'ils
peuvent convenir entre eux sur le choix et si celui qui est
choisi accepte la 'charge ; dans le Cas contraire les lots sbnt
faits par un expert désigné par le tribunal. Ces lots ainsi faits
sont ensuite tirés au sort.

706. Avant de procéder au tirage des lots, chaque copar-
tageant est admis à proposer sa réclamation contre leur for-
mation.

707. Les règles établies pour la division des masses à
partager sont-également observées dans les subdivisions à faire
entre les souches copartageantes.

708. Si dans les opérations renvoyées devant un notaire, il
s'élève des contestations, il doit dresser procès-verbal des difli-
cultés et des dires respectifs des parties, et les soumettre pour
décision au tribunal qui l'a commis. Sur ces incidents il est
procédé suivant les formes prescrites par les lois sur la pro-
cédure.

709. Lorsque la licitation a lieu par suite de ce que parmi
les cohéritiers il se trouve des absents, des interdits ou des
mineurs même émancipés, elle ne peut être faite qu'en justice,
avec les formalités prescrites pour l'aliénation des biens des
mineurs.

710.' Toute personne, même parente du défunt, qui n'est
pas son successible, et à laqqrplle un cohéritier aurait cédé son
droit à la succession, peut être écartée du partage, soit par
tous les cohéritiers, soit par un seul, en étant rembours6 du
prix de la cession.

711. Après le partage, remise doit être faite à chacun des
copartageants des titres particuliers aux objets qui lui sont
échus.

Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui en a la
plus grande partie, à la charge d'en aider ceux de ses copar-
geants qui y ont intérêt, quand il en est requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que
les héritiers ont choisi pour en être le dépositaire, à: la charge
d'en aider ses copartageants à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par lejuge.

SECTION Il.

DES RAPPOR.TS.

712. [Tout héritier; même ·bénéficiaire, venant à une sue-
cession, doit rapporter à la masse tout ce qu'il a reçu du
défunt par donationùentrevifs, directement ou indirectement'; il
ne peut retenir les dois, ni réclamer les legs à if faits par le
défunt, à moins que les dons et legs ne lui aient été' 'faits-
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705. The shares are to be formed by one of the coheirs, if
they can agree amongst themselves in the choice, and if he
who is chosen accept the office; in the opposite case the shares
are to be formed by an expert appointed by the court, and are
afterwards to be drawn by lot.

706. Before proceeding to draw, each copartitioner is
allowed to propose his objections as to the formation of the
shares.

707. The rules laid down for the division of the masses to
be apportioned are also to be observed in the subdivisions
of the partitioning roots.

70S. If in the operations referred to a notary, contestations
arise, he must draw up a statement of the difficulties and of the
respective allegations of the parties, and submit them for the
decision of the court that appointed him. These incidents are
proceeded upon according to the forms prescribed by the laws
of procedure.

709. Where licitation takes place by reason of there being
amongst the heirs absentees, interdicted persons, or minors,
even emancipated, it can only be effected judicially, and with
the formalities prescribed for the alienation of the property of
minois.

710. Every person, even a relation, who is not entitled to
succeed to the deceased, and to whom one of the coheirs bas
assigned his right in the succession, may be excluded from the
partition, either by all the doheirs or by one of them, on being
reimbursed the price of such assignment.

711. After the partition, each of the parties has a right to
be put in possession of the titles belonging to the objects which
have fallen to him.

The titles to a divided property remain with him who has
the greatest share in it, subject t the obligation of giving the
use of them, when required, to the copartitioners interested
therein.

The titles common to the whole inheritance are delivered to
him whom the heirs have chosen to be the depositary of them;
subject to the obligation of giving the use of them to the other
copartitioners whenever required. If they disagree in the
choice, it is made by the judge.

SECTION Il.

OF RETURNS.

712. [Every heir, even the beneficiary heir, coming to a suc-
cession, must return tothe general mass all that he has received
from the deceased by gift inter vivos, directly or indirectly; he
cannot retain the gifts made nor claim the legacies bequeathed



expressément par préciput et hors part, ou avec dispense de
rapport.]

713. L'héritier peut cependant. en renonçant à la succes-
sion, retenir les dons entrevifs ou réclamer les legs qui lui ont
été faits.

714. [Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de
la donation, mais qui se trouve successible au jour de l'ouver-
ture de la succession, doit le rapport, à moins que le donateur
ne l'en ait dispensé.]

715. Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve
successible à Pépoque de l'ouverture de la succession, sont
sujets au rapport.

Le père venant à la succession du donateur ou testateur est
tenu de les rapporter.

716. Le petit-fils venant à la succession de son aïeul est
tenu de rapporter ce qui a été donné à son père, quand même
il renoncerait à la succession de ce dernier.

717. L'obligation de rapporter les dons et legs faits pen-
dant le mariage, soit à lépoux successible, soit à son conjoint
seul, soit à Pun et à l'autre, dépend de Pintérêt qu'y a l'héritier
successible et du profit qu'il en retire, d'après les règles expo-
sées au titre des conventions matrimoniales, quant à leffet des
dons et legs faits aux conjoints pendant le mariage.

71 S. Le rapport ne se fait qu'à la succession du dônateur
ou testateur.

719. Le rapport est dû de ce qui a été employé pou.' Péta-
blissement d'un des cohéritiers, ou pour le paiement de ses
dettes.

720. Les 'frais de nourriture, d'entretien, d'éducation,
d'apprentissage, les frais ordinaires d'équipement, ceux de
noces et les présents d'usage, ne sont pas sujets à rapport.

721. Il en est de même des profits que l'héritier a pu reti-
rer de conventions faites avec le défunt, si elles ne présentent
aucun avantage indirect, lorsqu'elles sont faites.

722. Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport
ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la suc-
cession.

723. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohé-
ritier ; il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la
succession.

724. Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.
725. C'est en moins prenant que se rapportent toujours les

objets mobiliers; ils ne -peuvent être rapportés en nature.
726. Le rapport de l'argent reçu se fait aussi en moins

prenant dans le numéraire de la succession. En cas d'insuffi-
sauce, le donataire ou légataire peut se dispenser de rapporter
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by the deceased, unless such gifts and legacies have been given
him expressly by preference and beyond his share, or with an
exemption from retum.]

713. The heir may nevertheless, by renouncing the succes-
sion, retain the gifts or claim the legacies made to him.

714. [A donee who at the time of the gift was not an heir,
but who at the time when the succession devolves is entitled
to succeed, is bound to return the gift, unless the testaor. has
exernpted him from doing so.]

715. Gifts and legacies made to the son of a person who,
at the time when the succession devolves bas become enti-
tled to succeed, are subject to be returned.

The father coming to the succession of the donor or testator
is bound to return them.

716. .A grandson coming to the succession of his grand-
father is bound to return what has been given to his, father,
although lie should renounce the succession of the latter.

717. The obligation to return the gifts and- legacies
made during the marriage, either to the consort whois entitled
to succeed, or to the other consort alone, or to both. depends
upon the interest of the heir who is capable of succeeding and
the advantage he derives therefrom, according to the rules laid
down in the title concerning marriage covenants, as to the effect
of gifts and legacies made to the consorts:during marriage.

71 S. Return is only made to the succession of the donor
or testator.

719. Whatever has been laid out for the establishment of
one of the coheirs, or for the payment of his debts must be
returned.

720. The expenses of nourishment, maintenance, education
and apprenticeship, the ordinary expenses of equipment, of
weddings, and customary presents, are not subject to be re-
turned.

721. The same rule applies to the profits which the heir
nay have derived from agreements made with the deceased, if

at the time at which they are made they do not confer an
indirect advantage.

722. The profits and interest of the things subject to be
returned are duc only from the day when the succession de-
volves.

9723. Returns are due only from coheir, tcohir; they
re not due to the legatees nor to the creditors of thesuccession.
724. Returns are effectedeither in kind or by taking less.
725. The return of moveable property is -only made by

taking less; it cannot be returend in ikind.
726 The return of money receiveéd is also made by taking

less in the money of the succession. In case . of insufficiency
the donee or legatee may dispense -vith the return of money,
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du numéraire, en abandonnant jusqu'à duc concurrence du
mobilier ou, à défaut de mobilier, des immeubles de la sue-
cession.

727. L'immeuble donné ou légué, qui a péri par cas
fortuit et sans la faute du donataire ou légataire, n'est pas
sujet a rapport.

728., [En fait d'immeubles le donataire ou légataire peut,
à son choix, les rapporter dans tous les cas en nature ou en
moins prenant d'après estimation.]

729. Si l'immeuble est rapporté en nature, le donataire on
légataire a droit d'être remboursé des impenses qui y ont
été faites ; les nécessaires, conformément aux règles. établies à
l'article 417, les non-nécessaires suivant l'article 582.

730. D'autre part le donataire ou légataire doit tenir compte
des dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur de
l'immeuble rapporté en nature, si elles résultent de son fait ou
de celui de ses ayants-cause.

Il en est autrement si elles ont été causées par cas fortuit et
sans leur fait.

731. [Lorsque le rapport se fait en nature, si l'immeuble
rapporté a été affecté d'hypothèques ou charges, les copar-
tageants ont droit à ce que le donataire ou le légataire les fasse
disparaître ; s'il ne le fait, il ne peut rapporter qu'en moins
prenant.

Les parties· peuvent cependant convenir que le rapport aura
lieu en nature; ce qui se fait sans préjudice aux créanciers
hypothécaires, dont la créance est chargée au rapportant dans
le partage de la succession.]

732. Le cohéritier qui fait en nature le rapport d'un im-
meuble peut en retenir la possession jusqu'au remboursement
effectif des sommes qui lui sont dues pour impenses ou amé-
liorations.

733. Les immeubles restés dans la succession s'estiment
d'après leur état et leur valeur au temps du partage.

Ceux sujets à rapport ou rapportés en nature, soit qu'ils aient
été donnés ou légués, s'estiment suivant leur valeur au temps
du partage, d'après leur état à l'époque de la donation, ou de
l'ouverture de la succession quant au legs, en ayant égard aux
dispositions contenues dans les articles qui précèdent.

734. Les biens meubles trouvés dans la succession et ceux
rapportés, comne legs, s'estiment également suivant leur état
et valeur au temps du partage, et ceux rapportés comme donnés
entrevifs d'après leur état et valeur aux temps de la donation.



by abandoning a proportionate value in the moveable property,
or in default of moveable property, in the immoveables of the
succession.

727. An immoveable given or bequeathed, which has
perished by a fortuitous event, and vithout the fault of the donee
or legatee, is not subject to be returned

728. [As to immoveables, the donee or legatee may at his
option return them in all cases, either in kind or by taking
less according to valuation.]

729. If the immoveable be returned in kind, the donee
or legatee has a right to be reimbursed the expenditures made
upon it ; those which were necessary, conformably to the rules
established by article 417, and those which were unnecessary,
according to article 582.

730. The donee. or legatee must, on the other hand, account
for the injuries and deteriorations which have diminished the
value of the immoveable returned in kind, if they result from
his own act or from that of bis representatives.

This rule does not apply if they have been caused by a for-
tuitous event, and without his or their participation.

731. [When the return is Made in kind, if the immoveable
returned be hypothecated or encumbered, the copartitioners
may require the donee or legatee to discharge, it from such
hypothee or incumbrance; if he fail to do so,;he can only:re-
turn by taking less.

The parties may however agree that the return shall be made
in kind ; this is effected without prejudice to the claims of the
hypothecary creditors, which are ;chaxged in the .partition of the
succession to the, party making .the return.]

732. The coheir who returns an immoveable in kind. may
retain possession of it until he is effectively reimbursed the
sums due to him for disbursements and ameliorations.

733. The immoveables remaining in the succession are
estimated accordihg to their condition and value at the time of
the partition.

Those which are subject to return, or which have been
returned in kind, wheiher they have been given or bequeathed;
are to be estimated according to their value at the time
Pf the partition, according to the.conditionin,whicb they were
at the time of the gift, or, as to1 egacies a h time wen
the successon devolved regead eing hiad v eroisions
containedn the precediig articles.

734. Th e moveabli»things foundiethe sucéessiorì and those
which are returned as beinglegaies are lilkewise esti-
maied áccording to their5 condition and vaine at the, time of
thepartition, and.those which1are returned asohavingheen
given, according to theiri condition and; value at4hetime ofcthe
gift.
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SECTION III.

DU PAIEMENT DES DETTES.

735. L'héritier venant seul à la succession en acquitte ,
toutes les charges et dettes.

Il en est de même du légataire universel.
Le légataire à titre universel contribue en proportion de la

part qu'il a dans la succession.
Le légataire particulier n'est tenu qu'au cas d'insuffisance

des autres biens, et aussi hypothécairement avec recours contre
ceux tenus personnellement.

736. S'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs légataires
universels, ils contribuent à l'acquittement des charges et dettes
chacun en proportion de sa part dans la succession.

737. Le légataire à titre universel, venant en concours avec
les héritiers, contribue aux charges et dettes dans la même
proportion.

738. L'obligation résultant des articles précédents est per-
sonnelle à l'héritier' et aux légataires universels ou à titre
universel; elle donne contre chacun d'eux respectivement une
action directe aux légataires particuliers et aux créanciers de la
succession.

739. Outre cette action personnelle, l'héritier et le léga-
taire universel ou à titre universel, sont encore tenus hypothé-
cairement pour tout ce qui affecte les immeubles tombés dans
leur lot; sauf recours contre .ceux tenus personnellement, pour
leur part suivant les règles applicables à la garantie.

740. L'héritier ou le légataire universel ou à titre univer-
sel qui acquitte, sans en être tenu personnellement, la dette
hypothécaire dont est grevé l'immeuble tombé dans son lot,
devient subrogé aux droits du créancier contre les autres cohé-
ritiers ou colégataires pour leur part; la subrogation conven-
tionnelle ne peut en ce cas avoir un effet plus étendu-; sauf les
droits de l'héritier bénéficiaire comme créancier.

741. Le légataire particulier qui acquitte la dette hypo-
thécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour libérer l'immeuble à
lui légué, a son recours contre ceux qui viennent à la succes-
sion, chacun pour leur part, avec subrogation comme tout
autre acquéreur à titre particulier,

742. En cas de recours exercé entre cohéritiers et coléga-
taires à cause de la dette hypothécaire, la part de celui qui est
insolvable est répartie sur tous les autres au marc la livre, en
proportion de leurs parts respectives.
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SECTION Ili.

OF PAYMENT OF DEBTS.

735. An heir who comes alone to the succession is bound
to discharge all the debts and liabilities.

The same rule applies to a universal legatee.
A legatee by general title is held to contribute in proportion

to his share in the succession.
A particular legatee , is bound only in case of the insuffi-

ciency of the other property, and is also subject to hypothecary
claims against the property bequeathed; saving his recourse
against those who are held personally.

736. If there be several heirs or several universal legatees,
they contribrte to the payment of the debts and charges, each
in proportion Io his share in the succession.

737. A legatee under general title, who takes concurrently
with the heirs, contributes to the debts and charges in the same
proportion.

73S. The obligation resulting from the preceding articles
is personal to the heir and universal legatees, or legatees under
general title ; it gives a direct action, against each of them re-
spectively, to the particular legatees and to the creditors of the
succession.

739. In addition to the personal action, the heir and uni-
versal legatee, or legatee under general title, are held hypo-
thecarily for whatever claims affect the immoveables included
in their share; saving their recourse against those who are
personally.liable, for their share, according to the rules appli-
cable to warranty.

740. An heir or universal legate'e, or a legatee under gene-
ral title, who, not being personally bound, pays the hypothecary
debts charged upon the immoveable included in his share,
becomes subrogated in all the rights of the creditor against the
other coheirs or colegatees for their share; conventional sub-
rogation cannot in such a case have a greater effeet ; saving
the rights of the beneficiary heir as creditor.

741. A particular legatee who pays an hypothecary debt
for which he is not liable in order to free the immoveable
be'queathed to him, has his recourse against those who take
the succession, each for his share, with subrogation in thesame
manner as any other person.acquiring under particular title.

742. In the event of heirs or legatées exercising their
recourse against their coheirs or colegatees, by reason of an
hypothecary debt, the liability of such as are -insolvent is
divided rateably among all the others, in proportion to their
respective shares.



743. Les créanciers du défunt et ses légataires ont droit à
la séparation de son patrimoine d'avec celui des héritiers et
légataires universels, ou à titre universel, à moins qu'il n'y ait
novation. Ce droit peut être exercé tant que les biens existent
dans les mains de ces derniers ou sur le prix de Paliénation
s'il est encore dû.

744. Les créanciers de l'héritier ou du légataire ne sont
pas admis à demander la séparation des patrimoines contre les
créanciers de la succession, ni à exercer contre eux aucun
droit de préférence.

745. Les créanciers de la succession et ceux des coparta-
geants ont droit d'assister au partage, s'ils le requièrent.

Si ce partage est fait en fraude de leurs droits, ils peuvent
l'attaquer comme tout autre acte fait à leur préjudice.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA GARANTIE DES LOTS.

746. Chaque copartageant est censé avoir succédé seul et
immédiatement à toutes les choses comprises dans son lot, ou
à lui échues sur licitation et n'avoir jamais en la propriété des
autres biens de la succession.

747. Tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision
entie cohéritiers et légataires est réputé partage, encore qu'il
soit qualifié de vente, d'échange, de transaction ou de toute
autre matière.

748. Les copartageants demeurent respectivement garants
les uns envers les autres des troubles et évictions qui procèdent
d'une cause antérieure au partage.

La garantie n'a pas lieu si l'espèce d'éviction soufferte se
trouve exceptée par quelque disposition de l'acte de partage;
elle cesse si c'est par sa faute que le copartageant souffre
l'éviction.

749. Chacun des copartageants est personnellement obligé,
en proportion de sa part, d'indemniser son copartageant de la
perte que lui a causée l'éviction.

Si l'un des copartageants. se trouve insolvable, la portion
dont il est tenu doit être répartie au marc la livre entre tous
les copartageants solvables, d'après leurs parts respectives..

750. Il n'y a pas lieu à garantie pour l'insolvabilité du
débiteur d'une créance échue à Pun des copartageants, si cette
insolvabilité n'est survenue que depuis le partage.

Cependant Paction en garantie subsiste pour le cas d'une
rente dont le débiteur est devenu insolvable en quelque temps
que ce soit depuis le partage, si la perte ne vient pas de la
faute de celui à qui la rente était échue.

190 SUCCESSIONS.
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743. The creditors of the deceased and his legatees have a

right to a separation of the property of the succession f-om
that of the heirs and univerzal legatees, or legatees under
general title, unless there is novation. This right may be
exercised as long as the property exists in the bands of the
latter, or upon the price of the sale, if it be yet unpaid.

744. The creditors of the heir or legatee are not allowed to
claim this separation of property, nor to exercise any right of
preference, against the creditors of the succession.

74S. The creditors of the succession and those of the co-
partitioners have a right to be present at the partition if they
require it.

If the partition be made in fraud of their rights, they may
attack it in the saine manner as any other act made to their
detriment.

SECTION IV,

OF THE EFFECTS OF PARTITION AND OF THE WARRANTY

OF SHARES.

746. Each copartitioner is deemed to have inherited alone
and directly all the things comprised in his share, or which
he lias obtained by licitation, and to have never had the owner-
ship of the other property of the succession.

747. Every act having for its object to put an end to indivi-
sion amongst coheirs and legatees is deemed to be a partition,
although it should purport to be a sale, an exchange, a trans-
action, or bave received any other name.

74S. The copartitioners are respectively warrantors towards
each other for all disturbances or evictions proceeding from a
cause anterior to the partition.

Such warranty does not take place i the kind of eviction
suffered have been excepted by some provision of the act of
partition; it ceases if the party suffer eviction through his own
fault.

749. Each of the copartitioners is personally bound, in pro-
partion to his share, to indemnify his coheir for the loss caused
to him by the eviction.

If one of the copartitioners be insolvent, -the portion for which
he is liable must be divided rateably among all the solvent
coheirs, according to their respective shares.

750. There is:no warranty against the insolvency of the
debtor of a-claim which has-fallen to one of the coheirs, ifsuch
insolvency do, not occur until after the partition.

Nevertheless, there is an action of swarranty in the-case of a
rent, when the debtor of it has become Insolvent at any time
since the partition; unless the loss arises from the fault of the
party to whom the rent-was allotted.
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L'insolvabilité des débiteurs existante avant le partage donne
lieu à la garantie de la même manière que léviction.

SECTION V.

DE LA RESCISION EN MATIÈRE DE PARTAGE.

751. Les partages peuvent être rescindés pour les mêmes
causes que les autres contrats.

[La rescision pour lésion n'y a lieu qu'à l'égard des mineurs,
d'après les règles portées au titre Des Obligations.]

La simple omission d'un objet de la succession ne donne
pas ouverture à l'action de rescision, mais seulement à un
supplément à l'acte de partage.

752. Lorsque l'on a à décider s'il y a en lésion, c'est la
valeur des objets au temps du partage qu'il faut considérer.

753. Le défendeur à une demande en rescision de partage,
peut en arrêter le cours et en ejnpêcber un nouveau, en offrant
et en fournissant au demandeur le supplément de sa part dans
la succession, soit en numéraire, soit en nature.

TITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

754. On ne peut disposer de ses biens à titre gratuit que par
donation faite entrevifs ou par testament.

755. La donation entrevifs est un acte par lequel le donateur
se dépouille à titre gratuit de la propriété d'une chose, en
faveur du donataire dont l'acceptation est requise et rend le con-
trat parfait. Cette acceptation la rend irrévocable, sauf les cas
prévus par la loi, ou une condition résolutoire valable.

756. Le testanent est un acte de donation à cause de mort,
au moyen duquel le testateur dispose par libéralité, sans l'in-
tervention de la personne avantagée, du tout ou de partie de
ses biens, pour n'avoir effet qu'après son décès; lequel acte il
peut toujours révoquer. L'acceptation qu'on en prétendrait faire
de son vivant est sans effet.

757. Certaines donations peuvent être faites irrévocablement
entrevifs dans un contrat de mariage, pour n'avoir cependant
effet qu'à cause de mort. Elles participent de la donation
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The insolvency of debtors which exists at the time of the

partition gives rise to warranty in the same manner as eviction.

SECTION V.

OF RESCISSION IN MATTERS OF PARTITION.

751. Partitions may be rescinded for the same causes as
other contracts.

[Rescission on the ground of lesion takes place in the case of
minors only, according to the rules declared in the title Of
Obligations.]

The mere omission of an object belonging to the succession
does not give rise to the action of rescission, but only gives a
right to a supplement of the act of partition.

752. When it becomes necessary to decide whether there
is lesion, the value of the objects at the time of the partition is
to be considered.

753. The defendant in an action of rescission of partition
may arrest its progress and prevent the bringing of another, by
offering and delivering to the plaintiff the supplement of his
share in the succession, either in money or in kind.

TITLE SECOND.
OF GIFTS INTER VIVOS AND BY WILL.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

754. A person cannot dispose of his property by 'gratuitous
title, otherwise than by gift inter vivos or by will.

75d5. Gift inter vivos is an act by which the donor divests
himself, by gratuitous title, of the ownership of a thing, in favor
of the donee, whose acceptance is requisite and renders the
contract perfect. This acceptance makes it irrevocable, saving
the cases provided for by law, or a valid resolutive condition.

756. A will is an act of gift in contemplation of death, by
means of which the testator, without the intervention of the
person benefited, makes a free disposal of the whole or of
a part of his property, 1to take effect only after his death, with
power at all times to revoke it. Any acceptance of it pur-
porting 1to be made in his lifetime is of no effect.

7457. Certain gifts may be made irrevocably inter vivos in a
contract of marriage, totake effect, however, only after death.

13
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entrevifs et du testament. Il en est traité en particulier à la
section sixième du chapitre deuxième de ce titre.

758. Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à cause de
mort qui n'est pas valide comme testament ou comme permise
en un contrat de mariage, est nulle.

759. Les prohibitions et restrictions quant à la capacité de
contracter, d'aliéner ou d'acquérir, établies ailleurs en ce code,
s'appliquent aux donations entrevifs et aux testaments avec les
modifications contenues au présent titre.

760. Les donations entrevifs ou testamentaires peuvent être
conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes mours,
aux lois, ou à l'ordre public, dont dépend une donation entre-
vifs, est nulle et rend nulle la disposition elle-même comme
dans les autres contrats.

Dans un testament une telle condition est considérée comme
non écrite et n'annulle pas la disposition.

CHAPITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTREVFS.

SECTION I.

DE LA CAPACITE DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR

DONATION ENTREVIFS.

761. Toutes personnes capables de disposer librement de
leurs biens peuvent le faire par donation entrevifs, sauf les
exceptions établies par la loi.

762. Les donations conçues entrevifs sont nulles comme
réputées à cause de mort, lorsqu'elles sont faites pendant la
maladie réputée mortelle du donateur, suivie ou non de son
décès, si aucunes circonstances n'aident à les valider.

Si le donateur se rétablit et laisse le donataire en possession
paisible pendant un temps considérable, le vice disparait.

763. Le mineur ne peut donner entrevifs, même avec l'as-
sistance de son tuteur, si ce n'est par son contrat de mariage,
tel que pourvu au titre Des Obligations.

Le mineur émancipé peut cependant donner des choses
mobilières, suivant son état et sa fortune et sans affecter
notablement ses capitaux.

Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent pour autrui,
ne peuvent donner les biens qui leur sont confiés, excepté des
choses modiques, dans l'intérêt de leur charge.

La nécessité pour la femme d'être autorisée de son mari
s'applique aux donations entrevifs, tant pour donner que pour
accepter.

Les corporations publiques, même celles qui ont pouvoir d'a-
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They partake of gifts inter vivos and of wills, and are treated
of specially in the sixth section of the second chapter of this
title.

75S. Every gift made so as to taike effect only after death,
which is not valid as a will, or as permitted in a contract of
marriage, is void.

759. The prohibitions and restrictions as to the capacity
for contracting, alienating or acquiring, established elsewhere
in this code, apply to gifts inter vivos and to wills, with' the
modifications contained in the present title.

760.. Gifts inter vivos or by vill may be conditional.
An impossible condition, or one contrary to good morals, to

law, or to public order, upon which a gift inter vivos depends,
is void, and renders void the disposition itself, as in other con-
tracts.

In a will such a condition is considered as not written, and
does not annul the disposition.

CHAPTER SECOND.
OF GIFTS INTER VIVOS.

SECTION I.

OF THE CAPACITY TO GIVE AND TO RECEIVE BY GIFT INTER VIVOS.

761. All persons capable of disposing freely of their pro-
perty, may do so by gift inter vivos, save the exceptions
established by law.

762. Gifts purporting to be inter vivos are void, as presumed
to be made in contemplation of death, when they are made
during the supposed mortal illness of the donor, whether it be
followed or not by his death, unless circumstances tend to
render them valid.

If the donor recover, and leave the donee in peaceable pos-
session for a considerable time, the nullity is covered.

763. Minors cannot give inter vivos, even with the assist-
ance of, their tutors, unless it be by their contract of marriage,
as provided in the title Of Obligations.

Emancipated Iinors may nevertheless give moveable arti-
cles, according to their condition and means, and provided
they do not materially affect their capital.

Tutors, curators and other administrators cannot give the
property entrusted to them, except things of moderate value, in
the interest of their charge.

The necessity of a wife being authorized by her husband
applies to gifts inter vivos, whether for giving or for receiving.

Public corporations, even those haviug power to alienate,
13'
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liéner, outre les dispositions spéciales et les formalités qui
peuvent les concerner, ne peuvent donner gratuitement qu'avec
l'assentiment de Pautorité dont elles dépendent et du corps
principal des intéressés ; ceux qui administrent pour les cor-
porations en général peuvent cependant donner seuls dans les
limites ci-dessus réglées quant aux tuteurs et curateurs.

Les corporations privées peuvent donner entrevifs comme
les particuliers, avec l'assentiment du corps principal des
intéresses.

764. [Les prohibitions et restrictions des donations et avan-
tages par un futur conjoint dans le cas de secondes noces
n'ont plus lieu.]

76*5. Toutes personnes capables de succéder et d'acquérir
peuvent recevoir par donation entrevifs, à moins de quelque
exception établie par la loi, et sauf la nécessité de l'accepta-
tion légalement faite par le -donataire ou par une personne
habile à accepter pour lui.

766. Les corporations peuvent acquérir par donations entre-
vifs comme par autres contrats, dans la limite des biens qu'elles
peuvent posséder.

767. Les mineurs. devenus majeurs, et autres qui ont été
sous puissance d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs
anciens tuteurs ou curateurs pendant que leur administration
se continue de fait et jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte :
[ils peuvent cependant donner à leurs propres ascendants qui
ont exercé ces charges.]

76S. Les donations entrevifs faites par le donateur à celui
ou à celle avec qui il a vécu en concubinage, et à ses enfants
incestueux ou adultérins, sont limitées à des aliments.

[Cette prohibition ne s'applique pas aux donations faites par
contrat de mariage intervenu entre les concubinaires.

Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir des donations
entrevifs comme toutes autres personnes.]

769. [Les donations entrevifs faites par un donateur au
prêtre ou ministre du culte qui exerce auprès de lui la direction
spirituelle, aux médecins ou autres qui, le soignent en vue de
guérison, ou aux avocats.et procureurs qui ont pour lui des
procès, ne peuvent être mises de côté par la seule presomption
de la loi, comme entachées de suggestion et de défaut de con-
sentement. Les présomptions, dans ces cas, s'établissent par
les faits comme dans tous autres.]

770. La prohibition aux. époux de s'avantager durant le
mariage par actes entrevifs, est exposée au titre des conventions
matrimoniales.

77 1 Lai capacité de donner et de recevoir entrevifs se con-
sidère au temps, de la donation. Elle doit exister à chaque
époque chez le donateur et chez le donataire lorsque le don et
son acceptation ont lieu par des actes différents.
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besides the special provisions and formalities which concern
them, cannot give gratuitously without the sanction of the
authorities to vhom they are subject and of the main body of
corporators ; those who administer generally for corporations
may nevertheless give alone, within the limits above defined
as to tutors and curators.

Private corporations may give inter vivos in the same man-
ner as individuals, vith the consent of the main body of
corporators.

764. [The prohibitions and , restrictions respecting gifts
and benefits bestowed by future consorts in case of second
marriages no longer exist.]

765. All persons capable of. succeeding and of acquiring
may receive by gift inter vivos, saving any exception established
by law, and subject to the necessity of legal acceptance by the
donee, or by a person qualified to accept ?or him.

766. Corporations iay acquire by gift inter vivos, as by
other contracts, such property as they are allowed to possess.

767. Minors become of age, ,and persons who have been
under the control of others, cannot give inter vivos to their
former tutors or curators, so long as their administration
actually continues and they have not rendered their account;

* [they may however give to their own ascendants who have
exercised these offices.]

768. Gifts inter vivos made in favor of the person with
whom the donor has lived in concubinage, or of the incestuous
or adulterine children of such donor, are limited to maintenance.

[This restriction does not apply to gifts made in a contract of
marriage entered into between the concubinaries.

Other illegitimate children may. reccive by gift inter vi.vos
like all other persons.]

769. [Gifts inter vivos Made in fairor of the priests or
ministers of .religion having the spiritual direction of the
donor, of the physicians and -others attending,, him withthe
view of restoring his health, or of the advocates and attorneys
engaged in lawsuits in his behalf, cannot be set aside by
mere presumption of lawr as _defective by ,reason lof undue
influence or want of consent. The presumption in this case,
as inal others, must be established by facts.]

770. The prohibition against consorts benefiting each other
during marriage by acts inter vivos is se forth in the title con-
cerning marriage covenants.

771. The capacity to give or to receive inter vivos is to be
considered relatively to the time of the gift. 3It must exist at
èach period, "vith'the donor ande with the doneewhen thé gift
and the acceptance are ëffedted by different acts.

.197
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Il suffit que le donataire soit conçu lors de la donation, ou
lorsqu'elle prend effet en sa faveur, s'il est ensuite né viable.

772. La faveur des contrats de mariage rend valides les
donations qui y sont faites aux enfants à naître du mariage
projeté.

Il n'est pas nécessaire que les appelés en substitution existent
lors de la donation qui l'établit.

773. La donation entrevifs de la chose d'autrui est nulle;
elle est cependant valide si le donateur en devient ensuite pro-
priétaire.

774. La disposition au profit d'un incapable est nulle, soit
qu'on la déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on
la fasse sous le nom de personnes interposées.

Sont réputés interposés les ascendants, les descendants,
l'héritier présomptif à l'époque de la donation et l'époux de la
personne incapable, si aucuns rapports de parenté, ou de ser-
vices, ou autres circonstances ne tendent à faire disparaître la
présomption.

La nullité a lieu même lorsque la personne interposée à
survécu à l'incapable.

775. [Les enfants ne peuvent réclamer aucune portion légi-
timaire à cause des donations entrevifs faites par le défunt.]

SECTION Il.

DE LA FORME DES DONATIONS ET DE LEUR ACCEPTATION.

776. Les actes portant donations entrevifs doivent être no-
tariés et porter minute, à peine de nullité. L'acceptation doit
avoir lieu en la même forme.

Cependant la doliation de choses mobilières, accompagnée
de délivrance, peut être faite et acceptée par acte sous seing
privé, ou par convention verbale.

Sont exemptées de la forme notariée les donations validement
faites hors du Bas Canada, ou dans ses limites dans certaines
localités pour lesquelles l'exception existe par statut.

777. Il est de l'essence de la donation faite pour avoir effet
entrevifs, que le donateur se dessaisisse actuellement de son
droit de propriété à la chose donnée.

[Le consentement des parties suffit comme dans la vente
sans qu'il soit besoin de tradition.]

Le donateur peut se réserver l'usufruit ou la possession pré-
caire, et aussi céder l'usufruit à l'un et la nue propriété à
lautre, pourvu qu'il se dessaisisse de son droit à la propriété.

La chose donnée peut être réclamée, comme dans le contrat
de vente, contre le donateur qui la retient, et le donataire peut
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It suffices that the donee be conceived at the lime of the gift

or when it takes effect in his favor, provided he be afterwards
born viable.

772. The favor given to contracts of marriage renders valid
the gifts therein made to the children to be born of the intended
marriage.

It is not necessary that the substitute should be in existence
at the lime of the gift by which the substitution is created.

773. A gift inter vivos of the property of another is-void; it is
however valid if the donor subsequently become proprietor of il.

774. Dispositions made in favor of persons incapable of
receiving are void, yhether they are concealed under thé form
of onerous contracts, or executed in the name of persons
interposed.

The ascendants, the descendants, the presumptive heir at
the lime of the gift, and the consort of the incapable person are
held to be interposed, unless relations of kindred, or of services
rendered, or other circumstances tend to destroy the presump-
lion.

This nullity takes place even when the person interposed
survives the person who is incapable.

775. [Children of a deceased person cannot claim legitim
in consequence of gifts made by him inter vivos..]

SECTION Il.

OF THE FORM OF GIFTS AND OF THEIR ACCEPTANCE.

776. Deeds containing gifts inter vivos must under pain of
nullity be executed in notarial form and the original thereof be
kept of record. The acceptance must be made in the same
form.

Gifts of moveable property, accompanied by delivery, may
however be made and accepted by private writings, or verbal
agreements.

Gifts validly made out of Lower Canada, or within ils limits
but in certain localities excepted by statute, need not be in
notarial form.

777. It is essential to gifts intended to take effect inter vivos
that the donor should actually divest himself of his ownership
in the lhing given.

[The consent of the parties is sufficient, as in sale, without
the necessity of delivery.]

The donor may reserve to himself tlie usufruct , or preca-
rions possession, or he may; pass the usùfruct to one person,
and give the naked ownership to another, provided Ie divests
himself of lis right of ownership.

The thing given may be claimed, as in the case of sale, from
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demander que s'il ne l'obtient pas la donation soit résolue, sans
préjudice aux dommages-intérêts dans les cas où ils sont
exigibles.

[Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le donateur reste en
possession sans réclamation jusqu'à son décès, la revendication
peut avoir lieu contre l'héritier, pourvu que l'acte ait été enre-
gistré du vivant du donateur.]

La donation d'une rente créée par l'acte de donation, ou
d'une somme d'argent ou autre chose non déterminée que le
donateur promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce
sens qu'il devient débiteur du donataire.

778. L'on ne peut donner que les biens présents par actes
entrevifs. Toute donation des biens à venir par les mêmes
actes est nulle comme faite à cause de mort. Celle faite à la
fois des biens présents et de ceux à venir est nulle quant à ces
derniers, mais la disposition cumulative ne rend pas nulle la
donation des biens présents.

La prohibition contenue au présent article ne s'applique pas
aux donations faites par contrat de mariage.

779. Le donateur peut stipuler le droit de retour des choses
données, soit pour le cas de prédécès du donataire seul, soit
pour le cas du prédécès du donataire et de ses descendants.

La condition résolutoire peut dans tous les cas être stipulée
soit au profit du donteur lui-rnême soit4au pofit' des tiers.

L'exercice du droit de retour ou autre droit résolutoire a lieu
en matière de donation de la même manière et avec les mêmes
effets que l'exercice du droit de réméré dans le cas de vente.

780. L'on peut donner tous les biens et la donation est
alors universelle ou l'universalité des biens meubles ou des
immeubles, des bie'ns de la communauté 'matrimoniale, ou
autre univeråalité, ou une quote-part de ces sortes de biens, et
la donation dans ces cas est à titre universel; ou bien la dona-
tion est limitée à des choses désignées particulièrement et elle
est alors à titre particulier.

781. La démission ou le partage actuel des biens présents
sont considérés comme donations entrevifs et sujets aux règles
qui les concernent.

Les mêmes dispositions ne peuvent être' faites à cause 'de
mort par actes entrevifs, qu'au moyen d'une donation contenue
en un contrat de mariage, dont il est traité en la section six-
ième du présent chapitre.

' 782. La donation entrevifs peut être stipulée. suspendue,
révocable, ou réductible, sous des conditions qui ne dépendent
pas uniquement de la volonté du donateur.

Si le donateur s'est réservé la-liberté de disposer ou de se
ressaisir à sa volonté de quelque eflet compris dans la donation
ou d'une somme d'argent sur les biens donnés, la donation
vaut pour le surplus, mais elle est nulle quant à la partie
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the donor vho withholds it, and the donee may demand the
rescission of the gift in default of its being delivered, without
prejudice to his damages in cases vhere lie may claim them.

[If without reservation of usufruct or of precarious possession,
the thing given remain .unclaimed in the hands of the donor
until his deaih, it may be revendicated from his heirs, provided
the deed has been registered during the lifetime of the donor.]

The gift of an annuity created by the deed of such gift, or of
a sum of money or other indeterminate thing which the donor
promises to pay or to deliver, divests the donor in the sense
that lie becomes the debtor of the donee.

778. Present property only can be given by acts inter vivos.
Ail gifts of future property by such acts are void, as made
in contemplation of death. Gifts comprising both present and
future property are void as to the latter, but the cumula-
tion does not render void the gift of the present property.

The prohibition contained in this article does not extend to
gifts made in a contract of marriage.

779. A donor may stipulate for the right of taking back
the thing given, in the event of the donee alone, or of the donee
and his descendants dying before him.

A resolutive condition may in ail cases be :stipulated,
eiter in favor of the donor alone, or of third persons.

1The right totake back, or any other resolutive right, is exer-
cised in cases of gift in the same manner and with the same
effects as the right of redemption in the case of sale.

780. A giftmay consisi of a person's whole property, and it
is then universal; or of the whole of the moveable or immo-
veable property, of the whole of the property of the matrimonial
community or of any other universality, or of an aliquot portion
of such property, and is in such cases a gift by general title ; or
it may be limited to things :particularly described, and is then
a gift by particular title.

781. The abandonment or the partition of present property
is cousidered as a gift inter vivos, and is subject to the same
rules.

The same disposition, cannot be made in contemplation of
death in an act inter vivos, except by means of a gift inserted
in a contract of marriage, such as is treated ofin the sixth sec-
tion of this chapter.

782. It rmay be stipulated that a gift.intervivosshall be sus-
pended, revoked, or reduced, under ,conditions hich do not
depend solely upon îhe 'will of the donor.

If the.donor reserve to hinself the right to dispose of or to
take back .at pleasure some object includedin the gift, or a
*sum of money out of the property given, the gift holds good
forithe remainder, but is void as to Ihe part reserved, .vhieh
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retenue, qui continue d'appartenir au donateur, excepté dans
les donations par contrat de mariage.

783. Toute donation entrevifs stipulée révocable suivant la
seule volonté du donateur est nulle.

Cette disposition ne s'applique pas aux donations faites par
contrat de mariage.

784. La donation entrevifs de biens présents est nulle si elle
a été faite sous la condition d'acquitter d'autres dettes ou
charges que celles qui existaient à l'époque de la donation, ou
que celles à venir dont la nature est exprimée et le montant
défini dans l'acte ou dans l'état qui y est annexé.

Cet article ne s'applique pas aux donations par contrat de
mariage.

7S5. Les nullités et prohibitions contenues aux trois articles
qui précèdent et en l'article 778, ont leur effet nonob-
stant toutes stipulations et renonciations par lesquelles on a
prétendu y déroger.

786. [Iln'est pas nécessaire, à moins d'une loi spéciale, que
l'acte de donation soit accompagné d'un état des choses mobi-
lières données; c'est au donataire à faire preuve légale de l'es-
pèce et quantité désignée.]

787. La donation entrevifs n'engage le donateur et né pro-
duit d'effet qu'à compter de l'acceptation. Si le donateur n'a
pas été présent à cette acceptation, elle n'a d'effet que du jour
où il l'a reconnue, ou de celui où elle lui a été signifiée.

788. [Il n'est pas nécessaire que l'acceptation d'une dona-
tion soit en termes exprès. Elle peut s'inférer de l'acte ou des
circonstances. La présence du donataire à l'acte et sa signa-
ture sont au nombre de celles qui peuvent la faire inférer.]

L'acceptation se présume en un contrat de mariage tant à
l'égard des époux que des enfants à naître. Dans la donation
de biens meubles, elle se présume aussi de la délivrance.

789. La donation entrevifs peut être acceptée: par le dona-
taire lui-même, autorisé et assisté, s'il y a lieu, comme pour
les autres contrats; par le mineur, l'interdit pour prodigalité,
et par celui auquel il a été nommé un conseil judiciaire, eux-
mêmes, sauf le cas de restitution; et par les tuteurs, curateurs
et ascendants pour les mineurs, ainsi qu'il est porté au titre
De la Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation. Le
curateur à PinterdÀit peut également accepter pour lui.

Ceux qui composent ou administrent les corporations
peuvent aussi accepter pour elles.

790. Dans les donations entrevifs aux enfants nés et à
nattre, dans les cas où elles peuvent être faites, l'acceptation
par ceux qui sont nés, ou pour eux par une personne capable
d'accepter, vaut pour ceux qui ne sont pas nés, s'ils s'en pré-
valent.

791. L'acceptation peut être faite postérieurement à l'acte
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continues to belong to the donor, except in gifts by contract of
marriage.

783 Al gifts inter vivos stipulated to be revocable at the
mere will of the donor are void.

This does not apply to gifts made by contract of marriage.
784. Gifts inter vivos of present property are void if they are

made subject to the condition of paying other debts or charges
than those which exist at the time of such gifts, or than those
to corne, the nature and amount of which have been expressed
and defined in the deed or in the statement annexed to it.

This article does not apply to gifts by contract of marriage.
7S5. The causes of nullity and prohibitions declared in the

last three preceding articles and article 778, take effect notwith-
standing all stipulations or renunciations by which it inay be
sought to evade them.

786. [Unless some special law requires it, a deed of gift
need not be accompanied by a staternent of the moveable
property given; the legal proof of ils nature and quanuity
devolves upon the donec.]

787. Gifts inter vivos do not bind the donor nor produce any
effect until after they are accepted. If the donor be not pre-
sent at the acceptance, they take effect only from the day on
which he acknowledges or is notified of it.

788. [The acceptance of a gift need not be in express terms.
It may be inferred from the deed . or from circumstances,
among which may be counted the presence of the donee to the
deed, and bis signature.]

'ihis acceptance is presurmed in a contract of marriage, as
well with regard to the consorts as to the future children. In
gifts of moveable property this presumption also results fromn
the delivery.

789; Gifts inter vivos may be accepted by the donee him-
self?, authorized and assisted ifso it be, as in other contracts;
minors, persons interdicted for prodigality, and those to whom
an adviser has been judicially appointed, may also accept
unassisted, saving their right to be relieved ; tutors, curators
and ascendants may accept in behalf of minors, as. laid down
in the title Of Minority Tutorship and Emancipation, and
curators appointed to interdicted persons may also accept for
such persons.

The persons who compose a corporation or administer for
it may also accept gifts .in its behalf.

790. lu gifts inter ivos in favor of children born and to be
born, where suclh gifts may be made, the acceptance by those

rho are born or by a qualified1person for them, holds good for
the others not yet born, if they avail themselves of it.

791. The acceptance may be subsequent to the deed of
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de donation; elle doit lètre cependant du vivant du donateur
et pendant qu'il conserve la capacité de donner.

792. [Le mineur et Pinterdit ne sont pas restituables contre
l'acceptation ou la répudiation en leur nom par une personne
capable d'accepter, s'il y a en autorisation préalable du juge
sur avis du conseil de famille. Accompagnée de ces formali-
tés, l'acceptation a le même effet que si elle était faite par un
majeur usant de ses droits.]

793. L'acte de donation peut être fait sujet à lacceptation,
sans qu'aucune personne y représente le donataire. L'accep-
tation prétendue faite par le notaire, ou par une autre personne
non autorisée, ne rend pas la donation nulle, mais une telle
acceptation est sans effet et la ratification par le donataire ne
peut valoir comme acceptation qu'à compter du jour où elle a
en lieu.

794. La donation ne peut être acceptée après le décès du
donataire par ses héritiers ou représentants.

SECTION III.

DE L EFFET DES DONATIONS.

79îi. [La donation entrevifs des biens présents dépouille le
donateur, au moyen de l'acceptation, de la propriété de la
chose donnée, et transfère cette propriété au donataire, comme
dans la vente, sans qu'il soit besoin de tradition.]

796. La donation ne comporte par l'effet de la loi seule
aucune obligation de garantie de la part du donateur qui n'est
censé donner la chose qu'autant qu'elle est à lui.

Néanmoins si la cause d'éviction provient de la dee du
donateur; ou de son fait, il est obligé, quoiqu'il ait agi de bonne
foi, de rembourser le donataire qui a payé pour se libérer, à
moins que celui-ci ne soit tenu du paiement en vertu de la
donation, soit par la loi, soit par la convention.

Rien n'empêche que la garantie ne soit stipulée avec plus ou
moins d'étendue dans une donation comme dans tout autre
contrat.

797. Le donataire universelentrevifs des biens présents est
tenu þersonnellement de la totalité des dettes que le donateur
devait lors de la donation.

Le donataire entrevifs de ces biens à titre universel est tenu
personnellement des mêmes dettes en proportion de ce qu'il
reçoit.

79S., Cependant le donataire à quelque titre que ce soit, si
les chosesdoinées sont isuffisäinïment 'désignées en détail par
la donation, ou s'il a fait inventaire, peut se libérer "des dëttes
du donateur en rendant conpte" t en abändonint' la totalité
de ce qu'il a reçu.

204
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gift ;but it Must be made during the lifetime of the donor, and
while he is still capable of giving.

792. (Minors and interdicted personscannot be relîeved from
the acceptance or repudiation made in their name by a quali-
fied person, if it have been previously authorized by a judge,
upon the advice of a family council. With these formalities
the acceptance is as effectual as if it were made by a person
of age, in the full exercise of bis rights.]

793. Deeds of gift may be executed subject to acceptance,
without the donee being therein represented. An acceptance
purporting to be made by the notary, or other person not author-
ized, does not render the gift void, but it is without effect,
and the confirmation by the donee can only avail as an accept-
ance from the time at vhich it takes place.

794. Gifts caninot be accepted after the death of the donee
by bis heirs or representatives.

SECTION 11I.

OF THE EFFECT OF GIFTS.

795. [Gifts inter vivos of present property when they are
accepted, divest the donor of and vest the donee with the owner-
ship of the thing given, as in sale, without any delivery being
necessary.)

796. Gifts do not by the mere effect of law give rise t any
obligation of warranty on the part of the donor, who is deemed
to give the thing only in so far as it belongs to him.

Nevertheless if the cause of eviction arise from the indebted-
ness or the act of the donor, he is obliged, though he have
acted in good faith, to reimburse the donee who has paid to
free himself; unless the latter be bound to make such payment
in virtue of the deed of gift, either by law or by agreement.

Warranty to a greater or less extent may be stipulated
in gifts, as in any other contracti.

797. A universal donee inter vivos of present property is
personally liable for all the debts due by the donor at the time
of the gîft.

A donce by .general title inter vivos of such property is
personally liable for such debts in proportion to what he re-
ceives.

798. Nevertheless the donee, bywhatsoever title, niay, if the
îhiigs. givenbe fiiciently pariïic d ii the gi or f he
have made an inentry, free , faself from the btsof.thi
donor byendering an ascount and giving up all that lie has
received.
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S'il est poursuivi hypothécairement seulement, il peut,
comme tout autre possesseur, se libérer en abandonnant l'im-
meuble hypothéqué, sans préjudice aux droits du donateur
envers qui il peut être obligé au paiement.

799. Le donataire entrevifs à titre particulier n'est pas
astreint personnellement aux dettes du donateur. Il peut, dans
le cas de poursuite hypothécaire, abandonner l'immeuble
affecté, comme tout autre acquéreur.

800. L'obligation de payer les dettes du donateur peut être
modifiée en plus ou ensmoins par l'acte de donation, pourvu
qu'il ne contrevienne pas aux prohibitions de la loi quant aux
dettes futures et incertaines.

L'action du créancier en ce cas, contre le donataire person-
nellement au-delà de ce qui est fixé par la loi, se règle d'après
ce qui est établi au sujet de la délégation et de Pindication de
paiement au titre Des Obligations.

801. L'exception de chosesparticulières,quels qu'en soient le
nombre et la valeur, dans une donation universelle ou à titre
universel, ne dispense pas le donataire du paiement des dettes.

802. Les créanciers du donateur ont droit à la séparation de
son patrimoine d'avec celui du donataire, dans les cas où
celui-ci est tenu de la dette, suivant les règles sur la séparation
de patrimoines en matière de successions, exposées au titre
précédent.

803. Siau temps de la donation et distraction faite des choses
données le donateur n'était pas solvable, les créanciers anté-
rieurs, hypothécaires ou non, peuvent la faire révoquer quand
même l'insolvabilité n'aurait pas été connue du donataire.

Dans le cas de faillite, les donations faites par le failli dans
les trois mois qui précèdent la cession ou le bref de saisi en
liquidation forcée sont annulables comme présumées faites en
fraude.

SECTION IV.

DE L ENREGISTREMENT QUANT AUX DONATIONS ENTREVIFS
EN PARTICULIER.

804. L'enregistrement des donations entrevifs aux bureaux
établis pour l'enregistrement desdroits réels, remplace l'insi-
nuation aux greffes des tribunaux qui est abolie.

Les donations d'immeubles doivent être . enregistrées au
bureau de leur situation; celles des choses mobilières doivent
l'être au bureau du domicile du donateur, à Pépoque de la
donation.

805. Les effets de Penregistremetit des donations entrevifs et
du défaut de cet enregistrement, quant aux immeubles et aux
droits réels, sont réglés par les lois générales sur Penregistre-
ment des droits réels.
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If he be sued hypothecarily only, he may, like any other

possessor, free himself by abandoning the immoveable hypo-
thecated, without prejudice to the rights of the donor, towards
whom he may be bound to make the payment.

799. A donee by particular title inter vivo& is not per-
sonally liable for the debts of the donor. ln case of an hypo-
thecary action he may abandon the immoveable charged, like
any other purchaser.

S00. The obligation to pay the debts of the donor may be
extended or limited by the deed of gift, subject to the legal
prohibitions concerning future and uncertain debts.

The right of the creditor in such case against the donee per-
sonally, beyond that which results from the law, is governed
by the rules set forth as to delegation and indication in matters
of payment in the title Of Obligations.

801. The exception of particular things, whatever may be
their number or value, in a universal gift or a gift by general
title, does not exonerate the donee from payment of the debts.

802. The creditors of the donor have a right to demand the
separation of his property from that of the donee, whenever
the latter is liable for the debt, according to the rles laid
down in the preceding titie as to such separations in matters
of succession.

803. If at the time of the gift, and deduction being made of
the things given, the donor were insolvent, the previous cre-
ditors, whether their claims are hypothecary or not, may obtain
the revocation of the gift, even though the donee were ignorant
of the insolvency.

In the case of insolvent traders, gifts made by them within
three months previous to the assignment, or the writ of attach-
ment in compulsory liquidation, are voidable, as presumed to
be fraudulent.

sECTION IV.

OF REGISTRATTON AS REGARDS GIFTS INTER VIVOS -

IN PARTICULAR.

804. Registration ofgifts inter vivos in the offices established
for the registration of real rights, takes the place of the inscrip-
tion in the offices of the courts which is abolished.

Gifts of immoveables must be registered in the office of
the division in which they are situate'; gifts of moveable pro-
perty, in the office of the division where the donor resided at
the lime of the gift.

805. The effect of the registration of gifts inter Vivos and of
the neglect of such registration, is 'regulated, as to immo-
veables and real rights, by the general laws concemning the
registration of such rights.
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En outre l'enregistrement des donations est requis particu-
lièrement dans l'intérêt des héritiers et légataires du donateur,
de ses créanciers et de tous autres intéressés, d'après les règles
qui vont suivre.

806. Toutes donations entrevifs, mobilières ou immobilières,
même celles rémunératoires, doivent être enregistrées, sauf les
exceptions contenues aux deux articles qui suivent. Le dona-
teur personnellement non plus que le donataire ou ses héri-
tiers, ne sont pas recevables à invoquer le défaut d'enregistre-
ment ; ce défaut peut être invoqué par ceux qui y ont droit en
vertu des lois générales d'enregistrement, par l'héritier du dona-
teur, par ses légataires universels ou particuliers, par ses
créanciers quoique non hypothécaires et même postérieurs et par
tous autres qui ont un intérêt à ce que la donation soit nulle.

S07. Les donations faites en ligne directe par contrat de
mariage ne sont pas affectées faute d'enregistrement quant à
ce qui excède les effets des lois générales d'enregistrement.

Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre
futurs époux, et même à cause de mort, et aussi toutes autres
donations en ligne directe, demeurent sujettes à être enregis-
trées comme les donations en général.

SOS. Les donations d'effets mobiliers, soit universelles, soit
particulières, sont exemptées de l'enregistrement lorsqu'il y a
tradition réelle et possession publique par le donataire.

809. Les donations sont sujettes aux règles concernant
l'enregistrement des droits réels contenus au titre dix-huit de
ce livre, et ne sont plus soumises aux règles de l'insinuation.

810. Le donateur n'est pas tenu des conséquences du défaut
d'enregistrement quoiqu'il se soit obligé à l'effectuer.

La ferhme mariée, les mineurs et les interdits ne sont pas
restituables contre le défaut d'enregistrement de la donation,
sauf leur recours contre ceux qui ont négligé de la faire enre-
gistrer.

Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres qui sont
tenus de veiller à ce que l'enregistrement ait lieu, ne sont pas
recevables à en opposer le défaut.

SECTION V.

DE LA RÉVOCATION DES DONATIONS.

811. Les donations entrevifs acceptées sont sujettes à révo-
cation:

1. Pour cause d'ingratitude de la part du donataire;
2. Par l'effet de la condition résolutoire dans les cas où elle

peut être validement stipulée;
3. Pour les autres causes de droit qui peuvent faire annuler

les contrats, à moins d'une exception particulière applicable.
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Beyond Ibis the registration of gifts is required particularly

in the interest of the heirs and the legatees of the donor, bis
creditors and all others interested, according to the following
rules.

806. All gifts inter vivos, of moveable or immoveable pro-
perty, even those which are remuneratory, must be registered;
save the exceptions contained in the two following articles.
The donor himself cannot set up the want of registration, nei-
ther can the donee or his heirs ; but it may be set up by any
person entitled to do so under the general registry laws, by
the heir of the donor, by his universal or his particular legatees,
by bis creditors, even though they be posterior and not hypothe-
cary, and by all other persons interested in having the gift
declared void.

807. Gifts made in the direct line by contract of marriage,
are not affected by want of registration further than they may
be under the general registry laws.

Ail other gifts in contracts of marriage, even between future
consorts, or in contemplation of death, and ail other gifts in the
direct line, remain subject to registration in the same manner as
gifts in general.

SOS. Gifts of moveable effects, whether universal or parti-
cular, are exempt from registration when they are followed
by actual delivery and public possession by the donee.

809. Gifts are subject to the ules concerning registration
of real rights contained in the eighteenth title of this book, and
are no longer subject to the. rules which governed inscriptions
in the prothonotary's office.

810. The donor is not liable for tlie consequences of the want
of registration, although he have bound himself to effect it.

Married women, minors and interdicted persons cannot be
relieved from the failure to register the .gift, but they have
their recourse against those who neglected to effect such
registration.

Husbands, tutors, administrators, and others whose duty it is
to attend to such registration, cannot avail themselves of the
absence of it.

SECT1ON V.

0F THE )REVOCATION OF GIFTS.

811 Gifts inter, ivos acceted are iable to bex evoked
1. By reason of ingratitude on the a ofhe donee;
2. By means of the'ésolutive onditionr i casés where it

may be validly stipulated;
3. Forhe other lgitimate causes by which contracts may

be annlled, unless sonie particular exception is applicable.
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S12. [Dans les donations la survenance d'enfants au
donateur ne forme une condition résolutoire que moyennant la
stipulation qui en est faite.]

SI 3. La donation peut être révoquée pour cause d'ingrati-
tude, sans qu'il soit besoin de stipulation à cet effet:

1. Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;
2. S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits

majeurs ou injures graves ;
3. S'il lui refuse des aliments, ayant égard à la nature de

la donation et aux circonstances des parties.
Les donations par contrat de mariage sont sujettes à cette

révocation, ainsi que celles rémunératoires ou onéreuses jus-
qu à concurrence de ce qu'elles excèdent le prix des services
ou des charges.

S14. La demande en révocation pour cause d'ingratitude
doit être formée dans l'année du délit imputé au donataire, ou
dans l'année à compter du jour où ce délit a pu être connu du
donateur.

Cette révocation ne peut être demandée par le donateur
contre les héritiers du donataire, ni par les héritiers du dona-
teur contre le donataire ou ses héritiers, à moins que l'action
n'ait été intentée par le donateur contre le donataire lui-même,
ou, dans le second cas, que le donateur ne soit décédé dans
Pannée qui a suivi la commission ou la connaissance du
délit.

S i. La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudicie ni
aux aliénations faites par le donataire, ni aux hypothèques et
autres charges par lui imposées, antérieurement à l'enregistre-
ment de la sentence de révocation, lorsque l'acquéreur ou le
créancier a agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour cause d'ingratitude, le dona-
taire est condamné à restituer la chose donnée s'il en est
encore en possession, avec les fruits à compter de la demande-
en justice; si le donataire a aliéné la chose depuis la demande
en justice, il est condamné à en rendre la valeur eu égard au
temps de la demande.

S16. [La révocation des donations n'a lieu pour cause d'in-
exécution des obligations contractées par le donataire comme
charge ou autrement, que si cette révocation est stipulée en
lacte, et elle est réglée à tous égards comme la résolution de
la vente faute de paiement du prix, sans qu'il soit besoin de
condamnation préliminaire contre le donataire pour l'accom-
plissement de ses obligations.]

Les autres conditions résolutoires stipulées, lorsqu'elles
peuvent l'être légalement, ont effet dans les donations comme
dans les autres contrats.
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812. [In gifts, the subsequent birth of children to the donor
does not constitute a resolutive condition, unless it is so
stipulated.]

813. Gifts may be revoked byreason of ingratitude, without
a stipulation to that effect:

1. If the donee have attempted the life of the donor;
2. If he have been guilty towards him of ill usage, crimes, or

grievous injuries;
3. If lie refuse him maintenance, regard being had to the

nature of the gift and the circumstances of the parties.
Gifts by contract of marriage are subject to this revocation,

and so are remuneratory or onerous gifts in so far as they
exceed the value of the services or of the charges.

814. The demand of revocation on the ground of ingra-
titude must be made within a year from the date of the offence
imputed to the donee,. or within a year from the day when
such offence became known to the donor.

Such revocation cannot be demanded by the donor against
the heirs of the donee, nor by the heirs of the donor against the
donee or his heirs, unless the action has been commenced by
the donor against the donee himself, orunless, in the second case,
the donor died within a year after the offence, was committed or
became.known to him.

815. Revocation on the ground of ingratitude does not pre-
judice alienations made by the donec, nor hypothees or
other charges created by him, previously to the registration of
the judgnent of revocation, when the purchaser or creditor has
acted in good faith.

In cases of revocation on the ground of ingratitude the donee
is condemned 1o resto.e the thing given, if it be still in his pos-
session, togetherwith its fruits from the date of the judicial
demand ; if lie have alienated it since such demand, he is
conderned to restore what it was worth at the time of the
demand.

816. [Gifts cannot be revoked by reason of the non-fulfil-
ment of obligations entered into by the donee, as charges or
otherwise, unless the revocation is stipulated in the deed ;and
such revocation is subject in all respects to the sam.e rules as
the -dissolution of sale in default of paymentofthe price, with-
out the necessity of any preliminary condemnation obligiugthe
donee to the fulfilment of bis obligations.]

The stipulation of ail other resolutive conditions avhen legally
made has the same effect in gifts as in other contracts.

14 *
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SECTION VI.

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE, TANT DE BIENS
PRÉSENTS QU'À CAUSE DE MORT.

S17. Les règles concernant les donations entrevifs s'ap-
pliquent à celles faites par contrat de mariage, sous les modi-
fications apportées par des dispositions spéciales.

S1 S. Les père, mère et autres ascendants, les parents en
général, et même les étrangers, peuvent en un contrat de
mariage faire donation aux futurs époux ou à l'un d'eux, ou
aux enfants à naître de leur mariage, même avec substitution,
soit de leurs biens présents, soit de ceux qu'ils délaisseront à
leur décès, soit des uns et des autres ensemble, en tout ou en
partie.

S19. Les futurs époux peuvent également par leur contrat
de mariage se faire respectivement, on l'un d'eux à l'autre, ou
faire à leurs enfants à naître, pareilles donations de biens tant
présents qu'à venir, et sujettes aux mêmes règles, à moins
d'exceptions particulières.

820. A cause de la faveur du mariage et de l'intérêt que les
futurs époux peuvent avoir aux arrangements faits en faveur
des tiers, il est loisible aux parents, aux étrangers et aux futurs
époux eux-mêmes, de faire en un contrat de mariage où les
futurs époux ou leurs enfants sont avantagés par le même
donateur, toutes donations de biens présents à des tiers, parents
ou étrangers.

Il est loisible pour les mêmes motifs aux ascendants d'un
futur époux, de faire dans un contrat de mariage des donations
à cause de mort aux frères et sours de ce futur époux qui est
aussi avantagé par la disposition. Les autres donations à
cause de mort faites en faveur des tiers sont nulles.
821. Les donations de biens présents par contrat de mariage

sont, comme toutes autres, sujettes à l'acceptation entrevifs.
L'acceptation se présume néanmoins dans les cas mentionnéi
en la section deuxième de ce chapitre. Les tiers donataires qui
n'ont pas été présents à l'acte peuvent accepter séparément
avant ou après le mariage.

S22. La donation des biens présents ou à venir par contrat
de mariage, même quant aux tiers, n'est valide que si le
mariage a lieu. Si le donateur ou le tiers donataire qui a
accepté décèdent avant le mariage, la donation n'est pas nulle,
mais sa validité continue d'être suspendue par la condition
que le mariage aura lieu.

823. Le donateur de biens présents par contrat de mariage
ne peut révoquer la donation, même en ce qui concerne les
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SECTION VI.

OP GIFTS BY CONTRACT OF MfARRIAGE, WHETIIER OF PRESENT

PROPERTY OR MADE IN CONTEMPLATION OF DEATH.

817. The rules concerning gifts inter vivos apply to those
which are made by contract of marriage, with such modifi-
cations as result from special provisions.

818. Fathers and mothers, and other ascendants, relations in
general, and even strangers, may, in a contract of marriage,
give to the future consorts or to one of them,' or to the children
to be born of their marriage, even with substitution, the whole
or a portion of their present property, or of the property they
may leave at their death, or of both together.

819. Subject to the same rules, when particular exceptions
do not apply, future consorts may likewise, by their contract of
marriage, give to each other, or one to the other, or to the
children to be born of their marriage, property either present
or future.

820. Owing to the favor of marriage and the interest which
future consorts may have in arrangements made in favor of third
persons, it is lawful for relations, for strangers, and for the future
consorts themselves, to make in a contract of marriage whereby
the future consorts or their children are benefited by the same
donor, all gifts whatsoever of present property to thprd parties,
whether relations or strangers.

For the same reasons, the ascendants of a future consort
may, in a contract of marriage by which he also is benefited,
make gifts in contemplation of death in favor of his brothers or
sisters. All other gifts in contemplation of death made in favor
of third parties are void.

821. Gifis of present propertyby contract ofmarriage are,like
all others, subject to acceptance inter vivos. The acceptance
is presumed in the cases mèntioned in the second section of this
chapter. Third parties not present to the deed may accept
separately, either before or after the marriage, gifts made in
their favor.

822. Gifts bycontract of marriage of present or future property
are valid, even as regards third parties, only in the event of the
rnarriage taking place. If the donor or the third ,party who
has accepted the gift die before the marriage, the gift is not
void, but remains suspended by the condition that the marriage
will take place.

823. Gifts of present property by contract of marriage cannot
be revoked by the donor, even as regards third parties bene-
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tiers donataires qui n'ont pas encore accepté, si ce n'est pour
cause de droit ou par suite d'une condition résolutoire valide-
ment stipulée.

La donation à cause de mort par le même acte est irrévo-
cable en ce sens qu'à moins d'une cause de droit ou d'une
condition résolutoire valide, le donateur ne peut la révoquer,
ni disposer des biens donnés par donation entrevifs ni par
testament, si ce n'est pour sommes modiques, à titre de récom-
pense ou autrement. Il demeure cependant propriétaire aux
autres égards, et libre d'aliéner à titre onéreux et pour son
propre avantage les biens ainsi donnés. Même si la donation
à cause de mort est universelle, il peut acquérir et posséder
des biens et en disposer sous les restrictions qui précèdent, et
contracter autrement qu'à titre gratuit des obligations affectant
les biens donnés.

824. La donation soit des biens présents soit à cause de mort
faite en un contrat de mariage peut être stipulée suspendue,
révocable ou réductible, ou sujette à des reprises et réserves
non fixes ni déterminées, quoique l'effet de la disposition dé-
pende de la volonté du donateur. Si dans le cas de reprises
et réserves le donateur n'exerce pas le droit qu'il s'est conservé,
le donataire garde en entier l'avantage à l'exclusion de l'héri-
tier.

S25. La donation par contrat de mariage peut être faite à la
charge de payer les dettes que le donateur aura à son décès,
déterminées ou non.

Dans la donation universelle ou à titre universel faite des
biens à venir, ou cumulativement des biens présents et à venir,
cette charge quoique non stipulée incombe au donataire pour
le tout où en proportion de ce qu'il reçoit.

826. Il peut cependant après le décès du donateur dans la
donation faite seulement à cause de mort, tant qu'il n'a pas
fait d'autre acte d'acceptation, se libérer des dettes en renon-
çant à la donation après inventaire fait et compte rendu, et
en rapportant les biens du donateur qu'il possède, ou dont il a
disposé ou fait confusion avec les siens.

827. Dans la donation cumulative des biens présents et à
venir, le donataire peut aussi après le décès du donateur et
tant qu'il n'a pas autrement accepté la donation à cause de
mort, se décharger des dettes du donateur autres que celles
dont il est tenu à cause de la donation entrevifs, en renonçant
de même à la donation à cause de mort, pour s'en tenir aux
biens donnés comme présents.

828. Le donataire peut renoncer aussi en même temps
quant aux biens présents, et se décharger de toutes les dettes,
en faisant inventaire, rendant compte et rapportant, ainsi qu'il
est pourvu quant à l'effet des donations en général.
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fited who have not yet accepted, unless for legal grounds, or by
reason of a-resolutive condition validly stipulated.

Gifts in contemplation of death, made by such acts, are irrevo-
cable in so far that the donor, without legal grounds or a valid
resolutive condition, cannot revoke them, nor dispose of the
given property by gift inter vivos or by will, unless it is in small
amounts, by way of recompense or otherwise. ,He remains
nevertheless owner in other respects of the property thus given
and may dispose of it by onerous title and for his own benefit.
Even if the gift in contemplation of death be universal he may
acquire and possess property and dispose of il under the fore-
going restrictions, and may contract, otherwise than by gratui-
tous title, obligations vhich affect the property thus given.

824. It may be.stipulated that a gift, either ofpresent property
or in contemplation of death, made in a contract of marriage,
shall be suspended, revocable,reducible, or subject to changeable
or indeterminate reservations and riglits of resumption, although
the effect of the disposition dependý upon the will of the donor.
If, in the case of reservations and of a right of resumption, the
donor do not exercise his right, the donee retains the full bene-
fit of the gift to the exclusion of the heir of the donor.

82J. Gifts by contract of marriage may be made subject to
the charge of paying the debts due by the donor at the, time of
his death, whether they; are determinate or not.

In universal gifts or gifts, by general title of future pro-
perty, or of present and future property together, thi obligation
falls on the donee without stipulation to that effect, for the
whole or in proportion to what lie receives.

8à6. The donee, however, after the death of the donoï,i ï
gifts made wholly in contemplation of death, and so long as'hé
has not otherwise accepted, may free himself from the debts by
renonncing the gift, .after making an inventory and rendering
an account, and by giving back any property of the donor
remaining in lis possession, or which he may have alienated or
mixed up with his own.

827 In cumulative gifts of presenti ând future property.
the donee may also, after the death ofîthe donor and so long as
he has -not accepted otherwise the gift in contemplation of death,
free himself from the debts;of the donor other than those for
which he is liable 'under the gift inter vivos, by. renouncing
in the, same manner the gift in ontemplation ofdeath, to
.restrict ,himself to the present proprtygiven him

828. The donee nay alsoatthe-same time :renouncehe
present property and free himself fror alliiability byrnakiung
uninventoryrendering an account, and returing thepro-

petty given, in -the manner. provided in'espeèof giftnin
.general
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S29. Nonobstant la règle qui exclut la représentation en
matière de legs, la donation à cause de mort faite au profit des
futurs époux ou de l'un d'eux par les ascendants, les autres
parents, ou les étrangers, est toujours, dans le cas où le donateur
survit à l'époux donataire, présumée faite au profit des enfants
à naître du mariage, s'il n'y a disposition contraire.

La donation devient caduque si lors du décès du donateur
les époux ou l'époux avantagés sont décédés et s'il n'y a pas
d'enfants.

830. Les donations à cause de mort par contrat de. mariage
peuvent être énoncées en termes de donation, d'institution
d'héritier, de constitution de dot ou de douaire, de legs, ou
sous tous autres termes qui manifestent la volonté du donateur.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES TESTAMENTS.

SECTION I.

DE LA CAPACITE DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR TESTAMENT.

831. Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner ses biens
peut en disposer librement par testament sans distinction te
leur origine ou de leur nature, soit en faveur de son conjoint en
mariage, ou de l'un ou de plusieurs de ses enfants, soit de toute
autre personne capable d'acquérir et de posséder, sans ré serve,
restriction, ni limitation, sauf les prohibitions, restrictions et
autres causes de nullité contenues en ce code, et les disposi-
tions ou conditions contraires à l'ordre public ou aux bonnes
mours.

832. La capacité de la femme mariée de disposer par testa-
ment est établie au premier livre de ce code, au titre Du
Mariage.

833. Le mineur [même âgé de vingt ans et plus,] émancipé
ou non, est incapable de tester d'aucune partie de ses biens.

834. Les tuteurs et curateurs ne peuvent tester pour ceux
qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls, ni conjointenient avec
ces derniers.

L'interdit pour imbécillité, démence ou fureur, ne peut dis-
poser par testament; le testament postérieur à l'interdiction du
prodigue peut être confirmé ou ion, d'après la nature dedis-
positions et les circonstances.

Celui auquel il a été seulement nommé uni conseil judiciaire,
soit à sa propre demande, soit sur provocation pour interdiction,
le peut valablement.
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829. Notwithstanding the rule which excludes representa-
tion in the matter of legacies, gifts in contemplation of death
made in favor of future consorts or of one ·of them, by their
ascendants or other relations, or by strangers, are always, in
the event of the donor surviving the consort benefited, pre-
sumed to be made in favor of the children >to be bomr of the
marriage, unless it is otherwise provided.

The gift becomes extinct if when the donor dies neither the
consorts or consort benefited, nor any children of theirs be
living.

830. Gifts in contemplation of death made by contract of
marriage, may be expressed in the terms of a gift, of an ap-
pointment of heir, of an assignment of dowry or dower, of a
legacy, or in any other terms which indicate the intentions of
the donor.

CHAPTER THIRD.
OF WILLS.

SECTION I.

OF THE CAPACITY TO GIVE AND TO RECEIVE BY WILL.

831. Every person of full age, of sound intellect, and capable
of alienating his property, may dispose of it freely by will,
without distinction as to its origin or nature, either in favor
of his consort, or of one or more of his children, or of any other
person capable of acquiring and possessing, and without reserve,
restriction, or limitation; saving the prohibitions, 'restrictions,
and causes of nullity mentioned in this code, and all dispositions
and conditions contrary to public order or good morals.

832. The capacity of married women to dispose of property
by will is established in the first book of this code, in the
title Of Marriage.

833. Minors, [even of the age of twenty years and over,]
whether emancipated or not, are incapable of bequeathing any
part of their property.

834. Tutors and curators cannot bequeath property for the
persons under their control, pither alone oi conjointly with
such persons

Persons interdicted for imbecility insanity or madness cannot
dispose of property by will The Vill of a prdigalmde sub-
sequent]y to his interdiction may be confirmed or not according
to circumstances and the nature of the dispositions.

A person to ,vhom adviser hasbeen judiciay appy ed
whetlhrat is wnrequetor upon anpliction for is
interdiction, may validly dispose of proprty by ill.
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S3j. La capacité du testateur se considère au temps de son
testament; néanmoins le testament fait antérieurement à la
sentence de condamnation emportant mort civile est sans effet
si le testateur décède sous l'effet de cette sentence.

836. Les corporations et mainmortes ne peuvent recevoir
par testament que dans la limite des biens qu'elles peuvent
posséder.

837. Les mineurs, les interdits, les insensés, quoiqu'inca-
pables de tester, peuvent recevoir par testament.

838. La capacité de recevoir par testament se considère au
temps du décès du testateur; dans les legs dont l'effet demeure
suspendu après ce décès soit par suite d'une condition, soit
dans les cas de legs à des enfants à naître et de substitution,
cette capacité se considère au temps où le droit est ouvert.

Il n'est pas nécessaire que la personne avantagée par testa-
ment existe lorsque cet acte est fait, ni qu'elle y soit désignée
et identifiée d'une manière absolue. Il suffit qu'elle existe au
décès du testateur ou qu'elle soit alors conçue et naisse ensuite
viable, et qu'elle soit clairement reconnue à cette époque pour
celle qui était dans l'intention du testateur. Même dans les
legs qui demeurent suspendus, tel qu'il est mentionné précé-
demment au présent article, il suffit que le légataire existe ou
soit conçu, avec la condition qu'il naîtra viable, et qu'il se trouve
être la personne indiquée, au temps où le legs prend effet en sa
faveur.

839. Les présomptions légales de suggestion et de défaut
de volonté dans les dispositions testamentaires. à cause seule-
ment des relations de prêtre ou ministre, médecin, avocat ou
procureur, qui existent chez le légataire à l'égard du testateur
ont disparu par l'introduction dejla liberté absolue de tester.
Les présomptions dans ces cas ne s'établissent que comme
dans tous autres.

SECTION I.

DE LA FORME DES TESTAMENTS.

840. Les dispositions à cause de mort soit de tous biens soit
de partie des biens, faites en forme légale par testament ou
codicile, et soit en termes d'institution d'héritier, de don, ou
de legs, soit en d'autres termes propres à exprimer la volonté
du testateur, ont leur effet suivant les règles ciéaprès ý établies,
comme legs universel ou à titre universel ou conmme legs
particulier.

841. Un testament ne peut être fait dans le, même acte par
deux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, soit à
titre de disposition réciproque et mutuelle.
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835. The capacity of the testator is considered relatively to

the time of inaking his will; nevertheless a will made pre-
viously to a condemnation from which civil death results, is
without effect if the testator die while lie is under the effect
of such condemnation.

836. Corporations and persons in mortmain can only receive
by will such property as they may legally possess.

837. Minors and interdicted or insane persons, though inca-
pable of bequeatbing, may receive by will.

838. The capacity to receive by -will is considered relatively
to the time of the death of the lestator; in legacies tie effect
of vhich remain suspended after the death of the testator, whe-
ther in consequence of a condition, or in the case of a legacy
to children not yet born, or of a substitution, this capacity is
considered relatively to the time at which the right comes into
effect.

Persons benefited by a will need not be in existence at the
time of such will nor be absolutely described or identified
therein. It is sufficient that at the lime of the death of the tes-
talor they be. in existence, or that they be then, conceived and
subsequently born viable, and be clearly known to be theper-
sons intended by the testator. Even in the case of suspended
legacies, already referred to in this article, it suffices that the
legatee be alive, or conceived, subject to the condition of being
afterwards born viable, and that he prove tobe the person indi-
cated, at the time the legacy takes effect in his favor.

839. As regards testamentary dispositions, the legal
presumptions of undue influence and want of will, arising
from the relation of priest or minister, physician, advocate or
attorney, in which the' legatee stands towards the testator, have
been destroyed by the introduction of the absolute freedom of
disposing of property by wilL Presumptions in these cases
are to be established as in all others.

SECTION II.

OF TRE FORM OF WILls.

840. Dispositions in contemplation of death made of a per-
son's wihole property, or of part thereof, in legal forni by will or
codicil, and whetherthey are expressedin the termis of an appoint-
ment of heir, of a gift, of a legacy, or in other terms indicating
thé intentions of ihe testator, take effect according tohe ràles
hereinafter laid down, as universal legacies, legaies by general
title, or as particular legacies.

841. eTwo or more persons cannot miake advill by one and
the same aci, vhelher in fa of third persons or in fav of
one another.
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842. Le testament peut être fait:
1. Suivant la forme notariée ou authentique;
2. Suivant les formes requises pour le testament olograghe;
3. Par écrit et devant témoins, d'après le mode dérivé de

la loi d'Angleterre.
843. [Le testament en forme notariée ou authentique est

reçu devant deux notaires, ou devant un notaire et deux
témoins; le testateur en leur présence et avec eux signe le
testament ou déclare ne le pouvoir faire après que lecture lui en
a été faite par l'un des notaires en présence de lautre, ou par
le notaire en présence des témoins. Il est fait mention à l'acte
de l'accomplissement des formalités.]

844. Le testament authentique .doit être fait en minute.
Les témoins y doivent être nommés et désignés. Ils doivent

être du sexe masculin, majeurs, non morts civilement, ni con-
damnés à une peine infamante. [Les aubains peuvent y être
témoins.] Les clercs et -serviteurs des notaires ne le peuvent.

La date et le lieu doivent être mentionnés dans le testament.

S45. [Un testament ne peut être reçu par des notaires pa-
rents ou alliés du testateur, ou entre eux, en ligne directe, ou
au degré de frère, oncle ou neveu. Rien n'empêche que les
témoins ne soient parents ou alliés du testateur, ou entre eux
ou avec le notaire.]

846. [Les legs faits aux notaires ou aux témoins, ou à la
femme de tel notaire ou témoins ou à quelq'un de leurs parents
au premier degré, sont nuls, mais ne rendent pas nulles les
autres dispositions du testament.]

L'exécuteur testamentaire qui n'est pas gratifié ni rémunéré
par le testament y peut servir de témoin.

847. Le testament sous forme authentiqu ne peut être
dicté par signes.

[Le sourd-muet et toute personne qui ne peut tester de vive
voix, s'ils sont suffisamment instruits, le peuvent au moyen
d'instructions écrites de leur propre main, remises au notaire
avant ou lors de la confection du testament.

Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la lecture du
testament, doivent le lire eux-mêmes, et à haute voix quant à
celui qui est sourd seulement.

La déclaration par écrit que l'acte contient la volonté du
testateur et a été préparé d'après ses instru'ctions, supplée à la
même déclaration de vive voix lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accomplissement de ces forma-
lités exceptionnelles et de leur cause.

Si le souid-muet ou autres, sont dans l'impossibilité de se
prévaloii des dispositions du présent article, ils ne peuvent
tester sous la forme authentique.]
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842. Wills may be made :
1. In notarial or authentic form;
2. In the form required for holograph wills;
3. In writing and in presence of witnesses, in the form

derived from the laws of England.
843. [Wills in notarial or authentic form are received before

two notaries or before a notary and two witnesses ; the testator,
in their presence and with them signs the will or declares that
he cannot do so, after it has been read to him by one of the
notaries in presence of the other, or by the notary in presence
of the witnesses. Mention is made in the will of the obser-
vance of the formalities.]

844. Authentic wills must be made as originals remaining
with the notary.

The witnesses must be named and described in the will.
They must be of the male sex, of full age, and must not be
civilly dead, nor sentenced to an infamous punishment. [Aliens
may serve as witnesses.] The clerks and servants of the notaries
cannot.

The date and place of its execution must be stated in the will.
S45. [A will cannot be executed before notaries who are

related or allied to the testator or to each other, in the direct
line, or in the degree of brothers, uncles, or nephews. The
witnesses however may be related or allied to the testator, to
the notary, or to one another.]

846. [Legacies made in favor of the notaries or witnesses,
or to the wife of any such notary or witness, or to any relation
of such notary or witness in the first degree, are void, but do
not annul the other provisions of the will.]

Testamentary executors who are neither benefited nor com-
pensated by the will may serve as witnesses to its execution.

847. Wills in authentic form cannot be dictated by signs.
[Deaf mutes and others who cannot declare their will by

word of mouth, may do so, if they are sufficiently educated, by
means of instructions written by themselves and handed to the
notary, before or at the execution of the will.

Deaf mutes and, such persons as cannot hear the will read,
must read it themselves, and aloud, as regards those who are
only deaf.

A written- declaration that the deed contains the will of
the testator and is prepared in accordance with his instructions,
may be substituted for the same declaration by word of mouth,
when it is required.

Mention rnust be made of the observance of these exceptional
formalities , and of their cause.

If the deaf mutes and others cannot avail themselves of the
provisionst of this article, they cannot make wills in the
authentic form.]
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848. Des dispositions additionnelles et particulières existent
quant au district de Gaspé, pour y obvier au manque de notaires
dans la réception des testaments comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres
du culte ne peuvent remplacer les notaires dans la réception
des testaments. Ils ne peuvent non plus y servir que comme
témoins ordinaires.]

849. Les testaments des militaires en service actif hors des
garnisons, faits dans le Bas Canada ou ailleurs, et ceux des
marins faits en voyage à bord des vaisseaux ou dans les
hôpitaux, qui seraient valides en Angleterre quant à leur forme,
sont également valides dans le Bas Canada.

840. Le testament olographe doit être écrit en entier et
signé de la main du testateur, sans qu'il soit besoin de notaires
ni de témoins. Il n'est assujetti à aucune forme particulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment instruit peut faire un
testament olographe comme toute1 autre personne qui sait
écrire.

851. Le testament suivant la forme dérivée de la loi d'An-
gleterre, [soit qu'il affecte les biens meubles ou les immeubles,]
doit être rédigé par écrit et signé, à la fln, de son nom ou de sa
marque par le testateur, ou par une autre personne pour lui en
sa présence et d'après sa direction expresse, [laquelle signa-
ture est alors ou ensuite reconnue par le testateur comme
apposée à son testament alors produit, devant au moins deux
témoins idoines présents en même temps et qui attestent et
signent de suite le testament en présence et à la réquisition. du
testateur.]

[Les personnes du sexe féminin peuvent y servir de témoins
et les -règles qui concernent la capacité des témoins sont
aux autres égards les mêmes que pour le testament en forme
authentique.]

852. Le sourd-muet en état de connaître la: portée d'un
testament et lernodelde le faire, et toute autre personne lettrée
ou non, que son infirmité:n'empêche pas d'avoir la'même con-
naissance et de manifester sa volonté, peuvent tester suivant la
forme dérivée de la loi d'Angleterre, pourvu que leuri intention
et:la reconnaissance de leur signature ou marque soient lmani-
festées en présence des témoins.

853. Dans les testaments faits suivant la même forme, les
legs faits saux témoins, à:leur conjoint ou àquelqu'un de leurs
parents [au premier degré,] sont'nuls, mais ne rendent pas
nulles les.autres dispositions du testament.

La capacité de Pexécuteur ,testamentaire de servir comme
témoin suit les mêmes règles que dans le testament sous la
forme authentique.

854. Dans le testament, olographe et dans celui fait suivant
la forme dérivée de la loi d'Angleterre, ce qui se trouve après
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848. Further and special provisions exist for the district

of Gaspe, to remedy the want of notaries for the execution of
wills as well as of other acts.

{Saving these provisions of a local nature, ministers of
religion cannot replace notaries in the execution of wills;
neither can they serve otherwise than as ordinary witnesses.]

849. Wills made in Lower Canada or elsewhere by mili-
tary men in active service out ofgarrison, or by mariners during
voyages, on board ship or in hospital, which would be valid in
England as regards their form, are likewise valid in Lower
Canada.

850. Holograph wills must be wholly written and signed'
by the testator, and require neither notaries nor witnesses.
They are subject to no particular forn.

Deaf mutes, who are sufficiently educated, may make ho-
lograph wills, in the same manner as other persons who know
how to write.

851. Wills made in the forrn derived from the laws of
England, [whether they affect moveable or immoveable pro-
pertyJ must be in writing and signed at the end with the signa-
ture or mark of the testator, made by himself or by another
person for him in his presence and under his express direc-
tion, [which signature is then or subsequently acknowledged
by the testator as having been subscribed by him to his will
then produced, in presence of at least two competent witnesses
together, who attest and sign the will immediately, in presence
of the testator and at his request.]

[Females may serve as attesting witnesses and the rules con-
cerning the competency of witnesses are the sarne in all other
respects as for wills in authentic form.]

852. Deaf mutes capable of understanding the meaning of
a will and the manner of making one, and all other persons,
whether literate or not, whose infirmity has not rendered them
incapable of so understanding or of expressing their intentions,
may dispose of property by will in the form derived from the
laws of England, provided their intention and the acknow-
ledgment of their signature or mark are manifested in presence
of witnesses.

853. In wills made in the last mentioned form, legacies made
toany of the witnesses, or to the husband orwife of any such wit-
ness, or to any relations of such witness [.in the lista degree],
are void, but do not annul the other provisions of the will.

The competency of testamentary executors to serve as wit-
nesses to such wills, is subject.to the saine rules asin wills in
authentie form.

854. In holograph wills, and in wills made in the form,
derived from the laws of England, whatever comes after the
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la signature du testateur est regardé comme un nouvel acte
qui doit être également écrit et signé par le testateur dans le
premier cas, ou signé seulement dans le second. Dans ce
dernier cas l'attestation des témoins doit être après chaque
signature du testateur ou après la dernière comme attestant en
entier le testament qui précède.

Dans le testament suivant Pune ou Pautre des formes men-
tionnées au commencement du présent article, la mention de la
date et du lieu n'est pas requise à peine de nullité. C'est aux
juges et aux tribunaux à décider dans chaque cas s'il résulte
de son absence quelque présomption contre le testament ou qui
en rendent les dispositions particulières incertaines.

Il n'est pas nécessaire que le testament soit signé à chaque
page.

85. Les formalités auxquelles les tesiaments sont assu-
jettis par les dispositions de la présente section doivent être
observées à peine de nullité, à moins d'une exception à ce
sujet.
- Néanmoins le testament fait apparemment sous une forme et
nul comme tel à cause de l'inobservation de quelque formalité,
peut être valide comme fait sous une autre forrne, s'il contient
tout ce qu'exige cette dernière.

sECTION 111.

DE LA VERIFICATION ET DE LA PREUVE DES TESTAMENTS.

S56. Les minutes et les copies légalement certifiées des
testame'nts faits suivant la forme authentique font preuve de la
même manière que les autres écrits authentiques.

S57. Le testament olographe et celui fait suivant la forme
dérivée de la loi d'Angleterre sont présentés pour vérification
au tribunal ayant jurisdiction supé-ieure de première instance
dans le district où le défunt avait son domicile, et, à défaut de
domicile, dans celui où il est décédé, ou à l'un des juges de
ce tribunal, ou au piotonotaire ,du district. Le tribunal, le
juge ou le'protonotaire reçoit le déclarations par écrit et sous
serment de témoins compétents à rendre iémoignage, lesquelles
demeurent annexées à l'original du testament, ains"que le
jugement, s'il a' été 'rendu hors de cour, ou une copié' certifiée,
s'il a été rendupar 'le tribunal. Il peut ensuitiêtre delivré aux
intéressés des copies cértifiées du testament de lapreuve et du
jugement, lesquelles sont authentiques, et font donner effet au
testament, jusqu à ce'qu'il soit inífirné sur contestaticrn.

Si le testament se trouve déposé en original chez une notaire,
le tribunal, le juge ou le protonotaire se fait remettre céf ori-
ginal.

'l8. Il n'est pas nécessaire que l'héritier du défunt soit
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signature of the testator is looked upon as a new act, which in
the former case must likewise be written and signed by the
testator, or signed only in the latter. In this latter case
the attestation of the witnesses must follow each signature of
the testator, or come after the last as witnessing the whole of
the will preceding such signature.

In wvills made in either of the forms mentioned in this article,
date and place need not be mentioned on pain of nullity. The
judges or courts must decide in each case whether their absence
creates any presumption against the will or renders uncertain
any of its particular provisions.

The will need not be signed upon each page.
855. The formalities to which wills are subjected by the

provisions of the present section must be observed on .pain of
nullity, unless there is some particular exception on the sub-
ject.

Nevertheless wills'purporting to be made in one form,
which are void as such in consequence of the inobservance of
some formality, rnay be valid as made in another form, if they
contain all the requisites of the latter.

SECTION 1IT.

OF THE PROBATE AND PROOF OF WILLS.

S56. The originals and legally certified copies of wills
made in authentic form make proof in the same manner as
other authentie writings.

8.57. Holograph wills and those made in the form derived
from the lavs of England, must be presented for probate to
the court exercising superior original jurisdiction in the dis-
trict in which the deceased had his domicile, or, if he had
none, in the district in: which he died, or to one of the, judges
of such court, or to the prothonotary of the district. The
court, or judge, or the prothonotary, receives the depositions in
writing and under oath ofwitnesses competent ho give evidence,
and these depositions remain affixed to the original will, toge-
ther with the judgment, if it have been rendered out of court,
or a certified copy of it, ,if it have been rendered in court.
Parties interested may then obtain certified copies of the wvi1l,
the proof and the judgmenta which copies are authentic and
give effect tothe will until it is set aside upon contestation.

Ifthe original of the will be deposited with a notary, the
court or judge, or the prothonotary, causes such original to be
delivered up.

,88 The heir of the deceased -eed not be summoned o
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appelé à la vérification ainsi faite d'un testament, à moins
qu'il n'en soit ainsi ordonné dans des cas particuliers.

L'autorité qui procède à cette vérification prend connais-
sance de tout ce qui concerne le testament.

La vérification ainsi faite d'un testament n'en empêche pas
la contestation par ceux qui y ont intérêt.

S59. La- reconnaissance du testament par l'héritier ou
quelque partie intéressée a ses effets contre eux, quant à"la
faculté de contester ultérieurement sa validité, mais n'em-
pêche. pas la vérification et le dépôt au greffe en la manière
requise quant aux autres intéressés.

860. Lorsque la minute ou l'original d'un testament ont
été perdus ou détruits par cas fortuit, après le décès du testa-
teur, qu sont détenus sans collusion par la partie adverse ou
par un tiers, la preuve de ce testament peut être faite en la
manière réglée pour le cas quant aux autres actes et écrits au
titre Des Obligations.

Si le testament a été détruit ou perdu avant le décès du
testateur et qu'il n'ait pas connu le fait, la preuve peut égale-
ment s'en faire comme si l'accident n'était arrivé qu'après son
décès.

Si le testateur a connu la destruction ou la perte du testa-
ment et s'il n'y a pas suppléé, il est censé l'avoir révoqué, à
moins d'une manifestation postérieure de la volonté d'en main-
tenir les dispositions.

861. Dans les cas où l'on peut, conformément à l'article qui
précède, faire la preuve judiciaire d'un testament qui n'est pas
représenté, il peut aussi en être fait une vérification sui requête
à cet effet, sur preuve non équivoque des faits qui justifient
cette' procédure, ainsi que du contenu du testament. En ce
cas le testament est censé vérifié tel que compris dans la
preuve trouvée suffisante, et avec les modifications qui peuvent
être contenues au jugement.

862. La suffisance d'un seul témoin s'étend à la vérification
et à la preuve des testaments, même de ceux détruits ou perdus,
si le tribunal ou le juge sont satisfaits.

SECTION IV.

DES LEGS.

§ 1. Des legs en général.

863. La disposition qu'une personne fait de ses biens par
testament constitue un legs universel, ou à titre universel, ou
un legs à titre particulier.

864. Les biens que le testateur laisse sans ent avoir dispo-
sé, ou aun sujet desquels les dispositions manquent absolument
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the probate thus made of the will, except it is so ordered in
particular cases.

The functionary who takes the probate takes cognizance of
all that relates to the will.

The probate of wills does not prevent their contestation by
persons interested.

859; The acknowledgment of a will .by the heir or by any
interested person has its effect against him, as regards his right
to contest its validity subsequently, but does ,not prevent the
probate and the depositing of the will with the prothonolary in
the proper manner, in so far as concerns other parties interestéd.

860. When the minute or the original of a will has been
lost or destroyed by a fortuitous event, after the death of the
testator, or has been withheld without collusion, by an adver-
sary or by a third party, the will may be proed in the manner
provided in such case for other acts and writings iz thé title
Of Obligations.

If the will have been destroyed or lost before the death of
the testator without the fact ever having come t his know-
ledge, it may be proved in the same manner as if thé accident
had occurred after his death.

If the testator knew of the destruction or loss of the will and
did not provide for sucb destruction or loss, he is held to have
revoked it, unless he subsequently manifests his intentiôn of
maintaining its provisions:

861. In cases -where, in conformity with the preceding
article, a non-produced will may be judicially proved, a probate
of it may also be obtained, upon petition to that effect and
positive proof both of the facts which justify such aproceeding
and of the contents ofthe will. In sucbh case probate of the will
is held to be established according to the proof deemed suffi-
cient, and to whatever modifications .may befound i the uldg-
ment.

862. The sufficiency of one witness applies to the probate
and proof of wills, even of those lost or destroyed, if thé court
orjudge be satisfied.

SEcTIol Iv

0F LEGAcIES.

§ 1. Of legacies in general.

863. Testarnentary dispositions of property constitute lega-
cies either universal, or oy gener a title, or by particular tite.

864. The property of a deceased person which is nontdis-
posed of:by will or concerninwhich the dispositions of hi
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d'avoir effet, demeurent dans sa succession ab intestat et vont à
ses héritiers légaux.

S65. Lorsqu'un legs chargé d'un autre legs devient caduc
pour une cause qui se rattache au légataire, le legs imposé
comme charge ne devient pas pour cela caduc, mais est réputé
former une disposition distincte, à la charge de l'héritier ou du
légataire qui recueille ce qui faisait l'objet du legs atteint de
caducité.

S66. Le legs peut toujours être répudié par le légataire
tant qu'il ne Pa pas accepté. L'acceptation est formelle ou
présumée. La présomption d'acceptation s'établit par les
mêmes actes que dans.la succession ab intestat. Le droit d'ac-
cepter le legs non répudié passe aux héritiers ou autres repré-
sentants légaux du légataire, de même que les droits successifs
qui découlent de la loi seule.

S67. Les tuteurs et curateurs peuvent accepter les legs sous
les mêmes modifications que dans le cas des successions ab
intestat.

La capacité du mineur et de l'interdit pour prodigalité d'ac-
cepter eux-mêmes les legs, suit les mêmes règles que pour
l'acceptation d'une succession.

S68. il y a lieu à accroissement au profit des légataires en
cas de caducité, lorsque le legs est fait à plusieurs conjointe-
ment.

Il est réputé tel lorsqu'il est fait par une seule et même dis-
position et que le testateur n'a pas assigné la part de chacun
des colégataires dans la chose léguée. L'indication de quote-
part égale dans le partage de la chose donnée par disposition
conjointe n'empêche pas Paccroissement.

Le'legs est encore réputé fait conjointement quand une chose
qui n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration a été
léguée par le même acte à plusieurs personnes séparément.

Le droit d'accroissement s'applique aussi aux donations
entrevifs faites à plusieurs par dispositions conjointes et qui ont
failli d'être acceptées quant à tous les donataires.

S69. Un testateur peut établir des légataires seulement
fiduciaires ou simplesr ministres pour des fins de bienfaisance
ou autres fins permises et dans les limites voulues par les lois;
il peut aussi remettre les biens pour les mêmes fins à ses exé-
cuteurs testamentaires, ou y donner effet comme charge im-
posée à ses héritiers et légataires.

S70. Le paiement fait de bonne foi à Phéritier apparent
ou au légataire qui est en possession de la succession, est
validement fait à lencontre des héritiers ou légataires qui, se
présentent plus tard, sauf le recours de ceux-ci contre celui qui
a reçu sans y avoir droit.

871. Les fruits et intérêts de la chose léguée courent au
profit du légataire à compte du décès, lorsque le testateur a
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will are wholly vithout effect, remains in his abintestate
succession, and passes to his lawful heirs.

865. When a legacy made subject to another legacy
lapses, from a cause dependent upon the legatee, the legacy
to which it is thus subject does not therefore lapse, but
is deemed to form a distinct disposition, charged upon the
heir or legatee to whom the lapsed legacy accrues.

866. The legatee may always repudiate the legacy so long
as lie has flot accepted it. 'The acceptance -may be either
express or implied. Acceptance may be implied frorm the
sane acts as in abintestate successions. The right to accept
a legacy, not previously repudiated, passes to the lheirs and
other legal representatives of the legatee, in the sarne manner
as heritable rights derived fron the law alone.

867. Tutors and curators may accept legacies, subject to
the same restrictions as in the case of abintestate successions.

The capacity of minors and of persons interdicted for prodi-
gality, to accept legacies for themselves, is governed by the
rules established for the acceptance of successions

868. Accretion takes place in- favor of the legatees in
the case of lapsed legacies, when such legacies are made in
favor of several persons jointly.

They are held to be so made when they are created by one
and the same disposition and the testator has not assigned the
share of each colegatee in the thing bequeathed. Directions
given to divide the thing jointly disposed of into equal aliquot
shares, do not prevent accretion from taking place.

The legacy is also presumed to be made jointly when a
thing which cannot be divided without deterioration is
bequeathed by the same act to several persons separately.

The right to accretion applies also to gifts inter vivos made
in favor of several persons jointly, when some of the donees do
not accept.

869. A testator may name legatees who shal be merely
fiduciary or simply trustees for charitable or other lawful pur-
poses within the limits permitted by law; he nay also deliver
aver his property for the same objects to his testamentary exe-
cutors, or effect such purposes by means of charges imposed
upon his heirs or legatees.

870. Payment made in good faith to the ostensible, heir,
toa legatee who is in possession ofthe succession, is valid

against the heirs or legatees who present themselves *after-
wards; saving the recourse of the latter against him who has
received without a right ta do so.

871. Fruits and interest'arising from the thing bequeathed
accrue to the benefit of the legatee from the time of the death
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expressément déclaré sa volonté à cet égard dans le testa-
ment.

La rente viagère ou pension léguée à titre d'aliments court
également du jour du décès.

Dans les autres cas les fruits et intérêts ne courent que de
la demande en justice [ou de la mise en demeure.]

S 72. Les règles qui concernent les legs et les présomptions
de la volonté du testateur, ainsi que le sens attribué à certains
termes, cèdent devant l'expression formelle ou autrement suffi-
sante de cette volonté dans un autre sens et pour avoir un effet
différent. Le testateur peut déroger à ces règles en tout ce qui
n'est pas contraire à l'ordre public, aux bonnes mours, à quel-
que loi prohibitive ou établissant autrement des nullités appli-
cables, ou aux droits des créanciers et des tiers.

2. Des, legs universels et à titre universel.

S 73. Le legs universel est la disposition testamentaire par
laquelle le testateur donne à une o1 à plusieurs personnes
l'universalité des biens qu'il laissera à son décès.

Le legs est seulement à titre universel lorsque le testatèur
lègue une quote-part de ses biens, comme la moitié, le tiers,
ou une universalité de biens, comme l'universalité de sës
meubles ou immeubles, ou encore l'universalité des propres
exclus de la communauté matrimoniale, ou une quote-part de
telles universalités.

Tout autre legs n'est qu'à titre particulier.
L'exception de choses particulières, quels qIelen' soient le

nombre et la valeur, n'enlève pas son caractère au- legs uni-
versel ou à titre universel.

S 741 Le légataire a les mêmes délais que l'héiier po ir
faire inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas pris qualité
dans les délais et s'il est ensuite poursuivi à cause des dettes
et charges qui incombent à, son legs, sa renonciation ne
Pexempte pas des frais non plus que l'héritier.

8754 La manière dont le légataire, tant universel ouà tidi&
universe qu' titre particulier, est tenu des dettesr et hy-
thèques, se trouve exposée au titre e s Stccesin, e.
aussi àcertains égârds en la section présente, etäu
l'Usufruit.

S76. Le légataire de 'usufruit donné dometlegs univeel
ou a titreI niversel est tenu peisôonllementievëers l*créancieiW
desdettes d lasuccession, redesn capitaux en profik»io
de ce qu'il reçoit, et aussi hypothéairenent pourtout egi
affecte les immeubles tombés dans soug bty letout coceär
tout autrelégataire aux mêmestitres.etisatufeamèmef reèoùrs.
L'estimation se4iaitproportilnellement enfredlui etile.nupr
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of the testator, when the latter has expresslyr declared inthe&wiR
his intention to that effect.

Life-rents or pensions, bequeathed by way of maintenance,
also begin from-the date of the testator's death.

In ail other cases, fruits and interest do not accrue until they
are judicially demanded, [or until the, debtor of. the legacy is
put iný default.]

8,79 The rules concerning legacies and the presumptions,
of the testator's intention, as well asthe meaning ascribed.to'
certain terms,, give way to the formal or otherwise sufficient
expression of such intention, givengin another sense:or with a
view to different- effects. The testator may derogate from these
rulesin. all that is-not-contrary to public order, to good!moralste
any law containing, a prohibition or some other applicable
declaration of nullity,. or to the rights of creditors and third
persons.

2. of univers alegcies8'and leiaciesby geneal tilt.

S73. Universal legacies are testamentary dispositions by
which the testator gives to one orito several persons the whole
ofthe property he leavës at his death.

Legacies are only by general tille ved the festator bë-
queaths an aliquot part of his property, as à iaif, a third, or a
universality, such as the whole of his moveable or immóveaßle
property, or the whole of the private property excluded from the
matrimonial community, or an aliquot part of any such whole.

Al1 othpr legacies are by particular title.
The exception of particular things,. whatever may be their

number or value, does not dcstroy the character of universal
legacies, or of legacies by general title.

87. The legatéee bias the saaner delays- as the heirrtosmakeo
an inventory and-o deliberate. If he have not assumed his
quality within the delays, and- be afterwards sned for the debts
or charges, attaehed. to his, legacy, he/ ist noi freed', fromi the,
costs by his renunciation, any more than the- heir wouldi be1

S 7&.The liability of:a universal legatee, or'of ia legatee by
general title, oirby particular tite,for:the debtst and' hypothees
is' explained- im the title 0f Sccessimsr and; ini certain' res
pects,,in the present sectiorr,-and alsointhe title 0f Usfrz6cto

876. The legatee of a usufruct bequeathed as a universal'
legany, ori as- a 'Iegacys by generaI title; is, personally lia!ble
tówards-the -ereditoreför the debtstof the succession; even-for the'M
principal, in: proportion to what- he' receives; heris hypothe-
carily liable for wvhatever claims .affect th&:immoveablestizs
cludedini hisshare,:asany lotheregatee bythe sane-title; and
withîthe same, recourse.. The valuationismadepropo-tionatey
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priétaire en la manière et d'après les règles contenues en l'ar-
ticle 474.

877. Le testateur peut changer entre ses héritiers et léga-
taires le mode et les proportions d'après lesquels la loi les
rend responsables du paiement des dettes et des legs; sans
préjudice au droit des créanciers d'agir personnellement on
hypothécairement contre ceux qui sont en loi sujets au droit
réclamé, et sauf le recours de ces derniers contre ceux que le
testateur a chargés de Pobligation.

878. [Les légataires universels ou à titre universel ne'peuvent,
après acceptation, se décharger personnellement des dettes et
legs qui leur sont imposés par la loi ou par le testament, sans
avoir obtenu le bénéfice d'inventaire; ils sont à cet égard et
en tout ce qui concerne leur gestion, leur reddition de compte
et leur décharge, sujets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi
qu'à l'enregistrement.

Le légataire à titre particulier auquel le testament impose
des dettes et charges dont l'étendue est incertaine, peut,
comme Phéritier et le légataire universel, n'accepter que sous
bénéfice d'inventaire.]

879. Les créanciers d'une. succession ont droit, contre le
légataire tenu de la dette, de même que contre l'héritier pour
la proportion à laquelle il est tenu, à la séparation des patri-
moines.

§ 3. Des legs à litre particulier.

880. Les dettes du testateur sont dans tous les cas pré-
férées au paiement des legs.

Les legs particuliers sont payés par les héritiers et légataires
universels ou à titre universel chacun pour la part dont il est
tenu comme pour la contribution aux dettes, et avec droit en
faveur du légataire à la séparation des patrimoines.

Si le legs est imposé en particulier à quelqu'un des héritiers
ou légataires, l'action personnelle du légataire particulier ne
s'étend pas aux autres.

Le droit au legs n'est pas accompagné d'hypothèque sur
les biens de la succession, mais le testateur peut l'assurer par
hypothèque spéciale, sous quelque forme que soit le testament,
sujette, quant aux droits des tiers, à l'enregistrement du tes-
tament.

881. [Le legs que fait un testateur de ce qui ne lui appar-
tient pas, soit qu'il connût ou non le droit d'autrui, est nul,
même lorsque la chose appartient à l'héritier ou au légataire
obligé au paiement.

Le legs est cependant valide et équivaut à la charge de
procurer la chose ou d'en payer la valeur, s'il paraît que telle
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between him and the proprietorin the manner and according to
the rules set forth in article 474.

877. A testator may change, among his heirs and lega-
tees, the manner and proportions in which the law holds them
liable for the payment of the debts and legacies, without pre-
judice to the personal or hypothecary action of the creditors
against those who are legally subject to the right claimed, and
saving the recourse of the latter against those upon whom the
testator imposed the obligation.

878. [Universal legatees and legatees by general title
cannot, after acceptance, free themselves from personal liability
for the debts and legacies imposed upon them by law or by the
will, without having obtained benefit of inventory; they are in
this respect, and in all that concernp their administration, the
rendering of their account and their discharge from liability,
subject to the same rules as the heir, and to the obligation of
registering.

Legatees by particular title upon whom the will imposes
debts and charges of uncertain extent, may, in the same manner
as the heir and universal legatee, accept only under benefit
of inventory.]

879. The creditors of a succession have a right to the
separation of property against a legatee liable for a debt, in
the same manner as against an heir, for the portion in which
he is liable.

§ 3. Of legacies by particular title.

880. The debts of a testator must in all cases be paid in
preference to his legacies.

Particular legacies are paid by the heirs, or universal lega-
tees, or legatees by general title, each in the proportion for
which he is liable, as in the contribution to the debts, and the
legatee lias a right to demand the separation of property.

If the legacy be imposed upon one particular heir or legatee,
the personal action of the legatee by particular title does not
extend to the others.

The right to a legacy does not carry with it a hypothec upon
the property of the succession, but the testator, whatever may
be the form of the will, may secure it by a special hypothecation
requiring, as regards the rights of third parties, that the will be
registered.

881. [The bequest of a thing which does not belong to the
testator, wheîher he was aware or not of another's right to it,
is void, even whben the thing belongs to the heir or legatee
charged vith the payment of it.

The Iegacy is however valid, and is equivalent 1t the
charge of procurng the thing or ofpaying its value, if such
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a été l'intention du testateur. Dans ce cas si la chose léguée
appartient à l'héritier ou au légataire obligé au paiement, soit
que le fait fût ou non connu du testateur, le légataire particulier
est saisi de la propriété de son legs.]

882. [Si la chose léguée n'appartenait au testateur que
pour partie, il est présumé n'avoir légué que la part qu'il y
avait, même dans le cas où le surplus appartient à l'héritier ou
au légataire principal, à moins que son intention au contraire
ne soit apparente.]

La même règle s'applique au legs fait par l'un des époux
d'un effet de la communauté ; sauf le droit du légataire à la
totalité de la chose léguée, sous les circonstances énumérées
au titre des conventions matrimoniales, et généralement dans
le cas de l'article qui suit.

883. [Si le testateur est devenu depuis le testament, pour
le tout ou pour partie, propriétaire de la chose léguée, le legs
est valide pour tout ce qui se retrouve dans sa succession,
nonobstant la disposition contenue en l'article qui précède,
excepté dans le cas où la chose ne reste dans la succession
que parce que l'aliénation faite ensuite volontairement par le
testateur s'est trouvée nulle.]

884. Lorsqu'un legs à titre particulier comprend une uni-
versalité d'actif et de passif, comme par exemple une certaine
succession, le légataire de cette universalité est tenu seul et
personnellement des dettes qui s'y rattachent, sauf les droits
des créanciers contre les héritiers et les légataires universels
ou à titre universel, qui ont leur recours contre le légataire
particulier.

S85. En cas d'insuffisance des biens de la succession ou
de l'héritier ou légataire tenu au paiement, les legs qui ont la
préférence sont payés d'abord, et ensuite le partage se fait entre
les autres légataires au marc la livre en proportion de la valeur
de chaque legs. Les légataires d'une chose certaine et déter-
minée la prennent sans être tenus de cont#ibuer à remplir les
autres legs qui ne sont pas préférés au leur.

886. Pour faire opérer la réduction des leg particuliers
le créancier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu
personnellenment, et s'être prévalu à temps du droit de sépa-
ration des patrimoines.

Le créancier n'exerce la réduction contre chacun des léga-
taires particuliers que pour une partie proportionnelle à la
valeur de son legs, mais les légataires particuliers peuvent
se libérer en rendant le legs ou sa valeur.

887. Le créancier de la succession a dans le cas de réduc-
tion du legs particulier, un, droit de préférence sur la chose



GIFrS INTER VIVOS AND BY WILL. 235

appear to have been the intention of the testator. In such
case, if the thing bequeathed belong to the heir or the legatee
charged with the payment of it, whether the fact was known
or not to the testator, the particular legatee is seized of the
ownership of his legacy.]

882. [If the thing bequeathed belonged to the testator for a
part only, he his presumed to have bequeathed only the part
which belonged to him, even when the remainder belongs to
the heir or principal legatee, unless his intention to the contrary
is manifest.]

The same rule applies to the bequest made by one of the
consorts of a thing belonging to the conmunity; saving the
right of the legatee to the whole of the thing bequeathed under
the circumstances enumerated in the title concerning mar-
riage covenants, and generally in the case of the following
article.

883. [If the testator since the making of the will have
becone, wholly or in part, owner of the thing bequeathed, the
legacy is valid as regards whatever remains in his succession,
notwithstanding the provisions contained in the preceding
article; excepting the case in which the thing remains .in the
succession only by reason of the nullity of a subsequént
voluntary alienation of it by the testator.]

884. When a legacy by particular tile comprises a univer-
sality of assets and liabilities, as for example a certain succes-
sion, the legatee of such universality is held personally and
alone for the debts connected with it, without prejudice to the
rights of the creditors against the heirs and uiiversal legatees,
or legatees by general title, who have their reeourse against
the particular legatee.

885. In the case of insufficiency of the property of the succes-
sion or of the heir or legatee.liable for the payment, the legacies
entitled to preference are paid first, and the remainder is then
divided rateably arnone the other legatees' in proportion
to the value of their respectie legaces. legatees ofa certain
aid determinaie object take it without being bound to con-
tribute to the paymentt ao'fthe oiher legacies which have ne
preference overth'eirs.

886. Tó obtain the reduction of partitlar legacies, the
creditors must first have discussed the heir or legatee who is
personally bound, and have availedthemselves in time of the
right to separation of property.d

The crediors exercise th*e réduction agaiýnàt eaehý of thé>
particular legatees for a share orlin proportion to the value
of: his1lgaeyî but the particularilgteesmay f themselves
by giving up the particular legacies or their value.

88p Ciredtitors of th e sueoessioaninther ensetof red,,ction
of particular legacies, hatre av preferable~ right to~ the. thingt



DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

léguée, à l'encontre des créanciers du légataire, comme dans
la séparation des patrimoines.

Le légataire particulier préjudicié par la réduction, a son
recours contre les héritiers ou légataires tenus personnellement,
avec subrogation légale à tous les droits du créancier payé.

888. Lorsqu'un immeuble légué a été augmenté par des
acquisitions, ces acquisitions fussent-elles contigues, ne sont
censées faire partie du legs, que si d'après leur destination et
les circonstances l'on peut présumer de l'intention du testateur
de n'en faire qu'une dépendance constituant avec la partie
léguée un seul et même corps de propriété.

Les constructions, embellissements et améliorations sont
censés adjoints à la chose léguée.

889. [Si avant le testament ou depuis l'immeuble légué a
été hypothéqué pour une dette restée due, ou même s'il se
trouve hypothéqué pour la dette d'un tiers, connue ou non du
testateur, lhéritier ou le légataire universel ou à titre universel
n'est pas tenu de l'hypothèque, à moins qu'il n'en soit chargé
en vertu du testament.]

L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi supporté
sans recours par le légataire particulier. Il en est de même
des servitudes.

Si cependant lhypothèque pour une dette étrangère inconnue
au testateur affecte en même temps le legs particulier et les
biens demeurés dans la succession, rien n'empêche que le
bénéfice de division ait lieu réciproquement.

890. Le legs fait au créancier n'est pas censé en compen-
sation de sa créance, ni le legs fait au domestique en compen-
sation de ses gages.

§. 4. De la saisine du légataire.

891. Le légataire à quelque titre que ce soit est par le
décès du testateur ou par l'évènement qui donne effet au legs,
saisi du droit à la chose léguée dans l'état où elle se trouve, et
des accessoires nécessaires qui en forment partie, ou du droit
d'obtenir le paiement, et d'exercer les actions qui résultent de
son legs, sans être obligé d'obtenir la délivrance légale.

SECTION V.

DE LA RÉVOCATION DES TESTAMENTS ET DES LEGS ET DE LEUR

CADUCITÉ.

892. Les testaments et les legs ne peuvent être révoqués
par le testateur, que:

1. Par un testament postérieur qui les révoque expressé-
ment ou par la nature de ses dispositions;

286
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bequeathed, over the creditors of the legatee, as in the case
of separation of property.

A particular legatee suffering such reduction has his
recourse against the heirs or legatees who are personally liable,
and is substituted by law in all the rights of the creditor
thus paid.

888. When an immoveable bequeathed has been in-
creased by further acquisitions of property, the property thus
acquired, even if it be contiguous, is not deemed to fori part
of the legacy, unless from its destination and the circumstances
it may be presumed that the testator intended it to form a mere
dependency, constituting with the immoveable bequeathed but
one and the saine property.

Buildings, embellishments and improvements are deemed to
be adjunets of the thing bequeathed.

889. [If before or since the will,the immoveable bequeathed
have been hypothecated for a debt of the testator remaining still
due, or even for the debt of a third person whether it was
known or not to the testator, the heir, or the universal legatee,
or the legatee -by general title is not bound to discharge the
hypothec, unless he is obliged to do so by the will.]

A usufruct established upon the thing bequeathed is also
borne without recourse by the particular legatee. The same
rule applies to servitudes.

If however the hypothecary debt ofa third person, of which
the testator was ignorant, affect at the same time the particular
legacy and the property remaining in the succession, the benefit
of division may reciprocally be claimed.

890. A legacy made in favor of a creditor is not deemed
to be in compensation of his claim, nor that in favor of a
servant in compensation of his wages.

4. Of the seizin of legatees.

891. Legatees by vhatever title, are, by the death of the
testator, or by the event which gives effect to the legacy,
seized of the right to the thing bequcathed, in the condition
in which it then is, together with all its necessary dependencies,
and with the right to obtain payment, and to prosecute ail clains
resulting from the legacy, without being obliged to obtain
legal delivery.

SECTION V.

OF THE REVOCATION AND LAPSE 0F WILLS AND LEGACIES.

892. Wills and legacies cannot be revoked by the testator
except :

1 By means of a subsequent will revoking ther either ex-
pressly or by the nature of its dispositions ;
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2. Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit, par
lequel le changement de volonté est expressément constaté;

3. Par la destruction, la lacération ou la rature du testa-
ment olographe ou de celui en la forme dérivée de la loi d'An-
gleterre, faites délibérément par le testateur ou par son ordre,
avec intention de révocation; et en certains cas par la destruc-
tion ou la perte du testament par cas fortuit, parvenue à la con-
naissance du testateur, ainsi qu'il est exposé en la section
troisième du présent chapitre;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.
893. La demande en révocation d'un testament ou d'un

legs peut aussi être admise : pour la participation du léga-
taire à la mort du testateur, ou pour cause d'injure grave faite
à sa mémoire, de la même manière que dans le cas de succes-
sion légitime ; ou encore si le légataire a gêné le testateur
quant à la révocation ou à la rmodification du testament;
par suite de la condition résolutoire ;-

Sans préjudice aux causes pour lesquelles le testament ou
le legs peuvent être attaqués dans leur validité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas la révoca-
tion.

[L'inimitié survenue entre lui et le légataire ne la fait pas
non plus présumer.]

894. Les testaments postérieurs qui ne révoquent pas les
précédents d'une manière expresse, n'y annulent que les dis-
-positions incompatibles avec les nouvelles ou lui y sont con-
traires.

895. La révocation faite dans un testament postérieur con-
serve tout son effet, quoique ce nouvel acte reste sans exécu-
tion par lincapacité du légataire ou son refus de recueillir.

La révocation contenue dans un testament nul par défaut de
forme est nulle.

896. A défaut de disposition expresse, c'est par les circon-
stances et les indices de l'intention du testateur qu'il est décidé
si la révocation du testament qui en révoque un autre, est des-
tinée à faire revivre le testament antérieur.

897. [Toute aliénation, même en cas de nécessité ou opérée
forcément, du droit de propriété à la chose léguée, celle même
avec faculté de rachat, ou par échange, que fait le testateur, s'il
n'y a lui-même pourvu autrement, emporte la révocation du
testament ou du legs pour tout ce qui a été aliéné, même quoique
l'aliénation soit nulle, lorsqu'elle a été volontaire.]

La révocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis
dans la main du testateur, [s'il n'apparait de son intention au
contraire.]

898. Personne ne peut, si ce n'est quant à l'effet de la do-
nation à cause de mort par contrat de mariage, abdiquer la
faculté de tester ou de disposer à cause de mort, oude révo-
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2. By means of a notarial or other written act, by which a
change of intention is expressly stated ;

8. By means of the destruction, tearing or erasure of the
holograph will, or of that made in the form derived from the
laws of England, 'deliberately effected by him or by his order,
with the intention of revoking it; and in some cases by reason
of the destruction or loss of the will by a fortuitous event
becoming known to him, as explained in the third section of the
present chapter.

4. By his alienation of the thing bequeathed.
893. The revocation of a will or of a egacy may also be

demanded : 1. On the ground of the complicity of the legatee
in the death of the testator, or by reason of grievous injury
done to his memory, in the same manner as in the case of legal
succession, or, if the legatee hindered the revocation or modifica-
tion of the will ; 2. By reason of the resolutive condition;

'Without prejudice to the causes for which the validity of the
will or legacy may be impugned.

The subsequent birth of childrento the testator does not effect
a revocation.

[Enmity springing up between him and the legatee does not
establish a presumption of revocation.]

894. Subsequent wills which do not revoke the preceding
ones in an express manner, annul only such dispositions theiein
as are inconsistent vith or contrary to those contained in the
later wills.

895. A revocation contained in a subsequent will retains
its full effect, although such will should remain inoperative by
reason of the incapacity of the legatee or of his refusal to accept.

A revocation contained in a will which is void by reason
of informality, is also void.

896. ln the absence of express dispositions, the circum-
stances and the indications of the intention of the testator deter-
mine whether, upon the revocation of a will which revokes
another will, the former will revives.

897. [Every alienation bythe testator of the right of owner-
ship in the thing bequeathed, even in a case of necessity, or by
forced means, or with right of redemption ýreserved, or by
exchange, carries with it, unless he has otherwiseprovided, a
revocation of the wiIl or Iegacy for all that has been thus dis-
posed of, even though, if it: were voluntary, the alienation be
void.]

The revocation subsists although.the thing should after-
wards have returned into the hands of the testator, [u'ness he
appears;to have intended:the contrary.J

898. A person.cannot,, otherwise than by the effect of gifts
in contemplation of death made:by contract of marriage, forego
his right to dispose of is property by wil or by gift in con-
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quer ses dispositions testamentaires. Personne ne peut non
plus soumettre la validité du testament qu'il fera, à des forma-
lités, expressions ou signes que la loi n'y requiert pas, ni à
d'autres clauses dérogatoires.

S99. [Personne ne peut exclure son héritier de sa succession,
si l'acte qui contient l'exclusion n'est revêtu des formes d'un
testament.]

900. Toute disposition testamentaire est caduque, si celui
en faveur de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

901. Toute disposition testamentaire faite sous une condi-
tion dépendant d'un évènement incertain, est caduque si le
légataire décède avant l'accomplissement de la condition.

902. La condition qui, dans l'intention du testateur, ne fait
que suspendre l'exécution de la disposition, n'empêche pas le
légataire d'avoir un droit acquis et transmissible à ses héritiers.

903. Le legs est caduc si la chose léguée a totalement péri
pendant la vie du testateur.

La perte de la chose léguée survenue après la mort du testa-
teur a lieu pour le légataire, sauf les cas où lhéritier oig autre
détenteur peut en être responsable d'après les règles appicables
généralement à la chose qui fait le sujet d'une obligation.

904. La disposition testamentaire est caduque lorsque le
légataire la répudie ou se trouve incapable de la recueillir.

SECTION VI.

DES EXéCUTEURS TESTAMENTAIRES.

905. Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécu-
teurs testamentaires [ou pourvoir au mode de leur nomination;
il peut également pourvoir à leur remplacement successif.]

Rien n'empêche que l'héritier ou le légataire ne soient nom-
més exécuteurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peuvent l'être sans perdre
leur créance.

Les femmes non-mariées ou veuves peuvent aussi être char-
gées de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni remplacer
les exécuteurs testamentaires, [si ce n'est dans les cas spécifiés
dans Particle 924.]

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et qu'il n'en soit
pas nommé de la manière dont ils peuvent Ptre, l'exécution du
testament demeure entièrement à la charge de Phéritier ou du
légataire qui recueille la succession.

906. La femme mariée ne peut accepter l'exécution testa-
mentaire qu'avec le consentement de son mari.

Si l'exécutrice testarentaire, fille ou veuve, se marie en pos-
session de sa charge, elle ne la perd pas de plein droit, même
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templation of death, or to revoke his testamentary disposi-
tions. Nor can a person subject the validity of any future
will to formalities, expressions or signs not required by taw,
or to other derogatory clauses.

899. [Feirs cannot be excluded from successions unless
the act excluding them is clothed with all the forrnalities of
a will.]

909. Every testamentary disposition lapses if the person in
whose favor it is made do not survive the testator.

901. Every testamentary disposition made under a con-
dition which depends on an uncertain event, lapses if the
legatee die before the fulfilment of the condition.

902. Conditions which are intended by the testator to
suspend oply the execution of a disposition, do not prevent the
legatee from having an acquirea right transmissible to his heirs.

903. A legacy lapses if the thing bequeathed perish
totally during the lifetime of the testator.

The loss of a thing bequeathed which happens after the
death of the testator falls upon the legatee, except cases wherein
the heir or other holder may be responsible according to the
rules applicable generally to thigs avhich form the subject of
obligations.

904. A testamentary disposition lapses when the legatee
relîudiates it or is incapable of receiving under it.

SECTION VI.

OF TESTAMENTARY EXECUTORS.

905. A testator may name one or more testamentary
executors, [or provide for the manner in which lhey shall be
appointed ; he may also provide for their successive replace-
ment.]

Heirs or legatees may lawfully be appointed testamentary
executors.

Creditors of the succession .may be executors without forfeit-
ingatheir.claims.

Single wômen or widows may also be charged with the
execution of wills.

The courts and judges cannot appoint nor replace testamen-
tary executors, [except in the cases specified in article 924i]

Ifthere.be no testamentary executors, and, none have been
appointed in the maniner in which they may be, the ,execution
of the will devolves ,entirely upon the' heir or the. Iegatee who
receives the succession.

90. Married women cannot accept testamentary executor-
ship without the consent of their husbands

Single women and widows who marry while they are testa-
rnentaryexecutors, do not forfeit their office by rnere operation
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quoiqu'elle soit commune en biens avec son mari; mais elle a
besoin du consentement de ce dernier pour continuer à la
remplir.

L'exécutrice testamentaire séparée de biens soit par contrat
de mariage, soit par jugement, à laquelle son mari refuse le
consentement néc.essaire pour accepter ou exercer sa charge,
peut être autorisée en justice, comme dans les cas prévus en
l'article 178.

907. Le mineur ne peut agir comme exécuteur testamen-
taire, même avec lautorisation de son tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé le peut, si l'objet de l'exé-
cution testamentaire est peu considérable eu égard à ses
moyens.

908. L'incapacité des corporations d'être chargées de lexé-
tion d'un testament se trouve portée au livre premier.

Rien n'empêche que les personnes qui composent une corpo-
ration, ou ces personnes et leurs successeurs, ne soient nom-
mées pour exécuter un testament en leur qualité purement
personnelle et n'agissent à cette fin, si telle parait avoir été
l'intention du testateur, quoiqu'il ne les ait désignées que sous
l'appellation à elles attribuée en leur qualité corporative.

Il en est de même des personnes désignées par la charge ou
la position qu'elles occupent, et de leurs successeurs.

909. Sauf les dispositions qui précèdent, celui qui ne peut
s'obliger ne peut pas être exécuteur testamentaire.

910. Personne ne peut être forcé d'accepter la charge d'exé-
cuteur testamentaire.

Elle est gratuite à moins que le testateur n'ait pourvu à sa
rémunération.

Si le legs fait à l'exécuteur testamentaire n'a que cette rému-
nération pour cause, et si l'exécuteur n'accepte pas la charge,
le legs est caduc par défaut de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé avoir accepté la
charge.

L'exécuteur testamentaire n'est pas tenu de prêter serment;
ni de donner caution, à moins qu'il n'ait accepté avec cette
charge.

Il n'est pas assujetti à la contrainte par corps.
911. L'exécuteur" testamentaire qui a accepté ne peut

renoncer à sa charge [qu'avec l'autorisation du tribunal ou du
juge, laquelle peut être accordée pour des causes suffisantes,
les héritiers et légataires, et les autres exécuteurs testamen-
taires, s'il y en a, étant présents ou dûment appelés.

La divergence de vues sur l'exécution du testament entre
quelqu'un d'eux et la majorité de ses co-exécuteurs, peut cons-
tituer une cause suffisante.]

912. S'il a été nommé plusieurs exécuteurs testamentaires
et que quelques-uns seuls, ou même l'un d'eux seulement, aient
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of law, even though they have entered into community of pro-
perty with their husbands, but they require the consent of the
latter to continue the exercise of such office.

A testamentary executrix separated as.to property from ber
husband, either by contract of.marriage or-by judgment, 1may,
if he refuse the consent necessary for her to accept or to exer-
cise the office, obtain judicial authorization as in the cases
provided for in article 178.

907. Minors cannot act as testamentary executors, even
with the authorization of their tutors.

Nevertheless emancipated minors may do so, provided the
executorships be of small importance in proportion to their
means.

90S. The incapacity of corporations to execute vills is
declared in the first book.

Persons who compose a corporation, or such persons
and their successors, may be appointed to execute wills in
their purely personal capacity, and may act in that behalf if
such appear to have been the intention of the testator, although
he may have designated thern solely by the appellation which
belongs to them in their corporate capacity.

The same rule applies to persons designated by the title
which belongs to their office or position, and to their successors.

909. Subject to the preceding provisions, persons who
cannot obligate themselves cannot be testamentary executors.

910. No person can be compelled to accept the office of
testamentary executor.

Its duties are performed- gratuitously, unless the testator bas
provided'for their remuneration.

If a legacy 'made in favor of a testamentary executor have
no other cause than such remuneration, and he do not accept
the office, the legacy lapses by reason of the failure of the
condition.

If he accept the legacy thus made, he is presumed to have
accepted the executorship.

Testamentary , executors are not bound to be sworn ; nor to
give security, unless they have accepted with that condition.

They are not liable to coercive imprisonment.
911. A testamentary executor who bas accepted the office

cannot renounce it [without the authorization of the cou t or of a
judge, which rnay be grantedfor sufficient cause; ethehéirs
and legatees and other executors, if there be any, being present,
or having been duly;called

Difference of opinion between an executor andthe majority
of his co-executors, as to theexecution of the wil) may consti-
tute a sufficient cause.]

912. If several testamentary executors have been appointed,
and some ofthem only, or even one of them alone, have

16
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accepté, ceux-ci ou celui-ci peuvent agir seuls à moins que le
testateur ne l'ait réglé autrement.

Pareillement si plusieurs ont accepté et que quelques-uns ou
l'un d'eux seulement survivent ou conservent leur charge, ces
derniers ou ce dernier peuvent agir seulsjusqu'au remplacement,
s'il y a lieu, à moins de prohibition de la part du testateur.

913. Si plusieurs exécuteurs testamentaires existent con-
jointement avec les mêmes attributions, ils ont tous un pouvoir
égal, et doivent agir ensemble, à moins que le testateur ne l'ait
réglé autrement.

[Cependant, au cas d'absence de quelqu'un d'entr'eux, ceux
qui se trouvent sur les lieux peuvent agir seuls pour les
actes conservatoires et autres qui demandent célérité.] Les
exécuteurs peuvent aussi agir généralement comme pro-
cureurs les uns des autres, à moins que l'intention du tes-
tateur n'apparaisse au contraire, et sauf la responsabilité
de celui qui a donné la procuration. Les exécuteurs ne peuvent
déléguer généralement l'exécution du testament à d'autres qu'à
leurs co-exécuteurs, mais ils peuvent se faire représenter par
procureurs pour des actes déterminés.

Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints sont
tenus solidairement de rendre un seul et même compte, à
moins que le testateur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun
d'eux ne se soit renfermé dans celles qui lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun pour leur part des biens
dont ils ont pris possession en leur qualité conjointe, et du
paiement du reliquat de compte, sauf la responsabilité dis-
tincte de ceux autorisés à agir séparément.

914. Les frais faits par l'exécuteur testamentaire en accom-
plissement de sa charge sont supportés par la succession.

915. L'exécuteur testamentaire peut, avant la vérification
du testament, procéder aux actes conservatoires et autres qui
demandent célérité, sauf à faire faire cette vérification sans
délai, et à en produire la preuve où elle est requise.

916. Le testateur peut limiter l'obligation qu'a l'exécuteur
testamentaire de faire inventaire et de rendre ua compte de
lexercice de sa charge, oumême len dispenser entièrement.

Cette décharge n'emporte pas celle de payer ce qui lui reste
entre les rmains, à moins que ,le testateur n'ait voulu lui remettre
la disposition des biens sans responsabilité, le constituer léga-
taire,' ou que les termes du testament ne comportent autrement
la décharge de payer.

917. [Si, ayant accepté, l'exécuteur testamentaire refuse ou
néglige, d'agir, s'il dissipe ou dilapide les biens ou exerce
autrement ses fonctions- de manière à autoriserla destitution
dans le cas d'un tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir
sa charge, il peut être destitué par 'le tribunal compétent.]

918. L'exécuteur testamentaire est saisi comme déposi-
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accepted, they or he may act alone, unless the testator
has otherwise:ordained.

In like manner, if several bave accepted, but some or one
.only of them survive, or retain the office, they or he may
act alone until the others are replaced, in the cases admitting
of it, unless the testator has expressed himself to the contrary.

913. If there be several -joint testamentary executors, with
the same duties to perform, they have all equal powers and
must act together, unless the testator has otherwise ordained.

[Nevertheless if any of them be absent those who arein the
place may perform alone acts of a conservatory nature and
ýothers requiring dispatch.

The executors may also act generally as attorneys for each
other, unless the intention of the testator appears to,.the con-
trary, and subject to the responsibil.ity of the one who grants
the power. The executors cannot delegate generally -the
execution of the will to others than their co-executors, but they
rnay be represented by attorney for determinate acts.

Executors exercising these joint powers are, jointly and
severally bound to render one and the same account, unless
the testator has divided their functions and each of -them has
kept within the scope assigned to him.

They are responsible:only each for his share for the property
of which they took possession in their joint capacity, and for
the payment of the balance due, saving the distinct liability of
such as are authorized to act separately.

914. The expenses incurred by the testamentary executor
in the fulfilment of bis duties are borne by the succession.

915. A testamentary executor may, before tle probate of
the will, perform acts of a conservatory nature or which require
dispatch, provided 'he obtainssuch probate vithout delay,.and
furnishes proof of it when required.

916. The testator may limit the obligation incumbent upon
the executor of making an inventory and rendering an account
of his administration, and even free him from it entirely.

This discharge does not release him from the payment of
what remains in his hands,unless the testatorintended to leave
1im thé disposition of the property without responsibility, or to
constitute him legatee, or.that the terms of the will otherwise
import the release from payment.

917. [If, having accepted, a testamentary executor refuse
or neglect to act, or dissipate or 'waste the property, or other-
wiseexercise his functionsîin such a manner as would justify
the dismissal of a tutor,- or if he have become incapable of
fulfiluing the duties of bis office, he may be removed by the
court having jurisdiction.]

918. Testamnentary executors, for the puirposes of the execu-
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taire légal, pour les fins de Pexécution du testament, des biens
meubles de la succession, et peut en revendiquer la possession
même contre Phéritier ou le légataire.

Cette saisine dure pendant lan et jour à compter du décès
du testateur, ou du temps où l'exécuteur a cessé d'être em-
pêché de se mettre en possession.

Lorsque ses fonctions ont cessé, l'exécuteur testamentaire
doit rendre compte à l'héritier ou au légataire qui recueillent
la succession, et leur payer ce qui lui reste entre les mains.

919. L'exécuteur testamentaire fait faire inventaire, en y
appelant les héritiers et légataires et autres intéressés. Il peut
cependant faire de suite tous actes conservatoires et autres qui.
demandent célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.
Il procède à faire vérifier le testament, et le fait enregistrer,

dans les cas requis.
S'il y a contestation sur la validité du testament, il peut se

rendre partie pour la soutenir.
Il paie les dettes et acquitte les legs particuliers, du consente-

ment de l'héritier ou du légataire qui recueillent la succession,
ou, iceux appelés, avec l'autorisation du tribunal.

En cas d'insuffisance de deniers pour lexécution du testa-
ment, il peut, avec le même consentement ou la même autori-
sation, faire vendre jusqu'à concurrence le mobilier de la suc-
cession. L'héritier ou le légataire peuvent cependant empêcher
cette vente en ofliant de remettre les sommes nécessaires pour
accomplir le testament.

L'exécuteur testamentaire peut recevoir le montant des
créances et en poursuivre le paiement.

Il peut être poursuivi pour ce qui tombe dans les devoirs de
sa charge, sauf son droit de. mettre en cause l'héritier ou le
légataire.

929. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne passent
point par l'effet de la loi à ses héritiers ou autres successeurs,
qui sont cependant tenus de rendre compte de sa gestion, ainsi
que de ce qu'ils peuvent eux-mêmes avoir géré de fait.

921. Le testateur peut modifier, restreindre, ou étendre les
pouvoirs, les obligations et la saisine de l'exécuteur testamen-
taire, et la durée de sa charge. Il peut constituer l'exécuteur
testamentaire administrateur des biens en tout ou en partie,
et même lui donner pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'in-
tervention de l'héritier ou du légataire, en la manière et pour
les fins par lui établies.

922. Un testateur ne peut nommer de tuteurs aux mineurs,
ni de curateurs à ceux qui sont dans le cas d'en être pourvus,
ou à une substitution.

Si le testateur a prétendu nommer à ces charges, les pouvoirs
spécifiques donnés aux personnes ainsi appelées et qu'il eût
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tion of the will, are seized as legal depositaries of the moveable
property of the succession, and may claim possession of it even
against the heir or legatee.

This seizin lasts for a year and a day reckoning from the
death of the testator, or from the time when the executor was
no longer prevented from taking possession.

When his duties are at an end, the testamentary executor
must render an account to the heir or legatee who receives the
succession, and pay him over the balance remaininginhishands.

919. The testamentary executor nust cause an inventory
to be made after notifying the heirs, legatees and other
interested persons to be present. Be rnay however perform
inmediately all acts of a conservatory nature or which require
dispatch.

He attends to the obsequies of the deceased.
He procures the probate of the will and its registration when

necessary.
If the validity of the will be contested he may become a

party to support it.
He pays the debts and discharges the particular legacies,

with the consent of the heir or of the legatee who receives the
succession, or, after calling in such heir or legatee, with the
authorization of the court.

In the case ofipsufficiency of moneys for the execution of the
will, he may, with the same consent, or with the same authori-
zation, sell moveable property of the succession 1o the amount
required. The heir or legatee may however prevent such sale
by tendering the amount required for the execution of the will.

The testamentary executor may receive the debts due and
may sue for their recovery.

He may be sued for whatever falls within the scope of his
duties, saving his right to call in the heir or the legatee.

920. The powers of a testamentary executor do not pass
by mere operation of law to his heirs or other successors, who
are however bound to render an account of his administration,
and of whatever they may themselves have actually adminis-
tered.

921. The testator may modify, restrict or extend the powers,
the obligations and the seizin of the testamentary executor,
and the duration of his functions. He may constitute the
testamentary executor an administrator of his property, in
whole or in part, and may even give him the power t1o alienate
it with or without the intervention of the heir or legatee, in the
manner and for Ihe purposes determined by himself.

922. A testator cannot appoint tutors to minors, nor curators
to persons requiring their assistance or 1o substitutions.

If he have assumed to appoint persons to such offices, the
specific powers given to the persons ihus named, and which
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pu leur conférer sans cette désignation, peuvent cependant être
exercés par elles comme exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires.

Le testateur peut obliger l'héritier ou le légataire à prendre
l'avis ou à obtenir l'assentiment des exécuteurs testamentaires
ou d'autres personnes dans certains cas.

923. Le testateur peut pourvoir au remplacement des exé-
cuteurs et administrateurs testamentaires par d'autres, même
successivement, et pour tout le temps que durera lexécution
du testament, soit en les nommant ou désignant lui-même di-
rectement, soit en leur donnant pouvoir de se remplacer, ou en
indiquant autrement un mode à suivre non contraire à la loi.

924. [Si le +estateur a voulu que la nomination ou le rem-
placement fussent faits par les tribunaux ou les juges, les
pouvoirs à ces fins peuvent être exercés judiciairement en
appelant les héritiers et légataires intéressés.

Lorsque des exécuteurs et administrateurs testamentaires ont
été nommés par le testament, et que par leur refus d'accepter,
ou la cessation de leurs pouvoirs sans remplacement, ou par
des circonstances imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans
qu'il soit possible de pourvoir au remplacement d'après les
termes du testament, les juges et les tribunaux peuvent égale-
ment exercer les pouvoirs requis à cet eflet, pourvu qu'il appa-
raisse de l'intention du testateur de faire continuer lexécution
et l'administration indépendamment du légataire ou de l'héri-
tier.]

CHAPITRE QUATRIÈME.
DES SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RÈGLES SUR LA NATURE ET LA FORME DES SUBSTITUTIONS.

925. Il y a deux sortes de substitutions:
La substitution vulgaire est celle par laquelle une personne

est appelée à la disposition, pour le cas où elle est sans effet
quant à la personne avantagée en premier lieu.

La substitution fidéicommissaire est celle où celui qui reçoit
est chargé de rend-e la chose, soit à son décès, soit à un autre
terme.

La substitution a son effet en vertu de la loi, à l'époque fixée,
sans qu'il soit besoin d'aucune tradition ou autre acte de la
part de celui qui est chargé de rendre.

926. La substitution fidéicommissaire comprend la vulgaire
sans qu'il soit besoin de Pexprimer.

Lorsque la vulgaire est adjointe en termes exprès à la fidéi-
commissaire pour régler des cas particuliers, la substitution
est aussi appelée compendieuse.
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he might have conferred upon them without such designation,
may however be exercised by then as executors and adminis-
trators of the will.

The testator may oblige the heir or the legatee, in certain
cases, to take the advice or to obtain the sanction of the testa-
mentary executors, or of other persons.

923. The testator may provide for the replacing of testa-
mentary executors and administrators, even successively and
for as long a time as the execution of the will shall last,
whether by directly naming and designating those who shall
replace them himself, or by giving them power to appoint
substitutes, or by indicating some other mode to be followed,
not contrary to law.

924. [If the testator desire that the appointment or the
replacement should be made by the courts or judges, the
povers necessary for such purpose may be exercised judicially,
the heirs and legatees interested being first duly notified.

When testamentary executors and administrators have
been named by the -will, and, in consequence of their refusal to
accept, or of their powers having ceased without their being
replaced, or of unforeseen circumstances, none of them remain,
and it is impossible to replace them under the terns of the
will, the judges and the courts may likewise exercise the
powers necessary'to do so, provided it appears that the testator
intended the execution and administration of the will to con-
tinue independently of the heir or of the legatee.]

CHAPTER FOURTH.
OF SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RULES CONCERNING TUE NATURE AND FORM OF SUBSTITUTIONS.

925. There are two kinds of substitution:
Vulgar substitution is that by, which a person is called to

take the benefit of a disposition in the event of its failure in
respect of the person in whose favor it is first made.

Fiduciary substitution is that in which the person receiving
the thing is charged to deliver it over to another either at his
death or at some other time.

Substitution takes its effect by operation of law ati the
time fixed upon, without the necessity of any delivery or other
act on the part of the person charged to deliver over.

926. Fiduciary substitutions include vulgar substitutions
without any expressions to that effect being necessary.

Whenever the vulgar is expressly joined to the fiduciary, to
rneet particular cases, the substitution is called compendious.
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Lorsque le terme de substitution est employé seul, il s'ap-
plique à la fidéicommissaire, avec la vulgaire qui y est com-
prise ou s'y rattache ; à moins que la nature ou les termes de la
disposition n'indiquent la vulgaire seule.

927. Celui qui est chargé de rendre se nomme le grevé et
celui qui a droit de recueillir postérieurement se nomme l'ap-
pelé. Lorsqu'il y a plusieurs degrés dans la substitution,
l'appelé qui recueille à la charge de rendre devient à son tour
grevé par rapport à l'appelé subséquent.

928. Une substitution peut exister quoique le terme d'usu-
fruit ait été employé pour exprimer le droit du grevé. En
général c'est d'après l'ensemble de Pacte et l'intention qui s'y
trouve suflisamment manifestée, plutôt que d'après l'acception
ordinaire de certaines expressions, qu'il est décidé s'il y a ou
non substitution.

929. L'on peut créer une substitution par donation entre-
vifs en un contrat de mariage ou autrement, par donation à
cause de mort en un contrat de mariage, ou par testament.

La capacité des personnes suit dans chaque cas la nature
de l'acte.

La disposition qui substitue peut être conditionnelle comme
toute autre donation ou legs.

La substitution peut être attachée à une disposition soit uni-
verselle, ou à titre universel, ou à titre particulier.

Il n'est pas nécessaire que l'appelé ait été présent à la dona-
tion entrevifs qui substitue en sa faveur; il peut même n'avoir
été ni né ni conçu lors de l'acte.

930. La substitution par contrat de mariage participe de
l'irrévocabilité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres donations entrevifs demeurent
révocables par le donateur nonobstant l'acceptation du grevé
pour lui-même, [tant que l'ouverture n'a pas en lieu, à moins ,
que l'acceptation de la substitution n'ait en lieu par l'appelé
ou pour lui, soit formellement soit d'une manière équivalente,
comme dans les donations en général.]

L'acceptation pour eux-mêmes par les pères et mères grevés,
même étrangers au donateur, rend aussi irrévocable la substi-
tution en faveur de leurs enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle peut avoir lieu,
ne peut préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en les privant
de l'avantage de la caducité éventuelle ou autrement. Au
contraire, et quoique l'appelé eût pu recueillir sans la révoca-
tion, cette révocation est au profit du grevé et non du substi-
tuant, à moins que ce dernier n'en ait fait la réserve dans
l'acte qui substitue.

La substitution par testament demeure révocable comme
toute autre disposition testamentaire.

931. Les biens meubles peuvent, comme les immeubles,
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When the terni substitution is used alone, it applies to the

fiduciary, with the vulgar attached to it, unless the nature or
ternms of the disposition indicate the vulgar alone.

927. The person charged to deliver over is called the insti-
tute, and the one who is entitled to take after him is called
the substitute. When there are several degrees in the substi-
tution, the substitute vho receives under the obligation of
delivering over becomes ln turn an institute vith regard to the
substitute who comes next.

92S. A substitution may exist althoLgh the term usufruct
be used to express the right of the institute. In géneral the
whole tenor of the act and the intention which it sufficiently
expresses are considered, rather than the ordinary acceptation
of particular words, in order to determine whether there is
substitution or not.

929. Substitutions may be created .by gifts inter vivos,
made in contracts of marriage or otherw ise, by gifts in con-
templation of death made in contracts of marriage, or by will.

The capacity of the persons is governed in cach case by the
nature of the act.

The disposition which creates the substitution may be con-
ditional like any other gift or legacy.

Substitutions, may be ap nded to dispositions that are either
universal, or by general titie, or by particular title.

The substitute need fnot be present at the gift inter vivos
which creates the substitution in his favor; he need not even
have been born nor conceived at the time of the act.

930. Substitutions made by contract of marriage are irre-
vocable like gifts made in the same manner.

Substitutions made by other gifts inter vivos may be revoked
by the donor, notwithstanding the acceptance by the institute
for himself, [so long as they have not opened ; unless they have
been accepted by the substitute, or in his behalf, either formally
or in an equivalent manner, as in gifts in general.]

The -acceptance made for thernselves by institutes, even
when they are strangers to the donor, also renders irrevocable
the substitution in favor of their children born or to be born.

The revocation of a substitution, when it is allowed, cannot
prejudice the institute nor his heirs by depriving them of the
possible benefit of the lapse of the substitution, -or otherwise.
On the contrary, and although the substitute night have received
but for the revocation, such revocation goes to the profit of the
institute and not of the grantor, unless the latter has made a
reservation to that effect in the act creating the substitution.

Substitutions by will rnay be revoked like all other testament-
ary dispositions.

931. Moveable property as well as immoveables may be
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être l'objet des substitutions. A, moins que les meubles
corporels ne soient assujettis à une disposition différente, ils
doivent être vendus publiquement et le prix être employé aux
fins de la substitution.

Il doit être fait emploi aux mêmes fins des deniers trouvés
comptant.

L'emploi doit dans tous les cas être fait au nom de la substi-
tution.

932. [La substitution créée par un testament ou dans une
donation entrevifs ne peut s'étendre à plus de deux degrés outre
l'institué1

933. Les. règles qui concernent les legs en général ont
leur effet en matière de substitution, à moins d'exception, en
autant qu'elles peuvent être appliquées.

Les subtitutions par donation entrevifs sont, comme celles
faites par testament, assujetties aux règles des legs quant à
Pouverture et après qu'elle a eu lieu. Ce qui concerne la forme
de Pacte, ainsi que l'acceptation et lappréhension des biens
par le premier donataire, demeure sujet aux règles des dona-
tions entrevifs.

L'acceptation par le premier donataire grevé suffit pour les
appelés, s'ils se prévalent de la disposition et si elle n'a été
validement révoquée.

Si la donation entrevifs devient caduque par répudiation ou
par défaut d'acceptation de la part du premier donataire, il n'y
a pas lieu à la substitution fidéicommissaire, ni à la vulgaire
à moins que le donateur ne l'ait ainsi réglé.

934. Le testateur peut charger de substitution soit le dona-
taire ou le légataire qu'il avantage, soit son héritier à cause de
ce qu'il lui laisse à ce titre.

935. Un donateur par acte entrevifs ne peut substituer pos-
térieurement les biens par lui donnés, même en faveur des
enfants du donataire.

Il ne peut non plus s'en réserver le droit, si ce n'est dans la
donation par contrat de mariage. Cependant le substituant
peut se réserver, dans tous les cas, le droit de déternminer les
proportions entre les appelés.

Néanmoins le disposant peut, dans une nouvelle donation
entrevifs faite d'autres biens à la rmme personne, ou par testa-
ment, substituer les biens qu'il lui a donnés purement et
simplement dans la première; cette substitution n'a d'effet
qu'au 'moyen de l'acceptation de la disposition postérieure dont
elle est une condition, et sans préjudice aux droits acquis aux
tiers.

936. Les enfants qui ne sont point appelés à la substitu-
tion, mais qui sont seulement mis dans la condition sans être
chargés de restituer à d'autres, ne sont pas regardés comme
étant dans la disposition.
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the subject of substitutions. Unless corporeal moveables are
subjected to a different disposition they nust be publicly sold
and their price be invested for the purposes of the substitution.

Ready money must also be invested in the same manner.
The investment must in all cases be made in the name of

the substitution.
932. [Substitutions created by will or by gifts inter vivos

cannot extend to more than two degrees exclusive of the in-
stitute.]

933. The rules concerning legacies in general also govern
in matters of substitution, in so far as they are applicable, save
in excepted cases.

Substitutions by gift inter vivos, like those created by will,
are subject to the same rules as legacies, as to their opening,
and after they have opened. Whatever relates to the form
of the act, and the acceptance and prehension of the property
by the first donee, remains subject to the rules which belong
to gifts inter vivos.

An acceptance by the first institute under the gift is
sufficient for the substitutes, if they avail themselves of the
disposition, and if it have not been validly revoked.

If the gift inter vivos lapse in consequence of repudiation or
for want of acceptance on the part of the first donee, fiduciary
substitution does not take place, nor does the vulgar unless
the donor bas so provided.

934. The testator may impose a substitution either upon
the donee or the legatee whom he benefits, or upon his heir on
account of what he leaves him as such.

935. The donor in an act inter vivos cannot subsequently
create a substitution of the property he has given, even in favor
of the children of the donee.

Nor can he reserve the right of doing so, except it be in a
contract of marriage. The grantor may however reserve to
himself, in all cases, the right to determine the proportions in
which the substitutes shall receive.

Nevertheless the donor or testator may, ,i a new gift inter
vivos of other property to the same person, or in a will, create
a substitution of the property given unconditionally in the
first gift ; such a substitution takes effect only by virtue of the
acceptance of the subsequent disposition of which it forms a
condition, and does not prejudice the rights acquired by Gird
parties.

936. Children who are not called to the substitution, but
are merely named in the condition without being charged to
deliver over to others, are not deemed to be included in the
disposition.
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937. La représentation n'a pas lieu dans les substitutions
non plus que dans les autres legs, à moins que le testateur n'ait
ordonné que les biens seraient déférés suivant l'ordre des suc-
cessions légitimes, ou que son intention au même effet ne soit
autrement manifestée.

SECTION Il.

DE L ENREGISTREMENT DES SUBSTITUTIONS.

93S. Outre les effets de Penregistrement et du défaut d'ice-
lui quant aux donations et aux testaments respectivement
comme tels, ceux de ces actes qui portent substitution fidéi-
commissaire, soit de biens meubles, soit d'immeubles, doivent
être enregistrés dans l'intérêt des appelés et dans celui des
tiers.

Les substitutions en ligne directe par contrat de mariage et
celles de meubles coIporels avec tradition réelle au premier
donataire ne sont pas exemptées de l'enregistrement.

Le défaut d'enregistrement de la substitution opère en faveur
des tiers au préjudice des appelés, même mineurs, interdits ou
non-nés, et même contre la femme mariée, sans qu'il y ait lieu
à restitution, sauf leur recours contre ceux qui étaient tenus de
la faire enregistrer.

939. La substitution peut être attaquée à cause du défaut
d'enregistrement par tous ceux qui y ont intérêt, à moins d'une
exception qui les concerne.

940. Le substituant, le grevé, non plus que leurs héri-
tiers et légataires universels, ne peuvent se prévaloir du défaut
d'enregistrement ; ceux qui ont acquis d'eux de bonne foi à titre
particulier, soit onéreux soit gratuit, et leurs créanciers le
peuvent.

941. L'enregistrement des.actes portant substitution rem-
place leur insinuation au greffe des tribunaux et leur publica-
tion en justice, formalités qui sont abolies.

L'enregistrement se fait, dans les six mois à compter de la
date de la donation entrevifs ou du décès du testateur. L'effet
de l'enregistrement dans ces délais des donations entrevifs, à
l'égard des tiers dont les droits sont enregistrés, est exposé au
titre de Penregistrement des droits réels ; quant à tous autres et
quant aux substitutions par testament Penregistrement effectué
dans ces délais, opère avec retroactivité au temps de la donation
ou à celui du décès. S'il a lieu postérieurement il n'a d'effet
qu'à compter de sa date.

Néanmoins les délais particuliers établis, quant aux testa-
ments, pour le cas où le testateur décède hors du Canada, et
pour le cas de recélé de l'acte, s'appliquent également avec
rétroactivité aux substitutions qui y sont contenues.
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937. In substitutions, as in other legacies, representation

does not take place, unless the testator has ordained that the
property shall pass in the order of legitimate successions, or
his intention to that effect is otherwise manifest.

SECTION Il.

OF THE REGISTRATION OF SUBSTITUTIONS.

93S. Besides the effect of registration or of the omission to
register, as regards gifts and wills respectively as such, any
of these acts containing fiduciary substitutions, either in respect
of moveable or of immoveable property, must be registered in
the interest of the substitutes and of third parties.

Substitutions in the direct line in contracts of marriage, and
those in respect of corporeal moveables accompanied with
actual delivery to the first donee are not exempt from regis-
tration.

The failure to register substitutions operates in favor of third
parties, to the prejudice of the substitutes, though the latter be
minors, or interdicted, or not yet born, and even against
married women, and they cannot be relieved from it ;, saving
their recourse against those whose duty it was to procure the
registration.

939. The, want of registration rmay be invoked against the
substitution by al parties interested who are not within some
particular exception.

940. Neither the grantor, nor the institute, nor their heirs
or universal legatees, can avail themselves of the want of
registration, but it may be invoked by those who have acquired
from them in good faith by a particular title, whether onerous
or gratuitous, and by their creditors.

941. The registration of acts containing substitutions takes
the place of their inscription in the offices of the courts, and of
their judicial publication, which formalities are abolished.,

Such registration must be effected vithin six months from
the date of the gift inter vivos, or from the death of the testator.
The effect of the registration ofgiftsintervivos within such delay,
as regards third parties whose claims are registered, is explained
in the title Of Registrati of real right8. As regards al
other parties, and in cases of substitution by will, registration
within the same delays bms a retroactive effect to the time of
the gift, or to that of the death. If it take place subsequently,
its effect commences only fror its date.

Nevertheless the special delays established, as regards wills,
for the cases where the testator dies beyond Canada, or where
the deed has been concealed, applywith equal retroactive effect
to the substitution contained in the will in such cases.
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La substitution qui affecte les immeubles doit être enregistrée
au bureau pour la circonscription dans laquelle ils sont situés,
et en outre, si elle est faite par donation à cause de mort ou par
testament, au bureau du domicile du substituant.

Si elle affecte les biens meubles elle doit être enregistrée au
bureau du domicile du donateur lors de la donation, ou du tes-
tateur lors de son décès.

942. Sont tenues de faire effectuer l'enregistrement des
substitutions, lorsqu'elles en connaissent l'existence, les.per-
sonnes suivantes, savoir:

1. Le grevé qui accepte le don ou le legs;
2. L'appelé majeur qui est lui-même chargé de rendre;
3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux appelés et le

curateur à la substitution;
4. Le mari pour sa femme obligée.
Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregistrement de la

substitution et leurs héritiers et légataires universels ou à titre
universel ne peuvent se prévaloir de son défaut.

Le grevé qui a négligé de faire enregistrer est en outre pas-
sible de la perte des fruits, comme pour la négligençe de faire
inventaire.

943. Les actes et déclarations d'emploi des deniers affectés
à la substitution doivent aussi être enregistrés dans les six mois
de leur date.

SECTION III.

DE LA SUBSTITUTION AVANT L'OUVERTURE.

944. Le grevé possède pour lui-même à titre de proprié-
taire, à la charge de rendre et sans préjudice aux droits de
l'appelé.

945. Si tous les appelés ne sont pas nés, il est du devoir
du grevé de faire nommer en justice, en la manière établie
pour la nomination des tuteurs, un curateur à la substitution
pour représenter les appelés non-nés et veiller à leur intérêt en
tous inventaires et partages, et dans les autres cas auxquels
son intervention est requise ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige cette obligation peut être déclaré, au
profit des appelés, déchu du bénéfice de la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomina-'
tion d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aussi
provoquer celle d'un curateur à la substitution.

Les appelés nés et incapables sont représentés comme dans
les cas ordinaires.
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Substitutions affecting immoveables must be registered in

the registry office of the division in which they are situated,
and also, when they are created by gifts Inade in contemplation
of death, or by will, at the registry office of the domicile of the
grantor.

If it affect moveable property, it must be registered in the
registry office of the division in which the donor at the time of
the donation, or the testator at the time of his death, had his
domicile.

942. The following persons are bound to register sub-
stitutions, when they are aware of their existence, namely:

1. The institute who accepts the gift or legacy;
2. The substitute of age, who is;iimself charged to deliver

over;
3. Tutors or curators of the institute or of the substituies,

and the curator to the substitution;
4. The husband for his wife who is so bound.
Those who are bound to effect the registration of the sub-

stitution, and their heirs and universal legatees, or legatees by
general title, cannot avait themselves of the want of such
registration.

The institute who has neglected to registerý is a moreover
subject to lose the fruits, as in the case of neglect to bave an
inventory made.

943. The acts and declarations of investment of the
ioneys belonging to the substitution nusî also be registered
within six months from their date.

SECTION IIl.

OF SUsTI'rUTIONS BEFORE THEIR 0PENING.

944. The institute holds theproperty asproprietor, subject
to the obligation of delivering over, and without prejudice to
the rights of the substitute.

94. If alf the substitutes be not bomthe institute is boùnd
to obtain, in the nnner establieed as regards uitors, te
judicial appoinîment of acuratorto ^the substitution, to répre-
sent the substitutes yet unborn, and to attendto their intexests
in all inventories and partitions and other circunistanées in
which bis intervention is requisite or proper.

The institute who negleets à0 fulfil this obligation may be
declared to have forfeited in favor of the substitute thebenefit
of the disposition.

Al persons who are competent to demand the appointment
Of a tutorto a ninor of the samefamilymay alse demand the
nomination of a curator te' the substitution.

Substitutes who are boremtbu ineapable are represented as
n ordm1ary cases

17
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946. Le grevé est tenu de procéder à ses propres frais, dans
les trois mois, à l'inventaire des biens substitués et à la prisée
des effets mobiliers, s'ils ne sont compris comme tels et avec
semblable prisée dans l'inventaire général fait par d'autres des
biens de la succession. Les intéressés doivent être présents ou
avoir été dûment appelés.

Au défaut du grevé, les appelés, leurs tuteurs ou curateurs,
et le curateur à la substitution ont droit, et ils sont tenus, à
l'exception de l'appelé lorsqu'il n'est pas lui-même chargé de
rendre, de faire procéder à cet inventaire aux frais du grevé en
l'y appelant ainsi que les autres intéressés.

Faute par le grevé d'avoir fait procéder à l'inventaire et à la
prisée, il doit être privé des fruits jusqu'à ce qu'il ait satisfait
à cette obligation.

947. Le grevé fait tous les actes nécessaires à la conserva-
tion des biens.

Il est tenu pour son propre compte des droits, rentes, rede-
vances et arrérages échus de son temps.

11 fait les paiements, reçoit les créances et remboursements,
fait l'emploi des capitaux et exerce en justice les droits néces-
saires à ces fins.

Il fait à ces mêmes fins les avances pour frais de procès et
autres déboursés extraordinaires requis, dont le montant est
remis à lui ou à ses héritiers, en tout ou en partie, ainsi qu'il
est trouvé juste lors de la restitution.

S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en capital, sans
en avoir été chargé, il a le droit, ou ses héritiers, d'en être
remboursé, sans intérêt, à la même époque.

Si le rachat ou le paiement a, sans cause suffisante, été fait
par anticipation et n'eût pas encore été exigible lors de Pouver-
ture, l'appelé peut se borner, jusqu'à l'époque où fût arrivée
cette exigibilité, à servir la rente ou payer les intérêts.

948. Les règles qui concernent l'indivis exposées au titre
Des Successions s'appliquent également aux substitutions,
sauf la nature provisoire du partage pendant leur durée.

Dans le cas de vente forcée des immeubles, ou autre aliéna-
tion des biens substitués, lorsqu'elle peut avoir lieu, et dans
celui du remboursement des rentes et capitaux, le grevé ou les
exécuteurs testamentaires qui ont pouvoir d'administrer en son
lieu, sont tenus de faire emploi du prix dans l'intérêt des ap-
pelés, avec le consentement des intéressés, ou à leur refus, sui-
vant autorisation en justice, après les avoir dûment appelés.
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946. The institute is bound, within three znonths to have

an inventory made at his own expense of the property com-
prised in the substitution, as well as a valuation of the move-
able effects, if they have not already been included as such
and valued likewise in a general inventory of the property of
the succession, made by other persons. All persons interested
must either be present or have been notified to that effect.

In default of the institute, the substitutes, their tutors or
curators, and the curator to the substitution have the right, and
are bound, except the substitutes when they are not obliged to
deliver over, to cause such inventory to be made at the expense
of the institute, after notifying him, and all others interested,
to be present.

So long as the institute fails to have such inventory and
valuation made he is deprived of the fruits.
- 947. The institute performs all the acts that are necessary

for the preservation of the property.
He is liable on his own account for all rights, rents, charges

and arrears falling due within his time.
He makes all payments, receives moneys due and reimburse-

ments, invests capital sums and exercises before the courts
all the powers necessary for these ·purposes.

For the same purposes he makes the necessary advances for
law expenses and other necessary disbursements of an extra-
ordinary nature, the amount of which is refunded to him or
his heirs, either in whole or in part, according to what appears
to be equitable at the time when he delivers over.

If he have redeemed rents or paid the principal of debts due,
without having bèen charged to do so, he and his heirs have a
right to be paid back, at the same time, the moneys so dis-
bursed, without interest.

If such redemption or payment have been made in anticipa-
tion without sufficient reason, and would not have been
demandable at the time of the opening, the substitute need not,
until the time when they would have become exigible, do
more than pay therents or interest.

948. The rules concerning indivision set forth in the title
Of Successions, apply equally to substitutions, save -the
provisional nature of the partition while they last.

In the case of forced sale of immoveables, or any other law-
ful alienation of the property comprised in a substitution,
and in the case of redemption of rents or capital sums, the
institute, or the testamentary executors authorized to admin-
ister in his place, are bound to invest the price, in the interest
of the substitutes, with the consent of all parties interested;
or upon the refusal of such parties, the investment is made
under judicial authorization, obtained'after due notice t
them being given.

17'
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949. L'obligation de rendre les biens substitués dans leur
intégrité, et la nullité des actes du grevé au contraire, ne l'em-
pêchent pas de les hypothéquer, et de les aliéner sans préjudice
aux droits de l'appelé qui les reprend libres de toute hypothèque,
charge ou servitude et même de la continuation du bail, à
moins que son droit ne soit prescrit conformément aux règles
contenues au titre De la Prescription, ou que le tiers n'ait
droit de se prévaloir du défaut d'enregistrement de la substitu-
tion.

950. La vente forcée en justice ou par licitation est égale-
ment résolue en faveur de l'appelé, par l'ouverture, si la substi-
tution a été enregistrée, à moins que cette vente n'ait lieu
dans quelqu'un des cas mentionnés en l'article 953.

951. Le grevé ne peut non plus transiger sur la propriété
des biens de manière à obliger l'appelé, si ce n'est dans les
cas de nécessité où Pintérêt de ce dernier est concerné, et après
y avoir été autorisé en justice comme pour la vente des biens
de mineurs.

952. Le substituant peut indéfiniment permettre l'aliéna-
tion des biens substitués ; la substitution n'a d'effet en ce cas
que si l'aliénation n'a pas eu lieu.

953. L'aliénation finale des biens substitués peut en outre
avoir lieu validement pendant la substitution:

1. Par suite du droit d'expropriation pour cause d'utilité
publique, ou d'après quelque loi spéciale ;

2. Par vente forcée en justice pour la dette du substituant
ou pour hypothèques antérieures à sa possession. L'obli-
gation du grevé d'acquitter la dette ou la charge n'empêche
pas en ce cas- la vente d'être valide à l'encontre de la, sub-
stitution, mais le grevé demeure passible de tous dommages
envers Pappelé ;

3. Du consentement de tous les appelés, lorsqu'ils ont
l'exercice de leurs droits. Si quelques uns d'eux seulement ont
consenti, l'aliénation vaut pou-r ce qui les concerne, sans pré-
judice aux autres;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier ou légataire du grevé,
est tenu de l'éviction envers l'acquéreur;

5. Quant aux choses mobilières vendues conformément à
la section première du présent chapitre.

954. [La femme du grevé n'a pas de recours subsidiaire
sur les biens substitués pour la sureté de son douaire ou de sa
dot.]

955. Le grevé qui dégrade, dilapide ou dissipe, peut être
assujetti à donner caution, ou à souffrir Penvoi en possession
de l'appelé à titfe de séquestre.

956. L'appelé peut durant la substitution disposer, par acte
entrevifs ou par testament, de son droit éventuel aux biens
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949. The obligation of delivering over the property of the
substitution in an undiminished state, and the nullity of all
his acts in contravention thereof, do not prevent the institute
from hypothecating or alienating such property, without pre-
judice to the rights of the substitute, who takes it free from all
hypothecs, charges or servitudes, and even from the continua-
tion of lease, unless his right has been prescribed according
to the mles contained in the title Of Prescription, or unless
a third party has a right to avail himself of the want of regis-
tration of the substitution.

950. Forced sales under execution, or by licitation, are like-
wise dissolved in favor of the substitute by the opening of the
substitution, if it have been registered, unless the sale comes
within one of the cases mentioned in article 953.

951. The institute cannot compound as to the owner-
ship of the property in such a manner as to bind the substitute,
except in cases of necessity, when the interests of the latter
are concerned, and after being judicially authorized in the
manner required for the sale of property belonging to minors.

94J2. The grantor may indefinitely allow the alienation of
the property of the substitution, which takes place, in such
case, only when the alienation is not made.

993. The final alienation of the property of a substitution
may moreover be validly effected while the substitution lasts.:

1. By expropriation for public purposes er in virtue of some
epecial law ;

2. By forced judicial sale on account of a debt due by the
grantor, or of hypothecary. claims anterior to his possession.
The obligation of the institute to discharge the debt or hypo-
thec does not prevent the sale from being valid in this case
against the substitution, but the institute is liable towards the
substitute -for all-damages;

3. With the consent of all the substitutes, when they &ue in
the exercise of their rights. If some of ,them only have con-
sented, the alienation holds good as regards them, without
prejudicing the others ;

4. When the:substitute as heir or legatee of the institute is
answerable to the purchaser for the eviction;

5. As regards moveable things sold in conformity with sec-
tion, Iofthis chapter.

9 54. [The wife of the institute bas no subsidiary recourse
against the property of substitutions for the securing of her
dorer or her dowry.]

%J5. If the institute deteriorate, Waste or dissipate the
property, he may.be compelled to give seenrity oro a low the
substitute to be put in possession of it as a sequestrator.

956. The substitute may, while the substitution lasts, dis-
pose:by act intertuivos or by will, of:his se.ventualrightetothe

261
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substitués, sujet au manque d'effet par caducité, et aussi sujet
aux effets ultérieurs de la substitution lorsqu'elle continue
après lui.

L'appelé et ceux qui le représentent peuvent faire avant
l'ouverture tous les actes conservatoires qui se rapportent à son
droit éventuel, soit contre le grevé soit contre les tiers.

957. L'appelé qui décède avant l'ouverture cn sa faveur,
ou à l'égard duquel le droit à la substitution est autrement
devenu caduc, ne transmet pas ce droit à ses héritiers non plus
que dans le cas de tout autre legs non ouvert.

958. Quant aux réparations dont le grevé est tenu et aux
répétitions qu'il peut exercer, ou ses héritiers, pour les améliora-
tions qu'il a faites, les règles sont les mêmes que celles exposées
par rapport à Pemphytéote aux articles 581 et 582.

959. Les jugements intervenus en faveur des tiers contre
le grevé ne peuvent être attaqués par les appelés sur le motif
de la substitution, si on les a mis en cause, ou leurs tuteurs ou
curateurs, ou le curateur à la substitution, et en outre les exé-
cuteurs et administrateurs testamentaires, s'il y en avait en
exercice.

Si les appelés, ou ceux qui doivent Pètre pour eux, n'ont pas
été mis en cause, ces jugements peuvent être attaqués soit que
le grevé ait défendu on non à la poursuite contre lui.

960. Le grevé peut faire la remise des biens par anticipa-
tion, à moins que le délai n'ait été établi pour l'avantage de
l'appelé ; sans préjudice aux créanciers du grevé.

SECTION IV.

DE L yOUVERTURE ET DE LA RESTITUTION DES 3IENS.
961. Lorsqu'aucune autre époque n'est assignée pour l'ou-

verture de la substitution et la restitution des biens, elles ont
lieu au décès du grevé.

962. L'appelé reçoit les biens directement du substituant
et non du grevé.

L'appelé est, par Pouverture de la substitution à son profit,
saisi de suite de la propriété des biens, de la même manière que
tout autre légataire; il peut en disposer absolument et il les
transmet dans sa succession, s'il n'y a prohibition ou substi-
tution ultérieure.

963. Si par suite d'une condition pendante ou autre dispo-
sition du testament, l'ouverture de la substitution n'a pas lieu
immédiatement au décès du grevé, ses héritiers et légataires
continuent jusqu'à l'ouverture à exercer ses droits et demeurent
chargés de ses obligations.

964. Le légataire qui est chargé comme simple ministre
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property of the substitution, subject to the contingency of its
lapsing, and to its ulterior effects if it continue beyond him.

The substitute or his representatives may, before the opening,
perform all acts of a conservatory nature connected with bis
eventual right, whether against the institute or against third
persons.

957. The substitute who dies before the opening of the
substitution in his favor, or vbose right to it has otherwise
lapsed, does not transmit such right to his heirs, any more than
in the case of any other unaccrued legacy.

95S. As regards the repairs which the institute is bound to
make, and the reimbursements lie or bis heirs may claim for
the improvements he has made, the saine rules apply as are
laid down for the emphyteutic lessee in articles 581 and 582.

959. Judgments obtained by third parties against -the
institute cannot be impugned by the substitutes, on the ground
of the substitution, if, in the same suits, they, or their tutors or
curators, or the curator to the substitution, besides the executors
and administrators of the will, if there were any in function,
were impleaded.

If the substitutes, or those wvho may be thus impleaded in their
place, have not been included in the suit, such judgments may
be impugned, vhether the institute lias or has not contested
the action brought against him.

960. The institute may, but without prejudice to his creditors,
deliver over the property in anticipation of the appointed term,
unless the delay is for the benefit of the substitute.

SECTION IV.

OF THE OPENING OF SUBSTITUTIONS AND THE DELIVERING
OVER OF THE PROPERTY.

961. When no period is assigned for the opening of a
substitution and the delivering over of the property, they take
place at the death of the institute.

962. The substitute takes the property directly from the
grantor and not from the institute.

The substitute, by the opening of the substitution in his
favor, becomes immediately seized of the property in the saie
manner as any other legatee ; he may dispose of it absolutely
and transmit it in his succession, if he be not prohibited from
doing so, or if the substitution do not continue beyond him.

963. If, by reason of a pending condition' or some other
disposition of the will, the opening of the substitution do not
take place inmediately upon the death of the institute, his
heirs and legatees continue, until the opening, to exercise bis
rights, and remain liable for his obligations.

964. The legatee who is charged as a mere trustee, to
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d'administrer les biens et de les employer ou restituer pour les
fins du testament, bien que dans les termes sa qualité paraisse
réellement être celle de propriétaire grevé et non simplement
d'exécuteur et administrateur, ne conserve pas les biens dans
le cas de caducité de la disposition ultérieure ou de l'impossi-
bilité de les appliquer aux fins voulues, à moins que le testa-
teur n'ait manifesté son intention à ce sujet. Ces biens passent
en ce cas à l'héritier ou au légataire qui recueille la succes-
-sIon.

965. Le grevé ou ses héritiers" restituent les biens avec
leurs accessoires ; ils rendent les fruits et intérêts échus depuis
l'ouverture, s'ils les ont perçus, à moins que l'appelé mis en
demeure d'accepter ou de répudier son legs n'ait manqué de
prendre qualité.

966. [Si le grevé était débiteur ou créancier du substituant,
et a, par son acceptation en qualité d'héritier ou de légataire
universel ou à titre universel, fait confusion en sa personne de
sa dette ou de sa créance, cette dette ou cette créance revivent
entre l'appelé et le grevé ou ses héritiers, lors de la restitution
des biens substitués, nonobstant cette confusion considérée
comme temporaire, sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture pour
lesquels la confusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit à la séparation des patri-
moines dans lexercice de leur créance, et ils peuvent retenir
les biens jusqu'au paiement.]

967. Le grevé mineur, interdit, ou.inon-né, et la femme
!grevée sous puissance de mari, ne peuvent se faire restituer
contre l'omission des obligations que cette section et la précé-
dente leur imposent, ou au mari, au tuteur, ou au curateur
pour eux, sauf recours.

SECTION V.

DE LA PROHIBITION D ALIÉNER.

96S. La prohibition d'aliéner contenue dans un acte peut,
en certains cas, se rattacher à une substitution et même en con-
:stituer une.

Elle peut aussi être faite pour des motifs autres que celui de
substituer.

Elle peut être en termes exprès, ou résulter des conditions et
des circonstances de Pacte.

Elle comprend la prohibition d'hypothéquer.
Dans les donations entrevifs Pengagement de neipas aliéner

pris par celui qui reçoit a les mêmes. effets que la prohibition.
969. La prohibition d'aliéner peut avoir pour cause ou con-

sidération l'intérêt soit du disposant, soit de celui qui reçoit,
ou encore celui des appelés à la substitution ou des tiers.
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administer the property and to employ it or deliver it over in
accordance vith the will, even though the terms used appear
really to give him the quality of a proprietor subject to deliver
over, rather than that of a mere executor or administrator, does
not retain the property in the event of the lapse of the ulterior
disposition, or of the impossibility of applying such property
to the purposes intended, unless the testator bas manifested
his intention to that effect. The property in such cases passes
to the heir or the legatee who receives the succession.

96. The institute or bis heirs deliver over the property
together vith its accessories; they render the fruits and interest
accrued since the opening, if they have received them, unless
the substitute, after being put in default to accept or repudiate
the legacy, has failed to assume his quality.

966. [If the institute were a debtor or a creditor of the
grantor, and in consequence of his accepting as heir, .as
universal legatee, or as legatee by general title, coifusion take
place so as to destroy his debt or his claim, such debt or claim,
notwithstanding such confusion which is deemed to be only
temporary, revives between the substitute and the institute or his
heirs, when the property comes to be delivered over; except as
to interest up to that time for which the confusion still holds.

The institute or his heirs are entitled to the separation of
property in the prosecution of their claim, and may retain the
property until they are paid.]

967. Institutes under age, interdicted, or unborn, or under
coverture, are not relievable from the non-fulfikment of the
obligations irposed upon -them, or upon their husbands, tutors
or curators forîthem, by this-and the preeeding section; saving
their recourse.

SECTION V.

OF THE PROHIBITION TO ALIENATE.

968. The prohibition to alienate contained in a deed may,
in certain cases, be conected with a substitutiolor may even
constitute one.

It may also be made for other motives than that of substitu-
tion.

It -may be stated in express terms, or'may -result :from-the
,conditions=and circumstances ofthe -act.

It includes the prohibition to hypothecate.
In gifts inter vivO8 the undertaking by the doneeinotto

alienate 1bas the same effects as the prohibition ,by the donor.
969; ,The cause or consideration of the prohibition ýto

alienatei, may be the interest either of the party disposing, or.
of-the party reeeiving, ortitmay be that-of ihe -sbstitutes, or
of third parties.
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970. La prohibition d'aliéner la chose vendue ou cédée à
titre purement onéreux est nulle.

971. La prohibition d'aliéner peut être simplement con-
firmative d'une substitution.

Elle en constitue une, quoique les termes à cet effet ne soient
pas exprès, suivant les règles ci-après exposées.

972. [Quoique le motif de la prohibition d'aliéner ne soit
pas exprimé, et quoiqu'elle ne soit pas en termes de nullité ou
sous quelque autre peine, la volonté du disposant suffit pour y
donner effet, à moins que les expressions ne se bornent évi-
demment à un simple conseil.

Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autre motif, elle
est interprétée comme constituant un droit de retour en faveur
du disposant et de ses héritiers.]

973. Si la prohibition d'aliéner est faite en faveur de quel-
ques personnes désignées, ou que l'on puisse connaître et qui
doivent recevoir la chose après le donataire, l'héritier ou le
légataire, il y a substitution en faveur de ces personnes quoi-
qu'elle ne se trouve pas énoncée en termes expres.

974. Lorsque la prohibition d'aliéner est graduelle, et
qu'elle est en même temps interprétée comme comportant une
substitution, ceux à qui cette prohibition est adressée subsé-
quemment au premier qui reçoit, sont successivement appelés
à cette substitution comme s'ils étaient l'objet d'une disposi-
tion expresse.

975. La prohibition d'aliéner peut être limitée aux actes
entrevifs ou à ceux à cause de mort, ou s'étendre aux uns et
aux autres, ou encore être autrement modifiée suivant la
volonté du disposant. L'étendue en est déterminée d'après
le but que le disposant avait en vue, et d'après les autres
circonstances.

S'il n'y a pas de limitation, la prohibition est censée s'éten-
dre à toutes sortes d'actes.

976. La simple défense de tester, sans autre condition ni
indication, comporte une substitution en faveur des héritiers
naturels du donataire, ou de ceux de l'héritier ou du légataire,
quant à ce qui restera des biens à son décès.

977. La prohibition d'aliéner hors de la famille, soit du.
disposant ou de celui qui reçoit, ou de toute autre famille, ne
s'étend, à mgins d'expressions qui indiquent la gradualité, qu'à
ceux auxquels elle est adressée ; ceux de la famillequi re-
cueillent après eux n'y sont pas assujettis.

Si cette prohibition d'aliéner n'est adressée à personne en
particulier, elle est, à moins de semblables expressions, repu-
tée adressée seulement à celui qui est gratifié le premier.

La substitution faite dans la famille s'interprète dans tous
les cas d'après les mêmes règles.
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970. The prohibition to alienate things sold or conveyed

by purely onerous title is void.
971. The prohibition to alienate may be simply confirma-

tory of a substitution.
It may constitute one, although express terms be not used,

according to the rules hereinafter laid down.
972. [Although the motive of the prohibition to alienate

be not expressed, and it be not declared under pain of nullity
or some other penalty, the intention of the party disposing
sufilées to give it- effect, unless the expressions are evidently
vithin the limits of mere advice.

When the prohibition is not made for another motive, it is
interpreted as establishing in favor of the party disposing and
his heirs a right to get back the property.]

973. If the prohibition to alienate be made in favor of
persons who are designated, or who may be ascertained, and
who are to receive. the property after the donee, the heir, or the
legatee, a substitution is created in favor of such persons,
although it be not in express terms.

974. When the prohibition to alienate extends to several
degrees and is at the same time interpreted as implying a
substitution, those to whom the prohibition successively applies
after the first who receives, become substitutes in turn, as if
they vere the subject of express dispositions.

975. -The prohibition to alienate may be confined to acts
inter vivos, or to acts in contemplation of.death, or may extend
to both, or may be otherwise modified according to the will of
the party disposing. Its extent is determined according to the
object which the party disposing had in view, and the other
attending circumstances.

If there be no restriction, the prohibition is deemed to cover
acts of every description.

976. The simple prohibition to dispose of property by will,
without other condition or indication, implies a substitution in
favor of the natural heirs of the donee, or of the heir or legatee,
for so much of the property as may remain at the death of such
donee, heir or legatee.

977. The prohibition to alienate out of the family, either of
the party disposing or of the party receiving, or out of any
other family, does not, in the absence of expressions denoting
continuance, extend to others than those to whom it is
addressed ; the persons belonging to the family who take after
them are not subject to it.

If the prohibition be addressed to no person in particular,
it is deemed, in the absence of such expressions, to apply only
to the person first benefited.

Substitutions made in a family are in all cases interpreted
according to the same rules.
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978. La prohibition d'aliéner hors de la famille, lorsque
aucune disposition n'astreint à suivre l'ordre des successions
légitimes ou tout autre ordre, n'empêche pas l'aliénation à
titre gratuit ou onéreux en faveur de ceux de la famille qui
sont en degré plus éloigné.

979. Le terme famille non limité s'applique à tous les
parents en ligne directe ou collatérale qui sont de la famille,
venant successivement en degré suivant la loi ou dans Pordre
indiqué, sans qu'il y ait lieu néanmoins à la représentation
autrement que comme dans le cas des legs.

980. Dans la prohibition d'aliéner, comme dans la substi-
tution, et dans les donations et les legs en général, le terme
enfants ou petits enfants, employé seul soit dans la disposition
soit dans la condition, s'applique à tous les descendants avec
on sans gradualité suivant la nature de l'acte.

981. [Les prohibitions d'aliéner, quoique non accompagnées
de substitution, doivent être enregistrées, même quant aux
biens meubles, comme les substitutions elles-mêmes.

Celui auquel la prohibition est faite et son tuteur ou cura-
teur, et le mari pour sa femme obligée, sont tenus de faire
effectuer cet enregistrement.]

TITRE TROISIEME.
EIS O]RLIGATIONS.

DISPOSITIONS GÉNERAILEs.

982. Ilest de lPessence d'une obligation qu'il y ait une
cause d'où elle naisse, des personnes entrequi elle- existe, et
qu'elle ait unobjet.

983. Les obligations procèdent des contrats, des quasi-
ootrats, des délits, des quasi-délits,. on de la-loi seule.

CHAPITRE PREMIER.
DES0NTRA.T8.

:sECTION I.

DE CE QUI-EST NÉCESsAIRE POUR tlA VALIDITÉ DES CONTRAT$.

984 Quatre choses sont nécessaires pour la: validité'd un
*ontrat :

Despares s ayant:lacapacité légale descontracter-;
Leur consentement donné légalement-;

ýQuelquechose qui soit l'objeti du -contrat;
Une cause ou considération licite.
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978. The prohibition to alienate out of the farnily, when

no dispositions require the following of the legitimate order of
succession, or any other order, does not prevent the alienation,
by gratuitous or onerous title, made in favor of the more dis-
tant members of the family.

979. The term family when it is not limited, applies to al
the relatives in the direct or collateral Une belonging to the
family, who come by successive degrees according to law or
to the order indicated, without however representation being
allowed otherwise than in the case oflegacies.

980. In the prohibition to alienate, as in substitutions, and
in gifts and legacies in general, the terms children or grand-
children, made use of without qualification either ini the dispo-
sition or in the condition, apply to ail the descendants, with or
without the effect of extending to more than one degree accord-
ing to the terms of the act.

981. [Prohibitions to alienate, although not accompanied
by substitution, must be registered, even as regards nroveable
property, in the same manner as substitutions themselves.

The person thus prohibited and his tutor or curator, and the
husband in the case of a married woman, are bound to ëffect
such registration].

TITLE THIRD.
OF OBLIGATIONS.

GENERAL PROVISIONS.

982. It is essential to an obligation that it should have a
cause from.which: it arises, persons between whom it exists,
andVan-object.

983. Obligations. arise from contracts, quasi-contraeta,
offences, quasi-offences, and. frorn the operation. of. the law
solely.

CHAPTER FIRST.
OF CONTRACTS.

SECTION I.

OF THE REQUISITES TO THE VALIDITY OF CONTRACTS.

984. There are four requisites to the validity of a
contraot:

Parties legaly capable of' coritracting;
Their consent legally:given;
Something which forms the object of the contract;,
A lawful cause or consideration
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L . De la capacité légale pour contracter.

9SJ. Toute personne est capable de contracter, si elle n'en
est pas expressément déclarée incapable par la loi.

986. Sont incapables de contracter:
Les mineurs, dans les cas et suivant les dispositions con-

tenues dans ce code;
Les interdits ;
Les femmes mariées, excepté dans les cas spécifiés par la loi;
Ceux à qui des dispositions spéciales de la loi défendent de

contracter à raison de leurs relations ensemble, ou de l'objet du
contrat ;

Les personnes aliénées ou souffrant d'une aberration tem-
poraire causée par maladie, accident, ivresse ou autre cause,
ou qui, à raison de la faiblesse de leur esprit, sont incapables
de donner un consentement valable;

Ceux qui sont morts civilement.
987. L'incapacité des mineurs et des interdits pour pro-

digalité est établie en leur faveur.
Ceux qui sont capables de contracter ne peuvent opposer

l'incapacité des mineurs ou des interdits avec qui ils ont
contracté.

§ 2. Du consentement.

988. Le consentement est ou exprès ou implicite. Il
est invalidé par les causes énoncées dans la section deuxième
de ce chapitre,

§ 3. De la cause ou considération des contrats.

989. Le contrat sans considération, ou fondé sur une con-
sidération illégale, est sans effet; mais il n'est pas moins valable
quoique la considération n'en soit pas exprimée ou soit expri-
mée incorrectement dans l'écrit qui le constate.

990. La considération est illégale quand elle est prohibée
par la loi, ou contraire aux bonnes meurs ou à l'ordre public.

§ 4. De l'objet des contrats.

Voir chap. V. De l'objet des obligations.

SECTION Il.

DES CAUSES DE NULLITÉ DES CONTRATS.

991. L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte et la
lésion sont des causes de nullité des contrats, sujettes aux.res-
trictions et règles contenues en ce code.
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1. Of the legal capacity to contraci.

985. All persons are capable of contracting, except those
whose incapacity is expressly declared by law.

986. Those legally incapable of contracting are:
Minors in the cases and according to the provisions contained

in this code;
Interdicted persons;
Married women, except in the cases specified by law;
Those vho, by special provisions of law, are prohibited

from contracting by reason of their relation to each other, or
of the object of the contract;

Persons insane or suffering a temporary derangement of
intellect arising from disease, accident, drunkenness or other
cause, or who by reason of weakness of understanding are
unable to give a valid consent;

Persons civilly dead.
987. The incapacity of minors and of persons interdicted

for prodigality, is established in their favor.
Parties capable of contracting cannot set up the incapacity

of the minors or of the interdicted persons with whom they
have contracted.

2. Of consent.

988. Consent is either express or implied. It is invali-
dated by the causes declared in the second section of this
chapter.

§ 3. Of t/e cause or consideration of contracts.

989. A contract without a consideration, or with an unlaw-
ful consideration has no effect ; but it is not the less valid
though the consideration be not expressed or be incorrectly
expressed in the writing which is evidence of the contract.

990. The consideration is unlawful when it is prohibited
by law, or is contrary to good morals or public order.

§ 4. Of the object of contracts.

See Chap. V. "Of the object of obligations."

SECTION I.

0F CAUSES 0F NULLITY IN CONTRACTS.

991. Error, fraud, violence or fear, and lesion are causes
of nullity in contracts ; subject to the limitations and rules
contained in this code.
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§ 1. Dé l'erreur.

992. L'erreur n'est une cause de nullité que lorsqu'elle
tombe sur la nature même du contrat, sur la substance de la
chose qui en fait l'objet, ou sur quelque chose qui soit une con-
sidération principale qui ait engagé à le faire.

§ 2. De lafraude.

993. La fraude ou le dol est une cause de nullité lorsque les
manouvres pratiquées par l'une des parties ou à sa connaissance
sont telles que, sans cela, l'autre partie n'aurait pas contracté.

Il ne se présume pas et doit être prouvé.

§ 3. De la violence et de la crainte.

994. La violence ou la crainte est une cause de nullité,
soit qu'elle soit exercée ou produite par la partie au profit de
laquelle le contrat est fait, ou par toute autre personne.

995. La crainte produite par violence ou autrement doit
être une crainte raisonnable. et présente d'un mal sérieux.
On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe, au caractère, et
à la condition des personnes.

996. La crainte que subit le contractant est une cause
de nullité, soit que le mal appréhendé se rapporte à lui-même,
ou à- sa femme, ou à ses enfants, ou à quelqu'un de ses proches,
et dans quelques cas même à des. étrangers, suivant les circons-
tances.

997. La seule crainte révérentielle envers le père, la
mère ou autre ascendant, sans aucune menace, ou sans l'exer-
cice d'aucune violence, ne suffit point pour faire annuler le
contlrat.

99S. Si la violence n'est qu'une contrainte légale, ou si
la crainte n'est que celle produite par quelqu'un dans lexercice
d'un droit qui lui appartient, il: n'y a pas- cause de nullité-;
naats'dette cause existe si on- emploie les fortnalités de la loi,
ou si on menace de les; employer, pour une cause injuste et
illégale, afin d'extorquer un consentement.

999. Un contrat ayant pour objet de soustraire celui
qui le fait, sa femme, son mari, ou quelqu'un de ses proches à
la violence, ou à la-menace de quelque mal, n'est pas nul par
suite de telle violence ou menace, pourvu que la personne en
faveur de qui ce contrat est fait soit de bonne foi et n'ait pas
colludé avec la partie coupable.

1000. L'erreur; le dol, la violence ou la crainte, ne sont
paweause de nullité absolue. Elles donnent seulement un. droit
d'aotionouý.une exception pour faire annuler ou rescinderles
contrats qui en sont entachés.
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§ 1. Of error.

992. Error is a cause of nullity only when it occurs in the
nature of the contract itself, or in the substance of the thing
which is the object of the contract, or in some'thing which is a
principal consideration for making it.

§ 2. Of fraud.

993. Fraud is a cause of nullity when the artifices practised
by one party or with bis knowledge are such that the other
party would not have contracted without them.

It is never presumed and must be proved.

§ 3. Of violence and fear.

994. Violence or fear is a cause of nullity, whether prac-
tised or produced by the party for whose benefit the contract
is made or by any other person.

995. The fear whether produced by violence or otherwise
must be a reasonable and present fear of serious injury.
The age, sex, character and condition of the party are to be
taken into consideration.

996. Fear suffered by a contracting party is a cause
of nullity whether it is a fear of injury to himself, or to
his wife, children or other near kindred, and sometimes when
it is a fear of injury to strangers, according to the circum-
stances of the case.

997. Mere reverential fear of a father or mother, or other
ascendant, ,without any violence having been exercised or
threats made, will not invalidate a contract.

998. If the -violence be only a legal constraint, or the
fear only of a party doing that which he has a right to do, it is
not a ground of nullity; but it is, if the forms of law be used or
threatened for an unjust and illegal cause to extort a consent.

999. A, contract for the purpose of delivering the party
making it, or the husband, wife or near kinsman of such party
from violence or threatened injury, is no invalidated by reason
of such violence or threats; provided the person i whosefavor
it is made be in good faith, and not in collusion with, the
offending party.

1000. Error, fraud, and violence or fear are not causes of
absolute nullity in contracts. They only give a. right of action,
or exception, to annul or rescind them.

18
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§ 4. De la lésion.

1001. La lésion n'est une cause de nullité des contrats
que dans certains cas et à Pégard de certaines personnes, tel
qu'expliqué 'dans cette section.

1002. La simple lésion est une cause de nullité, en faveur
du mineur non émancipé, contre toutes espèces d'actes lorsqu'il
n'est pas assisté de son tuteur, et lorsqu'il l'est, contre toutes
espèces d'actes autres que ceux d'administration; et en faveur
du mineur émancipé, contre tous les contrats qui excèdent les
bornes de sa capacité légale, telle qu'établie au titreý De la
Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation ; sauf les excep-
tions spécialement énoncées dans ce code.

1003. La simple déclaration faite par un mineur qu'il a
atteint lâge de majorité h'empêche pas la rescision pour cause
de lésion.

1004. Le mineur n'est pas restituable pour cause de
lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un évènement casuel et
imprévu.

1L005. Le mineur banquier, commerçant ou artisan, n'est
pas restituable pour cause de lésion contre les engagements
qu'il a pris à raison de son commerce, ou de son art ou métier.

,1006. [Le mineur n'est pas restituable contre les conven-
tions portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été
faites avec le consentement et l'assistance de ceux dont le con-
sentement est requis pour la validité de son mariage.]

1007. Il n'est point restituable contre les obligations
résultant de ses délits et quasi-délits.

1008. Nul n'est restituable contre le contrat qu'il a fait
durant sa minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité.

1009. Les contrats faits par les mineurs pour aliéner
ou grever leurs propriétés immobilières, avec ou sans l'interven-
tion de leurs tuteurs ou curateurs, sans observer les formalités
requises par la loi, peuvent être annulés, sans qu'il soit néces-
saire de prouver la lésion.

1010. [Lorsque toutes les formalités requises à l'égard des
mineurs ou des interdits, soit pour l'aliénation d'immeubles,
soit pour un partage de succession, ont été remplies, tels con-
trats ou actes ont la même force et le même effet que s'ils
étaient faits par des majeurs non interdits.]

101 1. Lorsque les mineurs, les interdits ou les femmes
mariées, sont admis, en ces qualités, à se faire restituer contre
leurs contrats, le remboursement de ce qui a été, en con-
séquence de ces engagements, payé pendant la "minorité, Pin-
terdiction ou le mariage, n'en peut être exigé, à moins qu'il ne
soit prouvé que ce qui a été ainsi payé a tourné à leur profit.

1012. [Les majeurs ne peuvent être restitués contre leurs
contrats pour cause de lésion seulement.]
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§ 4. Of lesion.

1001. Lesion is a cause of nullity only in certain cases
and with respect to certain persons, as explained in ihis section.

1002. Simple lesion is a cause -of nullity in favor of an
unemancipated minor against every kind of act when not aided
by bis tutor, and when so aided, against every kind of act other
than acts of administration; and in favor of an emancipated
minor against all contracts which exceed his legal capacity, as
established in the title Of Minority, Tutorship, and Emanci-
pation; subject to the exceptions specially expressed in this
code.

1003. The simple declaration made by a minor that
he is of the age of majority forms no bar to his obtaining relief
for cause of lesion.

1004. A minor is not relievable for cause of lesion, wlen
it results only from a casual and unforeseen event.

1005. A minor who is a banker, trader or mechanie
is not relievable for cause of lesion from contracts made for the
purposes of his business or trade.

1006. [A minor is not relievable from the stipulations con-
tained in his marriage contract, when they have been made
with the consent and assistance of those whose consent is
required for the validity. of his marriage.]

1007. A minor is not relievable from obligations resulting
from his offences and quasi-ofifences.

1008. A person is not relievable fron a contract made
by him during minority, when he has ratified it since attaining
the age of majority.

1009. Contracts by minors for the alienation or incum-
brance of their immoveable property made with or witihout the
intervention of their tutors or curators, unattended vith the for-
malities required by law, may be avoided without proof of lesion.

1010. [When all the; formalities required with respect to
minors or interdicted persons for the alienation of immoveable
property,4 or the partition of a succession, have been observed,
such contracts, and acts have the same force and effect as if
they had been executed by persons of the age of majority and
free from interdiction.]

1011. When minors, interdictedpersons or marrieàd women
are admitted inethese qualitieso 10be relieved from their
contrac ts the reimbursernent of that which has been paid' in
consequence of these , contracts, during the minority, inter-
diction or marriage, cannot be exacted, unless itis proved that
what has bëen so paid bas turned to theii profit.

1012. [Persons of the age of majoriyare fot entitled to
relief from their contracts for cause of lesion only.]

18 *
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SECTION III.

DE L'INTERPRÉTATION DES CONTRATS.

1013. Lorsque la commune intention des parties dans un
contrat est douteuse, elle doit être déterminée par interprétation
plutôt que par le sens littéral des termes du contrat.

1014. Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on
doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir
quelqu'effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait
avoir aucun.

1015. Les termes susceptibles de deux sens doivent être
pris dans le sens qui convient le plus à la matière du contrat.

1016. Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est
d'usage dans le pays où le contrat est passé.

1017. On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y
sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées.

1018. Toutes les clauses d'un contrat s'interprètent les
unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte
de l'acte entier.

1019. Dans le doute le contrat s'interprète contre celui
qui a stipulé, et en.faveur de celui qui a contracté l'obligation.

1020. Quelque généraux que soient les termes dans les-
quels un contrat est exprimé, ils ne comprennent que les choses
sur lesquelles il parait que les parties se sont proposé de con-
tracter.

1021. Lorsque les parties, pour écarter le doute, si un cas
particulier serait compris dans le contrat, ont fait des dispo-
sitions pour tel cas, les termes généraux du contrat ne sont pas.
pour cette raison restreints au seul cas ainsi exprimé.

SECTION IV.

DE L'EFFET DES CONTRATS.

1022. Les contrats produisent des obligations et quel-
quefois ont pour effet de libérer de quelque autre contrat, ou de
le modifier.

Ils ont aussi, en certains cas, l'effet de transférer le droit de
propriété.

Ils ne peuvent être résolus que du consentement des ,parties,
en pour les causes que la loi reconnait.

1023. Les contrats n'ont d'effet qu'entre les parties con-
tractantes; ils n'en ont point quant aux tiers, excepté dans les
cas auxquels il est pourvu dans la cinquième section de ce
chapitre.

1024. Les obligations d'un contrat s'étendent non seule-
ment à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les conse-
quences qui en découlent, d'après sa nature, et suivant l'équité,
lusage ou la loi.
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SECTION III.

OF THE INTERPRETATION OF- CONTRACTS.

1013. When the meaning of the parties in a contract is
doubtful, their commoutiintention must be determined'by inter-
pretation rather than by an adherence to the literal meaning of
the words of the contract.

1014. When a clause is susceptible of two meanings, it
must be understood in that in which it may have some effect
rather than in that in which it can- produce none.

1015. Expressions susceptible of two meanings must be,
taken in, the sense which agrees best with the matter of the
contract

1016. Whatever is doubtful. must be determined accord-
ing to the usage of the country where the contract is imade.

1017 The custornary clauses must be supplied in con-
tracts, athough they be not expressed.

1018. All the clauses- of a contract are interpreted the
one by the other, giving to each the meaning derived from the
entire act.

1-19tIn cases of doubt, the contract is interpreted against
himwho has stipulated andin favor of him who has contracted
the obligation.

1020Y However generalt the terms' may be n which a
contract is expressed, they extend only to the things concerning
vhich it appears that the parties intended to contract.

1021. When the parties in order to avoid a doubt vhether
a particular case comes within the scope of a contract, have
made special provision for such case, the general terms of the
contract are not on this account restricted to the single case
specified.

SECTION IV.

OF THErEFFECT OF CONTRACTs.

1022 Contracts produce obligations and sometimes have
the 'effect of discharging orrmodifying other' contracts.

They 'have alsothe' effect, ii some- cases of transferring the
right of property.

They can be setaside only by the Imutual consent of tie
parties, or for causes established by law

1023 Contracts have efféet only, between' the contractig,
parties; they 'cannot affect tird persons, except in the cases
provided in the articles of the 0fthsecti nf'hischapter

1924,. The obligation of à contractextends not only to
wvhat expressediu it; but also to' allhe-consequenes which-
by'equity;usage1'oraaw, are incident to the contract acord
ing to its nature.
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1025. [Le contrat d'aliénation d'une chose certaine et
déterminée rend l'acquéreur propriétaire de la chose par le seul
consentement des parties, quoique la tradition actuelle n'en ait

pas lieu.
La règle qui précède est sujette aux dispositions spéciales

contenues en ce code concernant la cession et l'enregistrement
des vaisseaux.

La conservation et le risque de la chose avant sa livraison
sont sujets aux règles générales contenues dans les chapitres
de ce titre, De l'efet des obligations et De l'extinction des obli-
galions.]

1026. Si la chose qui doit être livrée est incertaine on
indéterminée, le créancier n'en devient propriétaire que lors-
qu'elle est devenue certaine et déterminée, et qu'il en a été
légalement notifié.

1027. [Les règles contenues dans les deux articles qui
précèdent, s'appliquent aussi bien aux tiers qu'aux parties con-
tractantes, sauf dans les contrats pour le transport d'immeubles,
les dispositions particulières contenues dans ce code quant à
Penregistrement des droits réels.

Mais si une.partie s'oblige successivement envers deux per-
sonnes à livrer à chacune d'elles une chose purement mobi-
lière, celle des deux qui en aura été mise en possession actuelle
a la préférence et en demeure propriétaire, quoique son titre
soit de date postérieure, pourvu toujours que sa possession soit
de bonne foi.]

SECTION V.

DE L EFFET DES CONTRATS A L EGARD DES TIERS.

1028. On ne peut, par un contrat en son propre nom, en-
gager d'autre que soi-même et ses héritiers et représentants
légaux; mais on peut en son propre nom promettre qu'un autre
remplira une obligation, et dans ce cas on est responsable des
dommages, si le tiers indiqué ne remplit pas cette obligation.

1029. On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers,
lorsque telle est la condition d'un contrat que l'on fait pour soi-
même, ou d'une donation que l'on fait à un autre. Celui qui
fait cette stipulation ne peut plus la révoquer si le tiers a
signifié sa volonté d'en profiter.

1030. On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héri-
tiers et représentants légaux, à moins que le contraire ne soit
exprimé, ou ne résulte de la nature du contrat.

1031. Les créanciers peuvent exercer les droits et actions
de leur débiteur, à lexception de ceux qui sont exclusivement
attachés à sa personne, lorsque, à leur préjudice, il refuse ou
néglige de le faire.
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1025. [A contract for the alienation of a thing certain and

determinate makes the purchaser owner of the thing by the
consent alone of the parties, although no delivery be made.

The foregoing rule is subject to the special provisions con-
tained in this code concerning the transfer and registry of ves-
sels.

The safe-keeping and risk of the thing before delivery are
subject to the general rules contained in the chapters Of the
efect of obligations and Of the extinction of obligations in this
title.]

1026. If the thing to be delivered be uncertain or inde-
terminate, the creditor does not become the owner of it until it
is made certain and determinate, and he bas been legally noti-
fied that it is so.

1027. [The rules contained in the two last preceding
articles, apply as well to third persons as to the contracting
parties, subject, in contracts for the transfer of immoveable pro-
perty, to the special provisions contained in this code for the
registration of titles to and claims upon such property.

But if a party oblige himself successively to two persons to
deliver to each of them a thing which is purely moveable pro-
perty, that one of the two who bas been put in actual posses-
sion is preferred and remains owner of the thing although his
title be posterior in date; provided, however, that bis possesý
sion be in good faith.]

SECTION V.

0F THE EFFECT OF CONTRACTS WITH REGARD TO THIRD PERSONS.

1028 A person cannot, by a contract in his own name,
bind any one but himself and bis heirs and legalrepresentatives
but he may contract in bis own name that another shall per-
form an obligation, and in this case he is liable in damages if
such obligation be not performed by the person indicated.

1029. A party in like manner may stipulate for the
benefit of a third person, wlien such is the condition of a con-
tract which he makes for himself, or of a;gift which he
makes to another ; and lie who makes the stipulation cannot
revoke it, if the third person have signified bisassent t it.

1030. A person is deemed to have stipulated for himself,
bis heirs and legal representatives, unless the contrary is ex-
pressed, or result from the nature of the contract.

1031. Creditors may exercise the rights and actions of
their debtor, when to their prejudice he refuses or neglects to do
so; with the exception of those rights which, are exclusively
attached to the person.
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SECTION VI.

DE L ANNULATION DES CONTRATS ET PAIEMENTS FAITS EN

a FRAUDE DES CREANCIERS.

1032. Les créanciers peuvent, en leur propre nom, attaquer
les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits, con-
formément aux règles prescrites dans cette section.

1033 Un contrat ne peut être annulé à moins qu'il ne
soit fait par le débiteur avec l'intention de frauder, et qu'il
n'ait l'effet de nuire au créancier.

1034. Un contrat à titre gratuit est réputé fait avec intention
de frauder, si, au temps où il est fait, le débiteur:est insolvable.

1035. Un contrat à titre onéreux fait par un débiteur
insolvable avec une personne qui connait cette insolvabilité,
est réputé fait avec l'intention de frauder.

1036. Tout paiement fait .par un débiteur insolvable à
un créancier qui connait cette insolvabilité, est réputé fait avec
intention de frauder, et le créancier peut être contraint de
remettre le montant ou la chose reçue, ou sa valeur, pour le
bénéfice des créanciers suivant leurs droits respectifs.

1037. Des dispositions plus étendues sur la présomption
de fraude et la nullité des actes faits en vue de la faillite sont
contenues en l'Acte concernant la faillite, 1864."

103S. Un contrat à titre onéreux fait avec l'intention de
frauder de la part du débiteur, mais de bonne foi de la part de
la personne avec qui il contracte, ne peut être annulé, sauf les
dispositions particulières au cas de faillite.

1039. La nullité d'un contrat ou d'un paiement ne peut
être demandée par un créancier postérieur en vertu de quelque
disposition contenue en cette section, à moins qu'il ne soit su-
brogé aux droits d'un créancier antérieur ; sauf néanmoins
l'exception contenue en l'Acte concernant la Faillite, 1864.

1040. [Aucun contrat ou paiement ne peut être déclaré
nul, en vertu de quelqu'une des dispositions contenues en cette
section, à la poursuite d'un créancier individuellement, à moins
que telle poursuite ne soit commencée, avant l'expiration d'un
an à compter du jour qu'il en'a eu connaissance

Si la-poursuite est faite par des syndics ou autres représen-
tants des créaniciers collectivement, elle devra êire commencée
dans l'année à compter du jour de leur nomination.]

CHAPITRE DEUXIÈME

DES QUJAsI-CONTRATS.

104. Une personne capable de contracter peut par' son
acte volontaire et licite, s'obliger envers uné autie et queque-
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SECTION VI.

OF THE AVOIDANCE 0F CONTRACTS ANDý PAYMENTS MADE IN

FRAUD OF' CREDITORS.

1032. Creditors may in their own name impeacli the
acts of their debtors in fraud of their rights, according to the
rules provided in this section.

1033. A contract cannot be avoided unless it is made
by the debtor with intent to defraud, and vill have the effect
of injuring the creditor.

1034 A gratuitous contract is deemed to be made with
intent to defraud, if the, debtor be insolvent at the time of
making it.

103J. An onerous contract made by an insolvent debtor
with a person who knows him to be insolvent is deemed to be
made with intent to defraud.

1036. Every payment by an insolvent debtor to a credi-
tor knowing bis insolvency, is deemed to be made with
intent to defraud, and the creditor may be compelled to restore
the amount , or thing received or the value thereof, for the
benefit of the creditors according to their respective rights.

1037. Further provisions concerning, the. presumption of
fraud and the nullity of acts done in contemplation- of insol-
vency are contained in The Insolvent Act of 1864.

103S. Ar4.onerous contract made with intent to defraud.
on the part of the debtor, but in. good faith onthe part of the per-
son with whom he contracts is not voidable ; savingthe special
provisions applicable in cases of insolvency of traders.

1039. No contract of payment, can be avoidéd, by reason
of any thing contained in this section, at the suit of a subse-
quent creditoi, unless he is subrogated in the rights of an
anterior creditor; saving, nevertheless, the exception contained
in The Insolvent Act of 1864.

1040. [No contract or payment can be avoided by reason
of any thing contained in this section, at the suit of any idi-
dual creditor, unless such suit is briought within one yeár from
the lime of his obtaining a knowledge thereof.

If the suit be by, assignees' or other, representatives ofthe
creditors collectively, itlmust be brought ,within a year from!
the time of their appointmenî}

CHA PTEiR SE COND.

10419 Aperson- capable of contrating may by his 1'ä.
fui andvolunary aet ob1i e himselftoward anther, andisome-
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fois obliger une autre envers elle, sans qu'il intervienne entre
elles aucun contrat.

1042. Une personné incapable de contracter peut, par
le quasi-contrat résultant de l'acte d'une autre, être obligée
envers cette dérnière.

SECTION I.

DU QUASI-CONTRAT Negotiorum gestio.

1043. Celui qui volontairement assume la gestion de
l'affaire d'un autre, sans la connaissance de ce dernier, est
tenu de continuer la gestion qu'il a commencée, jusqu'à ce que
l'affaire soit terminée, ou que la personne pour laquelle il agit
soit en état d'y pourvoir elle-même; il doit également se
charger des accessoires de cette même affaire.

Il se soumet à toutes les obligations qui résultent d'un
mandat exprès.

1044. Il est obligé de continuer sa gestion, encore que
la personne pour laquelle il agit meure avant que l'affaire soit
terminée, jusqu'à ce que l'héritier on autre représentant légal
soit en état d'en préndre la direction.

1 04a. Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous
les soins d'un bon père de famille.

Néanmoins le tribunal peut modérer les dommages résultant
de sa négligence ou de sa faute, selon les circonstances dans
lesquelles la gestion a été assumée.

1046. Celui dont l'affaire a été bien administrée doit
remplir les obligations que la peisonne qui agissait pour lui a
contractées en son nom, l'indemniser de tous les engagements
personnels qu'elle a pris et lui rembourser toutes dépenses né-
cessaires ou utiles.

SECTION IL.

DU QUASI-CONTRAT RÉSULTANT DE LA RÉCEPTION D UNE

CHOSE NON DUE

1047. Celui qui reçoit,,par erreur de droit ou de fait, ce
qui ne lui est pas dû, est obligé de le restituer; et s'il ne peut le
restituer en nature, d'en payer la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle n'est pas
obligée de restituer les profits qu'elle a perçus de la chose.]

104S. Celui qui paie une dette s'en croyant erronément
le débiteur, a droit de répétition contre le créancier.

Néanmoins ce droit cesse lorsque le titre a été de bonne foi
anéanti ou est devenu sans effet par suite du paiement,; sauf
le recours de celui qui a payé contre le yéritable débiteur.
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times oblige another toward him, without the intervention of
any contract between them.

1042. A person incapable of contracting may, by the quasi-
contract which results from the act of another, be obliged
toward him.

SECTION I.

OF THE QUASI-CONTRACT J Cgotiorurn gestio.

1043. He who of his own accord assumes the manage-
ment of any business of another, without the knowledge of the
latter, is obliged to continue the management which e has
begun, until the business is completed or the person for whom
he acts is in a condition tb provide for it himself; he must also
take charge of the accessories of such business.

He subjects himself to all the obligations which result from
an express mandate.

1044. He is obliged to continue bis management although
the person for whom he acts die before the business is termi-
nated, until such time as the heir or other legal representa-
tive is in a condition to take the management of it.

1045. He is bound to exercise in thé management of the
business all the care of a prudent administrator.

Nevertheless the court may moderate the damages arising
from his negligence or fault, according to thé circumstances
under which the management of the business has been assumed.

1046. He whose business has been well managed is
bound to fulfil the obligations that the person acting for him
has contracted in his name, to indemnify him for all the per-
sonal liabilities which he has assumed, and to reimburse hiln
all necessary or useful expenses.

SECTION Il.

OF THE QUASI-CONTRACT RESULTING FROM THE RECEPTION

OF A THING NOT DUE.

1047. He who receives what is not due to him, through
error of law or of fact, is bound to restore it; or if it cannot be
restored in kind, to give the value of it.

[If the person receivingbe 'in good faith, he is not obliged
to restore the profits of the thing received.]

1048. Hie whopays a debt believing himself by error to
be tliedebtor, lias a right;of recovery against the creditor.M

Nevertheles that rigt ceases when the title has in good faith
been cancelled or has become iineffective in consequence of the
payment; saving the remedy of him who has paid against the
true debtor.
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1049. S'il y a mauvaise foi de la part de celui qui a
reçu, il est tenu de restituer la somme payée ou la chose reçue,
avec les intéréts ou les profits qu'elle aurait dû produire du
jour qu'elle a été reçue, ou que la mauvaise foi a commencé.

1040. Si la chose indûment reçue est une chose certaine
et qu'elle ait péri, ait été détériorée, ou ne puisse plus être
restituée en nature, par la faute de celui qui l'a reçue et lors-
qu'il était en mauvaise foi, il est obligé d'en restituer la valeur.

Si, étant en mauvaise foi, il a reçu la chose, ou la retient
après avoir été mis en demeure, il est responsable de la perte
de la chose par cas fortuit; à moins qu'elle n'eût également
péri, ou n'eûi été détériorée en la possession du propriétaire.

10»-. Si celui qui a indùment reçu la chose la vend,
étant dans la bonne foi, il ne doit restituer que le prix de vente.

10i2. Celui auquel la chose est restituée, doit rembourser
au possesseur, même de mauvaise foi, les dépenses qu'il a
encourues pour sa conservation.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DELITS ET QUASI-DELtTS.

1043. Toute personne capable de discerner le bien du
mal, est responsable du dommage causé par sa faute à autrui,
soit par son fait, soit par imprudence, négligence ou inhabileté.

1054. Elle est responsable non seulement du dommage
qu'elle cause par sa propre faute, mais encore de celui causé
par la faute: de ceux dont elle a le contrôle, et par les choses
qu'elle a sous sa garde ;

Le père, et après son décès, la mère, sont responsables du
dommage causé par leurs enfants mineurs ;

Les tuteurs sont également responsables pour leurs pupilles;
Les curateurs ou autres ayant légalement la garde des in-

sensés, pour le dommage causé par ces derniers ;
L'instituteur et Partisan,. pour le dommage causé par ses

élèves on apprentis, pendant qu'ils sont sous sa surveillance;
La responsabilité ci-dessus a lieu seulement lorsque la per-

sonne qui y est assujettie ne peut prouver qu'elle n'a pu em-
pêcher le fait qui a causé le-dommage:

Les maîtres et les commettants sont responsables du dom-
mage causé par leurs domestiques et ouvriers, dans lPexécution
des fonctions auxquelles ces derniers sont employés.

10541 Le propriétaire d'un, animal est, responsable' du
dommage que l'animal a causé, soit qu'il fût sous-sa garde ou
sous celle de ses domestiques, soit qu'il fût égaré ou échappé.

Celui qui-se- sert de l'animal en est également responsable
pendant qu'il en fait usage.
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1049. If the person receiving be in bad faith he is bound

to restore the sum paid or thing received, with the interest and
profits which it ought to have produced from the time of receiv-
ing it, or from the time that his bad faith began.

1050. If the thing unduly received be a thing certain, he
who has received it is bound to restore its value, if through his
fault and his bad fail it have perished or deteriorated, or can
no longer be delivered in kind.

If he have received the thing in bad faith, or after having
been put in default retain it in bad faith, he is answerable for
its loss by a fortuitous event; unless the thing would have
equally perished or deteriorated in the possession of the owner.

1051. If he who has unduly received the thing sell it,
being in good faith, he is bound to restore only the price for
which it is sold.

1052. He to whom the thing is restored, is bound to repay
to the possessor, although he -were in bad faith, the expenses
which have been incurred for its preservation.

CHAPTER THIRD.

OF OFFENCES AND QUASI-OFFENCES.

1053. Every person capable of discerning right from
wrong is responsible for the damage caused by lis fault to
another, whether by positive act, imprudence, neglect or want
of skill.

1054. He is responsible not only for the damage caused
by his own fault, but also for that caused by the fault of persons
under bis control and by things which he has under his care;

The father, or, after bis decease, the mother, is responsible
for the damage caused by their minor children

Tutors are responsible in like manner fox their pupils,;
Curators or others having the legal custody of insane persons,

for the damage done by the latter;
Schoolmasters and artisans, for the damage caused by their

pupils or apprentices while under their care.
The responsibility attaches in the above cases only when

the person subject to it fails to establish that he was unable to
prevent the act which bas caused the danfage.

Masters and einployers are responsible for the damage
caused by their servants and workmen in the performance of
the work for which they are employed.

1 055. The owner of an aniial is responsible for the damage
caused by it, whether it be underhis own care:or under that of
his servants, or have strayed or escaped from it.

He who is using the animal is equally responsible while it
is in his service.
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Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage
causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut
d'entretien ou par vice de construction.

1056. Dans tous les cas où la partie contre qui le délit ou
quasi délit a été commis décède en conséquence, sans avoir
obtenu indemnité ou satisfaction, son conjoint, ses père, mère
et enfants ont, pendant Pannée seulement à compter du décès,
droit de poursuivre celui qui en est l'auteur ou ses représen-
tants, pour les dommages-intérêts résultant de tel décès.

Au cas de duel cette action peut se porter de la même
manière non seulement contre Pauteur immédiat du décès,
mais aussi contre tous ceux qui ont pris part au duel soit
comme seconds, soit comme témoins.

En tous cas il ne peut être porté qu'une seule et même
action pour tous ceux qui ont droit à l'indemnité et le jugement
fixe la proportion de chacun dans l'indemnité.

Ces poursuites sont indépendantes de celles dont les parties
peuvent être passibles au criminel, et sans préjudice à ces der-
nières.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DES OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT DE L'OPÉRATION DE LA

LOI SEULE.

1057. Les obligations naissent, en certains cas, de l'opé-
ration seule et directe de la loi, sans qu'il intervienne aucun
acte, et indépendamment de la volonté de la personne obligée,
ou de celle en faveur de qui l'obligation est imposée;

Telles sont les obligations des tuteurs et autres administra-
teurs qui ne peuvent refuser la charge -qui leur est imposée ;

L'obligation des enfants de fournir à leurs parents indigents
les nécessités de la vie;

Certaines obligations des propriétaires de terrains adjacents;
Les obligations qui en certaines circonstances, naissent de

cas fortuits;
Et autres semblables.

CHA 9ITRE CINQUIÈME.
DE L'OBJET DES OBLIGATIONS.

105S. Toute obligation doit avoir pour objet quelque
chose qu'une personne est obligée de donner, de faire ou de ne
pas faire.

1059. Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce
qui puissent être l'objet d'une obligation.

1060. Il faut que l'obligation ait pour objet une chose
déterminée au moins quant à son espèce.
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The owner of a building is responsible for the damage

caused by its ruin, where it bas happened from want of repairs
or from an original defect in its construction.

1056. In all cases -where the person injured by the com-
mission of an offence or a quasi-offence dies in consequence,
without having obtained indemnity or satisfaction, his consort
and bis ascendant and descendant· relations have a right, but
only within a year after bis death, to recover from the person
who committed the offence or quasi-offence, or his representa-
tives, all damages occasioned by such death.

In the case of a duel, action may be brought in like manner
not only against the immediate author of the death, but also
against all those who took part in the duel, whether as seconds
or as witnesses.

In all cases no more than one action can be brought in behalf
of those who are entitled to the indemnity and the judgment
determines the proportion of such indemnity which each is to
receive.

These actions are independent and do not prejudice the cri-
minal proceedings to vhich the parties may be subject.

CHAPTER FO.URTH.

OF OBLIGATIONS WHICH RESULT FROM THE OPERATION~
OF LAW SOLELY.

1057. Obligations result in certain cases from the sole
and direct operation of law, without the intervention of any
act, and independently of the will of the person obliged or of
him in whose favor the olligation is imposed.

Such are the obligations of tutors and other administrators
who cannot refuse the charge cast upon them;

The obligation of children to furnish the necessaries of life
to their indigent parents;

Certain obligations of owners of adjoining properties;
The obligations which in certain cases arise from fortuitous

events
And others of a like nature.

CHAPTER FIFTH.

OF THE OBJECT OF OBLIGATIONS.

105S. Every obligation rnust have for its object something
which a party is obliged to give, or to do, or not to do.

1059> Those things only which are objects of commerce
can become the object of an obligation.

1060. An obligation must have for its object something
determinate at least as to its kind.
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La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle
puisse être déterminée.

1061. Les choses futures peuvent être l'objet d'une obli-
gation.

On ne peut cependant renoncer à une succession non-ouverte,
ni faire aucune stipulation sur une pareille succession, même
avec le consentement de celui de la succession duquel il s'agit,
excepté par contrat de mariage.

1062. L'objet d'une obligation doit être une chose pos-
sible, qui ne soit ni prohibée par la loi, ni contraire aux bonnes
mours.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS.

SECTION 1.

DISPOSITIONS. GENERALES.

1063. L'obligation de donner comporte celle de livrer la
chose et de la conserver jusqu'à la livraison.

1064. [L'obligation de conserver la chose oblige celui qui
en est chargé d'y apporter tous les soins d'un bon père de
famille.]

106J. Toute obligation rend le débiteur passible de dom-
mages en cas de contravention de sa part; dans les cas qui
le permettent, le créancier peut aussi demander l'exécution de
l'obligation même, et l'autorisation de la faire exécuter aux dé-
pens du débiteur, ou la résolution diu contrat d'où nait Pobli-
gation; sauf les exceptions contenues dans ce code et sans
préjudice à son recours pour les dommages-intérêts dans tous
les cas.

1066. Le créancier peut aussi, sans préjudice des dom-
mages-intérêts, demander que ce qui a été fait en contravention
à l'obligation soit détruit, s'il y a lieu; et le tribunal peut
ordonner que cela soit fait par ses officiers, ou autoriser la
partie lésée à le faire aux dépens de l'autre.

SECTION Il.

DE LA DEMEURE.

1067. Le débiteur peut être constitué en demeure soit
par les termes mêmes du contrat, lorsqu'il contient.une stipu-
lation que le seul écoulement du temps pour l'accomplir aura
cet effet ; soit par l'effet seul de la loi; soit par une interpella-
tion en justice, on une demande qui doit être par écrit, à moins
que le contrat lui-même ne soit verbal.
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The quantity of the thing may be uncertain, provided it be
capable of being ascertained

1061. Future things mý beý the object of an obligation',
Butî a person cannot renounce a succession not yet devolved,

normake any stipulation with regard to it, even with the con-
sent of him whose succession is in question'; except by
inarriage contract.

1062. The object of an obligation must be something pos-
sible and not forbidden by law or good morals.

CHAPTER SIXTH.
OF THE EFFECT OF OBLIGATIONS:

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1063. An obligation to give involves the: obligation to
deliver the thing and to keep it safe until delivëry.

1064. [The obligationto keep the thing safely obliges thë
persoan charged therewith to keep it with all the caïe of a pru-
dent administrator.]

1065,;, Every obligation renders the debtor fiable in datn-
ages in case of a breach of it on his part. Thé creditor rnay
in cases:Which admit of it, demand also a specific performance
of the obligation, and that he be authorized to eiecute it at4 the
debtor's expense or that the contract fron which the obligation
arises be set aside ; subject to the special provisions contained
in-this code, and without prejudice, in either case, to his claim
for damages.

1066. The: creditor, without prejudice to his claim' for
damages, may require also, that any thing which bas been done
in brëach of the obligation shall be undone, if the nature of the
case will permit; and the court may order this to be effected by
its officers., or authorize the injured party to do it, at the
expense of the other

SECTION II.

OF~ DEFAuLts~

1067. The debtor may be put in default either by the
terms of the contract, when it contains a stipulation that the
rrere lapse of the time for performing it shall have that effet; or
by the sole operation ofý law; or by the commencement of a
suit, or a demand.whichý must be-inwritingunlessthe contract
itself is verbal.
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1068. Le débiteur est encore en demeure, lorsque la
chose qu'il s'est obligé à donner ou à faire, ne pouvait être
donnée ou faite que dans un temps qu'il a laissé écouler.

1069. [Dans tout contrat d'une nature commerciale, où
un terme est fixé pour l'accomplir, le débiteur est en demeure
par le seul laps du temps.]

SECTION III.

DES DOMMAGES-INTÉRÊTS RESULTANT DE L'INEXÉCUTION
- DES OBLIGATIONS.

1070. Les dommages-intérêts ne sont dus pour l'inexé-
eution d'une obligation, que lorsque le débiteur est en demeure
conformément à quelqu'une des dispositions contenues dans les
articles de la précédente section; à moins que l'obligation ne
consiste à ne point faire quelque chose, auquel cas le contre-
venant est responsable des dommages-intérêts par le seul fait
de la contravention.

1071. Le débiteur est tenu des dommages-intérêts, toutes
les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution de l'obligation
provient d'une cause qui ne peut lui être imputée, encore qu'il
n'y ait aucune mauvaise foi de sa part.

1072. Le débiteur n'est pas tenu de payer les dommages-
intérêts lorsque l'inexécution de l'obligation est causée par:cas
fortuit ou force majeure, sans aucune faute de sa part, à moins
qu'il ne s'y soit obligé spécialement par le contrat.

1073. Les dommages-intérêts dus au créancier sont, en
général, le montant de la perte qu'il a faite et du gain dont
il a été privé; sauf les exceptions et modifications contenues
dans les articles de cette section qui suivent.

1074. Le débiteur n'est tenu que des dommages-intérêts
qui ont été prévus ou qu'on a pu prévoir au temps où
l'obligation a été contractée, lorsque ce n'est point par son dol
qu'elle n'est point exécutée.

1075. Dans le cas même où l'inexécution de Pobliga-
tion résulte du dol du débiteur, les dommages-intérêts ne com-
prennent que ce qui est une 'suite immédiate et directe de cette
inexécution.

1076. [Lorsque la convention porte qu'une certaine somme
sera payée comme dommages-intérêts pour l'inexécution de
l'obligation, cette somme seule, et nulle autre plus forte ou
moindre, est accordée au créancier pour ses dommages-
intérêts.

Mais si l'obligation a été exécutée en partie, au profit du
créancier, et que le temps pour l'entière exécution soit de peu
d'importance, la somme stipulée peut être réduite, à, moins que
le contraire ne soit stipulé.]
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1068. The debtor is also in default, when the thing

which lie bas obliged himself to give or to do could only have
been given or done within a certain time which he has allowed
to expire.

1069. [In all contracts of a commercial nature in which
the time of performance is fixed, the debtor is put in default
by the mere lapse of such time.]

SECTION III.

OF THE DAMAGES RESULTING FROM THE INEXECUTION OF'

OBLIGATIONS.

1070. Damages are not due for the inexecution of an
obligation until the debtor is in default under some one of the
provisions contained in the articles of the preceding section ;
excèpt the obligation be not to do, when he who contravenes it
is liable for damages by the fact of the contravention alone.

1071. The debtor is liable to pay damages in all cases
in which he fails to establish that the inexecution of the
obligation proceeds from a cause which cannot be imputed to
him, although there be no bad faith on his part.

1072. The debtor is not liable Io pay damages when
the inexecution of the obligation is caused by a fortuitous
event or by irresistible force, without any fault on bis part,
unless lie has obliged himself thereunto by the special terms
of the contract.

1073. The damages due to the creditor are in general
the amount of the loss that he bas sustained and of the profit of
which he has been deprived ; subject to the exceptions and
modifications contained in the followirig articles of this sec-
tion,

1074. The debtor is liable only for the damages which.
have been foreseen or might have been foreseen at the time of
contracting the obligation, when his breach of it is not ac-
companied by fraud.

1075. In the case even in which the inexecution of
the obligation results from the fraud of the debtor, the damages
comprise only that which is an immediate and direct con-
sequence of its inexecution.

1076. [When it is stipulated that a certain sum shall be
paid for damages for the inexecution of an obligation, such
sum and no other, either greater or less, is allowed to the credi-
tor for such damages.

But if the obligation have been performed in part the
benefit of the creditor and the lime for its complete performance
be not material, the stipulated sum may be reduced; unless
there be a special agreement to the contrary.]

19*
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1077. Dans les obligations pour le paiement d'une somme
d'argent, les dommages-intérêts résultant du retard ne consistent
que dans l'intérêt au taux légalement convenu entre les parties,
ou en l'absence de telle convention, au taux fixé par la loi.

Ces dommages-intérêts sont dus sans que le créancier soit
tenu de prouver aucune perte. Ils ne sont dus que du jour de
la mise en demeure, excepté dans les cas où la loi les fait cou-
rir plutôt, à raison de la nature même de Pobligation.

Le présent article n'affecte point les règles spéciales appli-
cables aux lettres de change et aux cautionnements.

1078. Les intérêts échus des capitaux produisent aussi
des intérêts:

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale à cet effet;
2. Lorsque dans une action ces nouveaux intérêts sont spé-

cialement demandés;
3. Lorsqu'un tuteur a reçu ou dû recevoir des intérêts sur

les deniers de son pupille et a manqué de les employer dans le
temps fixé par la loi.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS.

SECTION I.

DES OBLIGATIONS CONDITIONNELLES.

1079. L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait
dépendre d'un évènement futur et incertain, soit en la suspen-
dant jusqu'à ce que l'évènement arrive, soit en laý résiliant,
selon que l'évènement arrive ou n'arrive pas.

Lorsqu'une obligation dépend d'un évènement qui est déjà
arrivé, mais qui est inconnu des parties, elle n'est pas condi-
tionnelle. Elle a son effet ou est nulle du moment qu'elle 'a
été contractée.

1080. La condition contraire à la loi ou aux bonnes
mours est nulle et rend nulle l'obligation qui en dépend.

L'obligation qu'on fait dépendre de l'exécution ou de l'ac-
complissement d'une chose impossible est également nulle.

1081. Toute obligation est nulle lorsqu'elle est con-
tractée sous une condition purement facultative de la part de
celui qui s'oblige; mais si la condition consiste à faire ou à ne
pas faire un acte déterminé, quoique cet' acte' dépende de sa
volonté, l'obligation est valable.

10892 S'il n'y> a pas.de temps fixé pour P'acomplissement
de la condition, elle peut toujours. être accomplie, etý elledn'est
censée défaillie que lorsqu'il est devenu certain qu'elle ,ne sera
pas accomplie.
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I077. The damages resulting from delay in the pay-
ment of money, to which the debtor is liable, consist only of
interest at the rate legally agreed upon by the -parties, or, in the
absenee of suchlageement, at the rate fixed by law.

These damages are due without the creditor being obliged
to prove:any loss. They are due from the day of the default
only, except inthe cases where by law they are due from the
nature of the obligation.

This article does not affect the special rules applicable to
bills of exchange and contracts of suretyship.

1078. Interest accruedfrom capital sums also bears interest:
1. When there is a special agreement to that effect ;
2. When in any action brought such new interest is spe-

cially demanded;
3. When a tutor has received or ought to have received

interest upon the moneys of his pupil and lias failed to invest
it within the term prescribed by law.

CHAPTER SEVENTH.

OF DIFFERENTý INDS OF OBLIGATIONS.

SECTION I.

OF CONDITIONAL OBLIGATIONS.

1079. An obligation is conditional when it is made to
depend upon an event future and uncertain, either by suspend-
ing it until the event happens, or by dissolving it accordingly
as the event does or does not happen.

When an obligation depends upon an event whichl has
actually happened, but is unknown to the parties, it is not con-
ditional. Ittakes effect or is defeated froin the time at which
i is contractea.

1080. Every conditicn contrary to law or inconsistent
with good morals is void, and renders void the obligation, which
depends upon it.

An obligation which is made ho depend upon the doing or.
happening of a thing impossible is also void.

1081. An obligation conditional on the will purely of
the party promising, is void ; but if the condition consist in the
doing or not doing of a certain act, although such act be depend-
eut on his willthe obligation is valid.

1082. If there be no time fixed for the fulfilment of ïa
condition1 itmay always be fulfilled; and it is not deemed to
have failed ntiihit bas become certain that it will not be fnl-
filled.
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1083. Lorsqu'une obligation est contractée sous la con-
dition qu'un évènement n'arrivera pas dans un temps fixe,
cette condition est accomplie lorsque ce temps est expiré sans
que l'évènement soit arrivé ; elle l'est également, si, avant le
terme, il est certain que l'évènement n'arrivera pas. S'il n'y
a pas de temps déterminé, elle n'est censée accomplie que
lorsqu'il est certain que l'évènement n'arrivera pas.

1084. L'obligation conditionnelle a tout son effet, lorsque
le débiteur obligé sous telle condition en empêche l'accom-
plissement.

1085. La condition accomplie a un effet rétroactif au
jour auquel l'obligation a été contractée. Si le créancier est
mort avant l'accomplissement de la condition, ses droits
passent à ses héritiers ou représentants légaux.

1086. Le créancier peut, avant Paccomplissement de la
condition, exercer tous les actes conservatoires de ses droits.

1087. Lorsque l'obligation est contractée sous une condi-
tion suspensive, le débiteur est obligé de livrer la chose qui
en est l'objet aussitôt que la condition est accomplie.

Si la chose est entièrement périe, ou ne peut plus être livrée,
sans la faute du débiteur, il n'y a plus d'obligation.

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, le cré-
ancier doit la recevoir dans l'état où elle se trouve, sans dimi-
nution de prix.

Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le cré-
ancier a le droit ou d'exiger la chose en l'état où elle se
trouve, ou de demander la résolution du contrat, avec dom-
mages-intérêts dans l'un et l'autre cas.

1088. La condition résolutoire, lorsqu'elle est accomplie,
opère de plein droit la résolution du contrat. Elle oblige
chacune des parties à rendre ce qu'elle a reçu et remet les
choses au même état que si le contrat n'avait pas existé ;
en observant néanmoins les règles établies dans l'article qui
précède relativement aux choses qui ont périeou ont été dé-
tériorées.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS À TERME.

1089. Le terme diflère de la condition suspensive, en
ce qu'il ne suspend point l'obligation, mais en retarde seu-
lement l'exécution.

1090. Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé avant
l'échéance ; mais ce qui a été volontairement et sans erreur
ou fraude payé d'avance, ne peut être répété.

1091. Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du
débiteur, à moins qu'il ne résulte de la stipulation ou des
circonstances qu'il a été aussi convenu en faveur du créancier.
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1083. When an obligation is contracted under. the econ-

dition that an event will not happen within a fixed time, such
condition is fulfilled by the expiration of the time without the
event having occurred. It is equally so if before the time has
expired it become certain that the event will not happen. If there
be no time fixed, the condition is not deemed fulfilled until it
is certain that the event will not happen.

1084. A conditional obligation becomes absolute when
the party bound under the condition prevents the fulfilment of it.

108I5. The fulfilment of the condition has a retroactive
effect from the day on which the obligation has been contracted.
If the creditor be dead before the fulfilment of the condition,
his rights pass to his heirs or legal representatives.

1086. The creditor may, before the fulfilment of the condi-
tion, do all acts conservatory of bis rights.

10S7. When the obligation has been contracted under
a suspensive condition, the debtor is bound to deliver the thing
which is the object of it, upon the fulfilment of the condition.

If, without the fault of the debtor, the thing have altogether
perished or can no longer be delivered, no obligation exists.

If the thing be deteriorated without the fault of the·debtor,
the creditor must receive it, in the state in which it is, without
diminution of price.

If the thing be deteriorated by the fault of the debtor, the cre-
ditor may either exact the thing in the state in which it is,
or demand the dissolution of the contract, with damages in
either case.

1088. A resolutive condition, when accomplished, effects
of right the dissolution of the contract. It obliges each party
to restore what he has received, and replaces things in the
same state as if the contract lad not existed; subject never-
theless to the rules established in the last preceding article
with respect to things which have perished or been deteriorated.

SECTION I.

OF OBLIGATIONS WITH A TERM.

1089. A term differs from a suspensive condition inasmuch
as it does not suspend the obligation, but only delays the execu-
tion of it.

1090. That -which is due with a term of payment cannot
be exacted before the expiration of the term; but that which
has been paid in advance voluntarily and without :error or
fraud cannot be recovered.

1091. The term is always presumed to be stipulated
in favor of the debtor, unless it results from the stipulation or
the circumstances that it has also been agreed upon in favor of
the creditor.
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1099. Le débiteur ne ;peut plus réclamer le bénéfice du
4erme, lorsqu'il est devenu insolvable ou en faillite, ou lorsque
.par son fait il a diminué les suretés qu'il avait -données par:le
contrat à son créancier.

SECTION 4II.

DES OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

1093. Le débiteur d'une obligation alternative est libéré
en donnant, ou en faisant, une des deux choses qui forment
lobjet de l'obligation ; mais il ne peut pas forcer le créancier
à recevoir une partie de Pune et une partie de l'autre.

1094. Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pas été
expressément accordé au créancier.

1095. L'obligation est pure et simple quoique contractée
d'une manière alternative, si l'une des deux choses promises
ne pouvait être l'objet de l'obligation.

.1096. L'obligation alternative devient pure et simple si
ul'ne des choses promises périt, ou ne peut plus être livrée>

même par la faute du débiteur. Le prix de cette chose ne peut
pas êfre offert à sa place.

-Si les deux choses sont péries ou ne peuvent plus être livrées,
et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une d'elles il
doit payer la valeur de celle qui est restée la dernière.

1097. Lorsque, dans les cas prévus par l'article précédent,
le choix a été déféré par la convention au créancier:

Ou bien l'une des deux choses a péri ou ne peut plus être
livrée: et alors, si c'est sans la faute du débiteur, le créancier
,aura celle qui reste; mais si le débiteur est en faute, le scréan-
cier peut demander la chose qui reste, ou la valeur de celle
qui est périe;

On les deux choses ont péri ou ne peuvent plus être livrées:
et alors, si le débiteur est en faute à l'égard des deux, ou même
à l'égard de l'une d'elles seulement, le créancier peutdemander
la valeur de l'une ou de l'autre à son choix.

1098. Si les deux choses ont ,péri, Pobligation est éteinte
dans les cas et sous les conditions prévus en Particle 1200.

1099. Les règles contenues daus les articles de cette sec-
tion s'appliquent aux cas o?ù il y a. plus de deux choses com-
prises dans lobligation alternative, ou lorsqu'elle a pour objet
de faire ou de ne pas faire quelque chose.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

De la solidarté etre. les cisanciers.

i100. La solidarité entre les créanciers donne -à chaeun



,OBLlGA-TIONS. 297
'01 2. The debtor .cannot eclain the benefit of the ftem

when he has become a bankrupt oriinsolvent, or has by his own
act diminisbed the security given to his creditor bythe contract.

SECTION III.

0F ALTERNATIE -OBLIGATIONS.

1003. The debtor in an alternative obligation-is discharged
by giving or doing one of the two things which form the object
of his obligation ; but he cannot compel the creditor to accept a
part of one of these things and a part of the other.

1004. The option belongs to the debtor unless it has béen
expressly granted to the creditor.

10995. An obligation is pure and simple although con-
tracted in an alternative form, if oneof the two things promised
could not be the object of the obligation.

4«6*. :An alternative obligation become.pure and simple
ifonesofsthethings promised perish, or can no longer be deliv-
ered, e.ven through thetfault of i the idebtor. The value of-such
thing cannot beoffered inits place;

If both things have, perished or can no longer be delivered,
and 4he debtore be inkfault wilh.respect to one of them, he must
pay the value of;thatiwhich remained iast.

1L097. When,din the cases;provided for ini the last.precedig
rgiele, the.optionhaslbeengranted by.thscontr!acttotheereditor:
?Either one of the two things basiperished or ean no longer:be

delivered, and then, if it be without the fault of the debtor,,the
creditor shall have:the one iwhich remains, but if the debtor be
in fault, the creditor may demand the thingwhich!remainstor
the;value of the other';

Or both things have perished or can no longer be deli-
vered, anddf the debtor be in faultwith regard4tobothor either
of them,,the crêditor may demandthe Nalue of the one or of:the
other at his:option. =

3l&8. 1f .both ;thigs have ,perishedsthe obligation is
extinguished in the cases andsubject to-the conditionseprovi-
dcd in article iMtOOe

il (9#.Mihe rules contained in the articles of this section
apply to cases -where the alternative obligation omprises
more than two things, or has for its object to do or notto do

me thilng.

SECTION IV.

JOINT AND SpVERAL OBLIGÀTIONS.

T . n eve ntest among re it r.
1100. joint dd several interest among oreditorsgivee-to
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d'eux le droit d'exiger l'exécution de lobligation en entier et
d'en donner quittance au débiteur.

1101. Il est au choix du débiteur de payer à Pun ouà
l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été prévenu
par les poursuites de l'un d'eux.

[Néanmoins si Pun des créanciers fait remise de la dette, le
débiteur n'en est libéré que pour la part de ce créancier. La
même règle s'applique à tous les cas où la dette est éteinte
autrement que par le paiement réel, sauf les règles applicables
aux sociétés de commerce.]

1102. Les règles qui concernent l'interruption de la pres-
cription à l'égard des créanciers solidaires sont énoncées au
titre De la Prescription.

§ 2. De la solidarité de la part des débiteurs.

1103. il y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils
sont obligés à une même chose, de manière que chacun d'eux
puisse être séparément contraint à l'exécution de l'obligation
entière, et que l'exécution par l'un libère les autres envers le
créancier.

1104. L'obligation peut être solidaire quoique l'un des
codébiteurs soit obligé différemment des autres à l'accom-
plissement de la même chose : par exemple, si Pun est obligé
conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est pur
et simple; ou s'il est donné à l'un un terme qui n'est pas
accordé à l'autre.

1105. La solidarité ne -se présume pas ; il faut qu'elle soit
expressément stipulée.

Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a lieu de plein
droit en vertu d'une disposition de la loi.

Elle ne s'applique pas non plus aux affaires de commerce,
dans lesquelles l'obligation est présumée solidaire, excepté
dans les cas régis différemment par. des lois spéciales.

1106. L'obligation résultant d'un délit ou quasi-délit com-
mis par deux personnes ou plus est solidaire.

1107. Le créancier d'une obligation solidaire peut s'adres-
ser, pour en obtenir le paiement, à celui des codébiteurs qu'il
veut choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de
division.

1108. Les poursuites faites contre l'un des codébiteurs
n'empêchent pas le créancier d'en exercer de pareilles contre
les autres.

1109. Si la chose due est périe ou ne peut plus être
livrée par la faute ou pendant la demeure de l'un ou de plu-
sieurs des débiteurs solidaires, les autres codébiteurs ne sont
pas déchargés de l'obligation de payer le prix 'de la chose,
mais ils ne sont point tenus des dommages-intérêts.
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-eaeh of them singly the right of exacting the performance of
the whole obligation and thereupon of discharging the debtor.

1101. The debtor has the option of paying to either of the
joint and several creditois, so long as he is not prevented by a
suit instituted by one of them.

[Nevertheless, if one of the creditors release the debt, the
debtor is discharged for the part only of such creditor. The
same rule applies to all cases in which the debt is extinguished
otherwise than by actual payment; subject to the rulies appli-
cable to commercial partnerships.]

1102. The rales concerning the interruption of prescription
in relalion to joint and several creditors are declared in the
title Of Prescription.

§ 2. Of debtors jointly and severally obliged.

1103. There is a joint and several obligation on the
part of the codebtors when they are all obliged to the same
thing, in such manner that each of them singly may be com-
pelled to the performance of the whole obligation, and that the
performance by one discharges the others toward the creditor.

1104. An obligation may be joint and several although
one of the codebtors be obliged differently from the others to the
performance of the same thing; for example, if one be obliged
conditionally while the obligation of the other is pure and sim-
ple, or if one be allowed a term which is not granted to the
1ther.

1105. An obligation is not presumed to be joint and seve-
Tal; it must be expressly declared to be so.

This rule does not prevail in cases where a joint and several
,obligation arises of right by virtue of some provision of law ;

Nor is it applicable to commercial transactions, in which the
obligation is presumed to be joint and several, except in cases
otherwise regulated by special laws.

1106. The obligation arising, from the common offence
or quasi-offence of two or more persons is joint and several.

I107. The creditor of a joint and several obligation may
apply for payment to any one of the codebtors at his option,
without such debtor having a right ho plead the benefit of
division.

1108. Legal proceedings taken against one of the codebtors
do not prevent the creditor from taking similar proceedings
against the others.

1109. If the thing due have perished or can no longer
be delivered,,ithrough. the fault of one or more of the joint and
several debtors, or after he or they have been putin default, the
other codebtors are not discharged from the obligation to pay the
price of the thing but the latter are not liable for damages.



Le créancier peut seulement répéter les dommages-intérêts
contre les codébiteurs par la faute desquels la chose est périe ou
ne peut plus être livrée, et contre ceux qui étaient en demeure.

I 114. Les règles qui concernent 'Pinterruption de la pres-
cription à Pégard des débiteurs solidaires sont énoncées au
titre De la Prescription.

1111. La demande d'intérêts formée contre I'un des débi-
teurs solidaires fait courir l'intérêt à Pégard de tous.

1110. Le débiteur solidaire, poursuivi par le créancier,
peut opposer toutes les exceptions qui lui sont personnelles,
ainsi que celles.qui sont communes à tous les codébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement person-
nelles à l'un ou à plusieurs des autres codébiteurs.

1113. Lorsque Pun des codébiteurs devient héritier ou
représentant légal du créancier, ou lorsque le créancier devient
Phéritier ou représentant légal de l'un des codébiteurs, la con-
fusion n'éteint la créance solidaire que pour la part et portion
de tel codébiteur.

1114. Le créancier qui consent à la division de la dette
à l'égard de l'un des codébiteurs, conserve son recours solidaire
contre les autres pour le tout.

11 15. Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un
des codébiteurs, en la spécifiant ainsi dans la quittance, sans
réserve de ses droits, ne renonce au recours solidaire qu'à
l'égard de ce codébiteur.

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au co-
débiteur lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la part dont
ce dernier est tenu, si la quittance ne porte pas que c'est pour
sa part.

Il en est de même de la demande formée contre l'un des co-
débiteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la de-
mande, ou s'il n'est pas intervenu un jugement de condamna-
tion.

1116. Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve
la portion de l'un des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts
de la dette, ne perd son recours solidaire que pour les arrérages
ou intérêts échus, et non pour ceux à écheoir, ni pour le capital,
à moins que le paiement divisé n'ait été continué pendant [dix]
ans consécutifs.

1117. L'obligation contractée solidairement envers le créan-
cier, se divise de plein droit entre les codébiteurs, qui n'en
sont tenus entr'eux que chacun pour sa part.

1118. Le codébiteur d'une dette solidaire qui J'a payée en,
entier, ne peut répéter contre les autres que les parts et portions
de chacun , d'eux, encore qu'il soit spécialement subrogé aux
droits du créancier.

Si l'un d'eux ise trouve insolvable, la perte qu'occasionne

ýýggla OmmwrrTONS.
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The creditor can recover damages, only from the codebtors

through whose fault the thing has perished or can no longer be
delivered, and those in default.

1110. The rules concerning the interruption of prescription
in relation to joint and several debtors are declared in the title
Of Prescription.

1111. A demand of interest made against one of the joint
and several debtors causes interest to run against them all.

1112. A joint and several debtor sued by the creditor
may plead all the exceptions which are personal to himself as
well as such as are common to all the codebtors.

He cannot plead such exceptions as are purely personal to
one or more of the other codebtors.

1113. When one of the codebtors becomes heir or legal
representative of the creditor, or when the creditor becomes
heir or legal representative of one of the codebtors, the confu-
sion extinguishes the joint and several debt only for the part
and portion of such codebtor.

1114. The creditor who consents to the division of the
debt with regard to one of the codebtors, preserves his joint
and several right against the others for the whole debt.

11 , A, creditor. who receives separately the share of
one of his codebtors, so- specified in the receipt and withont
reserve of his rights, renounces the jointe and several obligation
with regard only to such codebtor.

The creditor is not deemed to discharge the debtor from his
joint and several obligation when he receives from him a sum
equal to the share for which he is bound, unless the receipt
specifies that it is-for bis share.

The rale is the same with regard to a demandr made against
one of the codebtors for his share, if the latter have not ac
quiesced in, the demand, or if ajudgment of condemnation have
not intervened.

1116 The creditor who receives separately and without
reserve the share of one of the codebtors in the arrears orinter-
est of the debt, loses his joint and several right only for the
arrears and interests accrued and not for those which rnay
in future accrue, nor for the capital, unless the separate pay-
ment has been continued during [ten] consecutive years.

1117. The, obligation: contracted jointly and- sevetally
toward'the creditor is. dividedof rightamong the codebtors, who
among themselves are obliged eachfor his own share and por-
tion only.

1118 The codebtor of> a joint and several debt whe,
has paid it in full, can only recover from the others the share
and portion of each of them, even 4houghihe be specially subro-
gated iný the rights of. the reditor.

If one&of the codebtors be found insolven thëlossoceasioned



302 OBLIGATIONS.

son insolvabilité se répartit par contribution entre tous les.
autres codébiteurs solvables et celui qui a fait le paiement.

1i 19. Dans le cas où le créancier a renoncé à l'action soli-
daire contre l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs des autres
codébiteurs deviennent insolvables, les portions des insolvables.
sont réparties contributoirement entre tous les autres codébi-
teurs, excepté celui qui a été libéré dont la part contributoire est
supportée par le créancier.

1120. Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée soli-
dairement ne concerne que l'un des codébiteurs, celui-ci est
tenu de toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, qui ne
sont considérés par rapport à lui que comme ses cautions.

SECTION V.

DES OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES.

1121. Une obligation est divisible lorsqu'elle a pour objet
une chose qui, dans sa livraison ou dans son exécution,
est susceptible de division soit matérielle ou -intellectuelle.

1122. L'obligation divisible doit être exécutée entre le-
créancier et le débiteur, comme si elle était indivisible. La
divisibilité n'a d'effet qu'à l'égard de leurs héritiers ou repré-
sentants légaux, qui, d'un côté, ne peuvent exiger l'exécution
de l'obligation, et de l'autre, n'y peuvent être tenus, au-delà de
leurs parts respectives comme représentant le créancier ou le
débiteur.

1123. La règle établie dans l'article précédent reçoit excep-
tion à l'égard des héritiers et représentants légaux du débiteur,
et l'obligation doit être exécutée comme si elle était indivisible,
dans les trois cas suivants:

1. Lorsque l'objet de l'obligation est un corps certain dont
l'un d'eux est en possession;

2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre de l'exécu-
tion de l'obligation;

3. Lorsqu'il résulte soit de la nature du contrat, soit de la
chose qui en est l'objet, soit de la fin qu'on s'y est proposée, que
l'intention des parties a été que l'obligation ne pût s'exécuter
par parties;

[Dans le premier cas, celui qui est en possession de la chose
due, dans le second cas, celui qui est seul chargé, et dans le
troisième cas, chacun des cohéritiers ou représentants légaux,:
peut être poursuivi pour la totalité de la chose due, sauf, dans
tous les cas, le recours de celui qui est poursuivi contre les
autres.]

I124. L'obligation est indivisible:
• 1. Lorsqu'elle a pour objet quelque chose qui par sa nature
n'est pas susceptible de division soit matérielle ou intellectuelle;
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by his insolvency is divided by contribution among all the
others, including him who bas made the payment.

1119. In case the creditor have renounced bis joint and
several action against one of the debtors, if one or more of
the remaining codebtors become insolvent, the shares of those
who are insolvent are made up by contribution by all the other
codebtors, except the one so discharged whose part in the con-
tribution is borne by the creditor.

1120. If the matter for which the debt has been con-
tracted jointly and severally concern only one of the codebtors,
he is liable for the whole toward bis codebtors, who, vith
regard to him, are considered only as his sureties.

SECTION V.

OF DIVISIBLE AND INDIVISIBLE OBLIGATIONS.

1121. An obligation is divisible when it has for its object
a thing which in its delivery or performance is susceptible of
division either materially or intellectually..

1122. A divisible obligation xnust be performed between
the creditor and the debtor, as if it were indivisible. The
divisibility takes effect only with their heirs or legal represent-
atives, who, on the one hand, cannot enforce the obligation,
and, on the other, are not held for the performance of it, beyond
their respective shares as representing the creditor or the
debtor.

1123. The rule established in the last preceding article,
is subject to exception with respect to the heirs and legal
representatives of the debtor, and the obligation must be per-
formed as if it were indivisible, in the three following cases:

1. When the object of the obligation is a certain specific
thing of which one of them is m possession;

2. When one of them alone is charged by the title with the
performance of the obligation;

3. When it results either from the nature of the contract or
of the thing which is the object of it, or from the end proposed
by it, that the intention of the contracting parties was that the
obligation should not be performed in parts.

[ln the first case, he who possesses the thing due,-in the
second case, he who is alone charged,-and in the third case,
each of the coheirs or legal representatives, may be sued for
the whole thing due; saving in ail cases the recourse of the
one sued against the others.]

1124. An obligation is indivisible
1. When it has for its object something which by its nature

is. ot susceptible of, division, either materially or intellect-
ually;
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2. Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature, ne peut
cependant être susceptible de division ou d'eXécution par par-
ties, à raison du caractère qui lui est donné par le contrat.

1125. La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation
le caractère d'indivisibilité.

t 126. Chacun de ceux qui ont contracté conjointement
une dette indivisible en est tenu pour le total, encore que l'obli-
gation n'ait pas été contractée solidairement.

1127. La règle établie dans l'article qui précède' s'applique
aussi aux héritiers et représentants légaux de celui qui a con-
tracté une obligation indivisible.

1128. L'obligation de payer des dommages-intérêts résul-
tant de l'inexécution d'une obligation indivisible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de la faute de l'un des co-
débiteurs ou de l'un des cohéritiers ou représentants légaux,
la totalité des dommages-intérêts peut être exigée de tel codé-
biteur, héritier ou représentant légal.

11291. Chaque cohéritier ou représentant légal du créancier
peut exiger en totalité l'exécution de l'obligation indivisible.

Il ne peut faire seul la remise de la totalité de la dette, ou re-
cevoir la valeur au lieu de la chose. Si l'un des cohéritiers ou
représentants légaux a seul remis la dette ou reçu la valeur de
la chose, les autres ne peuvent demander la chose indivisible
qu'en tenant compte de la portion de celui qui a fait la remise
ou qui a reçu la valeur.

1130. L'héritier ou représentant légal du débiteur assigné
pour la totalité de l'obligation indivisible, peut demander
un délai pour mettre en cause les cohéritiers ou autres
représentants légaux, à moins que la dette ne soit de nature à
ne pouvoir être acquittée que par l'héritier assigné, qui peut
alors être condamné seul, sauf son recours en indemnité contre
les autres.

SECTION VI.

DES OBLIGATrONS AvEC CLAUSE» PÉNALE.

1131. La clause pénale est une obligation secondaire
par laquelle une personne, pour assurer Pexécution de' Pobli-
gation principale, se soumet à une peine en cas d'inexécu-
tion.

1132- La nullité de lobligation principale, poui toute
autre cause que celle du' défaut d'intérêt, entraine la nullité de
la clause pénale. La nullité de cette dernière n'entraîne pas
celle de l'obligation principale.

1133; Le créancier peut, s'il le veut, poursuivre Pexécution
de'Pobligation principale; au lieu de demander la peine sti-
pulée.
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2. When although the object of the obligation is divisible

by its nature, yet from the character given to it by the contract,
this object becomes insusceptible not only of performance in
parts but also of division.

i 12. The stipulation of joint and several liability doesnot
give to an obligaion the character of indivisibility

1126. Eacli one of those who have contraceted an indivisi-
ble obligation is held for the whole although the obligation
have not been contracted jointly and severally.

1127. The rule established in the last preceding article
prevails also with regard to the heirs and legal representatives
of him who has contracted an indivisible obligation.

11,28. The obligation to pay damages resulting from the
non-performance of an indivisible obligation is divisible.

But if the non-performance have been caused by the fault of
one of the codebtors, or of one of the coheirs or legal repre-
sentatives, the wlole amount of damages may be demanded
of su*ch codebtor, heir or legal representative.

1129. Eachl coheir or legal representative of the creditor
may exact in fulil tié execution of an indivisible obligation.

He carmot alone release the whole of tie debt, or receive the
value instead of the ·thing itself; if one of the coheirs or legal
representatives have alone released the debt or receivëd the
value of the thing, the others cannot dernand the indivisible
thing without making'allowance for the-, portion of him who
has made the release or who has received the value.

1.130. The heir or legal representative of the debtor süd
for the whole of an indivisible obligation may demand
delay to make the coheirs or other legal representatives parties
tothesuitunlessthe debt is of such a nature that it canbe
discharged only by the one so sued, who rmay:in such case be
condemned alonè; saving his recourse for indernnity against
the others.

SECTION VI.

OF OBLIGATIONS WITH A PENAL CLAUSE.

1131. A penal clause is a secondary obligation by which
a person, to assure the performance of the primary obligation,
binds himself to a penalty in case of its inexecution.

1132. The nullity of the priary obligation for any
other cause than want of interest, carries with t that of the
penal clause. , The nullity of the latter does not carry with it
that-of the primary obligation.

1133. The creditor May enforce the performance of the
primary obligation, if he elect so to do, instead of d em and-
ing the stipulated penalty;

20
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Mais il ne peut demander en même temps les deux, à moins
que la peine n'ait été stipulée pour le simple retard dans
l'exécution de l'obligation principale.

1134. La peine n'est encourue que lorsque le débiteur
est en demeure d'exécuter l'obligation principale, ou lorsqu'il
fait ce qu'il s'était obligé de ne pas faire.

1135. [Le montant de la peine ne peut être réduit par le
tribunal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie à
Pavantage du créancier, et que le temps fixé pour l'exécution
complète soit de peu d'importance, la peine peut être réduite,
à moins qu'il n'y ait une convention spéciale au contraire.]

1136. Lorsque l'obligation principale contractée avec
une clause pénale est indivisible, la peine est encourue par la
contravention d'un seul des héritiers ou autres représentants
légaux du débiteur et elle peut être demandée, soit en totalité
contre celui qui a contrevenu, soit contre chacun d'eux pour sa
part et portion, et hypothécairement pour le tout; sauf leur
recours contre celui qui a fait encourir la peine.

1137. Lorsque l'obligation principale contractée sous
une peine est divisible, la peine n'est encourue que par celui
des héritiers ou autres représentants légaux du débiteur qui
contrevient à l'obligation, et pour la part seulement dont il est
tenu dans l'obligation principale, sans qu'il y ait d'action
contre ceux qui l'ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque, la clause pénale ayant
été ajoutée dans l'intention que le paiement ne pût se faire
partiellement, un des cohéritiers ou autres représentants légaux
a empêché l'exécution de l'obligation pour la totalité; en ce
cas la peine entière peut être exigée de lui, et des autres pour
leur portion seulement, sauf leur recours contre lui.

CHAPITRE HUITIËME.
DE L/EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALEs.

1138. L'obligation s'éteint:
Par le paiement;
Par la novation;
Par la remise-;
Par la compensation
Par la confusion ;
Par l'impossibilité de l'exécuter ;
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But he cannot demand both, unless the penalty has been

stipulated for a simple delay in the performance of the primary
obligation.

1134. The penalty is not incurred until the debtor is
in default of performing the primary obligation, or has done
the thing which he had obliged himself not to do.

1 135. [The amount of penalty cannot be reduced by the
court.

But if the obligation have been performed in part to the bene-
fit of the creditôr, and the time fixed for its complete perfor-
mance be not material, the penalty. may be reduced ; unless
there is a special agreement to the contrary.]

1136. When thc primary obligation contracted with a
penal clause is indivisible, the penalty is incurred upon the
contravention of it by any one of the heirs or other legal repre-
sentatives of the debtor ; and it may be demanded in full against
him who lias contravened it, or against each one of them for
his share and portion, and hypothecarily for the whole ; saving
their recourse against him who bas. caused the penalty to be so
incurred.

1137. When the primary obligation contracted under
a penalty is divisible, the penalty is incurred only by that one-
of the heirs or other legal representatives of the debtor who
contravenes the obligation, and for the part only for which he
is held in the primary obligation, without there being any
action against those who have executed it.

This rule suffers exception wvhen, the penal clause having
been added with the intention that the payment could not be
made in parts, one of the coheirs or other legal representatives
has prevented the execution of the obligation for the whole,;
in this case he is liable for the entire penalty and the others are
liable for their respective shares only, saving their recourse
against him.

CHAPTER EIGHTH.
OF THE EXTINCTION OF OBLIGATIONS.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1138 An obligation becomes extinet
By payment;
By novation;
By release;
By compensation;
By confusion;
By the performance of it becoming impossible;

20
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Par le jugement d'annulation ou de rescision;
Par l'effet de la condition résolutoire qui a été expliquée au

chapitre qui précède
Par la prescription
Par l'expiration du terme fixé par la loi ou par les parties

pour sa durée ;
Par la mort du créancier ou du débiteur en certains cas;
Par des causes spéciales applicables à certains contrats, et

qui sont expliquées en leurs lieux respectifs.

SECTION Il.

DU PAIEMENT.

1. Disposiions générales.

1139. Par paiement on entend non-seulement la livrai-
son d'une somme d'argent pour acquitter une obligation,
mais l'exécution de toute chose à laquelle les parties sont
respectivement obligées.

1140. Tout paiement suppose une dette ; ce qui a été
payé sans qu'il existe une dette est sujet à répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des ooligations
naturelles qui ont été volontairement acquittées.

1141. Le paiement peut être fait par toute personne
quelconque, lors même qu'elle serait étrangère à l'obligation;
et le créancier peut être mis en démeure par l'offre d'u 9 étran-
ger d'exécuter l'obligation pour le débiteur, et sans la connais-
sance de ce dernier; mais il faut que ce soit pour l'avantage du
débiteur et non dans le seul but de changer le créancier que
cette offre soit faite.

1142. L'obligation de faire ne peut être acquittée par
un tiers, contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt
qu'elle soit remplie par le débiteur lui-même.

1143. Pour payer valablement il faut avoir dans la chose
payée un droit qui autorise à la donner en paiement.

Néanmoins le paiement d'une somme en argent ou autre
chose qui se consomme par l'usage, ne peut être répété contre
le créancier qui a consommé la chose de bonne foi, quoique ce
paiement ait été fait par quelqu'un qui n'en était pas proprieta ire
ou qui n'était pas capable de laliéner.

1144. Le paiement doit être fait au crianc.ir. ou. a
quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou autorisé par la justie o
par la loi à recevoir pour lui.

Le paiement fait à celui .qui n'a pas poavoir de reeevoir påm
le créancier est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'i ýena pro-
fité.
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By judgment of nullity or rescission;
By the effect of the resolut.ive condition, which bas been

explained in the preceding chapter;
By prescription;
-By the expiration of the time limited by law or by the

parties for its duration;
By the death of the creditor or debtor in certain cases;
By special causes applicable to particular contracts which

are explained under their respective heads.

SECTION il.

OF PAYMENT.

1. General provisions.

1139. By payment is meant not .only the delivery of
a sum of money in satisfaction of an obligation, but the per-
formance .of any thing -to which the ,parties are respectively
obliged.

1 140. Every payment :presupposes a debt; what has
been paida vhere there is no debt may be recovered.

There can be no recovery of what has been paid in voluntary
discharge of a natural obligation.

114Ji. Payment may be made by any person, although
he be a stranger Io the obligation, and the creditor may be put
in default by the offer of a stranger to perform the obligation
on the part of the debtor. without hIe knoMledge of the latter,
butit must be for.the:advantagc of the debior and notmerely t
change the. creditor that the performance of the obligation is so
offered.

1142. If the obligation be to do ýsomething which the
creditor has an interest in having done by the debtor himself,
the obligation canuiot be performed by a stranger to it without
the consent of the creditor.

1 143. Payment to be valid must be -made by one having
a legal right in the thing paid wvhich entitles m to give it in
payment.

Nevertleless if a surn ofr money or other thing of a nature
to be consumed by use be given in payment, it cannot be
reclaimed from the creditor who has consumed itin good faith,
although the payment have been made by onevho vas iot the
owner nor capable of alienating it.

1144. Payment must be made to thc creditor or to
some one having his authority, or authorized by a court of jus-
tice or by law to receive it for him.

aymentmade to a person.who has noauthority to receiv eitjis
valid, if the creditor have ratified hie paynient or profited by it
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1145. Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en
possession de la créance est valable, encore que subséquem-
ment il soit établi qu'il n'est pas le véritable créancier.

1146. Le paiement fait au créancier n'est point va-
lable, s'il était incapable de le recevoir, à moins que le débi-
teur ne prouve que la chose payée a tourné au profit de ce
créancier.

1147. Le paiement fait par le débiteur à son créan-
cier, au préjudice d'une saisie ou arrêt, n'est pas valable à
l'égard des créanciers saisissants ou arrêtants, qui peuvent,
selon leurs droits, contraindre le débiteur à payer de nouveau;
sauf, en ce cas, son recours seulement contre le créancier qu'il
a ainsi payé.

1 14S. Le créancier ne peut être contraint de recevoir
une chose autre que celle qui lui est due, quoique la chose
oflerte soit d'une plus grande valeur.

1149. Le débiteur ne peut point forcer le créancier à rece-
voir en partie le paiement d'une dette, même divisible.

[Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonner,
par son jugement, qu'une dette actuellement exigible soit payée
par versements, sans le consentement du créancier.]

1150. Le débiteur d'un corps certain et déterminé est
libéré par la remise de la chose en l'état où elle se trouve
au temps de la livraison, pourvu que les détériorations qu'elle
a subies ne résultent pas d'un fait ou d'une faute dont il soit
responsable, et qu'avant ces détériorations il ne fût pas en
demeure.

1151. Si l'objet de l'obligation est une chose qui ne
soit déterminée que par son espèce, le débiteur n'est pas tenu,
pour être libéré, de la donner de la meilleure espèce; mais il
ne pourra l'offrir de la plus mauvaise.

La chose doit être de qualité marchande.
1152. Le paiement doit être fait dans le lieu désigné

expressément ou implicitement par lobligation.
Si le lieu n'y est pas indiqué, le paiement, lorsqu'il s'agit

d'un corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où il
était au temps où l'obligation a été contractée.

Dans tous les autres cas, le paiement doit être fait au domi-
cile du débiteur ; sauf les règles contenues aux titres relatifs à
des contrats particuliers.

1153. Les frais de paiement sont à la charge du débi-
teur.

§2. Du paîement avec subrogation.

1154. La subrogation dans les droits du créancier au
profit d'une tierce personne qui le paie, est ou conventionnelle
ou légale.
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1 145.. Payment made in good faith to the ostensible

creditor is valid, aithough it be afterwards èstablished that he
is not the rightful creditor.

1146. Payment is not valid if made to a creditor who
is incapable by law of receiving it, unless the debtor proves that
the thing paid has turned to the benefit of such creditor.

1147. Payment made by a debtor to his creditor to
the prejudice of a seizure or attachment is not valid against the
seizing or attaching creditors, who may, according to their
rights, constrain the debtor to pay a second time; savIng, in
such case, only his remedy against the creditor so paid.

114S. A creditor cannot be compelled to receive any
other thing than the one due to him, although the thing offered
be of greater value than the thing due.

1149. A debtor cannot compel his creditor to receive
payment of his debt in parts, even if the debt be divisible.

[Nor can the court in any case by its judgment order a debt
actually payable to be paid by instalments without the consent
of the creditor.]

1150. The debtor of a certain specific thing is dis-
charged by the delivery of the thing in the condition in which
it is at the time of delivery, provided that the deterioration in
the thing has not been caused by any act or fault for which he
is responsible, and that previously to the deterioration he was
not in default.

1151. If the object of the obligation be a thing deter-
mined in kind only, the debtor cannot be required to give a
thing of the best quality, nor can he offer in discharge one of
-the worst.

The. thing must be of a merchantable quality.
1152. Payment must be made in the place expressly

or impliedly indicated by the-obligation.
If no place be so indicated, the -payment, when it is of a

certain specific thing, must übe rnade at the place where the
thing was at the .time of conracting the obligation.

In all other cases payment must be made at the domicile of
the debtor; subjeet, nevertheless, lu the rules provided under
the titles relating to particular contracts.

1153 The expnses ttendig pyment are at t hare
of the debtor.

2. 0f payment with subrogation

115 Subrogation in the rights of a creditor. iii favor
of a third person who pays him is either conventional or legal.
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1155. La subrogation est conventionnelle: .
1. Lorsque le créancier en recevant son paiement d'une

tierce personne, la subroge dans tous ses droits contre le débi-
teur. Cette subrogation doit être expresse et faite en même
temps que le paiement ;

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de
payer sa dette et de subroger le prêteur dans les droits du
créancier. Il faut pour que la subrogation en ce cas soit va-
lable, que l'acte d'emprunt et la quittance soient notariés, [ou
faits en présence de deux témoins qui signent] ; que, dans Pacte
d'emprunt, il soit déclaré que la somme est empruntée pour
payer la dette, et que, dans la quittance, il soit déclaré que 'le
paiement est fait des deniers fournis à cet effet par le nouveau
créancier. Cette subrogation s'opère sans le consentement.
du créancier.

[La subrogation n'a d'effet contre les tiers dans les cas où
Pacte d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, que
du jour de leur enregistrement, qui doit se faire en la manière
et suivant les règles prescrites pour l'enregistrement des hypo-
thèques.]

I 156. La subrogation a lieu par le seul effet de la loi et
sans demande:

1. Au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paie un
autre créancier qui lui est préférable à raison de ses .priviléges
ou hypothèques ;

2. [Au profit de l'acquéreur d'un immeuble qui paie un
créancier auquel cet immeuble est hypothéqué ;]

3. [Au profit de celui qui paie une dette à laquelle il est tenu
avec d'autres ou pour d'autres, et qu'il a intérêt d'acquitter ;J

4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses propres
deniers une dette de la succession;

5. Lorsqu'une rente ou dette due par l'un des époux a été
rachetée ou payée des deniers de la communauté ; en ce cas,
l'autre conjoint est subrogé jusqu'à concurrence de sa part de
communauté, aux droits du créancier.

1157. La subrogation énoncée dans les articles pré-
cédents a effet tant contre les' cautions que contre le débiteur
principal. Elle ne peut préjudicier aux droits du créancier,
lorsqu'il n'a reçu qu'une partie de sa créance; il peut, en ce
cas, exercer ses droits pour tout ce qui, lui reste dû, de pré-
férence à celui dont il n'a reçu que partie de sa créance.

3. De l'imputation des paiements.

115S. Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de dé-
clarer, lorsqu'il paie, quelle dette il entend acquitter.

i159. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt o pro-
duit des arrérages, ne peut point, ;sans le consenement du
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1155. Subrogation is conventional:
1. When the creditor, on Teceiving payment from a third

person, subrogates him in all bis rights against the debtor.
This subrogation must be express and, made ai the same time
as the payment.

2. When the debtor borrows a sum for the purpose of paying
his debt, and of subrogating the lender in the rights of the
creditor. It is necessary to the validity of the subrogation in
this case, that the act of loan and the acquittance be notarial [or
be executed before two subscribing witnesses;] that in the act of
loan it be declared that the sum has been borrowed for the
purpose of paying the debt, and that in the acquittance it be
declared that the payment- bas been made with the moneys
furnished by the new creditor for that purpose. This subro-
gation takes effect without the consent of the creditor.

[If the act of loan and the acquittance be executed before
vitnesses, the subrogation takes effect against third persons

frorm the date only of their registration, which is to be made in
the manner and according to the rues provided by law for the
registration of hypothecs.]

1156. Subrogation takes place by the sole operation of law
and without demand:

1. In favor of a creditor who pays another creditor whose
claim is preferable to his by reason of privilege.or hypothec ;

2. [In favor of the purchaser of immoveable property who
pays a creditor .towhom the property is hypothecated;

'. n favor of a party who paysa.debt for which he is -held
wîth others or for others, and has an linterest n payingit;]

4. In favor of'a beneficiary heir who pays a debt of the suc-
cession with his.own moneys;

5. IWhen.a rent or .debt .due by one consort .alonehas been
redeemed or paid with thernonçys ofthecommunity; in this
case the other consort is subrogated in.the xjghts ofthecrediqr
according to the share of such consortn the cpp1- nity

11 . The subrogaion.declaredin thepreceding articles
takes .effect as well against sureties -as .against principal
debtors. It.cannot prejudice therights of-the creditorwhen he
has been paid in part only; inssuch case henimayenforce his
rights for whatever rnains due, n'preference from
whom:he;has received.paymentpnipart.

§ fthe imputaion ofçq aments.

1j"S. A debtor of several edebtsàhas-the Xight of declaring,
when he pays, vhat debt he means to discharge.

159. A debtor ofa debt which bears interest orproduces
rent, cannot without the consent of the creditor impute any
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créancier, imputer le paiement qu'il fait sur le capital de pré-
férence aux arrérages ou intérêts; le paiement fait sur le
capital et intérêts, mais qui n'est point intégral, s'impute
d'abord sur les intérêts.

1160. Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a ac-
cepté une quittance par laquelle le créancier a imputé ce qu'il
a reçu sur l'une de ces dettes spécialement, le débiteur ne peut
plus demander Pimputation sur une dette différente, à moins
qu'il ne se rencontre quelqu'une des causes qui annulent les
contrats.

1161. Lorsque la quittance ne comporte aucune impu-
tation, le paiement doit être imputé sur la dette que le
débiteur avait pour lors le plus d'intérêt d'acquitter entre celles
qui étaient pareillement échues ; si de plusieurs dettes une
seule est exigible, le paiement s'impute sur la dette échue,
quoique moins onéreuse que celles qui ne sont pas encore
échues.

Si les dettes sont de même nature et également onéreuses,
Pimputation se fait sur la plus ancienne.

Toutes choses égales, elle se fait proportionnellement.

§ 4. Des ofres et de la consignation.

1162. Lorsque le créancier refuse de recevoir son paie-
ment, le débiteur peut lui faire des offres réelles de. la somme
de deniers, ou de la chose due; et dans toute poursuite qui
pourrait être intentée subséquemment pour en obtenir le recou-
vrement, il peut plaider et renouveler ses offres, et si la chose
due est une somme de deniers, il peut la consigner; et telles
offres, ou offres avec consignation, si la chose due est une
somme de deniers, équivalent, quant au débiteur, à un paiement
fait le jour des premières offres; pourvu que depuis ces pre-
mières offres le débiteur ait toujours été prêt et disposé à livrer
la chose, ou à payer la somme due.

1163. Pourque les offres réelles soient valables, il faut:
1.Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de

recevoir, ou à quelqu'un qui ait pouvoir de recevoir pour lui;
2. Qu'elles soient faites par une personne capable de payer;
3. Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible, des

arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme
pour les frais non liquidés, sauf à les parfaire;

4. Qu'elles soient faites en monnaies courantes et en espèces
réglées par la loi, s'il s'agit d'une somme d'argent;

5. Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du
créancier

6. Que la condition sous laquelle la dette a été contractée
soit arrivée ;
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payment which he makes to the discharge of the capital, in
preference to the arrears of interest or of rent. Any payiment
made on the capital and interest, but which is not entire, is im-
puted first upon the interest.

1160. When a debtor of several debts has accepted a
receipt by which the creditor has imputed what he has received
in discharge specially of one of the debts, the debtor cannot af-
terwards require the imputation to be made upon a different
debt, except upon grounds for which coitracts may be avoided.

1161. When the receipt makes no special imputation, the
payment must .be imputed in discharge of the debt actually
payable which the debtor has at the time the greater interest in
paying. If of several debts one alone be actually payable, the
payment must be imputed in discharge of such debt althougli
it be less burdensome than those which are not actually payable.

If the debts be of like nature and equally burdensome, the
imputation is made upon the oldest.

AU th.ings being equal, it is made proportionally on each.

§ 4. Of tender and deposit.

1162. When a creditor refuses to receive payment, the
debtor may make an actual tender of the money or other thing
due; and in any action afterwards brought for its recovery he
may plead and renew the tender, and if the thing due be a sum
of money, may deposit the amount ; and such tender, or such
tender and deposit, if the thing due be a sum of money, are
equivalent with respect to the debtor to a payment made on
the date of the first tender; provided that from the date of the
first tender the debtor continue always ready and willing to
deliver the thing or to pay the sum of money.

1163. It is necessary to the validity of a tender:
1. That it be made to a creditor legally capable of recei-

ving payment or to some one having authority to receive for
him;

2. That it be made on the part of a person legally capable
of paying;

3. That it be of the whole surn of money or other thing
payable, and of all arrears of rent and interest, and all liquidated
costs, with a sum for costs not liquidated, saving the right to
make up any deficiency in the same;

4. That, if it be of money, it be made in coin declared by law
to be current and allegal tender;

5. That the term of payment have expired if stipulated in
favor of the creditor';

6. That the condition under which the debt has been con-
tracted have been fulfilled
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7. Que les offres soient faites au lieu où, suivant les termes
de l'obligation ou suivant la loi, le paiement doit être fait.

116.. [Si par les termes de l'obligation ou par la loi, le
paiement doit être fait au domicile du débiteur, l'avis par écrit
donné par lui au créancier qu'il est prêt à faire le paiement, a
le même effet que les offres réelles, pourvu que, sur toute action
ensuite instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à leffet du
paiement, la somme ou la chose due prête au temps et au lieu
où elle était payable.]

1165. Si le corps certain et déterminé est livrable au lieu
où il se trouve, le débiteur doit, par ses offres, requérir le
créancier de venir l'y prendre.

Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa nature diffi-
cile à transporter, le débiteur doit, par ses offres, indiquer le
lieu où elle se trouve, et le jour et l'heure auxquels il sera prêt
à la livrer au lieu où le paiement doit en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas, n'enlève pas la chose,
et dans le second cas, ne signifie pas sa volonté de la recevoir,
le débiteur peut, s'il le juge à propos, la mettre en sûreté dans
tout autre lieu, au risque du créancier.

1166. Tant que les offres et la consignation n'ont pas
été acceptées par le créancier, le débiteur peut les retirer avec la
permission du tribunal, en la manière établie au Code de Pro-
cédure Civile, et s'il le fait, ni ses codébiteurs ni ses cautions, ne
sont déchargés.

1167. Lorsque les offres et la consignation ont été dé-
clarées valables parle tribunal, le débiteurne peut plus les retirer,
pas même du consentement du créancier, au préjudice de ses
codébiteurs, de ses cautions, ou des tiers.

1168. La manière de faire les offres et laconsignation
est réglée par le Code de Procédure Civile.

SECTION 11I.

DE LA NOVATION.

1169. La novation s'opère:
1. Lorsque le débiteur, contracte envers son créancier une

nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, laquelle est
éteinte;

2. Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien.qui
est, déchargé par le créancier,;

3. Lorsque, par l'effet, d'un nouveau contrat, unnouveau
créancier est substitué: à lancien, envers lequel le débiteur se
trouve déchargé.

1170. La novation ne peut sopérer qu'entre personnes
capables de contracter.
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7. That the sum of money or other thing tendered be offered
at the place where, according to the terms of the obligation or
by law, payment should be made.

1164. [If, by the terms of .the obligation or by law, pay-
ment is to be made at the domicile of the debtor, a notification
inv riting by him to the creditor that he is ready to make pay-
ment has the same effeet as an actual tender, provided that in
any action afterwards brought the debtor make proof that he
had the money or thing due ready for the payment at the time
and place when and where the same was payable.]

11165. If a certain specific thing be' deliverable on the' spot
where it is, the debtor must by his tender require the creditor
to come and take it there.

If the thing be not so deliverable and be from its nature diffi-
cult of transportation, the debtor must indicate by his tender
the'place where it is and the day and hour when he is ready to
deliver it at the place where payment ought to be made.

If the creditor fail in the former case to take the thing away,
or in the latter to signify his willingness to accept, the debtor
may, if he think fit, remove thei thing to any other place for
safe-keeping at the risk of the creditor.

1166. So long as the tender and deposit have not been
accepted by the creditor, the debtor may withdraw' theni by
leave of the court, in the manner provided in the Code of Civil
Procedure, and if he do so lis codebtors, or sureties are not
discharged.

1167. When the tender and deposit have been declared
valid by the court, the debtor cannot, even with the consent of
the creditor, withdraw them to the prejudice of his codebtors
or suretiesor other third persons.

1168. The mode in which tenders and deposits must
be made is provided in the Code of Civil Procedure.

SECTION I1.

o NOVATION.

1169. Novation is' effected:,
1. When the debtor contracts toward his-creditor a new debt

which is substitutedtifor the ancient one-, and the latter is ex-
tinguished ;

2. When a- new debtor is ubstituted for a formerone who
isidischarged by the creditor,;

3. When by the. effectof a new contract a new creditor is
substituted for a former one toward whom the debtoris dis-
charged.

1170. Novation cane be,,effected only between persons
capable of contracting.
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1171. La novation ne se présume point; l'intention de
l'opérer doit être évidente.

1172. La novation par la substitution d'un nouveau débi-
teur peut s'opérer sans le concours du premier.

1173. La délégation par laquelle un débiteur donne à son
créancier un nouveau débiteur qui s'oblige envers le créancier,
n'opère point de novation, à moins qu'il ne soit évident que le
créancier entend décharger le débiteur qui fait la déléga-
tion.

1174. La simple indication faite par le débiteur d'une
personne qui doit payer à sa place, ou la simple indication par
le créancier d'une personne qui doit recevoir à sa place, ou le
transport d'une dette avec ou sans l'acceptation du débiteur,
n'opère pas novation.

1175. Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui
a été faite la délégation, n'a point de recours contre ce débi-
teur, si le délégué devient insolvable, à moins qu'il n'y en ait
une reserve expresse.

1176. Les priviléges et hypothèques de l'ancienne créance
ne passent point à celle qui lui est substituée, à moins que le
créancier ne les ait expressément réservés.

1177. Lorsque la novation s'opère par la substitution d'un
nouveau débiteur, les priviléges et les hypothèques primi-
tifs de la créance ne peuvent point passer sur les biens du
nouveau débiteur; et ils ne peuvent point non plus être réservés
sur les biens de l'ancien débiteur sans-son consentement.

11 7S. Lorsque la novation s'opère entre le créancier et
l'un des débiteurs solidaires, les priviléges et hypothèques
de l'ancienne créance ne peuvent être réservés que sur les
biens du codébiteur qui contracte la nouvelle dette.

1179. Par la novation faite entre le créancier et l'un des
débiteurs solidaires, les codébiteurs sont libérés.

La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère
les cautions.

Néanmoins, si le créancier a stipulé, dans le premier cas,
l'accession des codébiteurs, ou, dans le second cas, celle des
cautions, l'ancienne créance subsiste, si les codébiteurs ou les
cautions refusent d'accéder au nouveau contrat.

1SO. Le débiteur qui consent à être délégué ne peut
opposer au nouveau créancier les exceptions qu'il aurait pu
faire valoir contre la personne qui l'a délégué, quand même,
au temps de la délégation, il aurait ignoré l'existence de ces
exceptions.

Cette règle n'a pas lieu, si, au temps de la délégation, il
n'est rien dû au nouveau créancier, et elle ne préjudicie pas
au recours du débiteur délégué contre le déléguant.
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1171. Novation is not presumed. The intention to effect
it must be evident.

1172. Novation by the substitution of a new debtor may
be effected without the concurrence of the former one.

1173. The delegation by which a debtor gives to his
creditor a new debtor who obliges himself toward the creditor
does not effect novation, unless it is evident that the creditor,
intends to discharge the debtor who makes the delegation.

1174. The simple indication by the debtor of a person
who is to pay in his place, or the simple indication by the cre-
ditor of a person who is to receive in bis place, or the transfer
of a debt with or without the acceptance of the debtor, does
not effect novation.

1175. A creditor vho has discharged his debtor by
whom delegation has been made, bas no remedy against such
debtor, if the person delegated become insolvent, unless there
is a special reserve of the remedy.

1176. The privileges and hypothecs which attach to an
ancient debt do not pass to the one which is substituted for it,
unless the creditor has expressly reserved them.

1177. When novation is effected by the substitution
of a new debtor, the original privileges and hypothees cannot be
transferred tO the property of the new debtor ; nor can they,
without the concurrence of the former debtor, be reserved upon
the property of the latter.

S117S. When novation is effected between the creditor
and one of joint and several debtors, the privileges and hypothecs
which attach to the ancient debt can be reserved only upon the
property of the codebtor who contracts the new debt.

1179. Joint and several debtors are discharged by no-
vation effected between the creditor and one of the co-
debtors.

Novation effected with respect to the principal debtor dis.
charges his sureties.

Nevertheless, if the creditor have stipulated in the first case,
for the accession of the codebtors, and in the second, for that
of the sureties, the ancient debt subsists if the codebtors or the
sureties refuse to accede to the new contract.

1180. The debtor consenting to be delegated cannot
opposeto his new creditor the excep tions hich le might have
setup agains the party delegating hin îalthough at tle lime of
the delegation he vere ignorant of such exceptions.

The foregoing rie does not apþly if at the time of he
delegation nothing be due t the new creditor, and is without
prejudice to the recourse of the debtor delegated against the
party delegating him.

319
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SECTION IV.

DE LA REMISE.

1181. La remise d'une obligation peut être faite soit
expressément, soit tacitement, par des personnes qui ont la
capacité légale d'aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le créancier rend volontaire-
ment à son débitéur le titre original de l'obligation, à moins
qu'il n'y ait preuve d'une intention contraire.

11 82. La remise de la chose donnée en nantissement,
ne crée pas une présomption de la remise de la dette pour la-
quelle elle a été donnée en nantissement.

11183. La remise du titre original de l'obligation à l'un des
débiteurs solidaires a le même effet au profit de ses codébi-
teurs.

i£84. La remise expresse accordée à l'un des débiteurs
solidaires ne libère point les autres ; mais le créancier doit
déduire de sa créance la part de celui qu'il a déchargé.

1I S5. La remise expresse accordée au débiteur principal
libère les cautions.

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur
principal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres,
excepté dans le cas où ces derniers auraient un recours contre la
caution libérée, et jusqu'à concurrence de tel recours.

1186. [Ce que le créancier reçoit d'une caution, pourlalibérer
de son cautionnement, ne doit pas être imputé à la décharge
du débiteur principal, ou des autres cautions, excepté, quant à
ces derniers, dans les cas où ils ont un recours contre la caution
libérée et jusqu à concurrence de tel recours.]

SECTION V.

DE LA COMPENSATION.

I 187. Lorsque deux personnes se trouvent mutuellernent
débitrices et créancières l'une, de l'autre, les deux dettes sont
éteintes par la compensation qui s'en fait dans les cas et de la'
manière ci-après exprimés.

Il1 S. La compensation s'opère de plein droit entre deux
dettes également liquides 'et exigibles,' et ayant pour objet
une somme de deniers ou une quantité de choses indéterminées
de même nature et qualité.
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SECTION IV.

0F RELEA sE.

1181. The release of an obligation may be made either
expressly or tacitly by persons legally capable of alienating.

It is:made tacitly when the creditor voluntarily surrenders
to bis debtor the original title of the obligation, unless there:is
proof of a contrary intention.

1182. The surrender of a -thing given in pledge does
not create a presumption of the release of the debt for which
it was pledged.

1183. The surrender of the original title of an obliga-
tion to one of joint and several debtors is available in favor of
,his codebtors.

1184.,An express release granted in 'favor of one ,of
joint and several debtors does not dischaýrge the others; lut
.,the creditor must deduct from the debtihe share of him vhom
he has released.

1184. ,An express release granted to the princi pal debtor
discharges his sureties.

If granted to the surety, it does not discharge the principal
debtor.

If granted to one of several sureties it ,does not discharge.the
others, except in cases in which the latter would have a
recourse upon the one released and to the extent of such
recourse.

1186. [That whicli the creditor receives [frora surety
as a consideration for releasing him from his suîretyship is not
imputed in discharge>of'the principal debtor or of the ther
sureties, except as regards the later , in cases ihey
have a recourse upon the oie released and o te extent o
such recourse.]

sECTIONJV.

OF'. COMPENsATION.

12187. When two persons are rmutually debtor andecre-
ditor of each other, both debts are extinguished by compen-
sation ,.which takes , place ;between them in the .cases and
ananner hereiuafter declared.

elI188. ;Compensationi takes place by tthe sole operation
ofdlaw -between ;debps .which:are.;equally.liquidated .and de-

'mandable andhave eacheforobject.a.sum of;money.or Xa
certain quantity of indeterminate things of the same:kindiand
quality.



OBLIGATIONS.

Aussitôt que les deux dettes existent simultanément, elles
s'éteignent mutuellement jusqu'à concurrence de leurs mon-
tants respectifs.
- 11S9. Le terme de grâce accordé pour le paiement de
l'une des dettes n'est point un obstacle à la compensation.

1190. La compensation a lieu quelle que soit la cause ou
considération des dettes, ou de l'une ou de l'autre, excepté
dans les cas:

1. De la demande en restitution d'une chose dont le pro-
priétaire a été injustement dépouillé;

2. De la demande en restitution d'un dépôt;
3. D'une dette qui a pour objet des aliments insaisissables.
1191. La caution peut opposer la compensation de, ce

que le créancier doit au débiteur principal.
Mais le débiteur principal ne peut opposer la compensation

de ce que le créancier doit à la caution.
Le débiteur solidaire ne peut opposer la compensation de ce

que le créancier doit à son codébiteur, excepté pour la part de
ce dernier dans la dette solidaire.

1192. Le débiteur qui accepte purement et simplement la
cession qu'a faite le créancier à un tiers, ne peut plus opposer
au cessionnaire la compensation qu'il pouvait - opposer au
cédant avant son acceptation.

Le transport non accepté par le débiteur, mais qui lui a été
signifié, n'empêche que la compensation des dettes du cédant
postérieures à cette signification.

1193. Lorsque les deux dettes ne sont pas payables
au même lieu, on 4'en peut opposer la compensation qu'en
faisant raison des frais de remise.

1194. Lorsque la compensation de plein droit est arrêtée
par quelqu'une des causes mentionnées en cette section, ou
autres de même nature, celui en faveur de qui seul la cause
d'objection existe, peut demander la comïpensation par le moyen
d'une exception, et, dans ce cas, la compensation n'a lieu que
du moment que l'exception est plaidée.

119J. Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues
par la même personne, on suit pour la compensation les règles
établies pour Pimputation des paiements.

1196 La compensation n'a pas lieu au préjudice des
droits acquis à un tiers.

1197. Celui qui paie une dette qui est de' droit éteinte
par la compensation, ne peut plus, en exerçant la. créance dont
il n a point opposé la compensation, se prévaloir au:préjudice
des tiers, des privilégés et hypothèques attachés à cette créance,
à moins qu'il n'ait eu justes causes d'eninorér Pexistence:au
temps du paiement.
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So soon as the debts exist simultaneously they are mutually

extinguished in so far as their respective amounts correspond.
1189. Compensation is not prevented by a term granted

by indulgence for the payment of one of the debts.
11990. Compensation takes place whatever be the cause

or consideration of the debts or of either of-them, except in the
following cases:

1. The demand in restitution of a thing of which the owner
hias been unjustly deprived';

2. The demand in restitution of a deposit;
L A debt which has for object an alimentary provision not

lable to seizure.
1191. The surety may avail himself of the compensa-

tion which takes place when the creditor owes the principal
debtor.

But the principal debtor cannot set up in compensation what
his creditor owes to the surety.

A joint and several debtor cannot set up in compensation
what the creditor owes to his codebtor, except for the share of
the latter in the joint and several debt.

1192 A debtor who accepts purely and simply an
assignment made by the creditor to a third person, cannot after-
wards set up against the assignee the compensation which he
might bfore the acceptance have set up againstthe assignor.

An assignment not accepted by the debtor, but of which due
notification lias been given to him, prevents compensation only
of ihedebts due by the assignor posterior to such notification.

1193. When the two debts are payable at different
places, corpensation cannot be set up without allowing for the
expenses of remi tance.

1194. Whcnicompensation by the sole operation of la
is prevented by any of the causes declared in this section,
or by others'of a like nature,thé party inp hose favor alone the
cause of objection exists, may demand the compensation by
exception; and in such case thé compensation takes place from
the time of pleading the exception only.

1195. When there are several debts 'subject to com-
pensation due by the sane person, the: compensation is gov-
erned by the rules 'providd for the imputation of payments.

1196. Compensation does not take place to the -pre-
judice of rights acquirèd by third parties.

1197. He who pays a debt which is'of 'righ t e;
tinguished by compensation cannot'aftewards in enforcing the
debt which he has failed to set up in compensation availhim-
self, to-theprejudice of third parties, of the privileges and hypo-
thecs attached to such debt, unless there were just groumds
for his ignorance of its existence at the time of payment.

21*
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SECTION TI

DE :LA CONFUSION.

119S. Lorsque les qualités de créancier et de débi-
teur se réunissent dans la même personne, il se fait une con-
fusion qui éteint l'obligation. Néanmoins dans certains cas
lorsque la confusion cesse d'exister, ses effets cessent aussi.

1199. La confusion qui s'opère par le concours des qualités
de:créancier et de débiteur principal en la même personne,
profite aux cautions.

Celle qui s'opère par le concours des qualités de caution et
de créancier, ou de caution et de débiteur principal, n'éteint
pas lobligation principale.

SECTION VII.

DE*-L'IMPOssIBILITÉ D EXÉCUTER L OBLIGATIlON.

1200. Lorsque le corps certain et déterminé qui est
l'objet de lobligation ýpérit, ou que, pour quelqu'autre cause,
la livraison en devient impossible, sans le fait ou la faute du
débiteur, et avant qu'il soit en.demeure, lobligation est éteinte.;
elle est également éteinte, lors même que le débiteur est en
demeure, dans le 'cas où la chose serait également .périe enla
possession du c éancier; à moins que, dans Pun et lautre de
ces deux cas, le débiteur ne se soit expressément chargé des
cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouverle cas fortuit qu'il allègue.
La destruction de: la chosevolée, ou Pimpossibilité de la

livrer, ne décharge pas celui qui'a volée, ou cêlui qui sciem-
ment l'a reçue, de lobligation ýd'en payer la valeur.

1201. Lorsque l'exécution de Pobligation est devenue
impossible sans. le fait ou la faute du débiteur, il est tenu ~de
transporteriau creanciertous droits d'indemnitequ'i peut avoir
par rapport a cette obigation.

1202. Lorsque lexécution d'une obligatio de faire une
. chose est devenue impossible sans le fait ou la 'ute débi-
teur, et -avant qu'il soit en demeure Poligationest éteinte,
et les deux parties sont .libérées; -mais si l'obigation a :ee
exécutée en partie auý profit du créancier, ce"dernier est ohge
jusqu'à concurrence du profit qu'il en reçoit.
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SECTION VI.

OF CONFUSION.

119 S. When the qualities of creditor and debtor are united
in the same person, there arises a confusion which extinguishes
theobligation; nevertheless: in certain cases. when, confusion
ceases to exist, its effects cease also.

1;199. The confusion which takes place by the concur-
rence ofthe qualities of creditor and princi al debtor in the
same perspn, avails the sureties.

That which takes place bythe concurrence ofthe qualities
of surety and creditor or of surety and principal debtor does not
extinguish the principal obligation.

SECTION VII.

OF THE PERFORMANCE OFTHE OBIIGATION BECOMING'IMPOSSIBLE.

1200. Wen the certain specific thing,, which is the object
of an obligation perishes, or the delivery of itbecomes frora
any otherd..éause impossible, without any. act or fault ofthe,
debtor,,and before he;is indefaul, the obligation isextinguished ;
itis also extinguished although th debtor be in default, if
the thing would equally have perishedin the possession of the
creditor; unless in either of the above inentioned cases the
debtor has expressty bound himself for fortuitous events.

The deb or must prove the fortuitous event which he alleges.
The destruction of a thing stolen or the impossibility ofdeli-

vering it does not discharge him who stole the thing, or him
who knowvingly receivedit, fromn the obligation to pay its value.

1201. When the performance of an obligation has becone
iInossible,ewithout any act or fault of the debtor, he is, bound

ossi otrights of indemnityashe may
possess, relating o the obligation.

1202. When the prformance of, an. obligation 1 d, has
become impos,sible without any act or dfau>tyf thy dè,b.tor
and before le is in default, the, obligation isetinguished and'
hothprties, are liberated ; but if lthe o ligatioi be bin ficially
performed in part, the creditor is bound to thr extent of the
beneft ataU. recei4ed.y him.
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CHAPITRE NEUVIËME.
DE LA PREUVE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1203. Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit
la prouver.

Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou l'extinc-
tion doit justifier les faits sur lesquels est fondée sa contes-
tation; sauf les règles spéciales établies au présent chapitre.

1204. La preuve offerte doit être la meilleure dont le
cas, par sa nature, soit susceptible.

Une preuve secondaire ou inférieure ne peut être reçue, à
moins qu'au préalable il n'apparaisse que la preuve originaire
ou la meilleure ne peut être fournie.

1205. La preuve peut être faite par écrit, pai témoins,
par présomptions, par l'aveu de la partie ou par son serment,
suivant les règles énoncées dans ce chapitre et en la manière
indiquée dans le Code de Procédure Civile.

1206. Les règles contenues dans ce chapitre s'appli-
quent aux matières commerciales comme aux autres, à moins
qu'elles ne soient restreintes expressément ou par leur nature.

En l'absence de dispositions dans ce code quant à la preuve
de matières commerciales, on doit avoir recours aux règles sur
la preuve prescrites par les lois d'Angleterre.

SECTION H.

DE LA PREUVE LITTÉRALE.

1. Des écrits authentiques.

1207. Les écrits suivants, faits ou attestés avec les forma-
lités requises par un officier public ayant pouvoir de les
faire ou attester dans le lieu où il agit, sont authentiques et
font preuve de leur contenu, sans qu'il soit nécessaire d'en
prouver la signature, non plus que le sceau qui y est attaché,
ni le caractère de tel officier, savoir:

Les copies des actes du parlement impérial et du parlement
de cette province, et les copies des Edits et Ordonnances, et des
Ordonnances de la province de Québec, et des Statuts et
Ordonnances de la province du Bas Canada, et des Statuts du
Haut Canada, imprimés par l'imprimeur dûment autorisé par
Sa Majesté la Reine ou par ses prédécesseurs;
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CHAPTER NINTH.
OF PROOF.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1203. The party who claims the performance of an obliga-
tion must prove it.

On the other hand he who alleges facts in avoidance or
extinction of the obligation must prove them; subject never-
theless to the special rules declared in this chapter.

1204. The proof produced must be the best of which the
case in its nature is susceptible.

Secondary or inferior proof cannot be received unless it is
first shown that the best or primary proof cannot be produced.

12095. Proof may be made by writings, by testimony, by
presumptions, by the confession of the party or by his oath,
according to the rules declared in this -chapter and in. the
manner provided in the Code of Civil Procedure.

1206. The rules declared in this chapter, Unless expressly
or by their nature limited, apply in commercial as well as in
other matters.

When no provision is found in this code for the proof of
facts concemnig commercial matters, recourse must be had to
the rules of evidence laid down by the laws of England.

SECTION Il.

OF PROOF nY WRITINGS.

1. Of authentic writings.

1207. The following writings executed or attested with the
requisite formalities by a publicr officer having authority to
execute or attest the same in the place where he acts, are
authentic and make proof of their contents without any evi-
dence of the signature or seal appended to them, or of the
official character of such officer beingnecessary, that isto say:

Copies of the acts of. the imperial parliament and of the
parliament of this province, and copies of the Edicts and Ordi-
nances, and of the ordinances of the Province of Quebec, ,and
of the statutes and ordinances of the Province of Lower
Canada, and of the statutes of Upper Canada, printed by the
printer duly authorized by lier Majesty the Queen, or by any
of ber predecessors;
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Les lettres-patentes, commissions, proclamations et autres
documents émanant de Sa Majesté la Reine, ou du gouverne-
ment exécutif de la province ;

Les annonces officielles dans la Gazette'du Canada publiée
par autorité;

Les archives, registres, journaux et documents publics des
divers départements du gouvernement exécutif et du parlement
de cette province;

Les archives et registres des cours de justice et de procé-
dure judiciaire dans le Bas Canada;

Tous livres et registres d'un caractère public dont lai loi
requiert la tenue par des officiers publics dans le- Bas Canada;

Les livres, registres, règlements, archives et autres docu-
ments et papiers des corporations municipales, et autres corps
ayant un caractère public en cette province;

Les copies et extraits officiels des livres et écrits ci-dessus
mentionnés, les ý certificats et autres écrits faits ou attestés
dansle Bas Canada qui peuvent être-compris dans- le sens:
légal du présent article, quoique non énumérés.

120S. [Un acte notarié. reçu devant un:notaire- est authen-
tique. s'il est signé par toutes les parties.

Si les parties ou l'une d'elles est incapable de signer, il est
nécessaire, pour que l'acte soit authentique, qu'il soit reçu par
un notaire en la présence ,actuelle d'un autre notaire ou d'un
témoin qui y signe.

Les témoins doivent être mâles, âgés d'au moins vingt-et-un
ans, sains d'esprit, n'être parent d'aucune des parties jusqu'au
degré de cousin germain inclusivement, ni Mtéressés dans
l'acte, ni mort civilement, ni réputés infâmes en loi. Les
aubains peuvent servir de témoins aux actes notariés.]

Cet article est sujet aux dispositions contenues dans l'article
qui suit et à celles qui ont rapport aux lestaients. Il ne s'ap-
plique pas aux cas mentionnés en l'article 2380, où un seul
notaire sufit.

1209. Les notifications, protêts et significations, peuvent
être faits par un seul notaire, soit que la partie au nom de
laquelle-ils, sont faits l'ait ou non accompagné, ou ait ou non
signé Pacte.

Ces instruments- sont authentiques et font preuve de leur
contenu jusqu'à ce qu'ils soient: contredits ou, désavoués.

-Mais rien de ce qui est ýinséré dans un tel acte,, comme étant
la réponse: de la, personne à qui il est signifié, ne fait preuve
contre elle, à moins qu'elle neýIPait signéý

1210.t L'acte a-uthentique fait preuve complète entre les
parties, leurs héritiers et représentants légaux:

1. De l'obligation qui y est exprimée;
2.. De tout ce qui y est exprimé- en termes uénonciatifs,

pourvn que l'énonciation ait un rapport direct à telle obligation-
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Letters-patent, commissions, proclamations and other i-
struments: issued by Her Majesty the Queen, or by the execu-
tive government of the province.;

Official announcements in the Canada Gazette published by
authority;

The records, registers, journals and public documents of the.
several departments of the executive government and of the
parliament of this province;

The records and registers of courts of justice and of judicial
proceedings in Lower Canada;

Al books and registers of a public character required by
law to be kept by official persons in Lower Canada;

The books, registers, by-laws, records and other documents
and papers of municipal corporations and of other corporations
of a publie character in this province;

Of icial copies and extracts of and from the books, and writ-
ings above mentioned, certificates, and all other writings
executed or attested in Lower Canada, which are included
within the legal intendment of this article although not enu-
merated.

1208. [A notarial instrument received before oe notary is
authentic if signed by all the parties.

If the parties or any of them be unable to sign, it is neces-
sary to the authenticity of the instrument that it be received by
one notary, in the actualpresence of another subscribing notary,
or of a subscribing witness.

The witnesses must be males not less than twenty-one years
of age, of sound mind, not relaied to either of the parties within
the degree of cousin-german, without interest in the instrument,
not civilly dead, and not deemed infamous by law. Aliens
may act as such witnesses.]

This article is subject to the provisions contained in the next
following article, and to those relating to wills. It does lot
apply to the cases mentioned in article 2380, where a notary
alone is sufficient.

1209. Notifications, protests and services may be made
by one notary, at the request of a party whether sueh party
has or has not. accompanied him or signed the act.

Suci instruments are authentie and make proof oftheir con-
tents until contradicted or disavowed.

Butnothing inserted in any such instrument as the answer
of the party uponvhom the same is. served is proof against
him, unless it is signed by such party.

% 21O An authentie writing makes complete proof between
the parties to it and their-heirs andegal representatives:

l. 0f the oblifation-expressed in it;
2. Of-what is expressed.init bygay of recitalif theecital

have a, direct reference tothe obligation or to the abject oi thea
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ou à lobjet qu'avaient en -vue les parties en passant l'acte.
L'énonciation étrangère à l'obligation ou à l'objet qu'avaient
en vue les parties en passant l'acte ne peut servir que comme
commencement de preuve.

1211. L'acte authentique peut être contredit et mis au
néant comme faux, en tout ou en partie, sur inscription de
faux, en la manière prescrite au Code de Procédure Civile et
non autrement.

1212. Les contre-lettres n'ont leur effet qu'entre les par-
ties contractantes; elles ne font point preuve contre les tiers.

1213. Les actes récognitifs ne font point preuve du
titre primordial, à moins que sa substance ne soit spécialement
relatée dans ces actes récognitifs.

Tout ce qu'ils contiennent de plus que le titre primordial, ou
qui en diffère, ne fait aucune preuve à l'encontre.

1214. L'acte de ratification ou confirmation d'une obli-
gation annulable ne fait aucune preuve, à moins qu'il
n'exprime la substance de l'obligation, la cause d'annulation
et l'intention de la couvrir.

2. Des copies des titres.

1215. Les copies des actes notariés, certifiées vraies co-
pies de la minute par le notaire ou autre officier public dé-
positaire légal de telle minute, sont authentiques et font preuve
de ce qui est contenu dans la minute.

1216. Les extraits dûment certifiés et expédiés par les
notaires ou par les protonotaires de la Cour Supérieure des
minutes d'actes authentiques dont ils sont légalement les dé-
positaires, sont authentiques et font preuve de leur contenu,
pourvu que tels extraits contiennent la date de l'acte, le lieu
où il a été passé, la nature de l'acte, les nom et désignation
des parties, le nom du notaire qui a reçu l'acte, et textuelle-
ment les clauses ou parties des clauses dont l'extrait est
requis, et enfin le j'our où l'extrait est expédié, dont mention
doit être également faite sur la minute.

1217. Lorsque la minute d'un acte notarié a été perdue
par cas imprévu, la copie d'une copie authentique de telle mi-
nute fait preuve du contenu de cette dernière, pourvu que cette
copie soit attestée par le notaire ou autre officier public, entre
les mains duquel la copie authentique a été déposée par autorité
judiciaire, dans le but d'en donner des copies, tel que réglé
par le Code de Procédure Civile.

1218. La copie des actes notariés et extraits d'iceux, de
tous actes authentiques judiciaires on autres, des pièces dé-
posées et de tous documents et autres écrits, nme sous seing
privé on faits devant témoins, légalement enregistrés , au long,
lorsque telle copie est revêtue du certificat du régistrateur, est
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parties in-executing the instrument. If the recital be -foreign
to such obligation and to the object of the parties in executinig
the instrument, it can serve only as a commencement of proof.

1211. An authentie writing may be contradicted and set
aside as false in whole or in part, upon au improbation in the
manner provided in the Code of Civil Procedure and in no
other manner.

1212. Counter-letters have effect between the parties to
them only; they do not make proof against third persons.

1213. Acts of recognition do not malke proof of the
primordial title, unless the substance of the latter is specially
set forth in the recognition.

Whatever the recognition contains over and above the pri-
mordial title, or different from it, does not make proof against
it.

1214. The act of ratification or confirmation of an obli-
gation which is voidable does not nake proof unless it
expresses the substance of the obligation, the cause of its
being voidable and the intention to cover the nullity.

§ 2. Of copies of authentic writings.

1215. Copies of notarial instruments, certified to be
true copies of the original, by the notary or other public officer,
who bas the legal custody of such original, are authentic and
nake proof of what is contained in the original.

1216. Extracts duly certifiede and delivered by nota-
ries or by the prothonotaries of the Superior Court from the
originals of authentic instruments lawfully in their custody are
authentic and make proof of their contents; provided such
extracts contain the date, place of execution and nature of the
instrument, the names and description of the parties to it, the
name of the notary before whom it was received, the clauses
or parts of clauses extracted at full length, and that mention
be made of the day çn which the extract is delivered and be
noted on the originals.

1217. When the original of any notarial instrument has
been lost by unforeseen accident a copy of an authentic
copy thereof makes proofof the contents of the original, provided
that such copy be attested by the notary or other public officer
with whom the authentic copy has been deposited by judicial,
authority for the purpose of granting copies thereof, asprovided
ihi the Code of Civil Procedure.

1218. Copies of notaial instruments and of extracts there-
from, of all authentic documents, whether judicial or not of
papers of record, and of all documents and instruments ,in
wnting even thosemnder private signatureor executed before
witnesses lawfully registered at fullelengthwhëen such copies



M OBLIGATIONS.

une preuve authentique de tel document si les originaux en
sont détruits par le feu ou autre accident, ou sont autrement
perdus.

1219. Si dans les mêmes cas, le. document originaire est
en la possession de la partie adverse, ou d'un tiers, sans la
collusion de la partie qui Pinvoque, et ne peut être produit, la
copie certifiée comme en Particle qui précède fait preuve
également.

3. De certains écrits faits hors du Bas Canada.

1220. Le certificat du secrétaire d'un état étranger ou du
gouvernement exécutif de cet état, et les documents originaux
et les copies de documents ci-après énumérés, faits hors du Bas
Canada, font preuve primd facie de leur contenu, sans qu'il soit
nécessaire de prouver le sceau ou la signature apposéeý par
l'officier à tel original ou copie, ou Pautorité de cet officier,
savoir:

1. Les copies de tous jugements ou autres procédures judi-
ciaires de toute cour hors du Bas Canada, revêtues du sceau
de telle cour ou de la signature de l'officier ayant la garde
légale du dossier de tel jugement ou autre procédure judi-
claire;

S. Les copies de tout testament fait hors du Bas Canada,
revêtues du sceau de la cour où Poriginal du testament est-dé-
posé, ou de la signature du juge ou autre officier ayant la garde
légale de tel testament, et la vérification de ce testament sous
le sceau de cette cour ;

3. Les copies tirées sur une copie de testament et de sa vé-
rification, certifiéespar le protonotaire de toute cour dans le Bas
Canada, dans le bureau duquel la copie du testament et
vérification a été déposée à la demande, d'une partie intéressée,
et par ordre d'un juge de cette cour, et cette vérification est
aussi reçue comme preuve du décès du testateur ;

4. Les certificats de mariage, de naissance, de baptême et
de sépulture de personnes hors du Bas Canada, sous la signa-
ture de l'ecclésiastique ou officier publie qui a officié, et les
extraits des registres de tel mariage, baptême ou naissance, et
sépulture, certifiés par l'ecclésiastique ou officier public qui en
est légalement le dépositaire ;

5.. Les copies délivrées par notaire de toute procuration faite
hors du Bas Canada, en présence d'un ou de plusieurs temoins
et authentiquées par le maire du lieu on autre officier public
duv pays d'où elles, sont datées, et dont'Poriginal a été déposé
chez le notaireppublic dans le Bas Canada qui en expédie
telles copies;

G. La copie faite par un protonotaire ou par le grefier d'une
Cour. de, Circuit danse le Bas Canada, d',ne procuration faite
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bear the certificate of the registrar, are authentie evidence of
such documents, if the originals have been destroyed by fire or
other accident, or otherwise lost.

1219. If in such cases the original, document be in the
possession of an adverse party, or of a third party, without col-
lusion on the part of the person who relies upon it, and it can-
not be produced, the copy certified as in the preceding article
makes proof in like manner.

§ 3. Of certain writings executed out of Lower Canada.

1220. The certificate of the secretary of any foreign
state or of the executive government thereof, and the original
documents and copies of documents hereinafter enumerated,
executed out of Lower Canada, make primdfacie proof of the
contents thereof without any evidence being necessary of the
seal or signature affixed to such original or copy, or of the
authority of the officer-granting the same, namely:

1. Exemplifications of any judgment or other judicial ýpro-
ceeding of any court out of Lower Canada, under the seal ofsuch
court, or under the signature of:the officer having -the legal
custody of the record of such judgment.or other judicial pro-
ceeding;

2. Exemplifications of any vill executed out of Lower
Canada, under the seal of the court wherein the original will
i-s of record, or under the signature of the judge or other officer
*having the legal custody of such will, and;the-probate of such
will under the seal of the court;

3. Copies of the exemplification of such will and ofthe
probate thereof certified by the prothonotary of any court in
Lower Canada, in whose office the exemplification and probate
have been recorded, at the instance of an interested,,party and
by the order of a judge of such court; sucli sprobate isalso
received as proof of the death of the testator ;

4. Certificates of marriage, baptism or birth, and burial
of persons out of Lower Canada, under the hand ofthe clergy-
man or public officer who officiated and extracts from.any
register of such marriage, baptism or birth, and buiialcertified
by the ,clergyman or public officer having the Ilgâl custdy
thereof;

5. Notarial copies of.any power of attorney executed .oit of
Lower:Canada, in the presence of oneorm ore itnesses and
authenticated beforeheimayor f the lace orother public

toffier ofthe country where itbears'date, :he ériginal whereof
is deposited with the notary public in Lower Canada granting
thetcopy ;

46. The'copy -taken by aprothonotary 'or a clerk-of a circuit
court in Lower Canada of any power of attorney executed-out
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hors du Bas Canada en présence d'un ou de plusieurs témoins,
et authentiquée par le maire ou autre officier public du pays
d'où elle est datée, telle copie étant prise dans une cause où
l'original est produit par un témoin qui refuse de s'en dessaisir,
et étant certifiée et produite dans cette même cause;

L'original des procurations mentionnées dans les paragraphes
cinq et six ci-dessus, est réputé dûment prouvé ; mais la vérité
des copies, vérifications, certificats ou extraits mentionnés en
cet article ainsi que des originaux eux-mêmes de telles procu-
rations, peut être contestée, et la preuve peut en être exigée
en la manière prescrite au Code de Procédure Civile.

§ 4. Des écritures privées.

1221. L'acte qui niest pas authentique à cause de quelque
défaut de forme, ou de l'incompétence de l'officier qui le reçoit,
sert comme un acte sous seing privé, s'il est signé par toutes
les parties, sauf les dispositions contenues dans l'article 895.

1222. Les écritures privées reconnues par celui à qui
on les oppose, ou légalement tenues pour reconnues ou prou-
vées, font preuve entre ceux qui y sont parties, et entre leurs
héritiers et représentants légaux, de même que des actes au-
thentiques.

1223. Si la personne à laquelle on oppose un écrit
d'une nature privée ne désavoue pas formellement son écriture
ou sa signature, en la manière réglée par le Code de Procédure
Civile, cet écrit est tenu pour reconnu. Ses héritiers ou repré-
sentants légaux sont obligés seulement de déclarer qu'ils ne
connaissent pas son écriture on sa signature.

1224. Dans le cas où la partie dénie son écriture ou
sa signature, ou dans le cas où ses héritiers et représentants
légaux déclarent ne les point connaître, la vérification en est
faite en la manière prescrite au Code de Procédure Civile.

122J. Les écritures privées n'ont de date contre les
tiers que du jour où elles ont été enregistrées, ou du jour de la
mort. de Pune des parties ou de l'un des témoins qui les ont
souscrites, ou du jour où leur substance est constatée dans un
acte authentique.

La date peut néanmoins en être établie contre les tiers par
une preuve légale.

1226. a règle contenue dans l'article qui précède ne
s'applique pas aux écrits d'une nature commerciale. Ces écrits
sont présumés avoir été faits au jour de leur date, sauf preuve
contraire.

1227. Les registres et papiers domestiques ne font point
foi en faveur de celui qui les a écrits. Ils font preuve contre
lui
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of Lower Canada in the presence of one or more witnesses and
authenticated before any mayor or other public officer of the
country where it bears date, such copy being taken in a cause
wherein the original is produced by a witness who refuses to
part with it, and being certified and deposited in the same
cause;

The original powers of attorney mentioned in the preceding
paragraphs numbers ive and six, are held to be duly
proved; but the truth of the exemplifications; probates, certifi-
cates or extracts, and the original powers of attorney mentioned
in this article, may be denied and proof thereof be required in
the manner provided in the Code of Civil Procedure.

§ 4. Of private writings.

1221. A writing which is .not authentic by reason of
0 any defect of form, or of the incompetency of the officer, avails

as a private writing, if it have been signed by all the parties;
saving the provisions contained in article 895.

1222. Private writings acknowledged by the party
against whom they are set up, or legally held to be acknow-
ledged or proved, have the same effect in making proof between
the. parties thereto, and between their heirs and legal represen-
tatives, as authentie writings.

1223. If the party against whom a private writing is
set up do not formally deny his writing or signature in the
manner provided in the Code of Civil Procedure, it ls held to be
acknowledged. His heirs or legal representatives are only
obliged to declare that they do not know lis wnting or signa-
ture.

1224. In the case of forma denial by a party of bis wri-
ting or signature, or in the case of a declaration by his heirs or
legal representatives that they do not, know it, proof must be
made in the manner providedin the Code of Civil Procedure.

12 2 5. Private writings have no date against ,third per-
sons but from the time of4their registration, or from the
death of one of the subscribing parties or, witnesses, or
from the day that the substance of the writing has been set
forth in an authentic instrument.

The date,,may nevertheless be established against third per-
sons by legal proof.

1226. The rule declared in the last preceding article
does not apply to writings of a commèrcial nature. Such
writings are presumed to have been made on the day they bear
date, n the absence of proof to the contrary.

1227. Family register and papers do not make proof in
favorof him by whom they are written_ They are proof
against him :
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1. Dans tous les cas-où ils énoncent - formellement un paie-
ment reçu;

2. Lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la noteieQt
faite pour suppléer au défaut de titre en faveur de celui au
profit duquel ils énoncent une obligation.

1228. L'écriture mise par le créancier au dos ou sur
aucune autre partie d'un titre qui est toujours resté en sa pos-
session, quoique non signée ni datée par lui, fait preuve contre
lui lorsqu'elle tend à établir la libération du débiteur.

Il en est de même de l'écriture mise par -le créancier au dos
ou sur quelqu'autre partie du double d'un titre ou d'une quit-
tance, pourvu que ce double soit entre les mains 'du débiteur.

1229. Nul endossement on mémoire d'un paiement écrit
sur un billet promissoire, lettre de change ou autre écrit
par celui à qui tel paiement a été fait, ou de sa part, n'est reçu
comme preuve de tel paiement de manière à soustraire la
dette à l'effet de la loi relative à la prescription des actions.

SECTION III.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

1%30. -Le témoignage d'un seul-témoin est suffisant dans
tous les cas où la preuve testimoniale est admise.

1231. Toutes personnes sont témoins compétents ex-
cepté:

1. Celles qui sont dépourvues 'dintelligence par défaut
d1âge, démence'ou autre cause:

2. Celles ,qui ignorent out méconnaissent l'obligation reli-
gieuse du serment;

83. Celles.qui sont-mortes-civilement;
4. Celles qui par la-loi sont- réputées infâmes;
5.' Le;mari -et la femme, Pun pour!ou contre,',autre.
1232. Le--témoignage donné par' une-des parties dans

Pinstance ne peut être invoqué en -Sa :faveur.
Un témoin n' est -pas- inadmissible à rendre !témoignage-â

cause de-parenté ou d'intérêt; .maissa crédibilité en peut être
affectée.,

1233. La preuve testimoniale est admise:
1De tout- fait relatif des -matières icommerciales;
2. Dans toute matière où le principal.deala somme ou la

valeur demandée n'excède pas' cinquante piastres;]
''. Dans:les cas oùdes biens.fonds 'ssont occupéstavec la

permissiondu propriétaireýet sans-bail, tebquespour.u-au-itre
Du Louage;'

4:Dans les cas de-dépôt nécessaire ou de dépôts fditsipar
des voyageurs dansune hôtellerieet autres cas de même
nature;
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1. In all cases in which they formally declare a payment
received;

2. When they contain -express mention that a minute is
made to supply a defect of title to a person in whose favor an
obligation is declared to exist

1228.What is written. by the creditor, on, the bak: or
upon any other part of the title which has always remained in
his possession, though the writing be neither signed nor dated,
is proof against him when it tends to establish the discharge of
the debtor.

In like manner what is written by the creditor on the back
or upon any other part of the duplicate of a title or of a receipt
is proof, provided such duplicate be in the hands of the debtor.

1229. No indorsement. or memorandum of any payment
upon a promissory note, bill of exchange or other writing,
rade by or on behalf of the party to whom such payment' is
made, is received in proof of such paymeint so as to take the
debt out of the operation of the law respecting the limitation of
actions.

SECTION III.

OF TESTIMONY.

1230. The testimony of one witness is êufficient in all
cases in which proof by testimony is admitted.

1231 All persons are legally competent to give testimony,
except:

1. Persons deficient in understanding, whether from imma-
turity of age, insanity or other cause;

2. Those insensible to the religious obligation.of an oath;
S. Those civilly dead;
4. Those. declared infamous by law,;
5. Husband and wife, for or against each other.
1232. Testimony given by a, party in a suit cannot avail

in.his favor.
A witness is not rendered incompetent by reason of relation-

ship or of being interested in the suit,; but his credibility ,imay
be affected thereby.

1233. -Proof may be made by testimony:
1. 0f al facts concerning commercial ma ters ;
2. In all matters in which the principal sum of money or

valuein question does nfot exceed [fifty dollars;]
S. In cases in :which real property isheld by permission of

the.proprietor without lease, as provided in the title 0f Lease
andHire;

4. lu.cases.of, necessary deposits, or cdepositsmade by tra-
vellers iLn an inn, and Ln other cases of a like nature.;
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5. Dans le cas d'obligations : résultant des quasi-contrats,
délits et quasi-délits, et dans tout autre cas où la partie récla-
mante n'a pu se procurer une preuve écrite;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue par cas
imprévu, ou se trouve en la possession de la partie adverse,
ou d'un tiers, sans collusion de la part de la partie réclamante,
et ne peut être produite;

7. Lorsqu'il y a un commencement de preuve par écrit.
Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au moyen

d'écrits ou par le serment de la partie adverse.
Le tout néanmoins sujet aux exceptions et restrictions spé-

cialement énoncées dans cette section et aux dispositions con-
tenues dans l'article 1690.

1234. Dans aucun cas la preuve testimoniale ne peut être
admise pour contredire ou changer les termes d'un écrit vala-
blement fait.

1935. Dans les matières commerciales où la somme de
deniers ou la valeur dont il s'agit excède [cinquante piastres,]
aucune action ou exception ne peut être maintenue contre une
personne ou ses représentants sans un écrit signé par elle dans
les cas suivants:

1. De toute promesse ou reconnaissance à l'effet de sous-
traire une dette aux dispositions de la loi relatives à la
prescription de s actions;

2. De toute promesse ou ratification par un majeur d'obli-
gations par hti contractées pendant sa minorité;

S. De toute représentation, garantie ou assurance en-faveur
d'une personne dans le but de lui faire obtenir du crédit,:de
l'argent ou des effets ;

4. De tout contrat pour la vente d'effets, à moins que lache-
teur n'en ait- accepté ou reçu une partie ou n'ait donné des
arrhes.

La règle qui précè4e a lieu lors même, que les effets ne
doivent être livrés qu'à une époque future, ou ne sont.pas, au
temps du contrat, prêts à être livrés.

1236. La preuve testimoniale ne peut être admise sur Ila
demande d'une somme n'excédant pas [cinquante piastres] si
cette somme est 'la balance oufait partie dêune créance en vertu
d'un contrat qui ne peut être prouvé par témoins.

Le créancier peut -néanmoins prouver par témoins la pro-
messe du débiteur de--payer -telle balance si elle nexcède pas
[cinquante -piastres.]

1237. [Si dans-la-mieme instance une-partie -fait plusieurs
demandes qui réuniesforment une somme qui excède cinquante

,piastres, la preuve par témoins peut être admise, si-ces créances
procèdent de différentes causes ou ont été contractées à des
époques différentes et -étaient originairement chacune~ d'une
somme moindre que cinquante piastres.]
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5. In cases of obligations arising from quasi-contracts,
offences, and quasi-offences, and all other cases in which the
party claiming could not procure proof in writing;

6. In cases in which the proof -in writing has been lost by
unforeseen accident, or is in the possession ofthe adverse party
or of a third person without collusion of the party claiming,
and cannot be produced;

7. In cases in- which there is a commencement of proof in
writing.

In all other matters proof must be made by writing or by the
oath of the adverse party.

The whole, nevertheless, subject to the exceptions and limi-
tations specially declared in this section, and.to the provisions
contained in article 1690.

1234. Testimony cannot in any case,. be received to con-
tradict or vary the terms of a valid written instrument.

123J. In commercial mra tte-s in which the sum of money
or value in question exceeds [fifty dollars,] no . action or
exception can be maintained against any party or slii repre
sentatives unless there is a writing signed by the formerin1
the following cases:

1. Upon any promise or acknowledgment .whereby a debt
is tak'enont of the operation of the law respecting the linita-
tion of actions;

2. Upon any promise or ratification made by a -person of
the age of rnajority, of any obligation contracted during hi
minority;

3. Upon any representation, or assurance in favor of a person
to enable him to obtain credit, money or goods thereupon;

4. Upon any contract for the sale of goods, unless the buyer
has accepted or receivéd part of the goods or given something
ini earnest to bind-the-bargain;

The foregoing rule applies althougb the goods be intended
to-b- delivered at some future-time or be not attheime ofthe
contract,ready for delivery.

136. In any action for the:recovery of a sum which does
flot exceed [fifty dollars,] proofby testimony cannot be received
if such snm be a balance or make part of a debt underacon-
tract which cannot be proved by testirnony.

The-creditor may, nevertheless, prove-by testimony:apromise
made by the debtor to pay such balance, when it does not
exceed [fifty dollars.]

1237. [If in the same action'several sums be demanded
vhich united form ,a sum exceeding fifty dollars, proof by

testimony may be' received' if the debts have arrisen from
differenteauses or:have:beencontracted atdifferenttinesand
eaeh were originally for a sum less than-fifty-dollars.}

22*
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SECTION IV.

DES PRs0MPTIONS.

1238. Les présomptions sont établies par la loi, ou résul-
tent de faits qui sont laissés à lappréciation du tribunal.

1239. Les présomptions légales sont celles qui sont spécia-
lement attachées par la loi à certains faits. Elles dispensent de
toute autre preuve celui en faveur de qui elles existent; quel-
qùes unes peuvent être repoussées par une preuve contraire;
d'autres sont présomptions juris et de jure et aucune preuve ne
peut leur être opposée.

1*40. Nulle preuve n'est admise contre une présomp-
tion légale, lorsque, à raison de telle présomption, la loi annule
certains actes ou refuse l'action en justice, à moins que la loi
n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui est réglé rela-
tivement aux serments et à l'aveu judiciaire de la partie.

1241. L'autorité de la chose jugée (res judicata) est une
présomption juris et de jure; elle n'a lieu qu'à l'égard de
ce qui a fait l'objet du jugement, et lorsque la demande est
fondée sur la même cause, est entre les mêmes parties agis-
sant dans les mêmes qualités, et pour la même chose que dans
l'instance jugée.

1242. Les présomptions qui ne sont pas établies par
la loi sont abandonnées à la discrétion et au jugement du tri-
bunal.

SECTION Y.

DE L'AVEU.

1243. L'aveu est extrajudiciaire ou judiciaire. Il ne peut
être di-yisé contre celui qui le fait.

1244. L'aveu extra-judiciaire doit être prouvé par écrit ou
par le serment de la partie contre laquelle il est invoqué, excepté
dans les cas où, suivant les règles contenues dans ce chapitre,
la preuve par témoins est admissible.

1246. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a
fait.

Il ne peut être révoqué à moins qu'on ne prouve qu'il a été
la suite d'une erreur de fait.

SECTION VI.

DU SERMENT DES PARTIES.

1246. Une partie peut être examinée sous serment soit
de la même manière qu'un témoin, ou par interrogatoires
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SECTION 1IV.

OF PREsUMPTIONs.

123S. Presumptions are either established by law or arise
from facts which are left to the discretion of the courts.

1239. Legal presumptions are those which are specially
attached by law to certain facts. They exempt from makig
other proof those in whose favor they exist; certain of them
may be contradicted by other proof; others are presumptions
juris et de jure and cannot be contradicted.

1240. No proof is admitted to contradict a legal pre-
sumption, when, on the ground of such presumption, the law
ann'is certain instruments or disallows a suit, unless the law
has reserved the right of making proof to the contraryand
saving what is provided with respect to the oaths or judicial
admissions of a party.

1941. The authority of a final judgment (res judicata)
is a presumptionjuris et de jure; it applies only to that which
has been the object of the judgnent, and when the demand is
founded on the same cause, is between the same parties acting
in the same qualities, and is for the same thing as in the action
adjudged upon.

1242. Presumptions not established by law are left to the
discretion and judgment of the court.

SECTION V.

OF ADMISSIONS.

1243. Admissions are extra-judicial or judicial. They
cannot be divided against the party making them.

1244. An .extra-judicial admission must be proved by
writing or the oath of the party against whom it is set up, ex-
cept >i the cases in which, according to the rules declared in'
this chapter, proof by testimony is admissible.

1245. A judicial admission is complete proof against the
party making it

It cannot be revoked unless it is proved to have been made
through an error of fact.

SECTION VI.

F TIE OATBS OF PARTIES.

124 ',,A party may be examined under oath in îike
manner as a witness, or upon interrogatories on articulated
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sur faits et articles, ou sous serment décisoire. Et le tribunal
dans sa discrétion, peut examiner sous serment Pune et l'autre
des parties pour compléter une preuve imparfaite.

§ 1. Du señrmet dcisoire.
1247. Le serment décisoire peut être déféré par l'une

ou l'autre des parties à son adversaire, dans toute instance sur
laquelle les parties pourraient s'engager par leurs aveux ou par
compromis et sans aucun commencement de preuve.

1248. Il ne peut être déféré que sur un fait qui soit per-
sonnel à la partie à laquelle on le défere, ou dont elle ait
une connaissance personnelle.

1249. Celui auquel le serment décisoire est déféré, qui le
refuse et ne le référe pas à son adversaire, ou l'adversaire à qui
il a été référé et qui le refuse, doit succomber dans sa demande
ou dans son exception.

1250. Le serment ne peut être référé lorsque le fait lui
en est l'objet n'est pas personnel aux deux parties ou per-
sonnellement connu des deux, mais est personnel à celle à
laquelle le serment est déféré, ou connu d'elle seule.

1251. Lorsque la partie à qui le serment décisoire a
été déféré ou référé, a ait sa déclaration sous serment, Pad-
versaire n'est pas recevable à en prouver la fausseté.

1232. La partie qui a déféré ou référé le serment dé-
cisoire ne peut plus s'en retracter, lorsque l'adversaire a déclaré
qu'il est prêt à faire ce serment.

1253. Le serment décisoire ne peut affecter le droit des
tiers, et il ne s'étend qu'aux choses à l'égard desquelles il a été
déféré ou référé.

[S'il est déféré par un des créanciers solidaires au débi-
teur, il ne profite à celui-ci que pour la part de ce créancier ;
sauf, néanmoins, les règles spéciales aux sociétés commer-
ciales.]

S'il est déféré au débiteur principal il profite à ses cau-
tions.

S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaires, il prôfite à
ses codébiteurs.

S'il est déféré à la caution il profite au débiteur prin-
cipal.

Dans ces deux derniers cas, le serment di codébiteur
ou de la caution ne profite aux autres codébiteurs ou au débi-
teur principal, que lorsqu'il a été ainsi déféré sur le fait d la
dette môme, et non pas sur le seul fait de la solidarité ou du
cautiotifémîWt.

§ 2. Du serment déféré d'office.
1254. Le tribunal peut, dans sa disérétion, examinier souse

serment l'une ou Patre des parties pour compléter la preuve



OBLIGATIONS.

facts or by decisor, oath. And the court may, in its discre-
tioen, examine the parties or either of them in order to com-
plete împerfect proof.

§ 1. 0f the decisory oai.
1247. The decisory oath may be offered by either tof

the parties to the other, in any action in which the parties May
lcgafly bind themselves by admission or compromise, and
withoat any commencement of proof.

124S. It can only be offered upon a fact which is personal
to the party to whom it is offered, or of which he bas a
personal knowledge.

1249. He to whom the decisory oath is offered and who
refuses to take it, and does not refer it to bis adversary, or the
adversary who refuses to take it, when it is referred to him,
fails in his demand or exception.

1250. The oath cannot be referred when the fact which is
the object of it is not personal or personally known to both the
parties, but to him alone to whom it has been offered.

1251. When a party to whom the decisory oath has been
offered or referred bas made bis declaration under it, the ad-
verse party is not admitted to prove its falsity.

12 . A, party who bas offered or referred the decisory
oath cannot retract after a declaration by the adverse party that
he is ready to take the oath.

1253. The decisory oath cannot affect the righ.ts of third
persons, and it extends only to the things with respect to which
it bas been offered or referred.

[If offered by one of joint and several creditors to the
debtor, it avails the latter for the part only of such creditor,
subject, nevertheless, to the special rules applicable to com-
mercial partnerships.]

If offered to the principal debtor it avails his sureties.
If offered to one of joint and several debtors, it avails hi

codebtors.
If offered to a surety it avails the principal debtor.
In the last two cases the oath o tthe codebtor or of the surety

avails the other codebtors or the principal debtor only when it
has been offered upon the fact of the debt and not solely upon
the fact of the joint and several liability r f the suretyship.

§,26 f the oath put ojiciaUly
1234. The court may, in its discretion, examine either of

the parties on oath, in order to complete the proof necessary for
the decision of the cause, or for determining the amount for
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nécessaire soit pour la décision de la cause, soit pour détermi-
ner le montant de la condamnation, mais seulement dans les cas
où il a été fait quelque preuve de la demande ou de Pexception.

1255. Le serment déféré d'office par le tribunal à l'une des
parties ne peut être par elle référé à l'autre.

1256. Le serment sur la valeur de la chose demandée ne
peut être déféré par le tribunal à la partie qui fait la demande,
que lorsqu'il est impossible d'établir autrement cette valeur.

TITRE QUATRIEME.
DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE L'EFFET DU MARIAGE

SUR LES BIENS DES ÉPOUX.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1957. Il est permis de faire, dans les contrats de mariage,
1 outes sortes de conventions, même celles qui seraient nulles
dans tout autre acte entrevifs; telles sont : la renonciation à
une succession non-ouverte, la donation de biens futurs, l'insti-
tution contractuelle et autres dispositions à cause de mort.

1258. Sont cependantexceptées de cette règle toutes conven-
tions contraires à l'ordre public on aux bonnes mours, ou inter-
dites par quelque loi prohibitive.

1259. Ainsi les époux ne peuvent déroger ni aux droits résul-
tant de la puissance maritale sur la personne de la femme et des
enfants, ou appartenant au mari comme chef de l'association
conjugale, ni aux droits conférés aux époux par le titre De
la Puissance Paternelle, et par le titre De la Minorité, de la
Tutelle et de l'Emancipation au présent code.

1260. A défaut de conventions ou en l'absence de stipulations
contraires, les époux sont présumés vouloir se soumettre aux
lois et coutumes générales du, pays, et notamment qu'il y ait
entre eux communauté légale de biens et douaire coutumier ou
légal en faveur de la femme et des enfants à naître.

Le mariage une fois célébré ces conventions présumées font
irrévocablement loi entre les parties et ne peuvent plus être
révoquées ni changées.

1261. Au cas de l'article précédent la communauté se forme
et se régit d'après les règles exposées au chapitre deuxième, et
celles du douaire se trouvent au chapitre troisième du présent
titre.
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which judgment ought to be given ; but only in cases where
some proof has been made of the demand or exception.

1255. The oath put by the court officially to one of the
parties cannot be referred by him to the other party.

1256. The oath, upon the value-of the thing demanded can
only be put by the court officially to the parIy claiming when
it is impossible to establish such value otherwise.

TITLE FOURTH.
OF 31ARRIAGE COVENANTS AND OF THE EFFECT OF 3IARRIAGE

UPON THE PROPERTY OF THE CONSORTS.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

1257. Ail kinds of agreements, may be lawfully made in
contracts of marriage, even those which, in any other act inter
vivos, would be void ; such as the renunciation of successions
which have not yet devolved, the gift of future property, the
conventional appointment of an heir, and other dispositions in
contemplation of death.

1258. Ail covenants contrary to public order or to good
morals, or forbidden by any prohibitory law, are, however,
excepted from the above rule.

1259. Thus the consorts cannot derogate from the rights inci-
dent to the authority of the husband over the persons of the wife
and the children, or belonging to the husband as the .head
of the conjugal association, nor from the rights conferred upon
the consorts by the title Of Paternal Authority and the title Of
Minority, Tutorship and Emancipation in the present code

1260. If no covenants have been made, or if the contrary
have not been stipulated, the consorts are presumed to have
intended to subject themselves to the general laws and customs
of the country, and particularly to the legal community of
property, and to the customary or legal dower in favor of the
wife and of the children to be born of their marriage.

From the moment of: thé celebration of marriage, these
presumed agreements become ireoeably the law between
the parties, and can no longer be revoked, or altered.

- 1261. In the case of the preceding article, the community
is established and governed in accordance with the rules set
forth in the second chapter, and tiose relating to dower are laid
down in the third chapter in the present titie.
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162. Cette communauté de biens, dont les époux sont libres
de stipuler l'exclusion, peut être changée et modifiée à volonté
par leur contrat de mariage, et se nomme, dans ce cas, com-
munauté conventionnelle dont les règles principales sont expo-
sées dans la section deuxième du deuxième chapitre de ce
titre.

1263. Le douaire coutumier ou légal, qu'il est également
permis aux parties d'exclure, peut aussi être changé et modifié à
volonté par le contrat de mariage, et dans ce cas il se nomme
douaire préfix ou conventionnel, dont les règles les plus ordi-
naires se trouvent énoncées en la section première du chapitré
troisième de ce titre.

1264. Toutes conventions matrimoniales doivent être rédi-
gées en forme notariée, et avant la célébration du mariage, à
laquelle elles sont toujours subordonnées.

Sont exemptées de la forme notariée les contrats de mariage
faits dans certaines localités pour lesquelles l'exception à cet
égard existe en vertu de lois particulières.

1265. Après le mariage il ne peut être fait aux conventions
matrimoniales contenues au contrat, aucun changement, [pas
même par don mutuel d'usufruit, lequel est aboli.]

Les époux ne peuvent non plus s'avantager entrevifs si ce
n'est conformément aux dispositions contenues dans l'acte de
la 29e Vict. c. 17, qui permettent au mari, sous les restrictions
et conditions y déclarées, d'assurer sa vie pour le bénéfice de
sa femme et de ses enfants.

1266. Les changements faits aux conventions matrimo-
niales avant la célébration du mariage doivent, à peine de
nullité, être constatés par acte notarié, en présence et avec le
consentement de toutes les personnes présentes au premier
contrat, qui y ont intérêt.

1267. [Le mineur, habile à contracter mariage, peut valable-
ment consentir en faveur de son futur conjoint et des enfants
à naître, toutes conventions et donations dont ce contrat est
susceptible, pourvu qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a
un, et des autres personnes dont le consentement est nécessaire
pour la validité du mariage ; les avantages qu'il y fait à des
tiers suivent les règles applicables aux mineurs en général.]

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE LA COMMJNAUTÉ DE BIENS.

1268. Il y a deux sortes de communauté de biens, laý com-
nunauté légale dont les règles sont posées dans la section pre-

mière de ce chapitre, et la communauté conventionnelle dont
les conditions principales et les plus ordinaires se trouvent ex-
posées dans la section seconde de ce même chapitre.
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1269. Community of pioperty, which the consorts Mfe free

to exclude by stipulation, may bé altered or modified at plea-
sure, by their contract ofmarriage, and is called, in such case,
conventional community, the principal rules concerning which
are contained in the second section of the second chapter of
this title.

1263. Legal oi estòmäry dowei, which the parties are
likewise at liberty to exclude, may also be altered or modified
at pleasure, by the contract of marriage, and is called in such
case, prefixed or conventional dower, the most ordinary mies
concerning which are contained in the first section of the third
chapter of this title.

164. Ail marriage coveuiants must be made in riotarial
form, and befoire the solermiizing of marriage, tpon which they
are coùiditional.

Ctnfrats of marriage mrnde in ëertain localities, for which an
excéption hàs1een created by special laws are exempted frorm
the necessity of being in notarial fori.

1265. After marriage, the marriage covenants contained in
the contract cannot be altered [even by the mutual donation of
usufruct, which is abolished~;] nor can the consorts in any
other manner confer benefits inter vivos upon each other, ex-
cept in conformity with th provision s of the act 29th Vict.,
ch. 7, under which a ,busband may, subject to the restrictions
and conditions 1erein retioned, insure bis life for the benefit
of his wife and children.

1266. Alterations made in marriage-covenants, before the
celebration of the marriage, must, on pain of nullity, be
establiisfid by 'ct in notarial forri, in' te presénte and with
tlié consedt, of åi su~ieàfiës to the fi st cont act as are inter-
èted u 'sueh ateritions.

l ?. [Mihoé apable of cbntiracting M ariag, inay va-
lidly make, in favour of their futùe consoits of childien, all Mrdh
agreeniënts-or gifb awthe contract admits of, provided they are
assisted by their tutors, if they have any, and by the other per-
sons whose consent is necessary to the validity of the marriage;
tH eneitsw hichth eyconfer in suchcontractsupon third arties
are subject o thé ies which apply to minors general.]

CHAPTEkf SECOND"
OF COMMUNMTY OF PROPERTY.

108. There are two kinds of community of property: legal
cbnmunity, the rds golerning which are contamed ià the first
section ofthis chùpferjandeonientional community, the prin-
cipal and most usual ouditions of which are declared in the
second section of the same chapteri
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1269. [La communauté, soit légale, soit conventionnelle,
commence du jour de la célébration du mariage; on ne peut
stipuler qu'elle commencera à une autre époque.]

SECTION I.

DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE.

1270. La communauté légale est celle que la loi, à, défaut
de stipulations contraires, établit entre les époux, par le seul fait
du mariage, quant à certaines espèces de leurs biens qu'ils
sont censés avoir voulu y faire entrer.

1271. La communauté légale s'établit par la simple déclara-
tion faite au contrat que l'on entend qu'elle existe. ille s'établit
aussi lorsqu'il n'en est fait aucune mention, qu'elle n'y est pas
spécialement ou implicitement exclue, et aussi à défaut de
contrat. Dans tous les cas elle est soumise aux règles expli-
quées aux articles qui suivent.

1. De ce qui compose la communauté légale, tant en actif
qu'en passif.

1272. La communauté se compose activement:
1. De tout le mobilier que les époux possèdent le jour de

la célébration du mariage, et aussi de tout le mobilier qu'ils
acquièrent, ou qui leur échoit pendant le mariage, à titre de
succession ou de donation, si le donateur ou.testateur n'a
exprimé le contraire;

2. De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages, de
quelque nature qu'ils soient, échus ou perçus pendant le ma-
riage, provenant des biens qui appartiennent aux époux lors
de la célébration, ou de ceux qui leur sont échus pendant le
mariage à quelque titre que ce soit;

3. De tous les immeubles qu'ils acquièrent pendant le ma-
riage.

1273. Tout immeuble est réputé conquet de communauté,
s'il n'est établi que l'un des époux en avait la propriété ou la
possession légale antérieurement au mariage, ou qu'il lui est
échu depuis par succession ou à titre équipollent.

1274. Les mines etiles carrières sont, quant à la commu-
nauté, soumises aux règles posées à leur égard, au titre De
l'Usufruit, de I' Usage et de l'Habitation.

Le produit de celles qui ne sont ouvertes sur l'héritage
propre de l'un dès conjoints, que pendant le mariage, ne tombe
pas dans la communauté ; mais quant à celles qui. étaient ou-
vertes et exploitées antérieurement, l'exploitation peut en être
continuée au profit de la communauté.
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1269. [Community, whether legal or conventional, com-

mences from the day the marriage is solemnized; the parties
cannot stipulate that it shall commence at any other period.]

SECTION i.

OF LEGAL COMMUNITY.

1270. Legal community is that which the law, in the
absence of stipulation to the contrary, establishes between con-
sorts, by the mere fact of their marriage, in respect of certain
descriptions of property, which they are presumed to have
intended to subject to it.

1271. Legal community may be established by the simple
declaration which the parties make in the contract of their
intention that it shall exist. It also takes place when no
mention is made of it, when it is not expressly nor impliedly
excluded, and also when there is no marriage contract. In
all cases it is governed by the rules set forth in the following
articles.

§ 1. What things compose the assets and liabilities of the
conmunity.

1272. The assets of the community consist:
1. Of all the moveable property which the consorts possess

on the day when the marriage is solemnized, and also of all the
moveable property which they acquire during marriage, or
which falls to them, during that period, by succession or by
gift, if the donor or testator have not otherwise provided;

2. Of all the fruits, revenues, interests, and arrears, of what-
soever nature they may be, which fait due or are received
during the marriage, and arise from property which belonged to
the consorts at the time of their marriage, or from property 1vhich
has accrued to them during rnarriage, by any title whatever;

S. Of all the immoveables they acquire during the marriage.
1273. Al immoveables are deemed to be joint acquests of

the community, if they be not proved to have belonged to one of
the consorts, or to have been in his legal possession, previously
to the marriage, or to have fallen to him subsequently by suc
cession or other equivalent title.
:1274. Mines and quarries are subject as regards community,

to the rules laid down concerning them, in the title Of Usu-
fruct, of Use and Occupation

The product of such mines and quarries as are opened
during the marriage, upon the private property of one of the
consorts,does fnot fal into the commumty; but such as were
opened and worked previously to the marriage, may continue
to be worked for the benefit ofthe community.
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1275. Les immeubles que les époux possèdent aujour de la
célébration du Imariage ou qui leur échoient pendant sa durée,
par succession ou à titre équipollent, nentrent point en com-
munauté.

Néanmoins si un des époux avait acquis un immeuble depuis
le contrat de mariage contenant stipulation de communauté,
et avant la célébration du mariage, l'immeuble acquis dans cet
intervalle entre dans la communauté, à moins que l'acquisition
n'ait été faite en exécution de quelque clause du contrat, auquel
cas, elle est réglée suivant la convention.

1276. A l'égard des immeubles, les donations par contrat de
mariage, y compris celles à cause de mort, celles faites durant
le mariage, et les legs faits par les ascendants de l'un des
époux, soit à celui d'entre eux qui est leur successible, soit à
l'autre, à moins de déclaration explicite au contraire, ne sont
censés faits qu'à l'époux successible, et lui demeurent propres
comme équipollents à succession.

La même règle a lieu lors même que la donation ou le legs
sont faits, dans leurs termes, aux deux époux conjointement.

Toutes autres donations et legs ainsi faits par d'autres, aux
époux conjointement ou à l'un d'eux, suivent la règle contraire
et entrent dans la communauté, à moins qu'ils n'en aient été
exclus spécialement.

1277. L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère ou
autre ascendant, à lun des conjoints, soit pour le remplir de ce
qu'il lui doit, soit à la charge de payer les dettes du donateur
à des étrangers, n'entre pas en communauté; sauf récompense
ou indemnit.

1278. L'immeuble acquis pendant le mariage à titre d'é-
change contre l'immeuble appartenant à l'un des époux, n'entre
pas en communauté et est subrogé aux'lieu et place de celui qui
a été aliéné, sauf la récompense s'il y a soulte.

1279. L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de lici-
tation ou autrement, de portion d'un immeuble dont lun. des
époux était propriétaire par indivis, ne forme pas un con quét ;
sauf à indemniser la communauté de la somme qui en a té
tirée pour cette acquisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son nom per-
sonnel, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la totalité
d'un immeuble appartenant par indivis à. la femme celle-ci,
lors de la dissolution dela communauté, a le choix ou d'aban-
donner l'immeuble à la communauté, laquelle devient alors
débitrice envers la femme, de la portion appartenant à cette
dernière dans le prix, ou de retirer immeuble enrembour-
sant à la communauté le prix de Pacquisition.
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1275. The immoveables which the consorts possess on the

day when the mariage is solemnized, or which fall to them
during its continuance, by succession or an equivalent title,
do not enter into the community.

Nevertheless, if, after the contract of marriage in whieh com-
munity is stipulated, and before the marriage is solemnized,
one of the consorts purchase an imnmoveable, the immoveable
purchased in such interval, falls into the community; unless the
purchase has been made in execution of some clause of the con-
tract, in which case it is regulated according to the agreement.

1276. Gifts by contract of marriage, those which are in con-
templation of death included, gifts during marriage, and lega-
cies, made by ascendants of one of the consorts, either to the con-
sort entitled to inherit from them or to the other, are deemed, as
regards immoveables, unless there is an express declaration to
the contrary, to be made to the consort entitled to inherit, and are
his private property, as being acquired under a title equivalent
to succession.

The. same rule applies even when the gift or the legacy, in
its terms, is made to both consorts jointly.

All gifts and legacies thus made to the consorts jointly, or
to one of them, by others than ascendants, come under the
contrary rule, and fall into the cormmunity, unless they have
been expressly excluded.

1277. Immoveables abandoned or ceded to one of the
consorts, by his father or mother; or any other ascendant, either
in satisfaction of debts due him by the latter, or subject to the
payment of the debts due- by the donor to, strangers, do not fall
into the community; saving compensation or indemnity.

1278 Immoveables acquired during marriage, in exchange
for others whichý belong to one of the consorts, do not.enter into
the community, and ,are substituted in the place and' stead of
the immoveables thus alienated; saving a compensation if a
difference have been paid.

1279. A purchase made during marriage, undertitlea'f
licitation or otherwise, of a portion of an immoyeable, in
which one of the consorts owned an undivided share, does
not constitute a joint acquest ; saving the right of the com-
mnunity to be indemnified for the amount withdrawn from it,
to make such purchase

Where the husband alone and in his ownindividual name,
acquires by purchase or by-adjudication part or the wholof
animmoveable, in which the wife owned an undivided share,
she hasthe optionnat the dissolution of the community, either
of abandoning the immoveable toth communityenwhichthen
becomes her debtorfor her share in the price, or 9f taking4 back
the immoveable and refunding to the cOMuMnitüthe prcof
the purchase.
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12S0. La communauté se compose passivement:
1. De toutes les dettes mobilières dont les époux sont grevés

au jour de la célébration du mariage, ou dont se trouvent char-
gées les successions qui leur échoient pendant sa durée, sauf
récompense pour celles relatives aux immeubles propres à l'un
ou à l'autre des époux;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou intérêts,
contractées par le mari pendant la communauté, ou par la
femme du consentement du mari, sauf récompense dans les
cas où elle a lieu;

3. Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou dettes
passives qui sont personnelles aux deux époux;

4. Des réparations usufructuaires des immeubles qui n'en-
trent point en communauté;

5. Des aliments des époux, de l'éducation et entretien des
enfants et de toute autre charge du mariage.

12S 1. La communauté n'est tenue des dettes mobilières con-
tractées avant le mariage par la femme qu'autant qu'elles sont
constatées par acte authentique antérieur au mariage, ou ayant
acquis avant la même époque une date certaine, soit par l'en-
registrement, soit par le décès d'un ou de plusieurs signataires
au dit acte, ou par quelqu'autre preuve satisfaisaite, excepté
dans les matières commerciales, dans lesquelles la preuve peut
se faire suivant les dispositions des articles 1233, 1234, 1235.

Le créancier de la femme en vertu d'un acte dont la date
n'est pas constatée tel que ci-dessus, ne peut en poursuivre
contre elle le paiement avant la dissolution de la communauté.

Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme une dette de
cette nature, n'en peut demander récompense ni à sa femme,
ni à ses héritiers.

12S2. Les dettes des successions purement mobilières qui
sont échues aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à
la charge de la communauté.

19S3. Les dettes d'une succession purement immobilière
qui échoit à l'un des époux pendant le mariage, ne sont point à
la charge de la communauté ; sauf le droit qu'ont les créanciers
de poursuivre leur paiement sur les immeubles de la suc-
cession.

Néanmoins, si cette succession est échue au mari, les créan-
ciers peuvent poursuivre leur paiement, soit sur tous les
biens propres au mari, soit même sur ceux de la communauté,
sauf, dans ce second cas, la récompense due à la femme ou à
ses héritiers.

12S4. Si une succession purement immobilière est échue à
la femme, et que celle-ci l'ait acceptée du consentement de son
mari, les créanciers peuvent poursuivre leur paiement sur tous
les biens de la femme; mais si la succession n'a été acceptée
par la femme que comme autorisée en justice au refus du mari,
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1280. The liabilities of the community consist:
1. Of all the moveable debts due by the consorts on the day

when the marriage was solemnized, or by the successions which
faIl to them during its continuance ; saving compensation for
such as are connected with immoveables which are the pri-
vate property of one or other of the consorts ;

2. Of the debts, whether of capital sums, arrears, or interest,
contracted by the husband during the community, or by the
wife, with the consent of the husband ; saving compensation
in cases where it is due;

3. Of the arrears and interest only of such rents and debts as
are personal to either of the two consorts ;

4. Of the repairs which attach to the usufruct of such
immoveables as do not fall into the community ;

5. Of the maintenance of the consorts, of the education and
support of the children, and of all the other charges of mar-
riage.

1281. The community is liable for the moveable debts
contracted by the wife before marriage, only in so far as
they are established by an authentic act anterior to the mar-
riage, or by an act which before that event had acquired a. cer-
tain date, either by means of registration or of the death of
one or more of its signers, or other sufficient proof, except in
commercial matters, in which proof may be made according to
the provisions of articles 1233, 1234 and 1235.

Creditors of the wife, who claim under acts the date of
which has not been established as above stated, cannot sue her
for their payment, before the dissolution of the community.

The husband who claims to have paid a debt of this nature,
for his wife, cannot demand repayment of it either from her
or from her heirs.

1282. Debts due by a succession composed of moveable
property only, which bas fallen to the consorts during marriage,
are entirely chargeable to the community.

1283. Debts due by a succession composed of immo-
veables only, which falls to one of the consorts during mar-
riage, are not chargeable to the community; saving the right
of the creditors to be paid ont of the immoveables of the suc-
cession.

Nevertheless, if such succession have fallen to the husband,
the creditors have a right to be paid either out of his private
property or even out of that of the community ; saving, in the
second case, the compensation due to the wife or ber heirs.

1284. If a succession composed of immoveables only have
fallen to the wife, and she have accepted it with the consent
of her husband, the creditors have a right to be paid out of all
the property which belongs to her; but if she have accepted
it only under judicial authorization, upon the refusal of the

23
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les créanciers, en cas d'insuffisance des biens de la succession,
ne peuvent se pourvoir sur les autres biens de la femme avant
la dissolution de la communauté.

12 S5. Lorsque la succession échue à Pun des époux est en
partie mobilière et en partie immobilière, les dettes dont elle
est grevée ne sont à la charge de la communauté que jusqu'à
concurrence de la portion contributoire du mobilier dans les
dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle
des immeubles.

Cette portion contributoire se règle d'après l'inventaire au-
quel le mari doit faire procéder, soit de son chef, si la succes-
sion le concerne personnellement, soit comme dirigeant et
autorisant les actions de sa femme, s'il s'agit d'une succession
à elle échue.

1286. A défaut d'inventaire et dans tous les cas où ce défaut
préjudicie à la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la
dissolution de la communauté, poursuivre les récompenses de
droit, et même faire preuve tant par titres et papiers domesti-
ques que par témoins, et au besoin, par la commune renommée,
de la consistance et valeur du mobilier non-inventorié.

1287. Les dispositions de l'article 1285,ne font point obstacle
à ce que les créanciers d'une succession en partie mobilière et en
partie immobilière poursuivent leur paiement sur les biens de
-la communauté, soit que la succession soit échue au mari, soit
qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci Pa acceptée du
consentement de son mari ; le tout sauf les récompenses res-
pectives.

Il en est de même si la succession n'a été acceptée par la
femme que comme autorisée en justice, et que néanmoins le
mobilier en ait été confondu dans celui de la communauté,
sans un inventaire préalable.

1988. Si la succession n'a été acceptée par la femme que
comme autorisée en justice au refus du mari, et s'il y a eu
inventaire, les créanciers ne peuvent poursuivre leur paiement
que sur les biens tant mobiliers qu'immobiliers de cette -suc-
cession, et, en cas d'insuffisance, ils doivent attendre, pour le
reste, la dissolution de la communauté.

-1289. Les règles établies par les articles 1282 et suivants,
regissent les dettes dépendant d'une donation comme celles ré-
sultant d'une succession. .

1290. Les créanciers -peuvent poursuivre le paiement des
dettes que la femme a contractées avec le consentement du
-mari, tant sur les biens de la communauté que sur ceux du
mari ou de la femme ; sauf la récompense due à la commu-
nauté, ou Pindemnité due au maxi.
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lusband, the creditors, in case the property of the succession
proves insufficient, have no recourse upon her other property
until the dissolution of the community.

12S5. When a succession wbich bas fallen to one of the
consorts consists partly of moveable property and partly of im-
moveables, the debts due by such succession are chargeable to
the community to the extent only of the portion of the debts to
the payment of which the moveable property is liable to
contribute, regard being had to the value of such property as
compared with that of the immoveables.

Such contributory portion is determined according >o. the
inventory which the husband is bound to make, either in
his own right, if, the succession concern him personally, or
as directing and authorizing the actions of his wife, if the suc-
cession be one that bas fallen to her.

1286. In the absence of an inyentory, and in all cases where
the omission to make one is prejudicial to the wife, she or lier
heirs may, at the dissolution of the conmunity, sue for lawful
compensation, and even make proof, either by deeds and pri-
vate writings, or by witnesses, and, if necessary, by general
rumor, of the description and value of the moveable property
not inventoried.

1287. The provisions of article 1285 do not deprive the
creditors of a succession composed partly of moveable property
and partly of immoveables of their right to be paid out of the
property of the community, whether the succession has accrued
to the busband, or bas fallen to the wife and bas been accepted
by ber with the consent of her husband; the whole, subject to
the respective compensations.

The same rule applies if the succession have been accepted
by the wife under judicial authorization only, and the moveable
property belonging to it have nevertheless, been mixed up with
those of the community without a previous inventory.

1218. -if the succession have been accepted by the wife
under judicial authorization only, upon the refusal of the hus-
band, and an inventory have been made, the creditors can sue
for their payment, only out of the property, whether moveable
or immoveable, of such -succession, and, if it should prove
insufficient, they must for the remainder await the dissolution
of the community.

1,289. The rales established by article 1282 and the articles
which follow it, govern the debts attached to a gift, as well as
those which attach to a succession.

1290. The creditors have a right to be paid the debts con-
tracted by the wife, with the consent of the husband, either out
of the property of the cornmunity, or out of that of the husband
or of the wife,; saving the compensation due to the community,
or the indemnity due to the hasband.

23*
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1291. Toute dette qui n'est contractée par la femme qu'en
vertu de la procuration générale ou spéciale du mari, est à la
charge de la communauté; et le créancier n'en peut poursuivre
le paiement ni contre la femme, ni sur ses biens personnels.

2. De l'administration de la communauté, et de l'efet des
actes de l'un et de l'autre époux relativement à la société
conjugale.

1292. Le mari administre seul les biens de la communauté.
Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de
sa femme.

Il peut même seul en disposer par donation ou autre dispo-
sition entrevifs, pourvu que ce soit en faveur de personne ca-
pable et sans fraude.

1293. L'un des époux ne peut, au préjudice de l'autre,
léguer plus que sa part dans la communauté.

Le legs d'un effet de la communauté suit les règles appli-
cables au cas du legs de la chose dont le testateur n'est
propriétaire que pour partie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et qu'elle se
retrouve dans sa succession, le légataire a droit de la prendre
en entier.

1294. Les condamnations pécuniaires encourues par le mari
pour crime ou délit, peuvent se poursuivre sur les biens de la
communauté. Celles encourues par la femme ne peuvent
s'exécuter que sur ses biens et après la dissolution de la com-
munauté.

1295. Les condamnations prononcées contre l'un des deux
époux pour crime emportant la mort civile, ne frappent que- sa
part de la communauté et de ses biens personnels.

1296. Les actes faits par la femme sans le consentement du
mari, même avec l'autorisation de la justice, n'engagent les
biens de la communauté que jusqu'à concurrence de ce qu'elle
en profite, à moins que la femme n'ait contracté comme mar-
chande publique et pour le fait de son commerce.

1.97. [La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de
la communauté, même pour tirer son mari de prison, ou pour
l'établissement de leurs enfants communs en cas d'absence du
mari, sans y être autorisée par justice.]

1298. Le mari a l'administration de tous les biens person-
nels de la femme.

Il peut exercer seul toutes les actions mobilières et posses-
soires qui appartiennent à sa femme.

Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme
sans son consentement.

Il est responsable de tout dépérissement des biens personnels
de sa femme causé par défaut d'actes conservatoires.
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1291. All debts which the wife contracts only in virtue of a
general or special power of attorney from her husband, are
chargeable to the community ; and the creditors cannot prose-
cute their payment either against the wife or against ber
personal property.

§ 2. Of the administration of the comnunity and of the effect
of the acts of either consort, in relation to the conjugal associa-
tion.

1292. The husband alone administers the property of the
community. He may sell, alienate, or hypothecate it without
the concurrence of bis wife.

He may even alone dispose of it, either by gift or otherwise
inter vivos, provided it is in favor of persons who are legally
capable, and without fraud.

1293. One consort cannot, to the prejudice of the other,
bequeath more than lis share in the community.

The bequest of an object belonging to the community is
subject to the rules which apply to the bequest of a thing of
which the testator is only part owner.

If the thing have fallen into the share of the testator and be
found in bis succession the legatee has a right to the whole of it.

1294. Pecuniary condemnations, incurred by the husband
for criminal offences or misdemeanors, may be recovered out of
the property of the community. Those incurred by the wife
can be recovered only out of ber property, and after the disso-
lution of the community.

1295. The criminal condemnation of one of the consorts
which causes civil death, affects only bis share in the com-
munity and his private property.

1296. Acts done by the wife without the consent of ber hus-
band, even when she is judicially author'ized, do not affect the
property of the- community beyond the amount of the benefit it
derives from them, unless she contracts as a public trader, and
for the purposes of ber trade.

1297. [A wife cannot, without judicial authorization, obli-
gate herself nor bind the property of the community, even for
the purpose of releasing her husband from prison, or of establish-
ing their common children, in the case of his absence.]

129S. The husband has the administration of all the private
property of bis wife.

He may exercise, alone, all the moveable and possessory
actions which belong to his wife.

He cannot, without her consent, dispose of the immoveables
which belong to ber.

He is responsible for all deteriorations which lis wife's
private property may suffer for want of conservatory acts.
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1299. Les baux que le mari fait seul des biens de sa femme
ne peuvent excéder neuf ans; elle n'est pas obligée, après la
dissolution de la communauté, d'entretenir ceux qui ont
été faits pour un plus long temps.

1300. Les baux de neuf ans et au-dessous, que le mari seul
a passés ou renouvelés des biens de sa femme, plus d'un an
avant l'expiration du bail courant, ne lient pas la femme, à
moins que leur exécution n'ait commencé avant la dissolution
de la communauté.

1301. La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari,
qu'en qualité de commune; toute obligation qu'elle contracte
ainsi en autre qualité est nulle et sans effet.

1302. Le mari qui s'oblige pour les affaires propres de sa
femme a, sur les biens de cette dernière, un recours pour se
faire indemniser de ce qu'il est appelé à payer par suite des
obligations qu'il a ainsi contractées.

1303. S'il est vendu un immeuble ou autre objet propre à
l'un des époux, et que le prix en soit versé dans la commu-
nauté, sans qu'il en soit fait- emploi, ou si elle reçoit quel-
qu'autre chose appartenant exclusivement à l'un d'eux, il y a
lieu, en faveur de l'époux propriétaire, au prélèvement du prix
de l'objet ou de la valeur de la chose ainsi tombée dans la
communauté.

1304. Si au contraire l'on a tiré de la communauté des
deniers qui ont servi à améliorer ou libérer de charges réelles
'immeuble appartenant à l'un des conjoints, ou- qvi ont été

employés au paiement des dettes personnelles ou pour l'avan-
tage exclusif de l'un d'eux, l'autre a droit de prélever, à titre de
récompense sur les biens de la communauté, une somme
égale à celles ainsi employées.

1305. Le remploi est parfait à l'égard du mari toutes les fois
que, lors de l'acquisition, il a déclaré qu'il la faisait des deniers
provenus de l'aliénation de Pimmeuble qui lui était propre, ou
pour lui tenir lieu de remploi.

1306. La déclaration du mari que l'acquisition est faite des
deniers provenus de l'immeuble vendu par la femme et pour
lui servir de remploi,-ne suffit pas, si ce remploi n'a été formel-
lement accepté par la femme, soit par l'acte d'acquisition
même, soit par tout acte subséquent fait avant la dissolution
de la communauté.

1307. La récompense du prix de l'immeuble appartenant au
mari ne s'exerce que sur la masse de la communauté; celle du
prix (le l'immeuble de la femme s'exerce sur les bieus person-
nels du mari, en cas d'insuffisance des biens de- la cormu-
nauté.
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1299. Leases of the wife's property, made by her husband

alone, cannot exceed nine years ; she is not bound, after
the dissolution of the community, to maintain those which
have been made for a longer term.

1300. Leases of property of the wife for nine years or for a.
shorter termn, which have been made or renewed by the husband
alone more than a year in advance of the expiration of the
pending lease, do not bind the wife, unless they corne into
operation before the dissolution of the community.

1301. A wife cannot bind herself either with or for her
husband, otherwise than as being common. as to property ;
any such obligation contracted by her in any other quality
is void and of no effect.

1302. A husband who contracts obligations for the indi-
vidual affairs of his wife, lias a recourse against her property
in order to obtain the reimbursement of what he isî obliged to,
pay by reason of such obligations.

1303. If an immoveable or other object belonging exclu-
sively to one of the consorts be sold, and the price of it be paid
into the community and be not invested in replacement, or if the
community receive any other thing which belongs exclusively
to one of the consorts, such consort has a right to pretake such
price or the value of the thing"which has, thus 'fallen into the
community.

1304. If, on-the contrary, moneys have been withdrawn from
the community and have been used to improve or to free from,
incumbrance an immoveable belonging to one of the consorts;
or have been applied to the payment of his individual debts, or
for his exclusive benefit, the other consort has a right to pre.
take by way of compensation, out of the property of. the com-
munity, a sum equal to the moneys thus appropriated',

t305. The replacement is perfect, as regards the husband,
whenever, at the time, he declares that he makes the pur-
chase with moneys arising from the alienation of an, immro-
veable which belonged to himself alone, or for the purpose
of replacing such immoveable.

1306 The declaration of' thehusband, that the purchase is
made with moneys arising from an immoveable sold by lis
wife and for the purpose- of replacing it, is not suffröient if
such replacement have not been formally accepted'by the wife',
either by the deed of purchase itself, or by some other subse-
quent act made, before' the' dissolution of thee community;

1307r The- cormpensation for-the price of an immovéalIë
belonging to. the husband' can be' claimedî only. out of" the
mass of the corrimunity; that forthei price off an imnoveabl
beloriging to the- wife, may be claimned out of th'e private
property of the husband, if the prop erty"of'ithe comrunity
prove' 'insuffiiënt
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Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le prix
même qu'a rapporté la vente et non dans la valeur réelle ou
convenue de l'immeuble vendu.

130S. Si les époux ont conjointement avantagé l'enfant
commun, sans exprimer la- proportion pour laquelle ils enten-
daient contribuer, ils sont censés avoir voulu-le faire égale-
ment, soit que l'objet ait été fourni ou promis en effets de la
communauté, soit qu'il l'ait été en biens personnels à l'un des
époux; au dernier cas, cet époux a sur les biens de l'autre
une action en indemnité pour la moitié de ce qu'il a ainsi fourni,
eu égard à la valeur de l'effet donné au temps de la dona-
tion.

1309. L'avantage fait par le mari seul à l'enfant commun est
à la charge de la communauté, et dans le cas d'acceptation, la
femme doit en supporter la moitié, à moins que le mari n'ait
déclaré expressément qu'il se chargeait de cet avantage pour
le tout ou pour une portion plus forte que la moitié.

§ 3. De la dissolution de la communauté et de sa continuation
dans certains cas.

1. De la dissolution de la communauté.

1310. La communauté se dissout: 1. par la mort naturelle;
2. par la mort civile ; 3. par la séparation de corps ; 4. par la
séparation de biens ; 5. par l'absence de l'un des époux dans
les cas et sous les restrictions exposés aux articles 109 et
110.

1311. La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en
justice, devant le tribunal du domicile, par la femme dont les
intérêts sont mis en péril, et lorsque le désordre des affaires du
mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne
soient pas suffisants pour remplir les droits, et reprises de la
femme.

Toute séparation volontaire est nulle.
1312. La séparation de biens, quoique prononcée en justice,

est sans effet tant qu'elle n'a pas été exécutée soit par le paie-
ment réel, constaté par acte authentique, des droits et reprises
de la femme, soit au moins par des procédures aux fins d'ob-
tenir ce paiement.

1313. [Tout jugement en séparation de biens est inscrit sans
délai par le protonotaire, sur un tableau tenu à cet effet et
affiché dans le greffe du tribunal qui a rendu ce jugement; et
de cette inscription ainsi que de sa date il est fait mention à la
suite du jugement dans le registre où il est entré.

La séparation n'a d'effet contre les3 tiers que du jour où ces
formalités ont été remplies.]

Des formalités particulières sont requises pour lobtention
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In all cases, such compensation consists in the price brought

by the sale and not in the real or conventional value of the
immoveable sold.

1308. If the consorts have jointly benefited their common
child, vithout mentioning the proportion in which they each
intended to contribute, they are deemed to have intended to con-
tribute equally, whether such benefit has been furnished or pro-
mised out of the effects of the community,or out of the private
property of one of the consorts; in the latter case, such consort
has a right to be indemnified out of the property of the other,
for one half of what he bas so furnished, regard being had to
the value which the object given had at the time of the gift.

1309. Any benefit conferred by the husband alone upon a
common child is chargeable to the community, and if the
wife accept the community she bears one half, unless the
husband has declared expressly that he charged himself with
the whole or with more than the half of such benefit.

§ 3. Of the dissolution of the conmunity and of ils continuation
in certain cases.

I. Of the dissolution of the conmunity.
1310. The community is dissolved :1.. By natural death;

2. By civil death; 3. By separation from bed and board;
4. By separation of property ; 5. By the absence of one of
the consorts, in the cases and within the restrictions set forth in
articles 109 and 110.

1311. Separation of property can only be obtained judici-
ally, before the court of the domicile, when the interests of the
wife are imperiled and the disordered state of the husband's
affairs gives reason to fear that his property will not be sufficient
to satisfy what the wife has a right to receive or to get back.

Al voluntary separations are null.
1312. Separation of property, although judicially ordered,

bas no effect, so long as it has not been carried into execution,
either by the actual payment, established by an authentie act, of
what the wife has a right to receive or to get back, or at least by
proceedings instituted or the purpose of obtaining suchpayment.

1313. [Every judgment ordering separation of property i
must be inscribed, without delay, by the prothonotary of thé
court which rendered the judgment, upon a list kept for that
purpose and posted in bis office; and such inscription and the
date thereof must be mentioned at the end of such judgment.,
in the register in which it is recorded.

The separation affects third parties, from the day only when
these formalities have been complied with.]

Special formalities are necessary in order to obtain judg-
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des jugements en séparation contre les commerçants, ainsi
qu'il est porté en l'Acte concernant lafaillite, 1864.

1314. Le jugement qui prononce la séparation de biens re-
monte, quant à ses effets, au jour de la demande.

1315. La séparation ne peut se demander que par la femme
elle-même ; ses créanciers ne le peuvent faire, même avec son
consentement.

Néanmoins au cas de la déconfiture du mari, ils peuvent
exercer les droits de leur débitrice jusqu'à concurrence de leurs
creances.

1316. Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la
séparation de biens prononcée et même exécutée en fraude de
leurs droits ; ils peuvent même intervenir dans l'instance sur la
demande en séparation pour la contester.

1317. La femme qui a obtenu la séparation de biens doit
contribuer, proportionnellement à ses facultés et à celles de son
mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des
enfants communs. Elle doit supporter entièrement ces frais
s'il ne reste rien au mari.

1318. La femme séparée soit de corps et de biens soit de
biens seulement, en reprend la libre administration. Elle
peut disposer de son mobilier et l'aliéner. Elle ne peut aliéner
ses immeubles sans le consentement du mari, ou sans être au-
torisée en justice à son refus.

1319. Le mari n'est pas responsable du défaut d'emploi ou
de remploi du prix de l'immeuble que la femme a aliéné sous
l'autorisation de la justice, à moins qu'il n'ait concouru au
contrat ou qu'il ne soit prôuvé que les deniers ont été reçus par
lui, ou ont tourné à son profit:

Il est garant du défaut d'émploi ou de remploi, si la vente a
été faite en sa présence et-de; son consentement.

1320. La communauté- dissoute par la séparation soit d'e
corps et de biens, soit de biens seulement, peut être rétablie du
consentement des parties. Au premier cas, le-retour'de la fémme
dans7la maison du mari effeétue de plein drioit e rétablisse-
rment; au second cas, il n'a lieu que par un acte passé devant
notaire avec minuté dont une expédition est déposée au'greffe
du tribunal, qui a rëndu le jugement en séparation et joiite au
dossierdé la cause.; duquep dépôt rriention est fite- danse le
registre à la suite de ce jugeüiènit, ainsi que sur le tableatroir
e§t inscrite la séparation, au désir de larticle, MI3I.

13021. Au cas' delPrticl-pi-écédrit; la cominfnauté Tétablié
reprend'son:effet dut jour du mariage:; les choses' sont eeinise.s
au même état que s'il n'y eût pas eu de séparation, sans pré-
judice néanmoins -de'l Pxéutiörn des actfs .ui, danscettinter-
valle, ont pu être faits: par' la fearne en* conforrnité i'àrtiàle
1318.
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ments of separation of property against traders, as provided in
The Insolvent Act, 1864.

1314. The judgment which declares the separation of pro-
perty has a retroactive effect to the day of the institution of the
action.

1315. The separation can be demanded only by the wife
herself; her creditors cannot demand it, even with her consent.

Nevertheless, in the case of insolvency of the husband, they
may exercise the rights of their de btor, to the extent of the
amounts due them.

1316. The creditors of the husband may adopt proceedings
against a separation of property which lias been pronounced,
or even executed, in fraud of their rights ; they may even inter-
vene in the suit in which it is demanded, in order to contest it.

1317. The wife who has obtained a separation of property
must contribute in proportion to her means and to those of her
husband, to the expensesý of the household as well as Io those
of the education of their common children. She must bear
these expenses alone if nothing remain to the' husband.

131S. The wife, when separated eilher from bed and board
or as to property only, regains the uncontrolled administration
of ier property. She may dispose of anialieriate her moveable
property. She cannot alienate her immoveables without
the consent of her husband or, upon bis refusal, without being
judicially authorized.

1319. The husband is not responsible for the omission to
invest the price of, or to replace the immoveable alienated by
his wife under judicial authorization, unless he has been a
party to the contract, or unless the moneys are proved to have
been received by him, or to have accrued to bis benefit.

He is answerable for'the omission to invest or to replace, if
the sale have been made in bis presence and with bis: consent.

1320. Community dissolved by separation from bed and
board, or by separation of property only, may be re-established,
with the consent of the parties. lu the first case, the return of
the wife into the bouse of the husband legally effecis such
re-establishment ; in the second case, it can only be effected-by
an act passedý before notaries as an original, a copy of which
is deposited in the office of the prothonotary' of the court which
rendëred the judgment of separation, and is joined to the record
in the case; and mention of such deposit nust be made in the
register, at thé end of such judgmen asalso: upon< thelist
vheréon'the séparation isinscribed pursuant to article 1&1-s

1'32. lu thecaseofthepreceding articlethe coiiinunityso
rieestablished résumes its effeet fron the day of the mariage-;
things are replaced- in the same condition a&if ther& häd>bèTn
noiseparation; withoutprejùdice, hoiver, it sht laets as the
wife may have done in the interval, in conformnity wîthWarticle
1318.
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Toute convention par laquelle les époux rétablissent leur
communauté sous des conditions différentes de celles qui la
réglaient antérieurement est nulle.

1322. La dissolution de la communauté opérée par la sépa-
ration soit de corps et de biens, soit de biens seulement, ne
donne pas ouverture aux droits de survie de la femme, à moins
que le contraire n'ait été spécialement stipulé par le contrat de
mariage.

Il. De la continuation de la communauté.

1323. Si, lors de la mort naturelle ou civile de l'un des
époux, il se trouve des enfants mineurs issus de leur mariage
et que le survivant manque de faire procéder à l'inventaire des
biens communs, la communauté se continue en faveur de ces
enfants, s'ils le jugent convenable.

1324. L'inventaire requis pour empêcher la continuation de
la communauté doit être authentique, fait dans les trois mois
de la dissolution, avec un légitime contradicteur, et clos en
justice dans les trois mois qui ont suivi sa confection.

1325. La continuation de la communauté, si elle est
demandée par les mineurs, profite également aux enfants
majeurs issus du même mariage, s'ils veulent s'en prévaloir.

1326. Le survivant des époux ne succède pas à ses enfants
qui décèdent pendant la continuation de la communauté, dans
les biens qui en dépendent; la part des enfants ainsi décédés
accroit à ceux qui survivent.

1327. La communauté continuée se partage par moitié entre
le survivant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le partage se fait par tiers; le
mari et la femme y ayant chacun un tiers, et les enfants du
premier lit l'autre tiers.

Si chacun des époux avait des enfants mineurs nés d'un
précédent mariage, la communauté se continue par quarts et se
multiplie ainsi d'après le nombre de lits; les enfants de chaque
lit ne formant qu'une seule tête.

1328. La continuation de la communauté ne peut être divi-
sée, àcceptée pour partie du temps qu'elle a duré et répudiée
pour le reste; elle doit être acceptée ou répudiée pour le
total.

1329. Tous les biens mobiliers ainsi que les fruits des im-
meubles qui faisaient partie de la première communauté restent
dans la continuation; mais les immeubles qui la composaient
en sont tirés et deviennent propres au survivant pour une
moitié et aux enfants pour l'autre.

1330. Tous les biens qui adviennent au survivant des
époux après la dissolution du mariage et qui seraient tombés
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Every. agreement by which the consorts re-establish their

community upon conditions different from those by which it
was previously governed, is void.

1322. The dissolution of the community effected by sepa-
ration, either from bed and board or as to property only, does
not give rise to the rights of survivorship of the wife, unless
the contrary has been expressly stipulated in the contract of
marrage.

Il. Of the continuation of the community.

1323. If at the time of the naturalor civil death of one of the
consorts there be minor children issue of theirmarriage, and the
surviving consort fail to have an inventory made of the common
property, the community continues in favor of such children, if
they think proper.

1324. The inventory required to prevent the continuation of
the community must be authentie, it must be made in presence
of a person qualified to contest, within three months from the
dissolution, and must be judicially closed within three months
from its completion.

132J. The continuation of the community, when it is
demanded by the minor children, avails also those of the sanie
marriage who are of age, if they choose to take advantage of it.

1326. The surviving consort does not succeed to his chil-
dren who die during the continuation of the community, as
regards property belonging to it ; the shares of such children
accrue to the others who survive.

1327. The continued community is shared in halves
between the survivor and his children.
. If the survivor remarry, it is shared in thirds; the husband

and wife having each one third, and the children of the first
marriage the other third.

If each of the consorts have minor children of a previous
marriage, the community continues in fourths, and is thus
subdivided according to the number of marriages ; the children
of each marriage forming but one head.

132S. The continued community cannot be divided, that is,
accepted for a portion of the time that it has lasted, and rejected
for the remainder; it must be accepted or rejected in its entirety.

1329. All the moveable property as well as the fruits of the
immoveables which formed part of the first community remain
in the continuation ; but the immoveables which formed part
of the first community are excluded from the second, and
become the private property of the su or for one half, and
of the children for the other half.

1330. Al property acerning to the surviving consort after
the dissolution of the marriage and which would have fallen
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dans la communauté, si elle eût été encore subsistante, tom-
bent également dans la continuation.

1331. Il n'en est pas de même quant aux enfants; tout ce
qu'ils acquièrent d'ailleurs que de la première communauté,
pendant la continuation, à quelque titre que ce soit, n'y tombe
ni pour les fonds ni pour les revenus.

1332. Les charges.de la continuation de communauté sont:
1. Les dettes mobilières de la première communauté, y

compris les reprises et remplois dus à l'un ou à l'autre des
conjoints, ainsi que le préciput du survivant;

2. Les arrérages et la continuation des rentes dues par la
première communauté;

3. Les dettes que contracte le survivant pour les affaires de
la continuation, mais non celles qui lui sont étrangères.

1333. Le survivant est le chef et l'administrateur de la con-
tinuation, et comme tel peut disposer de tout ce qui la com-
pose, pourvu que ce soit à titre non gratuit et sans fraude.

1334. Le survivant et ses enfants sont nourris et entretenus
à même la continuation de la communauté, sans qu'il soit dû
récompense de part ni d'autre, quand même les dépenses
seraient inégales.

1335. La continuation de communauté se dissout par la
mort naturelle ou civile du survivant, ou par celle de tous les
enfants décédés sans enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout temps à la demande de
l'une ou de l'autre des parties, quand même quelques uns des
enfants seraient encore mineurs.

1336. Si la dissolution est demandée par le survivant et que
quelques uns des enfants soient encore mineurs, sa demande
doit être précédée d'un inventaire qu'il doit faire dans les
formes de celui requis pour empêcher la continuation,
et à cette fin il est nommé aux mineurs un tuteur ad hoc pour
les représenter et servir de légitime contradicteur.

1337. Si cette dissolution est demandée par les enfants, ils
peuvent, soit en leur propre nom s'ils sont tous majeurs, soit
au nom du tuteur, pour ceux qui sont mineurs, contraindre le
survivant à faire procéder à l'inventaire et à leur rendre
compte.

§ 4. De l'acceptation de la communauté et de la renonciation
qui peut y être faite, avec les conditions qui y sont rela-
tives.

1338. Après la dissolution de la communauté, la femme ou
ses héritiers et représentants légaux, ont la faculté de l'accepter
ou d'y renoncer; toute convention contraire est.nulle.

1339. La femme qui s'est immiscée dans les biens de la
communauté ne peut y renoncer.
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into the community, if it still existed, fals likewise into the
continuation.

1331. A different rule applies to the children; whatever
they acquire during the continuation from other sources than the
first community, by whatsoever title it may be, does not fall
into the continuation, either as regards the property itself or as
regards its revenues.

1332. The liabilities of the continued community are:
1. The moveable debts of the first community, including the

reprises and replacements due to either of the consorts, as well
as the preciput of the survivor ;

2. The arrears and the continuation of rents due by the first
community ;

3. The debts contracted by the survivor for the affairs of the
continuation, but not those unconnected with it. -

1333. The survivor is the head and the administrator of the
continued community, and as such may dispose of all that
belongs to it, provided it be otherwise than by gratuitous title
and without fraud.

1334. The survivor and his children take their food and
maintenance out of the continuation of the community, without
compensation being due from either side, although their
expenses be not equal.

1335. The continuation of the community is dissolved by
the natural or civil death of the survivor, or in consequence of
all the children dying without issue.

It may also be dissolved at any time upon the demand of
either of the parties, although some of the children should still
be under age.

1336. If the dissolution be demanded by the survivor and
some of the children be still minors, his demand must be
preceded by an inventory which he must make according to
the form of that required to prevent the continuation; and for
such purpose, a tutor ad hoc is named in order to represent the
minors and to stand as an adverse party.

1337. If such dissolution be demanded by the children,
they may compel the survivor, either in their own name if they
be all of full age, or in the name of their tutor, for such as are
minors, to make an inventory an'd to render them an account.

§ 4. Of the acceptance ofthe conmunity and of the renunciation
that may be made thereof, with the conditions relative thereto.

A33S. After the dissolution of the.community, the vife or
berheirs or legal representatives, have a ,right either to accept
or renounce it ; any. agreement to the contrary is void.

-1339. A wife .who :has 'intermeddled with the property,
cannot renounce the community.
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Les actes purement administratifs ou conservatoires n'em-
portent pas immixtion.

1340. La femme majeure qui a une fois pris la qualité de
commune, ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre
cette qualité, à moins qu'il n'y ait eu dol de la part des héri-
tiers du mari.

1341. [Si la femme est mineure, ellene peut accepterla com-
munauté qu'avec l'assistance de son curateur, et l'autorisation du
juge, sur avis du conseil de famille; accompagnée de ces for-
malités, Pacceptation est irrévocable et a le même effet que si
la femme eût été majeure.]

1342. La femme survivante doit, dans les trois mois dujour
du décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de
tous les biens de la communauté, contradictoirement avec les
héritiers du mari, ou eux duement appelés.

[Cet inventaire doit être fait en forme notarié, en minute et clos
en justice de la manière requise par Particle 1324 pour em-
pêcher la continuation de communauté.]

1343. La femme peut cependant renoncer à la communauté
sans faire inventaire dans les cas suivants: quand la dissolu-
tion a eu lieu du vivant du mari; quand les héritiers de ce
dernier sont en possession de tous les effets; s'il a été fait un
inventaire à leur requête, ou s'il y en a eu un peu de temps avant
le décès du mari; s'il y a eu récemment saisie et vente géné-
rales des biens de la communauté ; ou s'il est justifié par un
procès-verbal de carence, qu'il n'y en avait aucuns.

1344. Outre les trois mois accordés à la femme pour faire
inventaire, elle a, pour délibérer sur son acceptation ou répu-
diation, un délai de quarante jours, qui commence à courir à
l'expiration des trois mois ou de la clôture de l'inventaire s'il
a été terminé avant les trois mois.

1345. Dans ces délais de trois mois et de quarante jours, la
femme doit faire sa renonciation, laquelle se fait par acte notarié
ou par une déclaration judiciaire, dont il est donné acte par
le tribunal.

1346. La veuve poursuivie comme commune peut cepen-
dant, suivant les circonstances, obtenir dutribunal la prorogation
des délais fixés par les articles précédents.

1347. La femme qui n'a ni procédé à l'inventaire, ni renoncé
dans les délais prescrits ou accordés, n'est pas pour cela privée
de la faculté de le faire ; elle y est au contraire admise tant
qu'elle ne s'est pas immiscée et qu'elle n'a pas fait acte de
commune ; elle peut seulement être poursuivie comme telle
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Acts of mere administration or of a conservatory nature do

not constitute intermeddling.
1340. A wife of full age who has once assumed the

quality of common as to property, can no longer renounce it,
nor be relieved from such quality, unless there lias been fraud
on the part of the heirs 9f the husband.

1341. [If the wife be under age, she cannot accept the com-
munity without the assistance of her curator, and the authoriza-
tion of a judge, upon the advice of a family council ; when
made with these formalities, the acceptance is irrevocable,
and bas the same effect as if the wife had been of age.]

1342. The wife surviving ber husband must, within three
months from his death, cause a faithful and correct inventory
of all the property of the community to be made' in the pre-
sence of the heirs of the husband, or after having duly sum-
moned them.

[This inventory must be made in notarial form, as an origi-
nal, and be judicially closed in the manner required by
article 1324 in urder to prevent the continuation of the com'-
munity.]

1343. The wife may however renounce the community,
without making an inventory, in the following cases: when
the dissolution takes place during the lifetime of the husband;
when the heirs of the latter are in possession of all the property;
when an inventory has been made at their instance, or one has
been made shortly before the death of the husband ; when a
general seizure and sale of the property of the community bave
been recently made, or when it bas been established by an
official return that none existed.

1344. Besides the three months allowed the wife to make
the inventory, she has, in order to deliberate upon her acceptance
or repudiation, a delay of forty days, which commence to run
from the expiration of the three months, or from the closing of
the inventory, if it have been completed within the three months.

1345. Within these delays of three months and forty days,
the wife must make her renunciation, by means of an act in
notarial form, or of a judicial declaration, which the court
orders to be recorded.

1346. The wife who is sued as being in community, may
nevertheless, according to circumstances, obtain from the
court an extension of the delays established by the foregoing
articles.

1347. The wife who has neither made an inventory nor
renounced within the delays above prescribed or granted, is not
therefor precluded from doing so; she is, on the contrary,
allowed to do so, so long as she has not intermeddled or has
not acted as being in community ; but she can be sued as
being in community so long as she bas not renounced, and she

24
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jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle doit les frais faits contre
elle jusqu'à sa renonciation.

1 34S. La veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de la
communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renoncia-
tion ; il en est de même à Pégard de ses héritiers.

1349. Si la femme meurt avant P'çxpiration des trois mois
sans avoir fait on terminé l'inventaire, les héritiers ont pour le
faire et terminer un nouveau délai de trois mois, à compter du
décès de la veuve, et de quarante jours pour délibérer, après la
clôture de Pinventaire.

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers
ont pour délibérer un nouveau délai de quarante jours après
son décès.

Ils peuvent au surplus dans tous les cas renoncer à la com-
munauté dans les formes établies à l'égard de la femme, et les
articles 1346 et 1347 en ce titre leur sont applicables.

1350. Les dispositions des articles 1342 et suivants sont
applicables aux femmes des individus morts civilement, à
partir du moment où la mort civile a commencé.

135 1. Les créanciers de la femme peuvent attaquer la re-
nonciation qui aurait été faite par elle ou par ses héritie~rs en
fraude de leurs droits, et accepter la communauté de leur chef.

Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur des
créanciers et jusqu'à concurrence de leurs créances. Elle ne
l'est pas au profit de la femme ou de ses héritiers qui ont
renoncé.

1352. La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce, a
droit, pendant les délais prescrits ou qui lui sont accordés pour
faire inventaire et délibérer, de vivre avec ses domestiques sur
les provisions existantes, et à défaut, par emprunt au compte
de la communauté, à la charge d'en user modérément.

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a
faite, pendant les délais, dans la maison où elle est restée
après le décès de son mari, soit que cette maison appartienne
à la communauté, soit qu'elle appartienne aux héritiers du
mari, ou qu'elle soit tenue à titre de loyer ; dans ce dernier
cas, la femme, pendant les délais, ne contribue pas au paie-
ment du loyer, lequel est pris sur la masse.

I 353. Lorsque la communauté est dissoute par le prédécès
de la femme, ses héritiers peuvent y renoncer dans le délai et
dans les formes que prescrit la loi à l'égard de la femme sur-
vivante, sauf qu'ils ne sont pas tenus pour cela de faire in-
ventaire.

§ 5. Du partage de la communauté.

1354. Après l'acceptation de la communauté par la femme
ou ses héritiers, l'actif se partage et le passif est supporté en
la manière ci-après déterminée.
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is liable for the costs incurred against ber up to the time of such
renunciation.

1348. The widow who bas abstracted or concealed any of
the effects of the community is declared to be in community, not-
withstanding ber renunciation; the same rule applies toher heirs.

1349. If the widow die before the expiration of the three
months, without having made or completed the inventory, lier
heirs have, in order to make and complete it, a further delay
of three months, reckoning from her death, and of forty days
after the closing of the înventory, in order to deliberate.

If the widow die aftercompleting the inventory, ber heirs have,
in order to deliberate, a fresh delay of forty days from her death.

They may rnoreover in all cases renounce the community,
according to the forms established with regard to the wife,
and articles 1346 and 1347 are applicable to them.

13.50. The provisions of article 1342 and of those which
follow it apply to the wives of individuals who are civilly dead,
commencing from the moment at which civil death took place.

1351. The creditors of the wife may impugn the renunci-
ation which she or her heirs may have made in fraud of their
claims and may accept the community in their own right.

In such case, the renunciation is annulled only in favor of
the creditors and to the extent of the amount of their claims.
It is not annulled in favor of the wife or of her heirs who have
renounced.

13 3. The vidow, whether she accepts or renounces, has a
right, during the delays which are prescribed or allowed lier
in order to make the inventory and to deliberate, to sustain
herself and ber domestics, upon the provisions then existing,
and in default of these by means of loans obtained on account
of the community, subject to the condition of making a mo-
derate use thereof.

She oves no rent for ber occupation, during these delays, of
the house in which she remains after the death of her husband,
whether such house belongs to the community or to the heirs of
the husband, or is held under lease-; in the last case the
wife does not contribute to the payment -of the rent during
these delays but it is taken ont of the mass.

13a3. When the community is dissolved by the previous
death of the wife, her heirs may renounce it within the delays
and according to the forms prescribed by law with regard to
the surviving wife, saving that they are not obliged for that
purpose to make an inventory.

§ 5. Of the partition of the community.

1354. After the acceptance of the community by the wife or
her heirs, the assets are divided and the liabilities borne in
the manner hereinafter determined.

24*
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1. Du partage de l'actif.

1355. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la masse des
biens communs tout ce dont ils sont débiteurs envers la com-
munauté à titre de récompense ou d'indemnité, d'après les
règles ci-dessus prescrites au paragraphe deuxième de la pré-
sente section.

1356. Chaque époux ou son héritier rapporte également les
sommes qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des
biens que l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit,
ou pour doter personnellement l'enfant commun.

1 3è57. Sur la masse des biens chaque époux ou son héritier
prélève :

1. Ses biens personnels qui ne sont pas entrés dans la com-
munauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été acquis
en remploi;

2. Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant
la communauté, et,dont il n'a pas été fait remploi;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la communauté.
1 35 8. Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux

du mari. Ils s'exercent pour les. biens qui n'existent plus en
nature, d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier,
et subsidiairement, sur les immeubles de la communauté ;
dans ce dernier cas, le choix des immeubles est déféré à la
femme et à ses héritiers.

1359. Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens
de la communauté.

La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de la com-
munauté, les exercent sur les biens personnels du mari.

1360. Les remplois et récompenses dus par la communauté
aux époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à
la communauté, emportent' les intérêts de plein droit du jour
de sa dissolution.

1361. Après les prélèvements faits et les dettes payées sur
la masse, le surplus se partage par moitié entre les époux ou
ceux qui les représentent.

1362. Si les héritiers de la femme sont divisés,.de sorte que
l'un ait accepté la communauté à laquelle les autres ont
renoncé, celui qui a accepté ne peut prendre dans les biens

.qui échéent au lot de la femme que la portion qu'il y aurai!:
eue si tous eussent accepté.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé envers les
héritiers renonçants des droits que la femme aurait pu exercer
en cas de renonciation; mais jusqu'à concurrence seulement de
la portion héréditaire de chaéun de ces renonçants.

1363. Le partage de la communauté, pour tout ce qui
regarde ses formes, la licitationdes immeubles, <uand il y a lieu,
les effets du partage, la garantie qui en résulte et les soultes,
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I. Of the partition of the assets.

1355. The consorts or their heirs return into the mass
of the community all that they owe it by way of compensation
or indemnity, according to the rules above prescribed in the
second paragraph of this section.

13M4. Each consort or his heirs return likewise the sums
drawn from the community, or the value of the property
taken therefrom by such consort, in order to endow a child of
another marriage, or to endow personally their common child.

1357. Out of the mass of the community each consort.or
his heirs prëtake :

1. Such of his private property as did not enter into the com-
munity, if it exist in kind, or such property as has been
acquired in replaement ofit ;

2. The prce of sui of his iimoveables as have been
alieniated duiing the corihunity and have not been- replaced;

3. The indemnities due him by the community.
i*.S The pretakings'of the wife take precedence of those

of the huslbàid. They" are effèdetd, as régärds such property
as no longer exists in kind, first upon the ready money, next
upon the mov'eab1e proþerty, anil siibsidiarily upon the immove-.
ables of the community; iiith'e last case, the choice of the
immoveables is left to the wife and to her heirs.

11345 'Éhe husband takes his reprises oñly uon thê ro-
perty of the commUnity.

Thë wife and e lier heirs, in' càse the comimunity proves
insufficient, rúiày exerciàe theiris upons hie prie, prpëriy
of thë hüšband.

13ig. The replaeeents and cornþëisatiors due b tIië
cornmunity té të édonsorts, and the cofinénations aïd indi:ém-
nities due by'thèm to the corrùriniity, bear iùitèrèst, by I ,
from the day of its dissolution.

1361. After the pretakings have been effected aiWd the debts
have been paid out of'the rass, the rérmainder isdivided eqiallyl
betveen the consorts or their réprèseitatiVes.

136R: If the'heirs of the wife be divided, so that sorne Navé
accepted and others have renounced thé comnunity, those li
have accepted cannot take out of the property falling, to the
vife's'share any moire than they would have rëceived if all had.

accepted.
The residue' remains ith the husband vlid, iis'liable tôwid

the heirs who have renounced for such rights as the wife might
have exercisedýiï case of réèninciation bùt only to the'ektént of
the heréditary sharé of each heir who has thenonrì tod

1363 The partition of the corinnunity, ini ail tr'egaird
its forns; thelicitationr ofiinroveablës wheni thiére is'occasiîni
for it, the effects of the partition, the warranty whiclh results-
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sont soumis aux règles qui sont établies au titre Des Succes-
sions, pour les partages entre cohéritiers.

1364. Celui des époux qui aurait diverti ou recélé quelques
effets de la communauté, est privé de sa portion dans ces effets.

1365. Après le partage consommé, si l'un des époux est
créancier personnel de l'autre, comme lorsque le prix de son
bien a été employé à payer une dette personnelle de l'autre
époux, ou pour toute autre cause, il exerce sa créance sur la
part qui est échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses
biens personnels.

1366. Les créances personnelles que les époux ont à:exercer
P'rn contre l'autre ne portent intérêt que suivant les règles ordi-
naires.

1367. Les donations que l'un des époux a faites à l'autre ne
s'exécutent pas sur la communauté, mais seulement sur la part
qu'y a l'époux donateur, ou sur ses biens personnels.

136S. Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du
mari prédécédé.

La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune du mari.
Il en est dû même à la femme qui renonce à la communauté.

Il. Du passif de la communauté et de la contribution
aux dettes.

1369. Les dettes de la communauté sont pour moitié à la
charge de chacun des époux ou de leurs héritiers.

Les frais de scellés, inventaires, ventes de mobilier, liquida-
tion, licitation et partage, font partie de ces dettes.

1370. La femme n'est tenue des dettes de la communauté,
même en l'acceptant, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des
créanciers, que jusqu'à concurrence de son émolument; pourvu
qu'il y ait en bon et fidèle inventaire, et en rendant compte,
tant du contenu de cet inventaire, que de ce qui lui est échu
par le partage.

1371. Le mari est tenu envers les créanciers pour la totalité
des dettes de la communauté par lui contractées; sauf son
recours contre la femme ou ses héritiers, s'ils acceptent, pour
la moitié des dites dettes ou jusqu'à concurrence de leur émo-
lument.

1372. Il n'est tenu que pour moitié de celles personnelles à
la femme et qui sont tombées à la charge de la communauté,
a moins que la part afférente à la femme ne suffise pas pour
acquitter sa moitié.

1373. La femme peut être poursuivie pour la totalité des
dettes qui procèdent de son chef et qui sont entrées dans la
communauté; sauf son recours contre le mari ou son héritier
pour la moitié de ces dettes, si elle accepte, et pour la totalité,
si elle renonce.
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from it, and the payment of differences, is subject to all the
rules established in the titie Of Successions for the partition
among coheirs.

1364. The consort who has abstracted or concealed effects
belonging to the community, forfeits his share of such effects.

1365. After the partition has been effected, if one of the
consorts be the personal creditor of the other, as when the price
of a property of the former has been applied to the payment of a
personal debt of the other, or for any other cause, he may prose-
cute his claim out of the share of the community allotted to his
debtor or out of the personal property of such debtor.

1366. The personal claims which the consorts may have to
enforce against each other bear interest only according to the
ordinary rules.·

1367. Gifts made by one consort to the other are not taken
out of the community, but only from the share of the donor
therein, or from his private property.

1368. The mourning of the wife is chargeable to the heirs
of her deceased husband.

The cost of such mourning is to be regulated according to
the fortune of the husband.

It is due even to the wife who renounces the community.

Il. Of the liabilities of the community and oftke contribution
to the debts.

1369. The debts of the community are chargeable one half
to each of the consorts or his heirs.

The expenses of seals, inventories, sales of moveable property,
liquidation, licitation and partition, are included in such debts.

1370. The wife even though she accepts the community,
is not liable for its debts, either toward her husband or
toward creditors, beyond the amount of the benefit she derives
from it; provided she has made a good and faithful inventory
and has rendered an account both of what is contained, in
-such inventory and of what has fallen to her in the partition.

1371. The husband is liable toward the creditors for the
whole of the debts of the community which were contracted
by hirnself; saving his recourse against his wife or her heirs,
if they accept, for the half of such debts, or for an amount eqni-
valentto the benefitwhichthey have derived from the community.

1372. He is liable only for half of such personal debts of his
wife as were chargeable to the community, unless the share
coming to the wife proves insufficient tc pay her balf.

1373. The wife may be sued for the whole of the debts
which are attributable to herself and have fallen into the com-
munity ; saving her recourse against the husband or his heirs,
for half of such debts, if she accept, and for the whole, if she
renounce.
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1374. La femme qui, pendant la communauté, s'oblige avec
son mari, même solidairement, est censée ne le faire qu'en
qualité de commune ; en acceptant, elle n'est tenue person-
nellement que pour moitié de la dette ainsi contractée, et ne
l'est aucunement si elle renonce.

1375. La femme qui a payé une dette de la communauté
au-delà de sa moitié, n'a pas de répétition pour l'excédant, à
moins que la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était
pour sa moitié.

Mais elle a un recours contre son mari ou ses héritiers.
1376. Celui des deux époux qui, par l'effet de l'hypothèque

exercée sur l'immeuble à lui échu en partage, se trouve pour-
suivi pour la totalité d'une dette de communauté, a, de droit,
son recours pour la moitié de cette dette contre l'autre époux
ou ses héritiers.

1377. Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à ce
que, par le partage, l'un ou l'autre des copartageants soit
chargé de payer une quotité de dettes autre que la moitié,
même de les acquitter entièrement.

137S. Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard du mari.ou de
la femme, a lieu à l'égard des héritiers de Pun et de l'autre, et
ces héritiers exercent les mêmes droits et sont soumis aux
mêmes actions que le conjoint qu'ils représentent.

§ 6. De la renonciation d la conmunauté et de ses effets.

1379. La femme qui renonce ne peut prétendre aucune
part dans les biens de la communauté, pas même dans le mo-
bilier qui y est entré de son chef.

13SO. [Elle peut cependant retenir les hardes et linges à son
usage personnel, sans y comprendre d'autres bijoux que les
gages et dons nuptiaux.]

1381. La femme renonçante a droit de reprendre:
1. Les immeubles à elle appartenant, s'ils existent en na-

ture, ou l'immeuble qui a été acquis en remploi ;
2. Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'a pas

été fait et accepté comme il est dit ci-dessus en l'article 1306;
3. Les indemnités qui peuvent lui être dues par la coin-

munauté.
1382. La femme renonçante est déchargée de toute contri-

bution aux dettes de la communauté, tant à l'égard du mari
qu'à l'égard des créanciers, même de ceux envers qui elle s'est
obligée conjointement avec son mari.

Elle reste cependant tenue de la dette qui, provenant origi-
nairement de son chef, est tombée dans la communauté ; sauf,
dans ce cas, son recours contre le mari ou ses héritiers.
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1374. The wife who, during the community, binds herself

for or together with her husband, even jointly and severaly, is
held to have done so only in her quality of common as to pro-
perty ; if she accept she is personally bound for her half only
of the debt thus contracted, and she is not at all fiable if she
renounce.

1375. The wife who has paid more than her half of a debt
of the community, cannot get back what she has overpaid,
unless the receipt expresses that what she paid was for her half.

But she retains her recourse against ber husband or his heirs.
1376. The consort who, by reason of the enforcing of a

hypothec upon the immoveable which bas fallen to his share,
is sued for the whole of a debt of the community, bas his
legal recourse for one half of such debt against the other
consort or his heirs.

1377. Notwithstanding the foregoing provisions, either of
the copartitioners may, by the partition, be charged vith the
payment of a proportion of the debts, other than half, or even
with the payment of the whole.

1378. All that has been declared above in respect of the
husband or of the wife applies to the heirs of either, and such
heirs exercise the same rights and are subject to the same
actions as the consort whom they represent.

§ 6. Of renunciation of the community and of its effects.

1379. The wife who renounces, caunot claim any share in
the property of the community, not even in the moveable
property she herself brought into it.

138O. [She may, however, retain-the wearing apparel and
linen in use for her own person, exclusive of all other jewelry
than her wedding presents.]

1381. The wife who renounces: has a-right to take back:
1. The immoveables belonging to her, if they exist in kind,

or those which have been acquired to replace them;
2. The price of her immoveables which have beenaliénated,

and the replacernent of which has not beenmade-and accepted
as mentioned above-in article I806 ;

S. The- indenities which may, be due to her from the com-
munity.

1382. The vife who renounces is freed from all contribu-
tion to the: debts of the community, both asTegards her husband
and as regards.areditis, even those towards whom she bound
herself jointly and severally with ber husband.

She remains liable however for debts which are attributable
toberselfrand:have failent into the community, savi-g; in-sneI.
case; her recourse against her husband or his heirs.
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1383. Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-
dessus détaillées, tant sur les biens de la communauté que sur
les biens personnels du mari.

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui concerne le
prélèvement des linges et hardes, ainsi que le logement et la
nourriture pendant les délais donnés pour faire inventaire et
délibérer, lesquels droits sont purement personnels à la femme
survivante.

SECTION Il.

DE LA COMMUNAUTE CONVENTIONNELLE, ET DES CONDITIONS LES

PLUS ORDINAIRES qUI PEUVENT MODIFIER OU MÊME

EXCLURE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE.

1384. Les époux peuvent modifier la communauté légale
par toute espèce de conventions non contraires aux articles 1258
et 1259.

Les principales modifications sont celles qui ont lieu en sti-
pulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas en com-
munauté, ou n'y entrera que pour partie, par voie de réalisa-
tion ;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou partie des immeubles
présents ou futurs, par voie d'ameublissement ;

3. Que les époux paieront séparément leurs dettes anté-
rieures au mariage ;

4. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra reprendre
ses apports francs et quittes ;

5. Que le survivant aura un préciput;
6. Que les époux auront des parts inégales;
7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle ou à titre

universel.

§ 1. De la clause de réalisation.

1385. Par la clause de réalisation les parties excluent de la
communauté, pour le tout ou pour partie, leur mobilier qui
sans cela y tomberait.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront réciproquement
dans la communauté jusqu'à concurrence d'une certane somme
ou d'une valeur déterminée, elles sont, par cela seul, censées
se réserver le surplus.

1386. Cette clause rend l'époux débiteur envers la commu-
nauté de la somme qu'il a promis d'y mettre, et loblige à
justifier cet apport.

1387. L'apport est suffisamment justifié, quant au mari, par
la déclaration portée au contrat de mariage, que son mobi ier
est de telle valeur.
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1383. She may exercise all the rights and reprises herein-

above enumerated, as well against the property of the commu-
nity as against the private property of ber husband.

Her heirs may do the same, except as regards the pretaking
oflinen and wearing apparel, and as regards lodging and main-
tenance during the delays allowed for the inventory and for
deliberating ; which rights are purely personal to the surviving
wife.

SECTION Il.

OF CONVENTIONAL COMMUNITY AND OF THE MOST ORDINARY

CONDITIONS WHICH MAY MODIFY OR EVEN EXCLUDE

LEGAL COMMUNITY.

1384. The consorts may modify the legal community by
all kinds of agreements, not contrary to articles 1258 and 1259.

The principal modifications are those which result from
stipulating :

1. By way of realization, that the moveable property either
piesent or future, shall not enter into the conimunity or shall
only enter for part;

2. By way of mobilization, that the whole or a portion of
the immoveables present or future shall be included in it;

3. That the consorts shall be separately liable for their debts
contracted before marriage ;

4. That in case of renunciation, the wife may take back
from the community, free and clear from all claims, whatever
she brought into it ;

5. That the survivor shall have a preciput;
6. That the consorts shall have unequal shares;
7. That universal community, or a community by general

title, shall exist between them.

§ 1. Qf the clause of realization.

1385. By the clause of realization the parties exclude from
the community, either wholly or in part, the moveable pro-
perty which would otherwise fail into it.

When they stipulate that they will reciprocally put into the
community moveable property to the extent of- a certain sum
or -of a determinate value, they are, by such stipulation
alone, presumed to have reserved the remainder.

1386. This clause renders the consort debtor to the com-
munity for the amount 'which he promised to contribute, and
obliges him to substantiate such contribution.

1387. The contribution is sufficiently substantiated, as
regards the husband, by the declaration made in the contract
of marriage that his moveable property is of a certain value.
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Il est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par la
quittance que le mari donne, soit à elle, soit à ceux qui lui ont
fait l'avantage.

Si l'apport n'est pas exigé dans les dix ans, la femme est
censée l'avoir fait, sauf preuve contraire.

1388. Chaque époux a le droit de reprendre et prélever sur
les biens de la communauté, lors de sa dissolution, la valeur
du mobilier qu'il y a apporté lors du mariage ou qui lui est
échu depuis, en sus de ce qu'il s'est obligé d'y faire entrer.

1389. [Dans le cas de l'article précédent, le mobilier qui
échoit à chacun des conjoints pendant le mariage doit être
constaté par un inventaire ou autre titre équivalent.

Au cas du mari, le défaut de tel inventaire ou titre le rend
non recevable à exercer la reprise du mobilier qui lui est
échu pendant le mariage.

Si au contraire il s'agit de la femme, il lui est loisible ainsi
qu'à ses héritiers de faire, en pareil cas, preuve soit par titre,
soit par témoins et même par commune renommée, du mobilier
qui lui est ainsi échu.)

§ 2. De la clause d'ameublissement.

1390. La clause d'ameublissement est celle par laquelle les
époux ou l'un d'eux, font entrer en communauté tout ou partie
de leutg-immeubles présents ou futurs.

1391. L'ameublissement est général ou particulier.
Il est général, quand les époux déclarent vouloir être coni-

muns en tous biens, ou que toutes les successions qui leur
aviendront seront communes.

Il est particulier, lorsqu'ils ont promis seulement d'apporter à
la communauté quelques immeubles déterminés.

1392. Uameublissement peut être déterminé ou indéter-
miné.

Il est déterminé, quand l'époux a déclaré ameublir et mettre
en communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'a concur-
rence d'une certaine somme. Il est indéterminé, quand 'époux
a-simplement déclaré avoir apporté en communauté ses im-
meubles jusqu'à concurrence d'une certaine somme.

1393. Leffet de lameublissement déterminé est de rendre
l'immeuble ou les immeubles qui en sont frappés biens' de com-
murauté, comme les meubles mêmes.

Lorsque l'immeuble ou les immeubles de la' femime sont
ameublis en totalité, le mari en peut disposer comme des autres
effets- de la- communauté' et les aliéner totalement.

Si l'immeuble n'est aineubli que pour une certairie sormie,
le ntari ne peut l'aliéner qu'avec le consentement de sa' frrimñe';
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It is sufficiently substantiated, as regards the wife, by the
discharge which the husband gives either to ber or to those
who made the endowment.

If such contribution be not claimed within ten years the
wife is presumed to have made it; saving the right of proving
the contrary.

13S S. After the dissolution, each consort has a right to
take back, before partition, out of the property of the commu-
nity, the value of the moveable property which he brought into
it at the marriage or vhich accrued to him after it, over and
above what he bound himself to bring into the community.

1389. [In the case of the preceding article, the moveable
property which accrues to either consort during marriage must
be established by an inventory or some other equivalent title.

As regards the husband, in default of such inventory or title,
he forfeits his right to take back the moveable property
vhich has fallen to him during the marriage.

As regards the vife, on the contrary, she or her heirs are, in
such case, admitted to make proof either by titles or by wit-
nesses, or even by common rumor, of the moveable pro-
perty, thus accrued to her.]

§ 2. Of the clause of mobilization.

1390. The clause of mobilization is that by which the
consorts, or either of them, bring into the commnunity the whole
or a portion of their immoveables, whether present or future.

1391. Mobilization is either general or special.
It is general when the consorts declare their intention of

being in community as to all their property, or that all succes-
sions falling to them shall belong to the comrnunity.

It is particular when they have only undertaken to bring
into the community-some determinate immoveables.

1392. Mobilization may be either determninate or indeter-
minate.

It is determinate, when the consort declares that he brings
as moveable into the community, a certain immoveable, either
wholly or to the extent of a certain sum. It is indeterninate
when the consort simply declares that he brings into the com-
munity his immoveables to the extent of a certain sum.

1393. The effect of determinate mobilization is to convert
the immoveable or immoveables affected by it into community
property, as moveables themselves would be.

When the immoveable or immoveables of the wife are con-
tributed as moveable in whole, the husband may dispose of
them as of the other effects of the comrmunity and alienate
them entirely.

If the immoveable be contributed, as moveable only to the
extent of a certain sum, the husband cannot alienate it without
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il peut l'hypothéquer sans ce consentement, mais jusqu'à
concurrence seulement de la portion ameublie.

1394. L'ameublissement indéterminé ne rend pas la com-
munauté propriétaire des immeubles qui en sont frappés; son
effet se réduit à obliger l'époux qui l'a consenti à comprendre
dans la masse, lors de la dissolution, quelques-uns de ses im-
meubles jusqu'à concurrence de la somme qu'il a promise.

Le mari ne peut aliéner en tout ou en partie, sans le consen-
tement de sa femme, les immeubles sur lesquels est établi
Pameublissement indéterminé, mais il peut les hypothéquer
jusqu'à concurrence de cet ameublissement.

1395. L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors du partage,
la faculté de le retenir, en le précomptant sur sa part pour le
prix qu'il vaut alors, et ses héritiers ont le même droit.

§ 3. De la clause de séparation de dettes.

1396. La clause par laquelle les époux stipulent qu'ils paie-
ront séparément leurs dettes personnelles, les oblige à se faire,
lors de la dissolution de la com*munauté, respectivement raison
des dettes qui sont justifiées avoir été acquittées par la com-
munauté, à la décharge de celui des époux qui en était débi-
teur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu inventaire
ou non; mais si le mobilier apporté par les époux n'a pas été
constaté par un inventaire ou état authentique antérieur au
mariage, les créanciers de l'un et de l'autre époux peuvent,
sans avoir égard à aucune des distinctions qui sont réclamées,
poursuivre leur paiement sur le mobilier non inventorié, comme
sur tous les autres biens de la communauté.

Les créanciers ont le même droit sur le mobilier qui serait
échu aux époux pendant la communauté, s'il n'a pas été pareil-
lement constaté par un inventaire ou état authentique.

1397. Lorsque les époux apportent dans la communauté une
somme certaine ou un corps déterminé, un tel apport emporte
la convention tacite qu'il n'est point grevé de dettes antérieures
au mariage, et il doit être fait raison par l'époux débiteur à
l'autre de toutes celles qui diminueraient l'apport promis.

1398. La clause de séparation de dettes n'empêche pas que
la communauté ne soit chargée des intérêts et arrérages qui
ont couru depuis le mariage.

1399. Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes
de l'un des époux, déclaré par contrat franc et quitte de toutes
dettes antérieures au mariage, le conjoint a droit à une indem-
nité, qui se prend soit sur la part de communauté revenant à
l'époux débiteur, soit sur ses biens personnels; et en cas d'in-



MARRIAGE CoVENANTs8 &C. 383
the consent of his wife ; he may however hypothecate it -without
such consent, but only to the extent of the portion so contributed.

1394. Indeterminate mobilization does not confer upon
the community the ownership of the immoveables affected by
it, its eflct is merely to oblige the consort wbo has undertaken
it to include in the mass, at the time of the dissolution, some of
his immoveables to the extent of the sum which he has promised.

The husband, without the consent of his wife, cannot
alienate, in whole or in part, the immoveables subjected to
indeterminate mobilization, but he may hypothecate them to
the extent of such mobilization.

1395. The consort who bas contributed an immoveable as
moveable, has a right, when the partition takes place, to
retain it, on account of his share, at the price it is then worth,
and his heirs have the same right.

8. Of the clause of separation of debts.

1396. The clause by which the consorts stipulate that they
will separately pay their personal debts, obliges them to account
to each other respectively, at the time of the dissolution of the
community, for such debts as are established to have been paid by
the community in discharge of the consortwhowas liable forthem.

This obligation is the same, whether an inventory bas
been made or not; but if the moveable property brought in
by the consorts have not been determined by an inventory or
an authentic statement anterior to the marriage, the creditors
of either consort without regard to any distinctions that may be
claimed, have a right to be paid out of such property, as vell
as out of all the other property of the community.

The creditors have the same right with regard to such mo-
veable property as may have fallen to the consorts during the
community, if likewise it have not been determined by an
inventory or authentic statement.

1397. When either of the consorts brings into the commu-
nity a certain sum or a determinate object, such a contribution
implies a tacit agreement that it is not, encumbered with debts
anterior to the marriage, and he must account to the other for all
such incumbrances as lessen its value.

1398. The clause of separation of debts does not prevent
interest and arrears which have accrued since the mariage
from being chargeable to the community.

1399. When the community is sued for the debts of one of
the consorts, who is declared by the contract to be free and
clear from all debts anterior to the mariage, the other consort
has a right to an indemnity, to be taken from the share in the
commuiîity which belongs to the indebted consort, or from his
private property; and in case of insufficiency, such indemnity
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suffisance, cette indemnité peut être poursuivie par voie de
garantie contre ceux qui ont fait la déclaration de franc et quitte.

Cette garantie peut même être exercée par le mari durant la
communauté, si la dette provient du chef de la femme; sauf
en ce cas le remboursement dû par la femme ou ses héritiers
au garant, après la dissolution de la communauté.

§ 4. De la faculté accordée à la femme de reprendre son
apport franc et quitte.

1400. La femme peut stipuler qu'en cas de renonciation à
la communauté, elle reprendra tout ou partie de ce qu'elle y
aura apporté soit lors du mariage, soit depuis; mais cette sti-
pulation ne peut s'étendre au-delà des choses formellement
exprimées, ni au profit de personnes autres que celles désignées.

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme a
apporté lors du mariage, ne s'étend point à celui qui serait échu
pendant le mariage.

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux
enfants; celle accordée à la femme et aux enfants ne s'étend
point aux héritiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris que
déduction faite des dettes personnelles à la femme et que la
communauté aurait acquittées.

§ 5. Du préciput conventionnel.

1401. La clause par laquelle l'époux survivant est autorisé
à prélever avant tout partage, une certaine somme ou une cer-
taine quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit à ce
prélèvement, au profit de la femme survivante, que lorsqu'elle
accepte la communauté; à moins que le contrat de mariage ne
ui ait réservé ce droit même en renonçant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce que sur
la masse partageable, et non sur les biens personnels de l'époux
prédécédé.

1402. Le préciput n'est point regardé comme un avantage
sujet aux formalités des donations, mais comme une conven-
tion de mariage.

1403. La mort naturelle donne, de plein droit, ouverture au
préciput.

Il n'est ouvert par suite de la mort civile, que lorsque cet
effet résulte des termes du contrat de mariage; et s'il n'y est
rien stipulé, il demeure en suspens entre les mains des repré-
sentants du mort civilement.

1404. Lorsque la communauté est dissoute du vivant des
époux par suite de la séparation soit de corps et de biens, soit
de biens seulement, cette dissolution, à moins de stipulation
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may be prosecuted, by way of warranty, against the parties
vho made the declaration that such consort was free and clear.

This right of warranty may even be exercised by the husband
during the community, if the debt have originated with the
vife ; saving, in such case, the right of the warrantor to be

reinbursed by the wife or lier heirs, after the dissolution of the
community.

§ 4. Of the right given to the wife of taking back free and
clear what she brought into the comrunity.

1400. The wife may stipulate, that in case of renunciation
of the community, she shall take back the vhole or a part of
what she brought into it either before or since the marriage;
but such stipulation cannot extend beyond things formally spe-
cified, nor to other persons than those who are designated.

Thus, the right of taking back the moveable property
brought in by the wife at the time of the marriage, does not
extend-to similar property accrued to her during the marriage.

Thus, the right given to the wife does not extend to the
children; and that given to the wife and to the children, does
not extend to ber ascendant or collateral heirs.

In all cases, the wife can only take back her contributions
after deduction lias been made of such of her private debts
as have been paid out of the community.

§ 5. Of conventional preciput.

1401. The clause by which the surviving consort is author-
ized to pretake, before any partition, a certain sum or a certain
quantity of moveable effects in kind, does not take effect in
favor of the surviving wife who does not accept the commu-
nity; unless by the contract of marriage such right is reserved
to lier, even when she renounces.

Excepting the case of such reservation, preciput can only be
taken from the mass to be divided, and not from the private
property of the predeceased consort.

1402. Preciput is not regarded as a benefit subject to the
formalities of gifts, but as a marriage covenant.

1403. Natural death opens the right to preciput by the sole
operation of law.

It does not open by civil death, unless this effect result from
the terms of the contract of marriage; and if there be no stipula-
tion concerning it, it remains suspended in the hands of the
representatives of the person civilly dead.

1404. When the community is dissolved during the lifetime
of the consorts in consequence of separation from bed and
board or of separation of property only, such dissolution does

25
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contraire, ne donne ouverture au préciput ni en faveur de l'un
ni en faveur de lautre des époux. Le droit demeure en sus-
pens jusqu'à la mort du prédécédant.

Dans l'intervalle la somme ou la chose qui constitue le pré-
ciput reste provisoirement au mari, contre la succession duquel
la femme peut le réclamer au cas de survie.

1405. Les créanciers de la communauté ont toujours le droit
de faire vendre les effets compris dans le préciput, sauf le
recours de l'époux conformément à Particle 1401.

§ 6. Des clauses par lesquelles on assigne à chacun des époux
des paris inégales dans la communauté.

1406. Les époux peuvent déroger au partage égal établi
par la loi, soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses
héritiers, dans la communauté, qu'une part moindre que la
moitié; soit en ne lui donnant qu'une somme fixe pour tout
droit de communauté ; soit en stipulant que la communauté
entière, en certain cas, appartiendra à l'époux survivant, ou à
l'un d'eux seulement.

1407. Lorsqu'il est stipulé 'que l'époux ou ses héritiers
n'auront qu'une certaine part dans la communauté, comme
le tiers, le quart, l'époux ainsi réduit, ou ses héritiers, ne sup-
portent les dettes de la communauté que proportionnellement
à la part qu'ils prennent dans Pactif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux ainsi réduit ou
ses héritiers à supporter une plus forte part, ou si elle dispense
de supporter une part dans les dettes égale à celle qu'ils
prennent dans l'actif.

140S. Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou ses héri-
tiers ne pourront prétendre qu'une certaine somme, pour tout
droit de communauté, la clause est un forfait qui oblige l'autre
époux, ou ses héritiers, à payer la somme convenue, soit que
la communauté soit bonne on mauvaise, suffisante ou non pour
acquitter la somme.

1409. Si la clause établit le forfait à l'égard des héritiers
seulement de l'un des époux, celui-ci, dans le cas où il survit,
a droit au partage légal par moitié.

1410. Le mari ou ses héritiers, qui retiennent, en vertu de
la clause énoncée en l'article 1406, la totalité de la communauté,
sont obligés d'en acquitter toutes les dettes. Les créanciers
n'ont, en ce cas, aucune action contre la femme ni contre ses
héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somme
convenue, le droit de retenir toute la communauté contre les
héritiers du mari, elle a le choix ou de leur payer cette somme
en demeurant obligée à toutes les dettes, ou de renoncer à la
communauté et d'en abandonner aux héritiers du mari les
biens et les charges.
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not, unless the contrary be stipulated, open the right to
preciput in favor of either of the consorts. The right remains
suspended until the death of the consort who dies first.

In the interval, the sum or the thing which constitutes the
preciput remains provisionally with the husband, from whose
succession the wife may claim it, if she have survived him.

1405. The creditors of the community have always a right
to cause the effects comprised in the preciput to be sold ; saving
the recourse of the consort, conformably to article 1401.

§ 6. Of the clauses by which unequal shares in the comnunity
are assigned to the consorts.

1406. The consorts may depart from the equal division
established by law, either by giving to the surviving consort or
his heirs, only a share in the community less than half, or
by giving him only a fixed sum in lieu of all rights in the com-
munity, or by stipulating that the entire community, in certain
cases, shall belong to the surviving consort, or to one of the
consorts solely.

1407. When it is stipulated that the consort or his heirs shall
have only a certain share in the community, as a third, a fourth,
the consort whose share is so reduced or bis heirs bear the
debts of the community only in proportion to the share they
take in the assets.

The agreement is void if it oblige such consort or bis heirs,
to bear a greater share, or if it exempt them from bearing a
share of the debts equal to that which they take in the assets.

1408. When it is stipulated that one of the consorts or bis
heirs shall be entitled only to a certain sum in lieu of all rights
of community, the clause is a definitive agreement which obliges
the other consort or his heirs to pay the sum agreed upon,
whether the community be good or bad, or sufficient or not to
pay such sum.

1409. If the clause establishes this definitive agreement
vith regard to the heirs only of one of the consorts, sucl

consort, if he survive, has a right to the al ion
halves.

1410. The husband or his heirs who, in virtue of the clause
mentioned in article 1406, retain the whole of the community,
are obliged to pay all its debts. The creditors in such case
have no action against the wife or against her heirs.

If it be the wife surviving who, in consideration of a stipu-
lated sum, has the right of retaining the whole of the commu-
nity against the heirs of the husband, she bias the optiion of
either. paying such sum and remaining liaile for all the debts,
or of renouncing the community and abandoing o the hersof
the husband both the property and the débts.

25*
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1411. Lorsque les époux stipulent que la totalité de la com-
munauté appartiendra au survivant ou à l'un d'eux seulement,
les héritiers de l'autre ont droit de faire reprise des apports
tombés dans la communauté du chef de leur auteur.

Cette stipulation n'est qu'une simple convention de mariage
et non une donation sujette aux règles et formalités applicables
à cette espèce d'acte.

§ 7. De la communauté à titre universel.

1412. Les époux peuvent établir par leur contrat de mariage
une communauté universelle de leurs biens, tant meubles
qu'immeubles, présents et à venir, ou de tous leurs biens pré-
sents seulement, ou de tous leurs biens à venir seulement.

Dispositions communes aux articles de cette section.

1413. Ce qui est dit aux articles ci-dessus ne limite pas à
leurs dispositions précises les stipulations dont est susceptible
la communauté conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi qu'il
est dit aux articles 1257 et 1384.

1414. La communauté conventionnelle reste soumise aux
règles de la communauté légale, pour tous les cas où il n'y a
pas été dérogé implicitement ou explicitement par le contrat.

§ 8. Des conventions exclusives de la communauté.

141G. Lorsque les époux déclarent qu'ils se marient sans
communauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les effets de
ces stipulations sont comme il suit.

1. De la clause portant que les époux se marient sans conunauté.

1416. La clause portant que les époux se marient sans com-
munauté ne donne point à la femme le droit d'administrer ses
biens, ni d'en percevoir les fruits, lesquels sont censés apportés
au mari pour soutenir les charges du mariage.

1417. Le mari conserve l'administration des biens meubles
et immeubles de la femme, et par suite, le droit de percevoir
tout le mobilier qu'elle apporte en mariage, ou qui lui échoit
pendant sa durée; sauf la restitution qu'il en doit faire après
sa dissolution, ou après la séparation de biens qui serait pro-
noncée en justice.

141S. Si dans le mobilier apporté par la femme en mariage,
ou qui lui échoit pendant sa durée, il y a des choses dont on
ne peut faire usage sans les consommer, il en doit être joint
un étatestimatif au contrat de mariage, ou il doit en être fait
inventaire lors de l'échéance, et le mari en doit rendre le prix
d'après l'estimation.
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1411. When the consorts stipulate that the whole of the

community shall belong to the survivor, or to one of them only,
the heirs of the other have a right to take back what had
been brought into the community by the person they represent.

Such a stipulation is but a simple marriage covenant, and
is not subject to the rules and formalities applicable to gifts.

§ 7. Of community by general title.
1412. The consorts may establish by their contract of

marriage a general community of their property both moveable
and immoveable, present and future, or of all their present
property only, or of their future property only.

Provisions common to the articles of this section

1413. The above articles do not confine to their precise
provisions the stipulations of which conventional community is
susceptible.

The consorts may make any other covenants, as mentioned
in articles 1257 and 1384.

1414. Conventional communityremains subjectto the rules
of legal community in all cases where they have not been
implicitly or explicitly departed from by the contract.

§ S. Of covenants excluding community.

141J. When the consorts stipulate that there shall be no
community, or that they shall be separate as to property the
effects. of such stipulations are as follows:

1. Of the clause simply excluding community.
1416. The clause which declares that the consorts marry

without community does not give the wife the right to admi-
nister her property, nor to receive the fruits thereof ; these are
deemed to be contributed by lier to her husband to enable him
to bear the charges of marriage.

1417. The husband retains the administration of the move-
able and immoveable property of his wife, and as a conse-
quence the right to receive all the moveable property she
brings with her, or which accrues to her during the marriage ;
saving the restitution he is bound to make after its dissolution,
or after a separation of property judicially pronounced.

1418. If, amongst the moveable property brought by the
wife or which accrues to lier during marriage, there be things
which cannot be used without being consumed, an appreciatory
statement must be joined to the contract of marriage, or an
inventory must be made of them at the time when they so
accrue to lier, and the husband is bound to give back their
value according to the valuation.
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1419. Le mari a, à l'égard de ces biens, tous les droits et
est tenu à toutes les obligations de l'usufruitier.

1420. La clause portant que les époux se marient sans com-
munauté, ne fait point obstacle à ce qu'il soit convenu que
la femme touchera sur ses seules quittances, ses revenus en
tout ou en partie, pour son entretien et ses besoins personnels.

1421. Les immeubles de la femme exclus de la commu-
nauté dans les cas des articles précédents, ne sont point inalié-
nables.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consentement
du mari, et à son refus, sans l'autorisation de la justice.

Il. De la dause de séparation de biens.

1422. Lorsque les époux ont stipulé, par leur contrat de
mariage, qu'ils seront séparés de biens, la femme conserve
l'entière administration de ses biens meubles et immeubles et
la libre jouissance de ses revenus.

1423. Chacun des époux contribue aux charges du mariage,.
suivant les conventions contenues en leur contrat, et s'il n'en.
existe point et que les parties ne puissent s'entendre à cet
égard, le tribunal détermine la proportion contributoire de
chacune d'elles, d'après leurs facultés et circonstances res-
pectives.

1424. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation,
la femme ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement
spécial de son mari, ou, à son refus, sans être autorisée par
justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeubles, donnée
à la femme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

1425. Lorsque la femme séparée a laissé la jouissance de
ses biens à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande
que sa femme peut lui faire, soit à la dissolution du mariage,.
qu'à la représentation des fruits existants, et il n'est point
comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

• CHAPITRE TROISIÈME.

DES DOUAIRES.

sECTION I.

DISPOSITIONS GENERALES.

1426. Il y a deux espèces de doúüaire, celui de la femme et
celui des enfants.
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1419. The husband, with regard to such property, lias all

the rights and is subject to all the obligations of a usufrue-
tuary.

1420. The clause vhich declares that the consorts marry
without comrunity, does not prevent its being agreed that
the wife, for her support and personal wants, shall receive her
revenues in whole or in part, upon her own acquittances.

1421. The immoveables of the wife which are excluded
from the community in the cases ofthe preceding articles are not
inalienable.
* Nevertheless they cannot be alienated without the consent of
the husband, or, upon his refusal, withoutjudicial authorization.

IL. Of the clause of separalion of property.

1422. When the consorts have stipulated by their contract
of marriage that they shall be separate as to property, the wife
retains the entire administration of her property moveable and
immoveable and the free enjoyment of her revenues.

1423. Each of the consorts contributes to the expenses of
marriage according to the covenants contained in their con-
tract, and if there be none, and the parties cannot come to an
understanding upon the subject, the court determines the con-
tributory portion of each consort according to their respective
means and èircuinftances.

1424. The wife cannot in aIy case, nor by virtue of any sti-
pulation, alienate lier imrnoveables without the special consent
of lier husband, or, on his refusal. without being judicially
authorized.

Every general authorization to alienate imrnoveables, which
is given to the wife either by the contract of marriage or
subsequently, is void.

.1425. When tlie ile vho iš separiated as to 'propèrty_ has
left the e.njo ment of lier property to her liusband, the latter
upôn the dënànd which his wife Imay maké, or upon the
dissolution of the marriage, is bound to give up only the fruits
which are then existing, and is not accountable for thosé
which, up to sùch time, have been consumed.

CIAPTER THIRD.

OF DOWER.

SECTION I.
GENERAL PROVISIONS.

142 There aie two kinds of 'dower, that of tlie Wife äiñd
that of the children.
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Chacun de ces douaires est soit légal ou coutumier, soit
préfix ou conventionnel.

1427. Le douaire légal ou coutumier est celui que la loi,
indépendamment de toute convention, constitue par le simple
fait du mariage, sur les biens du mari, au profit de la femme
en usufruit, et des enfants en propriété.

142S. Le douaire préfix ou conventionnel est celui dont les
parties sont convenues par le contrat de mariage.

1429. Le douaire préfix exclut le coutumier ; cependant il
est permis de stipuler que la femme et les enfants auront droit
de prendre l'un ou l'autre à leur choix.

1430. L'option faite par la femme, après l'ouverture du
douaire, lie les enfants, lesquels sont tenus de se contenter de
celui des deux douaires qu'elle a choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce choix, la faculté de le faire
passe aux enfants.

1431. A défaut de contrat de mariage, ou si dans celui qui
existe, les parties ne s'en sont pas expliquées, le douaire cou-
tumier a lieu de plein droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucun douaire,
et cette stipulation s'étend aux enfants comme à la femme.

1432. Le douaire coutumier ou préfix n'est pas regardé
comme un avantage sujet aux formalités des donations, mais
comme une simple convention de mariage.

1433. Le droit au douaire préfix court de la date du contrat
de mariage, et celui au douaire coutumier à compter de la
célébration, ou de la date du contrat, s'il y en a un et que le
douaire y ait été stipulé.

1434. Le douaire coutumier consiste dans l'usufruit pour la
femme, et dans la propriété pour les enfants, de la moitié des
biens immeubles dont le mari est propriétaire lors du mariage
et de ceux qui lui échoient de ses père et mère et autres ascen-
dents pendant sa durée.

1435. Les héritages que le mari a ameublis, suivant la
clause d'ameublissement, pour les faire entrer dans la commu-
nauté, ne sont pas sujets au douaire coutumier.

N'y sont également pas sujets les immeubles fictifs se com-
posant d'objets mobiliers que le mari s'est réservés propres,
par la clause de réalisation, pour les exclure de la communauté.

1436. Le douaire coutumier résultant d'un second mariage,
lorsqu'il y a des enfants nés du premier, consiste dans la moitié
des immeubles appartenant au mari, lors du second mariage,
non affectés au douaire antérieur, ou qui lui échoient de ses
père et mère et autres ascendants pendant sa durée.
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These dowers are either legal or customary, or prefixed

or conventional.
1427. Legal or customary dower is that which the law, in-

dependently of any agreement, and as resulting from the mere
act of marriage, establishes upon the property of the husband,
in favor of the wife as usufructuary, and of the children as
owners.

1428. Prefixed or conventional dower is that which the
parties have agreed upon, by the contract of marriage.

1429. Conventional dower excludes customary ; it is how-
ever lawful to stipulate that the wife and the children shall
have the right to take cither the one or the other, at their option.

1430. The option made by the vife, after the opening of the
dower, binds the children, who inust remain satisfied with
whichever dower she lias chosen.

If she die without having made the choice, the right of
making it passes to the children.

1431. If there be no contract of marriage, or if in that which
has been made the parties have not explained their intentions
on the subject, customary dower accrues by the sole operation
of )aw.

But it is lawful to stipulate that there shall be no dower, and
such a stipulation binds the children as well as the mother.

1432. Dower whether conventional or customaryv is not
regarded as a benefit subject to the formalities of gifts,'but as a
simplc marriage covenani.

1433. The right Io conventional dower accrues from the
date of the contract of narriage, and the right to customary
dower from the date of the celebration, or from the date of the
contract if there be one in which it is stipulated.

1434. Customary dower consisis in the usufruct for the
wife, and the ownership for the children, of one half of the
immoveables which belong to the husband at the time of the
marriage, and of one half of those which accrue to him during
marriage from his father or mother or ofher ascendants.

1435. Immoveables which the husband lias contributed as
moveable under a clause of mobilization, in order to bring
thein into the community, are not subject to customary dower;

Neither are immoveables by fiction, composed of moveable
objects which the husband has reserved to himself by the
clause of realization in order to exclude them from the corn-
rnunity.

1436. The customary dower resulting from a second mar-
riage, when there are children born of the first, consists in a
half of the immoveables, not affected by the previous dower,
which belong to the husband at the time of the second mar-
riage, or which accrue to him during sueli marriage from his
father or mother or-other ascendants.



394 CONVENTIONS MATRIMONIALES, ETC.

Il en est ainsi pour tous les mariages ultérieurs qu'il peut
contracter, ayant des enfants de mariages précédents.

1437. Le douaire préfix, à défaut de convention contraire,
consiste aussi dans l'usufruit pour la femme et dans la propri-
été pour les enfants, de la portion des biens meubles ou im-
meubles qui le constitue d'après le contrat de mariage.

Il est cependant permis de modifier ce douaire à volonté,.de
stipuler par exemple qu'il appartiendra à la femme en pleine
propriété, à Pexclusion des enfants, et sans retour, ou que le
douaire de ces derniers sera différent de celui de la mère.

143S. Le douaire coutumier ou le préfix est un gain de
survie qui est ouvert par la mort naturelle du mari.

Rien n'empêche cependant que le douaire ne soit ouvert et
rendu exigible par la mort civile du mari, ou par la séparation
soit de corps et de biens, soit de biens seulement, lorsque cet
effet résulte des ternes du contrat de mariage.

Il peut également être exigé, au cas de l'absence du mari,
sous les circonstances et conditions exprimées aux articles
109 et 110.

1439. Si la femme est vivante lors de l'ouverture du
douaire, elle entre de suite en jouissance de son usufruit ; ce
n'est qu'à son décès que les enfants peuvent prendre posses-
sion de la propriété.

Si la femme prédécède, les enfants jouissent du douaire en
propriété dès l'instant de son ouverture.

Au cas du prédécès de la femme, si, au décès du mari, il
n'y a aucuns enfants ou petits-enfants vivants, nés du mariage,
le douaire est éteint et reste dans la succession du mari.

1440. Le douaire préfix se prend sur les biens du mari
seul.

1441. La femme et les enfants sont saisis de leur droit res-
pectif dans le douaire à compter de son ouverture, sans qu'il
soit besoin d'en faire demande en justice ; cependant cette de-
mande est nécessaire contre les tiers acquéreurs pour faiie
courir à leur égard les fruits des immeubles et les intérêts des
capitaux qu'ils ont acquis de bonne foi, sujets ou affectés au
douaire.

1442. Le douaire coutumier, ainsi que le préfix qui consiste
en immeubles, est un droit réel, qui se règle d'après les lois du
lieu où sont situés les immeubles qui y sont sujets.

14-13. L'aliénation faite par le mari, de limmeuble sujet
ou affecté au douaire, non plus que les charges et hypothè-
ques dont il peut le grever, avec ou sans le consentement de sa
femme, n'altèrent aucunement le droit de cette dernière ni
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The rule is the same for all subsequent marriages which the
husband may contract, when there are children of the previous
marriages.

1437. Conventional dower, when there is no agreement to
the contrary, also consists in the usufruct for the wife, and the
ownership for the children, of the portion of the moveable or
immoveable property vhich constitutes it according to the
contract of marriage.

The parties may, however, modify this dower at will ; they
may stipulate, for example, that it shall belong to the wife in full
ownership, to the exclusion of the children, and without re-
turn, or that the dower of the latter shall be different from that
of their mother.

143S. Dower, whether customary or conventional, is a right
of survivorship which opens by the natural death of the husband.

h may however be opened and become exigible by the civil
death of the husband, or by separation fiom bed and board, or
separation of property only, if such effect result from the terrms
of the contract of marriage.

It may likewise be demanded in the case of the absence of
the husband, under the circumstances and conditions expressed
in articles 109 and 110.

1439. If the wife be alive at the time of the opening of the
dower, she enters immediately upon the enjoyment of her
usufruct; the children cannot take possession of the property
until after her death.

If the wife die first, the children enjoy the dower as owners
from the moment of its opening.

Where the wife dies first, if at the deaili of the husband no
children or grandchildren issue of the marriage be living, the
dower is extinguished and the property remains in the succes-
sion of the husband.

1440. Conventional dower istaken from the private property
of the husband.

1441. The wife and the children are seized of their respec-
tive rights in the dower from the time it opens, without the
necessity of a judicial demand ; such a demand is however
necessary against subsequent purchasers, in order to give rise,
as regardé them, to the fruits of the immoveables and the interest
of the capital sums, which they have acquired in good faith,
ànd which are subject to or charged with dower.

1442. Customary dower, and conventional dower when it
cohsists of i mmoveables, is a real right, and is governed by the
l è of the place where the immoveables subject to itare situated.

1443. Neithër the alienation by the husband of immoveables
sübject tO or charged with do*er, nor the charges or hypothecs
which he may have imposed upon them, either with or
without the consent of his wife, affect in any manner the rights
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celui de ses enfants, à moins qu'il n'y ait renonciation expresse
conformément à Particle qui suit.

Sont également sans effet à l'égard de l'une et des autres,
sous la même exception, laliénation ainsi faite et les charges
ainsi imposées même au nom et avec le consentement de la
femme, quoique autorisée de son mari.

I 1444. Il est cependant loisible à la femme majeure de re-
noncer au droit qu'elle peut avoir, à titre de douaire coutumier
ou préfix, sur les immeubles que son mari vend, aliène ou hy-
pothèque.

Cette renonciation se fait, soit dans l'acte par lequel le mari
vend, aliène ou hypothèque l'immeuble, soit par un acte dif-
férent et postérieur.

1445. Cette renonciation a l'effet de décharger Pimmeuble
affecté au douaire de toute réclamation que la femme peut y
a-roir à ce titre, sans que ni elle ni ses héritiers puissent exer-
cer, sur les autres biens du mari, aucun recours d'indemnité ou
de récompense, en compensation du droit ainsi abandonné,
nonobstant les dispositions du présent titre et toutes autres de
ce code relatives aux remplois, indemnités et récompenses que
se doivent les époux ou autres parties, aux cas de partage.

1446. Quant au douaire des enfants, il ne peut s'exercer
que sur les immeubles qui, assujettis au douaire de la mère,
n'ont été, pendant le mariage, ni aliénés, ni hypothéqués par
leur père, avec la renonciation de la mère faite en la manière
énoncée en l'article 1444.

Après la mort de la femme l'enfant majeur peut renoncer
au douaire, dans les cas où sa mère eût pu le faire, et de la
même manière et aux mêmes fins.

1447. Le décret, le jugement en ratification de titre, et
l'adjudication sur licitation forcée, qui ont lieu avant Pouver-
verture du douaire coutumier, soit que ce douaire résulte de la
loi seule, ou qu'il ait été stipulé, n'affectent pas les immeubles
qui le constituent.

Néanmoins si le décret a été poursuivi par un créancier
dont le droit est antérieur et préférable au douaire, ou si un tel
créancier est colloqué sur ces procédures, l'aliénation ou la
ratification est valide et l'immeuble est libéré. Les créanciers
postérieurs en droit qui en ce cas reçoivent le surplus du prix
sont tenus de rapporter si douaire a lieu, et ne peuvent toucher
les deniers qu'en donnant caution si le douaire est apparent.

Lorsque suivant le premier cas du présent article le douaire
n'est pas purgé par la vente ou le jugement de ratification,
l'adjudicataire ou Pobtenteur du jugement qui est évincé à
cause du douaire peut également faire rapporter les créanciers
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of the latter or of the children, unless she bas expressly
renounced in confornity with the following article.

Such alienation and charges are equally -without effect, as
regards both the wife and the children, even when made in
the name and with the consent of the wife, ahbough she be
authorized by ber husband; subject to the same exception.

1444. The wife who is of age may however renounce her
right of dower, whether customary or conventional, upon such
immoveables as ber husband sells, alienates or hypothecates.

This renunciation may be made either in the act by which
the husband sells, alienates or hypothecates the immoveable,
or by a separate and subsequent act.

144J. Such renunciation bas the effect of discharging the
immoveable affected by dower from any claim vich the wife
may have upon it under that title, and neither she nor ber heirs
can exercise against any other property of the husband any
recourse to be -indemnified or compensated for the right thus
abandoned ; notwithstanding the provisions of thîs title or any
other provisions of this code respecting the replacements,
indemnities or compensations which consorts or other parties
owe to each other in cases of partition.

1446. As to the dower of the children, it can be exercised
only upon immoveables subject to the dower of their mother
which have not beei alienated or hypothecated by their father
during the continuance of the marriage with her renunciation
made in the manner prescribed in article 1444.

Children who have attained the age of majority may, after
the death of their mother, renounce their dower in all cases in
which the latter could have done so herself, and in the same
manner and with the same effect.

1447. Sales under execution, judgments in confirmation
of title, and adjudications .in forced licitations, when they take
place before the opening of the eustomary dower, whether such
dower results from the law alone, or has been stipulated, do
not affect immoveables subject to dower.

Nevertheless if the sale under execution take place at the
suit of a creditor whose claim is anterior and preferable to the
dower, or if such creditor be collocated upon any of the said
proceedings, the alienation or the confirmation is valid and the
immoveable is discharged. The creditors whose claims rank
subsequently, who in such case receive the surplus of the price,
are bound to bring it back if the dower accrues, and cannot
receive the moneys without giving security if the dower be
apparent upon the proceedings.

When, as in the first case mentioned in this article, the
dower is not extinguished by the sale or the judgment of con-
firmation, the party to whom the property bas been adjudicated
or who has obtained the judgment may likewise, vhen he lias
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qui ont reçu le prix, et si le douaire apparait sur les pro-
cédures, les créanciers ne sont colloqués qu'en donnant caution
de rapporter ce qu'ils ont reçu du douaire. Si'les créanciers
ne veulent pas donner caution, l'adjudicataire garde ou reprend
le montant qui y était sujet en donnant lui-même caution de
rapporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe pas sous les règles du
présent article.

144S. Lorsque le douaire non ouvert est préfix, soit qu'il
consiste en un immeuble, ou en une créance hypothécaire, il
est sujet à l'effet des lois d'enregistrement, et est purgé par
le décret et les autres procédures mentionnées en l'article qui
précède, comme dans les cas ordinaires, sauf aux intéressés à
exercer leurs droits et recours, et sauf les cautionnements qui
doivent leur être donnés.

Le douaire préfix ouvert est sujet aux règles ordinaires.
1449. L'acquéreur de l'immeuble sujet ou hypothéqué au

douaire ne prescrit ni contre la femme, ni contre les enfants,
tant que ce douaire n'est pas ouvert.

La prescription court contre les enfants majeurs,-du vivant
de la mère, à compter de l'ouverture du douaire.

SECTION Il.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU DOUAIRE DE LA FEMME.

14O. Le douaire préfix de la femme n'est pas incompatible
avec la donation d'usufruit qui lui est faite par le mari; elle
jouit, en vertu de cette donation, des biens y contenus, et prend
son douaire sur le surplus, sans diminution ni confusion.

1451. Si le douaire de la femme consiste en deniers ou en
rentes, la femme a contre les héritiers ou représentants de son
mari, pour s'en faire payer, tous les droits et actions apparte-
nant aux autres créanciers de la succession.

1452. Si le douaire consiste dans la jouissance d'une cer-
taine portion des biens du mari, il doit se faire entre elle et les
héritiers de ce dernier, un partage par lequel on livre à celle-ci
la portion dont elle a droit de jouir.

La veuve et les héritiers ont réciproquement une action pour
obtenir ce partage, au cas de refus de part ou d'autre.

1453. La douairière, comme les autres usufruitiers, prend
les fruits naturels et industriels pendant par branches ou tenant
par racines sur l'immeuble sujet au douaire, lors de l'ouverture,
sans être tenue de rembourser les frais faits par le mari pour
les produire.

Il en est de même à l'égard de ceux qui entrent en jouissance
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been evicted, oblige the creditors who have rcceived the price
to bring it back, and if the dower appear upon the proceedings,
the creditors are not collocated unless they give security to
bring back whatever portion of the dower they may receive.
If the creditors refuse to give security the person to whom the
property is adjudicated keeps or takes back the amount sub-
ject to dower, upon giving security himself that lie vill repay.

Customary dower when open does not fall under the rules of
this article.

1448. If the dower which is not yet open be the conven-
tional dower, whether it consists in an immoveable or in an
hypothecary claim, it is subject to the effeet of the registry
laws, and is extinguished by the sale under execution and the
other proceedings mentioned in the preceding articles as in
ordinary cases; savingto the parties interested their rights and
recourse and the securities to which they may be entitled.

Conventional dower when open is subject to the ordinary
rules.

1449. The purchaser of an immoveable which is subject to
or hypothecated for dower, cannot prescribe against either the

vife or the children so long as such dower is not open.
Prescription runs against children of full age, during the life-

time of their mother, frorn the period when the dower opens.

SECTION Il.

PARTICULAR PROVISIONS AS TO THE DOWER OF THE WIFE.

1450. The conventional dower of the wife is not incom-
patible with a gift of usufruct made to lier by the husband; she
enjoys under such gifts the property comprised in them, and
takes lier dower from the remainder, without diminution or
confusion.

1451. If the dower of the wife consist in money or rents,
the wife, in order to obtain payment of it from the heirs and
representatives of lier husband, has all the rights and actions
which belong to the other creditors of the succession.

14.52. If the dower consist in the enjoyment of a certain
portion of the property of the husband, a partition must be
effected between the wife and the heirs of the husband, by
vhich she receives the portion which she has a right to enjoy.

The widow and the heirs have reciprocally an action to
obtain this partition, in the case of refusal on the part of either.

14*53. The dowager, like other usufructuaries, lias a right
to the natural and industrial fruits attached by branch or root
to the immoveable subject to dower when such dower opens,
without being obliged to refund the expenses incurred by
the husband in order to produce them.
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de la propriété de cet immeuble, après l'extinction de l'usufruit.

1454. La douairière jouit du douaire coutumier ou pré-
fix à sa caution juratoire, tant qu'elle reste en viduité; mais si
elle passe à un autre mariage, elle devient tenue de donner
caution, comme tout autre usufruitier.

1455. Si la femme qui se remarie ne peut fournir la caution
requise, son usufruit devient assujetti aux dispositions des
articles 465, 466 et 467.

1496. La douairière est obligée d'entretenir les baux à ferme
ou à loyer faits par son mari des héritages sujets à son douaire,
pourvu qu'il n'y ait ni fraude ni anticipation excessive.

1457. Ceux qu'elle a faits pendant sa jouissance expirent
avec son usufruit; cependant le fermier ou le locataire a droit
et peut être contraint de continuer son occupation pendant Le
reste de l'année commencée à l'expiration de l'usufruit, à la
charge d'en payer le loyer au propriétaire.

1458. La douairière, comme tout autre usufruitier, est tenue
de toutes les charges ordinaires et extraordinaires dont est
grevé l'immeuble sujet au douaire, ou (lui peuvent y être im-
posées pendant sa jouissance, ainsi qu'exposé au titre De
lUsufruit, de 1 Usage et de l'Habitation.

1459. Elle n'est tenue que des réparations d'entretien; les
grosses demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles
n'aient été occasionnées par la faute ou la négligence de la
douairière.

1460. La femme douairière, comme tout autre usufruitier,
prend les choses sujettes au douaire dans l'état où elles se
trouvent lors de l'ouverture.

Il en est de même des enfants douairiers quant à la pro-
priété, dans le cas où l'usufruit de la femme n'a pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit expiré, ou si alors il
n'y a pas d'enfants douairiers, la succession de la femme est
tenue, au premier cas envers les douairiers, et au second cas
envers les héritiers du mari, d'après les règles qui concernent
la jouissance et les obligations de l'usufruitier à titre parti-
culier.

1461. Si, néanmoins, pendant le mariage, des augmenta-
tions notables ont été faites à la chose, la femme n'en profite
qu'en rapportant la plus-value, si son douaire est en propriété,
et l'intérêt de cette plus-value, s'il est en usufruit.

Elle a droit toutefois de demander que ces augmentations
soient enlevées, si elles peuvent l'être avec avantage et sans
détérioration à la chose.

Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la femme peut, aux
fins du rapport, obtenir la licitation.



MARRIAGE COVENANTS, &C. 401
The same rule applies to those who enter into the enjoyment

of the ownership of such immoveable, after the extinction of
the usufruct.

1454. The dowager, as long as she remains a widow, enjoys
the dower, whether customary or conventional, upon giving
the security of her oath to restore it ; but, if she remarry, she is
bound to give the same security as any other usufructuary.

1455. If the wife who has remarried cannot give the neces-
sary security, ber usufruet becomes subject to the provisions of
articles 465, 466 and 467.

1456. The dowager is bound to maintain the leases made
by her husband subject to ber. dower, provided there has
been no fraud nor excessive anticipation.

1457. Leases made by her during the term of her enjoyment
expire with ber usufruct ; nevertheless, the farmer or lessce
has a right, and may be obliged, to continue in occupation
during the remainder of the year which had begun when the
usufruct expired, subject to the payment of the rent to the
owner.

1458. The dowager, like any other usufructuary, is liable
for all the ordinary or extraordinary charges which affect the
immoveable subject to dower, or which may be imposed upon
it during the term of ber enjoyment, as set forth in the title Of
Usufruct, of Use and Habitation.

1459. She is liable only for the lesser repairs ; for the
greater repairs, the owner rermains liable, unless they have
been necessitated by the fault or negligence of the dowager.

1460. The dowager, like every other usufructuary, takes
the things which are subject to the dower in the condition in
Vhich they are at the time of the opening.

The same rule applies to the dowable children, as regards
the propérty itself, in cases where thé usdfruct of the wife does
not take place.

If thy do not take the property until after the expiration 6f
the usufrúct, or if at that time thèré be no dowable children,
the succession of the wife is answerable, in the first case to
such children, and in the second case to the heirs of the
husband, according to the rules whiëh relate to the enjoyment
and the obliátions of the usùfiùtuary under particulir title.

1461. ïf? nevertheless, during the mariage, considerabie
additions have bëen rnade to the thing, the wife cahnot enjoy
themn without paying the exéess of value, if her dower consist
in ownership, or' the interest of suclh excess, if it be in usùfrüct.

She may however demand the removal of such additions if
it cari be effected with advantage and without deteriorating
the thing.

If they cannot be removed, the wife may, for the purpose of
paying the excess of the value, obtain a licitation.

26
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Les enfants douairiers qui prennent la propriété sans que la
mère ait eu l'usufruit, sont dans la même position qu'elle quant
aux augmentations.

Si pendant le mariage, des détériorations ont en lieu sur
la chose affectée au douaire, au profit du mari ou de la com-
munauté, il est dû récompense à la femme et aux enfants qui
se portent douairiers.

1462. Le douaire de la femme s'éteint, comme tout autre
usufruit, par les causes énumérées en l'article 479.

1463. La femme peut être privée de son douaire pour cause
d'adultère ou de désertion.

Dans l'un comme dans l'autre cas, il faut que le mari se
soit plaint de son vivant, sans qu'il y ait eu depuis réconcilia-
tion; les héritiers ne peuvent que continuer, en ces cas, l'action
commencée et non abandonnée.

1464. La femme peut aussi être déclarée déchue de son
douaire pour l'abus qu'elle fait de sa jouissance, dans les cir-
constances et sous les modifications énoncées en l'article 480.

1465. Si la femme est déclarée déchue de son usufruit pour
quelques unes des causes énoncées ci-dessus, ou si, après que
le douaire est ouvert, elle y renonce purement et simplement,
les enfants douairiers prennent la propriété à compter de la
renonciation ou de la déchéance si elle a lieu après Pouverture.

SECTION 111.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DES ENFANTS.

1466. Les enfants auxquels le douaire est dû sont ceux issus
du mariage pour lequel il a été constitué.

Sont réputés tels ceux qui, quoique nés des époux avant le
mari.age, ont été légitimés par son effet; ceux qui, conçus lors
du décès du père, sont nés depuis, et aussi les petits-enfants
dont le père, venant du mariage, est décédé avant l'ouverture
du douaire.

Les enfants habites à succéder à leur père, lors de son décès,
sont les seuls qui ont le droit de prétendre au douaire.

1467. L'enfant qui se porte héritier de son père, même par
bénéfice d'inventaire, ne peut prendre part au douaire.

146S. Pour pouvoir se porter douairier, l'enfant est tenu de
rapporter à la succession de son père tous les avantages qu'il
en a reçus, en mariage ou autrement, ou moins prendre dans le
douaire.

1469. Les enfants douairiers ne sont pas tenus de payer les
dettes contractées par leur père depuis le mariage; quant à
celles contractées avant, ils n'en peuvent être tenus qu'hypothé-
cairement, avec recours sur les autres biens du mari.
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Dowable children who take the property -without their

mother having had the usufruct of it, fali under the same rules
with regard to such additions.

If during the marriage, the thing subject to dower have
suffered deterioration, to the benefit of the husband or of the
community, the wife and the children who claim dower are
entitled to compensation.

1462. The dower of the vife is terminated like any other
usufruct by the causes enumerated in article 479.

1463. The wife may be deprived of her dower by reason
of adultery or of desertion.

In either case, an action must have been instituted by the
husband, and a subsequent reconciliation must not have taken
place ; the heirs, in such case, can only continue the action
commenced, if it have not been abandoned.

1464. The wife may also be declared Io have forfeited lier
dower by reason of the abuse she has made of ber enjoyment,
under the circumstances and modifications set forth in article 460.

146î. If the wife be declared to have forfeiied her usufruct
for any of the causes above mentioned, or if, after the opening
of the dower, she renounce it simply and absolutely, the dow-
able children take the property from the time of the renunciation,
or of the forfeiture, if it take place afier the opening.

SECTION 11I.

PARTICULAR PROVISIONS AS TO THE DOWER OF CHILDREN.

1466. The children entitled to dower are those who are
born of the marriage for which it -was constituted.

Children of the consorts who were born before the marriage,
but are legitimated by it, are deemed to be children of the
marriage ; so are those who were conceived at the time of
their father's death and are born afterwards ; and so are also
the grandchildren whose father being a child of the marriage,
died before the opening of the dower.

Those children only can claim dower who were capable of
succeeding bo their father at the time of his death.

1467. A child who assumes the quality of heir to his father,
even under benefit of inventory, can have no share in the dower.

1468. In order to be entitled to dower, the child is bound
to return into the succession of his father all such benefits as
he has received from him, i marriage or otherwise, or to take
less in the dower.

1469. The dowered children are not bound to pay the debts
which have been contraeted by their father since the marriage;
as to those which were- contractèd previously, they are only
liable hypothecarily for them, with a recourse againist the other
property of their father.

26*
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1470. Le douaire préfix qui consiste dans une somme de
deniers à une fois payer, est à toutes fins réputé mobilier.

1471. Après l'ouverture du douaire et l'extinction de l'usu-
fruit de la femme, les biens composant le douaire se partagent
entre les enfants et petits-enfants y ayant droit, de même que
si ces biens leur étaient échus par succession.

Les parts de ceux qui renoncent restent dans la succession
et n'augmentent pas celles des autres enfants qui s'en tiennent
au douaire.

TITRE CINQUIEME.

DE LA VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1472. [La vente est un contrat par lequel une personne
donne une chose à une autre, moyennant un prix en argent que
la dernière s'oblige de payer.

Elle est parfaite par le seul consentement des parties, quoique
la chose ne soit pas encore livrée ; sujette néanmoins aux dis-
positions. contenues en l'article 1027, et aux règles spéciales
concernant la cession des vaisseaux enregistrés.]

1473. Le contrat de vente est assujetti aux règles géné-
rales concernant les contrats, les effets et l'extinction des obli-
gations, énoncées dans le titre Des Obligations, à moins qu'il
n'y soit pourvu autrement d'une manière spéciale dans ce
code.

1474. Lorsque des choses mobilières sont vendues au
poids, au compte ou à la mesure, et non en bloc, la vente n'est
parfaite que lorsqu'elles ont été pesées, comptées ou mesurées;
mais l'acheteur peut en demander la délivrance ou des dom-
mages-intérêts, suivant les circonstances.

1475. La vente d'une chose à l'essai est présumée faite
sous une condition suspensive, lorsquil n'appert pas d'une in-
tention contraire des parties.

1476. La simple promesse de vente n'équivaut pas à -vente;
mais le créancier peut demander que le débiteur lui passe un
titre de vente suivant les conditions de la. promesse, et qu'à
défaut par lui de ce faire, le jugement équivaille à tel titre et
en ait tous les effets légaux; ou bien, il peut recouvrer des
dommages-intérêts suivant les dispositions -contenues au titre
Des Obligations.



SALE. 405
1470. When conventional dower consists in a sum of

money to be paid once for all, it is to all intents deemed move-
able.

1471. After the opening of the dower and the termination
of the usufruct of the wife, the property composing such dower
is divided amongst the children and grandchildren entitled
to it, in the same manner as if it had fallen to them by suc-
cession.

The shares of those who renounce remain in the succession,
and do not increase the shares of the other children who take
dover.

TITLE FIFTH.

OF SALE.

CHAPTER FIRST:.

GENERAL PROVISIONS.

1472. [Sale is a contract by-which one party gives a thing to
the other for a price in money-which the latter obliges himself
to pay for it.

It is perfected by the consent alone of the parties, although
the thing sold be not then delivered; subject nevertheless to the
provisions contained, in article 1027 and to the special mules
concerning the transfer of registered vessels.]

1473 The contract of sale is subject to the general rules
relating-to contracts and to the effects and extinction of obliga-
tions declared in the title Of Obligations, unless it is otherwise
specially provided in this code.

1474. When things moveable are sold byweight. number or
measure, and not in the lump, the sale is not perfect until they
have been weighed, counted or measured; but the buyer may
demand the delivery of them or-damages according to cireum-
stances.

147W. The sale of a thing upon trial is presumed to be
made under-'a suspensive: condition, when the intention of the
parties to the contrary-in not apparent.

1476. A simple promise of sale js not equivalent to a sale,
but the ereditor may demand*that the debtor-shall execute a deed
of sale inhis favor -aceordingto the terms offthe promise, and,
in defaultof'so doing, that the judgment shall be equivalent to
such deed and have all its legal effects ; or he may recover
damages according to the rules contained in the title Of
Obligations.
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1477. Si la promesse de vente est accompagnée d'arrhes,
chacun. des contractants est maître de s'en départir, celui qui
les a données, en les perdant, et celui qui les a reçues, en
payant le double.

1478. La promesse de vente avec tradition et possession
actuelle équivaut à vente.

1479. Les frais d'actes et autres accessoires à la vente
sont à la charge de l'acheteur, à moins d'une stipulation con-
traire.

1480. Les articles de ce titre, en autant qu'ils affectent les
droits des tiers, sont sujets aux modifications et restrictions
spéciales contenues au titre De l'Enregistrement des Droits
Réels.

1481. Les cabaretiers et autres qui vendent des liqueurs
enivrantes pour être bues sur le lieu à d'autres que des voy-
ageurs, n'ont pas d'action pour le prix de ces liqueurs.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA CAPACITÉ D'ACHETER OU DE VENDRE.

1482. La capacité d'acheter ou de vendre est déterminée
par les règles générales concernant la capacité de contracter
contenues dans le premier chapitre du titre Des Obligations.

1483. Le contrat de vente ne peut avoir lieu, entre le mari
et la femme.

1484. Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mêmes
ni par parties interposées, les personnes suivantes, savoir :

Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont ils ont la
tutelle ou la curatelle, excepté dans le cas de vente par
autorité judiciaire ;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre
Les administrateurs ou syndics, des biens qui leur sont

confiés, soit que ces biens appartiennent à des corps publics ou
à des particuliers ;

Les officiers publics, des biens nationaux dont la vente se
fait par leur ministère.

L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être invoquée
par l'acheteur ; elle n'existe qu'en faveur du propriétaire ou
autre partie ayant un intérêt dans la chose vendue.

14SJ. Les juges, les avocats et procureurs, les greffiers, shé-
rifs, huissiers et autres officiers attachés aux tribunaux ne peu-
vent devenir acquéreurs des droits litigieux qui sont de la com-
pétence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs
fonctions.
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1477. If a promise of sale be accompanied by the giving of

earnest, each of the contracting parties may recede from it; he
who has given the earnest, by forfeiting it, and he who received
it, by returning double the amount.

1478. A promise of sale with tradition and actual posses-
sion is equivalent to sale.

1479. The expense of the title deed and other accessories to
a sale is borne by the buyer, unless it is otherwise stipu-
lated.

1480. The articles of this title, in so far as they affect the
rights of third persons, are subject to the special modifications
and restrictions contained in the title Of Registration of Real
Rights.

1481. Tavern-keepers, or others, selling to persons other
than travellers, intoxicating liquors to be drunk on the spot,
have no action for the recovery of the price of such liquors.

CHAPTER SECOND.

OF THE CAPACITY TO BUY OR SELL.

1482. The capacity to buy or sell is governed by the
general rules, relating to the capacity to contract, contained in
chapter first, of the title Of Obligations.

1483. Husband and wife cannot enter into a contract of
sale with each other.

1484. The following persons cannot become buyers, either
by themselves or by parties interposed, that is to say :

Tutors or curators, of the property of those over whom they
are appointed, except in sales by judicial authority ;

Agents, of the property which they are charged with the
sale of ;

Administrators or trustees, of the property in their charge,
whether of public bodies or of private persons ;

Public officers, of national property, the sale of which is
made through their ministry.

The incapacity declared in this article cannot be set up by
the buyer ; it exists only in favor of the owner and others
having an interest. in the thing sold.

1484. Judges, advocates, attorneys, clerks, sheriffs, bailiffs
and other officers connected with courts of justice, cannot
become buyers of litigious rights which fall under the jurisdic-
tion of the court in which they exercise their functions.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES CHOSES QUI PEtJVENT ÊTRE VENDUES.

1486. Peut être vendue toute chose qui n'est pas hors du
commerce, soit par sa nature ou sa destination, soit par une
disposition spéciale de la loi.

1487. [La vente de la chose qui n'appartient pas au ven-
deur est nulle, sauf les exceptions contenues dans les trois ar-
ticles qui suivent. L'acheteur peut recouvrer des dommages-
intérêts du vendeur, s'il ignorait que la chose n'appartenait pas
à ce dernier.]

1488. [La vente est valide s'il s'agit d'une affaire commer-
ciale, ou si le vendeur devient ensuite propriétaire de la chose.]

1489. Si une chose perdue ou volée est achetée de bonne foi
dans une foire, marehé, ou à une vente publique, ou d'un com-
Inerçant trafiquant en semblables matières, le propriétaire ne
peut la revendiquer sans rembourser à lacheteur le prix qu'il
en a payé.

1490. Si la chose perdue ou volée a été vendue sous l'auto-
rité de la loi, elle no peut être revendiquée.

CHAPITRE QJATRIÈME.

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS GgNÉALE .

1491. Les principales obligations du vendeur sont: 1. La
délivrance, et 2. La garantie de- la chose vendue.

sEcgrION II.

DE LA DELIVRANCIZ.

1492. La délivrance est la translation de la chose, vendue
en la puissance et possession de l'acheteur.

1493. [L'obligation de délivrer est remplie de la part du vn-
deur, lorsqu'il met l'acheteuyr en possession actuelle de la chose,.
ou consent qu'il en prenne possession, tous opstales e4 étant
ecartés.]

1494. La délivrance des choses incorporeltes e fait, ou par
la remise des titres, ou par l'usage que l'acquéreur en fait du
consentement du vendeur.
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CHAPTER THIRD.

OF THINGS WHICH MAY BE SOLD.

1486. Every thing may be sold which is not excluded from
being an object of commerce by its nature or destination or by
special provision of law.

1487. [The sale of a thing which does not belong to the
seller is null, subject to the exceptions declared in the three
next following articles. The buyer may recover damages of
the seller, if he were ignorant that the thing did not belong to
the latter.]

1488. [The sale is valid if it be a commercial matter, or if
the seller afterwards become owner of the thing.]

1489. If a thing lost or stolen be bought in good faith in a
fair or market, or at a public sale, or from a trader dealing in
similar articles, the owner cannot reclaim it, without reim-
bursing to the purchaser the price he has paid for it.

j490 If the thing lost or stolen be sold under the authority
of law, it cannot be reclaimed.

CHAPTER FOURTH.

OF THE OBLIGATIONS OF THÇ SELLER.

SECTION I.

GENE.L PjOvISDN‡.

1491. The principal obligations. of thç seller are: 1. The
delivery, and, 2. The wrranty of the thing sold.

SECTION Il.

OF DELIVERY.

1492. Delivery is the transfer of a thing sold into the power
and possession of the buyer.

1493. [The obligation of the seller to deliver is satised
when he puis the buyer i'n actual possession of the 1ing, or
consents to sucþi possesion being talen by hlp, and. all
hindrances thereto are removed.]

14I~. Tl.dpley of i4çorpýeal thÇ'g is mxle by the
delivery of the tiileso by tY 4s whipit buyrn;alkes of
such îhings with the consent of the seller.



1495. Les frais de la délivrance sont à la charge du ven-
deur, et ceux de l'enlèvement à la charge de Pachetenr, s'il n'y
a stipulation contraire.

1496. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si
l'acheteur n'en paie pas le prix, à moins que le vendeur ne

, lui ait accordé un délai pour le paiement.
1497. Le vendeur n'est pas non plus obligé à la délivrance,

quand même il aurait accordé un délai pour le paiement, si
depuis la vente l'acheteur est devenu insolvable, en sorte que
le vendeur se trouve en danger imminent de perdre le prix; à
moins que l'acheteur ne lui donne caution de payer au terme.

1498. La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve
au moment de la vente, sujette aux règles concernant la dété-
rioration, contenues au titre Des Obligations.

A compter du moment de la vente tous les fruits de la chose
appartiennent à l'acheteur.

1499. L'obligation de délivrer la chose comprend ses acces-
soires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

11500. Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle
qu'elle est portée au* contrat, sous les modifications ci-après
exprimées.

1501. [Siun immeuble est vendu avec indication de sa con-
tenance superficielle, quels qu'en soient les termes, soit à tant
la mesure, ou moyennant un seul prix pour le tout, le vendeur
est obligé de délivrer toute la quantité spécifiée au contrat; si
cette délivrance n'est pas possible, l'acheteur peut obtenir une
diminution du prix, suivant la valeur de la quantité qui n'est
pas délivrée.

Si la contenance superficielle excède la quantité spécifiée,
l'acheteur doit payer pour tel excédant; ou il peut, à son
choix, le remettre au vendeur.]

1502. [Dans l'un et l'autre des cas exprimés dans l'article
qui précède, si le déficit ou l'excédant de quantité est si considé-
rable eu égard à la quantité spécifiée, qu'il y ait à présumer
que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il l'avait su, il peut se
désister de la vente et recouvrer du vendeur le prix, s'il a été
payé, et les frqis du contrat, sans préjudice dans tous les cas à
son recours en dommages-intérêts.]

1503. [Les règles contenues dans les deux derniers articles
ne s'appliquent pas lorsqu'il est évident, par la description de
l'héritage et les termes du contrat, que la vente est faite d'une
chose certaine et déterminée, sans égard à la contenance, soit
que cette contenance soit mentionnée ou non.]

1504. L'action en supplément de prix, de la part du ven-
deur, et cellre en diminution de prix, ou en rescision du contrat,
de la part de l'acheteur, sont sujettes aux règles générales de la
prescription.

410 VENTE.
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1495. The expenses of the delivery are at the charge of the

seller, and those of removing the thing are at the charge of the
buyer, unless it is otherwise stipulated.

1496. The seller is not obliged to deliver the thing if the
buyer do not pay the price, unless a term has been granted
for the payment of it.

1497. Neither is the seller obliged to deliver the thing, when
a delay for payment lias been granted, if the buyer since the
sale have become insolvent, so that the seller is in imminent
danger of losing the price, unless the buyer gives security for
the payment at the expiration of the term.

1498. The thing must be delivered in the state in which it
was at the time of sale, subject to the rules relating to deteriora-
tion contained in the title Of Obligations.

From the time of sale all the profits of the thing belong to
the buyer.

1499. The obligation to deliver the thing comprises its
accessories and all that has been designed for its perpetual use.

1500. The seller is obliged to deliver the full quantity sold
as il is specified in the contract, subject to modifications herein-
after specified.

1501. [If an immoveable be sold with a statement, in what-
ever terms expressed, of its superficial contents, either at a cer-
tain rate by measurement, or at a single price for the whole,
the seller is obliged to deliver the whole quantity specified in
the contract ; if such delivery be not possible, the buyer may
obtain a diminution of the .price according to the value of the
quantity not delivered.

If the superficial contents exceed the quantity specified,
the buyer must pay for such excess of quantity, or he may at
his option give it back to the seller.]

1502. [In either of the cases stated in the last preceding
article, if the deficiency or excess of quantity be so great, in
comparison with the quantity specified, that it may be pre-
sumed the buyer would not have bought if he had known it, he
may abandon the sale and recover fronm the seller the price,
if paid, and the expenses of the contract, without prejudice in
any case to his claim for damages.]

1503. [The rules contained in the last two preceding articles
do not apply, when it clearly appears from the description of the
immoveable and the terms of the contract that the sale is of a
certain determinate thing, without regard to ils quantity by
measurement, wliether such quantity is mentioned or not.]

1504. The action for supplement of price on the part of the
seller, or for diminution of price, or for vacating the contract,
on the part of the buyer, is subject to the general rules of
prescription.
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1505. S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et
pour un seul et même prix, avec désignation de la mesure de
chacun, et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus
dans l'autre, on fait compensation jusqu'à due concurrence, et
l'action du vendeur et de l'acheteur est modifiée en conséquence.

SECTION 111.

DE LA GARANTIE.

Dispositions générales.

1506. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, est ou
légale ou conventionnelle. Elle a deux objets:

1. L'éviction de la chose en tout ou en partie;
2. Les défauts cachés de la chose.
1507. La garantie légale est suppléée de droit sans stipula-

tion dans le contrat de vente.
Les parties peuvent néanmoins par des conventions particu-

lières ajouter aux obligations de la garantie légale, en diminuer
les effets, ou l'exclure entièrement.

§ 1. De la garantie contre l'éviction.

1508. Le vendeur est obligé de droit à garantir l'acheteur
de l'éviction de la totalité ou de partie de la chose vendue, à
raison de quelque acte du vendeur, ou de quelque droit exis-
tant au temps de la vente, et aussi à raison des charges non
déclarées ni apparentes au temps de la vente.

1509. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à
aucune garantie, il demeure cependant obligé à la garantie de
ses faits personnels. Toute convention contraire est nulle.

1510. Dans le même cas.de stipulation de non garantie, le
vendeur, au cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix de
14 chose vendue, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de
la vente, le danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses
risques et périls.

1511. Soit que la garantie soit légale ou conventionnelle,
l'acheteur, au cas d'éviction, a droit de réclamer du vendeur:

1. La rèstitution du prix;
2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre à la

personne qui lPévince:
3. Les frais faits tant sur la demande en garantie contre l.

vendeur que sur la demande originaire;
4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat
Sauf néanmoins les dispositions contenues dans l'article qui

suit.
1512. Dans le cas de garantie, si l'acheteur avait. connais-

sance, lors- du contrat, des causes d'éviction, et qu'il n'y ait eu
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1505. If two immóveable properties be sold by the- same

contract, at a single price for the whole, with a declaration
of the contents of each, and in one the quantity be less than
stated and in the other greater, the deficiency of the one is
compensated by the excess df the other so far as it goes, and
the action of the buyer or seller is modified accordingly.

SECTION III.

OF WARRANTY.

General Provisions.

1506. The warranty to which the seller is obliged in favor
of the buyer is either legal or conventional. It.has two objects:

1. Eviction of the whole or any part of the thing;
2. The latent defects of the thing.
1507. Legal warranty is implied by law in the contract of

sale without stipulation. Nevertheless the parties may, by
special agreement, add to the obligations of legal warranty, or
diminish its effect, or exclude it altogether.

§ 1. Of warranty against eviction.

1508. The seller is obliged by law to warrant the buyer
against eviction of the whole or any part of the thing sold, by
reason of the act of the former, or of any right existing at the
time of the sale, and against incumbrances not declared and
not apparent at the time. of the sale.

1509. Although it be stipulated that the seller is not obliged
to any warranty, he is nevertheless obliged to a warranty
against his personal acts. Any agreement to the contrary is null.

1510. ln like manner, when there is astipulation-excluding
warranty, the seller in case of eviction is obliged to return the
price of the thing sold, unless the buyer knew at the time of
the sale the danger of eviction or had bought:at his own risk.

1511. Whether the warranty be legal or conventional, the
buyer, in case of eviction, .has. a right to: caim:fromn the seller:

1. Restitution of the price;
2. Restitution of the fruits in case:he is robliged to pay them

to the party who eviets him;
3. The expenses incurred, as well in his action of warranty

against the seller as in the original action;
4. Damages, interest and all expenses of the, contract;
Subject nevertheless to the provision contained in the article

next following.
1512. If in the case of warranty the causes of eviction were

known to the buyer at the time of the sale, and there be no
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aucune stipulation à cet égard, il ne peùt alors réclamer que le
prix de la chose vendue.

1513. Le vendeur est obligé de restituer la totalité du prix
de la chose vendue, lors même qu'à l'époque de l'éviction la
chose se trouve diminuée de váleur ou détériorée, soit par
la négligence de l'acheteur ou par cas fortuit; à moins que
l'acheteur n'ait tiré profit des dégradations par lui faites, auquel
cas le vendeur a droit de déduire sur le prix une somme égale
à ce profit.

1514. Si la chose vendue se trouve augmentée de valeur lors
de l'éviction, indépendamment même du fait de l'acheteur, le
veddeur est obligé de lui payer ce qu'elle vaut au-dessus du
prix de la vente.

1515. Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rem-
bourser à l'acheteur toutes les réparations et améliorations utiles
qu'il a faites sur la chose vendue, suivant leur valeur.

1516. Si le vendeur a vendu de mauvaise foi la propriété
d'autrui, il est obligé de rembourser à l'acheteur toutes les
dépenses que ce dernier y a faites.

1517. Si l'acheteur n'est évincé que d'une partie de la chose
ou de deux ou plusieurs choses vendues en bloc, et que cette
partie soit néanmoins de telle conséquence relativement au tout
qu'il n'eût point acheté sans cette partie, il peut faire rescinder
la vente.

1518. Si, dans le cas d'éviction de partie de la chose, ou
des choses vendues en bloc, la vente n'est pas rescindée, l'ache-
teur a droit de réclamer du vendeur la valeur de la partie dont
il est évincé proportionnellement au prix total, et aussi les
dommages-intérêts à être évalués suivant l'accroissement de
valeur de la chose à l'époque de l'éviction.

1519. [Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait
été fait déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles
soient de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que
l'acheteur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit, il peut
demander l'annulation de la vente ou une indemnité à son
choix, et dans l'un et l'autre cas, il peut intenter son action
aussitôt qu'il est informé de l'existence de la servitude.]

1520. La garantie pour cause d'éviction cesse lorsque l'ache-
teur n'appelle pas en garantie son vendeur dans les délais pres-
crits au Code de Procédure Civile, si celui-ci prouve qu'il exis-
tait des moyens suffisants pour faire rejeter la demande en
éviction.

1521. L'acheteur peut se prévaloir de l'obligation de ga-
rantie lorsque, sans l'intervention d'un jugement, il délaisse la
chose vendue ou admet les charges sur cette chose, s'il établit
que ce délaissement ou cette admission est faite à raison d'un
droit qui existait au temps de la vente.
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special agreement, the buyer has a right to recover only the
price of the thing sold.

1513. The seller is cbliged to make restitution of the whole
price of the thing sold, although, at the time of eviction, it be
found to be diminished in value, or deteriorated, either by the
neglect of the buyer, or by a fortuitous event; unless the buyer
has derived a profit from the deterioralion caused by him, in
which case the seller may deduct from the price a sum equal to
such profit.

1514. If the thing sold be found,'at the time of eviction, to
have increased in value, either by or without the act of the
buyer, the seller is obliged to pay him snch increased value
over the price at which the sale was made.

1515. The seller is obliged to indemnify the buyer, or to
cause him to be indemnified, for ail repairs and useful expen-
ditures made by him upon the property sold, according to their
value.

1516. If the seller have sold the property of another, in bad
faith, he is obliged to reimburse the buyer for all expenditures
laid out by him upon it.

15 17. If the buyer suffer eviction of a part only of the thing,
or of two or more things sold as a whole, which part is never-
theless of such importance in relation to the whole that he would
not have bought without it, he may vacate the sale.

1518. If in the case of eviction of a part of the thing, or things
sold as a whole, the sale be not vacated, the buyer has a right
to claim from the seller the value of such part, to be estimated
proportionally upon the whole price, and also damages to be
estimated according the increased value of the thing at the time
of eviction.

1519. [If the property sold be charged with a servitude not
apparent and not declared, of such importance that it may be
presumed the buyer would not have bought, if he had been
informed of it, he may vacate the sale or claim indemnity, at
bis option, and in either case may bring bis action so soon as
he is informed of the existence of the servitude.]

1520. Warranty against eviction ceases in case the buyer
fails to call in the seller within the delay prescribed in the Code
of Civil Procedure, if the latter prove that there existed sufficient
ground of defence to the action of eviction.

1521. The buyer may enforce the obligation of warranty
when, without the intervention of a judgment, he abandons the
thing sold or admits the incumbrance upon it, if he prove that
such abandonment or admission is made by reason of a right
which existed at the time of sale.
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§ 2.---De la garantie des défauts cachés.

1522. Le vendeur est tenu de garantir l'acheteur à raison des
défauts cachés de la chose vendue et de ses accessoires, qui la
rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui dimi-
nuent tellement son utilité que l'acquéreur ne l'aurait pas
achetée, ou n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait
connus.

1523. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont
l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

1524. Le vendeur est tenu des vices cachés, quand même
il ne les aurait pas connus, à moins qu'il n'ait stipulé qu'il ne
serait obligé à aucune garantie.

1525. Lorsque plusieurs choses principales sont vendues
ensemble comme un tout, de manière que l'acquéreur n'en
aurait pas acheté une sans les autres, les défauts cachés de
l'une lui donnent droit de demander l'annulation de la vente
pour le tout.

1526. L'acheteur a le choix de rendre la chose et de se
faire restituer le prix, ou de garder la chose et, se faire rendre
une partie du prix suivant évaluation.

1527. Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est
tenu, outre la restitution du prix, de tous les dommages-intérêts
soufferts par l'acheteur.

Il est tenu de la même manière dans tous les cas où il est
légalememt présumé connaître les vices de la chose.

152S. Si le vendeur ignorait les vices de la chose, ou n'est
pas légalement présumé les avoir connus, il n'est tenu envers
l'acheteur qu'au remboursement du prix et des frais occa-
sionnés par la vente.

1529. Si la chose périt par suite de vices cachés qui exis-
taient lors de la vente, la perte tombe sur le vendeur qui est tenu
envers l'acheteur à la restitution du prix et aux autres dédom-
magements, tel que réglé dans les deux articles qui précèdent.

Si elle périt par la faute de l'acheteur, ou par cas fortuit,
l'acheteur doit en déduire la valeur, dans l'état où elle se
trouvait lors de la perte, sur sa réclamation contre le ven-
deur.

1530. L'action rédhibitoire résultant de l'obligation de garan-
tie à raison des vices cachés, doit être intentée avec diligence
raisonnable, suivant la nature du vice et suivant l'usage du lien
où la vente s'est faite.

1531. L'obligation de garantie à raison des vices cachés n'a
pas lieu dans les ventes sur exécution forcée.
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§ 2.---Of warranty against latent defects.

1522. The seller is obliged by law to warrant the buyer
against such latent defects in the thing sold, and its accessories,
as render it unfit for the use for which it was intended, or so
diminish its usefulness that the buyer would not have bought
it, or would not have given so large a price, if he had known
them.

1523. The seller is not bound for defects which are apparent
and which the buyer might have known of himself.

1524. The seller is bound for latent defects even when they
were not known to him, unless it is stipulated that he shall not
be obliged to any warranty.

1525. When several principal things are sold together as a
whole, so that the buyer would not have bought one of them
without the other, the latent defect in one entitles him to vacate
the sale for the whole.

1526. The buyer has the option of returning the thing and
recovering the price of it, or of keeping the thing and recovering
a part of the price according to an estimation of its value.

1527. If the seller knew the defect of the thing, he is obliged
not only to restore the price ofit, but to pay all damages suffered
by the buyer.

He is obliged in like manner in all cases in which he is
legally presumed to know the defects.

1528. If the seller did not know the defects, or is not legally
presumed to have known them, he is obliged only to restore the
price and to reimburse to the buyer the expenses caused by
the sale.

1529. If the thing perish by reason of any latent defect
which it had at the time of the sale, the loss falls upon the sel-
ler, who is obliged to restore the price of it to the buyer, and
otherwise to indemnify hlm, as provided in the two last
preceding articles.

If it perish by the fault"of the buyer or by a fortuitous event,
the value of the thing in the condition in which it was, at the
time of the loss, must be deducted from his clain against the
seller.

1530. The redhibitory action, resulting from the obligation
of warranty against latent defects, must be brought with reason-
able diligence, according to the nature of the defect.and the
usage of the place where the sale is made.

1531: In sales made under process of execution there is no
obligation of warranty against latent defects.
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CIIAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR.

1592. La principale obligation de l'acheteut est de paye! le
prix d 'la chose vendue.

1533. Si le temps et le lieu du paiement ne sont pas fixé
par la convention, l'acheteur doit payer au temps et au lieu dé
la livraison de la chose.

1534. L'acheteur doit lintérêt du prix de velité dans les cas
suivants:

1. Dans le das de convéntion spéciale, à compte du temps
fàx par cette convention;

2. Si la chose vendue est de nature à produire des fruits ou
autres revenus, à compter du moment de la prise de possession;
mais si un terme est stipulé pour le paiement du prix, Pintériêt
n'est dû qu'à compter de l'échéance de ce terme ;

3. Si la chose n'est pas de nature à produire des fruits ou
revenus, à compter de la mise en demeure.

Il35. Si Pacheteur est troublé, ou a juste sujet de craindie
d'être troublé, par une action hypothécaire ou en revendication,
il peut différer le paiement du prix jusqu'à ce que le vendeur
fasse cesser ce trouble ou lui fournisse caution, à moins d'une
stipulation contraire.

1536. [Le vendeur d'ùnimmeuble ne peut demnder la réáo-
lution de la vente, faute par l'acheteur d'en payer le pix, à'
moins d'une stipulation spéciale à cet effet.]

1537. [La stipulation et le droit de résolution d'une vent
d'immeuble faute de paiement du prix, sont sujets aux règles
concernant le droit de réméré énoncées dans les. articles 1547,
1548, 1549, 1550, 1551 et 1552.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après Pexpiration
de dix ans à compter du temps de la vente.]

153 S. [Le jugement de résolution dela vente faute de paie-
ment du prix est prononcé de suite, sans accorder aucun délai
ultérieur pour le paiement ; néanmoins l'acheteur peut payer le
prix avec les intérêts et les frais de poursuite en tout temps
avant que le jugement soit prononcé.]

1539. Le vendeur ne peut rentrer en possession de.la chose
vendue, surrésolution de la vente faute de paiement duprix, avant
d'avoir remboursé à l'acheteur ce qu'il a reçu de lui sur le prix,
avec les frais de toutes les réparations nécessaires et dés amé
liorations qui ont augmenté la valeur de la chose, et jusqu à
concurrence de cette valeur. Si ces améliorations sont de na-
ture à être enlevées, il a le choix de les laisser enlever par
l'acheteur.
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CHAPTER FIFTHL

OF THE OBLIGATIONS OF THE BUYER.

1532. The principal obligation of theï buyer isto pay the-
price of the thing sold.

1533. If the time and place of payment benot fixed- byr
agreement, the buyer must pay at the time and place. of, the-
delivery of the thing.,

1534. The buyer is.obliged to pay interest. on the pricer
in the cases following :

1. In case of a special agreement, from thetime fixed by.
such agreement;

2. In case the thing sold be of a nature to produce fruits:or,
other revenues,- from the time of entering into possession, of,
it. But if a term be stipulated for the payment of the price,
the interest is due only from the expiration of isuch term;

3. In case the thing be not of a natu»eto produce fruits-or-
revenues, from the timé of the buyer*being put:in default.

1'535. If the buyer be disturbed in his possession or have
just cause to fear that he will be:disturbed by any action, hypoé
thecary or inrevendication, he may delay the payment of the;
price untilthe seller causes such disturbance to cease or gives
SecuTity, unless there is a stipulation to the contrary.

1536. [The seller of an immoveable cannot demand the dis;-
solution of the sale by reason of the failure of the buyer to pay
the price, unless there is a special stipulation to that effect.]

1537. [The stipulation and right of dissolution of the sale of
an immoveable, by reason of non-payment of the price, are sub-
ject to the rules relating to the right of redemption contained in
articles 1547, 1548, 1549, 1550, 1551, 1552.

The right canin np case be; exercised after: the expiration
of ten yearstfrom the time of sale.]

1538. [The judgment of dissolution by reason of non-pay-
ment of the price is pronounced at once, without any delay
being granted by it for the payment of the price; nevertheless
the buyer may pay the price with interest and costs of suit at
any time before the rendering of the judgment.]

1539. The seller cannot have possession of the thing sold,
upon the dissolution of the sale by reason of non-payment of the
price, until he has repaid to the buyer such part of the price as
he has received, with the costs of all neessary repairs, and of
such improvements as have increased the value of the thing, to
the amount of such increased value. .'If these improvements
be of a nature to be removed, he has the option of permitting
the buyer to remove them.

27'
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1540. L'acheteur est tenu de restituer la chose avec les fruits
et revenus qu'il en a perçus, ou telle partie de ces fruits et
revenus qui corresponde à la partie du prix qui reste due.

Il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériorations
de la chose survenues par sa faute.

1541. Le vendeur est censé avoir abandonné son droit de
recouvrer le prix, lorsqu'il a porté sa demande en résolution
de la vente, faute de paiement.

-1542. [La demande du prix par une action ou autre procédé
judiciaire ne prive pas le vendeur de son droit d'obtenir la
résolution de la vente faute de paiement.]

1543. Dans les ventes de meubles le droit de résolution
faute de paiement du prix ne peut être exercé qu'autant que la
chose reste en la possession de l'acheteur, sans préjudice au
droit de revendication du vendeur, tel que réglé au titre Des
Privilèges et Hypothèques.

1544. Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu
de les enlever au temps et au lieu où ils sont livrables. [Si le
prix n'en a pas été payé, lu résolution de la vente a lieu de
plein droit en faveur du vendeur, sans qu'il soit besoin d'une
poursuite, après l'expiration du terme convenu pour l'enlève-
ment, et s'il n'y a pas de stipulation à cet égard, après que
Pacheteur a été mis en demeure, en la manière portée au titre
Des Obligations;] sans préjudice au droit du vendeur de récla-
mer les dommages-intérêts.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA RÉSOLUTION ET DE L'ANNULATION DU CONTRAT
DE VENTE.

1545. Outre les causes de résolution et d'annulation ci-des-
sus énoncées dans ce titre, et celles qui sont communes aux con-
trats, le contrat de vente peut être résolu par lexercice de la
faculté de réméré.

SECTION I.

DU DROIT DE RÉMÉRÉ.

1546. La faculté de réméré stipulée par le vendeur lui
donne le droit de reprendre la chose en en restituant le prix et
en remboursant à l'acheteur les frais de la vente, ceux des répa-
rations nécessaires, et des améliorations qui ont augmenté la
valeur de la chose jusqu'à concurrence de cette augmentation.

Le vendeur ne peut entrer en possession de la chose qu'après
avoir satisfait à toutes ces obligations.
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1540. The buyer is obliged to restore the thing with the

fruits and profits received by him, or such portion thereof as
corresponds with the part of the price remaining unpaid.

He is also answerable to the seller for the deteriorations of
the property which have been caused by his fault.

1541. The seller is held to have abandoned his right to
recover the price when he has brought an action for the dissolu-
lion of the sale by reason of the non-payment of it.

142. [A demand of the price by action or other legal pro-
ceeding does not deprive the seller of his right to obtain the
dissolution of the sale by reason of non-paynent.]

1 443. In the sale of moveable things the right of dissolution
by reason 'of non-payment of the price can only be exercised
while the thing sold remains in the possession of the buyer ;
without prejudice to the seller's right of revendication as pro.
vi ded in the title Of Privileges and Eypothecs.

1544. lu the sale of moveable things the buyer is obliged
to take them away at the lime and place at which they are
deliverable. [If the price have not been paid the dissolution of
the sale takes place, in favor of the seller, of right and without
the intervention of a suit, after the expiration of the delay agreed
upon for taking them away, or if there be no such agreement,
after the buyer has been put in default in the manner provided
in the title Of Obligations;] without prejudice 1o the seller's
claim for damages.

CHAPTER SIXTH.

OF THE DISSOLUTION AND OF THE ANNULLING OF THE
CONTRACT OF SALE.

1545. Besides the causes of dissolution and of nullity
already declared in this title, and those which are comnon to
contracts, the contract of sale may be dissolved by the exercise
of the right of redemption.

SECTION 1.

OF THE RIGHT OF nEDEMPTION.

1546. The right of redemption stipulated by the seller enti-
tles him to take back the thing sold upon restoring the price of
il, and reimbursing to the buyer the expenses of the sale and the
costs of all necessary repairs, and of such improvements as
have increased the value of the thing, to the amount of such
increased value.

The seller cannot have possession of the thing until he bas
satisfied all these obligations.
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1547. Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par la
faculté de réméré, il le reprend exempt de toutes les charges
dont l'acheteur a pu le grever.

144S. [La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un
terme excédant dix ans. Si elle est stipulée pour un plus long
terme, elle est réduite à dix ans.]

,1449. [Le terme stipulé est de rigueur. Une peut être
prolongé par le tribunal.]

1 J50. [Faute par le vendeur d'avoir exercé son action de
réméré dans le terme prescrit, l'acheteur demeure propriétaire
irrévocable de la chose vendue.]

1551. [Le délai court contre toutes personnes, même contre
les mineurs et autres déclarés incapables par la loi, sauf tel
recours auquel ils peuvent avoir droit.]

1552. Le vendeur d'immeubles peut exercer cette faculté de
réméré contre un second acquéreur, quand même elle n'aurait
pas été déclarée dans la seconde vente.

1-JJ3. L'acheteur d'une chose sujette à la faculté de réméré
exerce tous les droits qu'avait le vendeur dans la chose. Il
peut prescrire aussi bien contre le vrai propriétaire que contre
ceux qui ont des droits ou hypothèques sur la chose vendue.

15514. Il peut opposer le bénéfice de discussion aux créan-
ciers de son vendeur. •

155J. Si l'acheteur d'une partie indivise d'un héritage sujet
au droit de réméré se rend ensuite acquéreur de la totalité, sur
une licitation provoquée contre lui, et que ce droit ne soit pas
purgé, il peut obliger le vendeur qui -veut l'exercer, de retirer
l'héritage en entier.

156. Si·plusieurs ont vendu conjointement, et par un seul
contrat, un héritage commun entr'eux, avec faculté de réméré,
chacun d'eux ne peut exercer cette faculté, que pour la part
qu'il y uvait.

S55%7. La règle contenue-en l'article précédent a également
lieu 'si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs-héritiers
chacun d'eux ne peut exercer le droit de -réméré aque pour la
part qu'il a dans la succession du vendeur.

1558. Dans le cas des deux-articles précédents, l'acheteur
peut, à 'son gré, -exiger que le covendeur ou le cohéritier
reprenne la totalité de l'immeuble vendu avec droit de réméré,

"eê à défaut par lui deic& faire, il peut faire renvoyer la demande
Ale tel coveldeur ou cdhéritier pour une portion seulementïde
JI'inmenble.

i159. Si. la vente d'un héritage appartenant àplusieurs M'a
,)as été faite conjointèéent de tout l'héritage 'ensemble,'nais
par chacun d'eux de sa part seulement, chacunpeut;exercer
6parément la faculté de réméré pour la partqui:luiappartenait,

et l'acheteur ne peut l'obliger à reprendre letout.
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1547. When the seller takes back the property under his
right of redemption, he receives it free froi al incumbrances
with which the buyer may baye charged it.

104S. [The right of redemption cannot be stipulated for a
term exceeding ten years.

If it be stipulated for a longer term, it is reduced to the term
of ten years.]

1549. [The stipulated ternm is to be strictly observed. It
cannot be extended by the court.]

1550. [If the seller fail to bring a suit for the enforcement
of his right of redemption witbin the stipulated term, the buyer
remains absolute owner of the thing sold.]

155 1. [The terrm runs against all persons, including minors
and those otherwise incapable in law, reserving to the latter
such recourse as they may be entitled to.]

1552. The seller of immoveable property may exercise his
right of redemption against a second buyer, although the right
be not declared in the second sale.

15J3. The buyer of a thing subject to a right of redemption
holdaiall the rights which the seller had in the thing. Re may
prescribe as well against the true proprietor as against ,those
baving claims ind hypothecs on the thing.

1554. Be may set, up the benefit of diseusion agaistthe
creditors of the. seller.

1555. If the buyer of an undivided o.f an immQyeable
subject to theight of redemption become erwards the buyer
af the whole property, upon a ge by 1i!04onstit ted against
him, and such rght benot purged,he mgy Qbhige/he eler ho
wishes to exercise it to take back the whole property.

1556. If several persons sell conjointly, and by one con-
tract, an immoveable which is- their common property, with a
right of redemption, each of them can exercise his right for the
part only which belonged to him.

1557. Therule declared in the last preceding article applies
galso.if .oae. oeler of an simmoveable have left several heirs;

each of the coheirs can exercise the right çf.rdgmptio:foe
,partnnlyhih, h bas in thesucvessipnofetseer.

4Ç58. jn tle.ease, taledin the 4ao .Jassppedigsices
the buyer may, if he think fit, compel the co-içrglorrhe

,eIçir to,-,taJke back.4;he whole ,of the property soldgith -the
gightpfge ptin, pd indefaltçof sgoggg,bemay
cause the suit of such cgëndQr rggþgirgfor ýap ,rt)pfhe
jpropçrty to beispined.

.If he sale ofaan jprnoyeable beI pg ioe al
owners be rnade not conjointly of the whole, proq;rtv .tJer,

abutby ht(14epofjis part 9nly, they nayjexqrgise 4eirright
n each forhepprtion.lwîchbeloiged to

him, and the buyer cannot oblige him to take back thegIle.
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1560. Si un héritage a été vendu à plusieurs acheteurs ou à
un acheteur qui laisse plusieurs héritiers, la faculté de réméré ne
peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part; mais
s'il y a eu partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée pour le tout contre celui d'entre eux auquel
l'héritage est échu.

SECTION Il.

DE LA RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉSION.

1561. Les règles concernant la rescision des contrats pour
cause de lésion sont exposées au titre Des Obligations.

CHAPITRE SEPTlÈME.

DE LA LICITATION.

1562. Si une chose mobilière ou immobilière commune à
plusieurs propriétaires ne peut être partagée convenablement
et sans perte ; ou si dans un partage fait de gré à gré de biens
communs, il s'en trouve quelques-uns qu'aucun des copar-
tageants ne puisse ou ne veuille prendre, la vente s'en fait
publiquement au plus haut enchérisseur, et le prix en est
partagé entre les copropriétaires.

Les étrangers sont admis à enchérir à telle vente.
1563. Le mode et les formalités à observer pour la licita-

tion sont expliqués au Code de Procédure Civile.

CHAPITRE HUITIÈME.

DE LA VENTE AUX ENCHERES.

1564. Les ventes par encan ou enchères publiques sont ou.
forcées ou volontaires.

Les règles concernant les ventes forcées sont énoncées aux
chapitres septième et onzième de ce titre et au Code de Procé-
dure Civile.

1565. Nulle vente volontaire à l'encan de marchandises et
effets ne peut être faite par une personne autre qu'un encanteur
licencié, sauf les exceptions ci-après:

1. La vente d'effets appartenant à la Couronne, ou saisis par
un officier public en vertu d'un jugement ou ordre d'un tribu-
nal, ou confisqués;

2. La vente des biens et effets d'une personne décédée, ou
appartenant à une communauté de biens dissoute, ou à quelque
église ;
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1560. If au immoveable have been sold to several buyers,

or to one buyer who leaves several heirs, the right of redemp-
tion can be exercised against each of the buyers or coheirs for
his part only; but if there have been a partition of the property
among the coheirs, the right may be exercised for the whole
property against any one of them to whom it has fallen.

.ECTION Il.

OF THE ANNULLING OF SALE FOR CAUSE OF LESION.

1561. The rales relating to the avoiding of contracts for
cause of lesion are declared in the title Of Obligations.

CHAPTER SEVENTH.

OF SALE BY LICITATION.

1562. If a thing, either moveable or immoveable, held in
common by several proprietors cannot be partitioned conve-
niently and without loss, or if in a voluntary partition of a
property held in common there be a part which none of the
coproprietors is able or willing to take,- a publie sale of it is
made to the highest bidder, and the price is divided among
them.

Strangers are admitted to bid at such sale.
1563. The manner and formalities of proceeding in sales

by licitation are declared in the Code of Civil Procedure.

CHAPTER EIGHTH.

OF SALE BY!AUCTION.

1564. Sales by auction or public outcry are either forced or
voluntary.

The rules relating to forced sales are declared in chapters
seven and eleven of this title, and in the Code of Civil Procedure.

1565. The voluntary sale by auction of good; wares,7mer-
chandise or effects, cannot be made by any person other than
a licensed auctioneer, subject to the following exceptions:

1. The sale of goods or effects belonging t1o the crown, or
seized by apublie officerunderjudgment or process~of any courf
or as being forfeited;

2. The sale of goods and effects of deceased persons or
belonging to any dissolution of community of property or to
any church;
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,. La vente faite par des habitants, dans les campagnes,
-aans but commercial, de leur mobilier, grains, bestiaux et effets
autres que des marchandises et fonds de commerce, soit qu'ils
changent de résidence ou qu'ils disposent de leur établisse-
ment d'une manière définitive ;

4. Les ventes par encan pour taxes municipales en vertu du
statut concernant les municipalités.

1566. La vente par encan, faite contrairement aux disposi-
tions contenues dans le dernier article ci-dessus, n'est pas nulle;
elle soumet seulement les contrevenants aux pénalités imposées
par la loi.

1567. L'adjudication d'une chose à une personne sur son
enchère, et l'entrée de son nom sur le livre de vente de len-
canteur, complètent la vente, et elle devient propriétaire de la
chose aux conditions publiées par l'encanteur, nonobstant la
règle contenue en l'article 1235. Le contrat, à dater de ce mo-
ment, est régi par les dispositions applicables au contrat de
vente.

156S. Si l'acheteur ne paie pas le prix auquel la chose lui a
,ité adjugée, conformément aux conditions de la vente, le
,vendeur peut, après en avoir donné avis suffisant et .selon
l'usage, remettre la chose en vente à l'enchère, et si la revente
ide la-chose rapporte un prix moindreque celui pour lequel elle

,iavait.été,adjugéeý au premier ,acheteur, le vendeur a .droitde
gépáter de luila différence ainsi quetons-les fraisde la vente.
Mais si la revente rapporte un prix plus élevé, le premier
acheteur n'en retire. aucun profit. au adelà des ,14as de la
arevente, et ilme lui est pas permis d'y enchérir.

CHAPITRE NEUV12ME.
DE LA VENTEDBSYMBSEAUXENREGISTRÉS.

1569. Ce qui conmerepéialement la vente des vaisseaux
et bâtiments enregistrés se trouve dans le quatrième livre de ce
.sodrau titre Des;4di.ments Mprchanids.

MDMMEESBÉNANESE' AUTBESOMOSES 00RR.ORfNaLES.

JiECWION I.

DE. LA Ye. E q

1570. ILa vente des créances et droits>d'aotion4ontret des
aiesnstsparate.entrele,-vendeur.et Iaohteur, zpar -1eiéoûtion

privé.]
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3. Sales by the inhabitants in the rural districts, not for

trading purposes, of their furniture, grain, cattle, and other
property not being merchandise and stock in trade, when
changing their residence or finally disposing of the sane ;

4. Sales by auction -for municipal taxes under the act
respecting municipalities.

1566. A sale by auction contrary to the provisions contained
in the last preceding article, is not null ; it merely subjects the
contravening parties to the penalties imposed by law.

1567. The adjudication of a thing to any person on bis bid
or offer, and the entry of bis name in the sale-book of the auc-
tioneer completes the sale to him, and he becomes owner of the
thing, subject to the conditions of sale announced by the auc-
tioneer, notwithstanding the rule containedin article 1235.
The contract from that time is governed by the rules applicable
to the contract of sale.

1568. If the purchaser do not pay the price at which the
thing was adjudged to him, in conformity with the conditions of
sale, the seller may, afterhavinggiven reasonable and custom-
ary notice ý thereof, -again expose the th:ing tosale by auction,

-and if at:the resale the 'price obtained for the.thing be less than
that for which it was adjudged to the first purchaser, theseller
may xecover:from him the difference ý and .all the, expenses of
the resale. But if at the resale a greater price be obtainedfor
the thing,:the firstipurchaser is not entitled to the benefit thereof,
beyond;the-expenses of the;resale, andyhe îs:notallowedtoibid
atosuch resale.

CHAPTER NINTH.

OF THE SALE,0F jEEGISTERED VESSELS.

:1509. Specialprovisions•concerningithe -sale -of .registered
,ships orvessels are contained in the fourth bookof this code;in
41he titie -Of Merchant Shipping.

CHAPTER TENTH.

OF THE SALE OF DEBTS AND OTHER INCORPOREAL THINGS.

sECT1ON I.

0F'THE 'stE OF DEBTS AND 1tIGHTs OF ACTION.

A1470. The ýsale-of debtswand>ightstofiantion agaittird
-persons,istperfectedabetween;thesselleriandibuyertbysthe nam-

tipletion;ofathe :title, ifuauthentic, or the dèliverysofmitglif ander
privateisignature.]
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1 571. L'acheteur n'a pas de possession utile à l'encontre des
tiers, tant que l'acte de vente n'a pas été signifié et qu'il n'en
a pas été délivré copie au débiteur ; il peut cependant être
mis en possession par l'acceptation du transport que fait le
débiteur : sauf les dispositions contenues en l'article 2127.

1572. Si, avant la signification de l'acte par l'une des par-
ties au débiteur, ce dernier paie au vendeur, il est libéré.

1573. Les deux derniers articles qui précèdent ne s'appli-
quent pas aux lettres de change, billets, cheques ou mandats
sur banquier, payables à ordre ou au porteur, dont la cession
ne requiert pas de signification; non plus qu'aux débentures pour
le paiement de sommes d'argent; ni au transport des actions
dans les fonds de compagnies incorporées, qui est réglé par les
actes d'incorporation ou les règlements respectifs de ces com-
pagnies.

Les billets pour deniers ou pour la livraison de grains ou
autres choses, payables à ordre ou au porteur, peuvent être
transportés par endossement ou délivrance, sans signification,
soit qu'ils soient faits d'une manière absolue ou sous condition.

1574. La vente d'une créance ou autre droit, en comprend
les accessoires, tels que cautionnements, priviléges et hypo-
thèques.

1575. Les arrérages d'intérêts accrus avant la vente ne sont
pas compris comme accessoires de la dette.

1576. Celui qui vend une créance ou autre droit, doit ga-
rantir qu'elle existe et lui est due, quoique la vente soit faite sans
garantie: sauf néanmoins l'exception contenue en l'article
1510.

1577. Lorsque le vendeur, par une simple clause de ga-
rantie,répond de la solvabilité dudébiteur,cette garantie ne s'ap-
plique qu'à la solvabilité au temps de la vente et jusqu'à con-
currence seulement du prix que l'acheteur a payé.

1578. Les articles précédents de ce chapitre s'appliquent
également aux transports de créances et droits d'action contre
des tiers par contrats autres que celui de vente, excepté les
donations auxquelles l'article 1576 ne s'applique pas.

SECTION Il.

DE LA VENTE DES DROITS SUCCESSIFS.

1579. [Celui qui vend quelque droit successif sans spécifier
en détail les biens dont il se compose, n'est tenu de garantir que
sa qualité d'héritier.]

1580. Si le vendeur a reçu des fruits ou revenus de quelque
fonds, ou le montant de quelque créance, ou vendu quelque
chose formant partie de la' succession, il est tenu de- les
rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressément réservés.
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-1571. The buyer has no possession available against third

persons until signification of the act of sale bas been made, and
a copy of it delivered to the debtor. He ·may, however, be
put in possession by the acceptance of the transfer by the
debtor, subject to the special provisions contained in article
2127.

1572. If before the signification'of the act by one of the par-
ties to the debtor he have paid to the seller, he is discharged.

1573. The two last preceding articles do not apply to bills,
notes or bank checks payable to order or to bearer, no significa-
tion of the transfer of them being necessary; nor to debentures
for the payment of money, nor to transfers of shares in the
capital stock of incorporated companies, whieh are regulated
by the respective acts of incorporation or the by-laws of such
companes.

Notes for the delivery of grain or other things, or for the pay-
ment of money, and payable to order or to bearer, may be trans-
ferred by endorsement or delivery, without notice, whether they
are payable absolutely or subject to a condition.

1574. The sale of a debt or other right includes its acces-
sories, such as securities, privileges and hypothecs.

1575. Arrears of interest accrued before the sale are not
included in it as anýaccessory of the debt.

1576. The seller of a debt*or other right is bound by law to
the warranty that it exists and is due to him, although the sale
be without warranty. Subject nevertheless to the exception
declared in article 1510.

1577. When the seller by a simple clause of warranty
obliges himself for the solvency of the debtor, the warranty
applies only to his solvency at the lime of sale, and is limited
in amount to the price paid by the buyer.

17S. The preceding articles of this chapter apply equally
to transfers of debts and rights of action against third persons
by contracts other than sales, except gifts to which article
1576 does not apply.

SECTION iI.

OF THE SALE OF SUCCESSIONS.

1579. [He who sells a right of succession without specify-
ing in detail the property of which it consists is bound by law
to warrant only his right as heir.]

1580. if the seller have received the fruits or revenues of
any property, or the amount of any débt, or sold any thing mak-
ing part of the succession, he is bound to reimburse thé same to
the buyer, unless they have been expressly reserved.
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1S 1. Outreles obligations communes:aux contrats de vente,
lacheteur est tenu de rembourser au vendeur:toutes les dettes'
et frais de la succession payés par ce dernierý; lui faire, raison;
de- tout ce que la succession lui doit, et acquitter toutes lesa
dettes et 'obligations de la succession dont le vendeur peut être"
tenu ; à moins d'une stipulation contraire.

SECTION III.

DE LA VENTE DES DROITS LITIGIEUX.

1382. Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu, celui de
qui ils sont réclamés en est entièrement déchargé en remboursant
àlacheteur le prix de vente avec les frais et loyaux coûts et:
les intérêts' sur le prix à compter du jour que le paiement en a
été fait.

15S3. Un droit est réputé litigieux lorsqu'il est incertain,
disputé ou disputable par le débiteur, soit que la demande ene
soit intentée en justice, ou qu'il y ait lieu de présumer qu'elle.
sera nécessaire.

14584. Les dispositions contenues.en l'article 1582 ne s'ap-
pliquent pas:

1. Dans le cas où la vente a été faite à un cohéritier ou co-
propriétaire du droit vendu;

2. Lorsqu'elle est faite à un créancier en paiement de ce qui
lui est dû;

3. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage sujet au
droit litigieux;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tribunal un jugement main- -

tenant le droit en question; ou lorsque le droit a été établi et
que le litige est en état d'être jugé.

CHAPITRE ONZIIME.

DES VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS RESSEMBLANT A LA VENTE.

SECTION I.

DES VENTES FORCÉES.

1585. Le créancier qui a obtenu jugement contre son débi-
teur peut faire saisir et vendre, pour satisfaire à tel jugement,
les biens meubles et immeubles de son débiteur, à l'ex-
ception seulement des choses qui en sont exemptées spéciale- -
ment par la loi; sauf les règles et formalités prescrites- aue
Code de Procédure Civile.

186. Dans les ventes judiciaires sur exécution,l'acheteur,
au cas ·d'éviction, peut j recouvrer du débiteur:le prix. qu'il 'a-
payé avec les intérêts et les frais du titre; il peut aussi recou-
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15S1 The, buyerg besides his obligations cominori' t& the

contract aif sale; is obliged to reimburse the seller forrall debtwl
and exPenbses -of the> suceession paid by him, to pay-himi the
debts'which the:succession may owe him, and to discharge al1'
debtý and'obligations of the-succession for which he is liable;
unless there is a stipulation to the contrary.

SECTION- Ill.

OF Tili sËLE OV LITIGioUS RIGHTS.

1582. When a litigious right is sold, he against-whom itis
claimed is wholly discharged-by paying. to the buyer the price,
and incidental expenses of the sale, with interest on the price
from the day that the buyer bas paid it.

1ê5S3. A right is held to be litigious when it is uncertaini
and disputed or disputable by the debtor, whether an action for
its recovery is actually pending or is likely to become necese
sary.

15846 The provisions contained in article 1582- do not,
apply:

1. When the sale has been made to a coheir or coproprietor
of the right sold;

2. When it has been made to a creditor in payment of whate
is due to him;

3. When it has been made to the possessor of a property sub.
ject to the litigious right;

4. When the judgment of a court has been rendered affiri
ing the right, or when it has been made clear by evidence
and is ready for judgment.

CHAPTER ELEVENTH.

OF FORCED SALES AND TRANSFERS-RESEMBLING SALE.

SECTION I.

0F FORCED sALES.

1585. The creditor who has a judgment against his débtor
may take in execution and cause to be sold, in satisfaction of
such judgment, the property moveable or immoveable of his
debtor, except only the articles specially exempted by law ;
subject to the rules and formalities provided in the Code of
Civil Procedure.

1486.In judicial sales under executionthe buyer, in
cake of eviction;may recover from the débtor. the price paida
withí interest and-the incidental expenses of-the title he may



VENTE.

vrer ce prix avec intérêt des créanciers qui l'ont touché, sauf
leur exception aux fins de discuter les biens du débiteur.

1 S 7. Le dernier article qui précède est sans préjudice au
recours que l'adjudicataire peut avoir contre le créancier pour-
suivant à raison des informalités de la saisie, ou de ce qu'elle
a été faite d'une chose qui n'appartenait pas ostensiblement au
débiteur.

158S. Les règles générales concernant l'effet des ventes
judiciaires forcées, quant à l'extinction des hypothèques et
des autres droits et charges, sont énoncées au titre Des
Priviléges et Hypothèques et au Code de Procédure Civile.

1589. Dans le cas où des biens-fonds sont requis pour un
objet d'utilité publique, le propriétaire peut être contraint de
les vendre, ou en être exproprié sous l'autorité de la loi, en
la manière et suivant les règles prescrites par des lois spé-
ciales.

1590. Dans le cas de vente ou d'expropriation pour cause
d'utilité publique, l'acquéreur de la propriété n'en peut être
évincé. Les hypothèques et autres charges sont éteintes, sauf
aux créanciers leur recours sur le prix et sans préjudice aux
lois spéciales concernant cette matière.

1591. Les règles concernant les formalités et la procédure
en matière de ventes judiciaires ou autres ventes forcées, et sur
expropriation, sont contenues dans le Code de Procédure Civile
et dans les actes relatifs aux municipalités et compagnies incor-
porées ; ces ventes et expropriations sont sujettes aux règles
applicables généralement au contrat de vente, lorsque ces règles
ne sont pas incompatibles avec les lois spéciales, ou quelque
article de ce Code.

SECTION Il.

DE LA DATION EN PAIEMENT.

1592. La dation d'une chose en paiement équivaut à vente
et rend celui qui la donne ainsi sujet à la même garantie.

La dation en paiement n'est cependant parfaite que par la
délivrance de la chose. Elle est assujettie aux dispositions
relatives à l'annulation des contrats et paiements contenues
dans le titre Des Obligations.

SECTION I1.

DU BAIL A RENTE.

1593. L'aliénation d'immeubles à perpétuité par bailà rente
équivaut à vente. Elle est soumise aux mêmes règles que le
contrat de vente, en autant qu'elles peuvent y être applicables.
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also recover, from the creditors who have received it, the price
with interest; saving to the latter their exception of discussion
of the property ot the debtor.

1587. The last preceding article is without prejudice to the
recourse which the buyer bas against the prosecuting creditor,
by reason of informalities in the proceedings, or of the seizure
of property not ostensibly belonging to the de btor.

18. The general rules concerning the effect of forced
judicial sales in the extinction of hypothecs and of other
rights and incumbrances, are declared in the title Of Privi-
leges and Bypothecs, and in the Code of Civil Procedure.

1589. In cases in which immoveable property is required
for purposes of public utility, the owner may be forced to sell
it or be expropriated by the authority of law in the manner
and according to the rules prescribed by special laws.

1590. In the case of sales and expropriations for purposes
of public utility, the party acquiring the property cannot be
evicted. The hypothecs and other charges are- extinguished,
saving to -the, creditors their recourse upon the price and sub-
ject to the special laws relating to the matter.
S1591., The rules concerning the formalities and proceedings

in judicial and other forced sales and expropriations are con-
tained in the Code of Civil Procedure and in the acts relating
to municipal and other incorporated bodies ; such sales and'
expropriations are subject to the rules generally applicable to
the contract of sale, when these are not inconsistent with,
special laws or any article of this code.

SECTION II.

OF TI&E GIVING IN PAYMENT.

1592. The giving of a thing in payment is equivalent to a
sale of it, and makes the party giving liable to the same war-
ranty.

The giving in payment, nevertheless, is perfected only by the
actual delivery of the thing. It is subject to the provisions
relating to the avoidance of contracts and payments contained
in the title Of Obligations.

SECTION III.

OF ALIENATION FOR RENT.

A593. The alienation in perpetuityof immoveable property
foran annualment,s equivalent to a sale. It is subject to the
samerules as the contract. of sale. in s far asthey caln be
made to pply.

28
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1594. La rente peut être payable en argent ou en effets.
La nature de cette rente et les règles auxquelles elle est assu-
jettie sont énoncées dans les articles relatifs aux rentes con-
tenus dans le deuxième chapitre du titre premier du livre
deuxième.

1595. L'obligation de payer la rente' est une obligation
personnelle. L'acheteur n'en est pas libéré par le déguer-
pissement de Phéritage, non plus que par la destruction de la
propriété par cas fortuit ou force majeure.

TITRE SIXIEME.

DE L'ECHANGE.

1596. L'échange est un contrat par lequel les parties se
donnent respectivement une chose pour une autre.

[Il s'opère par le seul consentement, comme la vente.]
1597. Si Pune des parties, même après avoir reçu la chose

qui lui est donnée en échange, prouve que l'autre n'en était pas
propriétaire, elle ne peut être forcée à livrer celle qu'elle a
promise en contre-échange, mais seulement à.rendre celle qu'elle
a reçue.

1598. La partie qui est évincée de la chose qu'elle a re-
çue en échange a le choix de réclamer des dommages-intérêts
ou de répéter celle qu'elle a donnée.

1599. Les règles contenues au titre De la Yente s'ap-
pliquent également à l'échange, lorsqu'elles ne sont pas in-
compatibles avec les articles du présent titre.

TITRE SEPTIEME.
DU LOUAGE.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1600. Le contrat de louage a pour objet soit les choses,
soit Pouvrage, ou les choses et l'ouvrage tout à la fois.

1601. Le louage des choses est un contrat par lequel l'une
des parties, appelée locateur, accorde à Pautre,appelée locataire,
la jouissance d'une chose pendant un certain temps, moyennant
un loyer ou prix que celle-ci s'oblige de lui payer.
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15 9 4. The rent may be payable either in money or in kind.
Its nature and the rules to which it is subject are declared in
the articles relating to rents contained in the second chapter
of the first title of the second book.

1 595. The obligation to pay the rentis a personal liability;
the purchaser is not discharged from it by abandonment of the
property, nor is he discharged by reason of the destruction of
the property by a fortuitous event or by irresistible force.

TITLE SIXTH..

OF EXCHANGE.

1596. Exchange is a contract by which the parties respec-
tively give to each other one thing for another.

[It is effected by consent, in the same manner as sale.]
1*97 If one of the parties, even after having received the

thing given to him in exchange, prove that the other party was
not owner of such thing, he cannot be compelled to deliver that
which he has promised in counter-exchange, but only-to eturn
the thing which he has received.

1 59S. The party who is evicted of the thing he has received
in exchange has the bption of demanding damages or of
recovering the thing given by him.

S199. The rules contained in the title Of Sale apply equally
to exchange, when not inconsistent with any article of this
title.

TITLE SEVENTH.
OF LEASE AND RIBE.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

1600. The contract of lease or hire has for its object either
things or work, or both combined.

1601. The lease or hire of things is a contract by which one
of the parties, called the lessor, grants to the other, called the
lessee, the enjoyment of a thing, during a certain time,
for a rent or price which the latter obliges himself to pay.

28 *
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1602. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une
des parties, appelée locateur, s'engage à faire quelque chose
pour l'autre, qui est appelée locataire, moyennant un prix que
cette dernière s'oblige de payer.

1603. Le bail à cheptel est un contrat de louage mêlé
à un contrat de société.

1604. La capacité de contracter le louage est soumise aux
règles générales relatives à la capacité pour contracter con-
tenues dans le chapitre premier du titre Des Obligations.

CHAPITRE DEUXIEME.
DU LOUAGE DES CHOSES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GtN}VRALES.

1605. On peut louer toutes sortes de choses corporelles,
excepté celles qui sont exclues du louage par leur destination
spéciale, ainsi que celles qui se consomment nécessairement
par l'usage qu'on en fait.

1606. Les choses incorporelles peuvent aussi étre louées,
excepté celles qui sont attachées à la personne et n'en peuvent
être séparées. Si elles sont attachées à une chose corporelle,
tel qu'un droit de servitude, elles ne peuvent .être louées
qu'avec cette chose.

1607. Le bail à loyer des maisons et le bail à ferme sont
soumis aux règles communes aux contrats de louage, et aussi
à certaines règles particulières à l'un ou à l'autre de ces baux.

160S. Ceux qui occupent des héritages par simple tolé-
rance du propriétaire, sans bail, sont réputés locataires et tenus
de payer la valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel
expirant au premier jour de mai de chaque année, si la propriété
est une maison, [et au premier jour d'octobre si c'est une
métairie ou fonds rural.]

Elle est sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles
concernant les baux.

Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion, faute
de paiement du loyer pour un terme excédant trois mois, et
pour toute autre cause pour laquelle le bail peut être résilié.

1609. Si le locataire reste en possession plus de huit jours
après l'expiration du bail sans opposition ou avis de la part du
locateur, la tacite reconduction a lieu pour une autre année, ou
pour le laps de temps pour lequel le bail était fait, lorsque ce
terme est de moins d'un an, et le locataire ne peut ensuite
quitter les lieux ou en être expulsé sans un congé donné
dans le délai prescrit par la loi.
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1602. The lease or hire of work is a contract by which one

of the parties, called the lessor, obliges himself to do certain
work for the other, called the lessee, for a price which the latter
obliges himself to pay.

1603. The letting out of cattle on shares is a contract of
lease or hire combined with a contract of partnership.

1604. The capacity to enter into a contract of lease or hire
is governed by the general rules relating to the capacity to con-
tract, contained in chapter one of the title Of Obligations.

CHAPTER SECOND.
OF THE LEASE OR HIRE OF THIÇGS.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1605. All corporeal things may be leased or hired, except
such as are excluded by their special destination, and those
which are necessarily consumed by the use made of them.

1606. Incorporeal things may also be leased or hired,
except such as are inseparably attached to the person. If
attached to a corporeal thing, as a riglit of servitude, they can
only be leased with such thing.

1607. The lease or hire of bouses and the lease or hire of
farms and rural estates are subject ta the rules common to con-
tracts of lease or hire, and also to particular rules applicable
only to the one or the other of them.

1608. Persons holding real property by sufferance of the
owner, without lease, ar* held to be lessees, and bound to pay
the annual value of the property.

Such holding is regarded as an annual lease or hire termi-
nating on the first day of May of each year, if the property be
a house, and on the [first day of October, if it be a farm or
rural estate.]

It is subject ta tacit renewal and to all the rules of law appli-
cable to leases.

Persons so holding are liable ta ejectment for non-payment of
rent for a period exceeding three months, and for any other
causes for whieh a lease may be rescinded.

1609. If the lessee remain in possession more than eight
days after the expiration of the lease, vithout any opposition or
notice on the part of the lessor, a tacit renewal of the lease
takes place for another year, or the term for which such lease
was made, if less than a year, and the lessee cannot thereafter
leave the premises, or be ejected from them, unless notice has
been given with the delay required by law.
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1610. Après congé donné, le locataire ne peut, quoiqu'il ait
continué sa jouissance, invoquer la tacite reconduction.

1611. La caution donnée pour le bail ne s'étend pas aux
obligations résultant de sa prolongation par tacite reconduction.

SECTION Il.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATEUR.

1612. Le locateur est obligé, par la nature du contrat:
1. De délivrer au locataire la chose louée ;
2. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour

lequel elle a été louée ;
3. De procurer la jouissance paisible de la chose pendant

la durée du bail.
1613. La chose doit être délivrée en bon état de réparations

de toute espèce, et le locateur, pendant la durée du bail, est
tenu d'y faire toutes les réparations nécessaires, autres que
celles dont le locataire est tenu, tel qu'énoncé ci-après.

1614. Le locateur est tenu de la garantie envers le locataire
à raison de tous les vices et défauts de la chose louée qui en
empêchent ou diminuent l'usage, soit (ue le locateur les
connaisse ou non.

1615. Le locateur ne peut, pendant la durée du bail, chan-
ger la forme de la chose louée.

1616. Le locateur n'est pas tenu de garantir le locataire du
trouble que des tiers apportent à sa jouissance par simple voie
de fait sans prétendre aucun droit sur la chose louée; sauf au
locataire son droit aux dommages-intérêts contre ces tiers, et
sujet aux exceptions énoncées en l'article qui suit.

1617. Si le droit d'action du locataire contre ces tiers est
inefficace à raison de leur insolvabilité, ou parce qu'ils sont
inconnus, son recours contre le locateur est déterminé suivant
les dispositions contenues en l'article 1660.

l61S. Si le trouble est causé par suite d'une action concer-
nant la propriété ou tout autre droit dans ou sur la chose louée, le
locateur est obligé de souffrir une réduction du loyer propor-
tionnée à la diminution dans la jouissance de la chose, et de
payer des dommages-intérêts suivant les circonstances, pourvu
que le trouble ait été dénoncé par le locataire au locateur ; et
le locataire, sur une action portée contre lui à raison de tel droit
réclamé, peut demander congé de la demande en faisant
connaître au poursuivant le nom de son locateur.

1619. Le locateur a, pour le paiement de son loyer et des
autres obligations résultant du bail, un droit privilégié sur les
effets mobiliers qui se trouvent sur la propriété louée.

16I60. Dans les baux de maisons le privilége s'étend sur les
meubles-meublants et effets mobiliers du locataire ; si c'est un
magasin, boutique ou fabrique, le privilége s'étend sur les
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1610. When notice has been given the lessee cannot claim

ibe tacit renewal, although lie has continued in possession.
1611. The surety given for the lease does not extend to the

obligations arising from the prolongation of it by tacit renewal.

SECTION II.

OF THE OBLIGATIONS AND RIGHTS OF THE LESSOR.

1612. The lessor is obliged by the nature of the contract:
1. To deliver to the lessee the thing leased ;
2. To maintain the thing in a fit condition for the use for

whieh it lias been leased;
3. To give peaceable enjoyment of the thing during the con-

tinuance of the lease.
1613. The thing must be delivered in a good state of repair

in all respects, and the lessor is obliged, during the lease, to
make all necessary repairs, except those which the tenant is
bound to make, as hereinafter declared.

1614. The lessor is obliged to warrant the lessec against all
defects and faults in the thing leased, which prevent or dimin-
ish its use, whether known to the lessor or not.

16 15. The lessor cannot, during the lease, change the form
of the thing leased.

1616. The lessor is not obliged to warrant the lessee against
disturbance by the mere trespass of a third party not pretend-
ing to have any right upon the thing leased; saving to the
lessee his right of damages against the trespasser, and subject
to the exceptions declared in the following article.

1617. If the lessee's right of action for damages against the
trespasser be ineffectual, by reason of the insolvency of the
latter, or of his being unknown, bis rights against the lessor are
regulated according to article 1660.

1618. If the disiurbance be in consequence of a claim con-
cerning the right of property, or other right in and upon the
thing leased, the lessor is obliged to sùfler a reduction in the
rent, proportional to the diminution in the enjoyment of the
thing, and to pay damages according to circumstances, pro-
vided the lessor be duly notified of the disturbance by the
lessee ; and upon any action brought by reason of such claim,
the lessee is entitled to be dismissed from the cause, upon
declaring to the plaintiff the name of the lessor.

1619. The lessor has, for the payment of his rent and other
obligations of the lease, a privileged right upon the moveable
effects which are found upon the property leased.

1620. In the lease of houses the privileged right includes the
furniture and moveable effects of the lessee, and, if the lease be
of a store, shop or manufactory, the merchandise contained n it.
In the lease of farmstand rural estates the privileged right
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marchandises qui y sont contenues. Dans les baux à ferme
le privilége s'étend sur tout ce qui sert à l'exploitation de la
ferme ainsi que sur les meubles-meublants et effets mobiliers
qui se trouvent dans la maison et ses dépendances et sur les
fruits produits pendant le bail.

1621. Ce droit s'étend aussi aux effets des sous-locataires
jusqu'à concurrence de ce qu'ils doivent au locataire.

1622. Il s'étend aussi aux effets mobiliers appartenant à des
tiers, lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur consentement
exprès ou implicite. Il en est autrement si ces effets ne s'y
trouvent qu'en passant ou accidentellement, tel que les effets
d'un voyageur dans l'hôtel, les articles envoyés chez un ouvrier
pour être réparés, ou chez un encanteur pour y être vendus.

1623. Dans Pexercice de ce droit le locateur peut faire
saisir les effets qui y sont sujets et qui sont sur les lieux, ou
dans les huit jours qui suivent leur enlèvement; si ces choses
consistent en marchandises, elles ne peuvent être saisies qu'au-
tant qu'elles continuent d'être la propriété du locataire.

1624. Le locateur a droit d'action suivant le cours ordinaire
de la loi, ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code de
Procédure Civile :

1. Pour résilier le bail : Premièrement: Lorsque le locataire
ne garnit pas les lieux loués, si c'est une maison, de meubles-
meublants ou effets mobiliers suffisants, et, si c'est une ferme,
d'un fonds de bétail et d'ustensiles suffisants pour garantir le
loyer tel que requis par la loi, à moins qu'il ne soit donné
d'autres suretés; Deuxièmement: Lorsque le locataire dété-
riore les lieux loués ; Troisièmement : Lorsque le locataire
emploie les lieux loués pour des fins illégales ou contraires à la
destination pour laquelle ils avaient évidemment été loués ;

2. Pour rentrer en possession des lieux loués, dans tous les
cas où il y a cause de résiliation, et lorsque le locataire conti-
nue de les occuper contre le gré du locateur, plus de trois jours
après l'expiration du bail, ou sans payer le loyer suivant les
stipulations du bail, s'il y en a un, ou suivant l'article 1608
lorsqu'il n'y en a point.

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison
d'infractions aux obligations résultant du bail ou des relations
entre locateur et locataire.

Il a aussi droit de joindre à une action pour les fins ci-
dessus spécifiées une demande pour le loyer avec ou sans
saisie-gagerie, ainsi que l'exercice du droit de suite, lorsqu'il
en est besoin.

1625. Le jugement qui résilie le bail à défaut de paiement
du loyer est rendu de suite sans qu'il soit accordé aucun délai
pour le paiement. Néanmoins le locataire peut, en tout temps
avant la prononciation du jugement, payer le loyer avec lin-
térêt et les frais de poursuite, et éviter ainsi la résiliation.



LEASE AND HIRE. 441
includes every thing which serves for the labor of the farm, the
furniture and moveable eflcts in the house and dependencies,
and the fruits produced during the lease.

1621. The right includes also the effects of the under-
tenant, in so far as he is indebted to the lessee.

1622. It includes also moveable effects belonging to third
persons, and being on the premises by their consent, express
or implied, but not if such moveable effects be only transiently
or accidentally on the premises, as the baggage of a traveller in
an inn, or articles sent to a workman to be repaired, or to an
auctioneer to be sold.

1623. In the exercise of the privileged right the lessor may
seize the things which are subject to it, upon the premises, or
within eight days after they are taken away. If the things
consist of merchandise, they can be seized only while they
continue to be the property of the lessee.

1624. The lessor has a right of action in the ordinary course
of lav, or by summary proceeding, as prescribed in the Code
of Civil Procedure :

1. To rescind the lease : First, When the lessee fails to
furnish the premises leased, if a house, with sufficient furniture
or moveable effects, and, .if a farm, with sufficient stock to
secure the rent as required by law,--unless other security be
given ; Secondly, When the lessee commits waste upon the
premises leased; Thirdly, When the lessee uses the premises
leased for illegal purposes, or contrary 1o the evident intent for
which they are leased;

2. To recover possession of the premises leased in all cases
where there is a cause for rescission, and ýwhere the lessee
continues in possession, against the will of the lessor, more
than three days after the expiration of the lease, or without
paying the rent according to the stipulations of the lease, if
there be one, or according to article 1608, when there is no
lease;

3. To recover damages for violation of the obligations
arising from the lease or from the relation of lessor and
lessee.

He has also a right to join with any action for the
purposes above specified, a demand for rent, with or without
attachment, and attachment in recaption v hen necessary.

1625. The judgment rescinding the lease by reason of the
non-payment of the rent is pronounced at once without any
delay being granted by it for the payment ; nevertheless the
lessee may pay the rent with interest and costs of suit and
thereby avoid the rescission at any time before the rendering
of the judgment.
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SECTION III.

DEs OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATAIRE.

1626. Les principales obligations du locataire sont:
1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les

fins seulement auxquelles elle est destinée, suivant les condi-
tions et la destination du bail ; -

2. De payer le loyer de la chose louée.
1627. Le locataire répond des dégradations et des pertes qui

arrivent à la chose louée, pendant sa jouissance, à moins qu'il
ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

I 62S. Il est aussi tenu des dégradations et des pertes qui
arrivent par le fait des personnes de sa maison, ou de ses sous-
locataires.

1629. Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux loués, il
y a présomption légal( en faveur du locateur, qu'il a été causé
par la faute du locataire ou des personnes dont il est respon-
sable ; et à moins qu'il ne prouve le contraire, il répond envers
le propriétaire de la perte souflrte.

1630. La présomption contre le locataire énoncée dans l'ar-
ticle qui précède, n'a lieu qu'en faveur du locateur et non en
faveur du propriétaire d'un héritage voisin qui souffre d'un
incendie qui a pris naissance dans la propriété occupée par ce
locataire.

1631. S'il y a deux ou plusieurs locataires de différentes par-
ties de la même propriété, chacun est responsable de l'incendie
dans la proportion de son loyer relativement au loyer de la
totalité de la propriété ; à moins qu'il ne soit établi que
l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel
cas celui-ci en est seul tenu ; ou que quelques uns d'eux ne
prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel
cas ils n'en sont pas tenus.

1632. S'il a été fait un état des lieux entre le locateur et le
locataire, celui-ci doit rendre la chose dans la même condition
qu'elle parait lui avoir été délivrée par cet état, sauf les change-
ments causés par vétusté ou force majeure.

1633. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, ainsi que men-
tionné dans l'article qui précède, le locataire est présumé les
avoir reçus en bon état de réparations et il doit les rendre
dans la même condition ; sauf la preuve contraire.

1634. Si, pendant la durée du bail, la chose louée. requiert
des réparations urgentes qui ne puissent être remises, le locataire
est obligé <le les souffrir, quelqu'incommodité qu'elles lui
causent, et quoique, pendant qu'elles se font, il soit privé de la
jouissance de partie de la chose.

Si ces réparations étaient devenues nécessaires avant le bail,
il a droit à une diminution du loyer, suivant le temps et les
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SECTION I1.

OF THE OBLIGATIONS AND RIGHTS OF THE LESSEE.

1626. The principal obligations of the lessee are :
1. To use the thing leased as a prudent administrator, for

the purposes only for which it is designed and according to the
terms and intention of the lease;

2. To pay the rent or hire of the thing leased.
1627. The lessee is responsible for injuries and loss which

happen to the thing leased during his enjoyment of it, unless
he proves that he is without fault.

1 62S. He is answerable also for the injuries and losses
-which happen from the acts of persons of his family or of his
subtenants.

1629. When loss by fire occurs in the premises leased, there
is a legal presumption in favor of the lessor, iliat it was caused
by the fault of the lessee or of the persons for whom he is
responsible ; and unless he proves the contrary he is answer-
able to the lessor for such loss.

1630. The presumption against the lessee declared in the
last preceding article exists in favor of the lessor only, and not
in favor ofthe proprietor of aneighbouring property who suffers
loss by fire which has originated in the premises occupied by
such lessee.
. 1631. If there be two or more lessees of separate parts of the
same property, each is answerable for loss by fire, according to
the proportion of his rent to the rent of the whole property ;
unless it is proved that the fire began in the habitation of
one of them, in which case he alone is answerable for it ; or
some of them prove that the fire could not have begun -with
them, in which case they are not answerable.

1632. If a statement have been made between the lessor and
lessee, of the condition of the premises, the latter is obliged to
restore them in the condition in which the statement shews
them to have been ; with the exception of the changes caused
by age or irresistible force.

1633. If no such statement as is mentioned in the. preceding
article have been made, the lessee is presumed to have received
the premises in good condition, and is obliged to restore then
in the same condition; saving his right to prove the contrary.

1634. If during the lease the thing leased be in urgent want
of repairs, which cannot be deferred, the lessee is.obliged to
suffer them to be made, whatever inconvenience they may cause
him, and althoughhe rmay be deprived, during the making of
them, of the enjoyment of a part of the thing;

If such repairs became necessary before the making of the
lease he is entitled to a diminution of the rent according to the



circonstances, et, dans tous les cas, s'il s'écoule plus de qua-
rante jours dans l'exécution de ces réparations, le loyer doit
être réduit à proportion de ce temps et de la partie de la chose
louée dont le locataire a été privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la propriété
inhabitable pour le locataire et sa famille, il peut faire résilier
le bail.

1635. Le locataire est tenu des menues réparations qui
deviennent nécessaires à la maison ou à ses dépendances
pendant sa jouissance. Ces réparations, si elles ne sont pas
spécifiées dans le bail, sont réglées par l'usage des lieux.
Sont réputées locatives les réparations qui suivent, savoir, les
réparations à faire :

Aux âtres, contre-cours, chambranles, tablettes et grilles des
cheminées;

Aux enduits intérieurs et plafonds;
Aux planchers, lorsqu'ils sont en partie brisés, mais non pas

lorsque c'est par suite de vétusté ;
Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par la grêle ou

autres accidents inévitables dont le locataire ne peut être tenu;
Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds,

serrures, targettes et autres fermetures.
1636. Le locataire n'est pas tenu aux réparations réputées

locatives lorsqu'elles ne sont devenues nécessaires que par
vétusté ou force majeure.

1637. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du bail pour
quelque faute du locataire, il est tenu de payer le loyer jusqu'à
l'évacuation des lieux, et aussi les dommages-intérêts tant à
raison de la perte des loyers pendant le temps nécessaire à la
relocation, que pour toute autre perte résultant de l'abus
du locataire.

1638. Le locataire a droit de sous-louer ou de céder son
bail, à moins d'une stipulation contraire.

S'il y a telle stipulation, elle peut être pour la totalité ou
pour partie seulement de la chose louée, et dans l'un et l'autre
cas, elle doit être suivie à la rigueur, sauf les dispositions con-
tenues en l'Acte concernant lafaillite, 1864.

1639. Le sous-locataire n'est tenu envers le locateur prin-
cipal que jusqu'à concurrence du prix de la sous-location dont
il peut être débiteur au moment de la saisie; il ne peut opposer
les paiements faits par anticipation.

Le paiement fait par le sous-locataire, soit en vertu d'une
stipulation portée en son bail,-on conformément à l'usage des
lieux, n'est pas réputé fait par anticipation.

1640. Le locataire a droit d'enlever, avant l'expiration du
bail, les améliorations et additions qu'il a faites à la chose
louée, pourvu qu'il la laisse dans l'état dans lequel il l'a reçue;
néanmoins si ces améliorations et additions sont attachées à la
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time and circumstances; and in any case, if more than forty days
be spent in making such repairs, the rent must be dirninished
in proportion to the time and the part of the thing leased of
which he has been deprived.

If the repairs be of a nature to render the premises
uninhabitable for the lessee and his family, he may cause
the lease to be rescinded.

1635. The tenant is obliged to make certain lesser repairs
which become necessary in the house or its dependencies,
during his occupancy. These repairs, if not specified in the
lease, are regulated by the usage of the place. The following,
among others, are deemed to be tenant's repairs, namely,
repairs:

To hearths, chimney-backs, chimney-casings and grates;
To the plastering of interior walls and ceilings;
To floors, when partially broken, but not when in a state

of decay ;
To window-glass, unless it is broken by hail or other

inevitable accident, for which the tenant cannot be holden ;
To doors, windows, shutters, blinds, partitions, hinges, locks,

hasps and other fastenings.
1636. The tenant is not obliged to make the repairs deemed

tenant's repairs when they are rendered necessary by age or
by irresistible force.

1637. In case of ejectment or rescission of the lease for the
fault of the lessee, he is obliged to pay the rent up to the time
of vacating the premises and also damages, as well for loss of
rent afterwards, during the time necessary for reletting, as for
any other loss resulting from the wrongful act of the lessee.

163S. The lessee has a riglit to sublet, or to assign his
lease, unless there is a stipulation to the contrary.

If there be such a stipulation, it may apply to the whole or a
part only of the premises leased, and in either case it is to be
striculy observed ; subject to the provisions of The insolvent Act
of 1864.

1639. The undertenant is held towards the principal lessor
for the amount only of the rent which he nay owe at the timne
of seizure ;

He cannot set up payments raide in advance
Payments made by the undertenant, either in virtue of a

stipulation in the lease, or in accordance with the usage of the
place, are not deemed to be nade in advance. -

1640. The lessee has a right to remove, before the expira-
tion of the lease, the improvements and additions which he has
made b tohe thing leased, provided he leaves it in the state in
which he has received it ; nevertheless if the improvements or
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chose louée, par clous, mortier ou ciment, le locateur peut
les retenir en en payant la valeur.

1641. Le locataire a droit d'action, suivant le cours ordi-
naire de la loi ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code
de Procédure Civile:

1. Pour contraindre le locateur à faire les réparations et
améliorations stipulées par le bail, ou auxquelles il est tenu
par la loi, ou pour obtenir l'autorisation de les faire aux frais
du locateur; ou, si le locataire déclare que tel est son choix,
pour obtenir la- résiliation du bail à défaut d'exécution de telles
réparations ou améliorations;

2. Pour résilier le bail, à défaut par le locateur de remplir
toute autre obligation résultant du bail, ou à lui imposée par
la loi;

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison
d'infractions aux obligations résultant du bail, ou des rapports
entre locateur et locataire.

SECTION IV.

RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL DE MAISONS.

1642. Le bail d'une maison ou de partie d'une maison,
lorsque la durée n'en est pas fixée, est censé fait à l'année,
finissant au premier jour de mai de chaque année, lorsque le
loyer est de tant par an;

Pour un mois, lorsque le loyer est de tant par mois;
Pour un jour, lorsque le loyer est de tant par jour.
Si rien ne constate un montant de loyer pour un terme fixe,

la durée du bail est réglée par l'usage du lieu.
1643. Le bail de meubles fournis pour garnir une maison ou

des appartements, lorsque la durée n'en est pas fixée, est régi
par les règles contenues dans l'article qui précède ; et lorsque
ces règles ne s'appliquent pas, il est censé fait pour la durée
ordinaire des baux de maison ou d'appartement, suivant
l'usage des lieux.

1644. Le curement des puits et celui des fosses d'aisance
sont à la charge du locateur, s'il n'y a convention contraire.

1645. Les règles contenues dans ce chapitre relatives aux
maisons, s'étendent aussi aux magasins, échoppes et fabriques,
et aussi à tout bien-fonds autre que les terres et fonds ruraux,
en autant que ces règles peuvett s'y appliquer.

SECTION V.

RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL DES TERRES ET

PR0PRÉTÉS RURALES.

1646. Celui qui cultive sous la condition d'un partage de
fruits avec le locateur, ne peut ni sous-louer, ni céder son bail,
si la faculté ne lui en a été expressément accordée par le bail.
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additions be incorporated with the thing leased, with nails,
lime, or cement, the lessor may retain them on paying the value.

1641. The lessee has a right of action in the ordinary
course of law, or by summary proceeding as provided in the
Code of Civil Procedure :

1. To compel the lessor to make the repairs and ameliora-
tions stipulated in the lease, or to which he is obliged by law;
or to obtain authority to make the same at the expense of
such lessor ; or, if the lessee so declare his option, to obtain
the rescission of the lease in default of such repairs or amelio-
rations being made;

2. To rescind the lease for failure on the part of the lessor to
perform any other of the obligations arising from the lease or
devolving upon him by law;

3. To recover damages for violation of the obligations
arising from the lease, or from the relation of lessor and lessee.

SECTION IV.

RULES PARTICULAR TO THE LEASE OR HIRE OF HOUSES.

1642. The lease or hire of a house or part of a house, when
no time is specified for its duration, is held to be annual, termi-
nating on the first day of May of each year, when the rent is
at so much a year ;

For a monti, when it is at so much a month;
For a day, when it is at so much a day.
If the rate of the rent for a certain time be not sbewn, the

duration of the lease is regulated by the usage of the place.
1643. The lease of moveables for furnishing a house or

apartments, when no time is indicated for its duration, is
governed by the rules contained in the last preceding article,
and when these do not apply, is deemed to be made for the
usual duration of leases of houses or apartments, according to
the usage of the place.

1644. The cleansing of wells and of the vaults of privies
is at the charge of the lessor, if there be no stipulation to the
contrary.

1645. The rules contained in this chapter, relating to
houses, extend also to warehouses, shops and nanufactories,
and to all immove.able property other than farms and rural
estates, in so far as they can be made to apply.

SECTION V.

RULES PARTICULAR TO THE LEASE AND RIRE OF- FARMs

AND RURAL ESTATEs.

1646. He who cultivates land on condition of sharing the
produce with the lessor can neither sublet nor assign his lease,
unless the right to do so has been expressly stipulated.
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S'il sous-loue ou cède son bail sans telle stipulation, le
locateur peut le faire expulser et le faire condamner aux
dommages-intérêts résultant de cette infraction du bail.

1647. Le fermier est tenu de garnir l'héritage des bestiaux
et ustensiles nécessaires à son exploitation, et de le cultiver
avec le soin et l'habileté raisonnables.

1 64S. Si l'héritage se trouve contenir une quantité de terre
plus grande ou moins grande que celle spécifiée dans le bail,,
le droit des parties à une augmentation ou à une diminution
du loyer est régi par les règles sur ce sujet contenues dans le
titre De la Vente.

1649. Le fermier ou locataire d'un fonds rural est tenu, sous
peine de tous dommages et frais, d'avertir le locateur, avec
toute diligence raisonnable, des usurpations qui peuvent y être
commises.

1650. Si le bail n'est que pour une année et que, durant
cette année, la récolte soit perdue en totalité ou en grande
partie, par cas fortuit ou par force majeure, le locataire est
déchargé d'une partie proportionnelle du prix de la location.

1651. [Si le bail est fait pour deux années ou plus, le loca-
taire ne peut demander aucune diminution du loyer dans le cas
de l'article qui précède.]

16.2. Lorsque la perte arrive après que les récoltes sont
séparées de la terre, le fermier n'a droit à aucune réduction du
loyer payable en argent. Si le loyer consiste dans une part
des récoltes, le locateur doit supporter sa proportion de la perte,
à moins que cette perte n'ait été occasionnée par la faute du
locataire, ou qu'il ne soit en demeure de délivrer telle part.

i 6e3. Le bail d'une ferme ou d'un fonds rural, à défaut de
terme préfix, est présumé bail annuel finissant au premier jour
d'octobre de chaque année, sauf la signification de congé tel
que réglé ci-après.

16;54. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds rural, doit
laisser à la fin de son bail, les fumiers, pailles et autres.
matières destinées à faire des engrais, s'il en a reçu lors de son
entrée en jouissance. S'il n'en a pas reçu, le propriétaire
peut néanmoins les retenir en en payant la valeur.

SECTION VI.

COMMENT SE TERMINE LE CONTRAT DE LOUAGE DES CHOSES.

1655. Le contrat de louage des choses se termine de la
manière commune aux obligations, tel que déclaré dans le
huitième chapitre du titre Des Obligations, en autant que
les règles y contenues peuvent s'y appliquer, et sauf les dispo-
sitions contenues dans ce titre.

1656. Il se termine aussi par la résiliation, de la manière et
pour les causes énoncées aux articles 1624 et 1641, et aussi
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If he sublet or assign, without such stipulation, the lessor

may eject him, and recover damages resulting from the viola-
tion of the lease.

1647. The lessee is obliged to furnish the farm with suffi-
cient stock and the implements necessary for its cultivation, and
to cultivate it with reasonable care and skill.

1648. If the farm be found to contain a greater or less quan-
tity than that specified in the lease, the rights of the parties to
an increase or diminution of the rent are governed by the rules
on that subject contained in the title Of Sale.

1649. The lessee of a farm or rural estate is bound to give
notice to the lessor, vith reasonable diligence, of any encroach-
ment made upon it; in default of so doing he is liable for all
damages and expense.

1650. If the lease be for one year only, and, during the
year, the harvest be wholly or in great part lost by a fortuitous
event or by irresistible force, the lessee is discharged from his
obligation for the rent in proportion to such loss.

1651. [If the lease be for a term of two or more years, the
lessee is not entitled to claim any reduction of rent in the case
stated in the last preceding article.]

1652. When the loss happens after the harvest is.separated
from the land, the lessee is not entitled to any reduction of the
rent payable In money. If the rent consist of a share in the
harvest, the lessor must bear his proportion of the loss, unless
the loss is caused by the fault of the lessee, or he be in default
of delivering such share.

1653. The lease of a farm or rural estate, when no term is
specified, is presumed to be an annual lease, terminating on
the first day of October of each year, subject to notice as here-
inafter provided.

16i54. The lessee of a farm or rural estate must leave, at the
termination of his lease, the manure, and the straw and other
substances intended for manure, if he have received them on
taking possession; if he have not so received them, the owner
may nevertheless retain them on paying their value.

SECTION VI.

OF THE TERMINATION OF THE LEASE OR HIRE OF THINGs,

16595. The contract of lease or hire of things is terminated in
the manner common to obligations, as declared in the eighth
chapter of the title Of Obligations, in so far as the rules
therein contained can be applied, and subject to the special
rules contained in this title.

1656. It is also terminated by rescission in the manner and
for the causes declared in articles 1624 and 1641, and also in

29
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dans le cas de faillite, tel que porté en lActe concernant
la faillite 1864.

1657. Lorsque le terme du bail est incertain, verbal, ou pré-
sumé, tel que réglé en l'article 1608, aucune des par-
ties n'y peut mettre fin sans en signifier congé à l'autre
avec un délai de trois mois, si le loyer est payable par termes
de trois mois ou plus:; si le loyer est payable à des termes plus
rapprochés que trois mois, le délai du congé est réglé suivant
l'article 1642.

Le tout néanmoins sujet aux dispositions de ce dernier article
et des articles 1608 et 1653.

165S. Le bail cesse de plein droit et sans congé à l'expira-
tion du terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

1659. Le contrat de louage des choses se termine par la
perte de la chose louée.

1660. Si, pendant la durée du bail, la chose est entièrement
détruite par force majeure ou cas fortuit, ou expropriée pour
c< use d'utilité publique, le bail est dissous de plein droit. Si
la chose n'est détruite ou expropriée qu'en partie, le locataire
p eut, suivant les circonstances, obtenir une diminution du
oyer ou la résiliation du bail ; mais dans Pun ou l'autre cas,

il ne peut réclamer des dommages-intérêts du locateur.
1661. Le contrat de louage des choses n'est pas résolu par

la mort du locateur, ni par celle du locataire.
1662. Le locateur ne peut mettre fin au bail dans le but

d'occuper lui-même les lieux loués, à moins que ce droit n'ait
été expressément stipulé ; [et dans ce cas le locateur doit donner
congé au locataire suivant les règles contenues en l'article 1657
et dans les articles auxquels cet article renvoie ; à moins qu'il
n'en soit autrement convenu.]

1663. [Le locataire ne peut, à raison de l'aliénation de la chose
louée, être expulsé avant l'expiration du bail, par une personne
qui devient propriétaire de la chose louée en vertu d'un titre
consenti par le locateur, à moins que le bail ne contienne
une stipulation spéciale à cet effet et n'ait été enregistré.

En ce cas avis doit être donné au locataire suivant les règles
contenues en l'article 1657 et dans les articles auquel il renvoie,
à moins d'une stipulation contraire.]

1664. [Le locataire, qui est expulsé en vertu d'une stipula-
tion à cet effet n'a pas droit de recouvrer des dommages-inté-
rêts, à moins que ce droit n'ait été expressément réservé dans
le bail.]

1 66J. Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de réméré, est
repris par le vendeur dans l'exercice de cette faculté, le bail
qu'en a fait l'acheteur est par là dissous, et le locataire n'a *de
recours en dommages-intérêts que contre lui.
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cases of insolveney of traders as provided in The Insolvent
Act of 1864.

1657. When the term of a lease is uncertain, or the lease is
verbal, or presumed as provided in article1608, neither of
the parties can terminale it without giving notice to the other,
with a delay of three months, if the rent be payable at ternis of
three or more months ; if the rent be payable at terms of less
than three months, the delay is to be regulated according to.
article 1642.

The whole nevertheless subject to that article and to articles
1608 and 1653.

lGD8. The lease, if written, terminales of course, and
without notice, ai the expiration of the term agreed upon.

I6@9. The contract of lease or hire of things is terminated
by the loss of the thing leased.

1660. If, during the lease, the thing be wholly destroyed by
irresistible force, or a fortuitous event, or taken for purposes of
public utility, the lease is dissolved of course. If the thing be-
destroyed or taken in part only, the lessee may, according to
circumstances, obtain a reduction of the rent or the dissolution
of the lease ; but in either case he has no claim for damages
against -the lessor.

1661. The contract of lease or hire of things is not dissol-
ved by the death of the lessor or lessee.

1662. The lessor cannot put an end to the lease, for the
purpose of occupying himself the premises leased, unless the
right to do so has been expressly stipulated, [and in such case
the lessor must aive notice to the lessee according to the rules
contained in article 1657 and the articles therein referred to;
unless it is otherwise stipulated.]

1663. [The lessee cannot, by reason of the alienation of the
thing leased, be expelled before the expiration of the lease, by
a person who becomes owner of the thing leased under a title
derived from the lessor; unless the lease contains a special
stipulation to that effect and be registered.

In such case notice must be given to the lessee according
to the rules contained in article 1657 and the articles therein
referred to; unless il is otherwise specially agreed.]

1664. [The lessee who is expelled under a stipulation to.
that effect is not entitled to recover damages, unless the right
to do so is expressly reserved in the lease.]

1665. When property sold subject to the right of redemption
is taken back by the seller, in the exercise of such right, the
lease rnade by the buyer is thereby terminated and the lessee-
has his recourse for damages upon the buyer only.

29*
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CHAPITRE TROISIÈME.
DU LOUAGE D'OUVRAGE.

SECTION- I.

DISPOSITIONS GENERALES.

1666. Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être
louées, sont:

i. Le service personnel des ouvriers, domestiques et autres;
2. Le service des voituriers, tant par terre que par eau,

lorsqu'ils se chargent du transport des personnes et des choses;
3. Celui des constructeurs et autres entrepreneurs de travaux

suivant devis et marchés.

SECTION Il.

IU LOUAGE DU SERVICE PERSONNEL DES OUVRIERS)
DOMESTIQUES ET AUTRES.

1667. Le contrat de louage de service personnel ne peut
être que pour un temps limité, ou pour une entreprise déter-
minée.

Il pet être continué par tacite reconduction.
166S. Il se termine par le décès de la partie engagée, ou

lorsque, sans sa faute, elle devient incapable de remplir le
service convenu.

Il se termine aussi, en certains cas, par le décès du locataire,
suivant les circonstances.

1669. Dans toute action pour salaire parles domestiques ou
serviteurs de ferme, le maître peut, à défaut de preuve écrite,
offrir son serment, quant aux conditions de l'engagement et
aussi sur le fait du paiement, en l'accompagnant d'un état
détaillé.

Si le serment n'est pas offert par le maître, il peut lui être
déféré ; et il est de nature décisoire quant aux' matières
auxquelles il est restreint.

1670. Les droits et obligations résultant du bail de service
personnel sont assujettis aux règles communes aux contrats. Ils
sont aussi, dans les campagnes, sous certains rapports, régis par
une loi spéciale; et, dans les villes et villages, par les règle-
ments des Conseils Municipaux.

1671. Le louage des matelots est réglé par certaines dispo-
sitions spéciales contenues dans l'acte du Parlement Impérial,
intitulé : The Merchant Shipping Act, 1854, et par un acte
ýdu Parlement du Canada, intitulé : Acte relatifà l'engagement
des matelots, et celui des bateliers communément appelés
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CHAPTER TIIIRD.

OF THE LEASE AND IIIRE OF WORK.

SECTION 1.

GENERAL PROVISIONS.

1666.- The principal kinds of work which may be leased or
hired are:

1. The personal services of workmen, servants and others;
2. The work of carriers, by land and by water, who under-

take the conveyance of persons or things ;
3. That of builders and others, who undertake works by

estimate or contract.

SECTION Il.

OF THE LEASE AND HIRE OF THE PERSONAL SERVICE OF

WORKB1EN, SERVANTS, AND OTHERS.

1667. The contract of lease or hire of personal service can
only be for a limited term, or for a determinate indertaking.

If may be prolonged by tacit renewal.

166S. It is terminated by the deatli of the party hired or his
becoming, without fault, unable to perform the services agreed
upon.
. It is also terminated by the death of the party hiring, in some-
cases, according to circumstances.

1669. In any action for wages by domestics or farm ser-
vants, in the absence of written proof, the master may offer his
oath, as to the conditions of the engagement and as to the fact
of the payment, accompanied by a detailed stalement.

If the oath be not offered by the master it may be deferred
to him, and is of a decisory nature, as regards the subjects to
which it is limited.

1670. The rights and obligations arising from the lease or
hire of personal' service are subject to the rules common to con-
tracts. They are also regulated in certain respects in the
country parts by a special law, and in the towns and villages
by by-laws of the respective municipal councils.

1671. The hiring of seamen is subject to certain special
rmles provided in the act of the imperial parliament, intituled:
The Merchant Shipping Act, 1854, and by an act of the
parliament of Canada, intituled: iAn Act respecting te
Shipping of Seamen, and the hiring of boat-men, commonly,
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voyageurs est réglé par les dispositions d'un acte intitulé:
Acte concernant les voyageurs.

SECTION III.

DES VOITURIERS.

1672. Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour
la garde et conservation des choses qui leur sont confiées, aux
mêmes obligations que les aubergistes, au titre Du Dépôt.

1673. Ils sont tenus de recevoir et transporter.aux temps
marqués dans les avis publics toute personne qui demande
passage, si le transport des voyageurs fait partie de leur trafic
accoutumé, et tous effets qu'on leur offre à transporter ; à
moins que dans l'un ou l'autre cas il n'y ait cause raisonnable
et suffisante de refus.

1674. Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçu
dans leur voiture ou bâtiment, mais encore de ce qui leur a été
remis sur le port ou dans l'entrepôt, pour être placé dans leur
voiture ou bâtiment.

1675. Ils sont responsables de la perte et des avaries des
choses qui leur sont confiées, à moins qu'il ne prouvent que la
perte ou les avaries ont été causées par cas fortuit ou force
majeure, ou proviennent des défauts de la chose elle-même.

1676. Les avis par les voituriers de conditions spéciales
limitant leur responsabilité, ne lient que les personnes qui en
ont connaissance ; et nonobstant tels avis et la connaissance
,qu'on peut en avoir, les voituriers sont responsables lorsqu'il
est prouvé que le dommage a été causé par leur faute ou celle
de ceux dont ils sont responsables.

1677. Ils ne répondent pas des sommes considérables en
deniers, billets ou autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des
pierres précieuses et autres articles d'une valeur extraordinaire
contenus dans des paquets reçus pour être transportés, à moins
qu'on ne leur ait déclaré que le paquet contenait tel argent ou
autre objet.
. Cette règle néanmoins ne s'applique pas-au bagage personnel
des voyageurs, lorsque la somme ou les effets perdus sont
d'une valeur modérée et convenable à la condition du voyageur,
et le voyageur doit être pris à son serment sur la valeur des
choses composant tel bagage.

1678. Si, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, le
transport de la chose et sa délivrance, dans le temps stipulé,
n'ont pas lieu, le voiturier n'est pas responsable des dommages
résultant du retard.

1679. Le voiturier a droit de retenir la chose transportée
jusqu'au paiement du voiturage ou du fret.

1680. La réception de la chose transportée accompagnée du
paiement des frais de transport, sans protestation, éteint tout
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called voyageurs, by certain rules provided in an act instituted:
An act respecting Voyageurs.

SECTION IlI.

OF CARRIERS.

1672. Carriers by land and by water are subject, with
respect to the safe-keeping of things entrusted to them, to the
same obligations and duties as innkeepers, declared under the
title Qf Deposit.

1673. They are obliged to receive and convey, at the times
fixed by public notice, all persons applying for passage, if the
conveyance of passengers be a part of their accustomed busi-
ness, and all goods offered for transportation; unless, in either
case, there is a reasonable and sufficient cause of refusal.

1674. They are liable, not only for what has been received
in the carriage or vessel, but also for what has been delivered
to them at the port or place of deposit, to be put in their car-
riage or vessel.

1675. They are liable' for the loss or damage of things en-
trusted to them, unless they can prove that such loss or damage
was caused by a fortuitous event or irresistible force, or has
arisen from a defect in the thing itself.

1676. Notice by carriers, of special conditions limiting. their
liability, is binding only upon persons to whom it is , made
known ; and notwithstanding such notice and the knowledgp
thereof, carriers are liable whenever it is proved that the
damage is caused by their fault or the fault of those for vhom
they are responsible.

1677. They are not liable for large sums of money or of bills
or other securities, or for gold, or silver, or precious stones, or
other articles of an extraordinary value, contained in any
package received for transportation, unless it is déclared that
the package -contains such money or other articles.

The foregoing rule nevertheless does not apply to the per-
sonal baggage of travellers when the money or the value of the
articles lost is only of a moderate amount and suitable to the
circumstances of the traveller, and the traveller is entitled to
be examined upon oath in proof of the value of the things
composing such baggage.

1678. If by reason of a fortuitous event, or irresistible
force, the transportation and delivery of the thing be not rmade

within the stipulated term, the carrier is not liable in damages
for the delay.

1679. The carrier has a right to retain the thingtrans-
ported until he is paid for the carriage or freight of it.

1680. The reception of the thing transported and payment
of the carriage or freight, without protest; extinguish all right
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droit d'action contre le voiturier, à moins que la perte ou
l'avarie ne soit telle qu'elle ne pût alors être connue, auquel
cas la réclamation doit être faite sans délai après que la perte
ou le dommage a été connu du réclamant.

1681. Le transport des personnes et des choses sur les che-
mins de fer, est sujet à des règles spéciales énoncées dans l'Acte
concernant les Chemins de Fer.

1682. Les règles spéciales relatives au contrat de fret et au
transport des passagers par bâtiment marchand sont énoncées
dans le quatrième livre.

SECTION IV.

DE L'OUVRAGE PAR DEVIS ET MARCHÉS.

1683. Lorsque quelqu'un entreprend la construction d'une
bâtisse ou autre ouvrage par devis et marché, il peut être con-
venu ou qu'il fournira son travail et son industrie seulement,
ou qu'il fournira aussi les matériaux.

1684. Si l'ouvrier fournit la matière et se charge de faire
tout l'ouvrage et le rendre parfait pour un prix fixé, la perte, de
quelque manière qu'elle arrive avant la délivrance, tombe sur
lui, à moins que cette perte ne soit causée par le propriétaire
ou qu'il ne soit en demeure de recevoir la chose.

1 685.. Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail
et son industrie, la perte de la chose avant sa délivrance ne
tombe pas sur lui, à moins qu'elle ne provienne de sa faute.

1686. Si, dans le cas de l'article précédent, l'ouvrage doit
être fait en entier et rendu parfait, et que la chose vienne à
périr avant que l'ouvrage ait été reçu et sans que le maître soit
en demeure de le recevoir, louvrier n'a point de salaire à récla-
mer quoiqu'il n'y ait aucune faute de sa part, à moins que la
chose n'ait péri par le vice de la matière, ou par la faute du
maître.

1687. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la
mesure, il peut être reçu par parties. Il est présumé avoir été
ainsi reçu pour toutes les parties payées, si le maître paie
l'ouvrier en proportion de l'ouvrage fait.

168S. Si l'édifice périt en tout ou en partie dans les dix ans,
par le vice de la construction ou même par le vice du sol,
l'architecte qui surveille l'ouvrage et lentrepreneur sont res-
ponsables de la perte conjointement et solidairement.

1689. Si dans le cas de l'article précédent, Parchitecte ne
surveille pas l'ouvrage, il n'est responsable que de la perte
occasionnée par les défauts ou erreurs du plan qu'il a fourni.

1690. [Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur se charge de
construire à forfait un édifice ou autre ouvrage par marché
suivant plan et devis, il ne peut demander aucune augmentation
de prix, ni sous le prétexte de changementi dans les plans et
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el action against the carrier; unless the loss or damage is

such that it could not then be known, in which case the claim
must be made without delay after the loss or damage
becomes known to the claimant.

1681. The conveyance of persons and things by railway is
subject to certain special rules, provided in the Act respecting
Railways.

1682. Special rules relating to the contract of affreightment
and the conveyance of passengers in,merchant vessels are con-
tained in the fourth book.

SECTION IV.

OF WORK BY ESTIMATE AND CONTRACT.

1683. When a party undertakes the construction of a build-
ing or other work by estimate and contract, it may be agreed,
either that lie shall furnish labor and skill only, or that lie shall
also furnish materials.

1684. If the worknan furnish the materials, and the work
is to be perfected and delivered as a whole, at a fixed price, the
loss of the thing, in any manner whatsoever, before delivery,
falls upon himself, unless the loss is caused by the fault of
the owner or he is in default of receiving the thing.

168a. If the workman furnish only labor and skill, the loss
of the thing before delivery does not fall upon him, unless it is
caused by lis fault.

*16S6. In the case of the last- preceding article, if the-work
is to be perfected and delivered as a whole,and the thing perish
before the work has been received, and without the owner being
in default of receiving it,the workman cannot claim bis wages,
although lie be without fault.; unless the thing bhas perished
by reason of defect in the materials, or by the fault of the owner.

1687. If the work be composed of several parts, or done at
a certain rate by measurement, it may be received in-parts. It
is presumed to have been so reccived, for all the parts paid for,
if the owner pays the workman in proportion to the work done.

168 S. If a building perish in whole or in part within ten
years, from a defect in construction, or even from the unfavorable
nature of the ground, the architect superintending the work, and
the builder are jointly and severally liable for the loss.

1689. 1f in the case stated in lhe last preceding article, the
architect:do not superintend the work, lie is liable for the loss
only which is occasioned-by defect or error in the plan fur-
nished by:him.

1690. [When an architect or builder undertakes theconstruc-
lion of a building or other works by contract, upon a plan and
-specifications, at a fixed price, he:carmot claimnany-additional
sum upon the ground of a change from ihe plànand.specifica-
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devis, ni sous celui d'augmentation de la main-d'ouvre ou des
matériaux, à moins que ces changements ou augmentations ne
soient autorisés par écrit, et le prix arrêté avec le propriétaire.]

1691. Le maitre peut résilier, par sa seule volonté, le marché
à forfait pour la construction d'un édifice ou autre ouvrage,
quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en dédommageant Pen-
trepreneur de ses dépenses actuelles et de ses travaux et lui
payant des dommages-intérêts suivant les circonstances.

1692. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marché
n'est pas terminé par la mort de l'ouvrier ; ses représentants
légaux sont tenus de l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et Phabileté de l'ouvrier
étaient un motif qui ait engagé à contracter avec lui, arrivant
son décès, celui qui l'avait engagé peut demander la résolution
du contrat.

1693. Au dernier cas mentionné en l'article qui précède, le
maître est tenu de payer aux représentants légaux de l'ouvrier,
en proportion du prix porté par la convention, la valeur de
l'ouvrage fait et des matériaux fournis, lorsque ces travaux et
ces matériaux peuvent lui être utiles.

1694. Le contrat n'est pas dissous par le décès du locataire,
à moins que l'exécution du travail ne soit par là devenue
impossible.

1695. Les architectes, constructeurs et autres ouvriers ont
un privilége sur les édifices et autres ouvrages par eux cons-
truits, pour le paiement de leur ouvrage et matériaux, sujet aux
règles contenues au titre Des Priviléges et Hypothèques, et
au titre De l'Enregistrement des Droits Réels.

16 96. Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui se
chargent de quelque ouvrage par marché pour un prix fixe sont
soumis aux règles contenues dans cette section. Ils sont con-
sidérés comme entrepreneurs relativement à ces ouvrages.

1697. Les ouvriers qui sont employés par un entrepreneur
à la construction d'un édifice on autre ouvrage, n'ont aucune
action directe contre le propriétaire.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DU BAIL A CHEPTEL.

169S. Le bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des
parties donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le
nourrir et le soigner sous certaines conditions quant au partage
des profits entr'eux.

1699. Toute espèce d'animaux susceptible de croit ou de
profit pour l'agriculture ou le commerce peut être l'objet de ce
bail.

1700. A défaut de conventions particulières, ce contrat se
règle par lusage du lieu où le bétail est tenu.



LEASE AND HIRE. 4a9
tions, or of an increase in the labor and materials, unless such
change or increase is authorized in vriting, and the price of
them is agreed upon with the proprietor.]

1691. The owner may cancel the contract for the construc-
tion of a building or other works at a fixed price, although the
work have been begun, on indemnifying the workman for all bis
actual expenses and labor, and paying damages according to
the circumstances of the case.

1692. The contract of lease or hire of work by estimate and
contract is not terminated by the death of the workman ; bis
legal representatives are bound to perform it.

But in cases wherein the skill and ability of the workman
were an inducement for making the contract, it may be can-
celled at his death by the party hiring him.

1693. In the latter case stated in the last preceding article
the owner is bound to pay to the legal representatives of the
workman, in proportion to the price agreed upon in the con-
tract, the value of the work done and materials furnished, in
case such work and materials are useful to him.

1694. The contract is not terminated by the death of the
party hiring the work, unless the performance of it becomes
thereby impossible.

1695. Architects, builders and other workmen, have a pri-
vilege upon the buildings, or other works constructed by them,
for the payment of their work and materials, subject to the
rules contained in the title Of Privileges and Hypothecs,
and the title Of Registration of Real Rights.

1696. Masons, carpenters, and other workmen, who under-
take work by contract, for a fixed price, are subject to the rules
prescribed in this section. They are regarded as contractors
with respect to such work.

1697. The workmen vho are employed by the contractor
in the construction of a building or other works have no direct
action against the owner.

CHAPTER FOURTH.

OF THE LEASE OF CATTLE ON SHARES.

169S. The letting out of cattle on shares is a contract by
which one of the parties delivers to the other a stock of cattle
to keep, feed, and take care of,.upon certain conditions as to
the division of profits between them.

1699. Every kind of animal which is susceptible of increase
or profit, in agriculture or commerce, may be the object of this
contract.

1700. If there be no special agreement the contract is regu-
lated by the usage of the place where the cattle are kept.
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DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1701. Le mandat est un contrat par lequel une personne,
qu'on appelle le mandant, confie la gestion d'une affaire licite
à une autre personne qu'on appelle mandataire, et qui, par le
fait de son acceptation, s'oblige à l'exécuter.

L'acceptation peut s'inférer des actes du mandataire, et
même de son silence en certains cas.

1702. Le mandat est gratuit s'il n'y a une convention ou
un usage reconnu au contraire.

1703. Le mandat peut être soit spécial pour une affaire
particulière, ou général pour toutes les affaires du mandant.

Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les
actes d'administration.

S'il s'agt d'aliéner ou hypothéquer, ou de tout acte quel-
conque de propriété autre que les actes d'administration, Je
mandat doit être exprès.

1704. Le mandataire ne peut rien faire au-delà de ce qui
est porté dans son mandat ou peut s'en inférer.

Il peut faire tout acte qui découle de cette autorité et qui est
nécessaire à l'exécution du mandat.

170.5. Les pouvoirs que l'on donne à des personnes qui
exercent certaines professions ou fonctions de faire quelque
chose dans le cours ordinaire des affaires dont elles s'occupent,
n'ont pas besoin d'être spécifiés, mais s'infèrent de'la nature
de telle profession ou fonction.

1706. Un agent employé pour acheter ou vendre quelque
chose ne peut en étre l'acheteur ou le vendeur pour son compte.

1707. Les mineurs émancipés peuvent ëtre mandataires ;
mais le mandant n'a, dans ces- cas, d'action contre le manda-
taire mineur que d'après les règles générales relatives aux obli-
gations des mineurs.

1 70S. La femme mariée qui exécute le mandat qui lui est
confié oblige son mandant; mais il ne peut y avoir d'action
contre elle que suivant les dispositions contenues au titre Du
Aflariage.



TITLE EIGHTH.

OF MANDATE.

CHAPTER FIRST.

GENER.AL PROVISIONS.

1701. Mandate is a contract by whicli a person, called the
mandator, commits a lawful business to the management of
another, called the mandatary, who by his acceptance obliges
himself to perform it.

The acceptance may be implied from the acts of the manda-
tary, and in some cases from his silence.

1702. Mandate is gratuitous unless there is an agreement
or an established usage to the contrary.

1703. The mandate may be either special, for a particular
business, or general, for all the affairs of the mandator.

When general it includes only acts of administration.
For the purpose of alienation and hypothecation, and for all

acts of ownership other than acts of administration, the mandate
must be express.

1704. The mandatary can do nothing beyond the authority
given or implied by the mandate. He may do all acts which
are incidental to such authority and necessary for the execu-
tion of the mandate.

1705. Powers granted to persons of a certain profession or
calling to do any thing in the ordinary course of the business
which they follow, need not be specified; they are inferred
from the nature of such profession or calling.

1706. An agent employed to buy or sell a thing cannot be
the buyer or seller of it on bis own account.

1707. Emaneipated minors may be mandataries, but in
such cases the action of the mandator against the minor is
subjectto 'the general rules relating to the obligations of mi.
nors.

170S. A married woman, who executes a mandate given to
her, binds the mandator, but no action can be brought against
her othervise than as provided in the title Of Marriage.
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE.

SECTION I.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LE 31ANDANT.

1709. Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat qu'il
a accepté, et répond des dommages-intérêts qui pourraient
résulter de son inexécution, tant que ses pouvoirs subsistent.

Après l'extinction du mandat, il est tenu de faire tout ce qui
est une suite des actes faits antérieurement, et il est obligé, si
lextinction du mandat provient du décès du mandant, de ter-
miner l'affaire si elle est urgente et ne peut être différée sans
risque de perte ou de dommage.

1710. Le mandataire, dans l'exécution du mandat, doit
agir avec l'habileté convenable et tous les soins d'un bon père
de famille.

Néanmoins si le mandat est gratuit, le tribunal peut mitiger
la rigueur de la responsabilité résultant de la négligence ou
de la faute du mandataire, suivant les circonstances.

1711. Le mandataire répond de celui qu'il s'est substitué
dans l'exécution du mandat, lorsqu'il n'est pas autorisé à ce
faire; et le mandant peut, s'il est lésé par suite de cette substi-
tution, répudier les actes du substitué.

Le mandataire est également responsable, lorsqu'il a le pou-
voir de substituer sans désignation de la personne substituée,
s'il se substitue une personne notoirement incapable.

Dans tous ces cas le mandant a une action directe contre la
personne que le mandataire s'est substituée.

1712. Lorsqu'il y a plusieurs mandataires établis ensemble
pour la même affaire, ils sont responsables solidairement des
actes d'administration les uns des autres, à moins d'une stipu-
lation contraire.

1713. Le mandataire est tenu de rendre compte de sa ges-
tion, et de remettre et payer au mandant tout ce qu'il a reçu
sous l'autorité de son mandat, même si ce qu'il a reçu n'était
pas dû au mandant; sauf néanmoins son dròit de déduire du
montant, ses déboursés et son dû à raison de l'exécution du
mandat. Si ce qu'il a reçu est une chose déterminée, il a droit
de la retenir jusqu'au remboursement.

1714. Il doit l'intérêt sur les deniers du mandant qu'il
emploie à son usage, à dater de cet emploi, et aussi sur le re-
liquat de compte, à compter du jour qu'il est mis en demeure.
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CHAPTER SECOND.
OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATARY.

SECTION I.

OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATARY TOWA&RD THE

MA!NDATOR.

1709. The mandatary is obliged to execute the mandate
which he has accepted, and he is liable for damages resulting
from his non-execution of it while his authority continues.

He is obliged, after the extinction of the mandate, Io do
whatever is a necessary consequence of acts done before, and
if the extinction be by the death of the mandator, he is obliged
to complete business which is urgent and cannot be delayed
without risk of loss or injury.

1710. The mandatary is bound to exercise, in the execution
of the mandate, reasonable skill and all the care of a prudent
administrator.

Nevertheless, if the mandate be gratuitous, the court nay
moderate the rigor of the liability arising from bis negligence
or fault, according to the circumstances.

1711. The mandatary is answerable.for the person vhom
he substitutes in the execution of the mandate, when he is not
empowered to do so ; and if the mandator be injured by reason
of the substitution he may repudiate the acts of the substitute.

The mandatary is answerable in like manner when he is
empowered to substitute, without designation of the person to
be substituted, and le appoints one vho is notoriously unfit.

In all these cases the mandator has a direct action against
the person substituted by the inandatary.

1712. When several mandataries are appointed together for
the same business, they are jointly and severally liable for each
other's acts of administration, unless it is otherwise stipulated.

1713. The mandatary is bound to render.an account of his
administratioi, and to deliver and pay over all that he has
received under the authority of the mandate, even if it were
not due ; subject nevertheless to bis right to deduct therefrom
the amount of lis disbursements and charges in the execution
of the mandate.

If he have received a determinate thing he is entitled to re-
tain it until such disbursements and charges are paid.

1714. He is bound to pay interest upon the money of the
mandator which he employs for his own use, from the day of
so employing it, and upon any remainder due to the mandator,
from the time of being put in default.
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SFCTION Il.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LES TIERS.

17 15. Le mandataire agissant au nom du mandant et dans
les limites de son mandat n'est pas responsable personnelle-
ment envers les tiers avec qui il contracte, excepté dans le cas
du facteur ciaprès spécifié en l'article 1738, et dans le cas de
contrats faits par le maître pour l'usage de son bâtiment.

1716. Le mandataire qui agit en son propre nom est respon-
sable envers les tiers avec qui il contracte, sans préjudice aux
droits de ces derniers contre le mandant.

1717. Il est responsable de la même manière, lorsqu'il
excède les pouvoirs contenus dans son mandat ' à moins qu'il
n'en ait donné une connaissance suffisante à ceux avec qui il a
contracté.

1718. Il n'est pas censé avoir excédé les bornes de son
mandat, lorsqu'il l'a rempli d'une manière plus avantageuse
au mandant que celle qui était indiquée par ce dernier.

1719. Il est censé avoir excédé les bornes de son mandat
lorsqu'il fait seul quelque chose qu'il n'était chargé de faire
que conjointement avec un autre.

CHAPITRE TROISIEME.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

SECTION I.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS LE MANDATAIRE.

1720. Le mandant est tenu d'indemniser le mandataire pour
toutes les obligations que ce dernier a contractées avec les
tiers, dans les limites de son mandat, ainsi que pour tous les
actes qui excèdent telles limites, lorsqu'ils ont été ratifiés
expressément ou tacitement.

1721. Le mandant ou ses représentants légaux sont obligés
d'indemniser le mandataire pour tous les actes faits par ce
dernier dans les limites de son mandat après qu'il est expiré
par cause de mort ou autre, lorsque le mandataire ignorait cette
extinction.

1722. Le mandant doit rembourser au mandataire les avan-
ces et frais que celui-ci a faits pour exécuter le mandat, et lui
payer le salaire ou autre compensation à laquelle il peut avoir
droit.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant
ne peut.se dispenser de faire ce remboursement et ce paiement,
lors même que l'affaire n'aurait pas réussi. Il ne peut non plus.
faire réduire le montant du remboursement sous le prétexte
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SECTION Il.

OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATARY TOWARD THIRD

PERSONS.

1715. The mandatary acting in the name of the mandator
and within the bounds of the mandate is not personally liable to
third persons with whom he contracts, except in the case of
factors hereinafter specified in article 1738, and in the cases of
contracts made by the master of a ship for her use.

1716. A mandatary who acts in his own name is liable to
the third party with whom he contracts, without prejudice to
the rights of the latter against the mandator also.

1717 He is liable in like manner when he exceeds his
powers under the mandate, unless he has given the party with
whom he contracts sufficient communication of such powers.

171S. He is not held to have exceeded his powers when he
executes the mandate in a manner more advantageous to the
mandator than that specified by the latter.

1719. He is held to have exceeded his powers, when he
does alone anything which, by the mandate, he is charged with
doing conjointly with another.

CHAPTER THIRD.

OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATOR.

SECTION I.

OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATOR TOWARD THE

MANDATARY.

1720. The mandator is bound to inderinify the mandatary.
for all obligations contracted by hilm toward third persons,
within the limit of his powers ; and for acts exceeding such
powers, whenever they have been expressly..or tacitly rati-
fied.

1721. Ther mandator or his legal representative is bound to
indemnify the mandatary for all acts done by him within the
limit of his powers, after the extinction of the mandate by death
or other cause, when he is ignorant of such.extinction.

1722. The mandator isbound to reimburse theexpenses and
charges which the mandatary has incurred in the execution of
the. mandate, and to pay him the salary or other compensation
to which he may be entitled.

When there is no fault imputable to the mandatary, the man-
dator is not released from such reimbursement and payment,
although the business has ,not been successfully accomplished-
nor can he reduce the amount of the reimbursement upon

30
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que les avances et frais auraient pu être moindres, s'ils eussent
été faits par lui.

1723. Le mandataire a un privilége et un droit de préfé-
rence pour le paiement de ses avances et frais mentionnés en
l'article précédent, sur les choses mises entre ses mains et sur
le produit de leur vente ou placement.

1724. Le mandant est obligé de payer les intérêts sur les
deniers avancés par le mandataire dans l'exécution de son
mandat.

Ces intérêts sont calculés du jour que les deniers ont été
avancés.

1725. Le mandant est obligé d'indemniser le mandataire
qui n'est pas en faute des pertes que celui-ci a essuyées en
exécutant le mandat.

1726. Si le mandat a été donné par plusieurs personnes,
leur obligation à l'égard du mandataire est solidaire.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS LES TIERS.

1727. Le mandant est responsable envers lés tiers pour tous
les actes de son mandataire faits dans l'exécution et les limites
du mandat; excepté dans le cas de l'article 1738, et dans les
cas où, par la convention ou les usages du commerce, le
mandataire en est seul responsable.

Le mandant est aussi responsable des actes qui excèdent
les limites du mandat, lorsqu'il les a ratifiés expressément ou
tacitement.

1728. Le mandant ou ses représentants légaux sont respon-
sables envers les tiers pour tous les actes faits par le mandataire
dans l'exécution et les limites du mandat après qu'il a cessé,
si cette cessation était inconnue des tiers.

1729. Le mandant ou ses représentants légaux sont respon-
sables pour les actes faits par le mandataire dans l'exécu-
tion et les limites du mandat, après son extinction, lorsque ces
actes sont une suite nécessaire d'une affaire déjà commencée.

Il sont également responsabl.es pour les actes du manda-
taire faits pour terminer une affaire après Pexpiration du
mandat par la mort ou la cessation d'autorité du mandant,
lorsque le retard aurait pu entraîner quelque perte ou dommage.

1730. Le mandant est responsable envers les tiers qui con-
tractent de bonne foi avec une personne qu'ils croient son
mandataire, tandis qu'elle ne l'est pas, si le mandant a donné
des motifs raisonnables de le croire.

1731 Il est responsable des dommages causés par la faute
du mandataire, conformément aux règles énoncées en l'article
1054.
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the ground that the expenses and charges might have been
made less by himself.

1723. The mandatary has a privilege and right of preference
for the payment of the expenses and charges mentioned in the
last preceding article, upon the things placed in his hands and
upon the proceeds of the sale or disposal thereof.

1724. The mandator is obliged to pay interest upon money
advanced by the mandatary in the execution of the mandate.
The interest is computed from the day on which the money is
advanced.

1725. The mandator is obliged to indemnify the mandatary
who is not in fault, for losses caused to him by the execution
of the mandate.

1726. If a mandate be given by several persons, their obli-
gations toward the mandatary are joint and several.

SECTION Il.

OF THE OBLIGATIONS OF THE MANDATOR TOWARD

THIRD PERSONS.

1727. The mandator is bound in favor of third persons for
.all the acts of his mandatary, done in execution and within the
powers of the mandate, except in.the case provided for in article
1738 of this title, and the cases wherein by agreement or the
usage of trade the latter alone is bound.

The mandator is also answerable for acts which exceed such
power, if he have ratified them either expressly or tacitly.

1728. The mandator or his legal representative is bound
toward third persons for all acts of the mandatary, done in
execution and within the powers of the mandate after it has
been extinguished, if its extinction be not known to such third
persons.

1729. The mandator or his legal representative is bound for
acts of the mandatary done in execution and within the powers
of the mandate after its extinction, when such acts are a
necessary consequence of a business already begun.

He is also bound for acts of the mandatary done after the
extinction of the mandate by death or cessation of authority in
the mandator, for the completion of a business, where loss or
injury might have been caused by delay.

1730. The mandator is liable to third parties who in good
faith contract with a person not his mandatary, under the belief
thathe is so, when the mandator has given reasonable cause
for such belief.

1731. He is liable for damages caused by the fault of the
mandatary, according to the rules declared in article 1054.

30*
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CHAPITRE QUATRIÈME.
DES AVOCATS, PROCUREURS ET NOTAIRES.

1732. Les avocats, les procureurs et les notaires sont sujets
aux règles générales contenues dans ce titre, en autant qu'elles
peuvent s'appliquer. La profession d'avocat et procureur est
réglée par les dispositions contenues dans l'acte intitulé: Acte
concernant le Barreau du Bas. Canada, et celle des notaires
par un acte intitulé : Acte concernant le Notariat.

1733. Les règles particulières relatives aux devoirs et aux
droits des avocats et procureurs dans l'exercice de leurs fonc-
tions auprès des tribunaux du Bas Canada, sont contenues
dans le Code de Procédure Civile et dans les règles de pratique
de ces tribunaux.

1734. Les règles de la prescription, en ce qui concerne les
avocats et procureurs, et les notaires sont exposées dans l'ar-
ticle 2260.

CHAPITRE CINQUIÈME.
DES COURTIERS, FACTEURS ET AUTRES AGENTS DE COMMERCE.

1,735. Le courtier est celui qui exerce le commerce ou la
profession de négocier entre les parties les achats et ventes ou

'autres opérations licites.
Il peut être le mandataire des deux parties et par ses actes

les obliger toutes deux relativement à l'affaire pour laquelle
elles l'emploient.

1736. Un facteur ou marchand à commission, est un agent
employé à acheter ou à vendre des marchandises pour un autre,
soit en son propre nom ou au nom du principal, de qui il reçoit
une rétribution communément-appelée commission.

1737. Les courtiers et·les facteurs sont assujettis aux règles
générales énoncées dans ce titre, lorsqu'elles ne sont pas
incompatibles avec les articles de ce chapitre.

173S. Le facteur qui a son principal dans un autre pays
est responsable personnellement envers les tiers avec qui il
contracte, soit que le nom du principal soit connu ou, ne le
soit pas. ' Le principal n'est pas responsable envers les: tiers
sur semblables contrats, à moins qu'il ne. soit établi que le
crédit a été donné également au principal comme au facteur,
ou au principal seul.,

-1739. Toute personne peut contracter, pour lachat de mar-
chaidises, avec le facteur qui les aensa possession, ou àW -qui
elles ont- été .consignées, et peut les recevoir de lui et lui
en payer le prix; et tel contrat et paiement lient le propriétaire
des marchandises, lors même -que lacheteur sait:qu'il, ne con-
tracte qu'avec un facteur.
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CHAPTER FOURTH.
OF ADVOCATES, ATTORNEYS AND NOTARIES.

1732. Advocates, attorneys and notaries are subject to the,
general rules contained in this title, in so far as they can be
made to apply. The profession of advocate and attorney is
regulated by the provisions contained in an act intituled : An
Act respecting the. Bar of Lower Canada, and that of notary
by an act intituled : An Act respecting the Notarial Profes-
sion.

1733. The rules concerning the duties and rights of ad-
vocates and attorneys, in the exercise of their functions
before the several courts of Lówer Canada, are contained in
the Code of Civil Procedure, and in the rules of practice of such
courts respectively.

1734. The rules of prescription relating to advocates, attor-
neys and notaries are contained in article 2260.

CHAPTER FIFTH.

OF BROKERS, FACTORS AND OTHER COMMERCIAL AGENTS.

1735. A broker is. one whoexercises the trade and calling
of negotiating between parties the business of buying and sel
ling or any other lawful transactions.

He may be the mandatary of both parties and bind both by
his acts in the business for which he is engaged by them.

1736. A factor or commission-merchant is an agent who is
erployed to bty or selm goodsfo another, either in his own
narne or in the name of his principal, forøwhich he. receives a
compensation commonly called a commission.

1737. Brokers and factors are subject tô the general- rules
declared inbthis title,wNhen these are not inconsistent with the
articles of this. chapter.'

1738. A factor whose principal resides in another country
is.personally liable to third. persons. vith whom he contracts,
whether the name of the principal be known or not. The
principal is not liable on. such. contracts t10 the third parties,
unless:it is proved that the credit was. given to both principal
and factor, or to the principal alone.

1739. Any person may contract forz the purchase of, goods
with any agent entrusted with their possession or to whom the
same have; beenà consigned,. and may .receive the, same from
such agent and pay him the price thereof, and such contract and
payment is binding upon the owner of the goods, notwith-
standing the:purchasera has notict that he is contracting only
with. an agentl
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1740. Tout facteur à qui on a confié des effets et marchan-
dises ou des documents qui en forment le titre, en est réputé
propriétaire pour les fins suivantes, savoir :

1. Pour en consentir la vente ou un contrat tel que mentionné
en l'article qui précède;

2. Pour conférer au consignataire des marchandises con-
signées par ce facteur, un privilége sur ces marchandises pour
toute somme de deniers ou valeur négociable avancée ou
donnée par ce consignataire à tel facteur pour son usage, ou
reçue par le facteur pour lusaae de tel consignataire, de a
même manière que si ce facteur était le véritable propriétaire
de ces marchandises;

3. Pour rendre valable tout contrat ou convention de nan-
tissement, privilége ou sûreté, fait de bonne foi avec ce facteur,
tant pour prêt primitif, avances ou paiement faits sur le
nantissement de telles marchandises on titres, que pour tout
autre renouvellement d'avances à cet égard ; et

4. Pour rendre tels contrats obligatoires à l'égard du pro-
priétaire des marchandises et de toutes autres personnes qui y
sont intéressées, nonobstant la connaissance que celui qui
réclame le droit de gage ou privilége peut avoir qu'il ne
contracte qu'avec un facteur.

1741. Dans le cas où une personne qui a un droit de gage
ou privilége sur des marchandises ou documents qui en
forment le titre, ou autres valeurs négociables, pour des
avances antérieures sur un contrat avec le facteur, lui en fait
remise en considération d'un droit de gage ou privilége sur
d'autres marchandises, titres ou valeurs qui lui sont donnés
en échange par ce facteur, pour remplacer le gage des mar-
chandises, titres ou valeurs ainsi remis, alors ce nouveau
contrat, s'il est fait de bonne foi, est réputé valable et fait en
considération d'avances actuelles en argent, suivant les dispo-
sitions contenues en ce chapitre ; mais le gage acquis par ce
nouveau 'contrat, non plus que les marchandises, titres ou
valeurs donnés en échange, ne peuvent excéder la valeur de
ceux qui ont été libérés par l'échange.

1749. Ne sont valides que les contrats mentionnés en ce cha-
pitre, et les prêts, avances et échanges faits de bonne foi et
sans avis que le facteur qui les contracte n'a pas d'autorité
pour ce faire, ou qu'il agit de mauvaise foi à l'égard du pro-
priétaire des marchandises.

1743. Les prêts, avances et échanges de bonne foi, quoique
faits avec la connaissance que le facteur n'est par le proprié-
taire, mais sans avis qu'il agit sans autorité, lient le propriétaire
et toutes autres personnes intéressées dans les marchandises,
titres ou valeurs, suivant le cas.

1744. Les dettes antérieures dues par le facteur à qui on a
confié des marchandises ou documents qui en forment les titres,
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1740. Any agent entrusted with the possession of goods, or

of the documents of title thereto, is deemed the owner thereof for
the following purposes, that is to say :

1. To make a sale or contract, as mentioned in the last pre-
ceding article ;

2. To entitle the consignee of goods consigned by such agent,
to a lien thereon for any money or negotiable security advanced
or given by him to or for the use of such agent, or received for
him by such agent for the use of the consignee, in like manner
as if such agent were the true owner of the goods ;

3. To give validity to any contract or agreement, by way of
pledge, lien or security, rnade in good faith with such agent,
as well for an original loan, advance or payment made upon
the security of the goods or documents, as for any other or con-
tinuing advance in respect thereof;

4. To make such contract binding upon the owner of the
goods and on all other persons interested therein, notwithstand-
ing the person claiming such pledge or lien had notice that he
was contracting only with an agent.

1741. In case any person having a valid lien and security
on any goods or documents of title or negotiable security, in
respect of a previous advance upon a contract with an agent,
gives up the same to such agent, upon a contract for the pledge,
lien or security of other goods, or of another document or
security, by such agent delivered to him in exchange, to be
held upon the same lien as the goods, document or security so
given up, then, such new contract, if in good faith, is deemed
a valid contract, made in consideration of a present advance
in money, within the provisions of this chapter, but the lien
acquired under such new contract, on the goods, documentor
security, deposited in exchange, cannot exceed the value of the
goods, document or security, so delivered up and exchanged.

1742. Such contracts only are valid as are mentioned in this
chapter, and such loans, advances and exchanges only are
valid as are made in good faith and without notice. that the
agent making the same has no authority so to do, or that he is
acting in had faith against the owner of the goods.

1743. Loans, advances and exchanges in good faith, though
made with notice of the agent not being the owner, but with-
ont notice of his acting without authority, bind the owner and
all other persons interested in the goods, documents or security,
as the case may be.

1744. No antec'edent debt oved by an agent entrusted vith
the possession of goods or the documents of title thereto, can
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ne peuvent justifier Poctroi d'un privilége ou droit de gage sur
telles marchandises ou titres à icelles ; et tel agent ne peut
se départir des ordres formels ou des pouvoirs qu'il a reçus de
son principal en ce qui concerne telles marchandises.

1 74j. Tout connaissement, reçu on ordre d'un garde-maga-
sin ou garde-quai pour la délivrance d'effets, tout certificat
d'inspection de potasse ou de perlasse, et tout document en
usage dans le cours ordinaire des affaires comme faisant preuve
de la possession ou droit de disposer de quelques marchan-
dises, ou comportant une autorisation, par le moyen de l'en-
dossement ou de la livraison, au possesseur de tel document de
céder ou recevoir les marchandises représentées par tel docu-
ment, est réputé un titre dans le sens des dispositions con-
tenues en ce chapitre.

1746. Tout facteur porteur d'un semblable titre, soit qu'il le
tienne immédiatement du propriétaire des effets, ou qu'il l'ait
obtenu à raison de la possession qui lui a été confiée des mar-
chandises ou titres à icelles, est réputé saisi de la possession
des marchandises représentées par tels titres.

1747. Tout contrat conférant un droit de gage ou privilége
sur un document formant titre est réputé nantissement, ou
constitution de privilége sur les marchandises auxquelles le
titre se rapporte, et le facteur est réputé possesseur des mar-
chandises ou titres, soit qu'ils soient actuellement sous sa
garde ou qu'ils soient entre les mains d'une autre personne
agissant pour lui et sujette à son contrôle.

1748. Lorsqu'un prêt ou des avances sont faits de bonne foi
à un facteur nanti et en possession de marchandises ou titres,
sur la foi d'un contrat par écrit pour la consignation, le dépôt,
le transport ou la délivrance de telles marchandises ou titres,
qui sont de fait reçus par la personne qui fait le prêt ou les
avances soit au temps même du contrat ou à une époque
subséquente, sans avis que le facteur n'est pas autorisé à con-
sentir de gage ou nantissement, tels prêt ou avances sont censés
faits sur le nantissement de ces marchandises ou titres, dans le
sens des dispositions du présent chapitre.

1749. Tout contnat fait soit directement avec le facteur, ou
avec son commis ou autre personne de sa part, est censé un.
contrat fait avec tel facteur.

1750. Tout paiement fait soit en argent, en lettres de change
ou autres valeurs négociables, est censé une avance dans le
sens de ce chapitre.

1751. Tout facteur en possession de marchandises ou titres,
ainsi qu'il est dit ci-dessus, est, pour les fins de ce chapitre,
censé en avoir été chargé par le propriétaire, à moins de
preuve contraire.

1752. Rien de conteni. dans ce chapitre ne diminue ni n'af-
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be the subject of any lien or pledge of such goods or docu-
ments, nor can the agent for any purpose relating to such
goods deviate from the orders or authority received from his
principal.

1745. Bills of lading, warehouse-keeper's or wharfinger's-
receipts or orders for delivery of goods, bills of inspection of
potash or pearlash, and ail other documents used in the ordinary
course of business, as proof of the possession or *control of
goods, or purporting to authorize, either by endorsement or by
delivery, the possessor of any such document to transfer or
receive goods thereby represented, are deemed documents of
title within the provisions of this chapter.

1746. Any agent possessed of any document of title, whether
derived immediately from the owner of the goods, or obtained
by reason of the agent having been entrusted with the posses-
sion of the goods, or of any document of title thereto, is deemed
to be entrusted with the possession of the goods represented
by such document of title.

1747. Any contract pledging or giving a lien upon any docu-
ment of title, is deemed a pledge of and lien upon the goods to
which it relates, and the agent is deemed the possessor of the
goods or documents of title, whether the same be in his actual
custody or be held by any other person for him or subject to
bis conirol.

174S. When a loan or advance is made in good faith, to an
agent entrusted with and in possession of goods or documents
of title, on the faith of any contract in writing to consign, depo-
sit, transfer or deliver such goods, or documents of title, and
the same are actually received by the person making the loan
or advance, either at the time of the contract or at a time subse-
quent thereto, without notice that the agent is not authorized to
make the pledge or security, such loan or advance is deemed
a loan or advance upon the security of the goods or documents
of title within the provisions of this chapter.

1749. Every contract, whether made directly with the agent
or with a clerk or other person on his behalf, is deemed a con-
tract with such agent.

1750. Every payment, whether made bymoney, bill of ex-
change or other negotiable -security, is deemed an advance
within the provisions of this chapter.

1751. Every agent in possession of goods or documents as
aforesaid is for the purposes of this chapter taken to be en-
trusted therewith by the owner, unless the contrary is shewn
in evidence.

17952. Nothing contained in this chapter lessens or, affects
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fecte la responsabilité civile du facteur pour contravention à
ses obligations, ou inexécution des ordres ou des pouvoir&
qu'il a reçus.

1753. Nonobstant ce qui est contenu dans les articles qui
précèdent, le propriétaire peut en tout temps, avant qu'ils soient
vendus, racheter les marchandises ou titres mis en gage comme
il vient d'être dit, en remboursant le montant ou en restituant les
valeurs pour lesquelles ils sont engagés, et en payant au facteur
les deniers pour sûreté desquels ce facteur a droit de retenir les
marchandises et titres par privilége à l'encontre du propriétaire;-
ou bien il peut recouvrer de la personne à qui les marchan-
dises ou titres ont été donnés en gage ou qui y a un privilége
tout reliquat de deniers restant entre ses mains sur le produit
des marchandises, déduction faite du montant assuré par le
contrat.

1754. Dans le cas de faillite du facteur, et dans le cas du
rachat des marchandises par le propriétaire, ce dernier est censé,
quant aux deniers qu'il a payés pour le compte du facteur sur
ce rachat, les avoir payés pour le compte de ce facteur avant sa
faillite ; ou, si les marchandises n'ont pas été ainsi rachetées, le
propriétaire est considéré comme un créancier du facteur pour
la valeur des marchandises ainsi données en gage, du jour du
nantissement; et dans l'un ou l'autre cas, il peut faire valoir ou
opposer en compensation, la somme ainsi payée, ou la valeur
des marchandises, suivant le cas.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'EXTINCTION DU MANDAT.

17595. Le mandat se termine:
1. Par la révocation;
2. Par la renonciation du mandataire;
3. Par la mort naturelle ou civile du mandant ou du manda-

taire ;
4. Par l'interdiction, la faillite ou autre changement d'état

par suite duquel la capacité civile de l'une ou l'autre des parties.
est affectée;

5. Par l'extinction du pouvoir dans le mandant;
6. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expiration du

temps pour -lequel le mandat a été donné ;
7. Par autres causes d'extinction communes aux obligations.
1756. Le mandant peut en tout temps révoquer son mandat

et obliger le mandataire à lui remettre la procuration si elle ne
porte pas minute.

1757. La constitution d'un nouveau mandataire pour la
même affaire vaut révocation du premier à compter du jour où
elle lui a été notifiée.
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the civil responsibility of the agent for the breach of any obliga-
tion, or the non-fulflment of his orders or authority.

1 7a3. Notwithstanding any of, the foregoing articles, the
owner may redeem any goods or documents of title pledged as
aforesaid, at any time before the same have been sold, upon
repayment of the amount of the lien thereon, or restoration of
the securities in respect of which the lien exists, and upon
payment or satisfaction to the agent, of any sum of money for or
in respect of which such agent is entitled to retain the goods
or documents by way of lien against such owner ; or he may
recover from the person with whom any goods or documents
have been pledged, or who has any lien thereon, any balance or
sum of money remaining in his bands as the produce ofthe sale
of the goods, after deducting the arnount of the lien under the
contract.

I754. In case of the bankruptcy of any agent, and in case the
owner of the goods redeem the same, he is held, in respect of
the sum paid by him on account of the agent for such redemp-
tion, to have paid the same for the use of such agent before his
bankruptcy, or in case the goods have not been so redeemed,
the owner is deemed a creditor of the agent for the value of the
goods so pledged at the time of the pledge, and may in either
case claim or set off the suni so paid, or the value of such goods,
as the case may be.

CHAPTER SIXTH.
OF THE TERMINATION OF MANDATE.

1 755l. Mandate terminates:
1. By revocation;
2. By the renunciation of the mandatary;
3. By the natural or civil death of the mandator or mandatary;
4. By interdiction, bankruptcy, or other change in the con-

dition of either party by which his civil capacity is affected;
5. By the cessation of authority in the mandator ;
6. By the accomplishment of the business or the expiration

of the time for which the mandate is given ;
7. By other causes of extinction common to obligations.

1756. The mandator may at any time revoke the mandate,
and oblige the mandatary to return to him the procuration, if
it be an original instrument.

1757. The appointment of a new mandatary for the same
business has the effect of a revocation of the first appointment
fron the day on which the former mandatary has been notified
of the new appointment.
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taire, elle ne peut affecter les tiers qui, dans l'ignorance de
cette révocation, ont traité avec lui, sauf au mandant son
recours contre celui-ci.

1759. Le mandataire peut renoncer au mandat qu'il a ac-
cepté en en donnant dûment avis au mandant. Néanmoins, si
cette renonciation préjudicie au mandant, le mandataire est
responsable des dommages, à moins qu'il n'y ait un motif rai-
sonnable pour cette renonciation. Si le. mandat est salarié
le mandataire est responsable, conformément aux règles
générales relatives à l'inexécution des obligations.

1760. Les actes du mandataire, faits dans l'ignorance du
décès du mandant ou de toute autre cause qui pouvait mettre fin
au mandat, sont valides.

1761. Les représentants légaux du mandataire qui connais-
sent le mandat, et qui ne sont pas dans l'impossibilité d'agir
par cause de minorité ou autrement, sont tenus de notifier son
décès au mandant et de faire dans les affaires commencées tout
ce qui est immédiatement nécessaire pour prévenir les pertes
auxquelles le mandant pourrait être exposé.

TITRE NEUVIEME.
DU PRÊT.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1762. Il y a deux sortes de prêts : 10. Le prêt des choses
dont on peut user sans les détruire, appelé pret, à usage. ou
conimodat; 2o. Le prêt des choses qui se consomment par lu-
sage qu'on en fait, appelé.prêt.de consommation.

CHAPITRE PREMIER.
DU fPRÉT A USAGE ;OU COMMODAT.

sac1'MUNT I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1763; Le prêt à usage est un contrat par lequel Pune des
parties, appelée le prêteur, livre une chose à une autre personne.
appelée l'emprunteur, pour s'en servir gratuitement pendant un
temps et ensuite la, rendre, aut prêteu.

Ir76 ï Le prêteur dempure.propriétairede la chose:prêt.
176. Tou1cequi pwêtreobjet ducontratdedouags peut

l'être du prêt à usage.

476 PRT.
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175S. If notice of the revocation be given to the mandatary

alone, it does not affect third persons who in ignorance of it
have contracted with the mandatary, saving to the mandator
his right against the latter.

1759. The mandatary may renounce the mandate after ac-
ceptance, on giving due notice to the mandator. But if such
renunciation be injurious to the latter, the mandatary is an-
swerable in damages, unless there is a reasonable cause for
the renunciation. If the mandatary be acting. for a valuable
consideration he is liable according to the general mles relating
to the inexecution of obligations.

1760. Acts of the mandatary, done in ignorance of the death
of the mandator or other cause whereby the mandate is extin-
guished, are valid.

1761. The legal representatives of the mandatary, having a
knowledge of the mandate and not being incapacitated by
minority or otherwise, are bound to give notice of his death to
the mandator and to do, in business already begun, whatever
is immediately necessary to protect the latter from loss.

TITLE NINTH.
OF LOAN.0

GENERAL PROVISIONS.

1762. Loans are of two kinds:
1. The loan of things which 'may be used without being

destroyed, called loan for use (commodatum);
2. The loan of things which are consumed by the use made

of them, called loan for consumption (mutuum).

CHAPTER FIRST.
OF LOAN FOR USE (COMMODATUM.)

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1763. Loan for use is a contract by which one party, called
the lender, gives to another, called the borrower, a thing to be
used by the latter gratuitously for a time, ands then to be: re-
turned by him to the:former.

1764. The lender continues to be-the owner of the thinglent.
1765 Every:thing may be loaned for use which may be the

object ofthe contract oflease or hire.
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SECTION Il.

DES OBLIGATIONS DE L'EMPRUNTEUR.

1766. [Uemprunteur est tenu de veiller en bon père de
famille à la garde et à la conservation de la chose prêtée.]

Il ne peut s'en servir qu'à l'usage pour lequel elle est des-
tinée par sa nature ou par la convention.

1767. Si l'emprunteur emploie la chose à un autre usage
que celui auquel elle est destinée ou pour un temps plus long
qu'il ne le devait, il est tenu de la perte arrivée même par cas
fortuit.

176S. Si la chose prêtée périt par un cas fortuit dont l'em-
prunteur pouvait la garantir en employant la sienne propre, ou
si, ne pouvant conserver que l'une des deux, il a préféré sauver
la sienne, il est tenu de la perte.

1769. Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage
pour lequel elle est prêtée, et sans la faute de l'emprunteur, il
n'est pas tenu de la détérioration.

1770. L'emprunteur ne peut pas retenir la chose pour ce
que le prêteur lui doit, à moins que la dette ne soit pour
dépense nécessaire encourue pour la conservation de la
chose.

1771. Si pour pouvoif se servir de la chose l'emprunteur a
fait quelque dépense, il n'a pas droit de la répéter.

1772. Si plusieurs ont emprunté conjointement la même
chose, ils en sont solidairement responsables envers le prê-
teur.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DU PRETEUR.

1773. Le prêteur ne peut retirer la chose, ou troubler l'em-
prunteur dans l'usage convenable qu'il en fait, qu'après le
terme convenu, ou, à défaut de convention, qu'après qu'elle a
servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée, sauf néan-
moins l'exception contenue en l'article qui suit.

1774. Si pendant ce terme, ou, dans le cas où il n'y a pas de
terme fixé, avant que l'emprunteur ait cessé d'en avoir besoin,
il survient au prêteur un besoin pressant et imprévu de la
chose, le tribunal peut suivant les circonstances obliger Pem-
prunteur à la lui rendre.

1775. Si pendant la durée du prêt, l'emprunteur a été obligé,
pour la conservation de la chose prêtée, de faire quelque dépense
extraordinaire, nécessaire et tellement urgente qu'il n'a pu
en prévenir le prêteur, celui-ci est tenu de la lui rembourser.
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SECTION Il.

OF THE OBLIGATIONS OF THE BORROWER.

1766. [The borrower is bound to bestow the care of a pru-
dent administrator in the safe-keeping and preservation of the
thing loaned.]

He cannot apply the thing to any other use than that for
which it is intended by its nature or by agreement.

1767. If the borrower apply the thing to any other use than
that for which it is intended, or use it for a longer time than is
agreed upon, he is liable for the loss of it arising even from
a fortuitous event.

1768. If the thing lent be lost by a fortuitous ,event from
which the borrower might have preserved it by using his own,
or if being unable to save both things lie prefer to save lis own,
he is liable for the loss.

1769. If the thing deteriorate by the use alone for which it
is lent and without fauli on the part of the borrower, he is
not liable for the deterioration.

1770. The borrower cannot retain the thing lent for a debt
due to him by the lender, unless such debt is for expenses
necessarily incurred in the preservation of the thing.

1771. If in order to use the thing the borrower have in-
curred expense, he is not entitled to recover it from the lender.

1772. If several persons conjointly borrow the same thing,
they are jointly and severally obliged toward the lender.

SECTION III.

OF THE OBLIGATIONS OF THE LENDER.

1773. The lender cannot take back the thing, or disturb the
borrower in the proper use of it, until afîter the expiration of the
term agreed upon, or, if there be no agreement, until after the
Ihing has been used for the purpose for which it was borrowed ;
-subject nevertheless to the exception declared in the next fol-
lowing article.

1774. If before the expiration of the term, or, if no term have
been agreed upon, before the borrower has completed his use
of the thing, there occur to the lender a pressing and unfore-
seen need of it, the court may, according to the circumstances,
oblige the borrower to restore it to him.

1775. If during the continuance of the loan the borrowier be
obliged, for the preservation of the thing lent, to incur any
extraordinary and necessary expense, of so urgent a nature
that he cannot notify the lender, the latter is bound to reim-
bourse it to him.
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1776. Lorsque la chose prêtée a de tels défauts qu'elle cause
du préjudice à celui qui s'en sert, le prêteur est responsable,
s'il connaissait les défauts et n'en a pas averti l'emprunteur.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU PRET DE CONSOMMATION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1777. Le prêt de consommation est un contrat par lequel le
prêteur livre à l'emprunteur une certaine quantité de choses
qui se consomment par l'usage, à la charge par ce dernier de lui
en rendre autant de même espèce et qualité.

1778. Par le prêt de consommation Pemprunteur devient le
propriétaire de la chose prêtée, et la perte en retombe sur lui.

1779. L'obligation qui résulte d'un prêt en argent n'est tou-
jours que de la somme numérique reçue.

S'il y a augmentation ou diminution dans la valeur des
espèces avant l'époque du paiement, l'emprunteur est obligé
de rendre la somme numérique prêtée, et ne doit rendre que
cette somme en espèces ayant cours au temps du paiement.

1780. Si le prêt a été fait en lingots ou en denrées, lem-
prunteur doit toujours.rendre la même quantité et qualité qu'il
a reçues et rien de plus, quelle que soit l'augmentation ou la
diminution de leur prix.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU PRÊTEUR.

1 7S 1. Pour le prêt de consommation le prêteur doit avoir le
droit d'aliéner la chose prêtée, et il est sujet à la responsabilité
établie dans l'article 1776 relatif au prêt à usage.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DE L'EMPRUNTEUR.

1782. L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées en
même quantité et qualité, et au terme convenu.

1783. S'il n'y a pas de convention par laquelle on puisse
déterminer le terme, il est fixé par le tribunal suivant les
circonstances.
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1776. When the thing lent has defects which cause injury

to the person using it, the lender is responsible if he knew the
defects and did not make them known to the borrower.

CHAPTER SECOND.

OF LOAN FOR CONSUMPTION (MUTUUM)

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1777. Loan for consumption is a contract by which the
lender gives the borrower a certain quantity of things which are
consumed by the use made of them, under the obligation by the
latter to return a like quantity of things of the same kind and
quality.

1 778. By loan for consumption the borrower becomes owner
of the thing lent, and the loss of it falls upon him.

1779. The obligation which results from a loan in money
is for the numerical sum received.

If there be an increase or diminution in the value of the
currency before the time of the payment, the borrower is
obliged to return the numerical sum lent, and only that sum,
in money current at the time of payment.

1780. If the loan be in bullion or of provisions, the borrower
is obliged to return the same quantity and quality as he has
received and nothing more, whatever may be the increase or
diminution of the price of them.

SECTION Il.

OF THE OBLIGATIONS OF THE LENDER.

1781. In making a loan for consumption the lender must
have the right to alienate the thing loaned, and he is subject to
the obligations declared in article 1776, relating to loan for use.

SECTION III.

OF THE OBLIGATIONS OF THE BORROWER.

1782. The borrower is obliged to return for the things lent a
like quantity of other things of the same kind and quality, at
the time agreed upon.

1783. If there be no agreement by which the time for the
return can be determined, it is fixed by the court according to
circumstances.
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1784. Si l'emprunteur est en demeure de satisfaire à l'obli-
gation de rendre la chose prêtée, il est tenu, au choix du prêteur,
d'en payer la valeur au temps et au lieu où la chose devait être
rendue d'après la convention ;

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement se
fait au prix du temps et du lieu où l'emprunteur a été mis en
demeure;

Avec intérêt dans les deux cas à compter de la mise en
demeure.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU PRÊT À INTÉRÈT.

17S5. L'intérêt sur prêt est ou légal ou conventionnel.
Le taux de l'intérêt légal est fixé par la loi à six pour cent

par année.
Le taux de l'intérêt conventionnel peut être fixé par con-

vention entre les parties, excepté :
1. Quant à certaines corporations mentionnées en l'acte inti-

tulé : Acte concernant l'intérêt, qui ne peuvent recevoir plus que
le taux légal de six pour cent;

2. Quant à quelques autres corporations qui par des statuts
spéciaux sont limitées à certains taux d'intérêt ;

3. Quant aux banques qui ne peuvent recevoir plus de sept
pour cent.

1786. La quittance du capital fait présumer le paiement des
ntérêts, à moins qu'il n'en soit fait réserve.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CONSTITUTION. DE RENTE.

1787. La constitution de rente est un contrat par lequel les
parties conviennent du paiement par l'une d'elles de l'intérêt
annuel sur une somme d'argent due à l'autre ou par elle
comptée, pour demeurer permanemment entre les mains de la
première comme un capital qui ne doit pas être demandé par la
partie qui l'a fourni, excepté dans les cas ci-après mentionnés.

Elle est assujettie quant au taux de la rente aux mêmes
règles que les prêts à intérêt.

1788. La constitution- de rente peut aussi se faire par- dona-
tion et par testament.

1789. La rente peut être constituée en perpétuel ouà terme.
Lorsqu'elle est en perpétuel, elle est essentiellement rachetable
par le débiteur, sujette néanmoins aux dispositions contenues
aux articles 390, 391 et 392.
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1784. If the borrower make default of satisfying the obliga-

tion to return things lent, he is bound at the option of the
lender to pay the value which they bore at the time and place at
which, according to the agreement, the return was to be made ;

If the time and place of the return be not agreed upon, pay-
ment must be made of the value which the things bore at the
time and place of the borrower being put in default;

With interest in both cases from the default.

CHAPTER TIJIRD.

OF LOAN UPON INTEREST.

1 7S5. Interest upon loans is either legal or conventional.
The rate of legal interest is fixed by law at six per cent yearly.
The rate of conventional interest may be fixed by agreement

between the parties, with the exception:
1. Of certain corporations mentioned in the act, intituled

An act respecting interest, which cannot receive more than
the legal rate of six per cent ;

2. Of certain other corporations which are limited as to the
rate of interest by special acts

3. Of banks, which cannot receive more than seven per cent.
1786. An acquittance for the principal debt creates a pre-

sumption of payment of the interest, unless there is a reserve
of the latter.

CHAPTER FOURTH.

OF CONSTITUTION OF RENT.

1787. Constitution of rent is a contract by which parties
agree that yearly interest shall be paid by one of thern upon a
sum of money due to·the other or furnished by him, to remain
permanently in the hands of the former as a capital of which
payment shall not be demanded by the party furnishing it,
except as hereinafter provided.

It is subject vith respect to the rate of interest to the same
rules as loans upon interest.

1788. Constitution of rent may likewise be made by gift
or will.

1789. Rents may be constituted either in perpetuity or for a
tern When constituted in perpetuity they are essentiàlly
redeermable by the debtor,; subject to the provisions contained
in articles 390, 391 and 392.

31*
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1790. Le principal de la rente constituée en perpétuel peut
être réclamé :

1. Si le débiteur ne fournit et ne continue les sûretés aux-
quelles il s'est obligé par le contrat ;

2. Si le débiteur devient insolvable ou en faillite;
3. Dans les cas spécifiés aux articles 390, 391 et 392.
1791. Les règles concernant la prescription des arrérages

des rentes constituées sont contenues dans le titre des prescrip-
tions.

1799. Le créancier d'une rente assurée par privilége et hy-
pothèque de vendeur, a droit de demander que la vente par
décret de l'immeuble affecté à tel privilége et hypothèque, soit
faite à la charge de la rente ainsi constituée.

1793. Les règles relatives aux rentes viagères sont con-
tenues dans le titre : Des Rentes Viagères.

TITRE DIXIEME.
DU DÉPÔT.

1794. Il y a deux espèces de dépôt, le dépôt simple et le
séquestre.

CHAPITRE PREMIER.
DU DÉPÔT SIMPLE.

SECTION T.

DISPOSITIONS GENERALES.

1795. Il est de l'essence du dépôt simple qu'il soit gratuit.
1796. Les choses mobilières seules peuvent être l'objet du

dépôt simple.
1797. La délivrance est essentielle pour la perfection du

contrat de dépôt.
La délivrance est suffisante lorsque le dépositaire se trouve

déjà en possession, à quelque autre titre que ce soit, de la chose
qui est l'objet du dépôt.

179S. Le dépôt simple est volontaire ou nécessaire.

SECTION IL

DU DEPOT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volontaire est celui qui se fait du consente-
ment réciproque de la personne qui le fait et de celle qui le re-
çoit.
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1790. The capital of a rent constituted in perpetuity may

be demanded:
1. When the debtor of it fails to furnish and maintain the

security to which he is obliged by the contract;
2. When the debtor becomes bankrupt or insolvent;
3. In the cases provided in articles 390, 891 and 392.
1791. The rules concerning the prescription of arrears of

constituted rents are contained in the title Of Prescription.

1792. The creditor of a constituted rent secured by the privi-
lege and hypothec of a vendor has a right to demand that the
sale under execution of property upon which such privilege
and hypothec exists shall be made subject to the rent.

1793. The rules concerning life-rents are declared under
the litle Of Life-Rents.

TITLE TENTH.
OF DEPOSIT.

1794. There are two kinds of deposit; simple deposit, and
sequestration.

CHAPTER FIRST.

OF SIMPLE DEPOSIT.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1795. It is of the essence of simple deposit that it be gratui-
tous.

1796. Moveable property only can be the object of simple
deposit.

1797. Delivery is essential to the formation of the contract
of deposit.

The delivery is sufficient when the depositary is already in
possession, under any other title, of the thig which is the
objectof the deposit.

1,79S. Simple deposit is either voluntary or necessary.

SEcTION II.

OF VOLUNTARY DEPOsIT.

1799. Volntary' deposit is 'that which is made by the mû-
tual consent of the party making and of the party receiviig it.
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1800. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre per-
sonnes capables de contracter.

Néanmoins si une personne capable de contracter accepte
le dépôt fait par une personne incapable, elle est tenue de
toutes les obligations d'un dépositaire, et pour l'exécution de
ces obligations elle peut être poursuivie par le tuteur ou autre
administrateur de la personne qui a fait le dépôt.

1801. Si le dépôt a été fait à une personne incapable de con-
tracter, la personne qui l'a fait a droit de revendiquer la chose
déposée tant qu'elle demeure entre les mains de la première,
et ensuite, elle a droit de demander la valeur de la chose jus-
qu a concurrence de ce qui a tourné au profit du dépositaire.

SECTION I1.

DES OBLIGATIONS DU DEPOSITAIRE.

1 802. [Le dépositaire doit apporter à la garde de la chose
déposée le soin d'un bon père de famille.]

1803. Le dépositaire ne peut se servir de la chose déposée
sans la permission de celui qui a fait le dépôt.

1804. Le dépositaire doit rendre identiquement la chose
qu'il a reçue en dépôt.

Si la chose lui a été enlevée par force majeure et s'il a reçu
quelque chose à la place, il doit rendre ce qu'il a ainsi reçu en
échange.

1 805. Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée
ou ce qui en reste, que dans l'état où elle se trouve au moment
de la restitution ; les détériorations qui ne sont pas survenues
par son fait sont à la charge de celui qui a fait le dépôt.

1806. L'héritier ou autre représentant légal du dépositaire,
qui vend de bonne foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est
tenu de rendre que le prix qu'il a reçu, ou de céder son droit
contre l'acheteur si le prix n'a pas été payé.

1807. Le dépositaire est tenu de restituer les fruits qu'il a
perçus de la chose déposée.

Il n'est tenu de payer l'intérêt sur les deniers déposés que
lorsqu'il est en demeure de les restituer.

1SOS. Le dépositaire ne peut pas exiger de.la personne qui
a fait le dépôt la preuve qu'elle est propriétaire de la chose
déposée.

1809. La restitution de la chose déposée doit'être faite au
lieu convenu et les frais pour l'y transporter sont à la charge de
celui qui a fait le dépôt.
. S'il n'y a pas de lieu convenu pour la restitution, elle doit

se faire au lieu où se trouve la chose.
1810. Le dépositaire est tenu de remettre la chose au pro-

priétaire aussitôt que ce dernier la réclame, lors même que le
contrat aurait fixé un délai déterminé pour la restitution; à



DEPOSIT. 487
1800. Voluntary deposit can take place only between per-

sons capable of contracting.
Nevertheless if a person capable of contracting accept a

deposit made by a person incapable, be is liable to all the
obligations of a depositary ; which obligations may be en-
forced against him by the tutor or other administrator of the
incapable person.

ISOl. If the deposit have been made with a person inca-
pable of contracting, the party making it has a right to revendi-
cate the thing deposited, so long as it remaîns in the hands of the
former, and afterwards a right to demand the value of the thing
in so far as it bas been profitable to the depositary.

SECTION III.

OF THE OBLIGATIONS OF THE DEPOSITARY.

1802. [The depositary is bound to apply in the keeping of
the thing deposited the care of a prudent administrator.]

1803. The depositary lias no right to use the thing depo-
sited without the permission of the depositor.

1804. The depositary is bound to restore tlie identical
thing which he has received in deposit.

If the thing have been taken from him by irresistible force
and something given in exchange for it, lie is bound to restore
whatever lie bas received in exchange.

1803. The depositary is only held to restore the thing depo-
sited, or such portion of it as remains, in the condition in vhich
it is at the time of restoration. Deteriorations not caused by
bis fault fall upon the depositor.

1806. The heir or other legal representative of the deposi-
tary who sells the thing deposited, in good faith and in ignorance
of the.deposit, is held only to restore the price received for it,
or to transfer bis right against the buyer if the price have not
been paid.

1807. The depositary is bound to restore any profits re-
ceived by him from the thing deposited.

He is not bound to pay interest on money deposited unless
he is in'default of restoring it.

1808. The depositary cannot exact frorn the depositor proof
that he is owner of the thing deposited.

1809. The restoration of the thing deposited must be nde
at the place agreed upon, and the cost of conveying it there is
borne by the depositor.

If no place be agreed upon, the restoration must be made at
the place where the thing is.

1810. The depositary is obliged to restore the thing to the
depositor whenever it is demanded, although the delay for its
restoration may have been fixed by the contract, unless he is
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moins qu'il n'en soit empêché par une saisie-arrêt, opposition
ou autre empêchement légal, ou qu'il n'ait un droit de rétention
sur la chose, tel que spécifié en larticle 1812.

1811. Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il éta-
blit qu'il est lui-même propriétaire de la chose déposée.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS DE CELUI QUI FAIT LE DEPÔT.

1812. Celui qui a fait le dépôt est tenu de rembourser au
dépositaire les dépenses faites par ce dernier pour la conserva-
tion et le soin de la chose, et de l'indemniser de toutes les
pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à tel rem-
boursement.

SECTION V.

DU DÉPOT NÉCESSAIRE.

1813. Le dépôt nécessaire est celui qui a lieu par une néces-
sité imprévue et pressante provenant d'un accident ou de force
majeure, comme dans le cas d'incendie, naufrage, pillage ou
autre calamité soudaine, Il est d'ailleurs sujet aux mêmes
règles que le dépôt volontaire, sauf quant au mode de le
prouver.

1814. Ceux qui tiennent auberge, maison de pension et
hôtellerie, sont responsables, comme dépositaires, des effets
apportés par les voyageurs qui logent chez eux.

Le dépôt de ces effets est regardé comme un dépôt néces-
saire.

1815. Les personnes mentionnées dans l'article précédent
sont responsables du vol ou dommage des effets du voyageur
par leurs domestiques ou agents, ou par des étrangers allant et
venant dans la maison.

Mais elles ne sont pas responsables des vols commis avec
force armée ou des dommages résultant de force majeure.

Elles ne sont pas non plus responsables s'il est prouvé que
la perte ou le dommage est causé par un étranger et est
arrivé par la négligence ou l'incurie de la personne qui en
réclame le montant.

1816. Les règles contenues en l'article 1677, s'appliquent
également à la responsabilité des personnes qui tiennent
auberge, maison de pension et hôtellerie, ainsi qu'au serment
à déférer.
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prevented from so doing by reason of an attachment, or oppo-
sition, or other legal hindrance, or has a right of retention of
the thing, as declared in article 1812.
•S 11. All the obligations of the depositary cease if he esta-
blish that he is owner of the thing deposited.

SECTION IV.

OF THE OBLIGATIONS OF THE DEPOSITOR.

18 12. 'Iie depositor is bound to reimburse the depositary
for the expenses ineurred by the latter in the preservation and
care of the thing, and to indemnify him for all losses that the
deposit may have caused to him.

The depositary bas a right to retain the thing deposited until
such expenses and losses are paid to him.

SECTION V.

oF NECESSA'RY DEPOSIT.

1S13. Necessary deposit is that which takes place under an
unforeseen and pressing necessity arising from accident or
irresistible force, as in case of fire, shipwreck, pillage or
other sudden calamity. It is, in other respects, subjeet to the
same rules as voluntary deposit, with the exception of the
mode of proof.

1S14. Keepers of inns, of boarding-houses and of tavems,
are responsible as depositaries for the things brought by travel-
lets who lodge in their bouses.

The deposit of such things is considered a necessary
deposit.

S115. The persons mentioned in the last preceding article
are responsible if the things be stolen or damaged by their ser-
vants or agents, or by strangers coming and going in the
house.

But they are not responsible if the theft be committed by force
of arms or the damage be caused by irresistible force; nor are
they responsible if it be proved that the loss or damage is caused
by a stranger and bas arisen fromneglect or carelessness on the
part of the person claiming it.

1816. The mles declared in article 1677 apply also to the
liability of keepers of inns, boarding-houses and taverms, and as
regards the oath to be offered.
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CHAPITRE DEUXIÈME.
DU SÊQJESTRE.

1 S 17. Le séquestre est ou conventionel ou judiciaire.

SECTION r.

DU SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

1I S8. Le séquestre conventionel est le dépôt fait par deux
ou plusieurs personnes d'une chose qu'elles se disputent, entre
les mains d'un tiers qui s'oblige de la rendre, après la contes-
tation terminée, à la~personne à qui elle sera adjugée.

1 S 19. Le séquestre n'est pas essentiellement gratuit; il est
d'ailleurs sujet aux règles applicables au contrat de dépôt
simple, en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec les.
articles de ce chapitre.

1820. Le séquestre peut avoir pour objet les biens im-
meubles de même que les biens meubles.

1821. Le dépositaire chargé de séquestre ne peut être
déchargé avant la contestation terminée que du consentement
de toutes les parties intéressées, ou par le tribunal pour une
cause suffisante.

1822. Lorsque le séquestre n'est pas gratuit, il est assimilé
au contrat de louage, et l'obligation du dépositaire, quant à la
garde de la chose séquestrée, est la même que celle du loca-
laire.

SECTION fl.

DU SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

1823. Le séquestre ou dépôt peut être ordonné par l'autorité
judiciaire :

1. Des biens meubles saisis par arrêt-simple ou en exécution
d'un jugement;

2. Des deniers on autres choses qu'un débiteur offre et con-
signe dans une instance pendante;

3. Le tribunal, sur' la demande de la partie intéressée, peut,
suivant les circonstances, ordonner le séquestre d'une chose mo-
bilière ou d'un immeuble dont la propriété ou la possession est
en litige entre deux ou plusieurs personnes.

1824. Le séquestre peut aussi avoir lieu sous l'autorité
judiciaire dans les cas suivants spécifiés en ce code:

1. Lorsque l'usufruitier ne peut fournir le caütionnement
mentionné en l'article 465 ;

2. Lorsque le substitué est mis en possession sous l'autorité
de l'article 955.
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CHAPTER SECOND.
OF SEQUESTRATION.

1 S 17. Sequestration is either conventional or judicial.

SECTION .

OF CONVENTIONAL SEQUESTRATION.

1818. Conventional sequestration is the deposit made by two*
or more persons of a thing in dispute, in the hands of a third
person who obliges himself to restore it after the termination
of the contest, to the person to whom it may be adjudged.

1819. Sequestration is not essentially gratuitous. It is in
other respects subject to the rules generally applicable to
simple deposit, when these are not inconsistent with the
articles of this chapter.

I820. Sequestration may have for its object immoveable as
well as moveable property.

1821. The sequestrator cannot be discharged until the ter-
mination of the contestation, unless it is by the consent of all
the parties interested, or by the court for sufficieut cause.

1 822. When the sequestration is not gratuitous it is assimi-
lated to the contract of lease and hire, and the obligations of
the sequestrator for the safe-keeping of the thing are the saine
as those of the lessee,

SECTION Il.

OF JUDICIAL SEQUESTRATION.

1823. Sequestration or deposit may take place by judicial
authority:

1. Of moveable property seized under process of attachment,
or taken in execution of a judgment;

2. Of money or other things tendered and deposited by a debtor
in a suit pending;

3. The court -pou application by the interested party may,
according to circumstances, order the sequestration of a thing,
moveable or immaoveable, concerning the property or posses-
sion of which two or more persons are in litigation.

1 824. The sequestration may also take place by judicial
authority in the following cases specified lu this code:

M. When the usufmctuary cannot give security as specifled
in article 465;

2. When the substitute is put in possession under article
955.
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1 825. Le gardien ou séquestre nommé en justice doit ap-
porter pour la conservation des choses saisies ou séquestrées
les soins d'un bon père de famille.

Il doit les représenter soit pour être vendues suivant le cours
de la loi, soit pour être restituées à la partie qui y a droit en
vertu du jugement du tribunal.

Il doit aussi rendre compte de sa gestion lorsque le jugement
a été rendu dans l'instance, et chaque fois que le tribunal
Pordonne pendant Pinstance.

Il a droit d'exiger de la partie saisissante le paiement de
l'indemnité fixée par la loi on par le tribunal, à moins qu'il
n'ait été présenté par la partie sur laquelle la saisie a été faile.

1826. La chose séquestrée ne peut être prise à loyer directe-
ment ni indirectement par aucune des parties à la contestation
y relative.

1827. Celui qui est chargé de séquestre par l'autorité judi-
ciaire et à qui les effets ont été délivrés est soumis à toutes les
obligations qui résultent du séquestre conventionnel.

1828. Le séquestre judiciaire peut obtenir sa décharge après
le laps de trois ans, à moins que le tribunal, pour des raisons
particulières, ne l'ait continué au-delà de ce terme.

Il peut aussi être déchargé avant l'expiration de ce terme
par le tribunal en connaissance de cause.

1829. Les règles spéciales relatives au séquestre judiciaire
ou à la consignation sont énoncées dans le Code de Procédure
Civile.

TITRE ONZJEME.
DE LA SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1 S30. Il est de l'essence du contrat de société qu'elle soit
pour le bénéfice commun des associés et que chacun d'eux y
contribue en y apportant des biens, son crédit, son habilité ou
son industrie.

1831. La participation dans les profits d'une société en-
traine avec elle l'obligation de partager dans les pertes.

Toute convention par laquelle l'un des associés est exclu de
la participation dans les profits est nulle.

La convention qui exempte quelqu'un des associés de parti-
ciper dans les pertes est nulle quant aux tiers seulement.
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1S25. The guardian or sequestrator appointed by judicial
authority is bound to apply to the safe-keeping of the things
seized the care of a prudent administrator.

He is bound to produce the things either for the purpose of
being sold in due course of law or to be delivered to the party
entitled to them under the judgment of the court.

He is also bound to render an account of his administration
when judgment is rendered in the cause, and as often as is
ordered by the court during its pendency.

He is entitled to be paid, by the party seizing, such compen-
sation as is fixed by lw or by the court ; unless he has been
presented by the party on whom the seizure is, made.

1826. The thing sequestered cannot be Ieased directly nor
indirectly to any of the parties in the contest concerning it.

S1827. 'The sequestrator appointed by judicial authority, to
whom the thing has been delivered, is subject to all the obliga-
tions which attacth to conventionai sequestration.

1 828. The judicial sequestrator may obtain his discharge
after the lapse of three years, unless, for special reasons, the
court has continued his funetions beyond that period.

le may also be discharged by the court within that time
upon cause shewn.

1829. The special rules concerningjudicial sequestration or
deposit are contained in the Code of Civil Procedure.

TITLE BLEVENTH.
OF PARTNERSHIP.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

1830. It is essential to the contract of partnership that it
should be for the common profit of the partners, each of whom
must contribute to it property, credit, skill, or industry.

1831. Participation in the profits of a partnership carries.
with it an obligation to contribute to the losses.'

Any agreement by which one of the partners is excluded
from participation in the profits is nult.

An agreement;by which one partner is exempt from iability
for the losses of the paï·tnership is nuil only as to third per-
sons.

493
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1 832. La société commfnence à l'instant même du contrat,
si une autre époque n'y est indiquée.

1833. Si la durée n'en est pas déterminée, la société est
censée contractée pour la vie des associés, sous les modifica-
tions contenues dans le cinquième chapitre de ce titre.

1834. Dans les sociétés formées pour des fins de commerce,
pour l'exploitation de fabriques, d'arts ou de métiers, ou pour la
construction de chemins, écluses ou ponts, ou pour la colonisa-
tion, le défrichement ou le trafic des terres, les associés sont
tenus de remettre au protonotaire de la Cour Supérieure de
chaque district et au régistrateur de challue comté dans lequel
le commerce ou l'affaire doit être fait, une déclaration par écrit
en la forme et suivant les règles prescrites dans le statut inti-
tulé: Acte concernant les Sociétés.

L'omission de la remise de cette déclaration ne rend pas la
société nulle; elle assujettit les parties qui y contreviennent
aux pénalités et obligations imposées par ce statut.

18 35. Les allégations contenues dans la déclaration mention-
née en l'article qui précède ne peuvent être mises en question
par aucun de ceux qui l'ont signée ; elles ne peuvent pas l'être
davantage à l'encontre de quelqu'un qui n'est pas associé par
une personne qui ne l'a pas signée et qui était vraiment un des
associés à l'époque où elle a été faite; et aucun des associés,
soit qu'il ait signé ou non la déclaration, n'est censé avoir cessé
de l'être, à moins qu'il n'ait été fait et produit en la même
manière une nouvelle déclaration énonçant le changement dans
la société.

1836. Tout associé, quoique non mentionné dans la déclara-
tion, peut être poursuivi conjointement et solidairement avec les
associés qui y sont dénommés ; ou bien ces derniers peuvent
être poursuivis seuls, et si jugement est rendu contre eux,
tout autre associé peut ensuite être poursuivi sur la cause
d'action primitive sur laquelle le jugement a été *ainsi rendu.

1 837. Lorsque des individus dans le Bas Canada sont asso-
ciés pour quelqu'une des fins mentionnées en l'article 1834, et
qu'il n'a pas été déposé de déclaration tel que requis ci-dessus,
toute action qui peut être intentée contre tous les membres de la
société, peut aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre eux,
comme faisant ou ayant fait commerce conjointement avec
d'autres, sans nommer ces derniers dans le bref ou la demande
sous les nom et raison de leur société ; et si jugement est rendu
contre lui ou contre eux, tous autres associés peuvent être
ensuite poursuivis conjointement ou séparément, sur la cause
primitive d'action sur laquelle jugement a été rendu.

Mais si telle action est fondée sur une obligation ou un docu-
ment par. écrit dans lequel sont nommés tous les membres obli-
gés, ou quelqu'un d'eux, alors tous les associés y dénommés
doivent être parties à l'action.
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1832. If no time for the cormmencement of the partnership

be designated, it takes effect from the date of the contract.
1833. If the term of the partnership be not designated, il is

considered to be for the life of the partners; subject to the provi-
sions contained in the fifth chapter of this title.

1834. In partnerships for trading, manufacturing or mechan-
ical purposes, or for the construction of roads, dams and:
bridges, or for the purpose of colonization, oi of settlement, or
of land traffic, the partuers must deliver to the prothonotary
of the Superior Court in each district, and to the registrar of
each county, in which they carry on business, a declaration
in writing, in the form and subject to the rules provided
in the statute intituled : An Act respecting Partnerships.

The omission to deliver such declaration does not render the
partnership null ; it subjects the contravening parties to the
penalties and liabilities imposed by the statute.

1835. The allegations contained in the declaration mention-
ed in the last preceding article cannot be controverted by any
person who has signed the saie, nor can they be controverted,
as against any party not being a partner, by a person who has
not signed but was really a member of the partnership at the
time the declaration was made; and no partner, whether he
has signed or not, is deemed to have ceased to be a partner
until a new declaration has been made and filed as aforesaid,
stating the alteration in the partnership.

1836. Any partner, ailthough not mentioned in the declara-
tion, may be sued jointly and severally with the partners men-
tioned therein, or the latter may be sued alone, and, if judgment
be recovered against them, any other partner or partners may be
sued on the original cause of action on which such judgment
was rendered.

1837. When persons are associated as partners in Lower
Canada for any of the purposes mentioned in article 1834, and no
declaration has been filed as aforesaid, any action which might
be brought against- all the members of the partnership, may
also be brought against any one or more of them, as carrying
on or as having carried on Irade jointly with others, without
naming sue others in the writ or declaration, under the name
and style of their partnership firm; and if judgment «be recov-
ered against him or them, any other partner or partners rMay
be sued jointly or severally on the original cause of action on
which such judgment has been rehdered; but when any such
action is founded on an obligation or instrument in writing in
which alL or any of the partners bound by it! are named, then
ail the partners- named therein must be made parties to such
action.
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1838. L'assignation on poursuite sur réclamation ou de-
mande pour une dette d'une société existante, au bureau ou lieu
d'affaire de telle société dans la province du Canada, ale même
effet que l'assignation donnée aux membres de telle société
personnellement ; et tout jugement rendu contre un membre
d'une telle société existante, pour une dette on obligation
de la société, est exécutoire contre les biens et effets de la
société, de la mêmne manière que si le jugement eût été rendu
contre la société.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DES OBLIGATIONS ET DES DROTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX.

1839. Chaque associé est débiteur envers la société de tout
ce qu'il a promis d'y apporter.

Lorsque cet apport consiste en un corps certain et que la
société en est évincée, l'associé en est garant de la même
manière que le vendeur l'est envers l'acheteur.

1840. L'associé qui manque de verser dans la société une
somme qu'il a promis d'y apporter devient débiteur des inté-
rêts sur cette somme à compter du jour qu'elle devait être
payée.

Il est également débiteur des intérêts sur toutes les sommes
prises dans la caisse de la société pour son profit particulier,
à compter du jour où il les en a tirées.

1841. Les dispositions contenues dans les deux articles qui
précèdent sont sans préjudice au recours des autres associés
pour dommages contre l'associé en défaut, et pour obtenir la
dissolution de la société suivant les règles énoncées au titre
Des obligations et dans l'article 1896.

1842. Un associé ne peut en son nom particulier faire au-
cune affaire ou commerce d'aventure qui prive la société de lha-
bileté, de l'industrie ou des capitaux qu'il est tenu d'y employer.
S'il le fait, il doit compter à la société des bénéfices de ce
négoce.

1843. Lorsque l'un des associés est, pour son compte parti-
culier, créancier d'une personne qui est aussi débitrice envers la
société, et que les dettes sont également exigibles, l'imputation
de ce qu'il reçoit de ce débiteur doit se faire sur les deux
créances dans la proportion de leur montant respectif, encore
qu'il ait, par sa quittance, fait l'imputation seulement sur sa
créance particulière ; mais si, par sa quittance, il a tout im-
puté sur la créance de la société, cette imputation doit être
maintenue.

1844. Lorsque l'un des associés a reçu sa part entière d'une
créance de la société et que le débiteur devient insolvable, -cet
associé est utenu de rapporter à la masse commune ce qu'il a
reçu, encore qu'il ait spécialement donné quittance pour sa part.
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1838. The service of summons or process, for any claim or

demand founded upon any liability of an existing partnership, at
the office or place of business of such partnership within the pro-
vince of Canada, has the same effect as a service made upon
the members of such partnership; personally, and any judgment
rendered against any member of such existing partnership, for
a partnership debt or liability, may be enforced by process of
execution against the partnership property in the same manner
as if the judgment had been rendered against the partnership.

CHAPTER SECOND.
OF THE OBLIGATIONS AND RIGHTS OF PARTNERS AMONG

THEMSELVES.

1839. Each partner is a debtor to the partnership for all that
he has agreed to contribute to it.

When such contribution consists of a certain thing and the
partnership is evicted of it, the partner is subject to warranty in
the same manner as a seller is in favor of the buyer.

1840. A partner who fails to pay any sum of money which
he has agreed to contribute to the partnership is liable for inter-
est on suchi sum from the day of his default.

He is also liable for interest upon any sum taken by him
from the partnership funds for his particular benefit, from the
day that he has withdrawn it.

1841. The provisions contained in the last two preceding
articles are without prejudice to the rights of the other partners
to damages against the partner in default, and to obtain a dis-
solution of the partnership, according to the rules contained in
the title Of Obligations and-in article 1896.

1 842. A partner cannot carry on privately any business or
adventure which deprives the partnership of a portion of the
skill, industry, or capital which ie is bound to employ therein.
If he do so, he is obliged to account to the partnership for the
profits of such business:

1843. When a partner is creditor individually of a person
who is also indebted to the partner.ship, and both debts are
actually payable, the imputation of any payment received by
him from the debtor, is made upon both debts in proportion to
their respective amounts, although by the receipt, he may have
imputed it upon his private debt only ; but if by the receiptihe
impute the payment wholly upon the partnership debt, such
imputation is to be maintained.

1844. When a partner has been paid his full share of a debt
due to the partnership, and the debtor becomes insolvent, such
partner is obliged to return to the partnership what he. has
received> although he may have given a discharge specially
for his part.
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IS45. Chaque associé est tenu envers la société des dom-
mages qu'il lui a causés par sa faute. Il ne peut compenser
ces dommages avec les profits que la société a retirés de son
industrie dans d'autres affaires,

1846. Les corps certains et déterminés qui ne se consom-
ment pas par l'usage et dont la jouissance seule est mise dans
la société, sont au risque de l'associé qui en est propriétaire.

Les choses qui se consomment ou qui se détériorent en les
gardant, ou qui sont destinées à être vendues, ou qui ont été
mises dans la société par l'associé sur estimation arrêtée, sont
aux risques de la société.

1847. Un associé a action contre la société non-seulement
pour le recouvrement des deniers qu'il a déboursés pour elle,
mais encore pour être indemnisé à raison des obligations qu'il
a contractées de bonne foi pour les affaires de la société, et
des risques inséparables de sa gestion.

1848. [Lorsqu'il n'y a pas de stipulation relativement à la
part de chaque associé dans les bénéfices et les pertes de la
société, ils se partagent également.]

1849. L'associé chargé de l'administration de la société par
une clause spéciale du contrat, peut faire, nonobstant l'oppo-
sition des autres associés, tous les actes qui dépendent de son
administration, pourvu que ce soit sans fraude.

Ce pouvoir d'administrer ne peut être révoqué sans cause
suffisante, tant que la société dure ; mais s'il n'a été donné
que par un acte postérieur au contrat il est révocable comme
un simple mandat.

1 850. Lorsque plusieurs des associés sont chargés de l'admi-
nistration dès affaires de la socié géneralement, sans stipula-
tion que Pun ne pourra agir sans les autres, chacun d'eux
peut agir séparément; mais si cette stipulation existe, Pun
d'eux ne peut agir en l'absence des autres, lors même qu'il
est impossible à ces derniers de concourir à l'acte.

18'5 1. A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'ad-
ministration des affaires de la société, lon suit les rèoeles sui-
vantes :

1. Les associés sont censés s'être donné réciproquement le
pouvoir~ d'administrer l'un pour l'autre, et ce que chacun fait
oblige les autres, sauf le droit de ces derniers, soit ensemble
soit séparément; de s'opposer à l'opération avant qu'elle so
conclue;

2. Chaque associé peut se servir des cioses appartenant à
la Ëociété, pourvu q'il ls emiloië à leu destination,"acc9iµ
tumée, et qu'il ne s'en' serve pas contre inter ,dé'la. "sQòi é
ou de manière à em pehier seS asso iés d'e n sr, slonïY1èiis
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18 . Each partner is liable to the partnership for damages.

cgused by his fault. -He cannot set up in compensation of such
damages the profits which the partnership has derived from his-
industry in.other affairs.

i,846. A certain and determinate thing which does not con-
sume by use, and of which the enjoyment only is contributedi
to the partnership, is at the risk of the partner who is the owner
of it.

Things which consume by use or deteriorate by keeping, or
which are intended to be sold, or are contributed to the part-
nership at a fixed valuation, are at the risk of the partnership.

1ýS47. A partner has a right against the partnership not only
to.recover money disbursed by him for it, but also to be indemni-
fied for obligations contracted by him in good faith in the busi-
ness of the partnership, and for the risks inseparable frorn his-
management.

1 84S. [When there is no agreement concerning the shares
of the partners in the profits and losses of the partnership, they
shre -eqally.].

18 P. A partper charged with the mapagenent of the busi-
ness of the partnership by a special clause in the contract, may
perform all acts connected with his management, notwith-
standing the opposition of the other partners, provided le act
without fraud.

Such power of management cannot be reyoked wvithout
sufficient cause while the partnership continues; but if the
power be given by an instrument posterior to the contract of
partnership, it is revokable in the same manner as a simple
mandate.

S1850. When several of the partners are charged with the
management of the business of the partnership generally, and
without- a provision- that one of them shall not act without the
others, each of them may act separately; but if there be such
a provision, one of them cannot act in the absence of the others.,
although it be. impossible for the latter to join in the act.

1 8 51. If there be no special stipulation as to the manage-
ment of the business of the partnership, the following rules.
apply:

I. The partners are presumed to have mutuajly given to each
other a mandate for the management, and whatever is done by
one of them binds the others; saving the right of the latter,.
together or separately, to object to any act before it is con--
cluded;

2..ah partner may use the things belonging.to the pator-
sp provided he apply them to tie icust'ry , d destie
use and that hé do pgt use xhemagainst th est f be
pàtring or a maigJ tg,,prevpptl gg egjp
maing useftbem accord pg to the 'rgh

32*



500 SOCiETE.

S. Chaque associé peut obliger ses coassociés à faire avec
lui les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des
choses de la société;

4. L'un des associés ne peut changer l'état des immeubles
de la société sans le consentement des autres, quand même
il établirait que les changements sont avantageux.

1 S52. L'associé qui n'a pas le droit d'administrer ne peut
aliéner ni autrement engager les choses qui appartiennent à la
société, sauf les droits des tiers, tel qu'énoncé ci-après.

1 853. Chaque associé peut, sans le consentement de ses co-
associés, s'associer une tierce personne relativement à la part
qu'il a dans la société. Il ne peut pas, sans ce consentement,
l'associer i la société.

CHAPITRE TROISIEME.
DES OBLIGATIONS DES ASSOCIÉS ENVERS LES TIERS.

i854. Les associés ne sont pas tenus solidairement des
dettes sociales. Ils sont tenus envers le créancier chacun pour
une part égale, encore que leurs parts dans la société soient
inégales.

-Cet article ne s'applique pas aux sociétés commerciales.
1 S55. La stipulation que l'obligation est contractée poar la

société ne lie que l'associé contractant, lorsqu'il agit sans l'au-
trité expresse ou implicite de ses coassociés ; à moins que la
société n'ait profité de tel acte, et dans ce cas tous les associés
en sont tenus.

i S56. La responsabilité des associés à raison des actes les
uns des autres est sujette aux règles contenues an titre Du
Mandat, lorsqu'elle n'est pas réglée par quelque article du
présent titre.

CHAPITRE QUATRIEME.
DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS.

1 S57. Les sociétés sont universelles ou particulières; elles
sont aussi ou-civiles ou commerciales.

SECTION I.

DES SOCIÉTÉS UNIVERSELLES.

~15S. 'La société universelle peut être de tous les biens ou
de tous les gains des associés.

1S59. Dans la société universelle de tous biens, tout ce que
les ysociés possèdent en biens meubles ou immeubles, et tous
leurs gains présents et futurs sont mis en commun.
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3. Each partner may compel his copartners to bear with him
the expenses which are necessary for the preservation of the
property of the partnership;

4. One of the partners cannot mak-e alterations in the imno-
veable property of the partnership without the consent of the
others, although he should establish that such alterations are
advantageous.

184S92. A partner who has no right of management cannot
alienate or otherwise dispose of any thing which belongs to the
partnership ; saving the rights of third persons as hereinafter
declared.

1853. Each partner may, without the consent of bis copart-
ners, associate with himself a third person in the share he has
in the partnership. He cannot without such consent associate
him in the partnership.

CHAPTER THIRD.
OF THE OBLIGATIONS OF PARTNERS TOWARD TRIRD IERSONS.

I854. Partners are not jointly and severally liable for the
debts of the partnership. They are liable to the creditor in
equal shares, although their shares in the partnership may be
unequal.

This article does not apply in commercial partnerships.
1855 A stipulation that the obligation is contracted for the

partnership binds only the partner contracting, when he acts
without the authority, express or implied, of lis copartners ;
unless the partnership is benefited by bis act, in which case
all the partners are bound.

1 856. The liabilities of partners for the acts of each other
are subject to the rules contained in the title Of Mandate, when
not regulated by any article of this title.

CHAPTER FOURTH.
OF TUE DIFFERENT KINDS OF PARTNERSHIPS.

I857. Partnerships are either universal or particular. They
are also either civil or commercial.

SECTION I.

OF UNIvERsAl PARTNERSHIPS.

iSS. Universal partnership may be either of ail the pro-
perty or of all the gains of the partners.

1 859. In universal partnership of property all the property of
the partners, moveable and immoveable, and all their gains, as
well present as future, are put in common.
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W80. Les parties qui contractent une société miverselle
sout présumées n'avoir intention que de faire une société pour
les gains, à moins que le contraire ne soit expressément stipulé.

i 61. Dans une société universelle des gains, est compris
tout ce que les associés acquièrent par leur industrie, dans
quelque occupation qu'ils soient engagés, pendant le cours de
la société. Les biens meubles et la jouissance des immeubles
que chacun des associés possède au temps du contrat y sont
compris, mais les immeubles eux-mêmes n'y entrent pas.

SECTION Il.

DES SOCIéTÉS PARTICULIÈËÉS.

1 S62. Les sociétés particulières sont celles qui ne s'appli-
,quent qu'à certaines choses déterminées. La société contractée
pour une entreprise désignée, ou pour Pexercice de quelque
métier ou profession est aussi une société particulière.

SECTION III.

DEs sOeIdT'tS COhIElCIALs.

1S63. Les sociétés commerciales sont celles qui sont con-
tractées pour quelque trafic, fabrication ou autre affaire d'une
nature commerciale, soit qu'elle soit générale, ou limitée à une
branche ou aventure spéciale. Toute autre société est civile.

I 64. Les sociétés commerciales se divisent en:
1. Sociétés en nom collectif;
2. Sociétés anonymes;
3. Sociétés en commahdite;
4. Socitéfs par actions.
Elles sont régies par les règle conhnunes aux autted sociétés

lorsque ces règles ne sont pas incompatibles avec celles qui
sont contenues dans cette section et avec les lois et usages ap-
plicables spécialemelit' aux matièie's de dommerce.

§ 1. Des sociétés en nom collectif.

1865. Les sociétés'en nom collectif sont celle§ qûl sont for-
mées sous un nom collectif ou raison sociale, consistant ordinai-
rement dans le nom des associés ou de l'un ou de plusieurs
d'entre eux, et dans lesquelles tous les associés sont con-
jointement et solidairement tenus des obligations de la société.

18#d. Les ässbeiés peuv'ent faire entrè eu* telles stipulIatibas
qu'ils jugent convenables quiaùt à leurs podvoiS rèspectifs dàïs
Paditinistration des affliedb la sbéiété ; rHàib à l'égl des
tibr cùi ehti tietW aSc eu de beine fói, défcùii dWed
ciés a implicitement le ponvoir dé lier la d>éfiëé pour touté
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1860. Parties contracting a universal partnership are pre-

sumed to intend only a partnership of gains, unless the con-
trary is expressly stipulated.

1861. In a universal partnership of gains is included all that
the partners acquire by their industry in whatever employment
they are engaged during the continuance of the partnership.
"The moveable property and the enjoyment of the immoveables
possessed by the partners at the date of the contract are also
included ; but the immoveables themselves are not ineluded.

SECTION Il.

OF PARTICULAR PARTNERSRIPS.

1802. Particular partnerships are those which apply only to
certain determinate objects. A partnership contracted for a
single enterprise or for the exercise of any art or profession is
also a particular partnership.

SECTION II.

Or COMMERCIAL PAITNERS]HIPS.

iŠ6*. Commercial partnerships are those whicb are con-
trcted for carrying on any trade, manufacture or other businless
of a commercial nature, vhether generai or limited to a special
branch or adventure. All other partnerships are civil part-
nerships.

1804. Commercial partnerships are divided into;
I. General partnerships;
2. Anonymous partnershlips ;, .1
3. Partnerships en commandite, or limited partnerships;
4. Joint-stock colnpanies.
They, are governed by the rules comron to other partnerships,

when these are not inconsistent with the rules.contained in
this section, aid with the laws and usages specially applicable
mn commercial matters.

1. Of general-parnerships.

i :. Gééral pàïtnersnips are those coîtractéd for' th pur-
pose of carrying on business under a collective nanie or nfir
cerstisig ordInarily of the naieof thé jàt is, ,r ofoië or
more of thern, all of wlìôi are joihily and severally liàbé for
tlibheios 6f t ie partiersliip.

ÈË .T a'rihers may male sclih stiâlatioïîs arno'g
themselves concerning their respective powers inu the an ëag-
ment of the partnersiip businIessaétheyé ft, 1W ith xespect
t6'thi i ers6irs déàhng&th thëù in go'd» faith, eàbh 'patner
<has an implied power to bind the partnership for all obligàisŸ
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obligations contractées en son nom dans le cours ordinaire
des affaires.

1867. Les associés ne sont responsables de l'obligation con-
tractée par l'un d'eux en son nom propre, que lorsque cette obli-
gation est contractée pour des choses qui sont dans le cours des
affaires et négociations de la société, ou qui sont employées à
son usage.

1868. Les associés en participation ou inconnus sont, pen-
dant la continuation de la société, sujets aux mêmes obliga-
tions envers les tiers que les associés ordinaires en nom col-
lectif.

I869. Les associés nominaux et autres personnes qui
donnent cause sullisante de croire qu'elles sont associées,
quoiqu'elles ne- le soient pas réellement, sont responsables
comme associés envers les tiers qui contractent de bonne foi
dans cette croyance.

§ 2. Des sociétés anonymes.

1870. Dans les sociétés qui n'ont pas un nom ou une rai-
son sociale, soit qu'elles soient générales ou limitées à un seul
objet ou à une seule négociation, les associés sont sujets aux
mêmes obligations en faveur des tiers que dans les sociétés
ordinaires en nom collectif.

§ 3. Des sociétés en commandite.

I 871. Les sociétés en commandite pour l'exercice de quel.
que métier on fabrication, ou pour faire un négoce autre que le
commerce de banque ou d'assurance, peuvent se former sous
le statut intitulé: Acte concernant les sociétés en commandite.

1872. Ces sociétés se composent d'une ou plusieurs per-
sonnes appelées gérants, et d'une ou plusieurs personnes qui
fournissent en deniers comptants une somme spécifiée ou un
capital au fonds commun, et qu'on appelle commanditaires.

1873. Les gérants sont responsables conjointement et soli-
dairement de la même manière que les associés ordinaires;
mais les associés commanditaires ne sont pas obligés aux
dettes de la société au-delà du montant pour lequel ils con-
tribuent au fonds social.

1874. Les gérants seuls sont autorisés à gérer les affaires de
la société, à signer pour elle et à lobliger.

1 875. Les personnes qui contractent une société en com-
mandite sont tenues de faire et de signer individuellement un
certificat contenant :

1. Le nom ou la raison sociale;
2. La nature- générale des affaires dont elle entend s'oc-

cuper;
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contracted in its narne and in its usual course of dealing and
business.

1867. The partuers are liable for obligations contracted by
one of them, in his own name, only when the obligation is for
objects vhich are in the usual course of dealing and business
of the partnership, or are applied to its use.

1868. Dormant or unknown partners are, during ibe con-
tinuance of the partnership, subjeetto the same liabilities toward
third persons as ordinary partners under a collective name.

1869. Nominal partners, and persons who give reasonable
cause for the belief that they are pariners, although not so in
fact, are liable as such to third parties dealing in good faith
under that belief.

§ 2. Of anonymous partnerships.

IS70. In partnerships hiaving no name or firm, wbether they
are general or confined to a single object or adverture, the
partners are subject to the same liabilities in favor of third
persons as in ordinary partnerships under a collective name.

§ 3. Of purtnerslips en commandite or limitedpartnerships.

1871. Partnerships en commandite, or limited partnerships,
for the transaction of any mercantile, mechanical, or manufac-
turing business, other than the business of banking and of
insurance, may be formed under the statute intituled, An act
respecting limited partnerships.

1872. Such partnerships consist of one or more persons
called general partuers, and of one or more persons who con-
tribute in cash payments a specific sum or capitalto the common
stock and who are called special partners.

1873. The general partners are jointly and severally respon-
sible in the saine manner as ordinary partuers under a collec-
tive name ; but special partuers are not liable for the debts of
the partnership beyond the amounts contributed by them to the
capital.

1874. The general partners only can be authorized to trans-
act business and sign for the partnership, and to bind the
sane.

1875. Persons contracting limited partnerships are bound
to make and severally sign a certificate containing

1 The name or firm of the partnership;
2. The general nature of the business to be carried on;
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3. Les noms de tous les gérants et de tous les commandi-
taires, en distinguant les premiers des derniers, et le lieu
ordinaire de leur résidence ;

4. Le montant que chaque associé commanditaire apporte
au fonds social;

5. L'époque à laquelle la société commence et celle où elle
doit se terminer.

Ce certificat doit être fait, déposé et enregistré en la forme
et manière prescrites par le statut énoncé en l'article 1871.

1876. La société n'est réputée formée qu'après que le cer-
tificat a été fait, produit et enregistré, tel que prescrit dans
l'article qui précède.

1877. Si le certificat contient quelque déclaration fausse,
tous ceux qui sont intéressés dans la société deviennent respon-
sables de toutes ses obligations de la même manière que des
associés en nom collectif.

1878. Dans le cas de renouvellement ou de continuation de
la société au-delà du terme primitivement fixé pour sa durée,
il en doit être fait, déposé et enregistré un certificat, de la ma-
nière requise quant à sa formation primitive. Toute société
renouvelée ou continuée d'une autre manière est réputée
société en nom collectif.

1879. Tout changement fait dans les noms [des gérants,)
dans la nature des affaires, ou dans le capital ou les actiotidé la
société, ou dans toute autre matière indiquée dans la déclaration
rìiiv, [éxcepté les noms des commianditaires,] est côrsidéré

come une dIfsonltion de la société. Et si la sociéfé est con-
tàuée après fti changenïèit, elle est réputé s ociéif en noi
Mllectif à minia qu'elle ne soitf rénoeléê corie société n
commandite, de la manière indiqïé da& l'aricle qui piée*ade.

1880. Les affaires de la société doivent être géiées !Çisï un
nom ou une raison sociale, dans la4uelle on n'ermploie qûeles
noms des gérarits;. ou de plusieurs ou de. quelqu'un d'eukc ;- etisi
le nom de quelqu'un des associés commanditairès est employé
avec sa participation dans la raison sociale, il est réputé associé

1. Lés buôfiitew iIà'itiiés äu5 affaiÎé diëe la 'oicëfé
eéuvéiït êWt? pâre'ès paï oùï cÔôîYre l' eiñxs; dl eriir que

ifl fy a#iit'as d'ahi¥Wbxiúànditaiies.
1882. L'associé commanditaire ne peut retirer aucund àtii

de ,la somme qu'il a apportée au fonds capital, et elle neipeut
Idi êtïe payé, ii attibuée forme de dividèndes, pýofis ou
autrement, pendarit la dùrée de la société; mais il peut rece-
voir annuellement linterêt légitime de la somme 9 u'il a ainsi

$béesi le *äfü»ýr ilit'à i i, * åfêt Üi'élitaäiuW Ia' ëapital
primitif; il V aW i redd* Ê àa e f6fiyg.

1883. Si le paierhei de iYé #N f
lame l!é dàát1' p'ilîìtif,' Pe&ðéi (tdô6Iq we fe6bIté-e t hu de
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3. The names of all the general and special partners, distin-

gnishing vhieh are general and which special, and their usual
place of residence;

4. The amount of capital stock contributed by each special
partner;

5. The period at which the partnership commences and that
of its termination.

Snch certificate is Io be made, filed and recorded in the formn
and manneï prescribed in the statute specified in article 1871.

1876. The partnership is not deened to be formedruntil the
certificate is made, filed and recorded, as indicated in the last
preceding article.

1877. If any false statenent be made in the certificate, ail
the persons interested in'the partnership are liable for its obli-
gations, in. the same manner as ordinary partners under a col-
lective name.

1878. In. case of any renewal or continuance of the partner-
ship beyond the time originally fixed for its duration, a certi-
ficate thereof must be m-ade, filed and recorded in the manner
required for the original formation. Any partnership othëwise
renewed or continued is deemed a general partership.

1879; Every-alteration inthe names of the [generalJpartners,
in the nature of the business, or in the capital ôr shares, or in
any matier, [other than the names of thepecialpärtness,] speci-
fled in the original certificate, is deemed a dis hlution of the
partnership ; and if it be carried ou after suuh alteration, it is
deened a general partnership, unless renewed as a limited
partnership in the manner provided iii the .ast preceding
article.

1880. The business of the partnership is to be coridcéted
under a partieiship nam or firrhu, ii Which the naniëé of the
genieralpartners ouly, or of one ot ùnioe àf them, is üëed ; ââd
if the name of a special partnér be uséd in the firm with his
privity, he is deered a general phytuet.

1881. Suits in relation to the business of the pa'rMiMhip
maybe bronght and coniducted by -d agairist the ênéIl pâit-
ners, ii the saine rhatriêï ae if thére Wtei, 6 §§idI p£rt-
ners.

1882. No part of ie su 'iciIh any special pifàri rds
contributed 1b the capital stock eau be vithlrair by liin, or
paid cr tiansfèrred to him in the foni df dividënds, ýI ffii or
otherwvise- durinig the contitàtité of thë äi-tieship ;6ii lië
may antinually reeive IawfuUinterathouthe suin s'contri1ibutd
by hiie if thre pyïertofsanch interëst do not rediií56 orI§ilí1l
arbiouuit of thé csapitaiand hé& iy also r'ecéiv'é ht¥ #6?tibf of

th 8$8 fb the payrnerit of itiet or sipp ed ofis tho
original capital bh rednietd; th1e piatthè rIè g t éEié if
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remettre le montant nécessaire pour compléter sa part du défi-
cit, avec intérêt.

1 S 84. L'associé commanditaire a droit d'examiner de temps
à autre l'état et les progrès des affaires de la société et donner
des avis concernant leur administration; mais il ne peut négo-
cier aucune affaire pour le compte de la société, ni être em-
ployé pour elle comme agent, procureur ou autrement ; s'il
agit contrairement aux dispositions du présent article, il est
réputé gérant.

1 S S. Les gérants sont tenus de se rendre compte réciproque-
ment, ainsi qu'aux associés commanditaires, de l'administra-
tion de la société de la même manière que les associés ordi-
naires en nom collectif.

I S 6. Dans le cas d'insolvabilité ou de faillite de la société,
l'associé commanditaire ne peut, sous aucune circonstance,
réclamer comme créancier, qu'après que tous les autres créan-
ciers de la société ont été satisfaits.

1887. La dissolution de la société par le fait des parties,
avant l'époque spécifiée dans le certificat de sa formation ou de
son renouvellement, ne peut avoir effet qu'après qu'avis en a été
déposé et publié en la manière prescrite par l'acte mentionné
en Particle 1871.

1888 Les associations pour le commerce de banque sont
régies par des actes particuliers d'incorporation, et par les actes
intitulés : Acte concernant les banques incorporées, et Acte con-
cernant les banques et le libre commerce des banques.

§ 4. Des sociétés par actions.

1S89. Les sociétés par actions sont formées soit sous l'auto-
rité d'une charte royale ou en vertu d'un acte de la législature, et
sont régies par ses dispositions; ou bien elles sont formées
sans cette autorisation, et alors elles sont sujettes aux mêmes
règles générales que les sociétés en nom collectif.

1890. Les noms des associés ou actionnaires ne paraissent
pas dans les sociétés par actions qui sont généralement connues
sous une dénomination qui indique l'objet de leur formation.

Les affaires en sont conduites par des directeurs ou autres
mandataires choisis de temps à autre suivant les règles
établies pour la régie de telles compagnies respectivement.

1891. Il est loisible à sept personnes ou plus de former
semblables associations pour l'exercice de toutes manufactures,
trafic et affaires autres que celles de. banques, assurances,
mines, minerais et carrières, en se conformant aux disposi-
tions contenues dans l'acte de 1865, intitulé : Acte pour auto-
riser la formation de compagnies et associations en co-opération
pour faire quelque trafic ou commerce en commun, et jouir ainsi
des bénéfices attribués aux corporations et en subir les règles.



PARTNERSHIP. 509
bound to restore the amount necessary to make good his share
of the deficient capital, with interest.

1884. A special partner may, from time to time, examine
into the state and progress of the affairs of the partinership, and
may advise as to its management ; but he cannot transact any
business on account of the partnership, nor be employed by it
as agent, attorney or otherwise. If he act in contravention
of the provisions of this article, he is deemed a general partner.

1 8S. The general partners are liable to account to each
other and to the special partners for the management of the
business of the partnership, in the same manner as ordinary
partners under a collective name.

1 S 6. In case of the insolvency or bankruptey of the part-
.nership, no special partner is allowed, under any circumstances,
to claim as a creditor, until the claims of ail the other creditors
of the partnership have been satisfied.

1887. No dissolution of the partnership by the acts of the
parties can take place previously to the time specified in îhe
certificate of its formation, or the certificate of its renewal,
until notice of such dissolution lias been filed and published
in the manner provided in the act specified in article 1871.

1888. Partnerships for the business of banking are regulated
by special acts of incorporation, and by the acts intituled,
An act respecting incorporated banka, and An act respecting
banks and.freedom of banking.

§ 4. Ofjoint-stock conpanies.

1889. Joint-stock companies are formed either under the au-
thority of a royal charter, or of an act of the legislature, and are
governed by its provisions ; or they are formed without such
authority, and in the latter case, are subject to the same gene-
ral mles as partnerships under a collective name.

1899. The names of the partners or stockholders -do not
appear in joint-stock companies, which are generally known
under an appellation indicating the object of their formation.
The business is carried on by directors or other mandataries,
who are appointed from time to time, according to the rules
established for the governance of such companies respectively.

1891. Any seven or more persons may in like manner as-
sociate themselves together for the purpose of carrying on any
labor, trade or business, except the working of mines, minerals
or quarries, and the business of banking or insurance, in con-
formity with the provisions of the act of 1865, intituled An
Act to authorize the formation of companies or co-operative
associatios for the purpose of carrying on, in conmon, any
trade or business.
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La formation et la régie des compagnies par actions et corpo-
rations pour des objets particuliers, sont réglées par des statuts
spéciaux.

CHAPITRE CINQUIÈME.
DE LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ.

189. Lasociété finit:
1. Par l'expiration du terme;
2. Par l'extinction ou la perte des biens appartenant à la

société;
3. Par la consommation de l'affire pour laquelle la société

a été formée ;
4. Par la faillite;
a. Par la mort naturelle de quelqu'un des associés;
6. Par la mort civile, l'interdiction ou la faillite de quelqu'un

des associés;
7. Par la volonté qu'un seul ou plusieurs des associés ex-

priment de n'être plus en société, suivant les dispositions des
articles 1895 et 1896.

8.'Lorsque l'objet de la société devient impossible ou illégal.
Les sociétés en commandite se terminent aussi par les

causes énoncées en L'article 1879, auquel article les causes de
dissolution énoncées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus sont
subordonnées.

Les causes de dissolution énoncées dans les paragraphes 5, 6
et 7, ne s'appliquent pas aux sociétés par actions formées sous
l'autorité d'une charte royale ou de quelque acte de la législature.

1893. Lorsqu'un associé a promis d'apporter à la société la
propriété d'une chose, la perte de cette chose avant que son
apport ait été effectué, met fin à la société à l'égard de tous
les associés.

La société est également dissoute par la perte de la chose
lorsque la jouissance seule en a été mise en commun et
que la propriété en est restée dans les mains de l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute par la perte de la chose
dont la propriété a déjà été mise dans la société, à moins que
cette chose n'en constitue seule le fonds capital, ou n'en soit une
partie si importante que sans elle les affaires de la société ne
puissent être continuées.

18 94. Il est permis de stipuler que dans le cas de décès de
un des associés, la société coutinuera avec ses représentants

légaux, ou entre les associés survivants. Dans le second cas
les représentants de l'associé défunt ont droit au partage d s
biens de la société seulent telle qu'elle existait au rnorent'
du é cet associé. Ils ne peuvent réclamer le bénéfice
des o.érations subséquentes, a rnoins qu'elles ne soie là
suite nécessaire de quelque chose faite avant le 4,q s
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The formation and governance of joint-stock companies and

corporations for particular objects are provided for by special
statutes.

CHAPTER FIFTH.
OF THE DISSOLUTION OF PARTNERSHIP.

1S92. Partnership is dissolved:
1. By the efflux of time;
2. By the extinction or loss of the partnership property;
3. By the accomplishment of the business for which it was

contracted;
4. By bankruptcy;
5. By the death of one of the partners;
6. By the civil death, or interdiction, or bankruptcy of one of

the partners;
7. By the will of one or more of the partners not to continue

tihe partnership, according to articles 1895 and 1896 ;
8. By the business of the partnership becoming impossible

or unlawful.
Limited partnerships are also determined by the causes

declared in article 1879, to which article the causes of dissolu-
tion declared in the above paragraphs 5 and 6 aie subjected.

,The causes of dissolution declared in paragraphs 5, 6, 7, do
not apply to joint-stock companies formed under the authority
of a royal charter or of an act of the legislature.

1893. When one of the partners has promised to put in com-
mon the property in a thing, the loss of such thing before the
contribution of it bas been made, dissolves the partnership
with respect to all the partners.

The partnership is equally dissolved by the loss of the thing
when only the enjoyment of it is-put in common, and the pro-
perty of the thing remains with the partner.

But the partnership is not dissolved by the loss. of the thing
of which tle property has already been brought intothe part-
ne rship'; unless such thing constitutes the whole capital stock
of thepartnership, or is so irQportant a part of it that the busi
ness of the partnershi cânnot be carried on without it.

1 S94. It may be stipulated that in case ofthe death of one of
the partners, the partnership shall continue with his: legal
rpresentatiye, or only between the surviving partners. In the
latter case, the representative of he deceased partner is
ptitled 1 a division of the parinership property, oniy as il

eisí'at thë time f the àatner leath. He cannot claim the
ne fit ofany transaction subsequeùî thlereto, unless suci

transaction. is a nec.essary consequence of something done
befôieihè deathi o&èùî é i



512 SOCIÉTE.

I S95. La société dont la durée n'est pas fixée est la seule
qui puisse être dissoute au gré de l'un des *associés, et cela en
donnant à tous les autres avis de sa renonciation. Mais cette
renonciation doit être-faite de bonne foi et non dans un temps
préjudiciable à la société.

1 896. La dissolution d'une société dont la durée est limitée
peut être demandée par un associé avant lèxpiration du temps
stipulé, pour une cause légitime ; ou lorsqu'un autre associé
manque à l'accomplissement de ses obligations, ou se rend cou-
pable d'inconduite flagrante, ou par suite -d'une infi-mité
chronique ou d'une impossibilité physique devient inhabile aux
affaires de la société, ou lorsque sa condition et son état sont
essentiellement changés, dt autres cas semblables.

CHAPITRE SIXIÈME.
DEi EFFETS DE LA. DISSOLUTION.

1 897. Le mandat et les pouvoirs des associés d'agir pour la
société cessent par la dissolution, excepté à l'égard des actes
qui sont une suite nécessaire des opérations commencées.
Néanmoins, tout ce qui est fait dans le cours ordinaire des
affaires de la société, par un associé qui agit de bonne foi et
dans l'ignorance (le la dissolution, lie les autres associés de
même que si la société subsistait

1898. Lors de la dissolution de la société, chacun des asso-
ciés ou ses représentants légaux peut exiger de ses coassociés
un compte et un partage des biens de la société ; et ce partage
doit se faire suivant les règles concernant le partage des suc-
cessions en tant qu'elles peuvent être applicables.

Néanmoins, dans les sociétés de commerce, ces règles ne
reçoivent d'application que lorsqu'elles sont compatibles avec
les lois et usages particulièrs aux matières de commerce.

1899. Les biens de la société doivent être employés au paie-
ment des créanciers de la société de préférence aux créanciers
particuliers de chaque associé; et si ces biens se trouvent
insuffisants pour cet objet, les biens particuliers de chacun des
associés sont aussi affectés au* paiement des dettes de la
société, mais seulement aprèsile paiement des créanciers parti-
culiers de tels associés séparément.

1900. La dissolution de la société aux termes du contrat, ou
par l'acte volontaire des associés, ou par le laps de temps, ou
par le décès ou la retraite d'un, associé, ,naffecte pas les droits
des tiers qui, contractent subséquemment avec quelqu'un des
associés pour le compte de la société, excepté dans les cas
suivants

l Lorsqu'avis en est donné conformément à la loi oua ux
usages du commerce
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1895. Those partnerships only which are not limited as to

duration can be dissolved at the will of any one of the partners,
by a notice to all the others of his renunciation. Such -renuncia-
lion. must be in good faith, and not made at a time unfavorable
for the partnership.

1896. The dissolution of a partnership limited as to dura-
tion, may be demandedI by one of the partners before the expi-
ration of the stipulated terin, upon just cause shewn, or when,
another partner fails to fulfil his engagement, or is guilty of gross.
misconduct, or from habitual. infirmity or physical impossi-
bility is unable to attend to the business of the partnership, or
when his condition and status are essentially changed, and in.
other cases of a like nature.

CHAPTER SIXTH.
OF THE EFFECTS OF DISSOLUTION.

1897. The mandate and powers of the partners to act for
the partnership cease vith its dissolution, except for such acts
as are a necessary consequence of business already begun ;
nevertheless whatever is done in the usual course of dealing and
business of the partnership, by a partner acting in good faith
and in ignorance of the dissolution, binds the other partners, in,
the same manner as if the partnership still subsisted.

1 S98. Upon the dissolution of the partnership, each partner
or his legal representative may demand of his copartners an.
account and partition of the property of the partnership; such
partition to be made according to the rules relating to the
partition of successions, in so far as they can be made to apply..

Nevertheless, in commercial partnerships these rules are to
be applied only when they are consistent vith the laws and
usages specially applicable in commercial matters.

1899. The property of the partnership is to be applied to the
payment of the creditors of the ìfirm, in preference to the
separate creditors of any. partner; and in case such property
be found insufficient for the purpose, the private property of
the partners, or of any one of them is also to be applied 1o the
payment of the debts of the partnership; but only after the
payment ont of it, of the separate creditors of such partners or
partner respectively.

1900. The dissolution of a partnership by the terr of he
contract, or the voluntary act of the partners, or by the expira-
lion of time, or by the death or retirement otherwise of a
partner, does fnot affect the rîghts of third persons dealing;
afterwards with any of thé partners on account of the partner-
.ship firm; except in the cases following:

1. When notice is given as required by law or the usage of
trade;
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2. Lorsque la société est limitée à une entreprise ou aven-
ture particulière qui est terminée avant que l'opération ait
lieu ;

3. Lorsque l'opération n'est pas dans le cours ordinaire
des affaires de la société ;

4. Lorsque l'opération est de mauvaise foi, illégale ou
autrement entachée de nullité ;

5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est un associé
en participation ou inconnu, à qui on n'a pas entendu faire
crédit et qui s'est retiré avant que l'opération eût lieu.

TITRE DOUZIEME.
DES RENTES VIAGÈRES.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1901. La rente viagère peut être constituée à titre onéreux;
ou à titre gratuit, par donation entrevifs ou par testament.

1902. La rente peut être soit sur la tête de la personne qui la
constitue ou qui la reçoit, ou sur la tête d'un tiers qui n'a
aucun droit d'en jouir.

1903. Elle peut être constituée sur une ou plusieurs têtes.
Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt-dix-neuf ans, ou

trois vies successives, et qu'elle affecte des immeubles, elle est
éteinte après ce terme, suivant les dispositions contenues en
l'article 390.

1904. Elle peut être constituée au profit d'une personne
autre que celle qui en fournit le prix.

1905. Le contrat de rente viagère créée sur la tête d'une
personne qui était morte au jour du contrat ne produit aucun
effet et le prix peut en être répété.

1906. [La règle énoncée dans l'article quiprécède s'applique
également lorsque la personne sur la tête de laquelle la rente
est constituée, est, à l'insu des parties, attaquée d'une maladie
dangereuse, dont elle meurt dans les vingt jours de la date du
contrat.]

CHAPITRE DEUXIÈME.
DES EFFETS DU CONTRAT.

1907. Le seul défaut de paiement des arrérages de la
tente n'est pas une cause suffisante pour demander le rem-
boursement du prix ou autre valeur donnée pour sa création.



2. When the partnership is limited to a particular enter-
prise or adventure which is terminated before the transaction
takes place ;

3. When the transaction is not within the usual course of
dealing and business of the partnership;

4. When the transaction is in bad faith or illegal, or other-
wise void;

5. When the partner sought to be charged is a dormant or
unknown partner, to whom no credit is actually given, and
who has retired before the transaction takes place.

TITLE TWELFTH.
OF LIFE-RENTS.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

1901. Life-rents may be constituted for valuable considera-
tion; or gratuitously, by gift or will.

1902. The rent may be upon the life of the person who con-
stitutes it, or who receives it, or upon the life of a third person
who bas no right to the enjoyment of it.

1903. It may be constituted upon one life or upon several
lives.

But if it be for more than ninety-nine years or three suc-
eessive lives, and affect real estate, it becomes extinct there-
after as provided in article 390.

1904. It may be constituted for the benefit of a person
other than the one who gives the consideration.

1905. A life-rent constituted upon the life of a person who
is dead at the time of the contract produces no effect, and the
consideration paid for it may be recovered back.

1906. [The rule declared in the last preceding articlerapplies
equally when the person upon whose life the rent is constituted
is, without the knowledge of the parties, dangerously ill of a
malady of which he dies within twenty days after the date of
the contract.]

CHAPTER SECOND.
OF THE EFFECTS OF THE CONTRACT.

1907. Non-payment of arrears of a life-rent is not a cause
for recovering back the money or other consideration given
for its constitution.

33#
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1908. Le créancier d'une rente viagère assurée par pri-
vilége et hypothèque de vendeur sur un immeuble subsé-
quemment saisi-exécuté, a droit de demander que limmeuble
soit vendu à la charge de cette rente.

1909. Le débiteur de la rente ne peut se libérer du paie-
ment de cette rente en offrant de rembourser le capital et en
renonçant à la répétition des arrérages payés.

1910. La rente n'est due au créancier que dans la propor-
tion du nombre de jours qu'a vécu la personne sur la tête de la-
quelle elle est constituée; à moins qu'on ne Pait stipulée
payable d'avance.

1911. La rente viagère ne peut être stipulée insaisissable
que lorsqu'elle est constituée à titre gratuit.

1912. L'obligation de payer la rente ne s'éteint pas par
la mort civile de la personne sur la tête de laquelle elle est con-
stituée. Elle continue pendant sa vie naturelle.

1913. Le créancier d'une rente viagère n'en peut deman-
der le paiement qu'en justifiant de l'existence de la personne sur
la tête de laquelle la rente est constituée jusqu'à l'expiration
du temps pour lequel il réclame les arrérages.

1914. [Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paiement d'une
rente viagère est vendu par décret forcé, ou autre procédure
ayant le même effet, ou par acte volontaire suivi d'une confir-
mation de titre, les créanciers postérieurs ont droit de recevoir
les deniers provenant de la vente en fournissant cautions
suffisantes que la rente continuera d'être payée; et à défaut de
telles cautions le crédi-rentier a droit de toucher, suivant l'ordre
de son hypothèque, une somme égale à la valeur de la rente au
temps de telle collocation.]

19191. [La valeur de la rente viagère est estimée à un mon-
tant qui soit suffisant, au temps de la collocation, pour acqué-
rir d'une compagnie d'assurance sur la vie, une rente via-
gère de pareille somme.]

1916. Si le prix de l'immeuble se trouve au dessous de la
valeur estimée de cette rente viagère, le crédi-rentier a droit
de toucher le prix, suivant l'ordre de son hypothèque, ou
d'exiger que les créanciers postérieurs donnent cautions pour
la prestation de sa rente jusqu'à concurrence des deniers qu'ils
toucheront et des intérêts.

1917. L'évaluation et le paiement de la rente viagère,
dans tous les cas où le créancier a droit d'en toucher la valeur,
sont sujets aux règles contenues dans les articles qui pré-
cèdent, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer.
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190S. The creditor of a life-rent secured by the privilege and

hypothec of a vendor upon immoveable property, afterwards
seized to be sold under execution, bas a ight to demand that
the property shall be sold subject to the life-rent as a charge
upon it.

1909. The debtor of the rent cannot free himself from the
payment ofit by offering to reimburse the capital and renouncing
all claim to receive back the payments made.

1910. The rent is due only for the number of days that the
person upon whose life it is constituted lives ; unless it is
made payable in advance.

1911. A stipulation that the life-rent cannot be seized or
taken in execution is without effect, unless it is constituted
by a gratuitous tile.

1912. The obligation to pay a life-rent is not extinguished
by the civil death o the person upon whose life it is constituted.
It continues during his natural life.

1913. The creditor of a life-rent on demanding payment of
it must establish the existence of the person on whose life it is
constituted, up to the time for which the arrears are claimed.

1914. [When an immoveable hypothecated for the payment
of a life-rent is sold by a forced sale or other proceeding having
the same effect, or by a voluntary sale followed by confirma-
tion of title, the posterior creditors are entitled to receive the
proceeds of the sale on giving sufficient security for the conti-
nued payment of the rent, and in default of such security being
given, the creditor of the rent is collocated, according to the
order of his hypothec, for a sum equal to the value of the rent
at the time of collocation.]

1915. [The value of a life-rent is estimated at the sum
which, at the time of collocation, would be sufficient to pur-
chase from a life-assurance company a life-annuity of like
amount.]

1916. If the price of the immoveable be less than the esti-
mated value of the life-rent the creditor of it is entitled to re-
ceive such price, according to the order of his hypothec, or se-
curity from the posterior creditors for the payment of the rent
until the price received by them and the interest is exhausted
by such payments.

1917. The estimation of the life-rent and its payment, in all
cases in which the creditor is entitled to claim the value of it,
are subject to the rules contained in the foregoing articles in so
far as they can be made to apply.



TITRE TREIZIEME.

DES TRANSXACTIONS.

1918. La transaction est un contrat par lequel les parties
terminent un procès déjà commencé, ou préviennent une contes-
tation à naitre, au moyen de concessions ou de réserves faites
par l'une des parties ou par toutes deux.

1919. Ceux là seuls qui ont la capacité légale de disposer
des objets compris dans la transaction peuvent en transiger.

1920. La transaction a, entre les parties, l'autorité de la
chose jugée en dernier ressort.

1991. L'erreur de droit n'est pas une cause de rescision
des transactions. Sauf cette exception les transactions peuvent
être annulées pour les mêmes causes que les contrats en
général, sujettes néanmoins aux dispositions des articles qui
suivent.

1922. Il y a également lieu à l'action en rescision contre
une transaction lorsqu'elle a été faite en exécution d'un titre
nul, à moins que les parties n'aient expressément traité sur la
nullité.

1923. [La transaction sur pièces qui depuis ont été recon-
nues fausses est entièrement nulle.]

1924. La transaction sur un procès terminé par un juge-
ment passé en force de chose jugée dont les parties ou l'une
d'elles n'avaient point connaissance est nulle. Mais si le ju-
gement est susceptible d'appel, la transaction est valable.

1925. Lorsque les parties ont transigé généralement sur
toutes les affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, la décou-
verte subséquente de documents qui leur était alors inconnus ne
leur donne pas cause de rescision de la transaction, à moins
qu'ils n'aient été retenus par le fait de l'une des parties.

Mais la transaction est nulle si elle n'a qu'un objet sur
lequel les pièces nouvellement découvertes établissent que
l'une des parties n'avait aucun droit.

1996. L'erreur de calcul dans une transaction peut être ré-
parée.

TITRE QUATORZIÈME.

DU JEU ET DU PARI.

1927. Il n'y a pas d'action pour le recouvrement de deniers
ou autres choses réclamées en vertu d'un contrat de jeu ou d'un



TITLE THIRTEENTH.

O TRANSACTION.

191S, Transaction is a contract by whieh the parties ter-
minate a lawsuit already begun, or prevent future litigation
by means of concessions or reservations made by eue or
both of them.

1919. Those persons only can enter into the contract of
transaction who have legal capacity to dispose of the things
which are the object of it.

1920. Transaction has between the parties to it the autho-
rity of a final judgment (resjudicala).

1921. Error of law is not a cause for annulling transaction.
With Ihis exception, it may be annulled for the saie causes as
contracts generally ; subject nevertheless ta the provisions of
the articles following.

1922. Transaction may also be annulled when it is inade in
execution of a title which is null, unless the parties have ex-
pressly referred to and covered the nullity.

1923. [Transaction upon a writing -which lias since been
found to be, fase, is altogether null.]

1924. Transaction upon a suit terminated by a judgruient
having the authoity of a final judgment, anid n ot known to
either of the parties, is null. But if the judgtnent be appeal-
able the transaction is valid.

1925. Wheu parties bave transacted generally upon ail the
matters between therm, the subsequent discovey of documents
of which they were then in ignorance does not furnish a cause
for annulling the transaction; unless such documents have
been kept back by one of the parties.

But transaction is null when it relates ouly to an object
respecting which the newly discovered documents prove that,
oneof the parties had no right whatever.

19%6. Errors of calculation in amnsaction may be reformed,

TITLE FOURTEENTH.

OF GAMING CONMAOTS AND BETS.

1927 There is norright oaction for thie. recovery of money:
or any.other tingelaimed undera gaming contract or a bet. ,t;
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pari; raais si les deniers ou les choses ont été payés par la
partie qui a perdu, ils ne peuvent être répétés, à moins qu'il
n'y ait preuve de fraude.

192S. Le déni d'action contenu dans l'article qui précède
est sujet à exception à l'égard des exercices propres au dévelop-
pement de Plhabileté dans l'usage des armes, ainsi qu'à l'égard
des courses à cheval ou à pied, ou autres jeux licites qui
tiennent à l'adresse et à l'exercice du corps.

Néanmoins le tribunal peut, dans sa discrétion, rejeter la
demande quand la somme réclamée lui parait excessive.

TITRE QUINZIEME.

DU CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURF, DE LA DIVISION ET DE IETENDUE DU
CAUTIONNEMENT.

1929. Le cautionnement est l'acte par lequel une personne
'engage à remplir l'obligation d'une autre pQur le cas où

celle-ci ne la remplirait pas.
L'on nomme caution celui qui contracte cet engagement.
1930. Le cautionnement est conventionnel, légal ou judi-

ciaire. Le premier résulte de la volonté des parties; le second
est ordonné par la loi, et le dernier par jugement.

1931. La caution n'est tenue de satisfaire à l'obligation
du débiteur que dans le cas où ce dernier n'y satisfait pas lui-
même.

1932. Le cautionnement ne peut exister que sur une obli-
gation valable.

On peut cependant cautionner l'obligation purement naturelle
ainsi que celle dont le débiteur principal peut se faire déchar-
ger par une exception qui lui est purement personnelle, par
exemple, dans le cas de minorité.

1933. Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû
par le débiteur, ni être contracté sous des conditions plus oné-
reuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement,
et sous des conditions moins onéreuses.

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté
sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul; ilest
seulement réductible à la mesure de lobligation principale.
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if the money or thing have been paid by the losing party he
cannot recover it back, unless fraud be proved.

192S. The denial of the right of action declared in the pre-
ceding article is subject to exception in favor of exercises for
promoting skill in the use of arms, and of horse and foot races,
and other lawful ganes which require bodily activity or
address.

Nevertheless the court may in its discretion reject the action
when the sum demanded appears to be excessive.

TITLE FIFTEENTH.
OF SURETYI!P.

CHAPTER FIRST.

OF THE NATURE, DiVISION, AND EXTENT AF SURETYSHIJP.

1929. Suretyship is the act by which a person engages to
fulfil the obligation of another in case of ils non-fulfilment by
the latter.

The person who contracts this engagement is called surety.
1939. Suretyship is either conventional, legal, or judicial.

The first is the result of agreement between the parties, the
second is required by law, and the third is ordered by judicial
authority.

1931. The surety is not bound to fulfil the obligation of the
debtor unless the latter fails to do so.

1932. Suretyship can only be for the fulfilment of a valid
obligation.

Lt may however be for le fulfilment of an obligation which
is purely natural or from which the principal debtor may free
himself by means of an exception which is purely personal
to himself ; for example, in the case of ninority.,

1933. Suretyship cannot be contracted for a greater sum
nor under more onerous conditions than the principal obliga-
tion.

t may be contracted for a part only of the debt, or under
conditions less onerous.

The suretyship which exceeds the debt, or is contracted under
nore onerous conditions, is not null; it is only reducible to the

xneasure of the principal obligation.
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1934. On peut se rendre caution sans ordre de celui
pour lequel on s'oblige, et même à son insu.

On peut se rendre caution non seulement du débiteur prin-
cipal, mais même de celui qui Pa cautionné.

1935. Le cautionnement ne se présume pas; il doit être
exprès, et ne peut être étendu au-delà des limites dans les-
quelles il a été contracté.

1936. Le cautionnement indéfini d'une obligation prin-
cipale, s'étend à tous les accessoires de la dette, même aux
frais de la première demande et à tous ceux postérieurs à la
dénonciation qui en est faite à la caution.

1937. Les engagements des cautions passent à le'rs hé-
ritiers, à l'exception de la contrainte par corps, si l'engage-
ment était tel que la caution y fit obligée.

193S. Le débiteur obligé à fournir une caution, doit en pré-
senter une qui ait la capacité de contracter, qui ait dans le Bas
Canada des biens suffisants pour répondre de l'objet de l'obliga-
lion et dont le domicile soit dans les limites du Canada.

1939. La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'en égard
a ses propriétés foncièrçs, excepté en matières de commerce, ou
lorsque la dette est modique et dans les cas où il en est dis-
posé autrement par quelque loi particulière.

On n'a pas égard aux immeubles litigieux.
1940. Lorsque la caution, reçue par le créancier volontaire-

ment, ou en. justice, devient ensuite insolvable, il doit en être
donné une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la
caution n'a été donnée qu'en vertu d'une convention par la-
quelle le créancier a exigé une telle personne pour caution.

CHAPITRE DEUXIEME.
DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT.

SECTION I.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE CREANCIER ET LA

cAU'TION.

1941. La caution n'est tenue à l'exécution de l'obligation
qu'à défaut du débiteur qui doit être-préalablement discuté dans
ses biens, à moins que la caution:n'ait renoncé au bénéfice de
discussion, ou à moins qu'elle ne soit obligée solidairement
avec le débiteur, auquel cas, Peffet de son engagement se
règle par les principes établis pour les dettes solidaires.

1949. Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur.prin-
cipal que lorsque la caution le requiert sur les premières
poursuites dirigées contre elle.
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1934. A person may become surety vithout the request and

even vithout the knowledge of the party for whom he binds
himself.

A person may become surety not only of the principal debtor
but even of the surety of such debtor.

1935. Suretyship is not presumed ; it nust be expressed,
and cannot be extended beyond the limits within vhich it is
contracted.

1936. Indefinite suretyship extends to all the accessories of
the principal obligation, even to the costs of the principal
action, and to all costs subsequent to notice of such action given
to the surety.

1937. The obligations of the surety pass to his heirs, except
the liability to coercive imprisonment when the obligation of
the surety vas such that he would have been subject to it.

193S. The debtor who is bound to find a surety must offer
one who has the capacity of contracting, who has sufficient pro-
perty in Lower Canada to answer the obligation, and whose
domicile is within the limits of Canada.

1939. The solvency of a surety is estimated only with
regard to his real property; except inp ommercial matters, or
when the debt is small, and in cases otherwise provided for
by some special law.

Litigions immoveables are not taken into account.
1940. When the surety, in conventional or judicial surety-

ship, becomes insolvent, another must.be found.
This ule admits of exception in the case only in whicklthe

surety was solely given in .virtue of an agreement by 'which the
creditor has required that a certain person should be the surety.

CHAPTERSECOND.
OF THE EFFECT 01 SURETYSIIIP.

OF THE EFrFECT OF SURI TsH1P BETWEEN TIlE,.UEDiToR AND
THE SURETY.

1941. The surety is liable only upa the :defiaut àf the
debtorý,whomust previously b r os the amgty. has
renounlced the benefit of discussiop, or uhas un " tjoimtly
and severally with the debtor; in whieh case lis is
governed by the rules established with respact b goiat and
several obligations.

1ê40 Te creditoris iot bound to diseusse therprinoipal
debtor unless the surety demandsit when;he iserdiretsted.
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1943. La caution qui requiert la discussion doit indiquer
au créancier les biens du débiteur principal, et avancer les de-
niers suffisants pour faire la discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur principal
situés hors du Bas Canada, ni des biens litigieux, ni ceux
hypothéqués à la dette qui ne sont plus en la possession du
débiteur.

1944. Toutes les fois que la caution a fait l'indication de
biens prescrite en l'article précédent, et qu'elle a fourni les
deniers suffisants pour la discussion, le créancier est, jusqu'à
concurrence des biens indiqués, responsable, à l'égard de la
caution, de l'insolvabilité du débiteur principal survenue après
le défaut de poursuite.

1945. Lorsque plusieurs personnes se sont rendues cautions
d'un même débiteur pour une même dette, elles sont obligées
chacune à toute la dette.

1946. Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle n'ait
renoncé au bénéfice de division, exiger que le créancier divise
son action et la réduise à la part et portion de chaque caution.

Lorsque dans le temps où une des cautions a fait prononcer
la division, il y en avait d'insolvables, cette caution est tenue
proportionnellement de ces insolvabilités; mais elle ne peut
plus être recherchée à raison des insolvabilités survenues
depuis la division.

1947. Sile créancier a divisé lui-mêmeet volontairement son
action, il ne peut revenir contre cette division, quoiqu'il y eût,
même antérieurement au temps où il l'a ainsi consentie, des
cautions insolvables.

SECTION Il.

DE I'EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE DÉBITEUR ET

LA CAUTION.

194S. La caution qui s'est obligée avec le consentement du
débiteur, a son recours pour ce qu'elle a payé pour lui, en prin-
cipal, intérêts et frais, et aussi pour les frais faits contre elle,
et ceux par elle légalement encourus pour et depuis la dénon-
ciation.

Elle a aussi recours pour les dommages s'il y a lieu.
1949. La caution qui s'est obligée sans le consentement du

débiteur n'a droit, en payant, de recouvrer que ce que ce dernier
aurait été tenu de payer si tel cautionnement n'avait pas eu
lieu, sauf les frais subséquents àla dénonciation du paiement
fait, qui sont à la charge du débiteur.

Elle a aussi recours pour les dommages auxquels le débiteur
aurait été tenu sans ce cautionnement.
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1943. The surety who demands the discussion must point

out to the creditor the property of the principal debtor and
advance the money necessary to obtain the discussion.

1e must not indicate property situated out of Lower Canada,
nor litigious property, nor property hypothecated for the debt
and no longer in the hands of the debtor.

1944. Whenever the surety lias indicated property in the
manner prescribed by the preceding article, and has advanced
sufficient money for the discussion, the eTeditor is, to the extent
of the value of the property indicated, responsible as regards
the surety, for the insolvency of the principal debtor vhich occurs
after his default to proceed against him.

1945. When several persons become sureties of the same
debtor for the same debt, each of them is bound for the whole
debt.

1946. Nevertheless each of them nay, unless he has
renounced the benefit of division, require the creditor to divide
his action and reduce it to the share and proportion of each
surety.

If, at the time that one of the sureties obtained judgment
of division, sone of them were insolvent, such surety is
proportionately liable for their insolvency ; but he cannot be
made liable for insolvencies happening after the division.

1947. If the creditor have himself voluntarily divided his
action, lie can no longer recede from such division, although
at the lime some of the sureties had become insolven1.

sECTIoN nX.

Or THE EFECT OF SURETYSHIP BETWEEN THE DEBTOR AND THE

SURETY.

194S. The surety, who has bound himself with the consent
of the debtor, may recover from him all that he has paid for him
in principal, interest and costs, together with the costs incurred
against him and those legally incurred by him in notifying the
debtor and subsequently to such notification. He has also a
claim for damages, if there be ground for it.

1949. The surety, vho bas bound himself without the con-
sent of the debtor, bas ne remedy for what lie has paid beyond
what the debtor would have been obliged to pay had the surety-
ship not been entered into, saving the costs subsequent to the
notice of payment by the surety, which are borne by the
debtor.

The surety has also his recourse for such damages as the
debtor would have been liable for in the absence of such surety-
ship.
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1950. La caution qui a payé la dette est subrogée à tous les
droits qu'avait le créancier contre le débiteur.

1951. Lorsqu'ily a plusieurs débiteurs principaux solidaires
d'une même dette, la caution qui les a tous cautionnés a,
contre chacun d'eux, recours pour la répétition du total de ce
qu'elle a payé.

1952. La caution qui a payé une première fois n'a point de
recours contre le débiteur principal qui a payé une seconde
fois, lorsqu'elle ne la pas averti du paiement par elle fait, sauf
son action en répétition contre le créancier.

Lorsque la caution a payé sans être poursuivie et sans
avertir le débiteur principal, elle n'a point de recours contre lui
dans le cas où, au moment du paiement, ce débiteur aurait eu
des moyens pour faire déclarer la dette éteinte; sauf son action
en répétition contre le créancier.

1953. Lacaution qui s'est obligée du consentement du débi-
teur peut agir contre lui, même avant d'avoir payé, pour en
être indemnisée:

. Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement;
2. Lorsque le débiteur a fait faillite ou est en déconfiture;
3. Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa quit-

tance dans un certain temps;
4. Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance du

terme sous lequel elle avait été contractée, sans avoir égard au
délai accordé par le créancier au débiteur sans le consentement
de la caution;

5. Au bout de dix ans, lorsque l'obligation principale n'a
point de terme fixe d'échéance; à moins que l'obligation prin-
cipale, telle qu'une tutelle, ne soit de nature à ne pouvoir être
éteinte avant un terme déterminé.

1954. La règle contenue au dernier paragraphe du précédent
article ne s'applique pas aux cautions que fournissent les offi-
ciers publics ou autres employés pour la garantie de l'exécu-
tion des devoirs de leurs charges; ces cautions ayant droit en
tout temps de se libérer pour l'avenir de leur cautionnement,
en donnant avis préalable suffisant, à moins qu'il n'en ait été
autrement convenu.

SECTION III.

DE L EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LES COFIDÉJUSSEURS.

1955. Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même
débiteur pour une même dette, la caution qui a acquitté la dette
a recours contre les autres cautions chacune pour sa part et
portion.

Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a payé dans
l'un des cas énoncés en l'article 1953.
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1950. The surety who lias paid the debt is subrogated in

all the rights which the creditor had against the debtor.
1951. When there are several principal debtors jointly and

severally bound to the sane obligation, the surtety vho has
become answerable for all of them, has his remedy against
each of them for the recovery of all that he lias paid.

1952. The surety who bas paid first has no remedy against
the principal debtor who has paid a second'time without being
notified of the first payment ; saving bis right to recover back
from the creditor.

When the surety lias paid before being sued and has not
notified the principal debtor, lie loses bis remedy agaiÊst such
debtor if, at the time of the payment, the latter had the means
of having the debt declared extinct ; saving bis right to recover
back from the creditor.

1953. The surety who bas bound himself with the consent
of the debtor may, even before paying, proceed against the
latter to be indemnified :

1. When he is sued for the payment;
2. When the debtor becomes bankrupt or insolvent
3. When the debtor lias obliged himself to eflect his

discharge within a certain time ;
4. When the debt becomes payable by the expiration of the

stipulated term, without regard to the delay given by the
creditor to the debtor without the consent of the surety;

5. After ten years, wben the tern of the principal obligation
is not fixed, unless the principal obligation, such as that of a
tutor, is of a nature not to be discharged before a determi-
nate period.

1954. The rule contained in the last paragraph of the
preceding article does not apply to sureties given by public
officers, or other ernployees, in order to secure the fulfilment of
the duties of their otfice; such sureties have a right at all times
to free themselves from future liability under their suretyship
by giving sufficient notice unless it has been otherwise
agreed.

SECTION IH.

OF THE EFFECT OF SURETYSHIP BETWEEN CO-SURETIES,

1955. When several personsbecome sureties for the" -ame
debtor and the.same debt, the surety vho discharges the debt
has bis remedy against the other sureties, each for an equ al
share.

But he eau only exercise this remedy when bis payment has
been made in one of the cases specified in article 1953.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT,

1956. L'obligation qui résulte du cautionnement s'éteim
par les mêmes causes que les autres obligations.

1957. La confusion qûi s'opère dans la personne du débi-
teur principal et de sa caution, lorsque l'un devient héritier de
l'autre, n'éteint point l'action du créancier contre celui qui
s'est rendu caution de la caution.

1958. La caution peut opposer au créancier toutes les
exceptions qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont
inhérentes à la dette ; mais elle ne peut opposer les exceptions
qui sont purement personnelles au débiteur.

1959. La caution est déchargée lorsque la subrogation aux
droits, hypothèques et priviléges du créancier ne peut plus, par
le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de la caution.

1960. L'acceptation volontaire que le créancier a faite d'un
immeuble ou d'un effet quelconque en paiement de la dette
principale, décharge la caution, encore que le créancier vienne
à en être évincé.

1961. La simple prorogation de terme accordée par le cré-
ancier au débiteur principal ne décharge point la caution; celle
qui s'est obligée du consentement du débiteur peut, en ce
cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION JUDICIAIRE.

1962. Toutes les fois qu'une personne est obligée par la loi
ou par une condamnation à fournir caution, elle ( it remplir les
conditions prescrites par les articles 1938, 1939, 1940.

Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la personne offerte
comme caution doit en outre être susceptible de la contrainte
par corps.

1963. Celui qui ne peut pas trouver de caution est reçu à
donner à la place, en nantissement, un gage suffisant.

1964. La caution judiciaire ne peut point demander la dis-
cussion du débiteur principal.

1965. Celui qui a simplement cautionné la caution judiciaire
ne peut demander la discussion du débiteur principal, ni de la
caution.
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CHAPTER THIRD.

OF THE EXTINCTION OF SURETYSH1P.

1956. Suretyship becomes extinet by the same causes as
otber obligations.

1957. The confusion which takes place in the person of the
principal debtor or of his surety when one of them becomes heir
of the other, does not destroy the action of the creditor against
the surety of such surety.

1958. The surety may set up against the creditor all the
exceptions which belong to the principal debtor and are
inherent to the debt; but he cannot set up exceptions that are
purely personal to the debtor.

1959. The suretyship is at an end when by the act ofthe ère-
ditor the surety can no longer be subrogated in the rights, hy-
pothecs and privileges of such creditor.

1960. When the creditor voluntarily accepts an immoveable
or any object whatever in payment of the principal debt, the
surety is discharged, though such creditor should afterwards be
evicted of it.

1961. The surety who has become bound with the consent
of the debtor is not discharged by the delay given to such debtor
by the creditor. He may in the case of such delay sue the
debtor in order to compel him to pay.

CHAPTER FOURTH.

OF LEGAL AND JUDICIAL SURETYSHIP.

1962. Whenever a person is required by law or by order of
a court to find a surety, he must conform to the conditions
prescribed by articles 1938, 1989 and 1940.

In the case of judicial suretyship, the person offered must
moreover not be exempt from civil imprisonment.

1963. When a person cannot find surety he May in lieu
thereof deposit some sufficient pledge.

1964. A judicial surety cannot demand the discussion of
the principal debtor.

1965. He who is simply surety of a judicial surety cannot
demand the discussion of the principal debtor nor of the surely.
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DU CONTRAT DE NANTISSEMENT.

1966. Le nantissement est un contrat par lequel une chose
est mise entre les mains du créancier, ou, étant déjà entre ses
mains, est par lui retenue, du consentement du propriétaire,
pour sûreté de la dette.

La chose peut être donnée soit par le débiteur ou par un
tiers en sa faveur.

CHAPITRE PREMIER.
DU NANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

1967. Les immeubles peuvent être donnés en nantissement
aux termes et conditions convenus entre les parties. En lab-
sence de conventions spéciales, les fruits s'imputent d'abord en
paiement des intérêts de la dette et ensuite sur le principal.
Si la dette ne porte pas intérêt, l'imputation se fait en entier
sur le principal.

Le nantissement des immeubles est sujet aux règles con-
tenues dans le chapitre qui suit, en autant que ces règles
peuvent y être applicables.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DU GAGE.

196S. Le nantissement d'une chose mobilière prend le nom
de gage.

1969. Le gage confère au créancier le droit de se faire
payer sur la chose qui en est l'objet par privilége et préférence
aux autres créanciers.

1970. Le privilége ne subsiste qu'autant que le gage reste
en la possession du créancier ou d'un tiers convenu entre les
parties.

1971. Le créancier ne peut,à défaut de paiement de la dette,
disposer du gage. Il peut le 'faire saisir et vendre suivant le
cours ordinaire de la loi en vertu du jugement d'un tribunal
compétent et être payé par préférence sur les deniers pré-
levés.

Néanmoins cette disposition ne s'étend pas aux banques
relativement aux bois qui leur sont donnés en gage conformé-
ment aux dispositions de l'acte de la 29me Vict. chap. 19.

[Le créancier peut aussi stipuler qu'à défaut de paiement il
aura droit de garder le gage.]
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OF PLEDGE.

1966. Pledge is a contract by which a thing is placed in the
hands of a efditor, or, being already in his possession, is re-
tained by him with the owner's consent, in security for his
debt.

The thing may be given either by the debtor or by a third
person in his behalf.

CHAPTER FIRST.
OF THE PLEDGE OF IMMOVEABLES.

1967. Immoveables may be pledged upon such terms and
conditions as may be agreed upon between the parties. If no
special agreement be made, the fruits are imputed first in
payment of interest upon the debt and afterwards upon the
principal. If no interest be payable the imputation is made
wholly upon the principal.

The pledge of immoveables is subject to the rules contained
in the following chapter, in so far as they can be made to
apply.

CHAPTER SECOND.
OF PAWNING.

1968. The pledging of moveable property is called pawn-
ing.

1969. The pawn of a thing gives to the creditor a right to be
paid from it by privilege and preference before other creditors.

1970. The privilege subsists only while the thing pawned
remains in the hands of the creditor or of the person appointed
by the parties to hold it.

1971. The creditor cannot, in default of payment of the debt,
dispose of the thing given in pawn. He may cause it to be seized
and sold in the usual- course of law under the authority of a
competent court and obtain payment by preference out of the
proceeds.

This provision, however, does not apply to, banks as regards
timber given to them in security under the provisions of the
statute 29th Vict. cap. 19.

[The creditor may also stipulate that in default of payment he
shall be entitled to retain the thing.]

3411
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1972. Le débiteur est propriétaire de la chose jusqu'à ce
qu'elle soit vendue ou qu'il en soit disposé autrement. Elle
reste entre les mains du créancier seulement comme un dépôt
pour assurer sa créance.

1973. Le créancier répond de la perte ou détérioration du
gage selon les règles établies au litre .Des Obligations.

De son côté le débiteur est tenu de rembourser au créancier
les dépenses nécessaires que celui-ci a faites pour la con-
servation du gage.

1974. S'il est donné en gage une créance portant intérêt, le
créancier impute ces intérêts sur ceux qui peuvent lui être dus.

Si la dette, pour sûreté de laquelle la créance est donnée, ne
porte pas intérêt, l'imputation des intérêts dù gage se fait sur
le capital de la dette.

19751. Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur du
gage n'en abuse, en réclamer la restitution qu'après avoir en-
tièrement payé la dette en capital, intérêts et frais.

S'il est contracté une autre dette après la mise en. gage, et
qu'elle devienne exigible avant celle pour laquelle le gage a
été donné, le créancier ne peut être tenu de rendre le gage
avant d'être payé de l'une et de Pautre dette.

1976. Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de
la dette. L'héritier du débiteur qui paie sa part de la dette ne
peut demander sa part du gage tant qu'il reste dû quelque
partie de la dette.

L'héritier du créancier qui reçoit sa portion de la dette ne
peut non plus remettre le gage au préjudice de ceux de ses
cohéritiers qui n'ont pas été payés.

1977. Les droits du créancier sur la ehose qui lui est donnée
en gage sont subordonnés à ceux qu'y ont des tiers, suivant
les dispositions contenues au titre Des Priviléges et Hypo-
thèques.

1978. Les règles contenues dans ce chapitre sont, en ma-
tières commerciales, subordonnées aux lois et aux usages du
commerce.

1979. Les règles spéciales concernant le métier de prêteur
sur gage sont contenues dans un statut intitulé: Acte con-
cernant les préteurs sur gage et les prêts sur gages.

Le -chapitre 54 des Statuts Refondus du Canada contient des
dispositions spéciales pour le transport par endossement des
connaissements, spécifications de bois, reçus ou certificats
donnés par les gardiens d'entrepôts ou de quais, meuniers,
maîtres de vaisseaux ou entrepreneurs de transport, fat
en faveur des banques incorporées on des particuliers comme
gage, et pour la vente des effets et marchandises représentés
par tels documents.
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1972. The debtor is owner of the thing pledged until it is

sold or othervise disposed of. It remains in the hands of the
creditor only as a deposit to secure his debt.

1973. The creditor is liable for the loss or deterioration of
the thing pledged according to the rults established in the title
Of Obligations.

On tle other band, the debtor is obliged to repay to the
creditor the necessary expenses incurred by him in the'preser-
vation of the thing. -

1974. If a debt bearing interest be given in pledge, the inter-
est is imputed by the creditor in payment of the interest due to
him.

If the debt for the security of which ihe pledge is given do
not bear interest, the imputation of the interest of the debt
pledged is made upon the capital of the former.

1975. The debtor cannot claim the restitution of the thing
given in pledge, until he has wholly paid the debt lu principal,
interest and costs ; unless the thing is abused by the creditor.

If another debt be contracted after the pledging of the thing
and become due before that for whieh the pledge was given,
the creditor is not obiiged to restore the thing until both debis
are paid.

1976. The pledge is indivisible ahhough the debt be divi-
sible. The heir of the debtor who pays his portion of the debt
cannot demand his portion of the thing pledged while any part
of ihe debt remains due.

Nor can the iheir of the creditor Nwho receives his portion of
the debt restore the thing pledged to the injury of those of his
coheirs who arc not paid.

1977. The rights of the creditor in the thing pledged to
hitu are subject to those of third parties upon it, according to the
provisions contained in the title Of Privleges and Hypothecs.

1978. The rules contained lu this chapter, are subject in
commercial matters to the laws and usages of commerce.-

1979. The special rules relating to the trade of pawnbroking
are contained in an act intituled . An act respecting pawn-
brokers and pawnbroking.

Special provision is made in chapter 54 of the Consolidated
Statutes of Canada for the transfer by endorsement of bills of
lading, specifications of timber and receipts given by ware-
housemen, millers, wharfingers, masters of vessels or carriers,
to incorporated or chartered banks, or to private persons, as
collateral security, and for the sale of the merchandise and
effects represented by such instruments.



TITRE DIX-SEPTIEME.

DES PRIVILÉGES ET HYPOTHÈQUES

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

1980. Quiconque est obligé personnellement est tenu de
remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers et im-
mobiliers, présents et à venir, à l'exception de ceux qui sont
spécialement déclarés insaisissables.

1981. Les biens du.débiteur sont le gage commun de ses
créanciers, et, dans le cas de concours, le prix s'en distribue
par contribution, à moins qu'il n'y ait entre eux des causes
légitimes de préférence.

1982. Les causes légitimes de préférence sont les privi-
léges et les hypothèques.

CHAPITRE DEUXIEME.
DES PRIVILÉGES.

DISPOSITIONS GENÉRALES,

1983. Le privilége est le droit qu'a un créancier d'être pré-
féré à d'autres créanciers suivant la cause de sa créance. Il
résulte de la loi et est indivisible de sa nature.

1984. Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle
par les différentes qualités des priviléges, ou par la cause des
creances.

1985. Les créanciers privilégiés qui sont dans le même
rang sont payés par concurrence.

1986. Celui qui a acquis subrogation aux droits du créan-
cier privilégié, exerce le même droit de préférence.

Cependant ce créancier est préféré, pour ce qui lui reste
dû, aux subrogés envers qui il ne s'est pas obligé à fournir et
faire valoir le montant pour lequel la subrogation est acquise.

1987. Ceux qui ont simple subrogation légale aux droits
d'un même créancier privilégié sont payés par contribution.

1988. Les cessionnaires de différentes parties d'une même
créance privilégiée sont aussi payés par concurrence, si leurs
transports respectifs sont faits sans la garantie de fournir et
faire valoir.



TITLE SEVENTEENTH.

OF PRIVILEGES AND HIYPOTIIECS.

CHAPTER FIRST.

PRELIMINARY PROVISIONS

1980. Whoever incurs a personal obligation, renders liable
for its fulfilment all his property, moveable and immoveable,
present and future, except such property as is specially declared
to be exempt from seizure.

1981. The property of a debtor is the common pledge of his
creditors, and where they claim together they share its price
rateably, unless there are amongst them legal causes of prefer.
ence.

1982. The legal causes of preference are privileges and
hypothecs.

CHAPTER SECOND.
OF PRVILEGES.

GENERAL PROVISIONS.

1983. A privilege is a right which a creditor has of being
preferred to other creditors according to the origin of his claim,
It results from the lav and is indivisible of its nature.

1984. Among privileged creditors preference is regulated
by the different qualities of 'the privileges, or the origin of the
claims.

1985. Privileged claims of equal rank are paid rateably.
1986. Persons who are subrogated in the rights of a privi-

leged ereditor may exercise his right of preference.
Such creditor bas however a preference, for any remainder

due him, over subrogated parties to vhom he bas not guar-
anteed the payment of the amount for which they have ob-
tained subrogation.

1987. Persons vho are merely subrogated by law in the
rights of one and the same privileged creditor are paid rateably.

1988. The transferees of different portions of a privileged
claim are also paid rateably, if their respective transfers have
been made without warranty of payment.
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Ceux qui ont obtenu transport avec cette garantie sont payés
par préférence aux autres; ayant égard néanmoins entre eux
à la date de la signification de leurs transports respectifs.

19S9. La Couronne a certains priviléges et droits résultant
des lois de douane et autres dispositions contenues dans les
statuts spéciaux relatifs à l'administration publique.

1990. Les créanciers et légataires qui ont droit à la sépara-
tion du patrimoine du défunt conservent à l'égard des créanciers
de ses héritiers ou légataires un droit de préférence et tous
leurs priviléges sur les biens de la succession qui peuvent être
affectés à leurs créances.

La même préférence a lieu dans les cas énoncés aux articles
802 et 906.

1991. La règle concernant les créanciers d'une société et
ceux des associés individuellement est exposée en l'article
1899, et dans l'Acte concernant la Faillite, 1864.

1992. Les priviléges peuvent être sur les biens meubles,
ou sur les immeubles, ou enfin sur les biens meubles et im-
meubles à la fois.

SECTION I.

DES PRIVILEGES SUR LES BIENS MEUBLES.

1993. Les priviléges peuvent être sur la totalité des biens
meubles ou sur certains biens meubles seulement.

1994. Les créances privilégiées sur les biens meubles sont
les suivantes, et lorsqu'elles se rencontrent elles sont colloquées
dans l'ordre de priorité et d'après les règles ci-après, à moins,
qu'il n'y soit dérogé par quelque statut spécial:

1. Les frais de justice, et toutes les dépenses faites dans
l'intérêt commun;

2. La dixme;
3. La créance du vendeur;
4. Les créances de ceux qui ont droit de gage ou de réten-

tion ;
5. Les frais funéraires;
6. Les frais de la dernière maladie;
7. Les taxes municipales;
8. La créance du locateur;
9. Les gages des serviteurs et les créances des fournis-

seurs;
10. La Couronne pour créances contre ses comptables.
Les priviléges rangés sous les numéros 5, 6, 7, 9 et 10

s'étendent à tous les biens meublea du débiteur, les autres sont
spéciaux et n'ont d'effet qu'à l'égard de quelques objets parti-
culiers.
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Those whose transfers were made with warranty of payment,

are preferred to the others; as between themselves, however,
regard is had to the date of the notice given of their respective
transfers.

19S9. The crown has certain rights and privileges resulting
from the laws relating to customs, and from other provisions
contained in special. statutes concerning matters of public
administration.

1990. The creditors and legatees of a deceased person who
are entitled to separation of property, retain, against the credi-
tors of his heirs and legatees, a right of preference and al)
their privileges upon such property of the succession as may
be subject to their claims.

The same right of preference exists in the cases specified in
articles 802 and 966.

1991. The rule as regards the creditors of a partnership and
those of the partners individually, is declared in article 1899
and in The Insolvent Act of 1864.

1992. Privileges may be upon moveable or upon immove-
able property or upon both together.

SECTION I.

OF PRIVILEGES UPON MOVEABLE PROPERTY.

1993. Privileges may be upon the whole of the moveable
property, or upon certain moveable property only.

1994. The claims which carry a privilege upon moveable
property are the following, and when several of them come
together they take precedence in the following order, and
according to the rules hereinafter declared, unless some special
law derogates therefrom:

1. Law costs, and all expenses incurred in the interest of
the mass of the creditors

2. Tithes;
3. The claims of the vendor;
4. The claims of creditors who have a right of pledge or

of retention ;
5. Funeral expenses
6. The expenses of the last illness;
7. Municipal taxes ;
8. The claim of the lessor;
9. Servants' vages, and sums due for supplies of provi-

sions
10. The claims of the crown against persons accountable for

its moneys.
The privileges specified under the numbers 5, 6, 7, 9 and 10

extend to all the moveable property of the debtor, the others a
special, and affect only some particular objects.
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199.. Les frais de justice, sont tous les frais faits pour la
saisie et vente des biens meubles et ceux des opérations judi-
ciaires qui ont pour objet de fournir aux créanciers géné-
ralement le moyen d'obtenir le paiement de leurs créances.

1996. Les dépenses faites dans l'intérêt de la masse des
créanciers, comprennent celles qui ont servi à conserver le gage
commun.

1997. La dixme est privilégiée sur celles des récoltes qui y
sont sujettes.

199S. Le vendeur d'une chose non payée peut exercer deux
droits privilégiés:

1. Celui de revendiquer la chose;
2. Celui d'être préféré sur le prix.
Dans les cas de faillite, ces droits ne peuvent être exercés

que dans les quinze jours qui suivent la vente.
1999. Pour exercer cette revendication quatre conditions

sont requises :
1. Que la vente ait été faite sans terme;
2. Que la chose soit encore entière et dans le même état;
3. Qu'elle ne soit pas pase entre les mains d'un tiers qui

en ait payé le prix;
4. Que la revendication soit exercée dans les huit jours de

la livraison : sauf la disposition relative à la faillite et conte-
nue en l'article qui précède.

2000. Si la chose est vendue pendant l'instance en revendi-
cation, ou si lors de la saisie de la chose par un tiers, le vendeur
est encore dans les délais et la chose dans les conditions
prescrites pour la revendication, le vendeur est privilégié sur le
produit à l'encontre de tous autres créanciers privilégiés
ci-après mentionnés.

Si la chose est encore dans les mêmes conditions, mais que
le vendeur ne soit plus dans les délais, ou ait donné terme, il
conserve le même privilége sur le produit, excepté à l'égard
du locateur et du gagiste.

2001. Le rang de ceux qui ont le droit de gage et de réten-
tion s'établit suivant la nature du gage ou de la créance. Ce
privilége n'a lieu cependant qu'en autant que le gage ou droit
de rétention subsiste, ou pouvait être réelamé au temps où la
chose a été saisie, si depuis elle a été vendue.

2002. Les frais funéraires privilégiés comprennent seule-
ment ce qui est de convenance à l'état et à la fortune du dé-
faut, et se prennent sur tous les biens meubles du défunt.

Le deuil de la veuve en fait partie sous la même restriction.
2003. Les frais de dernière maladie comprennent ceux des

médecins, des apothicaires et des garde-malades pendant la
maladie dont le débiteur est mort, et se prennent sur tous les
biens meubles du défunt.
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1995. Law costs are all those ineurred for the seizure

and sale of the moveable property and those of judicial pro-
ceedings for enabling the creditors generally to obtain payment
of their claims.

1996. The expenses incurred in the interest of the mass of
the creditors, include such as have served for the preservation
of their common pledge.

1997. Tithes carry with them a privilege upon such crops as
are subject to them.

1998. The unpaid vendor of a thing bas two privileged
rights:

1. A right to revendicate it;
2. A riglit of preference upon its price.
In the case of insolvent traders, these rights must be exercised

within fifteen days after the sale.
1999. The right to revendicate is sffhject to four conditions:
1. The sale must not have been made on credit ;
2. The thing must still be entire and in the same condition;
3. The thing must not have passed it the hands of a third

party who bas paid for it ;
4.7 It must be exercised within eight days after the delivery;

saving the provision concerning insolvent traders contained in
the last preceding article.

2000. If the thing be sold pending the proceedings in reven-
dication, or if, vhen the thing is seized at the suit of a third
party, the vendor be within the delay and the thing in the
conditions prescribed for revendication, the vendor has a privi-
lege upon the proceeds in preference to all other privileged
creditors hereinafter mentioned.

If the thing be still in the same condition, but the vendor be
no longer within the delay, or have given credit, he bas a like
.privilege upon the proceeds, except as regards the lessor or the
pledgee.

2001. Creditors Iaving a right of pledge or of retention rank
according to the nature of their pledge or of their claim.
This privilege cannot however be exercised, unless the right
is still subsisting, or could have been elaimed at the time of
the seizure, if the thing have been sold.

2002. Privileged funeral expenses include only what is
suitable to the station and means of the deceased, and are
payable ont of all his moveable property.

They inelude the mourning of the widow, vithin the same
restriction.

2003. The expenses of the last illness include the charges
of the physicians, apothecaries and nurses during the illness of
which the debtor died, and are taken out of all the moveable
property of the deceased.
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[Dans le cas de maladie chronique, le privilége n'a lieu que
pour les frais pendant les derniers six mois qui ont précédé le
décès.]

2004. Les taxes municipales qui sont préférées à toutes les
autres créances privilégiées ci-après mentionnées sont les
taxes personnelles et mobilières que certaines municipalités
peuvent imposer et celles auxquelles des lois spéciales donnent
semblable préférence.

200a. Le privilége du locateur s'étend à tout le loyer échu et
à échoir en vertu d'un bail en forme authentique; si le bail
n'est pas en forme authentique, le privilége n'existe que pour
trois termes échus et pour tout ce qui reste de l'année cou-
rante.

2006. Les domestiques et engagés ont ensuite droit d'être
colloqués par préférence sur ·tous les biens meubles du débi-
teur pour ce qui peut leur rester dû de salaire n'excédant pas
[un an échu au jour de la saisie ou du décès.]

Les commis, apprentis et compagnons ont la même pré-
ference, mais seulement sur les marchandises et effets qui se
trouvent dans le magasin, échoppe ou boutique, où leurs ser-
vices étaient requis, [pour un terme d'arrérages n'excédant pas
trois mois.]

Ceux qui ont fourni les provisions ont également privilége
concurremment avec les domestiques et engagés pour leurs
fournitures pendant les douze derniers mois.

2007. Les priviléges sur les bâtiments, leur cargaison et le
fret sont déclarés au titre : Des Bátiments Marchands.

2008. D'autres règles relatives à l'ordre de collocation de
certaines créances privilégiées se trouvent au Code de Procé-
dure Civile.

SECTION 11.

DES PRIVILÉGES SUR LES, IMMEUBLES.

2009. Les créances privilégiées sur les immeubles sont ci-
après énumérées et prennent rang dans l'ordre qui suit:

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt commun;
2. Les frais funéraires tels qu'énoncés en l'article 2002,

lorsque le produit des biens meubles s'est trouvé insuffisant
pour les acquitter;

3. Les frais de dernière maladie tels, qu'énoncés en l'article
2003 et sous la même restriction que les frais funéraires;

4. Les frais de labours et de semences;
5. Les cotisations et répartitions;
6. Les droits seigneuriaux;
7. La créance du constructeur, sujette aux dispositions de

l'article 2013;



PRIVILEGES AND HYPOTHECS.

[In cases of chronic disease, the privilege avails only for the
expenses during the last six months before the decease.]

2004. The municipal taxes which rank before all other pri-
vileged claims hereinafter mentioned, are limited to taxes on
persons and personal property imposed by certain municipali-
ties, and taxes to which a like privilege is attached by special
statutes.

2005. The privilege of the lessor extends to all rent that is
due or to become due under a lease in authentie form ; if the
lease be mot in authentie form, the privilege can only be
claimed for three overdue instalments and for the remainder
of the current year.

2006. Domestie servants and hired persons are next enti-
tled to be collocated by preferencexpon all the moveable property
of the debtor for whatever wages may be due to them, for a
period not exceeding [one year previous to the time of the sei-
zure or of the death.]

Clerks, apprentices and journeymen are entitled 1o the same
preference, but onlyupon the merchandise and effects contained
in the store, shop or workshop in which their services were
required, [for a period of arrears not exceeding three months.]

Those who have supplied provisions have likewise a privi-
lege, concurrently with domestie servants and hired persons, for
the supplies furnished during the last twelve months.

2007. The privileges upon ships, upon their cargo and their
freight, are declared in the title Of Merchant Shipping.

2008. Other rules concerning the collocation of certain
privileged claims, are to be found in the Code of Civil Proce-
dure.

SECTION Il.

OF PRIVILEGES UPON IMMOVEABLES.

2009. The privileged claims upon immoveables, are herein-
after enumerated and rank in the following order :

1. Law costs* and the expenses incurred for the common
interest of the creditors;

2. Funeral expenses, such as declared'in article 2002, when
the proeeds of the mo-veable property have proved insufficient
to pay them ;

3. The expenses of the last illness, such as declared in
article 2003, and subject to the sane restriction as funeral
expenses;

4. The'expenses of tilling and sowing;
5. Assessmentsand rates;
6. Seigniorial dues
7. The relaim ofthe builder, subject to the provisions of arti-

cle 2013;

a5'4
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8. Celle du vendeur;
9. Les gages des domestiques sous la même restriction que

les frais funéraires.
2010. Le privilége pour les frais de labours et de semences

a lieu sur le prix de Pimmeuble vendu avant la récolte faite,
jusqu'à concurrence seulement de la plus-value donnée par ces
travaux.

201 . Les cotisations et répartitions privilégiées sur les
immeubles sont:

1. Les cotisations pour la construction ou réparation des
églises, presbytères et cimetières; néanmoins dans tous les
cas où un immeuble a été acquis d'une personne qui ne pro-
fesse pas la religion Catholique Romaine, avant d'être assu-
jetti à telle cotisation, le privilége pour cette cotisation ne
prend rang qu'après la créance du bailleur de fonds et tous
les priviléges et hypothèques antérieures à cette acquisition

2. Les taxes d'écoles;
3. Les cotisations municipales, dont cependant il ne peut

être réclamé plus de cinq années d'arrérages outre la courante,
sans préjudice aux cas spéciaux où une prescription plus courte
est établie.

Ces créances n'ont de privilége que sur l'immeuble imposé
spécialement, et les deux derniers viennent en concurrence
après les cotisations mentionnées en premier lieu.

2012. Le privilége des droits seigneuriaux s'étend à tous
les arrérages des droits seigneuriaux, et, au même titre, aux
arrérages échus des rentes constituées sur la commutation des
droits seigneuriaux, pour cinq années seulement et la cou-
rante.

2013. Le constructeur, ou autre ouvrier et l'architecte ont
droit de préférence seulement sur la plus-value donnée à l'hé-
ritage par leurs constructions, à l'encontre du vendeur et
des autres créanciers, pourvu qu'il ait été fait,- par un
expert nommé par un juge de la Cour Supérieure dans le
district, un procè.s-verbal constatant Pétat des lieux où les
travaux doivent être faits, et que dans les six mois à compter
de leur achèvement les ouvrages aient été acceptés et reçus par
un expert nommé de la même manière, ce qui doit être constaté
par un procès-verbal contenant aussi une évaluation des
ouvrages faits ; et dans aucun cas le privilége ne s'étend
au-delà de la valeur constatée par. le second procès-verbal, et il
est encore réductible au montant de la plus-value qu'a l'héritage
au temps de la vente.

Au cas d'insuffisance des deniers pour satisfaire le construc-
teur et le vendeur, ou de contestation, la plus-value donnée
par les constructions est constatée au moyen d'une ventilation
faite conformément aux prescriptions contenues au Code de
Procédure Civile.
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8. The claim of the vendor ;
9. Servants' wages, under the same restriction as faneral

expenses.
2010. The privilege for expenses of tilling and sowing

attaches upon the price of immoveables sold before the
harvest is gathered, to the extent only of the additional value
given by such tilling and sowing.

2011. The assessments and rates which are privileged upon
immoveables are :

1. Assessnients for building or repairing churches, parson-
ages or church-yards ; but in cases where an immoveable has
been puichased from a person who does not profess the Roman
Catholic religion, before it was assessed for such purposes, the
privilege for such assessment must rank afier the vendor's
claim, and all privileges and hypothecs anterior to such pur-
chase;

2. School rates;
3. Municipal rates, of which however only five years of

arrears, besides the current year, can be claimed, without pre-
judice to cases under special statutes establishing a shorter
prescription.

These claims are privileged only upon the immoveable
specially assessed, and the last two rank concurrently after
those mentioned in paragraph 1.

2012. The privilege for seigniorial dues applies to all
arrears of such dues, and extends equally to arrears of rents
constituted in commutation of seigniorial dues, for five years
only, besides the current year.

2013. Builders, or other workmen, and architects, have a
right of preference over the vendor and all other creditors,
only upon the additional value given to the irnmoveable by.
their works, provided an official statement establishing the
state of the premises on which the works are to be made,
have been previously made by an expert appointed by a
judge of the Superior Court in the district, and that within
six months from their completion such works have been
accepted and received by an expert appointed in the same
manner, which acceptance and reception must be established
,by another official statement containing also a valuation of the
work done ; and in no case does the privilege extend beyond
the value ascertained by such second statement, and it is
reducible to the amount of the additional value which the
immoveable has at the time of the sale.

In case the proceeds are insufficient to pay the builder and
the vendor, or in cases of contestation, the additional value
given by the buildings is established by a relative valuation
effected in the manner prescribed in the Code of Civil Pro-
cedure.
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2014. Le vendeur a privilége sur Pimmeuble par lui vendu
pour tout ce qui lui est dû sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes successives dont le prix soit d*
en tout ou en partie, le premier vendeur est préféré au second,
le second au troisième et ainsi de suite.

Sont colloqués au même titre :
Les donateurs pour les redevances et charges qu'ils ont sti-

pulées ;
Les copartageants, les cohéritiers et coléggtaires sur les

immeubles qui étaient communs, pour la garantie des partages
faits entre eux et des soultes ou retours.

SECTION III.

COMMENT SE CONSERVENT LES PRIVILÉGES SUR LES

IMMEUBLES.

20 15. Entre les créanciers les priviléges ne produisent d'effet
à l'égard des immeubles qu'autant qu'ils sont rendus publics
en la manière déterminée et sauf les exceptions contenues
au titre : De l'Enregistrement des Droits Réels.

CHAPITRE TROISIÈME.
DES HYPOTHÈQUES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GiNÉRALES.

2016. L'hypothèque est un droit réel sur les immeubles
affectés à l'acquittement d'une obligation, en vertu duquel le
créancier peut les faire vendre en quelques mains qu'ils soient,
et être préféré sur le produit de la vente suivant l'ordre du
temps, tel que fixé dans ce code.

2017. L'hypothèque est indivisible et subsiste en entier sur
tous les immeubles qui y sont affectés, sur chacun d'eux et sur
chaque partie de ces immeubles.

L'hypothèque acquise s'étend sur toutes les améliorations et
alluvions survenues depuis à l'immeuble hypothéqué.

Elle assure outre le principal les intérêts qu'il produit, sous
les restrictions portées au titre: De l'Enregistrement des Droits
Réels, et tous les frais encourus.

Elle n'est qu'un accessoire et ne vaut qu'autant que la créance
ou obligation qu'elle assure subsiste.

2018. L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant-les
formes autorisées par la loi.

2019. Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conventiorinlle.
2020. L'hypothèque légale est celle qui résulte de la loi

seule.
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2014. The vendor has a privilege upon the immoveable

sold for all the price due to him.
If there have been several successive sales, ihe prices of

which are wholly or partly due, the first vendor is preferred to
the second, the second to the third, and so on.

The same right extends:
To donors, for the payments and charges stipulated in their

favor ;
To copartitioners, coheirs and colegatees upon the immove-

ables which they owned in common, for the warranty of the
partitions made between them and of the differences to be paid.

SECTION III.

HOW PRIVILEGES UPON IMMOVEABLES ARE RETAINED.

2015. With regard to immoveables, privileges produce no
effect among creditors, unless they are made public in the
manner determined in the title Of Registration of Real Rights,
saving the exceptions therein mentioned.

CHAPTER THIRD.
OF HYPOTHEOS.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

2016. Hypothec is a real right upon immoveables made
liable for the fulfilment of an obligation, in virtue of which the
creditor may cause them to be sold in the hands of whomsoever
they may be, and have a preference upon the proceeds of he
sale in order of date as fixed by this code.

20 17. Hypothec is indivisible and subsists in entirety upon
all the immoveables made liable, upon each of them and
upon every portion thereof.

Hypothec extends over all subsequent improvements or
increase by alluvion of the property hypothecated.

It secures besides the principal, whatever interest accrues
therefrom, under the restrictions stated in the title Of Registra-
lion of Real Riglits, and all costs incurred.

It is merely an accessory and subsists no longer than the
claim or obligation which it secures.

2018. Hypothec can take place only in the cases and accord-
ing to the formalities authorized by law.

2019 Hypothee may be either legal, judicial, or conven-
tional.

2020. Legal hypothecis that which results from the law
alone.
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L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des jugements
ou actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle nait de la convention.
2021. L'hypothèque sur une portion indivise d'un immeu-

ble ne subsiste qu'en autant que, par le partage ou autre
acte qui en tienne lieu, le débiteur demeure propriétaire de
quelque partie de cet immeuble ; sauf les dispositions conte-
nues en l'article 731.

2022. Les meubles n'ont pas de suite par hypothèque, sauf
les dispositions contenues aux titres : Des Bâtiments Marchands
et Du Prêt à la Grosse.

2023. L'hypothèque ne peut être acquise au préjudice des
créanciers actuels sur les immeubles d'une personne notoire-
ment insolvable, ni sur ceux d'un commerçant dans les trente
jours qui précèdent sa faillite.

SECTION II-

DES HYPOTHÈQUES LÉGALES.

2024. Les seuls droits et créances auxquels l'hypothèques
légale est attribuée sous les restrictions ci-après sont énoncés
dans les paragraphes un, deux, trois et quatre de cette section.

2025. L'hypothèque légale peut affecter tous les immeubles
ou être limitée à quelques uns seulement.

2026. L'hypothèque légale n'affecte que les immeubles ap-
partenant au débiteur et décrits dans un avis qui en requiert
l'enregistrement, tel que prescrit au titre: De l'Enregistrement
des Droits Réels.

2027. Le créancier qui a acquis une hypothèque légale
avant le trente-et-unième jour de Décembre, mil huit cent qua-
rante-et-un, peut néanmoins l'exercer sur tous les biens im-
meubles possédés par le débiteur au temps de l'acquisition
de cette hypothèque ou depuis.

.202S. Les hypothèques légales antérieures au premier jour
de Septembre, mil huit cent soixante, sont réglées par les lois
en force lors de leur création.

§. 1. Hypothèque légale des femmes mariées.

2029. La femme a hypothèque légale pour toutes réclama-
tions et demandes qu'elle peut avoir contre son mari à raison de
ce qu'elle a pu recevoir ou acquérir pendant le mariage par suc-

.cession, héritage ou donation.

§. 2. Hypothèque légale des mineurs et des interdits.

2030. L'hypothèque légale a lieu en faveur des mineurs ou
des personnes interdites sur les immeubles de leurs tuteurs ou
curateurs pour le reliquat du compte de tutelle ou de curatelle.
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Judicial hypothec is that which results from judgments or,
judicial acts.

Conventional hypothec results from an agreement.
2021. Hypothec upon' an undivided portion of an immo--

veable can only subsist in so far as the debtor, by means of
a partition or other equivalent act, remains proprietor of some
portion of such imnoveable, saving the provisions of article
731.

2022. Moveables are not susceptible of hypothecation;
except as provided in the titles Of Merchant Sh*pping and Of
Bottomr*y and Respondentia.

2023. Hypothec cannot be acquired, to the prejudice of
existing creditors, upon the immoveables of persons notoriously
insolvent, or of traders within the thirty days previous to their
bankruptcy.

SECTION II.

OF LEGAL EYPOTHEC.

2024. The only rights and claims to which legal hypothee
is attached, under the restrictions hereinafter mentioned, are
declared in paragraphs one, two, three and four of this section.

20295. Legal hypothec either affects all the immoveables
generally, or is limited to some of them only.

2026. Legal hypothee affects such immoveables only as
belong to the debtor and are described in a notice filed and
registered, as prescribed in the title Of Registration of Real
Riglits.

2027. Creditors who acquired a legal hypothec before the
thirty-first day of December, one thousand eight hundred and
forty-one, Inay nevertheless exercise it upon allthe immo-
veable property held by the debtor at or since the time of the
acquisition of such hypothec.

2028. Legal hypothecs anterior to the first day of Sep-
tember, one thousand eight hundred and sixty, are governede
by the laws in force when they were created.

1. Legal hypothec of married women.

2029. Married women have a legal hypothee for all claims.
or demands which they may have against their husbands on
account of whatever they may have received or acquiredi
during marriage by succession, inheritance or gift.

§ 2. Legal hypothec of minors and interdicted persons.

2030. Minors and interdicted persons have a legal hypotliee-
upon the immoveables of their tutors or curators for the bal.
ance of the tutorship or curatorship account.

35.
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2031. Cette hypothèque n'a lieu que pour les tutelles et
et curatelles conférées dans le Bas Canada.

§. 3. Hypothèque légale de la Couronne.

2032. L'hypothèque légale de la Couronne, dans les cas où
elle existe, est, comme l'hypothèque légale en général, sujette
aux dispositions préliminaires de cette section.

§. 4. Hypothèque légale des compagnies d'assurance mutuelle.

2033. Il y a également hypothèque légale en faveur des com-
pagnies d'assurance mutuelle sur tous Les biens immeubles de
chaque assuré pour le recouvrement des contributions qu'il
doit payer.

Elle n'est pas soumise à la restriction contenue en l'article
2026 ci-dessus, mais les conditions en sont réglées par les dispo-
sitions contenues en la section 12 du chapitre 68 des Statuts
Refondus pour le Bas Canada.

SECTION I1.

DE L' HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE.

2034. L'hypothèque judiciaire résulte des jugements, soit
contradictoires ou par défaut, rendus par les tribunaux du Bas-
Canada et portant condamnation à payer une somme fixe
de-deniers. Le jugement emporte également hypothèque pour
les intérêts et les frais sans qu'ils y soient liquidés, sous les
restrictions contenues au titre : De lEnregistrement des Droits
Réels.

Elle résulte aussi de tout acte de cautionnement reçu en jus-
tice et de tout autre acte de procédure judiciaire créant l'obli-
gation de payer une somme déterminée.

Elle est soumise aux règles contenues en l'article 2026.
203«5. L'hypothèque judiciaire acquise avan.t le trente-et-

unième jour de Décembre mil huit cent quarante-et-un, affecte
tous les biens possédés alors par le débiteur on depuis.

2036. L'hypothèque judiciaire acquise depuis le trente-et-
unième jour de Décembre mil huit cent quarante-et-un, jusqu'au
premier jour de Septembre mil huit cent soixante, n'a d'effet
que sur les biens que possédait le débiteur au temps où le
jugement a été rendu, ou lacte judiciaire- exécuté.

SECTION IV.

DE L HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE.

2037. Les hypothèques conventionnelles ne peuvent être
consenties que par ceux qui ont la capacité d'aliéner les immen-

548
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2031. This hypothec takes place only in the case of

tutorships or curatorships conferred in Lower Canada.

§ 3. Legal hypothec of the crown.

2032. The legal hypothec of the crown in cases where it
exists, is, like legal hypothec in general, subject to the prelimi-
nary provisions of this section.

§ 4. Legal hypothec of mutual insurance companies.

2033. There is likewise a legal hypothec in favor of mutual
insurance companies upon all the immoveables of each party
insured, for the payment of the amounts which he is liable to
contribute.

This hypothec is not subject to the restrictions contained in
article 2026, but its conditions are regulated by the provisions
contained in section 12 of chapter 68 of the Consolidated
Statutes for Lower Canada.

SECTION IIH.

OF JUDICIAL HYPOTHEC.

2034. Judicial hypothec results from judginents rendered
by the courts of Lower Canada, either in contested or uncon-
tested cases, and which order the payment of a specific
sum of money. Such judgments likewise carry hypothec for
interest and costs without specifying the amount thereof,
subject to the restrictions contained in the title Of Registration,
of Real Rights.

It also resuts from any act of suretyship judicially entered
into, and from any other judicial act creating an obligation to
pay a specific sum of money.

It is subject to the-rules contained in articles 2026.
2035. Judicial hypothecs acquired before the thirty-first day

of December, one thousand eight hundred and forty-one, affect
all the property held by the debtor at or since the time at
which, they were acquired.

2036. Judicial hypothecs acquired between the thirty-first
day of December, one thousand eight hundred and forty-oie,
and the first day of September, one thousand eight hundred and
sixty, affect only such property as the debtor possessed at the
time when the judgment was rendered or theý judicial act
performed.

SECTION IV.

OF CONVENTIONAL HYPOTHEC.

2037. Conventional hypothec cau only be granted'by those
who are capable of alienating the immoveables whic fthey
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bles qu'ils y soumettent, sauf les dispositions spéciales rela-
tives aux fabriques.

2038. Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu
par une condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à
rescision, ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise aux
mêmes conditions ou à la même rescision.

2039. Les biens des mineurs, des interdits, et ceux des
absents tant que la possession n'en est déférée que provisoire-
ment, ne peuvent être hypothéqués que pour les causes et dans
les formes établies par la loi, ou en vertu de jugements.

2040. L'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie
que par un acte en forme authentique, sauf les cas spécifiés en
l'article qui suit.

2041. L'hypothèque sur des immeubles possédés en franc
et commun soccage, et ceux dans les comtés de Missisquoi,
Shefford, Stanstead, Sherbrooke et Drummond, quelle qu'en soit
la tenure, peut aussi être consentie en la forme indiquée par la
section cinquante-huitième du chapitre 37 des Statuts •Refondus
pour le Bas-Canada.

2042. L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'en
autant que l'acte désigne spécialement l'immeuble hypothéqué,
avec mention des tenants et aboutissants, du numéro ou du nom
sous lequel il est connu, ou du numéro de l'immeuble sur le
plan et le livre de renvoi du bureau d'enregistrement, si tel
plan et livre de renvoi existent.

2043. L'hypothèque consentie par un débiteur sur un
immeuble dont il est en possession comme propriétaire, mais
-dont il n'a pas un titre suffisant, a son effet à compter de la
date de son enregistrement, si le débiteur y obtient ensuite un
titre parfait; sauf néanmoins le droit des tiers.

La même règle s'applique aux jugements rendus contre un
débiteur dans les mêmes circonstances.

2044. L'hypothèque conventionnelle n'est également valable
qu'autant que la somme pour laquelle elle est consentie est
certaine et déterminée par l'acte.

Cette disposition ne s'étend pas aux rentes viagères ou autres
obligations appréciables en argent, stipulées dans les donations
entrevifs.

2045. L'hypothèque créée par un testament sur des immeu-
bles grevés par le testateur de quelques charges, est soumise
aux mêmes règles que l'hypothèque conventionnelle.

2046. L'hypothèque conventionnelle peut être consentie
.pour quelque obligation que ce soit.

SECTION V.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT ENTRE ELLES.

:2047. [Entre les créanciers, les hypothèques prennent rang
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subject to it ; saving the provisions of special enactments con-
cerning Fabriques.

2038. Persons whose right to an immoveable is suspended
by a condition, or is determinable in certain cases, or is
subject to rescission, can only grant hypothecs upon it which
are subject to the same conditions or to the same rescission.

2039. The property of minors and interdicted persons, and
that of absentees so long as it is only provisionally held, cannot
be hypothecated otherwise than in virtue of judgments, or,
for the causes and subject to the formalities established by law.

2040. Conventional hypothec cannot be granted otherwise
than by acts in authentic form ; except in the cases specified in
the following article.

2041. Hypothecs upon lands held in free and common
soccage, and those upon lands in the counties of Missisquoi,
Shefford, Stanstead, Sherbrooke and Drummond, whatever may
be their tenure, may also be created in the form specified in the
fifty-eighth section of chapter thirty-seven of the Consolidated
Statutes for Lower Canada.

2042. Conventional hypothecs are not valid unless the deed
specially describes the immoveable hypothecated, with a desig-
nation of the conterminous lands, of the number or name
under which it is known, or of its number upon the plan and
book of reference of the registry office, if such plan and book
of reference exist.

2043. A hypothec granted by a debtor upon an immoveable
of which he has possession as proprietor, but under an insuffi-
cient title, takes effect from the date of 'its registration if he
subsequently obtain a perfect title to it; saving the rights of
third parties.

The same rule applies to judgments rendered against a
debtor under the same circumstances.

2044. Conventional hypothecs are likewise not valid uIless
the sum for which they are granted is certain and determined
by the deed.

This provision does not extend to life-rents or other obliga.
tions appreciable in money, which are stipulated in gifts
inter vivos.

2045. Hypothecs created by a will upon immoveables
subjected by the testator to certain charges, are governed by
the same rules as conventional hypothecs.

2046. Conventional hypothecs may be granted for any obli-
gation whatever.

SECTION V.

OF THE ORDER IN WHICH HYPOTHECS RANK.

2047. [As between the creditors, hypothecs heretofore created
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pour le passé, suivant la priorité de leur date respective,
lorsque aucune d'elles n'est enregistrée conformément aux dis-
positions contenues au titre : De l'Enregistrenent des Droits
Réels. Pour l'avenir l'hypothèque n'a d'effet que conformément
l'article 2130.]

204S. Le créancier qui consent expressément on tacitement
que l'immeuble qui lui est hypothéqué, le soit en faveur d'un
autre, est censé lui céder la préférence ; et dans le cas de telle
cession de rang, il se fait une interversion entre ces créanciers
selon la mesure de leurs créances respectives, mais de manière
à ne pas nuire aux créanciers intermédiaires, s'il s'en trouve.

2049. Le créancier qui a une hypothèque sur plus d'un
immeuble appartenant à son débiteur, peut l'exercer par action
on saisie sur celui ou ceux de ces immeubles qu'il juge à
propos.

Si néanmoins tous ces immeubles, ou plus d'un des im-
meubles hypothéqués sont vendus et que le prix en soit à
distribuer, son hypothèque se répartit au pro ratà de ce qui
reste à distribuer sur leurs prix respectifs, lorsqu'il existe
d'autres créanciers postérieurs qui n'ont hypothèque que sur
quelqu'un de ces immeubles.

2050. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires d'un
vendeur prennent rang avant lui, en observant entre eux l'ordre
de préférence ou de priorité.

2051. Le créancier dont la créance est suspendue par une
condition ne laisse pas d'être colloqué dans l'ordre, sujet né-
anmoins aux conditions prescrites au Code de Procédure
Civile.

2052. Les dispositions relatives aux priviléges contenues
dans les articles 1986, 1987 et 1988 sont également applicables
aux hypothèques.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DE L'EFFET DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES RELATIVEMENT

AU DEBITEUR OU AU TIERS-DETENTEUR.

2053. L'hypothèque ne dépouille ni le débiteur, ni le tiers-
détenteur, qui continuent de jouir de la propriété et peuvent
l'aliéner, sujette néanmoins au privilége ou à l'hypothèque dont
elle est grevée.

2054. Le débiteur ni le tiers-détenteur ne peuvent cepen-
dant dans la vue de frauder le créancier, détériorer l'immeuble
grevé de privilége ou d'hypothèque, en détruisant ou endom-
mageant, enlevant ou vendant la totalité ou partie des bâtisses,
des clôtures et des bois qui s'y trouvent.

2055. Dans le cas de telles détériorations, le créancier qui
a privilége ou hypothèque sur l'immeuble peut poursuivre ce
détenteur, lors même que la créance ne serait pas encore
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rank in the order of their respective dates, when none of them
have been registered in conformity with the provisions con-
tained in the title OfRegistration of Real Rights. Hypothecs
created hereafter are without effect unless they conform to the
provisions of article 2130].

20418. The creditor who expressly or tacitly consents to the
hypothecation in favor of another of the immoveable hypothe-
cated to himself is deemed to have ceded to the latter his pre-
ference ; and in such case au inversion of order takes place
between these creditors to the extent oftheirrespective claims;
but in such manner as not to prejudice intermediate creditors
if there be any.

2049. A creditor who has a hypothec upon more than one
immoveable belonging to his debtor may exercise it upon such
one or more of them as he deems proper.

If however all or more than one of the immoveables thus
hypothecated be sold, and the proceeds bave to be distributed,
his hypothec is divided rateably upon so much of their respec-
tive prices as remains to be distributed, when there are other
subsequent creditors holding hypothecs upon some one or other
only of such immoveables.

2050. The privileged or hypothecary creditors of a vendor
rank before him, regard being had among thein to the order of
preference or priority.

2051. Creditors whose claims are suspended by a condition
are nevertheless collocated in their order, subject however to
the conditions prescribed in the Code of Civil Procedure.

2052. The provisions concerning privileges contained in
articles 1986, 1987 and 1988 are also applicable to hypothecs.

CHAPTER FOURTH.
OF THE EFFECT OF PRIVILEGES AND HYPOTIEOS WITH REGARD

TO THE DEBTOR OR OTHER HOLDER.

2053. Hypothecs do not divest the debtor or other holder,
either of whom continues to enjoy the property and may
alienate it, subject however to the privilege or the hypothee
charged upon it.

2054. Neither the debtor nor other holder can, with a view
of defrauding the ereditor, deteriorate the immoveable charged
with a privileged or hypothecary claim, by destroying or in-
juring, carrying away or selling the whole or any part of the
buildings, fences or timber thereon.

2055. In the event of such deteriorationthe creditor who has
a·privilege or hypothec:upon the immoveable may sue him,
even though the claim be not yet payable, and recover from
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exigible, et recouvrer de lui personnellement les dommages
résultant de ces détériorations, jusqu'à concurrence de sa
créance et au même titre de privilége ou d'hypothèque; mais
le montant qu'il en perçoit est imputé sur et en déduction de
sa créance.

2056. Les créanciers ayant privilége ou hypothèque enre-
gistrée sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu'il
passe et ont droit de le faire vendre en justice et de se faire
payer, suivant le rang de leur créance, sur les deniers prove-
nant de cette vente.

2057. Pour assurer ses droits le créancier a deux recours,
savoir: laction hypothécaire et l'action en interruption de pres-
cription. Il est traité de cette dernière au titre: De la Pres-
cription.

SECTION I.

DE L ACTION HYPOTHÉCAIRE.

205 S. L'action hypothécaire est accordée au créancier qui a
une créance liquide et exigible, contre tout possesseur à titre
de propriétaire de la totalité ou de partie de l'immeuble hypo-
théqué à cette créance.

2059. Lorsque l'immeuble est possédé par un usufruitier,
l'action doit être portée contre le propriétaire du fonds et contre
l'usufruitier simultanément, ou dénoncée à celui des deux qui
n'a pas été assigné en premier lieu.

2060. Si le possesseur est grevé de substitution, jugement
peut être rendu contre lui sur poursuite hypothécaire, sans que
l'appelé ait été mis en cause; sans préjudice en ce cas au droit
de ce dernier tel qu'énoncé au titre relatif aux donations.

2061. L'objet de l'action hypothécaire est de faire condam-
ner le détenteur à délaisser l'immeuble pour qu'il soit vendu en
justice, si mieux il n'aime payer la créance en principal, les
intérêts conservés par l'enregistrement, et les dépens.

S'il s'agit d'une rente, le détenteur pour se soustraire au
délaissement, doit payer les arrérages et frais et consentir à con-
tinuer les prestations, soit par un titre nouvel ou par une décla-
ration à cette fin à laquelle le jugement à intervenir donne
effet.

2062. Le tiers détenteur assigné hypothécairement ou en
déclaration d'hypothèque a droit d'appeler en cause son vendeur
ou tout autre auteur tenu à la garantie contre la dette hypo-
thécaire, à l'effet de le faire condamner à intervenir pour
faire cesser la demande, ou à l'indemniser de toute condam-
nation et des dommages qui peuvent en résulter.

2063. A cet effet le tiers détenteur poursuivi a une excep-
tion dilatoire contre la demande, tel qu'expliqué au Code de
Procédure Civile.
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him personally the damages occasioned by such deteriorations,
to the extent of such claim and with the same right of privilege
or hypothec ; but the amount so recovered goes in reduction of
the claim.

20J56. Creditors having a registered privilege or hypothec
upon an immoveable may follow it into whatever bands it passes
and cause it to be sold judicially in order to be paid, according
to the order of their claims, out of the proceeds of such sale.

20i57. In order to secure bis rights the creditor has two reme-
dies, namely, the hypothecary action and the action Io inter-
rupt prescription. The latter is treated of in the title Of Pres-
cription.

SECTION I.

OF THE HYPOTHECARY ACTION.

205S. The hypothecary action is given to creditors whose
claims are liquidated and exigible, against all persons holding
as proprietors the whole or any portion of the immoveable
hypothecated for their claim.

2059. When the property is in the possession of an usufruc-
tuary the action must be brought against the proprietor of the
land and against the usufructuary conjointly, or notice of it
must be given to whichever of the two bas not been sued in
the first instance.

2060. If the possessor be charged with a substitution, judg-
ment may be obtained against him in an hypothecary action
without calling in the substitute ; saving in such case the right
of the latter as declared in the title concerning gifts.

2061. The object of the hypothecary action is to have the
holder of the immoveable condemned to surrender it, in order
that il may be judicially sold, unless he prefers to pay the debt
in principal, interest as secured by registration, and costs.

If the claim be for a rent the bolder in order to avoid surren-
dering must pay the arrears and costs, and consent to continue
the payments either by a renewal-deed or by a declaration to
that end which the judgment to be pronounced renders effective.

2062. The holder against whom an action is brought for the
enforcement or for the recognition of a hypothec bas a right to
call in bis vendor, or any previous grantor bound to warrant the
property against such claim, in order that lie be condemned to
intervene and repel the action or to indemnify such holder
against the condemnation and any damages that may result
therefrom.

2063. For this purpose the holder who is sued may set up
a dilatory exception to the demand, as explained in the Code of
Civil Procedure.
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2064. Le tiers détenteur peut opposer à la demande tous les
moyens qui peuvent la faire renvoyer, soit que le garant ait été
ou non mis en cause.

2065. Le tiers détenteur assigné sur action hypothécaire et
qui n'est ni chargé de l'hypothèque, ni tenu personnellement
au paiement de la dette, peut opposer, s'il y a lieu, outre les
moyens qui peuvent éteindre l'hypothèque, les exceptions
énoncées dans les cinq paragraphes qui suivent.

§. 1. De l'exception de discussion.

2066. Si celui qui a créé l'hypothèque, ou ceux qui sont
tenus personnellement au paiement de la dette possèdent des
biens, le tiers détenteur poursuivi hypothécairement peut exiger
que le créancier, avant d'obtenir le délaissement, fasse vendre
les biens appartenant au débiteur personnel, en par le tiers-
détenteur indiquant ces biens et fournissant les deniers néces-
saires pour cette discussion.

2067. Cette exception ne peut cependant être opposée à
l'égard des immeubles hypothéqués au paiement des renies
créées pour le prix du fonds.

§. 2. De lexception de garantie.

2068. Le tiers-détenteur peut repousser l'action hypothé-
caire ou en déclaration d'hypothèque portée contre lui, lorsque le
créancier poursuivant se trouve en quelque manière que ce soit
personnellement obligé de garantir l'immeuble contre cette
hypothèque.

2069. Cette exception de garantie a également lieu si le
poursuivant se trouve lui-même détenteur d'un autre immeuble
affecté, envers le tiers-détenteur poursuivi, à la garantie de
l'hypothèque réclamée ; le poursuivant ne peut en ce cas être
maintenu dans son action qu'en délaissant lui-même préalable-
ment l'héritage qu'il détient ainsi.

§. 3. De l'exception de subrogalion (cedendarum actionum.)

2070. Le tiers-détenteur poursuivi a droit de demander
d'être subrogé aux droits et actions du créancier poursuivant
contre tous autres qui pouvaient être tenus au paiement, soit
personnellement ou hypothécairement.

2071. Si le poursuivant ou ses auteurs ont éteint quelque
droit ou recours que le tiers-détenteur aurait autrement pu
exercer pour s'indemniser de la condamnation demandée
contre lui, ou se sont, par leur fait, mis hors d'état de le céder
au tiers-détenteur, l'action ne peut être maintenue pour ce
regard.

.556
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2064. The holder may set up against the demand all grounds
of defence whatever tending to its dismissal, whether the party
bound to warrant the property has been called in or not.

2065. The holder against whom the hypothecary action is
brought, and who is neither charged with the hypothec nor
personally liable for the payment of the debt, may, besides the
grounds of defence tending to destroy the hypothec, set up any
of the exceptions set forth in the five following paragraphs, if
1here be grounds for them.

§. 1. Of the exception of discussion.

2066. If the person who granted the hypothec or those who
are personally liable for the payment of the debt possess property,
the holder against whom the hypothecary action is brought
may, before he can be called upon to surrender, require the
creditor to sell the property belonging to the debtors personally
bound, provided he indicates such property and advance the
money necessary to obtain its discussion.

2067. This exception however cannot be set up in respect of
immoveables hypothecated for the payment of a rent created for
the price of the land.

§. 2. Of the exception of warranty.

206S. The holder may repel the hypothecary action, or the
action for the recognition of a hypothec, brought against him,
when the prosecuting creditor is in any way whatever per-
sonally bound to warrant the immoveable against such
hypothec.

2069. This exception of warranty is equally available if the
prosecuting creditor be himself the holder of another immo-
veable bound for the warranty of the defendant against the
hypothec sued upon; the creditor in such case cannot maintain
his action unless he previously surrenders the property which
he thus holds.

§. 3. Of the exception of subrogation, (cedendarum actionum.)

2070. The holder who is sued has a right to be subrogated
in the rights and claims of the prosecuting creditor against all
other persons liable for the payment whether personally or
hypothecarily.

2071. If the prosecuting creditor or those from whom he
derives his claim, have destroyed any right or recourse which
the holder might otherwise have exercised in order to be indem-
nified against the condemnation sought for, or have by their own
act become unable to transfer the same to him, the action in so
far cannot be maintained.
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§. 4. De l'exception résultant des impenses.

2072. Le tiers-détenteur, sur action hypothécaire, peut
encore demander que le délaissement ne soit ordonné qu'à la
charge de son privilége d'être payé des impenses faites sur l'im-
meuble tant par lui-même que par ses auteurs non tenus per-
sonnellement au paiement de la dette hypothécaire, et ce
suivant les règles contenues au titre De la Propriété, avec
intérêt du jour de leur liquidation.

. 5. De l'exception résultant d'une créance privilégiée
ou hypothèque antérieure.

2073. Le détenteur qui a reçu l'immeuble en paiement
d'une dette privilégiée ou hypothécaire antérieure à celle
pour laquelle il est poursuivi, ou qui a acquitté des créances
hypothécaires antérieures, peut, avant d'être forcé à délaisser,
exiger que le créancier poursuivant lui donne caution de faire
porter l'immeuble à si haut prix que le détenteur sera payé
intégralement de ses créances privilégiées ou antérieures.

SECTION Il.

DE L'EFFET DE L ACTION HYPOTHÉCAIRE.

2074. L'aliénation par un détenteur poursuivi hypothécaire-
ment est sans effet à l'égard du poursuivant, à moins que le
nouvel acquéreur ne consigne le montant de la dette, intérêt et
dépens dus au créancier poursuivant.

2075. Le détenteur poursuivi hypothécairement peut délais-
ser l'immeuble avant jugement. S'il ne l'a fait auparavant, il
peut être condamné à le délaisser dans le délai ordinaire ou fixé
par le tribuna], et à défaut de le faire, à payer au demandeur le
montant entier de sa créance.

L'immeuble doit être délaissé dans l'état où il se trouve,
sans préjudice aux dispositions contenues aux articles 2054,
et 2055.

2076. Le tiers-détenteur peut être condamné personnelle-
ment à payer les fruits qu'il a perçus depuis l'assignation, et
les dommages qu'il a pu causer à l'immeuble depuis la même
époque.

2077. Le délaissement et la vente se font en la manière
prescrite au Code de Procédure Civile.

2078. Les servitudes et droits réels que le tiers-détenteur
avait sur l'immeuble au temps de l'acquisition qu'il en a faite,
ou qu'il a éteints durant sa possession renaissent après le
délaissement.
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§. 4. Of the exception resulting from expenditures.

2072. The holder against whom the hypothecary action is
brought may also demand that the surrender which he may be
ordered to make, be subject to bis privilege of being paid what
has been expended upon the immoveable, either by himself or
by such of the persons from whom he derives his claim as are not
personally bound to the paynent of the hypothecary debt, the
whole in conformity with the rules contained in the title Of
Ownership, and with interest from the day when such expen-
ditures were liquidated.

§. 5. Of the exception resulting from a privileged claim
or a prior hypothec.

2073. The holder who has received the immoveable in
payment of a privileged debt or of an hypothecary claim
prior Io that brought against him, or who has paid a prior
hypothecary claim, has a right, before being compelled to
surrender, to obtain from the party suing him security that the
immoveable will bring a sufficient price to ensure the payment
of his privileged or prior claim.

SECTION Ul.

OF THE EFFECT OF THE HYPOTHECARY ACTION.

2074. The alienation of an immoveable by the holder against
whom the hypothecary action is brought, is of no effect against
the creditor bringing the action, unless the purchaser- deposits
the amount of the debt, interest and costs due to such creditor.

2075. The holder against whom the hypothecary action is
brought may surrender the immoveable before judgment. If
he do not, he may be condemned to surrender it within the
usual delay or the period fixed by the court, and in default
thereof to pay the plaintiff the full amount of bis claim.

The immoveable must be surrendered in the condition in
which it then is, subject to the provisions contained in articles
2054 and 2055.

2076. The holder may be condemned personally to pay the
rents, issues and profits which he has received since the service
of process, and any damages he may have caused to the immo-
veable since that time.

2077. The surrender and sale are effected in the manner
prescribed in the Code of Civil Procedure.

2078. Servitudes or real rights which the holder had upon
the immoveable at the time of his acquisition of it, or which
he extinguished during his possession of it revive after the
surrender.
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Il en est de même sur une demande en confirmation de titre,
lorsque l'acquéreur se trouve obligé de consigner le prix de
son acquisition pour purger les hypothèques, ou se trouve évincé
par un surenchérisseur.

2079. Le détenteur ne délaisse que l'occupation et la déten-
tion de Pimmeuble, il en conserve la propriété jusqu'à l'adju-
dication, et il peut en tout temps jusqu'à cette adjudication,
faire cesser l'effet du jugement hypothécaire et du délaisse-
ment, en payant ou consignant le montant entier de la créance
du poursuivant et tous les dépens.

2080. Le garant peut aussi, en payant la dette hypothé-
caire, ou en procurant l'extinction de l'hypothèque, faire cesser
l'effet du -délaissement, et le faire déclarer, par requête ou
demande au tribunal où il a été fait.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÉGES ET HYPOTHÈQUES.

2081. Les priviléges et hypothèques s'éteignent:
1. Par l'extinction totale de la chose affectée au privilêge ou

à l'hypothèque, son changement de nature, ou sa mise hors du
commerce sauf certains cas exceptionnels ;

2. Par la résolution, ou par l'extinction légale du droit condi-
tionnel ou précaire dans la personne qui a donné lieu au privi-
lége ou à l'hypothèque ;

3. Par la confusion des qualités de créancier hypothécaire
ou privilégié et d'acquéreur de la chose affectée. Néanmoins
si le créancier acquéreur est évincé pour quelque cause indé-
pendante de lui, l'hypothèque ou le privilége reprend sa force;

4. Par la remise expresse ou tacite du privilége ou de lPhy-
pothèque ;

5. Par l'extinction absolue de la dette à laquelle était attaché
le privilége ou l'hypothèque, et aussi dans le cas de l'article
1197 ;

6. Par le décret forcé, et autres ventes qui en ont l'effet, et
par la licitation forcée; sauf les droits seigneuriaux et les
rentes qui y ont été substituées ; et aussi par l'expropriation
pour cause d'utilité publique, les créanciers conservant en ce
cas leur recours sur le-prix de l'héritage;

7. Par jugement en ratification de titre tel que pourvu au
Code de Procédure Civile.

8. Par la prescription.
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Such rights likewise revive in favor of the purchaser when,

upon a demand for confirmation of title, he is obliged to deposit
the purchase money in order to discharge hypothecs, or becomes
evicted by an outbidder.

2079: The holder surrenders only the occupation and pos-
session of the immoveable, he retains the ownership until the
adjudication, and he may at any time before such adjudication
stop the effect of the hypothecary judgment and of the surrender,
by paying and depositing the full arnount of the plaintiff's
claim and all costs.

20S 0. Persons bound to warrant the property may likewise,
upon paying the hypolhecary debt or procuring the extinction
of the hypothec, stop the effect of the surrender and have
it declared inoperative upon petition or application to the court
in which such surrender was made.

CHAPTER FIFTH.
OF THE EXTINCTION OF PRIVILEGES.ANDIYPOTHECS.

2081. Privileges and hypothecs become.extinct,:
1. Bythe total loss of the thing subjeet to the privilege or

hypothec ; by the changing of its nature ; by its ceasing to be
an object of commerce, saving certain exceptional cases ;

2. By the determination or legal extinction of'the conditional
or precarious right of the person who granted the privilege or
the hypothec;

3: By the confusion of the qualities of privileged or hypothe-
cary creditor and purchaser of the thing charged. Nevertheless
if the creditor who has become purchaser be evicted for a
cause which is not attributable to himself, the hypothec or the
privilege revives;

4. By the express or tacit remission of the privilege or hypo-
thec;

5. By the complete extinction of the debt to which the privi-
lege or hypothec is attached, and also in the case provided in
article 1197.

6. By sheriff's sale, or other sale of like effect, or by forced
licitation, saving seigniorial rights and the rents constituted in
their stead ; and also by expropriation for public purposes, the
creditors in such case retaining their recourse upon the price
of the property;

7. By judgment of confirmation of title, as provided in the
Code of Civil Procedure ;

8. By prescription.



TITRE DIX-HUITIÈME.
DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2082. L'enregistrement des droits réels leur donne effet et
établit leur rang suivant les dispositions contenues dans ce
titre.

2083. Tout droit réel soumis à la formalité de l'enregistre-
ment a effet du moment de son enregistrement à l'encontre des
autres créanciers dont les droits n'ont été enregistrés que subsé-
quemment, ou ne l'ont pas été. Si néanmoins un délai est
accprdé pour enregistrer un titre et que l'enregistrement soit
effectué dans ce délai, ce titre a son effet à l'encontre même
des créanciers subséquents qui ont priorité d'enregistrement.

2084. Sont exemptés de la formalité de l'enregistrement:
1. Les priviléges mentionnés en premier, quatrième, cin-

quième, sixième et neuvième lieux dans l'article 2009.
2. Les titres originaires de concession soit en fief, en cen-

sive, en franc-alleu ou en franc et commun soccage;
3. Les hypothèques de la Couronne créées en vertu de

l'Acte de la 9e Vict. chap. 62.
4. Les droits seigneuriaux et les rentes constituées pour

leur rachat;
5. Les créances des compagnies d'assurance mutuelle pour

contribution payable par les assurés.
20S5. L'avis donné ou la connaissance acquise d'un droit

non enregistré appartenant à un tiers et soumis à la formalité de
l'enregistrement, ne peut préjudicier aux droits de celui qui a
acquis depuis pour valeur, en vertu d'un titre dûment enregistré,
sauf les cas où l'acte procède d'un failli.

2086. Le défaut d'enregistrement peut être opposé même à
l'encontre desr mineurs, des interdits, des femmes sous puis-
sance de mari et de la Couronne.

2087. L'enregistrement peut être requis par le mineur, l'in-
terdit, ou la femme mariée, eux-mêmes, ou par'toute personne
quelconque pour eux.

2088. L'enregistrement d'un droit réel ne peut nuire à l'ac-
quéreur d'un héritage qui alors [et avant la mise en force de ce
code] en était en possession ouverte et publique à titre de pro-
priétaire, lord même que son titre n'aurait été enregistré que
subséquemment.



TITLE EIGHTEENTH.
OF RBEGISTRATION OF FEAL RIGHTS.

CHAPTER FIRST.

GENER AL PROVISIONS.

2082. Registration gives effect to real rights and establishes
their order of priority according to the provisions contained in
this title.

2083. All real rights subject to be registered take effect from
the moment of their registration against creditors whose rights
have been registered subsequently or not at all. If however
a delay be allowed for the registration of a title and it be
registered within such delay, such title takes effect even
against subsequent creditors who have obtained priority of
registration.

2084. The following rights are exempt from the formality
of registration:

1. The privileges mentioned in paragraphs one, four, five,
six and nine of article 2009.

2. The original titles by which lands were granted en fief,
en censive, enfranc-alleu, or in free and common soccage ;

3. Hypothecs in favor of the crown, created in virtue >f the
statute 9th Vict. ch. 62.

4. Seigniorial rights, and the rents constituted in their stead;
5. The claim of mutual insurance companies for the amounts

which the parties insured are liable to contribute.
2085. The notice received or knowledge acquired of an unre-

gistered right belonging to a third party and subject to regis-
tration, cannot prejudice the rights of a subsequent purchaser.
for valuable consideration whose title is duly registered,
except when such title is derived from an insolvent trader.

2086. Want ofregistration rMay be invoked against minors,
interdicted persons, married vomen, and the crown.

2087. Registration may be demanded by minors, interdicted
persons, or married women, themselves, or by any person what-
ever. in their behalf.

2088. The registration of a real right çannot prejudice the
purchaser of an immoveable who at the time [and before the '
coming into force of this code] was in open and publie posses-
sion of it as owner, even though his title be not registered
until afterwards.

36*
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2089. La préférence résultant de la priorité d'enregistre-
ment du titre d'acquisition d'un héritage n'a lieu qu'entre
acquéreurs qui tiennent leur titre respectif du même auteur.

2090. L'enregistrement d'un titre d'acquisition de droits réels
dans ou sur les biens immobiliers d'une personne fait dans les
trente jours qui précèdent sa faillite est sans effet; sauf les cas
où le délai accordé par la loi pour effectuer l'enregistrement de
tel titre, tel que porté dans le chapitre qui suit, n'est pas encore
expiré.

62091. Il en est de même de l'enregistrement effectué après
la saisie de l'immeuble, lorsque cette saisie est suivie d'expro-
priation judiciaire.

2092. L'enregistrement des droits réels doit être fait au
bureau de la circonscription dans laquelle se trouve en tout ou
en partie l'immeuble affecté.

2093. L'enregistrement a effet en faveur de toutes les par-
ties dont les droits sont mentionnés dans le document présenté.

2094. Les créances privilégiées non enregistrées ont leur
effet à l'égard des autres créances non enregistrées, suivant
leur rang ou leur date et sont préférées aux simples créances
chirographaires ; sauf les exceptions contenues aux articles
2090 et 2091.

209J. L'enregistrement n'interrompt pas le cours de la pre-
scription.

2096. Diverses dispositions concernant l'enregistrement tant
par rapport aux droits réels qu'aux biens et droits mobiliers se
trouvent aussi en divers autres titres de ce code.

2097. Les effets soit de l'enregistrement ou du défaut
d'icelui par rapport aux actes, jugements et autres droits réels
antérieurs aux différents statuts concernant l'enregistrement,
sont réglés par des dispositions particulières contenues dans
,ces statuts.

CHAPITRE DEUXIÈME.
ýRPGLE:S PARTICULIÈRES A DIFFÉRENTS TITRES D'ACQUISITION DE

DROITS RÉELS.

2098. Tout acte entrevifs transférant la propriété d'un im-
iueuble doit être enregistré par transcription ou par inscription.

A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisition ne peut
être opposé au tiers qui a acquis le même immeuble du même
lvendeur, pour valeur, et dont le titre est enregistré.

L'enregistrement a le même effet entre deux donataies du
nême immeuble.

Toute transmission d'immeuble par testament doit être
enregistrée, soit par transcription ou par inscription, [avec une
déclaration de la date du décès du testateur.]
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2089. The preference which results from the prior registra-

tion of the deed of conveyance of an immoveable obtains only
between purchasers who derive their respective tilles from the
sane person.

2090. The registration of a title conferring real rights in or
upon the immoveable property of a person, made within the
thirty days previous to his bankruptcy, is without effect ; saving
ihe case in which the delay given for the registration of such
title, as mentioned in the following chapter, has not yet
expired.

2091. The saine rule applies to the registration effected after
the seizure of an immoveable, when such seizure is followed
by judicial expropriation.

2092: The registration of real rights mnust be made at the re-
gistry office for the division in which the immoveable affected
is either wholly or partly situated.

2093. Registration avails in favor of all parties whose rights
are mentioned in the document presented for that purpose.

2094. Privileged claims not Tegistered takeeffect, as regards
other unregistered claims, according to their rank or their date,
and are preferred to simple chirographic caims.; saving the
exceptions containedin articles-2090 -and 2091.

2095. Registration does, not interruptiprescriptioir
2096. Other provisions eóncerning registrationi both as re-

gards real rights and moveable property and rights, are contained
in several other titles of this code.

2097. The éffects of registration or of non-registration in
respect of deeds and judgnents and other real rights anterior tc>
the different statutes concerning registration are governed by
special provisions of law contained in such statutes.

CHAPTER SECOND.
RU LES PARTICULANR TO DIFFERENT TITLES BY WIICII REAL'

RIGHITS ARE: ACQUIRED.

2098. All acts inter vivos, conveying the ownership of an
imamoveable must be registered at leIngth, or by memorial.

In default of such registration, the title of conveyance cannot
be invoked against any third party who has purchased the
same property froim the same vendor for a valuable conside-
ratiorand whose title is registered.

Registration has the sanie effect between two donees of the
same immoveable.

Every conveyance by will of an iminoveable must be regis-
tered either at length or by memorial, [with a declaration
of the date of the death of the, testator.]
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[La transmission par succession doit être enregistrée au
moyen d'une déclaration énonçant le nom de l'héritier, son
degré de parenté avec le défunt, le nom de ce dernier et la
date de son décès, et enfin la désignation de l'immeuble.]

[Jusqu'à ce que l'enregistrement du droit de l'acquéreur ait
lieu, l'enregistrement de toute çession, transport, hypothèque
ou droit réel par lui consenti affectant Pimmeuble est sans effet.]

2099. Nonobstant les'dispositions mentionnées plus haut,
la vente, la location ou la cession d'un droit de mine
est conservée et a son effet à compter de sa date, si le titre est
authentique, par l'enregistrement qui en est effectué dans les
soixante jours de sa date, lors même que cet acte n'aurait pas
été suivi d'une possession réelle.

2100. Le vendeur,le donateur ou Péchangiste d'un immeuble
conserve tous ses droits et priviléges par Penregistrement de
l'acte d'aliénation dans les trente jours à compter de sa date, à
l'encontre de toute personne dont le droit a été enregistré entre
la date de tel acte d'aliénation et son enregistrement.

[Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble vendu, faute
de paiement du prix, n'affecte les tiers acquéreurs qui ne s'y
sont pas soumis que quand l'acte de vente où ce droit est
stipulé a été enregistré, comme dans les cas ordinaires; néan-
moins le vendeur jouit à cet égard des avantages du délai de
trente jours, comme pour le prix de vente.]

2101. [Tout jugement prononçant la résolution, nullité on
rescision d'un acte d'aliénation ou autre titre de transmission
d'un immeuble enregistré ou admettant le droit de réméré ou
de révocation, doit être enregistré au long dans les trente jours
à compter de sa prononciation.]

2102. [L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute de
paiement du prix, suivant l'article 1536, ne peut être exercée
contre les tiers, si la stipulation n'en a pas été enregistrée.

Il en est de même du droit de réméré.]
2103. Le privilége du constructeur ne date que du jour de

l'enregistrement du procès-verbal constatant l'état des lieux
lel que requis au titre Des Priviléges et Hypothèques, et il n'a
d'effet à l'égard des autres créanciers enregistrés, que par l'en-
registrement du second procès-verbal constatant l'évaluation et
la réception des ouvrages faits, dans les trente jours à compter
de sa date.

2104. Le privilége des copartageants, tant pour soulte que
pour les autres droits résultant du partage, se conserve par
l'enregistrement. de l'acte de partage dans les trente jours de
sa date.

2105. Le même délai est accordé pour l'enregistrement
des droits et priviléges des cohéritiers ou colégataires résultant
des actes ou jugements de licitation.
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[The transmission of immoveables by succession must be

registered by means of a declaration seuing forth the name of
the heir, his degree of relationship to the deceased, the name
of the latter, the date of his death, and, lastly, the designation of
the immoveable.]

[So long as the right of the purchaser has not been registered,
all conveyances, transfers, hypothecs or real rights granted by
him in respect of such immoveable are without effect.]

2099. Notwithstanding the provisions hereinabove con-
tained, the sale, lease, or transfer of a mining right, if the title
be authentic, is preserved and takes effect from its date
by means of its registration within sixty days after its date,
even though such act be not followed by actual possession.

2100. Persons conveying immoveables by sale, gift or
exchange preserve all their rights and privileges by registering
the deed of alienation within thirty days from its date, even
against persons registering their rights between the dates
of such deed and of its registration.

[The right of the vendor to take back an immoveable sold,
in the case of non-payment of the price, does not affect subse-
quent purchasers who have not subjected themselves to such
right, unless the deed in which it is stipulated has been regis-
tered as in ordinary cases; nevertheless the vendor in this
matter as well as for securing the price has all the advantage
of the delay of thirty days.]

2101. [All judgments declaring the dissolution, nullity, or
rescission of a registered deed of conveyance or other title by
which an immoveable bas been transmitted, or permitting the
exercise of a right of redemption or of revocation, must be re-
gistered at length within thirty days after they are rendered.

2102. [The action of the vendor to have the sale dissolved
by reason of the non-payment of the price, according to article
1536, cannot be brought against third parties, if the stipulation
to that effect have not been registered.

The same rule applies to the right of redemption.]
2103. The privilege of the builder dates only from the regis-

tration of the statement establishing the condition of the pre-
mises, as required in the title Of Privileges and Rypothecs,
and takes effect against other registered claims by means only
of its registration within thirty days after the date of the
second statement establishing the valuation and acceptance of
the works donc.

2104. The privilege of copartitioners, as well for the pay-
ment of differences as for the other rights resulting from parti-
tion, is preserved by the registration of the deed of partition
within thirty days from its date.

2105. The same delay is allowed coheirs and colegatees for
the registration of the rights and privileges accruing to them
under acts or judgments of licitation.
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2106. Les créanciers et légataires qui demandent la sépara
tion de patrimoine conservent la préférence sur les biens de
leur débiteur décédé, à l'encontre des créanciers des héritiers
ou représentants légaux de ce dernier, pourvu qu'ils enregistrent
dans les six mois du décès de leur débiteur les droits qu'ils ont
contre sa succession.

Cet enregistrement se fait au moyen d'un avis ou bordereau
énonçant la nature et le montant de leurs créances et désignant
les immeubles qui peuvent y être affectés.

2107. [Les créances pour frais funéraires et frais de dernière
maladie ne conserfent leur privilége sur les immeubles que s'il
en est enregistré un bordereau en la forme et dans les délais
prescrits dans Particle qui précède.]

2108. La substitution fidéicommissaire d'un immeuble con-
tenue dans un acte de donation entrevifs est soumise aux règles
générales mentionnées en l'article 2098, en ce qui concene les
tiers dont les droits réels sur cet immeuble sont enregistrés.

A l'égard de tous autres intéressés Penregistrement de la
sübstitution a son effet, suivant les dispositions contenues au
titre relatif aux donations.

2109. Si la substitution est créée par un testament, elle est
assujèitie, quant à son enregistrement, aux dispositions ci-après
éincées relatives aux testarents.

211' Tous les droits de propriété résuliant d'un testament et
les hypothèques spéciales qui y sont exprimées sont conservéi-
et ont leur entier effet à' dater de louverture de la succession
par l'enregistrement qui en est fait dans les six mois à compter
du décès du testateur, s'il décède dans les limites du Canada,
et dans les trois ans à compter de ce déêès, s'il a lieu hors du
Canada.

d2111. Dans le cas de recélé, suppression ou contestation
d'un testament, ou de toute autre diffiéulté, la partie intéressée
qui, sans négligence ou participation, se trouve hors d'état de le
faire enregistrer dans le délai prescrit en l'article qui précède,
conserve néanmoins son droit én enregistrant dans le délai de
l'article qui préùède un bordereau de telle contestation ou autre
empéchement, et en enregistrant ce testament dans les six
mois après qu'il s'est procuré ce testament ou sa vérification,
ou que l'obstacle a cessé.

e112. Néanmoins l'enregistrement du bordereaú mentionné
dans l'article qui précède n'a pas d'effet rétroactif, si le testa-
ment n'est pas enregistré dans les cinq ans à compter du décès
du testateur.

211 2. Tout mari majeur est tenu de faire enregistrer sans
délai, les hypothèques et charges dont ses immeublés sont
grevés en faveur de sa femme, sous les peines pfitées contÉe
les délits et a peine de tous dommages-intérêts.

2 1l4. Si lé mari est mineur, le père, la mèie, oule tuteur,.
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2106. Creditors and legatees claiming separation of property

preserve a right of preference upon the estate of their de-
ceased debtor, against the creditors of the heirs or legal repre-
sentatives of the latter, provided they register within six
months after the death of their debtor the rights which they
have against his succession.

Such registration is effected by means of a notice or memo-
rial specifying the nature and amount of their clainis and de-
scribing any immoveables affected thereby.

2107. [Claims for funeral expenses and expenses of last
illness do not retain their privilege upon immoveables unless a
memorial of such claims is registered in the mariner and within
the delay prescribed by the preceding article.)

210S. Fiduciary substitutions in respect of immnoveables
coritained in deeds of gift inter vivos are subject to the generai
rules mentioned -in article 2098 as regards third parties whose
real rights upon such immioveables bave been registered.

As regards all other interested parties the registration of
substitutions, takes effect according to the provisions contained
inI the title concerning gifts.

2S19 If the substitution be created by will, it is subject's
re'gad registration tô the provisions hereinafier declared with
respect to vilis.

21.10. Ail rights of ownership resulting from wills, and all
special hyp~othecs therein déclaréd, are preserved and take their
full effect by means of their registratioi withiî six months
fron the death of the testator, if he die within the linits of
Canada, or vithin three years from such decease, if it odeur
beyond such limits.

2111. lu the case of the concealment, suppression or con'
testation of a will, or of any other difficulty, parties interested,
who, without negligence or participation on their part, are dis-
abled from effecting its registration 'within the delay prescribed
by the preceding article, may nevertheless preserve their-right
by registering vithin the same delay a statemeit of-such con-
testation or other impediment, and registering the will within
six nonths after it or its probate has been obtained, or afier the
removal of the impediment.

2112, Nevertheless the registrationof the statement Men-
tioned in the preceding article has no retroáctive effect urless
the -will be registered ,vîthin five years from the death of
the testator.

Iii~ Mariid eroffuâll , ge ae bonndtô iegister; without
delay, lte hypothèëš and ihmtabranerto which·their ilirno-
veables are subject in favor of their wives, on pain of pciiish-

tta mide ah of beig liable frt al d1ntages.
2*14L If th aried ïW b aw Ùizor hiWfather: rothet: or
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avec le consentement duquel il s'est marié, est tenu de faire
faire l'enregistrement prescrit en Particle précédent, à peine de
tous dommages-intérêts en faveur de la femme.

2l1I. L'hypothèque légale de la femme ne peut avoir d'effet
sur les immeubles de son mari que par l'enregistrement de la
créance, droit ou réclamation, et seulement sur les immeubles
décrits et spécifiés dans un avis à cet effet enregistré soit en
même temps que le droit réclamé, ou en tout autre temps après;
et l'hypothèque ne date que de tel enregistrement.

2116. [Le droit au douaire coutumier légal n'est conservé,
que par l'enregistrement de l'acte de célébration du mariage
avec une description des immeubles alors assujettis au douaire.

Quant aux immeubles qui subséquemment pourraient échoir
au mari et devenir sujets au douaire coutumier, le droit
au douaire sur ces immeubles n'a d'effet que du jour de
Penregistrement d'une déclaration à cet effet, indiquant la
date du mariage, le nom des époux, la description de lim-
meuble, la charge du douaire, et comment Pimmeuble y est
devenu sujet.]

2117. Tout tuteur à des mineurs et tout curateur à un inter-
dit est tenu de faire enregistrer sans délai les hypothèques dont
leurs immeubles peuvent être grevés en faveur de ces mineurs ou
de l'interdit, sous les peines portées contre le mari en Particle
2113.

211 S. Les subrogés-tuteurs sont tenus de veiller à ce que
l'enregistrement requis en faveur du mineur soit effectué, et
à défaut de le faire, sont passibles de tous les dommages qui
peuvent lui en résulter.

2119. [Tout notaire appelé à faire un inventaire est tenu de
voir à ce que les tutelles des mineurs et curatelle des interdits,
intéressés dans cet inventaire, soient dûment enregistrées, et
d'en procurer au besoin l'enregistrement aux frais des tuteurs
et des curateurs, avant de procéder à l'inventaire, à peine de
tous dommages-intérêts.]

2120. L'hypothèque des mineurs contre leur tuteur, et celle
de l'interdit contre son curateur, n'affecte que les immeubles
décrits et spécifiés dans l'acte de tutelle ou de curatelle, ou à
défaut de telle spécification, qùe les immeubles décrits dans un
avis à cet effet enregistré soit en même temps que la nomination
du tuteur ou du curateur, ou après; et l'hypothèque ne date
qu à compter de tel enregistrement.

2111. Les jugements et actes judiciaires des tribunaux civils
n'acquièrent d'hypothèque par suite de leur enregistrement, qu'à
compter de celui d'un avis spécifiant et désignant les immeubles
du débiteur sur lesquels le créancier entend faire valoir son
hypothèque.

La même règle s'applique aux créances de la Couronne aux-
quelles la loi attache quelque privilége ou hypothèque tacite.

.570
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tutor, who consented to his marriage, -is bound to effect the
registration mentioned in the preceding article, on pain of
being held liable for all damages in favor of the wife.

2115. The legal hypothec of the wife affects the immove-
ables of her husband by means only of the registration of ber
debi, right or claim, and such immoveablesonly as are described
and specified ina notice for that purpose, registered either at the
sane time as the right claimed, or at any time afterwards; and
the hypothec dates only from such last mentioned registralion.

2116. [The right to legal customary dower, cannot be pre-
served otherwise than by the registration of the marriage cer-
tificate with a description of the immoveables then subject to
such dower.

As regards immoveables which may subsequently fall to the
husband and become subject to customary dower, the right to
dower upon such immoveables does not take effect until a
declaration for that purpose bas been registered, setting forth
the date of the marriage, the names of the consorts, the des-
cription of the immoveable, its liability for dower and how it
has become subject to it.]

2117. Tutors to minors, and curators to interdicted persons
are bound to register, without delay, the hypothees to which
their real estate is subjeet in favor of such minors or interdicted
persons, under the pains hereinabove declared against married
men in article 2113.

2118. Sulrogate tutors are bound to see that the registra-
tion required in favor of the minor is effected, and if they fail to
do so are liable for all consequent damages that may be
sustained by such minor.

2119. [Every notary called upon to make an inventory is
bound to see that the tutorships of the minors, or the curator-
ships of the interdicted persons interested in such inventories are
duly registered, and, il necessary, to cause such registration to
be effected at the expense of such tutors or curators, before pro-
ceeding with the inventory, on pain of all damages.]

2120. The hypothec of minors against their tutor or of inter-
dicted persons against their curator affects such immoveables
only as are described and specified in the act of Iutorship or
curatorship, and, in default of such description, such immo-
veables as are described in a notice for that purpose registered
either at the sane time as the appointment of the tutor or after-
wards; and the hypothec dates only from such registration.

2121. The judgments and judicial acts of the civil courts
confer hypothecs when they are registered, from the date only
of the registration of a notice specifying and describing the
immoveables of the debtor upon which the creditor intends to
exercise his hypothec.

The same rule applies Io all claims of the crown to which
any tacit hypothec or privilege is attached by law.
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2122. L'enregistrement d'un acte de vente conserve au ven-
deur, au même rang que le principal, les intérêts pour cinq
années généralement et ce qui est dû sur l'année courante.

2123. L'enregistrement d'un acte constituant une rente via-
gère on autre, conserve la préférence pour les arrérages de cinq
années généralement et pour ceux échus sur l'année courante.

2124. L'enregistrement de tout autre titre de créance ne
conserve le même droit de préférence que pour deux années
d'intérêt généralement et ceux échus sur l'année courante.

212J. Le créancier n'a d'hypothèque pour je surplus des
arrérages d'intérêts ou de rente qu'à compter de Penregistre-
rment d'une demande on bordereau spécifiant le montant des
arrérages échus et réclamés.

Néanmoins les intérêts échus lors de l'enregistrement primi-
tif et dont le montant y est spécifié sont conservés par cet enre-
gistrement.

2126. [Larenonciation au douaire, à une succession, à un
legs ou à une communauté de biens, ne peut être opposée aux
tiers, si elle n'a pas été enregistrée au bureau de la circon-
scription dans laquelle le droit s'est ouvert.]

2127. {Toute cession ou transport, volontaire ou judiciaire,
de créances privilégiées ou hypothécaires doit être enregistrée
au bureau d'enregistrement où le titre créant la dette a été
enregistré.

Un double du certificat de l'enregistrement ibit être fourni
au débiteur avec la copie du transport.

A-défaut de l'accomplissement de ces formalités, la cession
ou transport est sans effet à l'encontre d'un cessionnaire sub-
séquent qui s'est conformé aux prescriptions ci-dessusý

Toute subrogation aux mêmes droits consentie par acte
authentique ou sous seing-privé doit être également enregistrée
et signifiée.

Si la subrogation est acquise de plein droit, l'enregistrement
s'en fait par la transcription de l'acte dont elle résulte avec dé-
claration à cet effet.

Mention du transport ou de la subrogation doit être faite à la
marge de l'entrée du titre constituant la dette, renvoyant au
numéro de l'entrée du transport ou subrogation.]

2128. [Le bail d'immeubles pour un terme excédant un an
ne peut être invoqué à l'encontre d'un tiers-acquéreur s'il n'a
été enregistré.]

219. [Tout acte portant'qùittance de plus d'une année de
loyer d'un immeuble par anticipation, ne peut être opposé àun
tiers-acquéreur, s'il n'a été enregistré avec désignation de
limrmeuble.]
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2122. Registration of a deed of sale secures to the vendor

in the same order of preference as for the principal, the interest
for five years generally and that which is due upon the current
year.

2123. Registration of a deed constituting a life-rent or
other rent preserves a preference for the arrears of five years
generally and for those which are due upon the current year.

2124. Registration of any other claim preserves the same
right of preference for the interest of only two years generally
and for such interest as is due upon the current year.

2 125. The creditor has a hypothec for the remainder of the
arrears of interest or, of rent from the date only of the regis-
tration of a claim or memorial specifying the amount of arrears
due and claimed.

Nevertheless the arrears of interest due at the time of the
first registration and therein specified are -preserved by such
registration.

2126. [Renunciations of dower, of successions, of legacies,
'r of community of property cannot be invoked against third
parties unless they have been registered in the registry
office of the division in which the right accrued.]

2127. [Every conveyance or transfer, -whether voluntary or
judicial, of a privileged or hypothecary claim must be regis-
tered in the registry office in which the title creating the debt
lias been registered.

A duplicate of the certificate of its registration must be
furnished to the debtor together with the copy of the transfer.

If these formalities be not observed the conveyance or
transfer is without effect against subsequent tranferees who
have conformed to the above requirements.

All subrogations in such rights granted by authentic deeds
or by private writings must likewise be registered and notice
thereof be given.

If the subrogation take place by the sole operation of law, it
may be registered by transcribing the document from which it
results, with a declaration to that effect.

The transfer or subrogation must be mentioned in the margin
of the registry of the title creating the debt, -with a reference to
the number of the entry of such transfer or subrogation.]

212S. [The lease of an immoveable for a period exceeding
one year cannot be invoked against a subsequent purchaser
unless it has been registered.)

2129. [No act containing a discharge from the rent of an im-
moveable for more than one year in anticipation, can be invoked
against a subsequent purchaser unlessit has been registered,
together witha description of the-immoveable.]
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CHAPITRE TROISIÈME.
DU RAEG QUE LES DIROITS RÉELS ONT ENTRE EUX.

2130. Les droits privilégiés qui ne sont pas assujettis à l'en-
registrement prennent rang suivant leur ordre respectif.

Les droits qui sont assujettis à l'enregistrement et qui ont été
enregistrés dans les délais fixés ont leur effet suivant les dis-
positions contenues au chapitre qui précède.

Hors les cas ci-dessus et celui des articles 2088 et 2094, les
droits réels ont rang suivant la date de leur enregistrement.

Si néanmoins deux titres créant hypothèque sont entrés le
même jour et à la même heure, ils viennent ensemble par con-
currence.

Si un titre d'acquisition et un titre créant hypothèque relati-
vement au même immeuble sont entrés en même temps, la prio-
rité du titre établit le droit de préférence.

[Aucune hypothèque, excepté celle en faveur des compagnies
d'assurance mutuelle pour le recouvrement des contributions
des assurés, n'a d'effet sans enregistrement.]

CHAPITRE QUATRIÈME.
DU MODE ET DES FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT.

2131. L'enregistrement se fait par transcription ou par
inscription.

Il peut être renouvelé de temps à autre, sans néanmoins in-
terrompre la prescription, à la demande du créancier, ses ayants
cause on toute autre personne intéressée ou qui pourrait requé-
rir l'enregistrement. Ce renouvellement se fait par la trans-
cription, dans un registre tenu à cet effet, d'un avis au registra-
teur, désignant le document et la date de son enregistrement
primitif, la propriété affectée et la personne qui en est alors en
possession; et mention est faite en marge de l'enregistrement
primitif, du volume et de la page où est transcrit l'avis de
renouvellement. «

Si le titre a été enregistré originairement dans une autre
circonscription d'enregistrement et qu'il n'en ait pas été trans-
mis de copie au bureau e la nouvelle circonscription, l'avis de
renouvellement doit faire mention du lieu où le document a été
ainsi enregistré.

Il est tenu un index des livres employés à l'enregistrement
des avis de renouvellement, et chaque avis est entré dans
l'index sous les noms du créancier, du débiteur et du proprié-
taire de l'immeuble tel que porté dans l'avis.
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CHAPTER THIRD.
OF THE ORDER OF PREFERENCE OF REAL RIGHTS.

2130. Privileged rights vhich are not subject to registra-
tion take precedence according to their respective rank.

Rights subject to registration and which have been registered
within the prescribed delays, take effect according to the pro-
visions contained in the preceding chapter.

Except the above cases and the case of articles 2088 and
2094, real rights rank according to the date of their registration.

If however two titles creating hypothec be entered for regis-
tration on the same day and at the saine hour they rank
together. %

If a deed of purchase, and a deed creating a hypothec, both
affecting the same immoveable, be entered at the same time,
the more ancient deed takes precedence.

[No hypothec has any effect vithout registration, except that
of mutual insurance companies for the amount which the par-
ties insured are liable to contribute.]

CHAPTER FOURTIL.
OF THE MODE AND FORMALITIES OF REGISTRATION.

2131. Registration is effected at length or by memorial.
It may from time to time, without however interr-upting

prescription, be renewed upon the demand of the creditor or
his assigns or of any other person interested or- entitled to
demand registration. The renewal is made by transcribing, in
a register kept for that purpose, a notice to the registrar
designating the document, the date of its original registration,
the immoveable affected and the person who is then in pos-
session of, it ; and the volume and page in whieh the notice
of renewal is registered must be referred to in the margin
of the original registration.

If the titie were originally registered in another registration
division and a copy thereof have not been transmitted to the
registry office of ihe new division, such renewal must mention
the place where the title bas been so registered.

An index must be kept for the books used for the registra-
tion of notices of renewal, and each notice is entered in
the index both under the naies of the creditor and of the
debtor and under that of the owner of the immoveable as given
in the notice.
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SECTION I.

DE LA TRANSCRIPTION.

2132. La transcription se fait en transcrivant en entier sur
le registre, le titre ou document qui crée le droit ou qui y donne
lieu, ou un extrait de ce titre fait et certifié suivant les dispo-
sitions de l'article 1216.

L'erreur d'omission ou de commission, dans la transcription
d'un document, ou dans le document présenté pour enregistre-
ment, ne peut affecter la validité de cet enregistrement que si elle
tombe sûr quelque disposition essentielle qui doive être consi-
gnée dans un bordereau ou dans un certificat du régistrateur.

2133. Les avis mentionnés dans les articles 2026, 2106,2115,
2116, 2120 et 2121, doivent être transcrits.

2134. Pour obtenir l'enregistrement par transcription d'un
acte authentique il sffit d'en produire une copie ou un extrait
certifié par le notaire si l'acte est en minute ; ou l'original
même si l'acte est en brevet.

Si le titre est sous seing privé il doit être préalablement prouvé
de la même manière que les bordereaux, tel que ci-après prescrit.

2135. L'enregistrement par transcription est certifié sur le
document, avec mention du jour et de l'heure auxquels il'a été
entré, ainsi que du livre et de la page où il a été transcrit, avec
le numéro de l'entrée et de l'enregistrement.

SECTION Il.

DE LýINsCRIPTION.

2136. L'inscription se fait au moyen d'un bordereau ou
sommaire contenant l'énonciation des droits réels qu'une partie
intéressée entend conserver, et qui est remis au régistrateur et
transcrit sur le registre.

2137. Le bordereau est par écrit et peut être fait à la
demande de toute partie intéressée ou obligée à le faire enre-
gistrer, et il doit être attesté par deux témoins qui le signent.

La partie qui requiert le bordereau doit y apposer son nom,
et si elle ne peut écrire, son nom peut y être apbpé par une
autre personne, pourvu qu'il soit accompagné dekla marque
ordinaire du requérant faite en présence des témoins.

Il peut être fait pour la Couronne par le receveur-général, ou
autre officier de la Couronne, ayant le document entre ses
mains, et il doit contenir les nom, emploi et domicile de la
personne par qui le bordereau est fait.

2138. Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour compléter le droit
dans la personne qui réclame l'enregistrement, ils peuvent être
compris dans un seul bordereau, sans qu'il soit nécessaire d'y
insérer plus d'une fois la désignation des parties et des immeu-
bles ou autres biens.
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SECTION 1.

OF REGISTRATION AT LENGTH.

2132. Registration at length is effected by transcribing
on the register the title or document which creates or gives
rise to the right, or an extract from such title made and certified
according to the provisions of article 1216.

Errors of omission or commission in the registration at
length of any document or in the document presented for
registration do not affect the validity of such registration unless
they occur in some material provision which should be noticed
in a memorial or in a registrar's certificate.

2133. The notices mentioned in articles 2026, 2106, 2115,
2116, 2120 and 2121 must be registered at length.

2134. Registraiion at length of an authentie deed may
be obtained upon the production of a copy or extract thereof cer-
tified by the notary, if lie have kept the original of record, or of
the original itself, if it have been delivered by the notary.

If the title be a private writing it must be proved in the
manner hereinafter prescribed with respect to inemorials.

2135. The certificate of registration at length is written
upon the document itself and mentions the day and hour at
which it· vas entered, and the book and page in which it bas
been so registered, with the number under which it was so en-
tered and registered.

SECTION Il.

OF REGISTRATION BY MEMORIAL.

2136. Registration by memorial is effected by means of a
summary setting forth the real rights which the party interested
wishes to preserve, which is delivered to the registrar and
transcribe( upon the register.

2137. The memorial must be in writing and may be made at
the request of any party interested in or bound to effect the
registration, and must be attested by two subscribing witnesses.

The party requiring the memorial must subscribe .his name-
to it, and if he cannot write, his name may be subscribed by
another person, provided it be accompanied by the ordinary mark
of such party made in the presence of the attesting witnesses.

The memorial may be made on behalf of the crown by the-
Receiver-General or other officer of the crown in whose hands
the document is, and it must state the name, office and domicile-
of the person by whom it is made.

2138. When there are more writings than one to complete
the rights of the person requiring registration, they rnay be ail
included in one memorial wîthout its being necessary to insert
more than once therein the description of the parties or of the
immoveables or other property.

37
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2139. Le bordereau doit déclarer:
1. La date du titre et le lieu où il a été passé;
Si c'est un acte notarié, le nom du notaire qui en a gardé la

minute ou si c'est un acte en brevet le nom des notaires ou du
notaire et des témoins qui l'ont signé ; s'il est sous seing privé,
le nom des témoins qui y ont signé; si c'est un jugement ou
autre acte judiciaire, l'indication du tribunal;

2. La nature du titre ;
3. La description des parties créancières, débitrices ou

autres ;
4. La description des biens affectés au droit réclamé,

ainsi que de la partie qui requiert l'enregistrement.
5. La nature du droit réclamé et si c'est une créance en

deniers, le montant de la somme due, le taux des intérêts, et
la mention des frais de justice s'il y en a.

A défaut d'indication du taux d'intérêt, l'inscription ne con-
serve pas droit aux intérêts excédant le taux légal.

2140. Le bordereau est présenté au régistrateur avec le titre
ou document, ou une copie authentique du titre, et il doit être
reconnu par les parties qui l'ont fait ou l'une d'elles, ou prouvé
par le serment d'un des témoins qui l'ont signé.

2141. Lorsque le bordereau est fait en tout endroit dans le
Canada, la preuve en est faite dans le Bas-Canada par la
déposition sous serment d'un des témoins, attestée par un
juge de la Cour du Banc de la Reine ou de la Cour Supé-
rieure, ou un des commissaires de cette dernière cour autorisés
à recevoir les affidavits, ou devant un juge de paix, un notaire,
le régistrateur ou son député.

2142. Lorsque le bordereau est fait dans le Haut Canada,
la preuve y peut être faite de la même manière et attes-
tée par un juge de la Cour du Banc de la Reine, ou de
la Cour des Plaidoyers Communs, ou devant un juge de paix,
ou un notaire, ou devant un des commissaires de là Cour
Supérieure du Bas Canada.

2143. S'il est fait dans toute autre possession anglaise, la
déposition peut y être attestée par le maire de la localité, le juge
en chef ou juge de la cour suprême, ou devant un commissaire
autorisé à recevoir les dépositions sous serment qui doivent
servir dans les cours du Bas Canada.

2144. S'il est fait dans un état étranger, la déposition peut
être attestée par tout ministre, chargé d'affaires, ou consul de Sa
Majesté dans cet état.

2145. Sur présentation d'un bordereai pour inscription, le
régistrateur est tenu d'inscrire sur le dos du titre les mots
"Enregistré par bordereau," en y ajoutant l'indication du jour,
de lheure et du temps auxquels le bordereaua ét entré, ainsi
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2139. The memorial must set forth
1. The date of the title and the name of the place where it

was executed;
if it be a notarial act, the name of the notary who keeps

the original thereof, or the name of the notaries or of the
notary and witnesses who signed it, if the original have been
delivered ; if it be a private writing the names of the sub-
scribing witnesses ; if it be a judgment or other judicial act,
it must designate the court;

2. The nature of the title;
3. The description of the creditors and debtors and other

parties thereto ;
4. The description of the property subject to the right

claimed, and that of the party requiring registration;
5. The nature of the right claimed, and, if it be a claim for

money, the amount due, the rate of interest, and the costs if
there be any.

If the rate of interest be not specified, the registration does
not preserve the right to interest beyond the legal rate.

2140. The memorial is delivered to the registrar together
with the title or document, or an authentie copy of the title,
and must be acknovledged by ail or one of the parties to it,
or be proved by the oath of one of the subscribing wit-
nesses.

2141. When the memorial is executed in any part of
Canada it may be proved in Lower Canada, by the affidavit of
one of the witnesses, sworn to before a judge of the Court of
Queen's Bench, or of the Superior Court, or a commissioner
of the latter court for taking affidavits, or before a justice of
the peace, a notary, the registrar, or his deputy.

2142. When the memorial is executed in Upper Canada,
proof thereof may be there made and attested in the same
manner before a judge of the Court of Queen's Bench or of the
Court of Common Pleas, or before a justice of the peace, or a
notary, or before a commissioner of the Superior Court for
Lower Canada.

2143. When it is executed in'any other British possession it
may be proved therein by an affidavit sworn to before the
mayor of the place, the chief justice or a judge of the su-
preme court, or before a commissioner authorized to take
affidavits to be used in the courts of Lower Canada.

2144- If it be executed in a foreign country the affidavit
may be sworn to before any minister, or chargé d'affaires, or
consul of Her Majesty in such foreign state.

2145. When any memorial of a title is presented for registra-
tion the registrar is bound to endorse upon such title the words
"registered by memorial," mentioning the day, the hour and

37 *
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que du livre et de la page où il a été enregistré, avec le numéro
de cette entrée et enregistrement. Ce certificat est signé par
le régistrateur.

Le bordereau demeure parmi les archives du bureau d'en-
registrement et en fait partie.

2146. Toute demande ou bordereau pour la conservation
d'intérêts ou arrérages de rente doit en indiquer le montant ainsi
que le titre en vertu duquel ils sont dûs, [et être accompagnée
d'une déposition sous serment du créancier que le rmontant en
est dû.]

2147. Les dispositions de cette section s'appliquent au
besoin également à tout document ou titre qui n'affecte pas les
immeubles, mais dont l'enregistrement est requis par quelque
loi spéciale, à moins de dispositions contraires.

CHAPITRE CINQUIÈME.
DE LA RADIATION DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

2148. L'enregistrement d'un droit réel, ou le renouvellement,
est rayé du consentement des parties, ou en vertu d'un jugement
rendu en dernier ressort ou passé en force de chose jugée.

La quittance d'une créance comporte un consentement à la
radiation.

Tout notaire qui passe une quittance totale ou partielle
d'hypothèque, est tenu de la faire enregistrer au bureau auquel
il appartient, suivant les dispositions contenues dans l'acte
des 27 et 28 Vict. chap. 40.

Le créancier est tenu de voir à ce que la quittance soit en-
registrée et est responsable de tous frais qui peuvent résulter
du défaut d'enregistrement, et il ne peut être tenu de donner la
quittance, s'il ne lui est mis en main une somme suffisante
pour acquitter les frais d'enregistrement et de transmission.

2149. Si la radiation n'est pas consentie, elle peut être
demandée au tribunal compétent par le débiteur, le tiers déten-
teur,le créancier hypothécaire subséquent, la caution et par toute
partie intéressée, avec dommages-intérêts dans les cas où ils
peuvent être dus.

2150. La radiation doit être ordonnée lorsque l'enregistre-
mentoule renouvellement a été fait sans droito uirrégulièrement,
ou surun titre nul ou informe, ou lorsque le droit enregistré est an-
nulé, résilié ou éteint par prescription ou de toute autre manière.

2151. Le consentement à la radiation, laquittancé ou certi-
ficat de libération, peuvent être en forme authentique ou sous
seing-privé.

Lorsqu'ils sont sous seing-privé, ils doivent être attestés par
deux, témoins, et ils ne peuvent être reçus par le régistrateur à
moins qu'ils ne'soient accompagnés d'une déposition par écrit
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time at which such memorial is entered, aid also in -what
book and page and under 'what number the same is entered
and registered. And he must sign such certificate.

The memorial remains among the records of the registry
office and forms part thereof.

2146. Every claim or memorial for the preservation of inter-
est or of arrears of rent nust specify the amount thereof and
the title under which they are due, [and be accompanied by the
affidavit of the creditor that such amount is due.]

2147. The provisions of this section apply if necessary to
any documents or titles which do not affect immoveables, but
the registration of which is required by some special law,
unless it be otherwise provided.

CHAPTER FIFTI.
OF THE CANCELLING OF REGISTRATIONS OF REAL RIGHTS.

214S. The registration of real rights, or the renewal thereof,
may be cancelled with the consent of the parties, or in virtue of a
judgment from which there is no appeal, or which has become
final.

The acquittance of a debt implies a consent to its being
cancelled.

Any notary who executes a total or partial discharge of a
hypothee, is bound to cause the same to be registered in the
proper division, according to the statute 27th and 28th Vict.
ch. 40.

The creditor is bound to see that the discharge is registered,
and is responsible for any costs that may be incurred in conse-
quence of non-registration, and he cannot be compelled to grant
a discharge, unless a sufficient sum is placed in his hands to
pay for the registration and transmission.

2149. If the cancelling be not consented to, it may be de-
manded from the proper court by the debtor or other holder, by
any subsequent hypothecary creditor, by a surety, or by any
party interested, together with whatever damages may be due.

2 150. The cancelling is ordered when the registration, or
the renewal, bas been effected without right or irregularly, or
upon a void or informal title, or when the right registered has
been annulled, rescinded or extinguished by prescription or
otherwise.

2 1451 The consent to the cancelling and the acquittaice or
certificate of discharge may be in authentie form or ander
private signature.

Weniunder private signature they must be attested by two
witnesses, and cannot bereceived by the registrar unless they
ami accoinpanied by an affidavit of one of;such;witnesses sworn
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d'un des deux téroins assermentée devant un des fonctionnaires
mentionnés dans les articles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant
le cas, et établissant que les deniers ont été payés en tout ou
en partie, et que ce témoin a vu signer la quittance, le certi-
ficat de libération ou le consentement à la radiation, par la
partie qui Pa donnée.

La radiation de toute hypothèque en faveur de la Couronne
peut être portée à la marge de 'enregistrement de telle hypo-
thèque sur production d'une copie :

1. D'un ordre du gouverneur en conseil, certifié par le gref-
fier du conseil exécutif ou son député ;

2. Ou d'un certificat du procureur général, ou du solliciteur
général de Sa Majesté pour le Bas Canada, énonçant que telle
hypothèque est éteinte en tout ou en partie.

La radiation de l'hypothèque d'une rente viagère est faite
en marge, sur production d'un extrait mortuaire de la personne
sur la tête de laquelle la rente était établie, accompagné d'une
déposition sous serment concernant l'identité de cette per-
sonne ; et cette déposition peut être reçue et certifiée par un
des fonctionnaires mentionnés dans les articles 2141, 2142,
2143 et 2144, suivant le cas.

2159. Le consentement à la radiation, laquitanceoucerti-
ficat de libération, ou le jugement qui en tient lieu, doit, sur
présentation, être mentionné à la marge de l'enregistrement du
titre ou du bordereau constatant la création ou l'existence du
droit radié.

Le consentement à la radiation, la quittance ou le certifi-
cat de libération, lorsqu'ils sont sous seing-privé, ou une copie
dûment certifiée, lorsqu'ils sont en forme notariée, ainsi que la
copie de tout jugement qui en a Peffet, enregistrés conformé-
ment au présent article et aux articles subséquents de ce cha-
pitre, doivent rester déposés au bureau où tel enregistrement a

21J3. Le jugement qui prononce l'annulation, extinction ou
résolution du droit enregistré, ne peut cependant être enregistré
s'il n'est accompagné d'un certificat constatant que les délais
prescrits pour l'appel sont expirés, sans qu'il y ait eu appel de
ce jugement.

2154. Ce jugement doit être signifié au défendeur en la
manière ordinaire.

2145. Le shérif est tenu de faire enregistrer avec toute dili-
gence et aux frais de l'adjudicataire, et avant d'en délivrer, un
double à qui que ce soit, tout acte de vente par lui consenti
d'un immeuble saisi-exécuté.

2 16. Le protonotaire de la Cour Supérieure est tenu de faire
enregistrer avec toute diligence, aux frais du requérant ou de
Padjudicataire, suivant le cas, tout jugement de confirmation
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to before one of the funetionaries mentioned in articles 2141,
2142, 2143 and 2144, as the case requires, and establishing that
the money bas been paid in whole or in part, and that such
acquittance, certificate of discharge, or consent to the cancelling
was signed in the presence of such vitness by the party grant-
Mg t.

The discharge of any hypothee in favor of the crown may
be entered in the maxgin against he registry of such hypothec
upon the production of a copy :

1. Of an order of the Governor in Council, certified by the
clerk of the Executive Council or his deputy ;

2. Or of a certificate of Her Majesty's attorney-general or
solicitor-general for Lower Canada, stating that sueh hypo-
thec is discharged in whole or in part.

The discharge of any hypothec securing a life-rent is entered
on the inargin upon production of the' eertificate of death of the
person on whose life the rent is created, accompanied by an
affidavit identifying sueh person, and such affidavit may be
received and certified by one of the functionaries mentioned in
articles 2141, 2142, 2143 and 2144, as the case requires.

2 152. The consentto the cancelling and the acquittance or
certificate of discharge, or the jadgmenit rendered to avail in
lieu thereof, must when produced be nentioned in the margin
of the registry of the tille or memorial establishing the creation
or existence of ie right so caucelled.

The consent to the cancelling, the acquittance or the certifi-
cale of discharge, when they are private writings, or a certified
copy thereof when they are in notarial form as well as the copy
of any judgnent rendered to avail in lieu thereof, registered in
conformity with the present article and the succeeding articles
of this chapter must remain deposited in the office where such
registration takes place.

21;3. The judgment declaring the nullity, extinction or dis-
solution of the right registered cannot however be registered,
unless it is accompanied by a certificate that the delays
allowed to appeal from such judgment have expired, without
such appeal having taken place.

2154. Such judgrhent must have been served upon the
defendant in the usual manner.

2155. The sheriff is bound to cause all his deeds of sale of
immoveables under execution to be registered, at the expense
of the purchaser, as soon as possible, and before delivering to
any person whatever any duplicate thereof.

21*56. The prothonotary of the Superior Court is bound to
cause to be régistered as soon as possible, at the expense of
the applicant or the purchaser, as the case may be, all judg-
ments of confirmation of title and all decrees of adjudication
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de titre et tout décret d'adjudication sur licitation forcée, avant
d'en délivrer copie à qui que ce soit.

12157. L'enregistrement par transcription des ratifications de
titre, licitations forcées, ventes par le shérif, ventes en banque-
route, ou autres ventes ayant leffet de purger les hypothèques,
antérieures ou postérieures au neuf juin, mil huit eeni
soixante-et-deux, équivaut à l'enregistrement d'un certifical
de libération ou extinction de tous les droits qui sont purgées
par telles ventes, licitations forcées, ouratifications de titre, même
les hypothèques pour douaire préfix; et il est alors du devoir
du régistrateur d'en faire mention en marge de chaque entrée
constatant un droit antérieur éteint par telle vente, confirmation
de titre ou décret d'adjudication.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'ORGANISATION DES BUREAUX D'ENREGISTREMENT.

SECTION I.

DEs BUREAUX ET DES REGISTRES.

21 5S. Il est établi au chef-lieu de chaque comté et dans cha-
que division d'enregistrement, constitués par la loi ou par pro-
clamation du Gouverneur, un bureau pour l'enregistrement de
tous les droits réels affectant les immeubles situés dans la cir-
conscription de ce comté ou de cette division d'enregistrement,
et des autres actes dont l'enregistrement est requis.

2159. Un officier publie est préposé par le Gouverneur à la
garde de ce bureau sous le nom de régistrateur, chargé d'exé-
cuter les prescriptions contenues dans ce litre; et toute fraude
qu'il commet, ou laisse commettre dans l'exécution des devoirs
de sa charge, Passujetti à payer à la partie lésée triples dom-
mages et les frais, en outre de la perte de son emploi et des
autres pénalités imposées par la loi.

216). Le bureau doit être ouvert tous les jours, (les diman-
ches et les fêles exceptés), depuis neuf heures du matin jusqu'à
trois heures après midi.

5161. Il est tenu dans chaque bureau:
1. Un index ou répertoire par ordre alphabétique des noms

de toutes les personnes désignées dans les actes ou documents
enregistrés, comme acquérant ou transmettant quelque droit
affecté par l'enregistrement, avec renvoi au numéro du docu-
ment et à la page du registre dans lequel il est entré, et s'il
s'agit d'un immeuble, mention de la localité où il est situé.

2. Une liste également par ordre alphabétique de toutes les
paroisses, cantons, seigneuries, cités, villes, villages et places
extra-paroissiales dans la circonscription du bureau% avec
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upon forced licitation, before delivering copies thereof 10 any
person whatever.

2157. The registration at lengih of confirmations of title,
forced licitations, sheriff's sales, sales in bankruptcy, and other
sales having the effect of discharging property from hypothecs,
whether made before or after the ninth day of June, one thou-
sand eight hundred and sixty-two, is equivalent Io the regis-
iration of a certificate of the discharge or of the extinction of
all rights which are discharged by such sales, forced licitations
or confinnations of tille, even of hypothecs for conventional
dower; and it is the duly of the registrar in such case to make
mention thereof in the margin of each entry establishing a pre-
vions right exlinguished by such sale, confirmation of tille, or
decree of adjudication.

CHAPTER SIXTH.

oF TUE ORGANIZATION OF REGISTRY OFFICES.

t SECTION r.
OP REGISTRY OFFICES*AND TIE REGISTEIRS.

21 8. At the chief-place of each counly, or in each registra-
tion division set apaît by law or by proclamation of the governor,
a registry office is established for the registration of all real
rights affecting immoveables situate within such county or
registration division, and of all other actsrequiring registration.

-159. A public oflicer called a registrar is appointed, by the
governor to keep such registry office, who is charged to
execute the duties prescribed by this title ; and every act of
fraud which he commits or allows to be committed in the
exercise of the duties of bis office, subjects him to pay to the
party injured triple damages vith costs, besides loss of office
and other penalties imposed by law.

2160. Registry offices muat be kept open every day, Sun-
days and holidays excepted, fron nine o'clock in the morning
until threc o'clock in the afternoon.

2161. Every registrar shall keep
I. An alphabetical index or repertory of the names of all

persons rmentioned in the acts: or documents registered as
acquiring or conveying any right affected by such registration,
with a reference to the number of the document, and the page
of the Tegister in whieh itis entered, and, when immoveables
are concernec, the name of the place where they are situated ;

2. An alphabetical list of ail parishes, townships, seigniories,
cities, towns, villages, and extra-parochial places'within bis
registry division, containing a referenenderthe headof each
local division to all entriest of documents concerning immo-'
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renvoi sous chacune des divisions locales, à toutes les entrées
de documents relatifs aux immeubles . compris dans chaque
division, ou donnant le numéro et les autres renvois men-
tionnés dans le paragraphe qui précède, de manière à servir
d'index des immeubles, et cette liste est faite suivant les dispo-
sitions de l'article 2171 ;

S. Un livre de présentation où sont entrés l'année, le mois,
le jour et l'heure auxquels chaque document est présenté pour
enregistrement, les noms des parties, celui de la personne qui
le présente, la nature du droit dont l'enregistrement est requis
et une désignation générale de l'immeuble affecté;

4 Un registre où sont transcrits tous les documents présentés;
5. Un livre où sont enregistrés les avis requis par les articles

2115, 2116, 2120, 2121, avec index fait en la même manière
que l'index prescrit en l'article 211.

2162. Dans les divisions d'enregistrement de Québec et de
Montréal, le registre mentionné en quatrième lieu dans l'article
précédent, peut être tenu en plusieurs parties dans des livres
distincts, suivant les catégories ci-après, savoir:

1. Les cautionnements, reconnaissances et autres obligations
et sûretés en faveur de la Coigonne, les testaments et leur
vérification ;

2. Les contrats de mariage et les donations;
3. Les nominations de tuteurs et curateurs, les jugements,

actes et procédures judiciaires ;
4. Les titres translatifs de propriété autres que ceux ci-dessus

mentionnés; [les baux mentionnés en l'article 2128 et les quit-
tances anticipées des loyers;]

5. Les titres, actes et écrits créant des hypothèques, charges
et priviléges non compris dans les catégories qui précèdent ;

6. Tous autres actes dont Penregistrement peut être requis
dans l'intérêt de quelque partie.

[Les dispositions ci-dessus peuvent être étendues, par pro-
clamation du gouverneur, à tout arrondissement d'enregistre-
ment dont la population excède cinquante mille âmes ]

2163. Le gouverneur peut également, par proclamation,
enjoindre aux régistrateurs pour les divisions d'enregistrement
de Québec et de Montréal ou de l'une d'elles, de tenir des
registres et livres distincts pour les immeubles situés en dedans,
et pour ceux situés en dehors des limites de ces cités.

2164. Le gouverneur en conseil peut changer la forme de
tout livre, index ou autre document officiel que doivent tenir
les régistrateurs, ou ordonner qu'il en soit tenu de nouveaux ;
et tout ordre à cet effet est publié dans la Gazette du Canada et a
effet à dater du jour qui y est mentionné, pourvu que ce jour ne
soit pas fixé à moins d'un mois après la publication de cet ordre.

2165. D'autres dispositions se trouvent renfermées dans
les statuts relatifs à l'enregistrement.
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veables comprised vithin such division, or giving the number
and other references mentioned in the preceding paragraph, so
as to serve as an index to immoveables, and such list must be
made in conformity with the provisions of article 2171.

3. An entry-book in which are entered the year,
month, day and hour when each document is brought for
registration, the names of the parties to the same and of the
person by whom the same is brought, the nature of the right of
which registration is required, and a general description of the
immoveable affected thereby ;

4. A register in which all documents presented for registra-
tion are transcribed.

5. A book in which are registered the notices required by
articles 2115, 2116, 2120, 2121, with an index to be made in
the same manner as the index prescribed in article 2131.

2162. In the registration divisions of Quebec and Montreal
the register mentioned in paragraph 4 of the preceding article
may be kept in several parts in separate books, according to
the following classification:

1. Bonds, recognizances and other securities and obligations
in favor of the crown ; wills, and the probates thereof;

2. Marriage contracts and gifts ;
3. Appointments of tutors and curators ; judgments and

judicial acts and proceedings ;
4. Deeds conveying the ownership of property other than

those above mentioned ; [the leases mentioned in article
2128, and acquittances for rent paid in anticipation ;]

5. Deeds, instruments and writings creating hypothecs,
privileges or charges, and not comprised in any of the prece-
ding classes ;

6. All other acts of which registration may be required in
the interest of any party vhatever.

[The foregoing provisions may be extended by a proclama-
tion of the governor to any registry division the population of
which exceeds fifty thousands souls.]

2163. The governor may also by proclamation direct that
the registrars for the registration divisions of Quebec and Mont-
real, or either of them, shall keep separate registers and books
for the immoveables situate within, and for those situate with-
out the limits of the said cities respectively.

2164. The Governor in" Council may alter the form of any
books, indexes or other official documents to be kept by regis-
trars, or direct new ones to be kept; and all orders to that
effect are published in the Canada Gazette and take effect from
the day therein appointed, provided such day be not fixed at
less than one month from the publication of such order.

2165. Other provisions are contained in the statutes res-
pecting registration.
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SECTION il

DU PLAN ET DZ LIVRE DE RENVOI OFFICIELS ET DISPOSITIONS

QUI S Y RATTACHENT.

2166. A la diligence du Commissaire des terres de la Cou-
ronne, chaque bureau d'enregistrement est pourvu d'une copie
d'un plan correct, fait conformément aux dispositions contenues
dans le chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas Canada,
et dans l'acte des 27 et 28 Viet. chap. 40, indiquant distinctement
tous les lots de terre de chaque cité, ville, village, paroisse, can-
ton ou partie d'iceux, compris dans la circonscription du bureau.

2167. Ce plan doit être accompagné d'une copie d'un livre
de renvoi dans lequel sont insérés:

1. Une description générale de chaque lot de terre porté sur
le plan ;

2. Le nom du propriétaire de chaque lot autant qu'il est
possible de s'en assurer ;

3. Toutes remarques nécessaires pour faire comprendre le plan.
Chaque lot de terre sur le plan y est indiqué par un numéro

d'une seule série, qui est inscrit dans le livre de renvoi pour
y désigner le même lot.

2168. Après que copie des plans et livres de renvoi a été
déposée dans un bureau d'enregistrement pour toute sa cir-
conscription, et qu'il a été donné avis par proclamation tel que
mentionné en l'article 2169, le numéro donné à un lot sur le plan
et dans le livre de renvoi est la vraie description de ce lot et suffit
dans tout document quelconque; et toute partie de ce lot est
suffisamment désignée en déclarant qu'elle fait partie de ce lot
et en indiquant à qui elle appartient, avec ses tenants et abou-
tissants ; et tout terrain composé de parties de plus d'un lot
numéroté est suffisamment désigné en déclarant qu'il est ainsi
composé, et en indiquant quelle partie de chaque lot numéroté
il contient.

La description d'un immeuble dans l'avis d'une demande
en ratification de titre, ou dans l'avis d'une vente par le shérif,
ou par licitation forcée, ou de toute autre vente ayant les effets
du décret, oudans telle:vente ou jugement de ratification, ne sera
censée suffisante que si elle est faite conformément aux pres-
criptions du présent article.

Aussitôt après que le dépôt de tel. plan. et livre de renvpi a
été- fait. et qu'il en a été, donné avis, les notaires sont
tenus, en: rédigeant les actes concernant les imnrbles.in-
diqés sur tel plan, de:désigne)'ces immeubles;pgr, le nuno
qui leur, est donné sui le, plan et dans, lelivre drtenvoi, de
la manière prescrites ci-dessus; à dêfaunt de teledésigna-
tian .l'ensegistrement ne, peutaffeeter.leete:question, moins
qu'il ne soit produit une requisition ou avde5 .indiquant le
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SECTION il.

oF THE OFFICIAL PLAN.S AND EOOES OF REVERENCE AND CF

MATTERS CONNECTED TREREWITH.

2166. The Commissioner of Crown Lands furnishes each
registry office with a copy of a correct plan, made in conformity
with the provisions of chapter 37 of the Consolidated Statutes
for Lower Canada and the statute 27th and 28th Viet. ch. 40,
shewing distinctly all the lots of land of each city, town, vil-
lage, parish, township, or part thereof, comprised within the
division to which such office belongs.

2167. Such plan must be accompanied by a copy of a book
of reference in which are set forth :

1. A general description of each lot of land shewn upon the
plan ;

2. The name of the owner of each lot, so far as it can be
ascertained ;

3. Al remarksnecessaryto the right understanding of the plan.
Each lot of land shewn upon the plan is designated thereon

by a number, which is one of a single series, and is entered in
the book of reference to designate the saine lot.

2168. When a copy of the plans and books of reference for
the whole of a registration division has been deposited in the
office for such division, and notice has been given by procla-
mation in the manner mentioned in article 2169, the number
given to a lot upon the plan and in the book of reference
is the true description of such lot, and is sufficient as such in
any document whatever ; and any part of such lot is sufficiently
designated by stating that it is a part of such lot and mention-
ing who is the owner thereof and the properties conterminous
thereto; and any piece of land composed of parts of more than
one numbered lot is sufficiently designated by stating that it is
so composed and mentioning what part of each numbered lot it
contains.

No description of an imnoveable in the noticeof application
for confirmation of title, or in, the notice of a sale by the sheriff
or by forced licitation, or of any sale having the effeet of a
sherifPs sale, or in the sherifPs deed, or inthe judgment of con-
firmation, ýwill be deemed sufficient unless it is made in con-
formity:withthe provisions of this article.

As soon as such plans and books of reference. ave been
deposited and notice thereof has' been given, notaries passing
acts :conceirnng immoveables indicated ,on, such plan are
bound- to designate such immoveables by the number givento
them upon such plan, and in the book of reference, in the
ianner above prescribed ; in default of such designa-
tion the registration does nlot affect. the lot in yquestion,
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numéro sur le plan et livre de renvoi comme étant celui du lot
qu'on veut affecter par tel enregistrement.

2169. Le dépôt des plans et livres de renvoi primitifs dans
une circonscription d'enregistrement est annoncé par proclama-
tion du gouverneur en conseil, fixant en même temps le jour
auquel les dispositions de l'article 2168 y deviendront en force.

2170. A compter de ce dépôt le régistrateur doit pré-
parer l'index mentionné en second lieu dans l'article 2161.

2171. A compter de l'époque fixée dans telle proclama-
tion, le régistrateur doit faire l'index des immeubles et le conti-
nuer jour par jour en inscrivant sous chaque numéro de lot
indiqué séparément au plan et au livre de renvoi, un renvoi à
chaque entrée faite subséquemment dans les autres livres et
registres, affectant tel lot, de manière à mettre toute personne
eu état de constater facilement toutes les entrées faites sub-
séquemment concernant ce lot.

2172. Dans les dix-huit mois qui suivent la proclamation
du gouverneur pour la mise en force des dispositions de
l'article 2168 dans une circonscription d'enregistrement, l'en-
registrement de tout droit réel sur un lot de terre compris
dans cette circonscription y doit être renouvelé au moyen de la
transcription, dans le livre tenu à cet effet, d'un avis désignant
l'immeuble affecté en la manière prescrite en l'article 2168, en
observant les autres formalités prescrites en l'article 2131 pour
le renouvellement ordinaire de l'enregistrement des hypothèques.

Il est tenu un index des livres employés à la transcription de
l'avis mentionné au présent article, de la même manière que
l'index mentionné en l'article 2131.

21 73. A défaut de tel renouvellement les droits réels
conservés par le premier enregistrement n'ont aucun effet à
l'égard des autres créanciers, ou des acquéreurs subséquents
dont les droits sont régulièrement enregistrés.

2174. Le régistrateur ne peut faire aucune correction ou
changement sur les plans et livres de renvoi ; et, en tout temps,
s'il s'y trouve des omissions ou erreurs dans la description ou
l'étendue d'un lot ou parcelle de terrain, ou dans le nom du
propriétaire, il en doit faire rapport au Commissaire des terres
de la Couronne, qui peut, chaque fois qu'il y a lieu, en cor-
riger Poriginal ainsi que la copie, certifiant telle correction.

Telle correction doit être faite cependant sans changer les
numéros des lots; et dans le cas d'omission de quelque lot, il
est intercalé en le distinguant par des signes ou des lettres
qui ne puissent déranger le numérotage primitif.

Le droit de propriété ne peut être affecté par les erreurs qui
se rencontrent dans le plan et le livre de renvoi; et nulle erreur
dans la description, l'étendue ou le nom, ne peut être inter-
prétée comme donnant à une partie plus de droit à un terrain
que ne lui en donne son titre.
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unless there is filed a requisition or notice indicating the
number on the plan and book of reference as being that of the
lot intended to be affected by such registration.

2169. The deposit of the original plans and books of reference
in any registration division is declared by a proclamation from
the Governor in Council, fixing at the same time the day on
which the provisions of article 2168 shall come into force therein.

2170. The registrar so soon as such deposit has been
made, must prepare the index to immoveables nentioned in
the second place in article 2161.

2171. From and after the day appointed by such proclama-
tion the registrar must, from day to day, make up and continue
the index to immoveables by entering under the number of each
lot separately designated upon the plan and book of reference
a reference to each entry thereafter made in the other books and
registers affecting such lot, so as t1o enable any person easily
to ascertain all the entries concerning it made afier that time.

.2172. Within eighteen months after the governor's proclama-
tion bringing the provisions of article 2168 into force in any
registration division, the registration of any real right upon any
lot of land within such division must be renewed by means of
the registry at length, in the book kept for that purpose, of a
notice describing the immoveable affected, in the manner pre-
scribed in article 2168 and conforming to the other formalities
prescribed in article 2131 for the ordinary renewal of the regis-
tration of hypothecs.

An index must be kept for the books used for the regis-
tration of the notices mentioned in this article, in the same
manner as the index mentioned in article 2131.

2173. If such renewal be not effected, the real rights pre-
served by the first registration have no effect against other
creditors and subsequent purchasers whose claims have been
regularly registered.

2174. The registrar cannot in any way correct or alter the
plans or books of reference; and at any time if he find therein
errors or omissions in the description or dimensions of any lot
or parcel of land, or in the name of the owner, he must report
the same to the Commissioner of Crown Lands, who rnay when
the case requires it correct the original and the copy likewise
and certify such correction.

Such correction must however be made without changing
the tnumber of the lots : and in the case of the omission of a lot
it must be inserted by distinguishing it by characters or letters,
so as not to interfere avith the original numbering.

No right of oeèrship ean be affected'.by any error in
the plan or book of reference, nor can any error of description,
dunensIons or -name be interpreted to give any person any
bétier right tô the land than híis title gives him.;
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2175. Lorsqu'un propriétaire subdivise en lots de ville
ou de village [excédant le nombre de six,] un terrain marqué
au plan et livre de renvoi, il sera tenu d'en déposer au bureau
du Commissaire des terres de la Couronne, un plan et livre
de renvoi par lui certifié, avec des numéros et désignations
particulières de manière à les distinguer des lots primitifs, et
si ce plan particulier et livre de renvoi sont trouvés corrects
par le Commissaire des terres de la Couronne, il en transmettra
copie par lui certifiée au régistrateur de la circonscription.
. 2176. Lorsque la subdivision des lots d'une localité parait

l'exiger, le gouverneur en conseil peut, de temps à autre,
ordonner qu'il soit fait un plan et livre de renvoi amendés et
qu'il en soit déposé une copie entre les mains du régistrateur
de telle localité; mais ces plan et livre de renvoi amendés
doivent être basés sur les anciens et s'y rapporter; et le gou-
verneur peut, par proclamation, déclarer le jour auquel ils
seront mis en usage conjointement avec les anciens ; et à
compter du jour ainsi fixé les dispositions du code s'applique-
ront à ces plan et livre de renvoi amendés.

SECTION I1.

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES.

2177. Le régistrateur est tenu de délivrer à toute peràonne
qui en fait la demande un état par lui certifié de tous les droits
réels subsistants qui grèvent un immeuble particulier, ou
dont peuvent être grevés tous les biens d'une personne, ou
des hypothèques créées et enregistrées pendant une pé-
riode déterminée, ou seulement contre certains propriétaires
de l'immeuble désignés dans la demande qui en est faite par
écrit, contenant une description suffisante des propriétaires, et
dans ce dernier cas mention en est faite dans le certificat, et le
régistrateur n'est pas responsable des omissions dans le certi-
ficat résultant des erreurs ou omissions de noms dans telle
demande ; et si tels propriétaires ne sont pas nommés dans la
réquisition, le régistrateur est tenu de constater quels étaient les
propriétaires pendant la période indiquée, de la manière prescrite
relativement au certificat à donner sur vente par décret forcé.

217S. Le régistrateur est tenu de donner à ceux qui le
requièrent copie des actes ou documents enregistrés, mais en
y faisant mention des quittances, radiations, [cessions ou
subrogations] qui peuvent y être entrées ou mentionnées en
marge.

2179. Il est aussi tenu de communiquer le livre de présen-
tation à tous ceux qui désirent l'examiner, sans déplacement,
pendant les heures du bureau, et sans frais.

Il doit, sur paiement de l'honoraire légalement exigible,;exhi-
ber le registie à'toute personne qui a requis l'enregistrement
d'un acte et désire constater si l'enregistrement est fait.
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21 7P. Whenever the owner of a property designated upon

the plan or.book of reference, subdivides the same into town or
village lois (exceeding the number of six,] he must deposit in
the office of the Commissioner of Crown Lands a plan and
>ook of reference certified by himself with particular numbers

and designations, so as to distinguish them from the original
lots, and if tihe Commissioner of Crown Lands find that such
particular plan and book of reference are correct, he shall trans-
mit a copy certified by himself to the registrar of the divi-
sion.

2176. When by reason of the subdivision of the lots in any
locality it is deemed necessary, the Governor in Council may
from time to time order an amended plan and book of reference
to be made out and a copy thereof to be deposited with the
registrar of such locality ; but such amended plan and book of
reference must be based upon and refer to the former ones ; and
the governor may by proclamation fix the day upon which they
will begin to be used together with the former ones; and from
and afier the day so fixed Ihe provisions of this code shall apply
to such amended plan and book of reference.

SEcTION RL
OF THE PUBLICITY OF THE REGISTERS.

2177. The registrar is bound to deliver to any person de-
manding the same a statement certified by himself of all the real
rights affecting any particular immoveable, or which may affect
the whole of any person's property, or of all hypothees created
and registered during a stated period or only against certain
proprietors of ihe immoveable designated in a vritten requisi-
tion to that effect, containing a' sufficient description of the
owners, in which case the requisition is mentioned inthe certifi-
cate and the registrar is not responsible for any omission un
the certificate resulting from errors or omissions of names in
the requisition ; and if such proprittors be not named in the
requisition, the registrar is bound to ascertain who were
proprietors during tihe given period in the manner provided with
respect to the certificate to be given in cases of sherifPs sales.

2178. He is bound to deliver, to all persons demand-
ing the saine, copies of the acts or documents registered,
but he mnust mention thereon the discharges, cancellations,
[conveyances or subrogations] thereof which are entered in
such register or in the margin.

2179. le is also bound to allow ail persons desirous of ex-
amining the enry-book during his office hours, otake communi-
cation of the same without remaving it, and fiee from charge.

He Must likewie, upon payment of the lawful fee, exhibit
the register to any person who has reqiired the registration of
an act and wishes to be assured of such registration.



2180. Les entrées sur les registres et livres tenus par le
régistrateur sont faites à la suite, sans blancs ni intérlignes.

Tout document enregistré doit être numéroté et transcrit dans
l'ordre de sa présentation, avec mention, en marge du registre,
de l'heure, du jour, du mois et de l'année auxquels le docu-
ment a été déposé au bureau pour enregistrement.

Le régistrateur est tenu de donner, quand il en est requis, à
la personne qui présente un document pour enregistrement un
reçu indiquant le numéro sous lequel le document est entré au
registre de présentation.

21 S 1. Les registres servant à l'enregistrement sont, avant
d'y faire aucune entrée, authentiqués par un mémorandum écrit
sur la première page et signé par le protonotaire de la Cour
Supérieure du district. Dans ce memorandum sont certifiés
l'usage auquel le registre est destiné, le nombre de feuillets y
contenus, et le jour, le mois et l'année où ce memorandum a
été fait, les registres étant cotésen toutes lettres, et paraphés à
chaque feuillet par le protonotaire du district.

21S2. [Les dispositions de l'article précédent, s'appliquent
également au registre de présentation et à l'index des im-
meubles.]

TITRE DIX-NEUVIEME.

DE LA PRESCRIPTION.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRA LES.

2183. La prescription est un moyen d'acquérir ou de se li-
bérer par un certain laps de temps et sous les conditions déter-
minées par la loi.

La 'prescription acquisitive fait présumer ou confirme le
titre etotransfère la propriété au possesseur par la continuation
de sa possession.

La prescription extinctive ou libératoire repousse eten certains
cas exclut la demande en accomplissement d'une obligation ou
en reconnaissance d'un droit, lorsque le créanciern'apasréclamé
pendant le temps fixé par la loi.

21 S4. On ne peut,d'avance renoncer à la prescription. On
peut renoncer à la p reséription acquise et au bénéfice du temps
éconlé pour celle éommencée.

594

PRESCRIPTION.
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2180. The entries upon the registers and books Liept by the

registrar must be consecutive without blanks or interlineations.
Every document registered must be numbered and tran-

scribed in the order in which it is produced, and mention must
be made in the margin of the register, of the hour, day, month
and year when it was deposited in the office for registration.

The registrar is bound, when required ta do so, to give
the person who presents a. document for registration a receipt
indicating the number under which such document is entered
in the entry-book.

2181. Every register for registration must, before any entry
is made therein, be authenticated by a memorandum written
on the first page thereof and signed by the prothonotary of the
Superior Court in the district in which such register is to be used;
and such memorandum must contain a certificate stating the
purpose for which the register is intended, the number of leaves
therein, and the day, month and year in which such memo-
randum is made ; each leaf being numbered in words at length
and paraphed by the said prothonotary.

2182 [The provisions of the preceding article apply
equally to the entry-book and to the index to immoveables.]

TITLE NINETEENTH.'

OF PRESCRIPTION.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

2183. Prescription is a means of acquiring, or of being
discharged, by lapse of time and subject to conditions esta-
blished by law.

In positive prescription tille is presumed or confirmed and
ownership is transferred to a possessor by the continuance of
his possession.

.Extinctive or negative prescription is a bar to, and in some
cases precludes, any action for the fulfilment of an obligation
or the acknowledgment of a right when the creditor has not
preferred his claim within the time fixed by law.

2184. Prescription cannot be renounced by anticipation.
That acquired may be renounced, and so may also the benefit
of any time elapsed by which prescription is begun.

38
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21S5. -La renonciation à la prescription est expresse ou
tacite ; la renonciation tacite résulte d'un fait qui suppose
l'abandon du droit acquis.

2186. Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer à la
prescription acquise.

21 S 7. Toute personne ayant intérêt à ce que la prescription
soit acquise, peut l'opposer lors même que le débiteur ou le
possesseur y renonce.

2188. Les tribunaux ne peuvent pas suppléer d'office le
moyen résultant de la prescription, sauf dans les cas où la loi
dénie l'action.

2189. La prescription en fait d'immeubles se règle par la
loi de la situation.

2190. [En matière de biens-meubles et d'actions person-
nelles, même en matière de lettres de change et de billets pro-
missoires, et en affaires de commerce en général, l'on peut
invoquer séparément ou umulativement:

1. La prescription entièrement acquise sous une loi diffé-
rente lorsque la cause d'action n'a pas pris naissance dans le
Bas Canada, ou que la dette n'y a pas été stipulée payable, et
lorsque cette prescription a été ainsi acquise avant que le pos-
sesseur ou le débiteur y ait eu son domicile ;

2. La prescription entièrement acquise dans le Bas Canada,
à compter de l'échéance de l'obligation, lorsque la cause d'ac-
tion y a pris naissance ou que la dette y a été stipulée payable,
ou que le débiteur y avait son domicile à l'époque de cette
échéance ; et dans les autres cas à compter de l'acquisition de
ce domicile par le débiteur ou le possesseur ;

3. La prescription résultant de temps successifs écoulés
dans les cas des deux paragraphes précédents, lorsque le temps
écoulé sous la loi différente a précédé.]

2191. [Les prescriptions qui ont commencé à courir sous
l'empire des lois du Bas Canada sont parachevées conformé-
ment aux mêmes lois, sans préjudice à invoquer celles qui
s'étaient auparavant accomplies sous une loi différente, ou les
temps combinés d'après l'une et l'autre loi, conformément à
l'article qui précède.]

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE LA POSSESSION.

2192. La possession est la détention ou la jouissance d'une
chose ou d'un droit que nous tenons ou que nous exerçons par
nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou qui l'exerce en
notre nom.

2:193. Pour pouvoirprescrire,au moyen de la possession, il
faut qu'elle soit continue et non interrompue, paisible, publique,
non équivoque et à titre de propriétaire.
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2185. Renunciation of prescription is express or tacit. Tacit
renunciation results ftom any act by which the abandonment
of the right acquired may be presumed.

2186. Persons who cannot alienate cannot renounce pre-
scription acquired.

2187. Any person interested in the acquiring of a pre-
scription, may set it up although the debtor or the possessor
have renounced it.

2188. The court cannot of its own motion supply the
defence resulting from prescription, except in cases where the
right of action is denied.

2189. Prescriptions in respect of immoveable property are
governed by the law of the place where it is situated.

2190. [As regards moveable property and personal actions,
even in matters of bills of exchange and promissory notes and
commercial matters in general, one or more of 'the folloving
prescriptions may be invoked :

1. Any prescription entirely acquired under a foreign law,
when the cause of action did fnot arise or the debt "vas not
stipulated to be paid in Lower Canada, and such prescription
has been so acquired before the possessor or the debtor had his
domicile therein ;

2. Any prescription entirely acquired in Lower Canada,
reckoning from the date of the maturity of the obligation, 'when
the cause of action arose or the debt was stipulated to be paid
therein, or the debtor had his domicile therein at the time of
such maturity ; and in other cases from the time when the
debtor or possessor becomes domiciled therein ;

3. Any prescription resulting from the lapse of successive
periods in the cases of the two pièceding paragraphs, when the
first period elapsed under the foreign law.]

2191. [Prescriptions commenced according to the law of
Lower Canada, are completed according to the same law,
without prejudice to the right of invoking those acquired pre-
viously.under a foreign law, or by a union of periods under both
laws, conformably to the preceding article.]

CHAPTER SECOND.
0F POSSESSION.

2192. Possession is the detention or énjoyment of a thing
or of a right, which a person holds or exercises himself, or
which is'held or exercised iný his name by another.

2193. For the purposes of prescription, the possession of a
person must be continuous and uninterrupted, peaceable, public,
unequivocaland as proprietor.

'97
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2194. On est toujours présumé posséder pour soi et à titre
de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a -commencé à posséder
pour un autre.

2195. Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est
toujours présumé posséder au même titre, s'il n'y a preuve du
contraire.

2196. Les actes de pure faculté et ceux de simple tolé-
rance ne peuvent fonder ni possession, ni prescription.

2197. Les actes de violence ne peuvent fonder non plus
une possession capable d'opérer la prescription.

2198. [Dans les cas de violence et de clandestinité, lapos-
session utile à la prescription commence lorsque le vice a
cesse.

Cependant le voleur et ses héritiers et successeurs à titre
universel ne peuvent par aucun temps presérire la chose volée.]

Les successeurs à titre particulier ne souffrent pas de ces
vices dans la possession d'autrui, quand leur propre possession
a été paisible et publique.

2199. Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé
anciennement est présumé avoir possédé dans le temps inter-
médiaire, sauf la preuve contraire.

2200. Le successeur à titre particulier peut, pour complé-
ter la prescription, joindre à sa possession celle de ses auteurs.

Les héritiers et autres successeurs à titre universel continuent
la possession de leur auteur, sauf le cas d'interversion de titre.

CHAPITRE TROISIÈME.
DES CAUSES QUI EMPÈCHENT LA PRESCRIPTION, ET EN PARTI-

CULIER DE LA PEÉCARITÉ ET DES SUBSTITUTIONS.

2201. On ne peut prescrire les choses qui ne sont point
dans le commerce.

Certaines dispositions spéciales en explication du présent
article se trouvent au chapitre quatrième de ce titre.

2202. [La bonne foi se présume toujours.]
C'est à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver.
2203. Ceux qui possèdent pour autrui, ou avec recon-

naissknce d'un domaine supérieur, ne prescrivent jamais la pro-
priété, pas même par la continuation de leur possession après
le terme assigné.

Ainsi l'emphytéote, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier
et tous ceux qui détiennent précairement la chose du propri-
étaire, ne peuvent l'acquérir par prescription.

Ils ne peuvent par prescription se libérer de la prestation
attachée à leur possession, mais la quotité et les arrérages
en sont prescriptibles.

L'emphytéose, lusufruit, et autres- droits démembrés sem-
blables, sont susceptibles d'un domaine de propriété distinct et
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2194. A person is always presumed to possess for himself

and as proprietor, if it be not proved that his possession was
begun, for another.

2195. When possession is begun for another, it is always
presumed to continue so, if there be no proof to the contrary.

2196. Acts which are merely facultative or of sufferance
cannot be ihe foundation cither of possession or of prescrip.
tion.

2197. Nor can acts of violence be the foundation of such a
possession as avails for prescription.

219S. [In cases of violence or clandestinity, the possession
which avails for prescription begins when the defect bas ceased.

Nevertheless the thief, his heirs and successors by universal
title, cannot by any length of time prescribe the thing stoen.]

Successors by particular title do not suffer from these defects
in the possession of previous holders, when their own posses-
sion has been peaceful and public.

2199. An actual possessor whoprovesthathe'wasinposses-
sion at a former period is presumed to have possessed during
the intermediate time, unless the contrary is proved.

2200. A successor by particular title may join to bis pos-
session that of his author in ôrder to complete prescription.

Heirs and other successors by universal title continue the
possession of their author, saving the case of interversion of
title.

CHAPTER THIRD.
OF THE CAUSES WHICII HINDER PRESCRIPTION, AND SPECIALLY

OF PRECARIOUS POSSESSION AND OF SUBSTITUTIONS.

2201. Things which are not objects of commerce cannot be
prescribed.

Special provisions explanatory of the present article are to
be found in the fourth chapter of this title.

2202. [Good faith is always presumed.)
He who alleges bad faith must prove it.
2203. Those who possess for another, or under acknowledg-

ment of a superior domain, never prescribe the ownership, even
by the continuance of their possession after the term fixed.

Thus emphyteutic lessees, tenants, depositaries, usufrue-
tuaries and those who hold precariously the property of another
cannot acquire it by prescription.

They cannot by prescription liberate themselves from the
obligation of paying dues attached to their possession, but the
mneasure of such dues and any arrears thereof are prescrip-
tible.

Emphyteusis, usufruet and other like proprietary rights are
susceptible of a distinct ownership and of a possession available
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d'une possession utile à la prescription. Le propriétaire n'est
pas empêché par le titre qu'il a consenti de prescrire contre
ces droits.

L'envoyé en possession définitive ne commence à prescrire
contre l'absent, ses héritiers ou ses représentants légaux, qu'à
son retour ou à son décès connu ou légalement présumé.

2204. Les héritiers et successeurs à titre universel de ceux.
que Particle qui précède empêche de prescrire, ne peuvent
prescrire non plus.

2205. Néanmoins les personnes énoncées dans les articles
2203 et 2204, et aussi le grevé de substitution, peuvent con-
mencer une possession utile à la prescription, si le titre se
trouve interverti, à compter de la connaissance qui en est
donnée au propriétaire par la dénonciation ou autres actes
contradictoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de contradiction
ne servent que lorsqu'ils sont faits à une personne contre qui
la prescription peut courir.

22006. Les tiers acquéreurs de bonne foi, avec titre translatif
de propriété venant soit du possesseur précaire ou soumis à
un domaine supérieur, soit de tous autres, peuvent prescrire
[par dix ans] contre le propriétaire durant le démembrement ou
la précarité.

Les tiers peuvent aussi prescrire contre le propriétaire durant
le démembrement ou la précarité par trente ans avec ou sans
titre.

2207. Dans les cas de substitution, la prescription n'a pas
lieu contre l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur du
grevé, ni de ses héritiers et successeurs à titre universel.

[La prescription court contre l'appelé avant Pouverture du
droit, en faveur des tiers, à moins qu'il ne soit protégé comrme
mineur ou autrement.

L'appelé, contre qui cette prescription court, a le bénéfice
de l'action en interruption.]

La possession du grevé profite à l'appelé pour la prescrip-
tion.

Les prescriptions courent contre le grevé durant le teips de
sa possession et en sa faveur contre les tiers.

Après Puverture, la prescription peut commencer à courir
en faveur du grevé et de ses héritiers et successeurs à titre
universel.

2208. On ne peut point prescrire contre son titre, en ce sens
que Pon ne peut point se changer à soi-même la cause et le
principe de sa possession, si ce n'est par interversion.

2209. On peut prescrire contre son titre en ce sens que l'on
prescrit la libération de l'obligation que l'on a contractée.

2210. La prescription de trente ans;peut avoir lieu acquisi-
tivement en fait d'immeubles corporels pour ce qui est au-delà
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for prescription. The proprietor is not hindered by the title
which he has granted from prescribing against these rights.

He who has been put in definitive possession of the property
of an absentee only begins to prescribe against him or his heirs
or legal representatives, -when such absentee returns or bis death
becomes known or may be legally presumed.

.204. Heirs and successors by universal title of those whom
ihe preceding article hinders from prescribing, cannot them-
selves prescribe.

220J. Nevertheless the persons mentioned in articles 2203
and 2204 and also persons charged with a substitution, mnay,
if their title have been interverted, begin a possession available
for prescription, dating from the information given to the pro-
prietor by notification or other contradietory acts.

Such notification oftitle and other contradictory acts only avail
when rnade to or in respect of a person against whom prescrip-
tion can run.

2206. Subsequent purchasers in good faith, under a trans-
latory title derived either fron a precarious or subordinate
possessor, or from any other person, may prescribe by [ten years]
agairist the proprietor during'such subordinate or precarions
holding.

Third parties may also, during a subordinate or precarious
holding, prescribe against the proprietor by thirty years with or
without title.

2207. In cases of substitution prescription does fnot rn
against the substitute, before the opening of the right, in favor
of the institute, nor of his heirs or successors by tmiversal title.

[Prescription runs against the substitute, before the opening
of the right, in favor of third parties, unless he is protected
as a minor, or otherwise.

Any substitute, against whorn prescription thus runs, may
bring an action to interrupt it.]

The possession of the institute avails the substitute, for the
purposes ofprescription.

Prescription runs against the institute during the Urne of his
possession and in his favor against third parties.

After the:opening, prescription may'begin to mn in fa;or, o
the institute and of his heirs aud sécessors by ùhiver al titie.

2208. No one can ýprescribe -against his title, in this sense
that no one can change the cause ànd natire of his own
possession, except by interversion.

2209. A. person may prescribe against his titlein the sense
that he may be freed byprescriptionfrôm àn obligation he-has
contracted.

92~10. Eositive prescription by, thirty years takes pla'e,
for the contents of corporeal immoveables in excess of what-is
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de la contenance du titre, et libératoirement dans tous les cas
en diminution des obligations que le titre contient.

En fait de redevances et rentes, la jouissance au-delà du titre
qui apparait ne donne pas lieu à l'acquisition du surplus par
prescription.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DE CERTAINES CHOSES IMPIRESCRIPTIBLES ET DES PRESCRIPTIONS

PRtVILÉGIÉES.

2211. Le souverain peut user de la prescription. Le moyen
qu'a le sujet pour l'interrompre est la pétition de droit, outre les
cas où la loi donne un autre remède.

Entre privilégiés le privilège a son effet en matière de
prescription.

2212. Les droits royaux qui tiennent à la souveraineté et à
l'allégeance sont imprescriptibles.

2213. Les rivages, lais et relais de la mer, les ports, fleuves
et rivières navigables ou flottables, et leurs rives, et les quais,
travaux et chemins qui en dépendent ; les terres publiques, et
en général les immeubles et droits réels faisant partie du
domaine public de Sa Majesté, sont imprescriptibles.

2214. Le droit de Sa Majesté au fonds des rentes, presta-
tions, et revenus à elle dus et payables, et aux sommes capitales
provenant du prix de l'aliénation ou de Pusage des biens du
domaine, sont aussi imprescriptibles.

22 15. Les arrérages des rentes, prestations, intérêts et reve-
nus, et les créances et droits appartenant à Sa Majesté non dé-
clarés imprescriptibles par les articles qui précèdent, se pres-
crivent par trente ans.

Les tiers-acquéreurs d'immeubles affectés à ces créances ne
peuvent se libérer par une prescription plus courte.

2216. Les biens échus à Sa Majesté par deshérence, bâtar-
dise ou confiscation, ne sont censés incorporés ou assimilés à
son domaine, pour les fins de la prescription, qu'après
une déclaration à cet effet, ou après dix années de jouissance
et possession de fait, au nom de Sa Majesté, de l'ensemble des
droits qui lui sont ainsi échus dans le cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces biens conti-
nuent d'être sujets aux prescriptions ordinaires.

2217. Les choses sacrées, tant que la destination n'en a pas
été changée autrement que par lempiétement souffert, ne
peuvent s'acquérir par prescription.

Les cimetières, considérés comme chose sacrée, ne peuvent
être changés de destination de manière à donner lieu à la pres-
cription, qu'après l'exhumation des restes des morts, choses
sacrées de leur nature.
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given by the title, and negative prescription takes place by the
same time in all cases, in 'diminution of obligations which
the title imposes.

In the matter of dues and rents, the enjoyment of more than
the title shews a right to does not give rise to the acquisition
of such excess by prescription.

CHAPTER FOURTH.
OF CERTAIN THINGS IMPRESCRIPTIBLE AND OF PRIVILEGED

PRESCRIPTION8.

2211. The crown may avail itself of prescription. The
subject may interrupt such prescription by means of a petition of
right, apart from the cases in which the law gives another
remedy.

nAmong privileged persons, the privilege takes effect in the
matter of prescription.

2212. The rights of the crown with regard to sovereignty
and allegiance are imprescriptible.

2213. Sea-beaches and lands reclaimed from the sea, ports,
navigable or floatable rivers, their banks and the wharfs,
works and roads connected with them, public lands, and
generally ali immoveable property and real rights forming
part of the domain of the crown are imprescriptible.

2214. The rights of the crown to the principal of rents,
dues, and revenues owing and payable to it, and to the
capital sums accruing from the alienation- or from the use of
crown property, are also imprescriptible.

2215. All arrears of rents, duesinterest and revenues, and
all debts and rights, belonging to the crown, not declared to be
imprescriptible by the' preceding articles, are prescribed by
thirty years.

Subsequent purchasers of immoveable property charged there-
with cannot be liberated by any shorter period.

2216. Property escheated to the crown, by failure of heirs,
bastardy or forfeiture, is not considered as incorporated or assi-
rnilated to the crown domain for purposes of prescription until
a declaration to that effect is made, or until after ten years of
enjoyment and actual possession, in the name of the crown,
of the totality of the rights thus escheated in the particular case.

Until such incorporation or assimilation, such property
continues to be subject to the ordinary prescriptions.

2217. Sacred things, so long as their destination has fnot
been changed otherwise than by encroachment-,cannot be
acquirer by prescription.

Burial-grounds, considered as sacred things, cannot have
their destination changedi so as to be liable to prescription, until
the dead bodies, sacred by their nature, have been removed.
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221 S. [La prescription acquisitive des immeubles corporels
non réputés chose sacrée, et la prescription libératoire qui se
rapporte au fonds des rentes et redevances, aux legs, aux droits
d'hypothèque, ont lieu contre lEglise de la même manière et
d'après les mêmes règles que contre les particuliers.

Les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent contre
l'Eglise par dix ans, tant acquisitivement que libératoirement,
comme entre particuliers.

La prescription acquisitive des meubles corporels non réputés
sacrés, et les autres prescriptions libératoires, y compris celle
des sommes en capital, ont lieu contre l'Eglise comme entre
particuliers.]

2219. Le fonds du droit à la dîme et la quotité d'icelle sont
imprescriptibles. La prescription acquisitive a lieu par qua-
rante ans entre curés voisins.

Les arrérages n'en peuvent être demandés que pour une
année.

La dîme est portable et non quérable.
2220. Les chemins, rues, quais, débarcadères, places, mar,

chés, et autres lieux de même nature, possédés pour lusage
général et public, ne peuvent s'acquérir par prescription, tant
que la destination n'en a pas été changée autrement que par
l'empiétement souffert.

2221. Les autres biens des municipalités et des corpora-
tions dont la prescription n'est pas autrement réglée.par ce code,
même ceux tenus en main-morte, sont sujets aux prescriptioris
entre particuliers.

CHAPITRE CINQUIÈME.
DES CAUSES QUE INTÉRROMPENT OU SUSPENÉNT LA

PRF.SCRIPTION.

SECTION I.

DES CAUSES quI INTERROM2 ENT LA PRESCRIPTION.

2222. La prescription peut être interrompue ou Iiaturelle-
ment ou civilement.
-2223. Il y a interruption naturelle lorsque le possesseur est

privé, pendant plus d'un an, de la jouissance'de la chose, 'soit
par lancien propriétaiie, soit même par un tiers.

2224. Une demande en justice stffiammentlibelléesigni-
fiée à celui qu'on veut- empêcher de presciire,ou produite et si-
gnifiée conformément au Code de Procédure Civile, lorsque la
signification personnelle n'est pas requise, forme une sinterrup-
tion civile.

La saisie, la reconvention, Pintervention, 1PoppoËition, com-
portent la demande.
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2218. [Positive prescription of corporeal imnoveables

not sacred, and negative prescription as regards the principal
of rents and dues, legacies and rights of hypothe.c, take place
against the church in the same manner and according to the
same rules as against private persons.

Purchasers with title and good faith prescribe against the
church byten years, wbether positively or negatively, in the
same vay as against private persons.

Positive prescription of corporeal moveables not sacred,
and the other negative prescriptions, including that of capital
sums, take place against the church as against private per-
sons.]

2219. The right to tithes and the rate of the tithe are- impre-
scriptible. Positive prescription by thirty years runs between
neighbouring rectors.

Arrears of tithes can only be demanded for one year.
Tithes must be paid at the rector's residence.
2220. Roads, streets, wharfs, landing-places, squares,

markets and other places of a like nature, possessed' for the
general use of the public, cannot be acquired by prescription,
so long as their destination has not been changed otherwise
than by .tolerating the encroachment.

2221. Any other property belonging to municipalities or
corporations, the prescription of which is not otherwise deter-
mined by this code, is subject even when held in mortmain, to
the same prescriptions as the property of private persons.

CHAPTER FIFTH.
OF THE CAUSES WHIICH INTERRUPT OR SUSPEND PRESCRIPTION.

SECTION 1.

OF THE CAUSES WHICH INTERRUPT PRESCRIPTION.

2222. Presciption may be interrupted either naturally or
civilly.

2223. Natural interruption takes place when the possessor
is deprived, during more 'than a year, of the enjoymen of the
thing either by the formqr prmprietor orby any one ese

22 A judicial demand in pper form, serd pon the
person whose prescriptionait is sought tohd e andseved, conformablyý.oto he, Code.&e, rfle ne def Civil Procedur when a
personal service is net required, creates a civil interruption.

Seizures, set-off interventionsý and oppositions, are consi-
dered as judicial demands.
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L'interpellation extra-judiciaire, même par notaire ou
huissier et accompagnée de titres, et même signée de la partie
interpellée, n'opère pas l'interruption s'il n'y a eu recon-
naissance du droit.

2225. La demande formée devant un tribunal incompétent
n'interrompt pas la prescription.

2226. Si l'assignationou la procédure est nulle par défaut
de forme ;

Si le demandeur se désiste de sa demande;
S'il laisse obtenir péremption de l'instance
Ou si sa demande est rejetée:
Il n'y a pas d'interruption.
2227. La prescription est interrompue civilement par la re-

nonciation au bénéfice du temps écoulé et par la reconnaissance
que le possesseur ou le débiteur fait du droit de celui contre
lequel il prescrivait.

2228. La demande en justice contre le débiteur principal, ou
sa reconnaissance, interrompt la prescription quant à la caution.
Les mêmes actes interruptifs contre ou par là caution opèrent
l'interruption contre le débiteur principa).

2229. La renonciation à la prescription acquise ne préjudicie
pas aux codébiteurs, à la caution, ni aux tiers.

2230. Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de
l'un des créanciers solidaires, profite aux autres.

Lorsque l'obligation est indivisible, les actes interruptifs
à l'égard d'une partie seulement des héritiers d'un créancier,
interrompent la prescription en faveur des autres cohéritiers.

Si l'obligation est divisible, quand même la créance serait
hypothécaire, les actes interruptifs en faveur d'une partie seu-
lement des mêmes héritiers ne profitent pas aux autres cohéri-
tiers. Dans le même cas, ces actes ne profitent aux autres
créanciers solidaires que pour la part des héritiers à l'égard
desquels les mêmes actes ont eu lieu. Pour que l'interruption
profite en ce cas pour le tout à l'égard des autres créanciers
solidaires, il faut que les actes interruptifs aient eu lieu à lé-
gard de tous les héritiers du créancier décédé.

2231. Tout acte qui interrompt la prescription contre l'un des
débiteurs solidaires, Pinterrompt contre tous.

Les actes interruptifs contre l'un des héritiers d'an débiteur,
interrompent la prescription à l'égard des autres cohéritiers et
des codébiteurs solidaires, lorsque l'obligation est indivisible.

Si l'obligation est divisible, quand même la créance serait
hypothécaire, la demande en justice contre l'un des héritiers
d'un débiteur solidaire, ou sa reconnaissance, n'interrompt pas
la prescription à l'égard des autres cohéritiers ; sans préjudice
au créancier d'exercer l'hypothèque en temps utile sur la tota-
lité de l'immeuble affecté, pour la partie de la dette à laquelle
il conserve son droit.
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No extra-judicial demand, even when made by a notary

or bailiff, and accompanied -with the titles, or even signed by
the party notified, is an interruption, if there be not an, acknow-
ledgmeint of the right.

2 2 2 5. A dernand brought before a court of incompetent
jurisd iction does not interrupt prescription.

2226. Prescription is not interrupted :
If the service or the procedure be null from informality;
If the plaintiff abandon his suit;
If he allow peremption of the suit to be obtained;
If ihe suit be dismissed.
2227. Presoription is interrupted civilly by renouncing the

benefit of a period elaþsed, and by any acknowledgment which
the possessor or the debtor makes of the right of the person
against -whom the prescription runs.

922S. A judicial demand brought against Ihe principal
debtor, or his acknowledgment, interrupts prescription as re-
gards the surety. The same acts against or by a surety
interrupt prescription as regards the principal debtor.

2229. Renunciation by any person of a prescription
acquired does not prejudice his codebtors, bis sureties, or third
parties.

2230. Every act which interrupts prescription \Vith regard
to one of joint. and several creditors benefits the others.

When the obligation is indivisible, acts of interruption with
regard to some only of the heirs of a creditor, benefit the others.

If the obligation be divisible, even when the debt is hypothe-
cary, acts of interruption in behalf of some only of such heirs
do not benefit the other heirs. An the same. caseý these
acts only benefit the other joint and several creditors for the
share of the heirs with regard to whom such acts havé been
done. In order that the interruption should in this case pro-
duce the full etfect with regard to the.other joint and several
creditorsl it is necessary that the acts which interrupt should
have been done as to all fheli heirs of the deceased creditor.

2231 Every act, vhich interrupis prescription by one of
joint and several debtots, interrupts it with regard t ail.

Acts of iriteruption with regard to one of the heirs of a debtor,
interrupt prescription withi regard to the other heirs and joint
and several debtors, when the obligation is indivisible.

If the obligation be divisible,even when lie debt, is hypothe-
cary, a judiciai demand brought against one of the heirs of a
joint and several debior, or his acknowledgment, does notinter-
rupt prescription with regard to he other heirs without
prejudice to the righîtof theý creditor to exercise his hypothec
wvithin the proper time on thcvhole of the immoveable pro-
periycchai-ged, for that portion of the debt for wvhich he retains
his right.
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Dans le même cas, ces actes ne l'interrompent à l'égard des
codébiteurs solidaires que pour la part de Plhéritier appelé en
justice ou avant reconnu le droit. Pour qu'en ce cas l'inter-
ruption ait lieu pour le tout à l'égard des codébiteurs soli-
daires, il faut que la demande en justice ou la reconnaissance
ait lieu par rapport à tous les héritiers du débiteur décédé.

Les actes interruptifs à Pencontre du débiteur n'interrompent
pas la prescription par le tiers détenteur de l'immeuble affecté
d'une charge ou hypothèque ; ils le concernent en ce sens qu'ils
empêchent lextinction par prescription de la créance à laquelle
t'hypothèque est attachée.

Ces actes contre les détenteurs d'autres immeuhles ou
d'autres portions d'un même immeuble, ne nuisent pas au
détenteur divis à l'égard duquel ils n'ont pas eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur indivis, ils interrompent la
prescription à l'égard de ses codétenteurs.

En fait d'interruption naturelle, il suffit néanmoins que l'un
des possesseurs indivis ou l'un de leurs héritiers ait conservé
la possession utile du tout pour en conserver l'avantage aux
autres.

SECTION U.

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION.

2232. [La prescription court contre toutes personnes, à moins
qu'elles ne soient dans quelque exception établie par ce code,
ou dans l'impossibilité absolue en droit ou en fait d'agir par
elles-mêmes ou en se faisant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l'article 2269 la prescription ne court
pas, même en faveur des tiers-acquéreurs, contre ceux qui ne
sont pas nés, ni contre les mineurs, les idiots, les furieux
et les insensés pourvus ou non de t.uteur ou de curateur. Ceux
auxquels un conseil judiciaire est donné, et l'interdit pour
cause de prodigalité, ne jouissent pas de ce privilége.

La prescription court contre les absents comme contre les
présents et par le même temps, sauf ce qui est déclaré quant
à l'envoyé en possession.]

2233. La prescription ne court point entre époux.

2234. La prescription court contre la femme mariée, séparée
ou commune, à légard de ses biens propres, y compris sa dot,
soit que le mari en ait ou non l'administration, sauf son recours
contre le mari. Toutefois lorsque le mari est garant pour
avoir aliéné le bien de la femme sans son consentement, et
dans tous les cas où l'action contre le débiteur ou le possesseur
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In the same case, these acts only interrupt prescription
with regard to the joint and several codebtors for the share cf
the heir who is sued or has acknowledged the right. In order
that in this case the interruptionshould take place for the -whole
with regard to the joint and several codebtors, it is necessary
ihat the judicial demand or the acknowledgment should take
place with regard to all the heirs of the deceased debtor.

Acts which interrupt prescription with regard to the debtor
do not interrupt the prescription by a third party holding the
immoveable property burthened with any charge or hypothec;
they affect him in the sense that they hinder the extinction by
prescription of the debt to which the hypothec is attacbed.

These acts against the holders of other immoveables or of
other portions of the same immoveable, do not prejudice the
holder of a separate portion of the property, with regard to whom
they bave not taken place.

When done with regard to one joint holder of undivided pro-
perty they interrupt prescription with regard to the others.

In natural interruption, however, it suffices ihat one of the
possessors of undivided property, or an heir of one of them
should have kept useful possession of the vhole in order to,
secure the advantage of it to the others.

SECTION Il.

OF THE CAUSES WHICH SUSPEND THE COURSE OF PRESCRIPTION.

2232. [Prescription runs against all persons, unless they
are included in some exception established by this code, or
unless it is absolutely impossible for them in law or in fact to
act by themselves or to be represented by others.

Saving what is declared in article 2269, prescription does
not run, even in favor of subsequent purchasers, against those
who are not born, nor against minors, idiots madmen or insane-
persons, with or without tutors or curators. Those to whom a
judicial adviser is given and persons interdicted for prodigality
do not enjoy this privilege.

Prescription runs against absentees as against persons present
and by the same lapse of time, saving what is declared as to
persons authorized to take provisional possession of the estate
of an absentee.]

2233. Husband and wife cannotprescribe against each other.
2234. Prescription runs against a married woman, whether

separated or in community, with respect to her private property,
including her dowry, even when her husband has the adminis-
tration of it, saving her recourse against her husband. Never-
theless, when the husband is liable as warrantor for having-
alienated the property of the wife without her consent, and in all
cases where the action against the debtor or the possessor wpulil

39
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réfléchirait contre le mari, la prescription ne court point contre
la femme mariée, même en faveur des tiers-acquéreurs.

2235. La prescription ne court point non plus contre la
femme pendant le mariage, même en faveur des tiers-
acquéreurs, à l'égard du douaire et des autres gains de survie,
ni à l'égard du préciput ou autres droits distincts qu'elle ne
p eut exercer qu'après la dissolution de la communauté, soit en
Pacceptant ou en y renonçant, à moins que la communauté
n'ait été dissoute durant le mariage, à l'époque de laquelle
dissolution la prescription commence contre la femme, quant
aux droits qu'elle peut exercer dès lors par suite de cette dis-
solution.

Sauf ce qui est excepté au présent article, la prescription
acquise ou qui a couru contre les biens de la communauté nuit
pour sa part à la femme qui l'accepte.

2236. La prescription de l'action personnelle ne court point:
A l'égard d'une créance qui dépend d'une condition, jusqu'à

ce que la condition arrive ;
A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que l'éviction

ait lieu ;*
A l'égard d'une créance à terme, jusqu'à ce qu'il soit arrivé.
2237. La prescription ne court pas contre l'héritier béné-

ficiaire à légard des créances qu'il a contre la succession.
Elle court contre une succession vacante, quoique non

pourvue de curateur.
223S. Elle court pendant les délais pour faire inventaire et

pour délibérer.
2239. Les règles particulières concernant la suspension de la

prescription quant aux créanciers solidaires et à leurs héritiers,
sont les mêmes que celles de l'interruption dans les mêmes
<:as expliquées en la section précédente.

CHAPITRE SIXIEME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GENERALES.

2240. La prescription se compte par jours et non par
heures.

[La prescription est acquise lorsque le dernier jour du terme
est accompli; le jour où elle a commencé n'est pas compté.]

2241. Les règles de la prescription sur d'autres objets que
ceux mentionnés dans le présent titre sont expliquées dans
les titres qui leur sont propres.
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turn against the husband, prescription does not run against the
married woman, even in favor of subsequent purchasers.

2235. Neither does prescription rn against the wife
during marriage, even in favor of subsequent purchasers,
with respect to dower and other rights of survivorship, nor with
respect to the preciput or other distinct rights which she can
*only exercise after the dissolution of the commnunity, either by
accepting or renouncing, unless the community has been
dissolved during the marriage ; at the time of which dissolu-
tion prescription begins against the vife, as regards the rights
which she may then exercise in consequence of such dissolu-
tion.

Saving what is excepted in the present article, prescription
acquired or which has run against the property of the commu-
nity affects the share of the wife who accepts.

2236. Prescription of personal actions does not run:
With respect to debts depending on a condition, until such

condition happens ;
With respect to actions in warranty, until the eviction

takes place;
With respect to debts with a term, until the term has ex-

pired.
2237. Prescription does not run against a beneficiary heir,

with respect to claims he has against the succession.
It runs against a vacant succession, although there be no

curator.
223S. It runs during the delays for making an inventory

and deliberating.
2239. The particular rules concerning the suspension of

prescription with regard to joint and several creditors and
their heirs are the same as those concerning interruption in ,
like cases, explained in the preceding section.

CHAPTER SIXTE.

OF THE TIME REQUIRED TO PRESCRIBE.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

2240. Prescription is reckoned by days and not by hours.
[Prescription is acquired when the last day of the term bas

-expired; the day on which it commenced is not counted.]
2241. The rules of prescription in other matters than those

znentioned in the present title are explained in the particular
titles relating to such matters.

39*
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SECTION II.

DE LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE, DE CELLE DES RENTES ET

INTÉRÉTS, ET DE LA DURÉE DE L'EXCEPTION.

2242. Toutes choses, droits et actions dont la prescription
n'est pas autrement réglée par la loi, se prescrivent par trente
ans, sans que celui qui prescrit soit obligé de rapporter titre et
sans qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mau-
vaise foi.

2243. La prescription de l'action en reddition de compte et
des autres actions personnelles du mineur contre le tuteur rela-
tivement aux faits de la tutelle, a lieu conformément à cette
règle, et se compte de la majorité.

2244. Si le titre apparaît, il aide à constater les vices de
la possession qui empêchent de prescrire.

2245. [La prescription de trente ans a, dans tous les cas
demeurés prescriptibles, les mêmes effets qu'avait la centenaire
on immémoriale, tant pour le fonds du droit, que pour couvrir
les vices du titre, des formalités et de la bonne foi.]

2246. Celui qui possède comme propriétaire une chose ou
un droit conserve, par le fait de cette possession et peut opposer
à toute demande en revendication à leur sujet, les voies de nul-
lité et autres moyens tendant à repousser cette demande, quoi-
que le droit de les faire valoir par action directe soit prescrit.

Il en est de même au cas de l'action personnelle; le défen-
deur y peut invoquer efficacement tous les moyens qui tendent
à la repousser, quoique le temps de s'en prévaloir par action
directe soit expiré.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux moyens
d'exception qui n'atteignaient pas la demande en principe et
ne l'ont pas éteinte dans un temps où aucune prescription
acquise ne pouvait l'empêcher. Ainsi pour qu'une créance
prescrite puisse être opposée en compensation, il faut que la
compensation ait eu son effet avant la prescription, et alors elle
a lieu [soit qu'elle procède d'une dette commerciale] ou de toute
autre cause.

L'adoption des moyens opposés ainsi en défense ne fait
pas revivre l'action directe prescrite.

2247. L'action hypothécaire jointe à la personnelle n'est pas
soumise à une plus longue prescription que cette dernière
seule.

2248. [Le terme apposé par la loi ou la convention à la
faculté de réméré est de rigueur sans qu'aucune prescription
soit requise.

Il en est de même du terme apposé au droit du vendeur de
rentrer dans l'immeuble faute de paiement du prix.]
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SECTION II.

OF PRESCRIPTION BY THIRTY YEARS, OF PRESCRIPTION OF

RENTS AND INTEREST, AND OF THE DURATION

OF THE PLEA OF PRESCRIPTION.

2242. All things, rights and actions the prescription of
vhich is not otherwise regulated by law, are prescribed by

thirty years, vithout the party prescribing being bound to pro-
duce any title, and notwithstanding any exception pleading
bad faith.

2243. Prescription of the action to account and of the
-other personal actions of minors against their tutors, relating to
the acts of the tutorship, takes place conformably to this rule,
and is reckoned from the majority.

2244. If a title be shewn, it helps to establish the defects of
the possession vhich hinder prescription.

2245. [Prescription by thirty years, has, in all prescriptible
cases, the same effects as that by a hundred years or as imme-
morial prescription formerly had, whether as regards the right,
or for covering the defects of title, informalities or bad faith.]

2246. Any person who is in possession as proprietor of a
thing or a right, preserves, by reason of such possession, his
right to set up by plea against any demand in revendication of
such thing or right, all such grounds of nullity or other grounds
as tend to defeat the action, although his right to do so by
direct action may have been prescribed.

In personal actions, likewise, the defendant may effectively
plead all grounds tending to defeat the action, although the
time during which he could urge sucb grounds by direct action
may have elapsed.

The foregoing provisions of this article apply only to such
grounds of exception as strike at the principle of the action
and destroyed it at a time when no acquired prescription could
prevent them from doing so. Thus a claim prescribed cannot
be pleaded in compensation unless the compensation had taken
effect before it was prescribed, and then it may be pleaded
[whether the claim be for a debt of a commercial nature or for
any other cause.]

The adoption of the grounds of such plea does not revive the
right to urge them by direct action.

2247. The hypothecary action joined to the personal is not
-subject to a longer prescription than the latter alone.

2248. [The term attached by law or by stipulationto a right
of redemption is absolute without prescription being required.

So is the term attached o the right of a vendor to take back
an immoveable, by reason of non-payrnent of the price.]
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La faculté de racheter les rentes vielt de la loi ; elle est
imprescriptible.

2249. Après vingt-neuf années écoulées de la date du der-
nier titre, le débiteur d'une redevance emphytéotique ou d'une
rente peut être contraint à fournir à ses frais un titre nouvel au
créancier ou à ses représentants légaux.

2250. [A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté, les
arrérages de rentes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux
des loyers et fermages, et en général tous arrérages de fruits
naturels ou civils se prescrivent par cinq ans.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail emphytéotique
ou d'autre cause immobilière, même avec privilége ou hypo-
thèque.

La prescription des arrérages a lieu quoique le fonds soit
imprescriptible pour cause de précarité.]

La prescription du fonds comporte celle des arrérages.

SECTION I1.

DE- LA PRESCRIPTION PAR LES TIERS-ACQUÉREURS.

2251. Celui qui acquiert de bonne foi et par titre translatif
de propriété, un immeuble corporel, en prescrit la propriété et
se libère des servitudes, charges et hypothèques par une pos-
session utile en vertu de ce titre [pendant dix ans.)

2252. Le tiers-acquéreur avec titre et bonne foi de rede-
vances ou rentes en prescrit acquisitivement le capital [par dix
ans,] au moyen d'une jouissance exempte de vices, contre le
créancier qui a entièrement manqué de jouir et négligé d'agir
durant le temps requis.

2253. Il suffit que la bonne foi des tiers-acquéreurs ait
existé lors de l'acquisition, quand même leur possession utile
n'aurait commencé que depuis.

La même règle est observée à l'égard de chaque précédent
acquéreur dont ils joignent la possession à la leur pour la pres-
cription de la présente section.

2254. Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de
base à la prescription de dix ans.

225. Après la renonciation ou l'interruption dans la pres-
cription de dix ans, elle ne recommence à s'accomplir que par
trente ans.

2250. La prescription de dix ans et les autres moindres que
celle de trente ans peuvent être invoquées séparément ou avec
cette dernière contre une même demande.

2257. Aux cas où la prescription de dix ans peut -courir,
chaque nouveau détenteur d'un immeuble qui demeure affecté
à une servitude, charge ou hypothèque, peut être contraint à
fournir à ses frais un titre nouvel.
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The right to redeem rents comes from the law ; it is. impre-

:scriptible.
2249. After twenty-nine years from the date of the last title,

the debtor.of:emphyteutic dues or of a rent rnay be obliged, at
bis own cost, to fumish the creditor or his legal representa-
tives with a renewal-deed.

22g0. [With the exception of what is due to the crown, all
arrears of rents, including life-rents, all arrears of interest, of
house-rent or land-rent, and generally all fruits natural or civil
are prescribed by five years.

This provision applies to claims resulting from emphyteutic
leases or other real rights, even where there is privilege or
hypothec.

Prescription of arrears takes place although the principal be
impresc,riptible by reason of precarious possession.)

Prescription of the principal carries with it that of the
arrears.

SECTION III.

OF PRESCRIPTION BY SUBSEQUENT PURCHASERS.

22,51. He who acquires a corporeal immoveable in good
faith under a translatory title, prescribes the ownership thereof
and lilerates himself from the servitudes, charges and hypo-
thecs upon it by an effective possession in virtue of such title
[during ten years.]

2252. A subsequent purchaser of dues or rents, vith title
and in good faith, preseribes the capital thereof by means of
an indefective enjoyment during [ten years,] against the cre-
ditor who bas during that time entirely failed to enjoy and
neglected to act.

2253. It is sufficient that the good faith of subsequent
purchasers existed at the time of the purchase, even when
their effective possession only commenced later.

The same rule is observed with regard to every preceding pur-
chaser whose possession is added to theirs for this prescription.

2254. A title which is null by reason of informality cannot
serve as a ground for prescription by ten years.

22545. After prescription by ten years has been renounced
or interrupted, prescription by thirty years alone can be con-
menced.

2256. Prescription by ten years and the other ]esser
prescriptions may be invoked separately against the same de-
mand together with that by thirty years.

2257. In cases where prescription by ten years cai run,
each new holder of an immoveable burthened with a servitude,
charge or hypothec, may be obliged to furnish a renewal-title
at his own cost.
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SECTION IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS ME DIX ANS.

2258. L'action en restitution des mineurs pour lésion ou
pour réformation des comptes rendus par le tuteur et celle en
rescision de contrat pour erreur, fraude, violence' ou crainte,
se prescrivent par dix ans.

Ce temps court dans le cas de violence ou de crainte, du
jour où elles ont cessé; et dans le cas d'erreur ou de fraude du
jour où elles ont été découvertes.

Ce temps ne court à l'égard des intèrdits que du jour où
l'interdiction est levée, excepté quant au prodigue ou à celui
auquel il a été donné un conseil judiciaire. Il ne court pas contre
les idiots, les furieux et les insensés, quoique non interdits. Il
ne court à l'égard des mineurs que du jour de leur majorité.

2259. Après dix ans, les architectes et entrepreneurs sont
déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont faits ou
dirigés.

SECTION V.

DE QUELQUES COURTES PRESCRIPTIONS.

2260. L'action se prescrit par cinq ans dans les cas sui-
vants :

1. Pour services professionnels et déboursés des avocats et
procureurs à compter du jugement final dans chaque cause;

2. [Pour services professionnels et déboursés des notaires, et
émoluments des officiers de la justice, à compter de l'exigi-
bilité du paiement ;]

3. Contre les [notaires,] avocats, procureurs et autres officiers
et fonctionnaires, dépositaires en vertu de la loi, pour la remise
des pièces et titres qui leur sont confiés, et ce à compter de la
fin de la procédure à laquelle ces pièces et titres ont servi, et,
[dans les autres cas, à compter de leur réception ;J

4. En fait de lettres de change à l'intérieur ou à l'étranger,
billets promissoires, ou billets pour la livraison de grains ou
autres choses, négociables ou non, [et en, toutes matières
commerciales,] à compter de l'échéance ; cette prescription,
néanmoins, n'a pas lieu quant aux billets de banque;

5. Pour ventes d'effets mobiliers [entre non commerçants] de
même qu'entre un commerçant et une personne qui ne l'est pas,
ces dernières ventes étant dans tous les cas réputées commer-
ciales.

6. [Sur louage d'ouvrage et pîix du travail soit manuel, pro-
fessionnel ou intellectuel et matériaux fournis, sauf les excep-
tions contenues aux articles qui suivent ;]
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SECTION IV.

OF CERTAIN PRESCRIPTIONS BY TEN YEARS.

225S. The action in restitution of minors for lesion, the
action in rectification of tutors' accounis and that in rescission
of contracts for error, fraud, violence or fear, are prescribed by
ten years.

This time runs in the case of violence or fear from the day
it ceased ; and in the case of error or fraud froin the day it
was discovered.

This time only runs with regard to interdicted persons from
the day the interdiction is removed, except for prodigals or per-
sons to whom a judicial adviser bas been given. It does not
run against idiots, madmen and insane persons although not
interdicted. It does not run against minors until they become
of age.

2259. After ten years, architects and contractors are dis-
charged from the warranty of the work they have done or
directed.

sEcTIoN V.

OF CERTAIN SHORT PRESCRIPTIONS.

2260. The following actions are prescribed by five years:
1. For professional services and disbursements of advocates

and attorneys, reckoning from the date of the final judgment in
each case;

2. [For professional services and disbursements of notaries,
and fees of officers of justice, reckoning frorn the time when
they became payable ;]

8. Against [notaries,] advocates,attorneys and other officers
or functionaries who are depositaries in virtue of their office,
for the recovery of papers and titles confided to them; reckoning
fromn the termination of the proceedings in which such papers
and tities were made use of, or, [in other cases, from the date
of their reception ;]

4. Upon inland or, foreign bills of exchange, promissory
notes, or notes for the delivery of grain or other things, whether
negotiable or not, [or upon any claim of a commercial nature,]
reckoning from maturity ; this prescription however does not
.apply to bank-notes';

5. Upon sales of moveable effects [between non-traders] or
between traders and non-traders, these latter sales being in all
cases held to be commercial matters;

6. [For hire of labor, or for the price of manual, professional
or intellectual work and materials furnished; saving the
exceptions contained in the following articles ;]
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7. Pour les visites, soins, opérations et médicaments des
médecins et chirurgiens, à compter de chaque service ou four-
niture. Pour tout ce qui est demandé en justice dans l'année,
le médecin ou chirurgien en est cru à son serment, quant à la
nature et à la durée des soins.

.261. [Uaction se prescrit par deux ans dans les cas sui-
vants :

1. Pour séduction et frais de gésine;
2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits, à défaut

d'autres dispositions applicables;
3. Pour salaires des employés non réputés domestiques et

dont l'engagement est pour une année ou plus;
4. Quant aux précepteurs et instituteurs pour enseignement,

y compris la nouriture et le logement par eux fournis.
2262. L'action se prescrit par un an dans les cas suivants:
1. Pour injures verbales ou écrites, à compter du jour ou la

connaissance en est parvenue à la partie offensée ;
2. [Pour injures corporelles, sauf les dispositions spéciale-

ment contenues en l'article 1056 ; et les cas réglés par des lois
spéciales;]

3. [ Pour gages des domestiques de maison ou de ferme; des
commis de marchands et des autres employés dont l'engage-
ment est à la journée, à la semaine, au mois ou pour moins
d'une année ;]

4. [Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.]
2263. Les déchéances et prescriptions d'un court espace de

temps établies par statuts du parlement suivent leurs règles
particulières, tant en ce qui concerne les droits de Sa Majesté
que ceux de tous autres.

2264. Après la renonciation ou l'interruption, excepté
quant à la prescription de dix ans en faveur des tiers, la pre-
scription recommence à courir parle même temps qu'auparavant,
s'il n'y a novation, sauf ce qui est contenu en l'article qui suit.

226J. La poursuite non déclarée périmée et la condam-
nation en justice, forment un titre qui ne se prescrit que par
trente ans, quoique ce qui en fait le sujet soit plus tôt pres-
criptible,

L'aveu judiciaire opère interruption, même dans une instance
déclarée périmée ou autrement inefficace pour avoir seule cet
effet; mais la prescription qui recommence n'est pas pour cela
prolongée.

2266. La continuation des services, ouvrages, ventes ou
fournitures, n'empêche pas la prescription, s'il n'y a en recon-
naissance ou autre cause interruptive.

2267. [Dans tous les cas mentionnés aux articles 2250,2260,
2261 et 2262 la créance est absolument éteinte, et nulle action ne
peut être reçue après Pexpiration du temps fixé pour la pres-
cription.]
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7. For visits, services, operations and medicines of physi-

cians or surgeons, reckoning from each service or thing
furnished. As regards whatever is sued for vithin the year,
the oath of the physician or surgeon makes proof as to the
nature and duration of the services.

2261. [The following actions are prescribed by two years:
1. For seduction, or lying-in expenses ;
2. For damages resulting from offences or quasi-offences,

whenever other provisions do not apply ;
3. For wages of workmen not reputed domesties and who

are hired for a year or more ;
4. For sums due schoolmasters and teachers, for tuition,

and board and lodging furnished by them.
2262. The following actions are prescribed by one year:
1. For siander or libel, reckoning from the day that it came

to the knowledge of the party aggrieved;
2. [For bodily injuries, saving the special provisions con-

tained in article 1056 and cases regulated by special laws.]
3. [For wages of domestic or farm servants, merchants'

clerks and other employees who are hired by the day, week or
month, or for less than a year;]

4. [For hotel or boarding-house charges.]
2263. Short limitations and prescriptions established by

acts of parliament, follow the rules peculiar to them, as well
in matters respecting the rights of the crown as in those res-
pecting the rights of all others.

2264. After renunciation or interruption, except as to
prescription by ten years in favor of subsequent purchasers,
prescription recommences to run for the same time as before,
if there be no novation, saving the provisions of the following
article.

2265. Any action which is not declared to be perempted,
and any judicial condemnation, constitutes a title which is only
prescribed by thirty years, although the subject matter thereof
be sooner prescriptible.

A judicial admission interrupts prescription, even in an action
the peremption of which is declared or which is otherwise
insufficient to interrupt it alone ; but the.prescription which re-
commences is not thereby prolonged.

2266. A continuation of like services, work, sales or
supplies, does not hinder a prescription, if there have been no
acknoivledgment or other cause of interruption.

2267. [In ail the cases mentioned in articles 2250, 2260,
2261 and 2262 the debt is absolutely extinguished and no
action can be maintained after the delay for prescription has
expired.]
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226 S. La possession actuelle d'un meuble corporel à titre
de propriétaire fait présumer le juste titre. C'est au réclamant
à prouver, outre son droit, les vices de la possession et du titre
du possesseur qui invoque la prescription ou qui en est dispensé
d'après les dispositions du présent article.

La prescription des meubles corporels a lieu par trois ans
[à compter de la dépossession,] en faveur du possesseur de
bonne foi, [même si cette dépossession a eu lieu par vol.]

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour
empêcher la revendication si la chose a été achetée de bonne
foi dans une foire, marché, ou à une vente publique, ou d'un
commerçant trafiquant en semblables matières, [ni en affaire de
commerce en général]; sauf l'exception contenue au paragraphe
qui suit.

Néanmoins la chose perdue ou volée peut être revendiquée
tant que la prescription n'est pas acquise, quoiqu'elle ait été
achetée de bonne foi dans les cas du paragraphe qui précède ;
mais dans ces cas - la revendication ne peut avoir lieu qu'en
remboursant à l'acheteur le prix qu'il a payé.

La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a été
vendue sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clandestin, et
leurs successeurs à titre universel sont empèchés de prescrire
par les articles 2197 et 2198.

2269. Les prescriptions que la loi fixe à moins de trente
ans, autres que celle en faveur des tiers-acquéreurs d'immeu-
bles avec titre et bonne foi, et celle en cas de rescision de contrat
mentionnée en l'article 2258, courent contre les mineurs, les
idiots, les furieux et les insensés, pourvus ou non de tuteur ou
de curateur, sauf recours contre ces derniers.

SECTION VI.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

2270. Les prescriptions conmencées avant la promulga-
tion de ce code, sont réglées conformément aux lois anté-
itieures.b

[Néanmoins les prescriptions alors commencées, pour les-
quelles il faudrait, suivant ces lois, une durée immémoriale ou
centenaire, s'accomplissent sans égard à cette nécessité.]
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226S. Actual possession of a corporeal moveable, by a per-

son as proprietor, creates a presumption of lawful title. Any
party claiming such moveable must prove, besides his own
right, the defects in the possession or in the title of the posses-
sor who claims prescription, or who, under the provisions of
the present article, is exempt from doing so.

Prescription of corporeal moveables takes place after the
lapse of three years, [reckoning from the loss of possession,] in
favor of possessors in good faith, [even when the loss of posses-
sion has been occasioned by theft.]

This prescription is not, however, necessary to prevent .re-
vendication, if the thing have been bought in good faith in a fair
or market, or at a public sale, or from a trader dealing in simi-
lar articles, [nor in commercial matters generally;] saving the
exception contained in the following paragraph.

Nevertheless, so long as prescription has not been acquired,
the thing lost or stolen may be revendicated, although it have
been bought in good faith in the cases of the preceding para-
graph ; but the revendication in such cases can only take place
upon reimbursing the purchaser for the price which he has paid.

If the thing have been sold under the authority of law, it
cannot, in any case, be revendicated.

The stealer or other violent or clandestine possessor of a
thing, and his successors by general title, are debarred from
prescribing by articles 2197 and 2198.

2269. Prescriptions which the law fixes at less than thirty
years, other than those in favor of subsequent purchasers of
immoveables with title and in good faith, and that in case
of rescision of contracts mentioned in article 2258, run against
minors, idiots, madmen and insane persons, whether or, not
they have tutors or curators, saving theIr recourse against the
latter.

SECTION VI.

TRANSITORY PROVISIONS.

2270. Prescriptions begun before the promulgation of this
code, must be governed by the former laws.

[Nevertheless prescriptions then begun, for which' according
to theser laws, an immemorial duration or one of a hundred
years is required, are acquired without respect to such neces-
sity.]
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DE L'EMPRISONNEMENT EN MATIÈRES CIVILES.

2271. La contrainte par corps en vertu d'un jugement
rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des personnes
et dans les cas spécifiés dans les articles qui suivent.

2272. Les personnes contraignables par corps sont:
1. Les tuteurs et curateurs pour tout ce qui est dû, à raison

de leur administration, à ceux qu'ils ont représentés;
2. Toute personne responsable comme séquestre, gardien ou

dépositaire, shérif, coroner, huissier ou autre officier ayant la
garde de deniers ou autres effets en vertu de l'autorité judi-
ciaire ;

3. Toute personne responsable comme caution judiciaire,
ou comme adjudicataire de biens meubles ou immeubles vendus
en exýcution du jugement d'un tribunal;

4. Toute personne sous le coup d'un jugement de cour accor-
dant des dommages-intérêts pour injures personnelles, dans des
cas où la contrainte par corps peut être accordée.

5. Toute personne poursuivie pour dommages, en vertu des
dispositions du chapitre 57 des Statuts Refondus pour le Bas
Canada, et contre lesquels il y a condamnation à des dommages
et à la contrainte par corps.

2273. Il.y a encore lieu à la contrainte par corps pour mé-
pris de tout ordre on injonction d'un tribunal, ou pour résis-
tance à tel ordre ou injonction, et pour tout acte tendant à éluder
l'ordre ou le jugement d'un tribunal, en prévenant ou empê-
chant la saisie ou la vente des biens en exécution de tel
jugement.

2274. Tout débiteur incarcéré ou obligé à fournir cautionne-
ment sur jugement pour une somme de quatre-vingts piastres ou
plus est tenu de faire un état sous serment et une déclaration
de cession de tous ses biens pour le bénéfice de ses créanciers,
suivant les dispositions et sous la peine d'emprisonnement en
certains cas portées dans le chapitre 87 des Statuts Refondus
pour le Bas Canada, et en la manière et forme prescrites au
Code de Procédure Civile.

2275. Lorsque cet état et cette déclaration de cession de
biens sont faits sans fraude, de la manière spécifiée en l'article
qui précède, le débiteur est exempt de toute arrestation ou
emprisonnement à raison de toute cause d'action antérieure à
la production de cet état et de cette déclaration, à moins que ce
débiteur ne soit détenu et emprisonné pour quelque dette de la
nature de celles indiquées dans les articles 2272 et 2273.



TITLE TWENTIETH.

OF IMPRISONMENT IX CIVIL CASES.

2271. Imprisonment under a judgment rendered in a civil
action is not allowed, except against the persons and in the
cases specified in the following articles.

2272. The persons liable to imprisonment are:
1. Tutors and curators, for whatever is due by reason of

their administration, to those whom they represented ;
2. Any person indebted as sequestrator, guardian or depo-

sitary, sheriff, coroner, bailiff, or other officer havîng charge of
moneys or other things under judicial authority ;

3. Any person indebted as a judicial surety, or for the
purchase of property or effects, moveable or immoveable, sold
in execution of the judgment of a court;

4. Any person indebted in damages awarded by the judg-
ment of a court for personal wrongs, for which imprisonment
may by law be awarded;

5. Any person sued in damages under the provisions of
chapter 57 of the Consolidated Statutes for Lower Canada,
and against whom judgment has been rendered for such da-
mages witi condemnation of imprisonment.

2273. Persons are also subject to imprisonrment for contempt
of any process or order of court, and for resistance to such pro-
cess or order, and for any fraudulent evasion of any judgment
or order of court, by preventing or obstructing the seizure or
sale of property in execution of such judgment.

2274. Any debtorimprisoicdor leld to bail, ina cause where-
in judgment for a sum of eighty dollars or upwards is rendered,
is obliged to make a statement under oath, and a declaration
of abandonment of all his property, for the benefit of his cre-
ditors, according to the rules, and subject to the penalty of
imprisonment in certain cases, provided in chapter 87 of the
Consolidated Statutes for Lover Canada, and in the manner
and form specified in the Code of Civil Procedure.

227J. When the statement and'declaration of abandonment
are made without fraud, as specified in the last preceding article,
the debtor is exempt from arrest and imprisonment by reason of
any cause of action existing before the making of such state-
ment and declaration, unless such debtor is arrested and im-
prisoned for any debt of the description specified in articles
2272 and 2273.
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2276. Les prêtres ou ministres de quelque dénomination
que ce soit, les septuagénaires et les femmes, ne peuvent être
arrêtés ou incarcérés pour dettes ou autre cause d'action civile,
à moins qu'ils ne tombent dans quelqu'un des cas énumérés
dans les articles 2272 et 2273.

2277. L'arrestation et lemprisonnement des débiteurs par
bref de capias ad respondendum se fait suivant les dispositions
contenues dans l'acte auquel renvoie l'article 2274, et dans le
Code de Procédure Civile.

LIVRE QUATRIEME.
LOIS COMMERCIALES.

DISPOSITION GENERALE.

2278. Les principales règles applicables aux affaires com-
merciales qui ne sont pas contenues dans le présent livre, sont
énoncées dans les livres qui précèdent et nommément dans les
titres du troisième livre: Des Obligations; De la Vente ; Du
Louage; Du Mandat; Du Nantissement ; De la Société; et Dc
la Prescription.

TITRE PREMIER.
DES LETTRES DE CHANGE, BILLETS ET CHEQUES OU MANDATS

A ORDRE.

CHAPITRE PREMIER.
DES LETTRES DE CHANGE.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE LESSENCE DES LETTRES DE CHANGE.

2279. La lettre de change est un ordre écrit par une per-
sonne à une autre pour le paiement d'une somme de deniers
absolument et à tout événement.

2280. Il est de l'essence de la lettre de change:
Qu'elle soit par écrit et qu'elle contienne la signature ou le

nom du tireur ;
Qu'elle soit seulement pour le paiement d'une somme d'ar-

gent spécifiée ;
Qu'elle soit payable à tout événement et sans condition.
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2276. No priest or minister of any religions denomination,

no person of the age of seventy years or upwards, and no female,
can be arrested or imprisoned, by reason of any debt or cause
of civil action, except such persons as fall within the cases
declared in articles 2272 and 2273.

2277. The arrest and imprisonment of debtors underprocess
of capias ad respondendum are made according to the provisions
contained in the act referred to in article 2274, and in the
Code of Civil Procedure.

BOOK FOURTH.
COMMERCIAL LAW.

GENERAL PROVISION.

2278. The principal rules applicable in commercial cases
which are not contained in this book are declared in the several
preceding books, and more especially in the titles Of Obliga-
tions, 0f Sale, Of Lease, Of Mandate, Of Pledge, Of Partner-
ship and Of Prescription, in the third book.

TITLE FIRST.
OF BILLS OF EXCHANGE, NOTES AND CIIEQUES

CHAPTER FIRST.
OF BILLS OF EXCHANGE,

SECTION I.

OF THE NATURE AND REQUISITES OF EILLS OF EXcHANGE.

9279. A bill of exchange is a written order by one person to
another for the payment of money absolutely and at all events.

2280. It is essential to a bill of exchange,
That it be in writing and contain the signature or name of

the drawer;
That it be for the payment of a specific sum of money only;
That it be payable at all events without any condition.

40



626 LETTRES DE CHANGE, ETC.

2281. Les parties à une lettre de change, au temps où elle
est faite, sont le tireur et le preneur.

Celui sur qui elle est tirée y deuient partie par Paccepta-
tion et se nomme alors l'accepteur.

Les endosseurs, les donneurs d'aval, la personne priée de
payer au besoin et qui accepte, les accepteurs sur protet et les
porteurs y deviennent aussi parties.

2282. Une lettre de change peut être faite payable àune per-
sonne v dénommée ou autrement indiquée d'une manière suffi-
sante, ou à telle personne ou à son ordre, ou à l'ordre du ti-
reur, ou au porteur.

Si le nom de celui à qui elle doit être payée est laissé en
blanc, le porteur légal peut remplir ce blanc.

2283. Si la lettre de change ne porte aucun terme de paie-
ment, elle est réputée payable à demande; si aucun lieu
n'y est indiqué, elle est payable généralement.

2284. La lettre de change pour l'étranger est ordinairement
faite à plusieurs exemplaires que le tireur doit livrer au pre-
neur.

2285. Lorsque la lettre de change contient les mots valeur
reçue, il est présumé qu'une valeur correspondante a été reçue
sur la livraison de la lettre et sur les endossements qui s'y
trouvent. L'omission de ces termes n'invalide pas la lettre
de change.

SECTION Il.

DE LA NEGOCIATION DES LETTRES DE CHANGE.

2286. La lettre de change payable à ordre peut être trans-
portée au moyen d'un endossement qui peut être au long ou en
blanc. Lorsqu'elle est endossée en blanc, elle devient négo-
ciable par la simple délivrance. La lettre payable au porteur
est transportée par la simple délivrance, avec ou sans endosse-
ment.

2287. Le transport d'une lettre de change par endossement
peut se faire avant ou après sa maturité. Dans le premier cas,
le porteur acquiert un titre parfait exempt de toutes obligations
ou objections qui auraient pu être opposées lorsqu'elle était
entre les mains de l'endosseur; dans le second cas, la lettre
est sujette à telles obligations et objections, de même que si
elle était entre les mains du porteur précédent.

2288. L'endossement peut être restreint, modifié, ou condi-
tionnel, et les droits du porteur, sous tel endossement, sont
réglés en conséquence.

Mais aucun endossement autre que celui de la personne en
faveur de qui la lettre est tirée, ne peut empêcher qu'elle soit
négociable.
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2281. The parties to a bill of exchange at the time of

making it are the drawer of the bill and the payee..
The drawee becomes a party by acceptance and is then

called the acceptor.
Indorsers, warrantors upon the face of the bill, the person

requested to pay au besoin who accepts, acceptors supra protest
and holders also become parties.

2282. A bill of exchange may be made payable either to a
certain person by name or other sufficient indication, or to
such person or his order, or to the order of the drawer or to
bearer.

If the name of the payee be left in blank the legal holder
of the bill may fill up the blank.

2283. If no time be specified in the bill fo'r its payment, itis
held to be payable on demand; if no place be specified, it is
payable generally.

2284. Foreign bills of exchange are usually drawn in sets of
several parts, all of wbich the drawer is bound to deliver to
the payee.

228S. When a bill contains the words " value received,"
value for the amount ofit is presumned to have been received on
the bill and upon the indorsements thereon. The omission of
these words does not render the bill invalid.

SECTION IM.

OF THE NEGOTIATION OF BILLS OF EXCHANGE.

2286. Bills of exchange payable to order are transferred by
indorsement, which may be either in full or in blank. When
indorsed in blank, they become transferable by delivery.
Bills payable to bearer are transferable by delivery either
with or without indorsement.

2287. The transfer of a bill by indorsement may be made
either before or after it becomes due. In the former case the
holder acquires a perfe't title free from all liabilities and objec-
tions which any parties may have had against it in the hands
of the indorser; in the latter case the bill is subject to such liabi-
lities and objections, in the same 'manner as if it were in the
hands of the previous bolder.

2!288g. Air indorsement may be restrictive, qualified or con-
ditional, and the rights of the holder under such indorsement
are regulated accordingly.

But no indorsement other than that by the payee can stop
the negotiability of the bill.

400
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2289. Le porteur peut à son choix canceller le dernier en-
dossement, quoique au long, et tous les endossements en blanc
antérieurs faits à la suite de celui du preneur.

SECTION Ii.

DE LIACCEPTATION.

2290. La lettre de change, payable à vue ou à un certain
terme après vue ou demande, doit être présentée pour accepta-
tion.

La présentation est faite par le porteur ou en son nom au
tiré ou à son représentant, à son domicile on lieu d'affaires; ou,
si le tiré est décédé ou ne peut être trouvé et n'a personne pour
le représenter, la présentation se fait à son dernier domicile ou
lieu d'affaires connu.

S'il y a aussi un tiré au besoin la présentation doit lui être
faite de la môme manière.

2291. Lorsque la présentation pour acceptation est néces-
saire, elle doit être faite sous un délai raisonnable à compter
de la date de la lettre conformément à l'usage du commerce
et sujet au jugement discrétionnaire du juge.

2292. L'acceptation doit être par écrit sur la lettre de
change, ou sur un des exemplaires.

2293. L'acceptation doit être absolue et sans condition;
mais si le porteur consent à une acceptation conditionnelle ou
restrictive, Paccepteur y est tenu.

2294. L'effet de l'acceptation est d'obliger l'accepteur à
payer la lettre de change au porteur, suivant sa teneur.

L'acceptation comporte l'admission de la signature du tireur,
qui ne peut ensuite être niée par l'accepteur, à l'encontre du
porteur de bonne foi.

2295. Lors qu'une lettrede change a été acceptée et remise
au porteur, l'acceptation ne peut plus être cancellée que du con-
sentement de toutes les parties dont elle porte les noms.

2296. Lorsque la lettre de change a été protestée faute d'ac-
ceptation ou de paiement, elle peut, du consentement du por-
teur, être acceptée par un tiers pour l'honneur de ceux qui y sont
concernés, ou de quelques-uns d'eux. Cette acceptation ne
profite qu'aux parties dont les signatures suivent celle de la
personne pour l'honneur de laquelle l'acceptation a lieu.

2297. L'accepteur sur protêt est tenu de donner sans délai
avis de son acceptation à celui pour l'honneur duquel il
accepte et à toutes les parties sur la lettre qui peuvent être
tenues à son égard.
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22S9. The holder may, at bis option, strike out the last in-

,dorsement, although it be in full, and any prior indorsement in
blank subsequent to that of the payee.

SECTION III.

OF ACCEPTANCE.

2290. Bills of exchange payable at sight, or at a certain
period of time after sight or after demand, must be presented
for acceptance.

The presentnent is made by the holder, or in his behalf, to
the drawee or bis representative, at bis domicile or place of
business, or if the drawee be dead or cannot be found, and is
not represented, presentment is made at bis last known domi-
cile or place of business.

If there be also a drawee au besoin, presentment is made to
him in like manner.

2291. Presentment for acceptance when necessary must be,
made within a reasonable time from the making of the bill
according to the usage of trade and the discretion of the courts.

2292. The acceptance must be in writing upon the bill or
upon one of the parts of the bill.

2293. The acceptance must be absolute and unconditional,
but if the holder consent to a conditional or qualified acceptance
the acceptor is bound by it.

2294. The effect of acceptance is to oblige the acceptor to
pay the bill to the holder according to its tenor.

The signature of the drawer is admitted by the acceptance
and cannot afterwards be denied by the acceptor against a
holder in good faith.

2295. When a bill has been accepted and delivered to the
holder the acceptance cannot be cancelled otherwise than by
the consent of all the parties to the bill.

2296. When a bill bas been protested for non-acceptance or
for non-payment it may with the consent of the holder be ac-
cepted by a third person for the honor of the parties to it or of
any of them. Such acceptance benefits the parties only who
are subsequent to the one for whose honor it is made.

2297. An acceptorsupraprotest isbound to give notice of bis
acceptance without delay to the party for whose honor he ac-
cepts and to other parties who may be liable to him on the
bill.
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sECTION IV.

DE LA NOTE ET DU PROTÊCT FAUTE D'ACCEPTATIoN.

229S. Dans tous les cas de refus d'acceptation d'une lettre
de change par le tiré, elle peut de suite être protestée faute d'ac-
ceptation ; et après qu'avis du protêt a été donné aux parties à la
lettre qui en sont tenues, le paiement peut en être exigé immé-
diatement de telles parties, de même que si la lettre fût venue
à maturité et eût été protestée faute de paiement.

Le porteur n'est pas tenu de présenter ensuite la lettre pour
paiement; ou si elle est présentée, il n'est pas tenu de donner
avis du défaut de paiement.

2299. Le porteur de la lettre de change au lieu de protester
faute d'acceptation, peut, à son choix, la faire noter seulement
faute d'acceptation, par un notaire dûinent qualifié; cette
note doit être faite au bas de la lettre de change ou endossée
sur une copie que le notaire instrumentant fait de la lettre et
met au nombre de ses minutes.

2300. Lorsqu'une lettre notée faute d'acceptation, suivant
les dispositions de l'article précédent, est ensuite protestée
faute de paiement, il n'est pas nécessaire d'en rédiger au long
le protêt faute d'acceptation ; mais mention doit être faite dans
le protêt faute de paiement que la lettre a été notée, avec la
date de cette note et le nom du notaire qui l'a faite.

2301. Sur la lettre de change notée ou protestée faute d'ac-
ceptation, les mots "notée faute d'acceptation," on " protestée
faute d'acceptation," suivant le cas, ensemble la date de la
note ou du protêt et les frais, doivent être écrits ou imprimés
par le notaire instrumentant; et il doit y apposer son nom ou
ses initiales comme tel notaire.

2302. Lorsque la lettre est notée faute d'acceptation, le por-
teur, pour tenir responsables les parties sur la lettre, n'est pas
tenu d'en donner avis. Mais lorsque la lettre notée est ensuite
protestée faute de paiement, l'avis de tel protêt doit contenir
aussi avis de la note qui en a été faite préalablement faute
d'acceptation.

2303. La note et le protêt des lettres de change faute d'ac-
ceptation sont faits et l'avis en est donné par le ministère d'un
seul notaire et sans l'assistance de témoins, en la manière
et suivant les formes prescrites dans l'acte intitulé: Acte con-
cernant les lettres de change et les billets.

2304. S'il n'y a pas de notaire sur les lieux, ou s'il est inca-
pable ou refuse d'agir, tout juge de paix dans le Bas Canada
peut noter la lettre de change, en faire le protêt et en donner
avis de la même manière; et ses actes à cet égard ont le
même effet que s'ils étaient faits par un notaire ; mais le juge
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SECTION TV.

OF NOTING AND PROTEsT FOR NON-ACCEPTANCE.

2298. Whenever acceptance of a bill of exchange isrefused
by the drawee the bill may be forthwith protested for non-
acceptance, and after due notice of such protest to the parties
liable upon il, the holder may demand immediate payment of
it from such parties in the sane manner as if the bill had be-
come due and had been protested for non-payment.

The holder is not bound afterwards to present the bill for pay-
ment, or, if il be so presented, to give notice of the dishonor.

2299. The holder of any bill of exchange, instead of protest-
ing upon the refusal to accept, may at his option cause it to be
noted for non-acceptance, by a duly qualified notary; such
noting to be made underneath or to bc endorsed upon a copy
of the bit and kept upon record by the officiating notary.

2300. W hen a bill whieh has been noted for non-acceptance
as provided in the last preceding article is afterwards protested
for non-payment, a protest for non-acceptance need not be
extended, but the noting, with the date thereof and the naine
of the notary by whom the saine -vas made, must be stated in
the protest for non-payment.

2301. Upon every bill noted or protested for non-acceptance,
the words "noted for non-acceptance," or " protested or non-
acceptance," as the case may be, together vith the date of
noting or protesting, and his fees and charges, must be written
or stamped by the officiating notary, and subseribed by him
with his naine or initials as such notary.

2302. When a bill is noted for non-acceptance the holder is
not bound to give notice of the same in order to hold any party
liable thereon. But whenever a bill so noted is afterwards
protested for non-payment, the notice of such protest must
contain a notice of the previous noting for non-acceptance.

2303. The noting and protesting of bills of exchange for
non-acceptance and the giving notice thereof, are done by the
ministry of a single public notary without witnesses, in the
manner and according to the forms prescribed by the act
intituled: An act respecting bills of exchange and promissory
notes.

2304. In case there is no notary in the place, or he is un-
able or refuses to act, any justiec of the peace in Lower Canada
may make such noting and protest and give notice thereof in the
saine manner, and his acts in that behalf have the same effeet
as if donc by a notary ; but sueh justice must set forth in the
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de paix doit énoncer, dans le protêt, la raison pour laquelle tel
acte n'a pu être fait par le ministère d'un notaire.

2305. Un double du protêt et de l'avis avec le certificat de la
signification, ainsi que toutes copies qui en sont attestées sous la
signature du notaire ou du juge de paix, suivant le cas, sont
une preuve primafacie de la vérité des allégations y contenues.

SECTION V.

DU PAIEMENT.

2306. Toute lettre de change doitêtre présentée parle porteur
ou de sa part au tiré ou accepteur pour paiement dans 'après-
midi du troisième jour après son échéance, on sa présen-
sentation pour acceptation, si elle est faite à vue, à moins que
ce troisième jour ne soit férié, auquel cas le jour juridique
suivant est le dernier jour de grâce. Si la lettre est payable à
une banque, la présentation peut y être faite soit pendant ou
après les heures ordinaires de la banque.

Si la lettre n'a pas été acceptée et qu'elle contienne indica.
tion d'un tiré au besoin, la présentation lui doit être faite de la
même manière.

2307. Si la lettre de change est payable en un lieu indiqué
soit dans le corps de la lettre ou par une acceptation modifiée,
la présentation doit se faire en ce lieu.

230S. Si la lettre de change est payable généralement, la
présentation doit s'en faire au tiré ou à l'accepteur personnelle-
ment, ou à sa résidence, ou à son lieu ordinaire d'affaires; ou
si, à raison de son absence ou de ce qu'il n'a pas de résidence,
bureau ou lieu d'alfaires connu, ou que par suite de son décès
la présentation ne puisse être faite tel que ci-dessus, elle peut
l'tre à son dernier domicile, bureau, ou lieu d'affaires connu
dans la localité où l'acceptation a eu lieu; et s'il n'y a pas eu
d'acceptation, dans la localité. d'où la lettre est datée.

2309. Si la lettre de change payable généralement est accep-
tée avant, et devient lue après la nomination dûment publiée
d'un syndic aux biens de l'accepteur, dans le cas de faillite,
elle peut être présentée pour paiement au failli ou au syndic,
soit personnellement ou au domicile, bureau ou lieu ordinaire
d'affaires de l'un d'eux.

2310. L'accepteur, le tireur et les endosseurs d'une lettre de
change sont tenus conjointement et solidairement au paiement
envers le porteur.

La responsabilité du tireur et des endosseurs, ainsi que des
accepteurs sur protêt, est sujette aux règles relatives au protêt
et avis contenues en ce titre.

2311. Le tiers qui garantit par un aval la lettre de change est
tenu de la même manière et dans la même mesure que la per-
sonne pour laquelle il se porte ainsi garant.
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protest the reasons why the same was not made by the minis-
try of a notary.

2305. The duplicate protest and notice, with the certificate
of service, and all copies thereof attested by the signatures of
the notary or the justice of the peace as the case may be, are
primdfacie evidence.

SECTION V.

OF PAYNIENT.

2306. Every bill of exchange must be presentcd by the
holder, or in his behalf, to the drawee or acceptor for payment,
on the afternoon of the third day after the day it becomes due,
or after presentment for acceptance, if drawn at sight ; unless
such third day falls upon a legal holiday, in which case the
next day thereafter not being a legal holiday is the last day of
grace. If the bill be payable at a bank, presentment may be
made there either within or after the usual hours of banking.

If the bill be unaccepted and there be a drawee au besoin,
presentment must be made in like manner to him also.

2307. If a bill of exchange be made payable at any stated
place, either by its original tenor or by a qualified acceptance,
prescntment must be made ai such place.

230S. If the bill be payable generally, preseniment is made
to the drawee or acceptor, as the case May be, either personally,
or at his residence, or office, or usual place of business ; or if
by reason of his absence and not having any known residence,
or office, or place of business, or of his death, such presentment
cannot be so made, it may be made at his last known residence,
or office, or usual place of business, where the acceptance, or,
if there be no acceptance, where the hill bears date.

2309. If a bill payable generally be accepted before and
become due after the appointment duly notified of an assignee
to the estate of the acceptor, in the case of an insolvent trader,
presentment for payment may be made either to the insolvent
or to the assignee personally, or at the residence, or office, or
usual place of business of either of them.

2310. The acceptor, drawer and indorsers of a bill of ex
change are jointly and severally liable to the holder for the pay-
ment of it.

The liability of the drawer and indorsers and also of acceptors
supra protest, is subjeet to the rules concerning protest and
notice herein contained.

2311. A third person who becomes warrantor on a bill of
exchange, is fiable in the same manner and to the same extent
as the person in whose behalf lie so becomes warrantor.
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Les diligences pratiquées à Pencontre de son principal l'o-
bligent également, et il n'a pas droit à un avis du protêt sépa-
rément de son principal.

2312. L'obligation de l'accepteur de payer lalettrede change
est principale et sans condition, et le paiement légal qu'il
en fait acquitte la lettre à 'égard de toutes les parties, à moins
qu'il n'ait accepté pour l'honneur, auquel cas il est subrogé au
lieu de la partie pour l'honneur de laquelle il a accepté, et a
également son recours contre elle.

La règle ci-dessus est sans préjudice aux droits d'un accep-
teur contre la partie pour la convenance de laquelle il a accepté.

2313. Le paiement par le tireur d'une lettre de change non
acceptée l'acquitte d'une manière finale. Lorsqu'elle est
acceptée, il a son recours contre l'accepteur, à moins que lac-
ceptation n'ait été que pour sa convenance.

2314. Le paiement par un endosseur lui donne droit de
recouvrer le montant de laccepteur, du tireur et de tous les
endosseurs antérieurs, sauf les droits de celui qui a accepté
pour la convenance de l'endosseur.

23 1 5. Le paiement d'une lettre de change doit être fait sur
l'exemplaire de la série qui porte la signature de celui qui paie,
et cet exemplaire doit lui être remis ; autrement il n'est pas
déchargé de son obligation envers les porteurs de bonne foi
de cet exemplaire de la lettre.

2316. Le paiement d'une lettre de change.perdue peut être
réclamé, en par ',le propriétaire faisant une preuve légale de
telle perte; et, si la lettre est négociable, en donnant caution à
la partie tenue au paiement, suivant la discrétion du tribunal.

2317. La lettre de change peut être payée après protêt par
un tiers pour l'honneur de quelqu'une des parties y concernées,
et celui qui paie ainsi a son recours contre la partie pour
laquelle il paie et contre tous autres qui sont tenus à son égard
sur la lettre.

Si la personne qui paie ne déclare pas pour l'honneur de
qui elle le fait, elle a son recours contre toutes les parties sur
la lettre.

2318. Le paiement doit comprendre le montant entier de la
lettre de change avec intérêt depuis le dernier jour de grâce
et tous les frais de note, de protêt et d'avis encourus légale-
ment, et les dommages dans les cas ci-après mentionnés.

SECTION VI.

»U TaOTET IïAUTE DE 1'MEMENT.

2319. Après la présentation pour paiement, tel que réglé en
la section cinquième de ce titre, la lettre de change, si elle
n'est-pas payée, est protestée faute de paiement dans l'après-
midi du dernier jour de grâce.
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le is bound by the diligence which binds his principal, and

is not entitled toaýny notice of protest apart from the latter.
2312. The obligation of-the acceptor to pay the.bill is pri-

mary and unconditional, and legal payment by him discharges
the bill with respect to all the parties, unless he is an acceptor
for honor, in which case he is substituted in the place of the
party for whose honor he accepts and has his recourse against
such party also.

The rie above declared is without prejudice to the rights
of an acceptor against the party for whose accommodation he
bas accepted.

2313. Payment by the drawer of an unaccepted bill lmally
discharges it. If it be accepted he is entitled to recover from
the acceptor, unless the acceptance is for bis accommodation.

2 314. Payment by an indorser entitles him to recover from
the acceptor and drawer and all the indorsers prior to himself;
saving the rights of the acceptor for his accommodation.

2315. Payment of a bill must be made upon that part of the
set upon which the name of the party paying appears, and
such part should be delivered to him, otherwise he will not be
discharged from his liability to innocent holders of such part
of the bill.

2316. Payment of a lost bill ofexchange imay be recovered
upon the holder making due proof.of the loss, and also, if the
bill be negotiable, on giving security to the parties liable,
according to the discretion of the court.

2317. Payment may be made of a bill of exchange after
protest, by a third person for the honor of any party to it, and
the person so paying bas his recourse against the party for
whom he pays and against all those liable to.such party on
the bill.

If the person paying do not declare for wllose honor he pays,
he has his recourse against all the parties upon the bill.

231 S. Payment of a bill must include the full amount of it
with interest from the last day of grace and all expenses of
noting, protest and notices legaly incurred upon it, with
damages in the cases hereinafter stated.

SECTION VI.

OF PROTEST FOR NON-PAYMENT.

2319. Bille of exchaige after presentment for ppyment,,as
provided in the fifth section of this chapter, if not tl eu pgid,
are protested for ,on-payrept, in the afternoop of the last day
fgrace.
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Le protêt est censé avoir été fait dans laprès-midi du jour
qu'il est daté, à moins qu'il n'énonce le contraire.

2320. Le protêt faute de paiement est fait par le ministère
des mêmes personnes et en la même manière et forme que le
protêt faute d'acceptation, et est sujet aux mêmes règles en ce
qui concerne la preuve.

Si la lettre de change a été notée faute d'acceptation,
mention en doit être faite dans le protêt faute de paiement,
ainsi qu'il est porté en Particle 2300.

2321. Les lettres de change tirées de l'étranger sur quelque
personne dans le Bas-Canada, ou qui y sont payables ou
acceptées, sont soumises, en ce qui concerne les parties qui y
résident et sont tenues au paiement de telles lettres de change,
aux règles exposées dans ce titre quant aux jours de grâce,
à la note et au protêt faute d'acceptation ou faute de paiement,
aux avis et signification de protêt, et aussi quant à la com-
mission et aux intérêts.

2322. En Pabsence de protêt faute de paiement conformé-
ment aux articles de cette section, et de l'avis de protêt tel que
prescrit dans la section ci-après, les parties à la lettre de
change, autres que l'accepteur, sont libérées, sauf néanmoins les
exceptions contenues dans les articles qui suivent.

2323. Le tireur ne peut se prévaloir de Pabsence de protêt
ou d'avis à moins qu'il ne prouve qu'il avait fait la provision
requise pour payer la lettre de change.

2324. Il y a dispense du protêt et de l'avis s'ils sont deve-
nus impossibles par un accident inévitable ou force majeure.
Toute partie à la lettre peut, autant que ses droits y sont con-
cernés, renoncer à se prévaloir de l'absence du protêt et de
P'avis.

2325. La perte de la lettre de change, la mort ou la faillite
du tireur ou de la partie qui y a droit, ne peuvent dispenser du
protêt et de l'avis.

SECTION Vil.

DE L AVIS DU PROTET.

2326. Avis du protêt faute d'acceptation ou faute de paie-
ment est donné à la requisition du porteur ou de toute autre
partie obligée sur la lettre de change et qui en a reçu avis, et
qui, en payant, a droit d'en recouvrer le montant de quelqu'une
des parties.

2327. L'avis est donné par le notaire ou le juge de paix qui
a fait le protêt, et cet avis et le certificat de signification sont
rédigés en la forme prescrite par l'acte intitulé: Acte concer-
nant les lettres de change et les billets.

2328. L'avis est donné à la partie qui y a droit, soit person-
nellement, soit à sa résidence, bureau ou lieu ordinaire d'af-
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The protest is held to have been made in the afternoon of

the day on which it bears date unless the contrary appears on
the face of it.

2320. Protests for non-payment are made by the ministry of
the same persons andin the same manner and form as protests
for non-acceptance, and are subjectto the same rules of proof.

If the bill have been noted for non-acceptance it must be so
stated in the protest for non-payment, as declared in article
2300.

2321. Bills drawn abroad upon any person in Lower
Canada, or payable or accepted at any place therein, are sub-
ject, as to all parties therein resident and liable on such bills,
to the rules contained in this title with respect to the days of
grace and the noting and protesting of bills for non-acceptance
and for non-payment, and the notification and service of pro-
tests, and also with respect to commission and interest.

2322. In default of protest for non-payment, according to the
articles of this section, and of notice thereof, as provided in the
section next following, the parties liable on the bill other than
the acceptor are discharged, subject nevertheless to the ex-
ceptions contained in the two following articles.

2323. The drawer cannot avail himself of the want of pro-
test or notice, unless he proves that provision was duly made
by him for the payment of the bill.

2324. The want of protest and notice is excused when they
are rendered impossible by inevitable accident or irresistible
force. They may also be waived by any party to the bill, in
so far as bis rights only are concerned.

2325. Want of protest and notice is not excused by ihe loss
of the bill or by the death or bankruptcy of the drawee or of
the party entitled to notice.

SECTION VII.

OF NOTICE OF PROTEST.

2326. Notice of protest for non-acceptance or for non-pay-
ment is given at the instance of the holder, or of any party
liable on the bill who has received notice and who on p na
will be entitled to recover from other parties upon the bi 1.

2327. The notice is given by the notary or justice of the
peace by whon the protest is made, and such notice, together
with the certificate of service thereof, is in the forrn prescribed
in the .act intituled: An act respecting bills of exchange and
promissory notes.

232S. The notice is given to the party entitled thereto
personally, or at his residence, or office, or usual place of
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faires, et au cas de son décès ou absence, à sa dernière rési-
dence ou à son dernier bureau ou lieu d'affaires; on bien l'avis
adressé à telle partie peut être déposé au bureau de poste le
plus proche de sa présente ou dernière résidence, bureau ou lieu
d'affaires, comme dit est plus haut, suivant le cas; les frais de
poste étant payés d'avance.

2329. Dans le cas de faillite l'avis peut être donné tel que
réglé dans l'article qui précède, ou au syndic à la faillite,
pourvu que la lettre ait été tirée ou endossée par le failli avant
la cession ou la saisie en liquidation forcée.

2330. La signification de l'avis du protêt faute d'acceptation
ou faute de paiement peut être faite dans les trois jours qui
suivent celui auquel la lettre de change a été protestée.

2331. La partie notifiée est tenue ellemême de donner sous
un délai raisonnable avis aux parties sur la lettre de change,
autres que l'accepteur qu'elle entend en tenir responsables.

SECTION VIII.

DES INÉ'RÊTS, DÉ LA COMMISSION ET DES'DOMMAGES.

2332. Le montant d'intérêt qui peut être légalement payé
sur le principal d'une lettre de change comme escompte, peut
être pris au temps où elle est escomptée.

2333. Toute personne qui escompte ou reçoit une lettre de
change payable dans le Bas Canada à quelque distance du
lieu où elle est escomptée' où reçue, peut prendre ou réclamer,
outre les intérêts, une commission suffisante pour couvrir les
frais d'agence et de change à encourir en opérant la recette
de la lettre. Cette commission* ne peut en aucun cas excéder
un pour cent sur le' montant de la lettre de change.

Cet article ne s'applique pas aux banques, quilsont soumises
aux dispositions contenues en l'article qui suit.

2334. Les banques en cette province qui escomptent des
lettres de change peuvent recevoir, pour couvrir les frais inhé-
rents à la recette, une commission sur le montant de la lettre
suivant les taux et en la manière prescrite dans l'acte intitulé:
Acte concernant l'intérêt.

233. Les lettres de change entachées d'usure, ne sont pas
nulles entre les iains d'un porteur de bonne foi qui en a do»n
la valeur.

2336. Leslettres de change tirées, vendues ounégociées dans
le Bas-Canada, et qui y reviennent sous protêt faute de paiement,
sont soumises à dix pour cent de dommages, lorsqu'elles sont
tirées sur quelque personne en Europe, aux Indes Occidentales,
et dans toute partie de l'Amérique en dehors du territoire des
Etats-Unis ou de l'Amérique du Nord Britannique.

Lorsqu'elles sont tirées sur quelque peréonne dans le Haut-
Canada, ou dans quelque autie colonie de lAnérique dii Nord
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business, and in case of death or absence at his last residence,
office, or place of business; or the notice, directed to the party,
may be deposited in the nearest post-office communicating
with his actual or last residence, office, or place of business as
aforesaid, as the case may be; the postage being prepaid.

2329. In the case of an insolvent trader the notice may be
given as provided in the last preceding article, or to the
assignee of the insolvent estate, provided the bill were drawn
or endorsed by the insolvent before the assigument, or the
attachment in compulsory liquidation.

2330. Service of the notice of protest, whether for non-accep-
tance or for non-payment may be made at any time within
three days next after the day on which the bill is protested.

2331. The party notified is bound to give notice, withii a
reasonable delay, to any parties to the bill vhom he intends to
hold liable upon it, other than the acceptor.

SECTION VIII

OF INTEREST, COMMISSION AND DAMAGES.

2332. The amount of interest which may lawfully be paid
upon the principal sum of a bill of exchange, for the discount
thereof, may be taken at the time of discounting.

2333. Any person vho discounts or receives a bill of ex-
change payable in Lower Canada, at a distance from the place
where it is discounted or received, may take or recover,
besides interest, a commission sufficient to defray the expenses
of agency and exchange in collecting the bill. Such com-
mission, not in any case to exceed one per cent on the
amount of the bill.

This article does not apply to banks, which are subject to
the provisions contained in the next following article.

2334. Banks in this province discounting bills of exchange
may receive, for defraying the expenses attending their collec-
tion, a commission on the amount according to the rates. and
in the marnner prescribed in the act intituled An act respect-
ing interest,

2335. Bills drawn for an usurious consideration are not
void in the hands of an innocent holder for valid consideration.

2336. Bills of exchange drawn, sold, or negociated within
Lower Canada, which are returned under protest for non.
payment, are subject to ten per cent damages if drawnr
uponpersons-inEurope,. or the West Indies, or in any part of
America not within theý territory of theý United States or British
North Americab

If drawn;upon personsirUpper Canada, or in.any otlier of
the British North American Colonies, or in the United States,
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Britannique ou dans les Etats-Unis, et qu'elles reviennent comme
il est dit plus haut, elles sont soumises à quatre pour cent de
dommages.

Avec intérêt dans les deux cas à raison de six pour cent à
compter de la date du protêt.

2337. Le montant des dommages et les intérêts spécifiés dans
l'article qui précède, sont remboursés au porteur de la lettre au
cours du change aujour que le protêtestprésenté etle rembourse-
ment demandé, le porteur ayant droit de recouvrer une somme
suffisante pour acheter une autre lettre de change sur le même
lieu à même terme et pour le même montant, avec ensemble
les dommages et les intérêts et tous les frais de note, de protêt
et de poste.

2338. Lorsqu'avis du protêt d'une lettre retournée faute de
paiement est donné par le porteur à une partie qui n'est obligée
que secondairement, soit en personne, ou par un écrit laissé à
une personne raisonnable à son comptoir ou à sa résidence, et
qu'ils différent quant au taux du change, le porteur et la partie
notifiée nomment chacun un arbitre pour le fixer ; et au
cas de désaccord, ces arbitres en nomment un troisième, et la
décision de deux d'entre eux donnée par écrit au porteur de la
lettre est finale quant au taux du change et règle la somme qui
doit être payée en conséquence.

2339. Si le porteur ou la partie notifiée, ainsi qu'il est pres-
crit en l'article précédent, ne nomme pas son arbitre dans les
quarante-huit heures après qu'il en a été requis, la décision du
seul arbitre nommé par l'autre partie est finale.

SECTION IX.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2340. Dans toute matière relative aux lettres de change
pour laquelle il ne se trouve pas de disposition dans ce code, on
doit avoir recours aux lois d'Angleterre qui étaient en force le
trente de mai mil huit cent quarante-neuf.

2341. Dans l'enquête des faits sur actions ou poursuites
pour le recouvrement de lettres de change tirées ou endossées
par des commerçants ou autres, on doit avoir recours aux lois
d'Angleterre qui étaient en force à lépoque mentionnée
dans l'article qui précède, sans que l'on doive ou puisse faire
une preuve additionnelle ou différente à raison de ce que
quelqu'une des parties sur la lettre de change n'est pas com-
merçante.

2342. Dans les actions ou poursuites mentionnées dans
l'article qui précède, les parties peuvent être examinées sous
serment, ainsi qu'il est pourvu au titre : Des Obligations.

2343. Les règles quant à la prescription des lettres de
change sont contenues dans le titre: De la Prescription.
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and returned as aforesaid, they are subject to four per cent
damages.

Witi interest, at six per cent, in each case from the date of
the protest.

2337. The amount of damages and interest specified in the
last preceding article is reimbursed to the holder of the bill at
the current rate of exchange of the day when the protest is
produced and repayment demanded; the holder being enitled
to recover so much money as will be sufficient to purchase an-
other bill drawn on the same place and at the same term for a
like amount, together with the damages and interest and also
the expenses of noting and protesting and of postages thereon.

233S. When notice of the protest of a bill returned for non-
-payment is given by the holder thereof to any party secondarily
liable upon it, in person or by vriting delivered to a grown
person .at his counting-house, or dwelling-house, and they
disagree as to the rate of exchange, the holder -and the party
notified appoint each an arbitrator to determine the rate; these
in case of disagreement appoint a third, and the decision of
any two of them given in writing to the holder is conclusive as
to the rate of exchange, and regulates the sum to be paid ac-
cordingly.

2339. If either the holder or the party notified, as provided
in the last preceding article, fail, for the space of forty-eight hours
after the notification, to name an arbitrator on his behalf, the
decision of the single arbitrator on the other part is conclusive.

SECTION IX.

GENERAL PROVISIONS.

2340. In all matters relating to bills of exchange not provi-
ded for in this code recourse must be had to the laws of England
in force on the thirtieth day of May, one thousand eight hun-
dred and forty-nine.

2341. Inthe investigation of facts, in actions or suits founded
on bills of exchange drawn or endorsed either by traders or
other persons, recourse must be had to the laws of England in
force at the time specified in the last preceding article, and no
additional or different evidence is required or can be adduced
by reason of any party to the bill not being a trader.

2342. The parties in the actions or suits specified in the last
preceding article may be examined under oath as provided in
the title 0f Obligations.

2343. The rules concerning the prescription of bills of
exchange are contained in the title Of Prescription.

41
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CHAPITRE DEUXIEME.
DES BILLETS PROMISSOIRES.

2344. Un billet promissoire est une promesse par écrit
pour le paiement d'une somme d'argent à tout évènement et
sans condition. Il doit contenir la signature ou le nom du
faiseur et être fait seulement pour le paiement d'une somme
d'argent déterminée. Il peut être redigé dans aucune forme
compatible avec les règles qui précèdent.

2345. Les parties à un billet promissoire au temps où il est
fait sont le faiseur et le preneur. Le faiseur est soumis aux
mêmes obligations que l'accepteur d'une lettre de change.

2346. Les dispositions relatives aux lettres de change con-
tenues dans ce titre s'appliquent aux billets promissoires quant
aux matières suivantes, savoir:

1. L'indication du preneur;
2. Le temps et le lieu du paiement;
3. L'expression de la valeur;
4. La responsabilité des parties;
5. La négociation par endossement ou par délivrance;
6. La présentation et le paiement;
7. Le protêt faute de paiement et l'avis;
S. L'intérêt, la commission et l'usure;
9. La loi et la preuve applicables;

10. La prescription.
2347. Les parties obligées sur un billet promissoire fait

payable à demande n'ont pas droit aux jours de grâce pour en
effectuer le paiement.

234S. L'émission, la circulation et le paiement des billets
de banque sont réglés par les dispositions d'un statut intitulé :
Acte concernant les banques et le libre commerce des banques, et par
les actes particuliers incorporant les banques respectivement.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CIIEQUES OU MANDATS A ORDRE.

2349. Le chèque ou mandat à ordre est un ordre par écrit sur
une banque ou un banquier pour le paiement d'une somme d'ar-
gent. Il peut être fait payable à une personne en particulier,
ou à ordre, ou au porteur, et est négociable de la même manière
qu'une lettre de change et un billet promissoire.

2350. Le chèque est payable sur présentation sans jours de

grâce.
2351. Le porteur d'un chèque n'est pas tenu d'en faire la

présentation à part de la demande de paiement; néanmoins si
le chèque est accepté, le porteur a l'action directe contre la
banque ou le banquier, sans préjudice à son recours contre le
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CHAPTER SECOND.
OF PROMISSORY NOTES.

2344. A promissory note is a written promise for the pay-
ment of money at all events, and without any condition. It
must contain the signature or name of the maker and be for the
payment of a specifie sum of money only. Lt may be in any
form of words consistent with the foregoing rales.

2345. The parties to a promissory note at the time of making
it are the maker and the payee. The maker is subject to the
same obligations as the acceptor of a bill of exchange.

2346. The provisions concerning bills of exchange contained
in this title apply to promissory notes when they relate to the
following subjects, viz:

1. The indication of the payee;
2. The tirne and place of payment;
3. The expression of value;
4. The liability of the parties;
5. Negotiation by endorsement or delivery;
6. Presentment and payment;
7. Protest for non-payment and notice;
8. Interest, commission, or usury;
9. The law and the rules of evidenceto be applied;

10. Prescription.
2347. Parties liable on promissory notes made payable

on demand are not entitled to days of grace for the payment
thereof.

2348. The making, circulation, and payment of banknotes
are regulated by the provisions of a statute intituled An act
respecting banks and freedom of banking, and by the special
acts of incorporation of the banks respectively.

CHAPTER THIRD.
OF CHEQUES.

2349. A cheque is a written order upon a bank or banker
for the payment of money. Lt ray be made payable'to a
particular person, or to order, or to bearer, and is negotiable in
the same rmanner as bils of exchange and promissory notes.

2350. Cheques are payable on presentment, without days
of grace.

2351. The holder of a cheque is not bound to present it for
acceptance apart from payment ; nevertheless, if it-be accepted,
he has a direct action against the bank or banker, without pre-
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tireur, soit sur le chèque même, ou sur la dette pour laquelle il
a été reçu.

2352. Si le chèque n'est pas présenté pour paiement sous un
délai raisonable et que la banque tombe en faillite dans l'in-
tervalle entre la réception et la présentation, le tireur ou l'en-
dosseur est déchargé jusqu'à concurrence de ce qu'il en souffre.

2353. Sans préjudice aux dispositions contenues dans l'ar-
ticle qui précède, le porteur d'un chèque qui l'a reçu du tireur,
peut, sur refus de paiement par la banque ou le banquier, le
renvoyer au tireur sous un délai raisonnable, et recouvrer de
lui la dette pour laquelle le chèque a été donné; ou bien il peut
garder le chèque et en poursuivre le recouvrement sans protêt.

Si le chèque a été reçu d'un autre que le tireur, le porteur
peut également le renvoyer à la personne qui le lui a donné;
ou bien il peut en poursuivre le recouvrement contre les
personnes dont il porte les noms, comme dans le cas d'une
lettre de change à l'intérieur.

2354. En l'absence de dispositions spéciales dans cette sec-
tion, les chèques sont soumis aux règles relatives aux lettres
de change à l'intérieur, en autant que l'application en est
compatible avec l'usage du commerce.

TITRE DEUXIEME.
DES BATIMENTS MARCHANDS.

2355. L'acte du parlement impérial intitulé : The Merchant
Shipping Act, 1854, contient les lois relatives aux bâtiments
anglais dans le Bas Canada quant aux matières auxquelles il
est pourvu par cet acte et en autant que les dispositions y
sont déclarées applicables.

CHAPITRE PREMIER.
DE L'ENREGISTREMENT DES BATIMENTS.

2356. Les bâtiments anglais doivent être enregistrés de l.a
manière et d'après les règles et formalités prescrites dans
l'acte mentionné en l'article qui précède.

Les bâtiments de moins de quinze tonneaux et ceux de
moins de trente tonneaux de- port, employés respectivement à
certaine navigation particulière ou dans le commerce de
cabotage, tel que spécifié dans l'acte ci-dessus mentionné, ne
sont pas assujettis à l'enregistrement.

2357. Toute personne qui réclame la propriété d'un bâti-
ment du port de plus de quinze tonneaux naviguant à lintérieur
de cette province et non enregistré comme bâtiment anglais,
doit faire enregistrer son droit de propriété et en obtenir un
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judice to bis claim against the drawer, either upon the cheque
or for the debt on account or which it was received.

2352. If the cheque be not presented for payment wvithin
a reasonable time, and the bank fail between the delivery of
the cheque and such presentment, the drawer or indorser will
be discharged to the extent of the loss he suffers thereby.

2353. Subject to the provisions contained in the last prece-
ding article, the holder of a cheque who hasreceived it from
the drawer, may upon refusal of payment by the bank or banker
return it to the drawer with reasonable diligence, and recover
the debt for which it .was given, or he may retain the cheque
and recover upon it without protest.

If the cheque be received from any other party than the
drawer, the holder may in like manner return it to such party,
or he may recover from the parties whose names are upon it as
in the case of an inland bill of exchange.

2354. In the absence of special provisions in this section,
eheques are subject to the rules concerning inland bills of
exchange in so far as their application is consistent with the
usage of trade.

TITLE SECOND.
OF MERCHANT SHIPPING.

2355. The act of the imperial parliament intituled: The
Merchant Shipping Act, 1854, contains the law concerning
British ships in Lower Canada in all mratters to which ils
provisions extend and are applicable therein.

CHAPTER FIRST.
0F THE REGISTRATION OF SHIPS.

2356. British ships musi be registered in the manner and
according to the rules and forms prescribed in the act referred
to in the last preceding article.

Vessels under fifteen tons and vessels under thirty tons bur*-
then, employed respectively in the particular navigation or in the
coasting trade specified by the said act, are not subject to be
registered.

2357. Allpersons clairningproperty inany vessel ofover fif-
teen tons burthen navigating the inland waters of this province,
and not-registered as a British ship, must cause their ownership
to be registered and obtain a certificate of such registry from the

645
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certificat de l'officier autorisé à Paccorder ; le tout de la ma-
nière et suivant les règles et les formalités prescrites par
l'acte intitulé: Acte concernant lenregistrement des vaisseaux
naviguant d Vintérieur.

2358. Les règles spéciales relatives au jaugeage des bâti-
ments de lespèce mentionnée en Particle précédent, au certi-
ficat du constructeur, au changement de maîtres, à celui du
nom de tels bâtiments, à l'octroi des certificats de propriété
et à l'endossement de ces certificats, et celles relatives aux
pouvoirs et aux devoirs des percepteurs et autres officiers
à légard de cette matière, sont contenues dans l'acte auquel il
est ci-dessus en dernier lieu renvoyé.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DU TRANSPORT DES BATIMENTS ENREGISTRÉS.

2359. Le transport d'un bâtiment anglais enregistré ne peut
se faire que par un bordereau de vente fait en présence d'un té-
moin on plus, et contenant l'exposé prescrit par l'acte du parle-
ment impérial intitulé: The Merchant Shipping Act, 1854, et
entré au livre d'enregistrement de propriété, tel que7 pourvu
par cet acte. Les règles concernant les personnes habiles à
faire et à recevoir tels transports, ainsi que celles relatives à
l'enregistrement et au certificat de propriété et à la priorité des
droits, sont contenues dans le même acte.

2360. Le transport entre sujets anglais de bâtiments colo-
niaux naviguant à l'intérieur de cette province et enregistrés,
mais non comme bâtiments anglais, ne peut se faire que par un
bordereau de vente ou autre écrit contenant les énonciations
spécifiées dans l'acte provincial intitulé: Acte concernant
l'enregistrement des vaisseaux naviguant à l'intérieur, et enre-
gistré dans le registre de propriété, tel que pourvu par cet acte.

2361. Le transport des bâtiments ou vaisseaux décrits dans
les deux articles précédents qui n'est pas fait et enregistré de la
manière respectivement prescritene transmet à l'acquéreuraucun
titre on intérêt dans le bâtiment.ou vaisseau qui en est l'objet.

2362. Il ne peut être enregistré de transport d'une fraction
d'une des sçixante-et-quatre parts dans lesquelles les bâtiments
enregistrés sont divisés en vertu de la loi; et il ne peut non
plus être enregistré, par suite de ventes, plus de trente-deux
personnes comme propriétaires en même temps de tel bâtiment.

2363. Lorsque les personnes enregistrées comme proprié-
taires légaux des parts d'un bâtiment destiné à l'intérieur
n'excèdent pas le nombre de trente-deux, le droit que penvent
avoir en équité les mineurs, les héritiers, les légataires, ou les
créanciers au-delà de ce nombre représentés par tels proprié-
taires ou quelques-uns d'eux, ou ayant leurs droits, ne
peut être affecté.
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person authorized to grant the same ; the whole in the manner
and according to the rules and forms prescribed in the act inti-
tuled : An act respectiîng the registration of inand vessels.

235S. The special rules conerning the measurement of ves-
sels of the description mentioned inthe last preceding article and
concerning builders' certificates, change of masters and change
in the names of such vessels, and the granting of certificates of
ownership and indorsements thereof, and winh respect also to
the authority and duties of collectors and other officers in rela-
tion ihereto, are contained in the act last referred to.

CHAPTER SECOND.
OF THE TRANSFER OF REGISTERED VESSELS.

23iN9. The transfer of registered British ships càn be made
only by a bill of sale exeeuted in the presence of one or more
witnesses, containing the recital specified inthe act of the impe-
rial parliament, intituled: The Merchant Shipping Act, 1854,
and entered in the book of registry of ownership in the manner
in the said act provided. The rules respecting the persons
qualified to make and receive such transfers and Tespecting the
registry and certificate of ownership and priority of right are
contained in the said act.

2360. The transfer between British subjects of registered
colonial vessels navigating the inland watersof this provinee, not
registered as Britisti ships, can be made only by a bill of sale
or other instrument in writing containing the recital specified
in the act of the provincial parliament, intituled: An act
respecting the registration of inand vessels, and entered in
the book of registry of ownership, in the manner in the said act
provided.

2361. Transfers of ships and vessels ofthe description speci-
fied in the last two preceding articles, not made and registered
in the manner therein respeetively prescribed, do not convey to
the purchaser any title or interest in the ship or vessel intended
to be sold.

2362. No transfer of a fractionalpart of one of the sixty-four
shares into which registered ships and vessels are by law
divided can be made or registered; nor can any number of
persons greater than thirty-two be, by reason of any sale, regis-
tered as owners of any such ship or vessel at the same time.

2363. When the persons registered as legal owners of the
shares in an inland vessel do not exceed thirty-two in number,
the equitable title of minors, heirs, legatees, or creditors exceed-
ing that number, duly represented by or holding from such
owners, or any of them, is not affected.
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2364. Si, dans quelque temps que ce soit, le droit d'un des
propriétaires d'un bâtiment naviguant à l'intérieur ne peut
être divisé en un nombre entier des soixante-quatre parts inté-
grales, sa propriété, quant aux fractions de parts, n'est pas
affectée par le défaut d'enregistrement.

236J. Tout nombre de propriétaires nommés dans le certifi-
cat de propriété et membres d'une société faisant commerce
dans quelque partie des domaines de Sa Majesté, peut posséder
un bâtiment de l'intérieur, ou des parts dans ce bâtiment au
nom de la société comme propriétaires conjoints, sans désigner
l'intérêt individuel qu'y a chacun, et le bâtiment ainsi possédé
est censé sous tous rapports propriété de la société.

2366. Lorsque le bordereau de vente pour le transport d'un
bâtiment ou de quelque part en icelui est entré dans le livre
d'enregistrement des certificats de propriété, il transfère la
chose qui en est l'objet à toutes fins et à Pencontre de toute
personne autre que les acquéreurs ou créanciers hypothécaires
subséquents qui ont les premiers obtenu l'endossement qui
doit être fait sur le certificat de propriété, ainsi qu'il est ci-
après déclaré.

2367. Lorsqu'un bordereau de vente pour le transport d'un
bâtiment entier naviguant à l'intérieur, ou pour quelque part
seulement, a été entré dans le livre d'enregistrement des cer-
ificats de propriété, il ne peut étre entré aucun autre bordereau
de vente du même bâtiment ou des mêmes parts par le même
vendeur ou gagiste, à un autre, qu'après l'expiration de trente
jours à compter de la date de la première entrée, ou de l'arrivée
du bâtiment dans le port auquel il appartient, si au temps de
la première entrée il en était absent. Lorsqu'il y a plus de
deux transports de la nature ci-dessus, le même délai de
trente jours doit être observé en faisant chacune des entrées
successives.

2368. Lorsqu'il y a deux transports ou plus du même droit
de propriétb dans un bâtiment par le même propriétaire, il est
fait par PoWrcier compétent sur le certificat de propriété du
bâtiment, un endossement contenant les détails du bordereau
de vente invoqué par la personne qui produit le certificat dans
les trente jours qui suivent Pentrée de son bordereau de vente
dans le registre, ou dans les trente jours après le retour du
bâtiment dans le port auquel il appartient, s'il en était absent
lors de telle entrée ; et si le certificat n'est pas produit dans ce
délai, l'endossement est alors accordé à la personne qui la
première présente le certificat à cet effet.

2369. Dans les cas spécifiés dans l'article qui précède, le
droit de priorité entre les réclamants est déterminé non par
l'ordre du temps dans lequel le détail des bordereaux de vente
respectifs est entré dans le livre d'enregistrement, mais par le
temps auquel l'endossement est mis sur le certificat de propriété.
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2364. If at any lime the property of any owner of an inland
vessel canmot be reduced by division into any number of
integral sixty-fourth shares, his right of ownership to the
fractional parts is not affected by reason of their not having
been registered.

2365. Any number of owners named in the certificate of
ownership being partners in a copartnership carrying on trade
in any part of the queen's dominions, may hold any inland
vessel or any share thereof in the name of such partnership as
joint owners thereof, without designating the separate interest
of each, and the vessel so held is deemed to be in all respects
partnership property.

2366. When the bill of sale for the transfer of any vessel, or
any share thereof, is entered in the book of registry of certificates
of ownership, it passes the property intended to be transferred,
to all intents and against every person except subsequent
purchasers and mortgagees who first procure the endorsement
to be made upon the certificate of ownership, as hereinafter
mentioned.

2367. When a bill of sale for the transfer of any inland vessel,
or of any share thereof, has been entered in the book of registry
of certificates of ownership, no other bill of sale for the transfer
of the same -vessel or sanie share thereof from the same vendor
or mortgageor to any other person shall be entered, unless thirty
days have elapsed from the day of the first entry, or from the
arrival of the vessel in the port to which she belongs, if at the
time of the first entry she were absent from such port. When
there are more than two such transfers, the same delay of
thirty days must be observed in making each successive entry
thereof.

2368. When there are two or more transfers of the sanie
property in any vessel by the saie owner, an indorsement is
made by the proper officer, upon the certificate of ownership of
such vessel, of the particulars of that bill of sale under which
the person claims who produces the said certificate within
thirty days next after the entry of his bill of sale in the book of
registry, or within thirty days next after the return of the vessel
to the port to which she belongs, in case of her absence at the
lime of such entry ; and if the certificate be not produced
within the said delay, the endorsement is then made to the
person who first produces it for that purpose.

2369. In the case specified in the last preeeding article the
priority of right among the claimants is determined, not by
the order of time in which the particulars of the respective
bills of sale are entered in the book of registry, but by the time
when the indorsement is made upon the certificate of owner-
ship.



650 BATIMENTS MAICHANDS.

2370. L'officier compétent peut, dans les cas et sauf les
règles contenues dans l'acte concernant l'enregistrement des bâ-
timents navignant à lintérieur, étendre le délai accordé par la
loi pour le recouvrement d'un certificat perdu ou détenu, ou
pour l'enregistrement de novo du droit de.propriété.

2371. Lorsque le transport d'un bâtiment ou seulement de
quelque part de bâtiment est fait comme sûreté du paiement
d'une somme d'argent, il en doit être fait mention dans Pentrée
de ce transport au livre d'enregistrement, et dans l'endossement
au certificat de propriété; et celui à qui tel transport est fait,
non plus que toute personne exerçant ses droits à cet égard,
n'est réputé propriétaire de tel bâtiment ou de telle part de
bâtiment qu'en autant qu'il en est besoin pour en tirer parti
par vente ou autrement, et obtenir le paiement des deniers
ainsi assurés.

2372. Lorsqu'un transport de la nature de celui mentionné
dans l'article précédent est fait et dûment enregistré, ni le droit
du cessionnaire, ni ses intérêts ne peuvent être affectés par
un acte de faillite du cédant commis après l'enregistre-
ment du transport, lors même que le cédant au moment de sa
faillite serait réputé propriétaire de tel bâtiment ou de telle
part de bâtiment et l'aurait en sa possession ou à sa disposition.

2373. Les bâtiments construits en cette province peuvent
aussi être transportés en garantie de prêts de la manière ex-
posée dans le chapitre qui suit.

CHAPITRE TROISIEME.
DE L'IIYPOTIiÈQUE SUR LES BÂTIMENTS,

2374. Les règles concernant lhypothèque sur les bâtiments
pour prêts à la grosse sont contenues dans le titre Du prét d
la grosse.

L'hypothèque sur bâtiment anglais enregistré s'établit
suivant les dispositions contenues dans l'acte du parlement
impérial intitulé : The Merchant Shipping Act, 1854.

2375. Les bâtiments construits en cette province peuvent
être hypothéqués ou transportés sous l'autorité de Pacte intitulé:
Acte pour encourager la construction des vaisseaux, confor-
mément aux règles exposées dans les articles suivants de ce
chapitre.

2376. Aussitôt que, dans cette province, la quille d'un bâti-
ment est placée sur chantier, le propriétaire peut l'hypothéquer,
et accorder sur le bâtiment un privilége ou gage en faveur de
toute personne qui s'engage à fournir des deniers ou effets pour
le parachever, et telle hypothèque et privilége restent attachés
au bâtiment pendant et après sa construction, jusqu'à ce qu'ils
soient éteints par le paiement de la dette ou autrement.
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2370. The proper officer may, inthe cases and subject to the

rules specified in the act respecting the registration of inland
vessels, extend the delay allowed by law for the recovery of a
certificate lost or detained, or for the registry of ownership
de novo.

2371. When a transfer of a vessel, or of any share thereof,
is made only as a security for the payment of money, a state-
ment to that effect must be made in the entry of such transfer
in the book of registry, and also in the indorsenent on the cer-
tificate of ownership; and the person to whom such transfer is
made, or any person claiming under him by reason thereof, is
not deemed to be the owner of such vessel or share, except in
so far only as may be necessary for rendering the sane avail-
able, by sale or otherwise, for the payment of the money so
secured.

2372. Whena transfer of the description specified in the last
preceding article is made and duly registered, the right or
interest of the person to whom it is made is not affected by
any act of bankruptcy committed by the person making it
after the registry thereof, although the latter, at the time of
becoming bankrupt, be the reputed owner of the vessel or
share, and have the same in his possession or disposition.

2373. Vessels built in this province may also be transferred
in security for loans in the manner declared in the next follow-
ing chapter.

CHAPTER THIRD.
OF THE MORTGAGE AND HYPOTHECATION OF VESSELS.

2374. The rules concerning the hypothecation of vessels by
contract of bottornry are contained in the title Of 3ottomry and
Respondentia.

The mortgage and hypothecation of registered British ships
are made according to the provisions contained in the act
of the imperial parliament, intituled : The Merchant Shipping
4ct, 1854.

2375. Vessels built in this province may be mortgaged,
hypothecated, or transferred, under the authority of the act
intituled: An act for the encouragement of ship-buitding,
according to the rules laid down in the following articles of
this chapter.

2376. So soon as the keel of a vessel is laid within this pro-
vince, the owner thereof may mortgage, hypothecate and grant
a privilege or lien on the same, to any person contracting to
advance money or goods for the completion thereof, and such
mortgage, hypothec and privilege attaches to the vessel during
her construction, and afterwards, until it is removed by pay-
ment, or otherwise.
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2377. Après la première hypothèque ou gage de l'espèce
mentionnée en l'article précédent, aucune autre ne peut être
accordée sans le consentement du premier créancier; et toute
hypothèque ou privilége subséquent accordé sans tel consen-
ment est nul.

2378. Les parties contractantes peuvent convenir que le
bâtiment dont la quille est posée sera la propriété de la personne
qui avance les deniers ou effets pour le parachever, et cette
convention transfère <le plein droit à celui qui fait les avances,
pour lui en assurer le paiement, non seulement la propriété de
la partie du bâtiment alors construite, mais celle du bâtiment
jusqu'à et subséquemment à son parachevement, en sorte
qu'il peut obtenir l'enregistrement du bâtiment, le vendre et
en consentir un titre quitte et valable ; sauf au propriétaire
son droit d'action en reddition de compte, ou autre recours que
la loi lui accorde contre celui qui a fait les avances.

2379. Celui qui a fait les premières avances peut, de la
même manière, hypothéquer le bâtiment, l'affecter d'un droit de
gage, ou le transporter à tout autre fournisseur, et celui-ci à
un autre subséquent, pourvu que les formalités ci-après pres-
crites soient observées et non autrement ; et dans tel cas le
propriétaire a son action en reddition de compte contre le
premier fournisseur et les fournisseurs subséquents conjoin-
tement et solidairement.

2380. Tout contrat fait en vertu de l'article 2375*et de l'acte
y mentionné, doit être passé devant un notaire, ou fait double
en présence de deux témoins ; et ce contrat ou un borde-
reau doit être enregistré en la manière et suivant les règles
prescrites par cet acte, au bureau d'enregistrement du comté
ou de la localité où le bâtiment se construit. Tel contrat et les
droits qui en découlent n'ont d'effet que de la date de cet
enregistrement, à défaut duquel les parties ne peuvent invoquer
le bénéfice que l'acte a en vue et qui est exposé dans les quatre
articles qui précèdent.

2381. L'enregistrement du bâtiment est accordé par l'officier
compétent au fournisseur, et s'il y en a plus d'un, au dernier en
date dont le contrat est dûment enregistré, sur production
d'une copie authentique de ce contrat, ou de l'original même
si le contrat n'est pas notarié, avec endossement du certificat
d'enregistrement et accompagné du certificat du constructeur.

Si le propriétaire produit un certificat qu'aucun contrat de la
nature ci-dessus spécifiée dans l'article 2380 n'a été enregistré,
avec ensemble le certificat du constructeur, il a droit d'obtenir
l'enregistrement du bâtiment.

2382. Les dispositions contenues dans les précédents articles
de ce chapitre et dans Pacte auquel il y est renvoyé, ne privent
aucune partie des droits, gages, priviléges ou hypothèques
qu'elle avait avant l'époque de l'enregistrement d'un contrat
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2377. After the first grant no othermortgage, hypothecation
and privilege, of the description specified in the last preceding
article, can be granted without the consent of the first ad-
vancer ; if any subsequent grant be made without snch consent
it is void.

237S. The contracting parties may agree that the vessel
whereof the keel is laid shall be the property of the party advan-
cing money or goods for the completionthereof, and such agree-
ment ipso facto transfers to the advancer, for security of bis
advances, not only the property of the portion of the vessel then
constructed, but of such vessel up to and after completion, so
that the advancer may obtain the register of such vessel, sell
the sarie and grant a good and clear title therefor; saving the
right of the owner to his action of account or other legal remedy
against the advancer.

2379. The first advancer may in like manner mortgage, hy-
pothecate and grant a privilege or lien on the vessel, or transfer it
to any subsequent advancer; and so may any subsequent ad-
vancer to another, provided the formalities hereinafter pre-
scribed are followed but not otherwise ; and in such case the
owner has his recourse against the first and subsequent advan-
cers for au account, jointly and severally.

2380. Every contract made under the authority of article
2375 and of the act therein specified must be passed before a no-
tary or in duplicate before two witnesses, and the contract or
a memorial thereof must be registered, in the manner and
according to the rules prescribed in the said act, in the registry
office of the county or place where the vessel is built. Such
contract and the rights thereon avail only from the date of re-
gistration, and in default of registration the parties are not
entitled to the benefit intended by the said act, and declared
in the last four preceding articles.

2381. Registry of the vessel is granted by the proper officer
to the advancer, or, if there be more than one, to the advancer
last in date whose contract is duly registered, on his producing
an authentic copy of the contract, or the original contract when
not notarial, with the certificate of registration thereof endorsed
thereon, and the builders certificate.

If the owner produce a certificate that ne contract of the
description specified in article 2380 has been registered, and
also the builders certificate, he is entitled to obtain the regis-
try of the vessel.

2382. The provisions contained in the foregoing articles of
this chapter, and in the act therein referred to, do not deprive
any party of any right, lien, privilege, or hypothec which by
law he had before the time of the registration of any contract

658
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de l'espèce décrite dans ces articles, et n'ôtent à aucune
personne le droit d'action en reddition de compte que la loi
lui accorde.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DU PRIVILÉGE OU GAGE MARITIME SUR LES BATIMENT$,

LEUR CARGAISON, ET LEUR FRET,

2383. Il y a privilége surles bâtiments pourle paiement des
créances ci-après :

I. Les frais de saisie et de vente suivant l'article 1995;
2. Les droits de pilotage, de quaiage et de hâvre, et les

pénalités encourues pour infractions aux réglements légaux
du hâvre ;

3. Les frais de garde du bâtiment et de.ses agrès, et les
réparations faites à ces derniers depuis le dernier voyage;

4. Les gages et loyers du maître et de léquipage pour le
dernier voyage ;

5. Les sommes dues pour réparer le bâtiment et l'approvi-
sionner pour son dernier voyage et le prix des marchandises
vendues par le maître pour le même objet ;

6. Les hypothèques sur le bâtiment suivant les règles con-
tenues au chapitre troisième ci-dessus et dans le titre du prêt
à la grosse ;

7. Les primes d'assurance sur le bâtiment pour le dernier
voyage;

8. Les dommages causés aux chargeurs pour défaut de
délivrance de la marchandise qu'ils ont embarquée, ou pour
remboursement des avaries survenues à la marchandise par la
faute du maitre ou de l'équipage.

Si le bâtiment n'a pas encore fait de voyage, le vendeur, les
ouvriers employés à la construction et ceux qui ont fourni les
matériaux pour le compléter, sont payés par préférence à tous
créanciers autres que ceux portés aux paragraphes 1 et 2.

2384. Le gérant du bâtiment ou autre agent porteur des
papiers de bord, a droit de les retenir pour ses avances et tout
ce qui lui est dû pour l'administration des affaires du bâtiment.

23S5. Les créances suivantes sont payées par privilége sur
la cargaison

1, Les frais de saisie et de vente;
2. Les droits de quaiage ;
3. Le frêt sur la marchandise suivant les règles exposées au

titre de l'affrétement, et le prix du passage des propriétaires
de telle marchandise;

4. Les prêts à la grosse sur la marchandise;
5. Les primes d'assurance sur la marchandise.
238. Les créances suivantes sont payées par privilége

sur le frêt:
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of the nature specified in the said articles, nor deprive any
person of a right to have au account, when by law he is en-
titled thereto.

CHAPTER FOURTH.
OF PRIVILEGE AND MARITIME LIEN UPON VESSELS AND UPON

TIRU CARGO AND YREIGRT.

2383. There is a privilege upon vessels for the payment of
the following debts :

1. The costs of seizure and sale, according to article 1995;
2. Pilotage, whaxfage, and harbor dues, and penalties for

the infraction of lawful harbor regulations;
3, The expense of keeping the vessel and rigging, and of

repairing the latter since the last voyage;
4. The wages of the master and crew for the last voyage;
5. The sums due for repairing and furnishing the ship on her

last voyage, and for merchandise sold by the captain for the
same purpose;

6. Hypothecations upon the ship, according to the tales de-
clared in the third chapter of this title and in the tille Of
Bottonry and Respondentia;

7. Premiums of insurance upon the ship for the last voyage;
8. Damages due to freighters for not delivering the goods

shipped by them, and in reimbursement for injury caused to
such goods by the fault of the master or crew.

If the ship sold have not yet made a voyage, the seller, the
workmen employed in building and completing her, and the
persons by whom the materials have been furnished, are paid
by preference to all creditors, except those for debts enumerated
in paragraphs 1 and 2.

2384. A ship's-husband, or other agent, holding the ship's
papers, has a lien upon them for advances and charges due for
the management of the business of the ship.

2385. The following debts are paid by privilege upon the
cargo:

1, Costs of seizure and sale;
2. Wharfage;
3 Freight xupon the goods, according b' tohe rules declared

in the title Of Affreigltment, and what is due for the pas-
sage of the owner ;

4. Loans upon respondentia;
5. Premiums of insurance upon the things insured

2386. The following debts are paid by privilege upon the
freight:
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1. Les frais de saisie et de distribution
2. Les gages du maître, des matelots et autres employés du

bâtiment;
3. Les prêts à la grosse sur le bâtiment suivant les règles

contenues au titre du prêt à la grosse.
2387. L'ordre des priviléges énumérés dans les articles pré-

cédents est sans préjudice aux dommages pour abordage, à la
contribution aux avaries, et aux frais de sauvetage, qui sont
payés par privilége après les créances énumérées en premier
lieu et second lieu dans les articles 2383 et 2385, et avant ou
après d'autres créances privilégiées, suivant les circonstances
dans lesquelles la créance prend naissance, et les usages du
commerce.

23SS. Les dispositions contenues en ce chapitre ne s'appli-
quent pas aux causes en cour de Vice-Amirauté.

Les causes devant ce tribunal sont jugées suivant les lois
civiles et maritimes d'Angleterre.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES PROPRIÉTAIRES, DU MAITRE ET DES MATELOTS.

23S9. Les propriétaires ou la majorité d'entre eux choisis-
sent le maître et peuvent le congédier sans en spécifiér la
cause, à moins que le contraire ne soit expressément stipulé.

2390. Les propriétaires sont responsables civilement des
actes du maître dans toutes les matières qui concernent le bâti-
ment et le voyage et pour tous dommages causés par sa faute
ou par celle de léquipage.

Ils sont de même responsables des actes et des fautes de toute
personne légalement substituée au maître.

Le tout sujet néanmoins aux dispositions contenues dans ce
chapitre et dans les titres: De l'Afrétement; Du Prêt à, la
Grosse; et dans l'acte impérial: The Merchant Shipping Act,
1854.

2391. Toute personne qui affréte un bâtiment pour en avoir
le contrôle et le naviguer seul.est réputé en être le propriétaire
pendant le temps de tel affrétement, et en avoir tous les droits
et toute la responsabilité relativement aux tiers.

2392. Dans les matières d'un intérêt commun aux proprié-
taires, concernant l'équipement et la conduite du bâtiment,
l'opinion de la majorité en valeur prévaut, à moins de conven-
tion contraire.

S'il y a partage égal d'opinion relativement à l'emploi du
bâtiment, celle en faveur de l'emploi prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux propriétaires opposants le droit
de se faire déclarer non responsables, et de se faire indemniser
suivant les circonstances, et à la discrétion du tribunal com-
pétent.
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1. The cost of seizure and distribution;
2. The wages of the master and of the seamen and others

employed in the vessel;
8. Loans on bottoinry according to the rules contained in

the title Of Boitomry and Respondentia.
2387. The order of piivileges declared in the foregoing

articles is without prejudice to claims for damage by collision,
or for average contributions, or for salvage, which are paid by
privilege after the debts enumerated as 1, 2, in articles, 2383 and
2385, and before or after other privileged debts, according to the
circumstances under which the claim has arisen, and the usage
of trade.

2388. The provisinus contained in this chapter do not apply
in cases before the Court of Vice-Admiralty.

Cases in that court are determined according to the civil
and maritime laws of England.

CHAPTER FIFTH.

OF OWNERS, MASTERS AND SEAMEN.

2389. The owners, or a majority of them, appoint the master
and may discharge him without assigning any cause unless it
is otherwise specially agreed.

2390. The owners are civilly responsible for the acts ofthe
master in all matters which concern the ship and voyage and
for damages caused by his fault or the fault of the crew.

They are responsible in like manner for the acis and faults
of any person lawfully substituted to the master.

The whole nevertheless subject to the provisions contained
in this chapter and in the titles Of Affreightnent, and Of
Bottomry and Respondentia and in The Merchant Shipping
Act, 1864.

2391. Any person who hires a vessel to have the exclusive
control and navigation of it, is held to be the owner from the
time of such hiring, with the rights and liabilities of an owner
as respects third persons.

2392. In rnatters of common interest to the owners con-
cerning the equipment and management of the vessel, the
opinion of the majority in value governs, unless there is an
agreement to the contrary.

If there be an equal division on the question ivhether the
ship shal be employed or not, the opinion in favor of employ-
ment prevails ; saving, in both cases, to the owners who object
the right to claim exemption from liability, and indernity
according to the circumstances and the discretion of a compe-
tent court.
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2393. La vente par licitation d'un bâtiment ne peut être or-
donnée que sur la demande des propriétaires possédant au
moins la moitié de tout l'intérêt dans le bâtiment, sauf le cas
d'une stipulation contraire.

2394. Les pouvoirs généraux du maître d'obliger le proprié-
taire du bâtiment personnellement, et leurs obligations réci-
proques, sont régis par les dispositions contenues dans le titre
Du Louage, et dans le titre: Du Mandat.

239a. Le maitre est personnellement responsable envers les
tiers pour toutes les obligations qu'il contracte à l'égard du
bâtiment, à moins que le crédit n'ait été donné en termes
exprès au propriétaire seul.

2396. Le maître engage léquipage du bâtiment; mais il le
fait de concert avec les propriétaires ou le gérant du bâtiment
lorsqu'ils sont sur les lieux.

2397. Le maître doit aussi veiller à ce que le bâtiment soit
équipé et avitaillé convenablement pour le voyage ; mais si
les propriétaires ou le gérant du bâtiment sont sur les lieux,
le maitre ne peut, sans une autorisation spéciale, faire faire
des réparations extraordinaires au bâtiment, ou acheter des
voiles, cordages ou provisions pour le voyage, ni emprunter
des deniers à cet effet, sauf l'exception contenue en l'article
2604.

2398. Le maître doit mettre à la voile au jour fixé et
poursuivre son voyage sans déviation ni retard, sujet aux
dispositions contenues au titre : De l'Affrétement.

2399. Il peut, en cas de nécessité, pendant le voyage, em-
prunter des deniers, ou, si l'emprunt est impossible, vendre
partie de la cargaison pour réparer le bâtiment ou le fournir
des provisions et autres choses nécessaires.

2400. Il ne peut vendre le bâtiment sans l'autorisation
expresse des propriétaires, excepté dans le cas d'impossibilité
de continuer le voyage et de nécessité manifeste et urgente
de faire cette vente.

2401. Le maître a, sur les matelots et autres personnes à
bord, y compris les passagers, toute l'autorité nécessaire pour
naviguer le bâtiment en sûreté, le diriger et veiller à sa conser-
vation, ainsi que pour y maintenir le bon ordre.

2402. Il peut jeter à l'eauune partie ou même la totalité de
la cargaison, dans le cas de péril imminent et lorsque ce jet
est nécessaire pour le salut du bâtiment.

2403. Les droits, les pouvoirs et les obligations des proprié-
taires et du maître à l'égard du. bâtiment et de la cargaison,
sont en outre exposés aux titres: De l'Affrétement et De l'Assu-
rance.

Les règlesrelatives à son pouvoird'hypothéqüer le bâtiment et
la cargaison sont en outre énoncées dans le titre : Du Prét à
la Grosse.
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2393. The sale of a ship by licitation cannot be ordered

unless it is demanded by the owners of at least one half of the
total interest in the ship, save in the case of an agreement to
the contrary.

2394 The general powers of the master to bind the owner of
the ship personally, and their mutual obligations toward each
other are governed by the rules contained in the title Of
Lease and Rire, and in the title Of Mandate, respectively.

2395. The master is personally liable to third persons for all
obligations contracted by him respecting the ship, unless by
express terms the credit is given to the owners only.

2396. The masterengagesthe crewfor the ship. This he does
nevertheless in concert with the owners or ship's-husband when
they are present at the place.

2397. The master is bound to see that the ship is properly
furnished and prepared for the voyage, but if the owners or
ship's-husband be present at the place, the master cannot,
without special authority, cause extraordinary repairs to be
made upon the ship, or buy sails, cordage or provisions for the
voyage, nor borrow money for that purpose ; subject to the
exception contained in article 2604.

239 S. He is bound to sail on the day appointed and to pursue
his voyage without deviation or delay, subject to the conditions
contained in the title Of Affreiglhtrnent.

2399. He may, during the voyage, in cases of necessity
borrow money or, if that be impossible, sell part of the cargo to
repair the ship or to supply lier with provisions or other neces-
sary things.

2400. He cannot sell the ship without special authority from
the owners, except in case of inability to prosecute the voyage,
and manifest and urgent necessity for the sale.

2401. The master has ail the authority over the seamen and
other persons: in the ship including the: passengers, which is ne-
cessary for its safe navigation, management and preservation,
and·for the maintenance of good order.

2402. He may throw over board a part or the whole of the
cargo in cases of imninent danger and when necessary for the
preservation of the ship.

2403. The rights, powers and obligations of the owners and
of the master with respect to the ship and cargo are further
declared in the titles Of Affreiglitment and Of Insurance.
. The rules concerning the master's powers to hypothecate the

ship or cargo are declared in the title Qf 1Bottomry and Res-
pondentia.

42
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2404. Les devoirs spéciaux des maîtres quant à la tenue du
livre officiel de loch et autres matières pour lesquelles il n'est
pas pourvu dans ce titre, quant à l'engagement et au traitement
des matelots, le paiement de leurs loyers ou la manière d'en
disposer, et la décharge des matelots, sont réglés par les dispo-
sitions contenues respectivement dans l'acte du parlement
impérial, intitulé: The Merchant Shpping Act, 1854, et dans
l'acte du parlement du Canada, intitulé : Acte concernant
l'engagement des matelots.

2405. Les loyers dûs à un matelot n'excédant pas quatre-
vingt-dix-sept piastres et trente-trois centins, pour service à
bord d'un bâtiment appartenant au Bas Canada ou qui y a été
enregistré, peuvent être recouvrés devant deux juges de paix en
la manière et suivant les règles prescrites dans l'acte du parle-
ment du Canada, intitulé : Acte concernant le recouvrement des
gages dûs aux matelots dans certains cas.

2406. La prescription ne commence à courir à lencontre
des réclamations des matelots pour leurs loyers, qu'après le
parachèvement du voyage.

TITRE TROISIEME.

DE L'AFFRÈTEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2407. Le contrat d'ffrétement se fait soit par charte-par-
tie, ou pour le transport de marchandises dans un navire char-
geant à la cueillette.

2408. Le contrat peut être fait par le propriétaire ou le
maitre du bâtiment, ou par le gérant du bâtiment comme
agent du propriétaire.

Si le contrat est fait par le maître, il s'oblige lui-même et.
oblige le propriêtaire, à moins que le contrat ne soit fait au
lieu où se trouve le propriétaire ou le gérant du bâtiment
et n'en soit répudié; et dans ce cas il ne lie que le maître.

Si la personne qui a loué un bâtiment le sous-loue,
elle est assujettie, quant au contrat d'affrétement, aux mêmes
règles que si elle était propriétaire.

2409. Le bâtiment, avec ses agrès et le fret, sont affectés à
l'exécution des obligations du locateur ou fréteur, et la cargai-
son à l'accomplissement des obligations du locataire on affré-
teur.
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2404. The specialduties of masters, with respect to the keep-
ing of official log-books and in other matters not herein pro-
vided for, the engagement and treatment of seamen, the pay-
ment and disposal of their wages and their discharge are
regulated by the provisions contained respectively in the act
of the imperial parliament intituled: The Merchant Shipping
Act, 1854, and the act of the parliament of Canada intituled:
An act respecting the shipping of seamen.

2405. Wages not exceeding ninety-seven dollars and thirty-
three cents due to any seamen for service in a vessel registered
in or belonging to Lower Canada may be recovered before two
justices of the peace in the manner and according to the rules
and forms prescribed in the act intituled: An act respecting
the recovery of seamen's wages in certain cases.

2406. Prescription does not begin to run against the claim
of seamen for their wages until after the expiration of the
voyage.

TITLE THIRD.
OF AFFREIGHTMENT.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

2407. Contracts of affreightment are either by charter-party,
or for the conveyance of goods in a general ship.

240S. The contract may be made by the owner or the master
of the ship or by the ship's-husband as agent of the former.

If made by the master, it binds himself, and also the owner
of the ship; unless it is made at a place where the owner or
ship's-husband is present, and they disavow the contract, in
which case it binds the master only.

If the ship be hired by a party who sublets it, he is subject
in contracts of affreightment to the same rules as if he were
owner.

2409. The ship, with her equipments, and the freight are
bound to the performance of 'the obligations of the lessor, and
the cargo to the performance of the obligations of the lessee, or
freighter.
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2410. Si, avant le départ du bâtiment, il y a déclaration de
guerre ou interdiction de commerce avec le pays auquel il est
destiné, ou si, à raison de quelque autre cas de force majeure,,
le voyage ne peut s'effectuer, les conventions sont résolues sans
dommages-intérêts de part ni d'autre.

Les frais pour charger et décharger la cargaison sont suppor-
tés par le chargeur.

2411. Si le port de destination est fermé, ou si le bâtiment
est arrêté par force majeure, pour quelque temps seulement, le
contrat subsiste et le maître et l'affréteur sont réciproquement
tenus d'attendre l'ouverture du port et la liberté du bâtiment,
sans dommages-intérêts de part ni d'autre.

La même règle s'applique si l'empêchement s'élève pendant
le voyage; et il n'y a pas lieu à demander une augmentation
du fret.
'2412. L'affréteur peut néanmoins faire décharger sa mar-

chandise pendant l'arrêt du bâtiment pour les causes énoncées
dans l'article qui précède, sous l'obligation de la recharger
lorsque Pempêchement aura cessé, ou d'indemniser le fréteur
du fret entier, à moins que la marchandise ne soit d'une na-
ture à ne pouvoir être conservée, ni être remplacée, auquel cas
le fret n'est dU que jusqu'au lieu où le déchargement a lieu.

2413. Le contrat d'affrétement et les obligations qui en ré-
sultent pour les parties sont sujets aux règles relatives aux
entrepreneurs de transport contenues dans le titre Du Louage,
en autant qu'ils sont compatibles avec ceux du présent titre.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE LA CHARTE-PARTIE.

2414. L'affrétement par charte-partie peut être fait de la
totalité, ou de quelque partie principale du bâtiment, ou être
fait pour un voyage déterminé ou pour un temps spécifié.

2415. L'acte ou le bordereau de charte-partie énonce ordi-
nairement le nom et le tonnage du bâtiment avec déclaration
qu'il est étanche et bien conditionné, fourni et équipé pour le
voyage. Il contient aussi les conditions quant au lieu et au
temps convenus pour la charge, le jour du départ, le prix et le
paiement du fret, les conditions de surestarie, avec une ýdé-
claration des cas fortuits qui exemptent le fréteur de la' res-
ponsabilité, et toutes autres conventions que les parties jugent
à propos d'ajouter.

2416. Si le temps de la charge et de la décharge du bâti-
ment, et les frais de surestarie ne sont pas arrêtés, ils sont
réglés par l'usage.

2417. Lorsque des marchandises sont chargées sur un bâti-
ment en exécution de la charte-partie, le maître en signe;une
connaissement à Peffet mentionné en l'article 2420.
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2410. If before the departure of the vessel there be a decla-

ration of war or interdiction of trade with the country to which
she is destined, or by reason of any other event 'of irresistible
force, the voyage cannot be prosecnted, the contract is dissolved,
without either party being liable in damages.

The expense of loading and unloading the cargo.is borne by
the freighter.

2411. If the port of destination be closed, or the ship detained
by irresistible force, for a time only, the contract subsists and
the master and freighier are mutuailly bouna to await the
opening of the port and the liberation of the slip ; without
either of them being entitled to damages. The rule applies
equally if the obstruction arise during the voyage ; and 'no
increase of freight can be demanded.

2412. The freighter may nevertheless unload the goods
during the detention of the ship for the causes stated in the last
preceding article; subject to the obligation of reloading afier
the obstruction lias ceased, or of indemnifying the lessor for the
full freight; unless the goods are of a perishable nature and
cannot be replaced, in vhich case freight is due only to.the
place.of the discharge.

2413. Contracts of affreightment and the obligations of the
parties"under them, are subjeet to the rules relating fo carriers
contained in the ltie Of Lease and Hire, when these are
ndt inconsistent with te articles of this title.

CHAPTER SECOND.

OF CHARTER-PARTY.

2414. Affreightment by charter-party may be eilher of the
Whole ship or of some principal part of it, and for a detetminred
voyage or a specified time.

2 415. The charter-party, or memorandum of charter-party,
usually specifies the name and burden of the ship, ÏvithIastip-
ulation that she is tight and staunch and véll furnished 'and
equipped for the voyage. It also containš stipulations as to the
lime and place of loading, the day of sailing, the -rate and
payment of freight, and the conditions of demurrage, with a
declaration of the fortuitous events which exempt the lessor
fromliability, and such other covenanîs as ihe prtiès may see
fit to add.

2416. If the time of loading and unloading the ship, and
the demurrage be not agreed iujon; they are regulated by
usage.

24 .. ;When goods are put on board of a ship in pursuance of
airter-party ihe mi àsIer signs a b1 o f lading for th" -1 the

cffec mentioned in articl 2420. o
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24 18. Si le bâtiment est loué en totalité et que l'affréteur ne
lui fournisse pas tout son chargement, le maître ne peut, sans
son consentement, prendre d'autre chargement, et dans le cas
où il en serait reçu l'affréteur a droit au fret.

CHAPITRE TROISIÈME.
DU TRANSPORT DES MARCHANDISES À LA CUEILLETTE.

2419. Le contrat pour le transport de marchandises à la
cueillette est celui que le maître ou le propriétaire d'un bâti-
ment destiné pour un voyage particulier, fait séparément avec
diverses personnes qui n'ont pas de liaison entre elles, pour
transporter, suivant le connaissement, leur marchandise res-
pective au lieu de sa destination, et l'y délivrer,

CHAPITRE QUATRIÈME.
DU CONNAtSSEMENT.

2420. Le connaissement est signé et donné par le maître
ou commis, en trois exemplaires ou plus, dont le maître retient
un; le chargeur en garde un et en envoie un au consignataire.

Outre les noms des parties et celui du bâtiment, le connais-
sement énonce la nature et la quantité de la marchandise, avec
sa marque et le numéro en marge, le lieu où elle doit être déli-
vrée, le nom du consignataire, le lieu de la charge et celui de la
destination du bâtiment, avec le taux et le mode de paiement
du fret, de la prime et de la contribution.

2421. Lorsque d'après les termes du connaissement la déli-
vrance de la marchandise doit être faite à une personne ou à
ses ayants cause, cette personne peut transporter son droit
par endossement et délivrance du connaissement, et la pro-
priété de la marchandise ainsi que tous les droits et obliga-
tions y relatifs sont par là censés passer au porteur, sauf né-
anmoins les droits des tiers, tel que pourvu dans ce code.

2422. L'affréteur ou locataire, après que le connaissement a
été signé et lui a été livré, est tenu de remettre les reçus qui
lui ont été donnés des effets chargés.

Le connaissement entre les mains du consignataire ou de
celui en faveur de qui il a été endossé est une preuve conclu-
ante contre la partie qui l'a signé, à moins qu'il n'y ait. fraude
et que le porteur en ait connaissance.

CHAPITRE CINQUIÈME.
DES OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE OU FRÉTEUR ET DU MAÎTRE.

2423. Le fréteur est obligé de fournir un bâtiment du port
stipulé, étanche et bien conditionné, garni de tous agrès et
apparaux nécessaires pour le voyage, avec un maître com-
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241S. If the vhole of the ship be leased, but it be not
-wholly loaded by the lessee, the master cannot receive other
cargo without his consent; in case of any other cargo being
received the lessee is entitled to the freight of it.

CHAPTER THIRD.
OF THE CON VEYANCE OF GOODS IN A GENERAL >HIP.

2419. The eontract for the conveyance of goods in a general
ship is that by which the master or the owner of a ship des-
tined for a particular voyage engages separately with various
persons, unconnected with each other, to convey their respec-
tive goods according to the bill of lading Io the place of their
destination, and there to deliver them.

CHAPTER FOURTH
OF THE BILL OF LADING.

2420. The bill of lading is signed and dehivered by the
master or purser, in three or more parts, of which the master
retains one; the freighter also keeps one, and sends one to the
consignee.

Besides the names of the parties and of the ship, it states the
nature and quantity of the goods shipped, with ilicir marks
and numbers in the margin, and the place of their delivery,
the name of the consignee, the place of shipping and of the
ships destination, with the rate and manner of payment of the
the freight, and primage and average.

2421. When by the bill of lading the delivery of the goods
is to be made to a person named or to his assigns, such person
may transfer his right by endorsement and delivery of the bill
of lading, and the ownership of the goods and all lights and
liabilities in respect thereof are held to pass thereby to the
indorsee ; subject nevertheless to the riglIts of third persons.

2422. The freighter orlessee upon the signing and dclivery
to him of the bill of lading, is bound to return the reccipts
given by the master for the goods shipped. The bill of lading,
in the hands of a consignee or endorsee, is conclusive evidence
against the party signing it,; unless there is fraud, of which
the holder is cognizant.

CHAPTER FIFTH.
OF THE OBLIGATIONS OF THE OWNER OR LESSO1 AND OF THE

MASTER.

2423. The lessor is obliged to provide a vessel of the stipu-
lated burthen, tight and staunch, furnished with al tackle and
apparel necessary for the voyage, and with a competent master
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pétent et un nombre suffisant de personnes habiles et capables
de le conduire, et il doit le tenir en cet état jusqu'à la fin du
voyage. Le maître est obligé de prendre à bord un pilote,
lorsque la loi du pays l'exige.

2424. Le maitre est obligé de recevoir les eflts et.les placer
et arrimer dans le bâtiment, et surla remise qui lui est faite des,
reçus donnés pour la marchandise, signer tels conaissements
que Paffréteur peut requérir conformément Ic Particle 2420.

24024. La marchandise ne peut être placée sur le tillac sans
le consentement de l'affréteur; à moins que ce ne soit pour
quelque trafic particulier, on pour les voyages à l'intérieur ou
sur les côtes où il existe quelque usage établi à cet eflet. Si
elle est ainsi placée sans tel consentement ou usage et est perdue
par suite des périls de la nier, le maître en est responsable
personnellement.

2426. Le bâtiment doit faire voile au jour fixé par le
contrat, ou, s'il n'y a pas de jour lKé, sous un délai raison-
nable suivant les circonstances et Pusage, et il doit se rendre
au lieu de sa destination sans déviation. Si le bâtiment est
retardé dans son départ, pendant le voyage, ou au lieu du
débarquement, par la faute du maître, et qu'il s'ensuive
quelque perte ou avarie, ce dernier est responsable des dom-
mages.

2427. Le maître doit prendre tout le soin nécessaire de la
cargaison, et dàns le cas de naufrage ou autre erpþêchenent
au voyage par cas fortuit ou force majeure, il est tenu d'en-
ployer toute la diligence et le soin d'un bon père de famille pour
sauver la marchandise et la rendre au lieu de sa destination, et
à cette fin de se procurer un autre bâtiment, s'il est nécessaire.

242S. Le voyage étant parachevé, et après s'être conformé
aux lois et aux règlements du port, le maitre est obligé de
remettrela marchandise sans délai aû consignataire, ou à ses
ayants cause, sur production du connaissement et sur paiement
du fret et autres sommes dues à cet égard.

2429. La marchandise doit être délivrée conformément. aux
termes du connaissement et suivant la loi et Pusage en force
au lieu de la délivrance.

2430. Lorsqu'un bâtiment arrive à sa destination dans un
port du Bas Canada, et que le maître a signifié au consigna-
taire, soit par avis publie ou autrement, que la cargaison est
rendue au lieu indiqué par le connaissement, le consignataire
est tenu de la recevoir dans les vingt-quatre heures après tel
avis ; et à compter de ce moment telle cargaison, sitôt qu'elle-
est déposée sur le quai, est aux risques et à la charge du con-
signataire ou propriétaire.

2431. Le temps accordé pour la décharge ,de la cargaison
de certaines marchandises est réglé par Pactentitulé
concemn~t le débàarquoement des cargaisons de paisseaux.



AFFREIGITMENT. 667
and a suflicient number of persons of skill and ability to navi-
gaie ber, and so to keep her to the end of the voyage. The
master is obliged to take on board a pilot, when by the law
of the country one is required.

2424. The master is obliged to receive the goods, and care-
fully arrange and stow them in the ship, and to sign such
bills of lading as may be required by the freighter or lessee,
according to article 2420, upon receiving from him the receipts
given for the goods.

2425. The goods must not be stowed on deck without the
consent of the freighter, unless in a particular trade or in inland
or coasting voyages, where there is an established usage to that
effect. If without such consent or usage the goods be so stowed
and are lost by peril of the sea the master is personally Lable.
-2426. The ship must sail on the day fixed by the contract,

or, if no day be fixed, within a reasonable time, according to
circumstances and usage; and must proceed to her destination
withoutdeviation. If by the fault of the master the ship be
delayed in her departure, or during the voyage, or at the place
of discharge, or any loss or injury occur, he is liable in damages.

2427. The master is obliged to exerciseall needful care of
the cargo, and, in case of wreck, or other obstruction to the
voyage by a fortuitous event or irresistible force, lie is obliged
to use the diligence and care of a prudent administrator fôr the
preservation of the goods, and for their conveyance to the place
of destination, and for that purpose to pigage anothertship, if it
be necessary.

2428. On the completion ofthe voyage, and after due com-
pliance with the laws and, regalations of the poi, hemaster
is obliged to deliver the goods without delay to the consignee
or his assignee, on production of the bill of lading and paymient
of the freight and other charges due in respect of it.

2429. -The goods must be delivered in conformitv with the
terms of the -bil, of -lading, and according t thelaw or. usage
observed. in the place of delivery.

-2430. Whenever any vessel bas arrived at its.destinationin
any port in Lower Canada, and the master thereof has notified
the consignee, either by public advertisements or otherwise,
that such cargo has reached the place designated in the bill of
lading, such consignec is bound tu receive the same within
twenty-four hours after notice ; and tbereafter such cargo, so
soon as placed on the wharf, is at the risk and charges
of the consignee or owner.

2431. The time allowed for the discharge of cargoes con-
sisting of certain kinds of merchandise is regulated by au act
ïnituled ::An acitrespecting the discharging of the. cargoes of
*vessels.
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2432. Le propriétaire, non plus que le maitre, n'est respon-
sable des pertes et dommages causés par la faute ou incapacité
d'un pilote qualifié qui s'est chargé du bâtiment dans l'étendue
d'un district où l'emploi d'un tel pilote est prescrit par la loi.

2433. Le propriétaire d'un bâtiment de mer n'est pas res-
ponsable de la perte ou avarie qui survient sans sa faute ac-
tuelle ou sa participation;

1. A raison de l'incendie de quelque objet.à bord de tel bâti-
ment; ou

2. A raison du vol, détournement, disparition ou recélé
de l'or ou argent, des diamants, montres, joyaux ou pierres
précieuses à bord de tel bâtiment, à moins que le propriétaire
ou affréteur de tels objets, au temps de leur mise à bord, en
ait spécifié dans le connaissement, ou déclaré autrement par
écrit au maître ou propriétaire du bâtiment,. la véritable nature
et valeur.

2434. Dans le cas de dommage ou perte de quelque chose
à bord d'un bâtiment de mer, sans qu'il y ait faute ou partici-
pation du propriétaire, ce dernier n'est pas responsable des
dommages au-delà de la valeur du bâtiment et du fret qui est ou
deviendra dû pendant le voyage ; pourvu que telle valeur ne soit
pas réputée moindre que quinze louis sterling par tonneau sui-
vant l'enregistrement, et que le propriétaire demeure néan-
moins toujours responsable dans la même mesure de chaque
perte et dommage survenus en diverses occasions, de même
que s'il n'était pas survenu d'autre perte ou dommage.

2435. Le fret mentionné dans Particle précédent est censé,
à cette fin, comprendre la valeur du transport de la marchan-
dise appartenant au propriétaire du bâtiment, le prix des
passages et le louage dû ou à devenir dû en vertu de tout
contrat; non compris néanmoins, dans le cas! d'un bâtiment
loué à terme, le loyer qui ne commencera à courir qu'après six
mois à compter de la perte ou avarie.

2436. Les dispositions contenues dans les articles 2433 et
2434 ne s'appliquent pas au maître ou marinier qui est en même
temps propriétaire de la totalité ou de partie du bâtiment auquel
il est attaché, de manière à ôter ou diminuer la responsabilité
à laquelle il est assujetti en sa qualité de maître ou marinier.

CHAPITRE SIXIËME.
DES OBLIGATIONS DE L'AFFRÉTEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2437. Les principales obligations de l'affréteur sont: 1. De
fournir au bâtiment le chargement convenu et cela dans le
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2432. The owner or master is not liable for loss or damage

occasioned by the failt or incapacity of any qualified pilot,
acting in charge of the ship within any district where the
employment of such pilot is COmpUlsoTy by law.

2433. The owner of a sea-goiïng ship is not liable for the loss
or damage, occurring without his actual fault or privity:

1. 0f anything whatsoever on board any such ship, by reason
of lire, or

2. Of any gold, silver, diamonds, watches, jewels or precious
stones on board such ship, by reason of any robbery, embezzle-
ment, making away -with, or secreting of the same ; unless the
owner or shipper thereof has, at the time of shipping the same,
inserted in his bill of lading, or otherwise declared in vriting,
to the master or owner of such ship, the true nature or value of
such articles.

2434. When any damage or loss is caused to anything on
board a sea-going ship, without the fault or privity of the
owner, he is not answerable in damages to an extent beyond
the value of the ship, and the freight due, or to grow due,
during the voyage ; provided that such value shall not be
taken to be less than fifteen pounds sterling per registered ton,
and that the owner shall be liable for every such loss and
damage arising on distinct occasions, to the same extent as if
no other loss or damage had arisen.

2435. The freight mentioned in the last preceding article
is, for the purposes thereof, deerned to include the value
of the carriage of any goods belonging to the owners of the
ship, passage-money, and the hire due or to grow due under
any contract ; except only sucb hire, in the case of a ship
hired for time, as may not begin to be earned until the expiia-
lion of six months after the loss or damage.

2436. The provisions contained in articles 2433 and 2434
do not apply to any master or seaman, being also owner or part
owner of the shipi to which lie belongs, to take away or lessen
the liability to wliich he is subject in his capacity of master or
seaman.

CHAPTER SIXTH.
OF THE OBLIGATIONS OF THE LESSEE.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

2437. The principal obligations of the lessee are: 1. To load
the ship with the stipulated cargo, and, within the time
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temps fixé par le contrat, ou, si tel temps n'est pas fixé, sous
un délai raisonnable ; 2. De payer le fret avec la prime, la
contribution et les frais de surestarie lorsqu'il en est dû.

2438. L'affréteur ne peut mettre à bord, sans en donner avis
au maître ou au propriétaire, aucune marchandise prohibée ou
non douanée, et qui pourrait soumettre le bâtiment à la détention
ou à la confiscation, non plus que des marchandises d'une
nature dangereuse.

2439. Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en entier tel
que porté par la charte-partie, ou si, après l'avoir chargé, il
retire la marchandise avant le départ du bâtiment ou pendant
le voyage, il doit le fret en entier et il est tenu d'indemniser
le maître de toute dépense et responsabilité qui en résultent.

2440. Si le bâtiment est arrêté au départ ou pendant la
route, par la faute de l'affréteur, ce dernier est tenu de Pin-
demnité pour retardement et des autres accessoires.

2441. Si laffréteur est convenu d'un chargement pour le
retour, et ne le fournit pas, et que le bâtiment se trouve dans la
nécessité de revenir sans chargement, l'affréteur doit le fret
entier, sauf, dans le dernier cas, la déduction de ce que le
bâtiment a gagné dans le retour.

SECTION II.

DU FRET, DE LA PRIME, DE LA CONTRIBUTION ET DES FRAIS

DE SURESTARIE.

2442. Le fret est le prix payable pour le loyer d'un bâti-
ment, ou le transport de marchandises, pour un voyage licite au
lieu de la destination, En l'absence de convention expresse,
il n'est dû que lorsque le transport de la marchandise est par-
achevé, excepté dans les cas énoncés dans cette section.

2443. Le montant du fret est réglé par la convention dans
la charte-partie, ou par le connaissement, soit à un prix pour
tout le bâtiment ou partie d'icelui, soit à un taux fixé pour
chaque tonneau, colis, ou autrement.

S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en est estimé
d'après la valeur des services rendus, conformément à l'usage
du commerce.

2444. Le montant du fret n'est pas affecté par la durée plus
ou moins longue du voyage ; à moins que la convention ne
soit d'une certaine somme par mois, par semaine on autre
division de temps, auquel cas le fret court, à défaut d'autre
stipulation, du commencement du voyage, et continue ainsi,
tant pendant la route que pendant tout retard inévitable qui
n'est pas causé par la faute du maître ou du fréteur ; sauf
néanmoins lexception contenue dans Particle qui suit.

2445. Si le bâtiment est arrêté par l'ordre d'une puissance
souveraine, le fret payable au temps ne continue pas à cou-
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specified by the contract, or, if no time be specified, within- a
reasonable delay ; 2. To pay the freight vith primage and
average, and demurrage vhen any is due.

%438. The lessee cannot put on board any prohibited or
uneustoned goods, by which the ship may be subjected to
-detention or forfeiture, or goods of a dangerous nature, without
notice to hIe master or owner.

2439. If the lessee fail to load the ship fully, as agreed by the
charter-party, or if after loading, he withdraw the goodsbefore
the departure of the ship or during the voyage, he is liable Io pay
the whole freight, and to indemnify the master for all expenses
and liabilities arising from such withdrawal.

2440. If the ship be delayed in her departure, or during the
voyage, by the fault of the freighter, he is liable for demurrage
and other charges.

2441. If the.lessee agree to furnish a return cargo, and fail to
do so, and the ship of necessity return unladen, the lessee is
obliged to pay the vhole freight, subject, in the latter case, to
the deduction of such amount as the ship may have earned on
ihe relurn voyage.

SECTION I.

OF FREIGHT, PRIMAGE, AVERAGE AND DEMURRAGE.

2442. Freight is the recompense payable for the lease of a
ship, or for carrying goods upon a lawful voyage to the place
of their destination. In the absence of express stipulation it is
niot due until thé carriage of the goods is completely performed,
except in the cases specified in this section.

2443. The amount of fieight is ïegulated by the agreenent in
the charter-party, or bill of lading, at a gross sum for the whole
ship,or a certain part of it, of at a fixed rate per ton, or package,
or otherwise. If not regulated by agteement, the rate is esti-
mated upon the valué of thé service performned, according to
the usage of trade.

2444. The amount of freight is not affected by the longer or
shorter duration of the voyage, unless the agreement bë to pay
a certain sumn by the month, or week, or other division of time,
in which case the freight begins to run, if not otherwise stipu-
lated, from the commencement of the voyage; and so continues,
as well during its course, as during all unavoidable delay not
oceasioned by the fault of the master or lessor ; subject never-
theless10 tohe exception contained in the next following article.

2445. If the ship be detained by the order of a sovereign
Power, freight payable by time does not continue to run durinig
süêh detention. The wages of the seamen and the expense of



AFFRETEMENT.

rir pendant la détention. Les loyers des matelots et leur
nourriture sont en ce cas matière de contribution générale.

2446. Le maître peut faire mettre à terre dans le lieu du
chargement, les marchandises qu'il trouve dans son bâtiment
si elles ne lui ont pas été déclarées, ou en exiger le fret au
taux usuel au lieu du chargement pour des marchandises de
même nature.

2447. Si le bâtiment est obligé de revenir avec- son charge-
ment, à raison d'interdiction de commerce survenant pendant le
voyage avec le pays pour lequel le bâtiment est engagé, le fret
n'est dû qué pour le voyage de l'aller, quoiqu'il ait été stipulé un
chargement de retour.

244S. Si sans aucune faute préalable du maître ou du fré-
teur, il devient nécessaire de réparer le bâtiment pendant le
voyage, l'affréteur est tenu de souffrir le retard ou de payer le
fret en entier. Dans le cas où le bâtiment ne peut être réparé,
le maître est tenu d'en louer un autre; et s'il ne le peut, le fret
n'est dû que proportionnellement à la partie du voyage accom-
plie.

2449. Le fret est dû pour les marchandises que le maître a
été contraint de vendre pour subvenir aux réparations, vic-
tuailles et autres nécessités pressantes du bâtiment, et le
maître est tenu de payer pour telles marchandises le prix
qu'elles auraient rapporté au lieu de leur destination.

Cette règle s'applique également, lors même que le bâtiment
aurait péri subséquemment pendant le voyage ; mais dans ce
cas il n'est tenu de payer que le prix qu'elles ont effectivement
rapporté.

2450. Le fret est payable sur les marchandises jetées à la
mer pour la conservation du bâtiment et du reste du charge-
ment, et la valeur de ces marchandises doit être payée au
propriétaire par contribution générale.

245 1. Le fret n'est pas dû sur les marchandises perdues par
naufrage, prises par des pirates ou capturées par l'ennemi, ou
qui sans la faute de Paffréteur ont entièrement péri par cas
fortuit, autrement qu'il est pourvu dans l'article précédent. Si
le fret ou partie d'icelui en a été payé d'avance, le maître est
tenu au remboursement, à moins d'une stipulation contraire.

2452. Si les marchandises sont reprises, ou sauvées du
naufrage, le fret est dû jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage,
et si plus tard, elles sont rendues par le maître au lieu de
leur destination, le fret est dû en entier, sujet au droit de
sauvetage.

2453. Le capitaine ne peut retenir dans son bâtiment les
marchandises faute de paiement du fret, mais il peut dans le
temps de la décharge en empêcher l'enlèvement, ou les faire
saisir. Il a sur elles un privilége spécial tant qu'elles sont en
sa possession, ou en celle de son agent, pour le paiement
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their maintenance are in such case a subject of general
average.

2446. The master may discharge, at the place of loading,
goods found in his ship, if they ave not been declared, or he
may recover freight upon ther alt the usual rate paid, at the
place of loading, for goods of a like nature.

2447. If the ship be obliged to return with her cargo, by
reason of a prohibition of trade occurring, during the voyage,
with the country to which she is bound, freight is due upon
the outward voyage only, although a return cargo has been
stipulated.

244S. If, without any previous fault of the master or lessor,
it becomes necessary to repair the ship in the course of the
voyage, the freighter is obliged either to suffer the neces-
sary delay or to pay the whole freight. In case the ship
cannot be repaired, the master is obliged to engage another; if
he be unable Io do so, freight is due only in proportion to the
part of the voyage which is accomplished.

2449. Freight is due upon the goods which the master has of
necessity sold to repair the ship, or to supply it with provisions
and other urgent necessaries, and he is obliged to pay for
such goods the price which they would have brought at the
place of destination.

This .rule applies equally although the ship be afterwards
lost on the voyage ; but in that case the price is that at which
the goods were actually sold.

2450. Freight is payable upon tle goods cast overboard for
the preservation of the ship and of the remainder of the cargo,
and the value of such goods is to be paid to the owner of them
by contribution on general average.

2451. Freight is not due upon goods lost by shipwreck,
taken by pirates, or captured by a public enemy, or which without
the fault of the freighter have wholly perished by a fortuitous
event, otherwise than as mentioned in the last preceding
article. If the freight or any portion of it have been paid in"
advance, the master is bound to return it, unless there is an

- agreement to the contrary.
2452. If the goods be recaptured or saved from the ship-

wreck, freight is due to the place of capture or wreck, and if
they be afterwards conveyed by the master to their place of
destination, the whole freight is due, subject to salvage.
2453. The master cannot keep the goods in his ship in default

of payment ofthe freight ; but, at the time ofunloading, he may
prevent them from being carried away, or cause them to be
seized. -He has a special privilege upon them while they
remain in his possession, or the possession of his agent, for the
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du fret avec la prime et la contribution ordinaire, tel qu'ex.
primé dans le connaissement.

2454. Tout consignataire ou autre personne autorisée qui
reçoit les marchandises est tenu d'en donner reçu au maître;
et la réception des marchandises sous un connaissement en
vertu duquel elles doivent être délivrées au consignataire ou à
ses ayants cause en par eux en payant le fret, rend la personne
qui les reçoit débitrice de leur fret, à moins que cette personne
ne soit l'agent reconnu de l'affréteur.

24-5,5. Les marchandises qui ont diminué de valeur, ou ont
été détériorées, par leur vice propre ou par cas fortuit, ne
peuvent être abandonnées pour le fret.

Mais si, sans le fait de laffréteur, des futailles contenant vin,
huile, miel, melasse ou autre chose semblable, ont tellement
coulé qu'elles soient vides ou presque vides, elles peuvent être
abandonnées pour le fret.

2456. L'obligation de payer la prime et la contribution qui
sont mentionnées dans le connaissement, est sujette aux mêmes
règles que l'obligation du fret ; la prime est payable au maître
en son propre droit à moins de stipulation contraire.

24*57. Les frais de surestarie sont la compensation que doit
payer l'affréteur pour la détention du bâtiment au-delà du temps
convenu ou accordé par lusage pour la charge et la décharge.

245S. Toute personne qui reçoit des marchandises sous un
connaissement portant obligation de payer les frais de sures-
tarie, est responsable de l'indemnité qui peut être due sur la
décharge des marchandises, sujet aux règles énoncées en
l'article 2454.

24959. Les frais de surestarie sous un contrat exprès sont dus
pour tout délai qui n'est pas le fait du propriétaire du bâtiment
ou de ses agents. Ils ne commencent à être calculés qu'à

. compter du moment où les marchandises sont prêtes à être
déchargées, après lequel temps, si le terme stipulé est expiré,
il doit être accordé un temps raisonnable pour la décharge.

2460. Si le temps, les conditions et le taux de la surestarie
.ne sont pas arrêtés, ils sont réglés par la loi et l'usage du port
où la réclamation prend naissance.

TITRE QUATRIEME.
DU TRANSPORT DES PASSAGERS PAR BATIMENT MARCHAND.

2461. Les contrats pour le transport des passagers par bâti-
ment marchand sont sujets aux dispositions contenues dans le
titre De l'Affrétement, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer,
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payment of his freight, with primage and accustomed average,
as expressed in the bill of lading.

2454. The consignee, or other authorized person who
receives the goods, is bound to grant a receipt for them to the
master; and ihe acceptance of goods, under a bill of lading by
which delivery is to be made to the consignee or his assigns, he
or they paying freiglit, renders the person so receiving them
liable for the freight due upon them, unless the person is
the inown agent of the shipper.

2455. Goods which are diminished in value or damaged by
reason of intrinsie defect in them, or by a fortuitous event,
cannot be abandoned for freiglht.

But if without any fault of the freighter, casks containing
wine, oil, honey, molasses, or other like things, have leaked so
much that they are nearly or altogether emply, the casks may
be abandoned in satisfaction of the freight.

2456. The obligation to pay primage end average, which are
mentioned in the bill of lading, is subject to the same rules as
the liability for freight ; the primage is payable to the master
in his own right, unless there is a stipulation to the contrary.

2457. Demurrage is the compensation to be paid by the
freighter for the detention of the ship beyond the time agreed
upon, or allowed by usage, for loading and discharging.

245S. Any person who receives the goods under a bill of
lading importing an obligation to pay demurrage, is liable for
such demurrage as may become due on the discharge of the
goods ; subject to the rules declared in article 2454.

2459. Demurrage under express contract is due for all
delays which are not caused by the shipowner or his agents.
It does not begin to be computed until the goods are ready to
be discharged, after which, if the stipulated time have expired,
a further reasonable time must be allowed for their discharge.

2460. If the time, conditions, and rate of demurrage be not
agreed upon, they are regulated by the law and usage of the
port where the claim arises.

TITLE FOURTH.
OF THE CARRIAGE OF PASSENGERS. IN MERCHANT VESSELS.

2461. Contracts for the carriage of passengers in merchant
vessels are subject to the provisions contained in the title Of
Afreightment, in so far as they can be made to apply, and also

43*
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et aussi aux règles contenues dans le titre Du louage, relatives
au transport des passagers.

2462. Les règles spéciales concernant le transport des pas-
sagers par mer voyageant dans des bâtiments à passagers du
Royaume-Uni en cette province, ou d'une colonie à une autre,
ou de cette province au Royaume-Uni dans quelque bâtiment
que ce soit, sont contenues dans les actes du Parlement Impé-
rial intitulés : The Passengers Act, 1855, et The Passengers
Act Amendment A ct, 1863, et dans les ordonnances et règle-
ments légaux faits par l'autorité compétente en vertu de ces
statuts.

2463. Les règles spéciales concernant les bâtiments qui
arrivent dans le port de Québec, ou dans celui de Montréal, de
quelque port du Royaume-Uni ou de toute autre partie de l'Eu-
rope, avec des passagers ou émigrés, ainsi que les règles re-
latives aux droits et devoirs des maîtres de tels bâtiments et à
la protection des passagers et émigrés, sont contenues dans
l'acte intitulé: Acte concernant les émigrés et la quarantaine.

2464. Les passagers, pendant qu'ils sont dans le bâtiment,
ont droit d'être accommodés et nourris convenablement, sui-
vant les stipulations, et les lois spéciales mentionnées dans les
articles qui précèdent; ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle à
cet égard, suivant l'usage et suivant la condition des passagers.

2465. Le propriétaire ou le maître a un droit et privilége
sur les effets et autres biens des passagers à bord de son bâti-
ment pour le prix du passage.

2466. Le passager est soumis à l'autorité du maître tel
qu'exprimé au titre: Des Bâtiments Marchands.

2467. Les réclamations résultant de dommages personnels
soufferts par les passagers sont soumises aux règles spéciales
contenues aux articles 2434, 2435 et 2436.

TITRE CINQUIEME.
DE L'ASSURANCE.

CHAPITE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU CONTRAT.

2468. L'assurance est un contrat par lequel l'un des con-
tractants appelé l'assureur, en considération d'une valeur
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Io the rules contained in the title Of Lease and Bire, relating
to the carriage of passengers.
2462. The special rles concerning the conveyance of passen-

gers by sea in passenger ships on voyages from the United
Kingdom to this province, or on Colonial voyages, or from this
province to the United Kingdom in any ship, are contained in
the acts of the imperial parliament, intituled respectively: The
Passengers Act, 1855 and The Passengers Act Amendment Act,
1863, and in the lawful orders and regulations made by com-
petent authority under the same.

2463. Special rules concerning vessels which arrive in the
port of Quebec or in the port of Montreal from any port in the
United Kingdom or of any other part of Europe with passengers
or emigrants therefrom, and rules relating to the rights and duties
of the masters of such vessels, and for the protection of such
passengers and emigrants are contained in an act intituled:
An act respecting emigrants and quarantine.

2464. Passengers while in the vessel are entitled to fitting
accommodation and food, according to agreement and to the
special laws referred to in the foregoing articles, or, if there be
no agreement and such laws do not apply, according to usage
and the condition of the parties.

2465. The owner or master has a lien or privilege upon the
baggage and other property of the passengers on board the
vessel for the amount of the passage money.

2466. The passenger is subject to the authority of the mas-
ter as declared in the title Of Merchant Shipping.

2467. Damages for personal injuries suffered by passengers
are subject to the special rules contained in articles 2434, 2435,
and 2436.

TITLE FIFTI.
OF INSURANCE.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

SECTION I.

OF THE NATURE AND FORM OF THE CONTRACT.

246S. Insurance is a contract whereby one party, called the
insurer or underwriter, undertakes, for a valuable considera-
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s'engage à indemniser l'autre qu'on appelle l'assuré, ou ses
représentants, contre la perte ou la responsabilité résultant de
certains risques ou périls auxquels l'objet assuré peut être
exposé, ou contre la chance d'un événement.

2469. La valeur ou le prix que l'assuré s'oblige de payer
pour l'assurance se nomme prime. Soit que l'assureur ait ou
non reçu la prime, il n'y a droit que du moment que le risque
commence.

2470. L'assurance maritime est toujours un contrat com-
mercial; toute autre assurance n'est pas de sa nature un contrat
commercial, mais elle l'est dans tous les cas où elle est con-
tractée pour une prime par des personnes qui en font un trafic,
sauf l'exception contenue en l'article qui suit.

2471. L'assurance mutuelle n'e'st pas une opération com-
merciale. Elle est réglée par des statutsspéciaux, et par les règles
générales contenues dans ce titre, en autant qu'elles peuvent
s'y appliquer et qu'elles ne sont pas contraires à ces statuts.

2472. Toute personne capable de contracter peut prendre
une assurance sur des objets dans lesquels elle a un intérêt et
qui sont exposés à quelque risque.

2473. Les choses corporelles et celles qui ne le sont pas
de même que la vie humaine et la santé peuvent être l'objet
d'un contrat d'assurance.

2474. Une personne a un intérêt susceptible d'assurance
dans la chose à assurer dans tous les cas où elle peut souf-
frir un dommage direct et immédiat par la perte ou détérioration
de cette chose.

2475. L'intérêt assuré doit exister au temps de la perte
de la chose, à moins que la police ne contienne une stipula-
tion de bonnes ou mauvaises nouvelles.

Cette règle souffre exception quant à l'assurance sur la vie.
2476. L'assurance peut être stipulée contre toutes pertes

provenant d'accidents inévitables ou de force majeure, ou
d'événements sur lesquels l'assuré n'a pas de contrôle, sauf les
règles générales relatives aux contrats illégaux et contraires aux
bonnes mours.
* 2477. L'assureur peut lui-même prendre une réassurance,

et l'assuré peut aussi assurer la solvabilité de son assureur.
2478. Dans le cas de perte, l'assuré doit sous un délai rai-

sonable en donner avis à Passureur, et il doit se conformer aux
conditions spéciales contenues dans la police relativement à
l'avis et à la preuve préliminaire de sa réclamation, à moins
que Passureur ne l'en dispense.

S'il est impossible pour Passuré de donner l'avis et de faire
la preuve préliminaire dans le délai spécifié. en la police, il a
droit à une prolongation de délai raisonnable.

24'79. L'assurance se divise relativement à son objet et
à- la nature des risques en trois espèces principales

1. L'assurance maritime;
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tion, to indemnify the other, called the insured, or his represent-
atives, against loss or liability from certain risks or perils to
which the object of the insurance may be exposed, or from the
happening of a certain event. ,
- 2469. The consideration or price which the insured obliges
himself 1o pay for the insurance, is called the premium. It
does not belong to the insurer until the risk begins, whether he
has received il or not.

2470. Marine insurance is always a commercial contract;
other insurances are not by their nature commercial, but they
are so when made for a premium by persons carrying on the
business of insurers; subject to the exception contained in the
next following article.

2471. Mutual insurance is not commercial. It is governed by
special statutes, and by the general rules contained in this title,
in so far as they are applicable and not inconsistent with such
statutes.

2472. All persons capable of contracting may insure objects
in which they have an interest and which are subject to risk.

2473. Incorporeal things as well as corporeal, and also
human life and health, may be the object of insurance.

2474. A person bas an insurable interest in the object insured
whenever he may suffer direct and immediate loss by the
destruction or injury of il.

2475. The interest insured must exist at the time of the loss
unless the policy contains the stipulation of lost or not lost.

This rule is subject to certain exceptions in life insurance.
2476. Insurance may be made against all losses by inevi-

table accident, or irresistible force, or by events over which
the insured bas no control ; subjee to the general rules relating
to illegal and immoral contracts.

2477. The insurer may effect a re-insurance, and the insured
may insure the solvency of the first insurer.

247S. In case of loss the insured must, with reasonable
diligence, give notice thereof to the insurer; and he must con-
form to such special requirements as may be contained in the
policy vith respect to notice and preliminary proof of his claim,
unless 1hey are waived by the insurer.

If it be impossible for the insured to give notice or to make the
preliminary proof within the delay specified in the policy, he
is entitled to a reasonable extension of lime.

2479. Insurance is divided, with respect to its objects and
the nature of the risks, into three principal kinds:

1. Marine insurance;
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2.- L'assurance contre le feu;
3. L'assurance sur la vie.
2480. Le contrat d'assurance est ordinairement constaté par

un document auquel on donne le nom de police d'assurance.
La police déclare la valeur de la chose assurée et se nomme-

alors police évaluée, ou bien elle ne contient aucune décla-
ration de valeur et se nomme en ce cas police à découvert.

Les polices d'aventure ou de jeu, sur des objets dans les-
quels Passuré n'a aucun intérêt susceptible d'assurance, sont
illégales.

2481. L'acceptation d'une proposition d'assurance cons-
titue une convention valide d'assurer, à moins que la loi n'exige
que l'assureur ne contracte exclusivement sous une autre
forme.

2482. La police d'assurance peut être transportée par en-
dossement et délivrance, ou par simple délivrance, sous les
conditions qui y sont exprimées.

Mais la police d'assurance maritime ou contre le feu ne peut
être transportée qu'à une personne qui a dans l'objet assuré
un intérêt susceptible d'assurance.

2483. A défaut du consentement ou de la participation de
l'assureur, le simple transport de la chose assurée ne transfère
pas la police d'assurance.

L'assurance est parlà terminée, sauf les dispositions con-
tenues en l'article 2576.

2484. Les énonciations et clauses qui sont essentielles ou
ordinaires dans les polices d'assurance sont déclarées dans les
articles qui suivent relativement à chaque espèce d'assurance
en particulier.

SECTION II.

DES DÉCLARATINs ET RÉTICENCES.

2 4 S5. L'assuré est tenu de déclarer pleinement et franche-
ment tout fait qui peut indiquer la nature et l'étendue du risque,
empêcher de l'assumer, ou influer sur le taux de la prime.

2486. L'assuré n'est pas tenu de déclarer des faits que
l'assureur connaît, ou qu'il est censé connaître d'après leur ca-
ractère public et leur notoriété ; il n'est pas non plus obligé de
déclarer les faits qui sont couverts par la garantie expresse ou
implicite, excepté en réponse aux questions que l'assureur
peut lui faire.

2487. Les fausses représentations ou réticences par erreur
ou de propos délibéré sur un fait de nature à diminuer l'ap-
préciation du risque, ou à en changer l'objet, sont des causes de
nullité. Le contrat peut, en ces cas, être annulé, lors même que
la perte ne résulterait aucunement du fait mal représenté ou
caché.



2. Fire insurance;
3. Life insurance.
2480. The contract of insurance is usually witnessed by

an instrument called a policy of insurance.
The policy either declares the value of the thing insured and

is then called a valued policy, or it contains no declaration of
value, and is then called an open policy.

Wager or gaming policies, in the object of which the insured
has no insurable interest, are illegal.

2481. The acceptance of an application for insurance con-
stitutes a valid agreement to insure, unless the insurer is
required by law to contract in another form exclusively.

2482. Policies of insurance may be transferred by indorse-
ment and delivery, or by delivery alone, subject to the condi-
tions contained in them.

But marine policies and fire policies can be transferred only
to persons having an insurable interest in the object of the
policy.

2483. In the absence of any consent or privity on the part of
the insurer, the simple transfer of the thing insured does not
transfer the policy.

The insurance is thereby terminated, subject to the provi-
sions contained in article 2576.

2484. The announcements and clauses which are essential
or usual in policies of insurance, are declared in articles
hereinafter contained relating respectively to the different kinds
of insurance.

SECTION Il.

OF REPRESENTATION AND CONCEALMENT.

2485. The insured is obliged to represent to the insurer fully
and fairly every fact which shows the nature and extent of the
risk, and which may prevent the undertaking of it, or affect the
rate of premium.

2486. The insured is not obliged to represent facts known to
the insurer, or which from their public character and notoriety
he is presumed to know ; nor is he obliged to declare facts
covered by warranty express or implied, except in answer to
inquiries made by the insurer.

248 7. Misrepresentation or concealment either by error or
design, of a fact of a nature to diminish the appreciation of the
risk or change the object of it, is a cause of nullity. The con-
tract may in such case be annulled although the loss has not
in any Adegree arisen from the fact misrepresented or con-
Cealed.

681INsURANC.E.
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24S S. Les fausses représentations ou réticences frauduleuses
de la part de l'assureur ou de l'assuré sont dans tous les cas
des causes de nullité du contrat que la partie qui est de bonne
foi peut invoquer.

24S9. L'obligation de l'assuré en ce qui concerne les décla-
rations est suffisamment remplie si le fait est en substance tel
que représenté et s'il n'y a pas de réticence importante.

SECTION III.

DES GARANTIES.

2490. Les garanties et conditions font partie du contrat;
elles doivent être vraies si elles sont affirmatives, et elles doivent
être exécutées si elles sont promissoires ; autrement le contrat
peut être annulé nonobstant la bonne foi de l'assuré.

Elles sont ou expresses ou implicites.
2491. Une garantie expresse est une stipulation ou condi-

tion exprimée dans la police, ou qui y est énoncée comme en
faisant partie.

Les garanties implicites sont définies dans les chapitres
suivants relatifs aux différentes espèces d'assurance.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE L'ASSURANCE MARITIME.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2492. La police d'assurance maritime contient:
Le nom de l'assuré ou de son agent';
La désignation de la chose assurée, du voyage, du temps

auquel le risque doit commencer et de l'époque à. laquelle il
doit finir, et des périls contre lesquels l'assurance est effectuée;

Le nom du vaisseau et celui du maître, excepté lorsque l'assu-
rance est prise sur un bâtiment ou des bâtiments généralement;

La prime-;
Le montant assuré;
La souscription de l'assureur avec sa date.
Elle contient encore toutes autres clauses et énonciations

dont les parties conviennent.
2493. L'assurance peut être effectuée sur les-bâtinients, les

marchandises, le fret, les prêts à la grosse, les profits et com-
missions, les- primes d'assurance et sur toutes autres, choses
appréciables en argent et exposées aux risques de la;- naviga-
tion, à l'exception. des salaires des matelots sur- lesquels
l'assurance ne peut avoir lieu légalement, et sauf les règles
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248 S. Fraudulent misrepresentation or concealment on the
part either of the insurer or of the insured is in all cases a cause
of nullity of the contract in favor of the innocent party.

2489. The obligation of the insured with respect to repre-
sentation is satisfied vhen the fact is substantially as repre-
sented and there is no material concealment.

SECTION 11I.

OF WARRANTIES.

2490. Warranties and conditions are a part of the contract
and must be true if affirmative, and if promissory rust be
complied with; otherwise the contract may be annulled not-
withstanding the good faith of the insured.

They are either express or implied.
2491. An express warranty is a stipulation or condition

expressed in the policy, or so referred to in it as tomake part of
the policy.

Implied warranties will be designated in the following
chapters relating to different kinds of insurance.

CHAPTER SECOND.

OF IARINE INSURANCE.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONs.

2492. The policy of marine insurance contains:
The name of the insured or of his agent ;
A description of the object insured, of the voyage, of the

commencement and termination of the risk, and of the perils
insured against ;.

The name of the ship and master, except when the insurance
is on a ship or ships generally;

The premium;
The amount insured;
The subscription of the insurer with its date.
It also contains- such other clauses and announcements as

the parties may agree upon.

2493. Insurance may be made on ships, on goods, on freight,
on bottomryand respondentia loans, on profits and commis-
sions, on premiums of insurance, and on ail other thmigs
appreciable in money and exposed to the risks of navigation,
with the exception of seamen's vages, upon which insurance
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générales concernant les contrats contraires à la loi ou aux
bonnes mœurs.

2494. L'assurance peut être faite pour tous voyages et trans-
ports par mer, rivière et canaux navigables, soit pour tout le
voyage ou pour un temps limité.

2495. Le risque de perte ou de détérioration de la chose par
sinistre ou fortune de mer est de l'essence du contrat d'assu-
rance maritime.

Les risques ordinairement spécifiés dans la police sont : la
tempête et le naufrage, l'échouement, l'abordage, le change-
ment forcé de la route du bâtiment ou du voyage, ou le change-
ment du bâtiment même, le feu, le jet, le pillage, la piraterie,
la prise, la reprise et tous autres accidents de guerre, l'arrêt
par ordre de puissance, la baraterie du maître et de l'équipage,
et toutes autres fortunes de mer d'où peut résulter perte ou
dommage.

Les parties par convention spéciale peuvent limiter ou
étendre le risque.

2496. Si le temps où le risque doit commencer et se termi-
ner n'est pas spécifié dans la police, il est réglé conformément
aux dispositions de l'article 2598.

2497. Dans le cas de doute quant à l'interprétation d'une
police d'assurance maritime, on doit se guider par l'usage bien
établi et connu du négoce auquel elle se rapporte ; tel
usage est censé compris dans la police, à moins qu'il n'en soit
autrement convenu d'une manière spéciale.

2498. L'assurance effectuée après la perte ou l'arrivée de
l'objet est nulle, si au temps de l'assurance l'assuré connaissait
la perte, ou l'assureur l'arrivage.

Cette connaissance se présume si l'information a pu en être
reçue par les voies et dans le temps de transmission ordinaires.

SECTION Il.

DES OBLIGATIONS DE L ASSURÉ.

2499. Les principales obligations de l'assuré se rapportent
A la prime;
Aux déclarations et réticences;
Aux garanties et conditions ;
Au délaissement, dont il est traité en la cinquième section.

§ 1. De la prime.

2500. L'assuré est tenu de payer le montant ou taux de
prime convenu, aux termes du contrat.

Si le temps du paiement n'est pas spécifié, la prime est
payable comptant.
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cannot be legally made, and subject to the general rules relating
to unlawful and immoral contracts.

2494. Insurance may be made for any kind of voyage or
transport by sea, river or canal navigation and either for the
whole voyage or for a limited time.

2495. The risk of loss or damage of the thing insured by
perils of the sea is essential to the contract of marine insurance.

The risks usually specified in the policy are tempest and
shipwreck, stranding, collision, unavoidable change of the
ship's course, or of her voyage, or of the ship itself, fire, jetti-
son, plunder, piracy, capture, reprisal and other casualties of
war, detention by order of a sovereign power, barratry of the
master and mariners, and generally all other perils and chances
of navigation by which loss or damage may arise.

The parties may limit or extend the risks by special agree-
ment.

2496. If the time of the commencement and termination of
the risk be not specified in the policy, it is regulated according
to article 2598.

2497. Marine policies in cases of doubtful neaning are con.
strued by the established and known usage of the trade to
which the policy relates ; such usage is held to be a part of
the policy when it is not otherwise expressly provided.

2498. An insurance made after the loss or the arrival of the
object of it, is null, if, at the time of insuring, the insured had a
knowledge of the loss, or the insurer of the arrival.

Such knowledge is presumed where information might have
been received in the usual course and at the usual rate of trans-
mission.

sECTION. II.

OF THE OBLIGATIONS OF THE INSURED.

2499. The principal obligations of the insured relate:
To the premium.;
To representation, and concealment;
To warranties and conditions ;
To abandonment, which is treated in the fifth section.

1. Of the prenium.

2eâOO. The insured is obliged to pay the amount or rate of
premium agreed upon, according to the4erms of the contract.

If the time of payment be not specified, it is payable
without delay.
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2501. Dans les cas ci-après énumérés la prime n'est pas
due, et si elle a été payée elle peut être répétée, le contrat étant
nul :

1. Lorsque le risque contre lequel l'assurance a été prise
n'a pas lieu, soit parce que le voyage a été entièrement rompu
avant le départ du bâtiment, ou pour quelque autre cause,
celle même résultant sans fraude de l'acte de l'assuré ;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt susceptible d'assurance ou
quelqu'autre cause de nullité, sans fraude de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour cent sur la
somme assurée, par forme d'indemnité, à moins que la police
ne soit illégale ou invalidée par suite de fraude, fausse repré-
sentation ou réticence de sa part.

Si la police est illégale, il n'y a pas d'action pour recouvrer
la prime, ni pour la répéter si elle a été payée.

2502. L'article qui précède s'applique, lorsque le risque n'a
lieu que pour partie de la valeur, quant au non-paiement ou
remboursement d'une proportion de la prime, et ce suivant
les circonstances et la discrétion du tribunal.

§ 2. Des déclarations et réticences.

2503. Les règles relatives aux déclarations et à l'effet des
fausses représentations et réticences sont énoncées au chapitre
premier, section deuxième.

§ 3. Des garanties.

2504. Les règles générales concernant les garanties sont
contenues dans le premier chapitre, section troisième.

2505. Dans tout contrat d'assurance maritime, il y a garan-
tie implicite que le bâtiment sera propre à la mer à'l'époque du
départ. Il est propre à la mer s'il est dans un état convenable
quant aux réparations, avitaillement, équipage et sous tous
autres rapports pour entreprendre le voyage.

2306. Dans le cas d'assurance au profit du propriétaire du
bâtiment, il y a garantie implicite que le bâtiment sera pourvu
de tous les papiers nécessaires et sera conduit conformément
aux lois et traités du pays auquel il appartient et au droit des
nations.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DE L ASSUREUR.

2507. L'obligation principale de l'assureur est de payer à
l'assuré toutes pertes que ce dernier souffre par suite des risques
contre lesquels il est assuré, et conformément aux termes du
contrat.
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2501. In the following cases the premium is not due, and if

it have been paid it may be recovered back, the contract being
void :

1. When the risk insured against does not occur, either by
reason of the entire breaking up of the voyage bëfore the
departure of the ship, or for other causes, even those arising
without fraud from the act of the insured ;

2. When there is a want of insurable interest, or any other
cause of nullity, without fraud on the part of the insured.

The insurer in these cases is entitled to one half per cent on
the sum insured, for his indemnification, unless the policy is
illegal, or rendered null by fraud, misrepresentation or conceal-
ment on his part.

If the policy be illegal there is no right of action for the pre-
mium, and none to recover it back if it have been paid.

2502. The preceding article applies when the risk occurs
for part only of the value insured, for the non-payment or
return of a proportional part of the premium, according to cir-
cunstances and the discretion of the court.

§ 2. Of representation and concealment.

2503. The rules concerning representation, and the effect of
misrepresentation or concealment are declared in chapter one,
section two.

§ 3. Of warranties.

2504. The general rules relating to warranties are contained
in chapter one, section three.

2505, It is an implied warranty in every contract of maririe
insurance that the ship shall be sea-worthy at the time of
sailing. She is sea-worthy when she is in a fit state, as to
repairs, equipments, crew, and in all other respects, to under-
take the voyage.

2506. In insurance for a ship-owner it is an implied warranty
that the ship shall be properly documented and conducted
according to the laws and treaties of the country to which she
belongs, and to the lav of nations.

SECTION III.

OF THE OBLIGATIONS OF TRE INSURER.

2507. The principal obligation of the insurer is to pay to the
insured all-losses suffered by him by ýreason of any of the risks
insured against, according to the terms of the contract.
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Cette responsabilité est sujette aux règles contenues en la sec-
tion qui précède et aux règles et conditions ci-après exposées.

250 S. L'assureur n'est pas tenu des pertes souffertes après
une déviation ou un changement du risque fait sans son con-
sentement, ou par le changement, contrairement à l'usage reçu,
de la route ou du voyage du bâtiment, ou par le changement
de bâtiment, provenant du fait de l'assuré, à moins que telle
déviation ou changement n'ait en lieu par nécessité ou pour
sauver quelque vie en péril.

L'assureur a néanmoins droit à la prime si le risque a
commencé.

2509. L'assureur n'est pas tenu des pertes et dommages qui
arrivent par le vice propre de la chose, ou qui sont causés par le
fait repréhensible ou la négligence grossière de l'assuré.

2510. L'assureur n'est pas tenu des pertes provenant de la
baraterie du maître ou de l'équipage, s'il n'y a convention
à cet effet.

25 11. La baraterie est tout acte de prévarication volontaire
du maître ou de l'équipage qui cause une perte aux proprié-
taires ou aux affréteurs.

2512. L'assureur n'est pas tenu des frais ordinaires connus
sous le nom de petites avaries, comme pilotage, touage,
tonnage, ancrage, acquits de douane, ou droits imposés sur le
bâtiment et la cargaison.

2513. La restriction de la responsabilité de l'assureur quant
à des avaries particulières au-dessous d'un certain montant, ou
pour la perte ou détérioration de certains articles énumérés
dans le memorandum commun de garantie comme exempts de
contribution, est réglée par les termes de ce memorandum
contenu dans la police.

• S'il n'y a pas tel memorandum de garantie, les règles
générales contenues dans ce titre reçoivent leur application.

2514. Un contrat d'assurance fait frauduleusement de la
part de l'assuré pour une somme excédant la valeur de la chose,
peut être annulé quant à l'assureur qui, dans ce cas, a droit à
demi pour cent sur le montant assuré.

2515. Dans le cas de l'article précédent s'il n'y a pas de
fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la valeur
de la chose assurée.

L'assureur n'a pas droit à la prime entière sur l'excès de
valeur assurée, mais seulement à demi pour cent.

2516. S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans
fraude sur le même objet et contre les mêmes risques, et que le
premier contrat assure l'entière valeur de l'objet, ce dernier
est seul exécutoire.

Les assureurs subséquents sont exempts de toute respon-
sabilité et sont tenus de restituer la prime, sauf le demi pour
cent.
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His liability is subject tothe rules contained in the foregoing

section and to the rules and conditions hereinafter declared.
250S. The insurer is not liable for losses suffered after a

deviation or change of the risk made without his consent, by
changing, contrary to the established usage, the ship's course
or the voyage, or the ship itself, by the order of the insured,
unless the deviation or change is of necessity, or for the purpose
of saving human life.

The insurer is nevertheless entitled- to the premium if the
risk has commenced.

2509. The insurer is not liable for loss or damage arising
from intrinsie defect in the thing, or caused by the culpable act
or gross negligence of the insured.

2510. The insurer is not liable for loss by barratry of the
master or mariners unless there is an agreement to the con-
trary.

25 11. Barratry is any act of wilful misconduct by the master
or mariners whereby loss is caused to tle owners or freighters.

2512. The insurer is not liable for the ordinary charges
known as petty averages, sucli as pilotage, towage, tonnage, an-
chorage, clearance, or duties imposed upon the ship or cargo.

2513. The limitation of the insurer's liability, for particular
average under a certain amount and for the loss or damage of
certain articles enumerated in the common memorandum of
warranty to be free from average, is regulated by the terms
of such memorandum contained in the policy. If there be
no memorandum of warranty, the general rules declared in
this title apply.

2514. A contract of insurance made fraudulently on the part
of the insured for a sum exceeding the value of the object of
it, may be annulled by the insurer who in such case is entitled
to one half per cent upon the amount insured.

2515. If in the case specified in the last preceding article
there be no fraud, the contract is valid to the amount of the
value of the object insured.

The insurer is not entitled to the full premium upon the
amount insured in excess of the value, but to one half per
cent only.

2516. If there be several contracts of insurance effected
without fraud- upon the same object, and against the same
risks and the first contract insures the full value of the object,
it alone can be enforced.

The subsequent insurers are free from liability and are bound
to return the premium, reserving a haif per cent.

44
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Sujet néanmoins aux conditions et conventions qui peuvent
être contenues dans les polices d'assurance.

2517. Lorsque dans le cas spécifié en l'article qui précède,
l'entière valeur de l'objet n'est pas assurée par le premier
contrat, les assureurs subséquents sont responsables de Pex-
cédant, en suivant l'ordre de la date de leurs contrats respectifs,
sous la même restriction.

251 S. Si Passurance subséquente est entachée de fraude de
la part de l'assuré, il est tenu à la prime entière sur cette
assurance, sans en pouvoir rien réclamer.

2519. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet assuré par plu-
sieurs assurances, pour un montant n'excédant pas son entière
valeur, les assureurs en sont responsables à proportion des
sommes pour lesquelles ils ont respectivement assuré.

2520. Lorsque l'assurance est faite divisément sur des mar-
chandises qui doivent être chargées sur différents bâtiments, si
le chargement entier est mis sur un seul bâtiment ou sur un
moindre nombre qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est tenu
que de la somme qu'il a assurée sur les marchandises qui
d'après la convention devaient être mises sur le bâtiment ou
les bâtiments qui ont reçu le chargement, nonobstant la perte
de tous les bâtiments désignés. Il a cependant droit au demi
pour cent de prime sur le reste du montant total assuré.

SECTION Iv.

DES PERTES.

2521. Les pertes dont l'assureur est responsable sont ou to-
tales ou 'partielles.

2522. La perte totale peut être absolue on implicite.
Elle 'est absolue lorsque la chose assurée est totalement·

détruite ou perdue.
Elle est implicite lorsque la chose assurée quoique non-

entièrement détruite ou perdue, devient, par suite d'un accident
garanti par l'assurance, sans valeur ou d'une valeur minime
pour l'assuré, ou lorsque le voyage ou l'expédition sont perdus
ou ne valent plus la peine d'être poursuivis.

Avant de pouvoir réclamer sur une perte totale implicite
l'assuré est tenu au délaissement tel que prescrit dans la section
qui suit.

2523. Toute perte qui ne tombe pas dans la définition de
Particle qui précède est une perte partielle.

2524. Lorsqu'une perte par abordage résulte d'un cas fortuit
sans qu'aucune des parties soit en faute, elle tombe sur le
bâtiment avarié sans recours contre l'autre, et c'est une perte
par fortune de mer dont l'assureur est responsable d'après les
termes généraux de la police.
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Subject nevertheless to such special agreements and condi-

tions as may be contained in the policies of insurance.
2517. When in the case specified in the last preceding

article the total value of the object is not insured by the first
contract, the subsequent insurers are liable for the surplus
according to the date of their respective contracts ; subject to,
the same restriction.

2518. If the subsequent insurance be fraudulent on the
part of the insured, he is obliged to pay the whole premium
on such insurance but is not entitled to recover anything
upon it.

2519. When there is a partial loss of an object insured by
several insurances to an amount not exceeding its full value,
the insurers are liable for it rateably in proportion to the sums
for which they have respectively insured.

2520. When the insurance is made separately upon goods
to be laden in different ships, if all the goods be placed in one
of the ships or in any number of them less than the whole, the
insurer is liable only for the sum insured on the goods which
under the contract were to be placed in such ship or ships,
although all the ships specified in the contract be lost. He is
entitled nevertheless to one half per cent of premium upon the-
remainder of the total amount insured.

SECTION IV.

OF LOSSES.

2521. Loss for which the insurer is liable is either total or
partial.

2522. Total loss may be either absolute or constructive.
It is absolute when the thing insured is wholly destroyed

or lost.
It is constructive when, by reason of any event insured

against, the thing though not wholly destroyed or lost becomes
of little or no value to the insured, or the voyage and adven-
ture are lost or rendered not worth pursuing.

Before the insured can claim for a constructive total loss
he must make an abandonment as declared in the following
section.

2523. All losses not included within the meaning of the
last preceding article are partial losses.

2524. When a loss by collision occurs by a' fortuitous
event without cither party being in fault, it falls upon the
injured ship without recourse against the other, and is a loss
by the perils of the sea for which the insumer is liable under
the general terms of the policy.

44*
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2 ,52 5 . Lorsque l'abordage est causée par la faute du maître
ou de l'équipage de l'un des bâtiments, la partie en faute en est
responsable envers l'autre, et si le bâtiment assuré est avarié
par la faute du maître ou de l'équipage de l'autre, l'assureur
est responsable d'après la clause générale; rmais si le dommage
est causé par la faute du maître ou de l'équipage du bâtiment
assuré, l'assureur n'est pas responsable. Si la faute équivaut
à baraterie, elle est soumise à la disposition contenue en
l'article 2510 en autant qu'il s'agit de l'assureur.

2526. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou s'il est im-
possible de déterminer quelle est la partie en faute, les dom-
mages sont supportés également par chacun des bâtiments, et
l'assureur en ce cas est responsable en vertu de la clause géné-
rale.

2527. Les frais extraordinaires encourus nécessairement
pour le seul avantage de quelque intérêt particulier, tel que pour
le bâtiment seul, ou pour la cargaison seule, et les dommages
soufferts par le bâtiment seul ou la cargaison seule, et qui
n'ont pas été encourus volontairement pour le salut commun,
sont des avaries particulières dont lassureur est -tenu
envers l'assuré en vertu des termes généraux de la police,
lorsque ces pertes sont causées par fortune de mer. .

252S. Les frais de.sauvetage sont des avaries par fortune de
mer, et l'assureur en est tenu en vertu des termes généraux de
la police.

Des règles spéciales concernant le sauvetage sont contenues
dlans l'acte intitulé " The Merchant Shipping Act, 1854."

2#529. Les règles concernant les pertes résultant de la con-
tribution se trouvent en la section sixième de ce titre.

2530. Si dans le cours du voyage le bâtiment se trouve dans
limpossibilité de le parfaire, à cause d'innavigabilité, le maître
est tenu de se procurer un autre bâtiment pour rendre la car-
gaison à sa destination, si la chose peut se faire avec avantage
pour les parties intéressées, et dans ce cas la responsabilité de
Passureur continue après le transbordement à cet effet.

2e531. Dans le cas de l'article qui précède, l'assureur est
.encore tenu des avaries, frais de déchargement, magasinage,
rembarquement, avitaillement, fret et tous autres frais jusqu'à
concurrence seulement du montant assuré.

2532. Dans le cas de l'article 2530, si le maître ne peut sous
un délai raisonnable se procurer un autre bâtiment pour
rendre la cargaison à sa destination, l'assuré peut faire le dé-
laissement.

2.533. Dans l'assurance sous une police à découvert, la va-
leur du bâtiment est réglée par celle qu'il avait au port où a com-
mencé le voyage, y compris tout ce qui ajoute à sa valeur per-
manente ou est nécessaire pour le mettre en état de faire le
voyage, et aussi les frais d'assurance.
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2524. When thé collision is cased by the fault of the
master or mariners of ne of the ships, the party in fault is
liable to the other, and if the insured ship bé the one injured
by the fault of the master or mariners of the otheïr, the insurer
is liable under the general clausë, but if the injury be caüsed
by the.fault of the master or mariners of the insured ship, the
insurer is not liable. If the fault amounts to barratry it is
subject, in so far as the insurer is concerned, to the provision
contained in article 2510.

2526. If the cause of the collision be unknown or it be
impossible to determine by whose fault it was caused, the
damages are borne in equal portions by both ships; the insurer
is liable in such case under the general clause.

2527. Extraordinary expenses necessarily incurred for the
sole benefit of some particular interest, as for the ship alone or
for the cargo alone, and damages sustained by the ship alone
or the cargo alone, and not voluntarily suffered for the common
safety, are particular average losses for which the insurer is
liable to the insured under the general terms oT the policy,
vhen these losses are caused by the perils of the sea.

252S. Loss by salvage is a loss by the perils of the sea foir
which the insurer is liable under the general terms of the policy.

Special rules relating to salvage are contained in the Mer-
chant Shipping Act, 1954.

2529. The rales concerning loss by average contribution
are contained in the sixth section of this chapter.

2530. When in the course of the voyage the ship becomes
disabled from completing it, the master is bound to procure
another vessel for conveying the cargo to the place of destina-
tion, if it can be doue with advantage to the parties interested;
and in such case the liability of the insurer continues after thé
cargo is transhipped for that purpose.

2531. The insurer is also liable in the case provided in
the last preceding article for damages, expenses of discharging,
storage, reshipment, supplies, freight and all other costs not
exceeding the amount insured.

2532. If in the case provided iri article 2530, the master be
unable to procure another vessel within a reasonable time for
conveying the cargo to its destination, the insured may make
an abandonment of it.

2533. in insurance by an open policy the value of the ship
is held to be that which she bears at the port where the voyage
begins, including wvhatever adds to her permanent value or is
1lecessary to prepare ber for the voyage, and also the costÈ of
insurance.
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2534. La valeur des marchandises assurées sous une police
à découvert est établie par la facture, ou, si cela ne peut se
faire, elle est estimée suivant leur prix courant au temps du
chargement ; y compris tous les frais et dépens encourus
jusqu'à ce moment, ainsi que la prime d'assurance.

2535. Le montant que l'assureur est tenu de payer sur une
perte partielle est constaté par la comparaison du produit brut
de la vente de ce qui est avarié et de ce qui ne l'est pas, et
appliquant la proportion à la valeur des effets telle qu'énoncée
dans la police, ou établie de la manière indiquée dans l'article
qui précède.

2536. L'assuré est tenu en faisant sa demande d'indemnité
de déclarer, s'il en est requis, toutes autres assurances qu'il
peut avoir prises sur la chose assurée et tous les prêts à la
grosse qu'il a obtenus sur cette chose.

Il ne peut exiger son paiement avant que cette déclaration
soit faite, lorsqu'elle a été demandée, et si cette déclaration est
fausse ou frauduleuse, il perd son recours.

2537. Lassuré est tenu de faire de bonne foi tout ce qui est
en son pouvoir, entre l'époque du sinistre et le délaissement,
pour sauver les effets assurés. Ses actes et ceux de ses agents
à cet égard sont aux profit, dépens et risque de l'assureur.

SECTION V.

DU DELAISsEMENT.

2538. L'assuré peut faire à l'assureur le délaissement de la
chose assurée dans tous les cas où la perte en est implicite,
et peut en conséquence recouvrer comme si la perte était
totale. S'il ne fait pas le délaissement dans ces cas, il a
droit de recouvrer à titre d'avarie seulement.

2539. Le délaissement ne peut être partiel ni conditionnel.
Il ne s'étend cependant qu'aux effets qui sont l'objet du risque
au temps du sinistre.

2540. Si différentes choses ou classes de choses sont assu-
rées sous une même police et évaluées séparément, le droit de
délaisser peut exister à l'égard d'une partie évaluée séparé-
ment de même que pour la totalité.

2541. Le délaissement doit être fait sous un délai raison-
nable après que l'assuré a reçu avis du sinistre.

Si à raison de lincertitude des nouvelles ou de la nature du
sinistre, l'assuré a besoin de plus ample information et inves-
tigation pour être en état de décider s'il fera le délaissement
ou non, il lui est accordé un délai raisonnable pour ce faire,
suivant les circonstances.
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2534. The value of the goods insured by open policy is

established by the invoice, or if that cannot be done is esti-
mated according to their market price at the time of landing ;
all charges and expenses incurred up to that time, together
with the premium of insurance, are included.

2535. The amount for which the insurer is liable on a partial
loss is ascertained by comparing the gross produce of the
damaged sales with the gross produce of the sound sales, and
applying the percentage of difference to the value of the goods
as specified in the policy, or established in the manner provided
by the last preceding article.

2536. The insured is bound vhen he makes claim for any
loss, to declare, if thereunto required, all other insurances
effected by him on the thing insured and also the loans taken
by him on bottomry and respondentia.

He cannot claim payment for the loss until such declaration
is made, when so required, and if the declaration be false and
fraudulent he loses his right to recover.

2537. The insured is bound to do in good faith all in his
power between the time of loss and the abandonment to save
the effects insured. His acts and those of his agents done for
that purpose are for the benefit of the insurer and at his expense
and risk.

SECTION V.

OF ABANDONMENT.

253 S. The insured may make an abandonment to the insurer
of the thing insured in all cases of its constructive loss and
may thereupon recover as for a total loss. Without abandon-
ment he is entitled in such cases to recover as for a partial loss
only.

2539. An abandonment cannot be partial or conditional. It
extends however only to the property actually at risk at the
time of the loss.

2540. If different things or classes of things be insured by
the same policy and separately valued, the right to abandon
may exist in respect to a part separately valued, as well as in
respect to all.

2541. The abandonmentmust be made within a reasonable
time after the insured has received intelligence of the loss.

If from the uncertainty of the intelligence or the nature of
the loss further inquiry and investigation be required to enable
the insured to determine whether he will abandon or not,
reasonable delay for that purpose' is allowed according to
circumstances.
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2542. A défaut par l'assuré de faire le délaissement sous un
délai raisonnable, tel que pourvu en l'article qui précède, il est
censé s'être désisté de ce droit et ne peut recouvrer qu'à titre
d'avarie.

2543. Le délaissement se fait par un avis que l'assuré
donne du sinistre à l'assureur et de l'abandon qu'il lui fait de
tous ses intérêts dans la chose assurée.

2544. L'avis du délaissement doit être explicite et contenir
un exposé des motifs du délaissement. Ces motifs doivent
être réels et suffisants au temps où l'avis est donné.

2545. Le délaissement, fondé sur linnavigabilité du bâti-
ment résultant d'échouement ne peut avoir lieu si le bâtiment
peut être relevé et mis en état de continuer son voyage jus-
qu'au lieu de sa destination.

En ce cas l'assuré a recours contre l'assureur pour les frais
et l'avarie résultant de léchouement.

2546. Si l'on n'a recu aucune nouvelle du bâtiment sous
un délai raisonnable à compter de son départ ou de la réception
des dernières informations à son égard, il est présumé avoir
sombré en mer et l'assuré peut faire le délaissement et réclamer
comme sur une perte totale implicite.

Le temps requis pour justifier cette présomption est déter-
miné par le tribunal suivant les circonstances.

2547. Le délaissement fait et accepté équivaut à une ces-
sion, et la chose délaissée et tous les droits y attachés de-
viennent dès cet instant la propriété de Passureur.

L'acceptation peut être expresse ou tacite.
2548. [Dans le cas d'acceptation du délaissement du bâti-

ment, le fret gagné après le sinistre appartient à l'assureur, et
celui gagné auparavant appartient au propriétaire du bâtiment
ou à l'assureur du fret à qui il a été abandonné.]

29549. Le délaissement fait sur cause suffisante et accepté
est obligatoire pour les deux parties. Il ne peut être mis au
néant par un événement subséquent, ou révoqué, si ce n'est de
consentement mutuel.

2550. Si l'assureur refuse d'accepter un délaissement va-
lable, il est responsable comme sur une perte totale absolue, en
déduisant néanmoins (lu montant tout ce qui est provenu de
la chose délaissée et qui a tourné au profit de l'assuré.

SECTION VI.

DES PERTES RÉSULTANT IDE LA CONTRIBUTION.

2551. En l'absence de conventions spéciales entre les pae-
ties, la contribution est réglée -ar les dispositions des articles
de la présente section, et lorsque ces dispositions ne peuvent
s'appliquer, par lusage du commerce.
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2542. If the insured fail to abandon within a reasonable

lime, as provided in the last preceding article, he is held to have
waived the right to do so and can only recover as for a partial
loss.

2543. The abandonment is made by a notice given by the
insured to the insurer of the loss, and that he abandons to the
latter all his interest in the thing insured.

2544. The notice of abandonment must be explicit and must
contain a statement of the grounds of abandoument. These
grounds must exist and be sufficient at the time of the notice.

2545. Abandonment on the ground of the ship being disa-
bled by stranding cannot be made if she can be raised and put
in a condition to continue her voyage to the place of destina-
tion.

In such case the insured has bis recourse against the insurer
for the expense and loss occasioned by the stranding.

2546. If a ship has not been heard of within a reasonable
time after sailing, or after the reception of the la:st intelli-
gence of her, she is presumed to have foundered at sea, and
the insured may make an abandonment and recover for a
constructive total loss.

The time necessary for raising such presumption is deter-
mined by the court according to the circumstances of the case.

2547. Abandonment made and accepted is equivalent to
transfer, and the thing abandoned with the rights pertaining to
it becomes from the time of abandonment the property of the
insurer.

The acceptance may be either express or implied.
2548. [On an accepted abandonment of the ship, the freight

earned after the loss belongs to the insurer of the ship ; that
earned previously to the loss belongs to the ship-ownex or to
the insurer on freight to whom it is abandoned.]

2549. Abandonment made upon sufficient ground and ac-
cepted, is binding on both parties. It cannot be defeated by any
subsequent event, or revoked otherwise than by mutual consent.

2550. If the insurer refuse to accept a valid abandonment
he is iable as for an åbsolute total loss, deducting from the
amount any proceeds of the thing abandoned which have been
applied to the benefit of the insured.

SECTIO VI.

OF LOSS EY AVERAGE CONTRIBUTIONS.

2551. Inthe absence ofspeci lagreement betweenthe parties,
average contributions are regulated by the following articles of
this section, and, when these do ot apply, by theugage of
trade.
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L'assureur est tenu de rembourser à l'assuré sa contribution,
pourvu qu'elle n'excède pas le montant assuré.

2552. La contribution par le bâtiment et le fret et par la car-
gaison soit qu'elle soit sauvée ou perdue, proportionnellement
et suivant leur valeur respective, a lieu pour toute avarie
encourue volontairement et pour toute dépense extraordi-
naire faite pour la sûreté commune du bâtiment et de la
cargaison.

Ces pertes sont appelées avaries générales ou communes et
sont les suivantes :

I. Les deniers ou autres choses données, comme compen-
sation, à des corsaires pour racheter le bâtiment et la car-
gaison, ou comme droit de sauvetage sur la reprise;

2. Les choses jetées à la mer ;
3. Les mâts, cables, ancres ou autres apparaux du bâtiment

coupés, détruits ou abandonnés ;
4. Les dommages causés par le jet aux marchandises restées

à bord du bâtiment on au bâtiment lui-même.
5. Les salaires et l'entretien de léquipage pendant l'arrêt

du bâtiment par ordre de puissance, durant le voyage, et
pendant la réparation nécessaire de quelque dommage qui
donne lieu à la contribution ;

6. Les frais de déchargement pour alléger le bâtiment et le
faire entrer dans un havre ou dans une rivière, quand le navire
est contraint de le faire par la tempête on par la poursuite de
l'ennemi;

7. Les frais et dommages résultant de l'échouement volon-
taire du bâtiment pour éviter la perte totale ou la prise ;

Et en général tous dommages soufferts volontairement et les
dépenses extraordinaires encourues pour la sûreté commune
du bâtiment et de la cargaison depuis le temps du chargement
et départ du bâtiment jusqu'à son arrivée et déchargement au
port de sa destination.

25953. Le jet ne donne lieu à contribution que dans le cas de
péril imminent et lorsqu'ilest indispensable pour la conservation
du bâtiment et de la cargaison.

Le jet peut être de la cargaison, des provisions, ou des agrès
et fournitures du bâtiment.

2954. Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes
et de moindre valeur sont jetées les premières.

255. Les munitions de guerre, les provisions du bâtiment
et les hardes de l'équipage, ne contribuent pas au jet, mais la
valeur de ceux de ces effets qui sont jetés à la mer est payée
par contribution sur les autres effets généralement.

Le bagage des passagers ne contribue pas. S'il est perdu il
est payé par contribution à laquelle il prend part.

2556. Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou re-
connaissance du maître ou qui sont mis à bord contrairement
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The insurer is bound to reimburse the insured the amount

of his contribution not exceeding the sum insured.

2552. Contribution by the ship and freight and by the goods
whether saved or lost, rateably and according to their res-
pective values, is made for damages voluntarily sustained and
extraordinary expenses incurred, for the common safety of the
ship- and cargo.

These are called general or gross average losses, and are as
follows :

1. Money or other things given as a compensation to pirates
to ransom the ship and cargo, or as salvage to recaplors;

2. Loss by jettison ;
3. Masts, cables, anchors or other furniture of the ship, cut

away, destroyed or abandoned;
4. Damages caused by jettison to the goods which remain

in the ship or to the ship itself;
5. The wages and maintenance of seamen, during the deten-

tion of the ship in the course of her voyage, by a sovereign
power, and during the necessary repairs of injuries of a nature
to give rise to average contribution;

6. The expgnse of unlading, to lighten the ship and enable
her to enter a port of refuge or river, when she is compelled to
do so by storm or by the pursuit of an enemy ;

7. Loss and expenses arising from the voluntary stranding
of the ship for the purpose of escaping total loss or capture.

And in general all damages voluntarily suffered and extra-
ordinary expenses incurred for the common safety of the ship
and cargo, from the time of loading and departure of the ship
to the time of her arrival and diseharge at the port of destina-
tion.

2553. Jettison gives rise to contribution only when it is
made in imminent peril and is necessary for the preservation of
the ship and cargo.

It may be of the cargo, or of the provisions, tackle or furni-
ture of the ship.

2554. Jettison must be first made, of things the least ne-
cessary, the most weighty, and of the least value.

2555. The ship's warlike stores and provisions, and the
clothes of the crew, do not contribute, but le value of those lost
by jettison is paid by contribution upon other effects gene-
rally.

The baggage of passengers does not contribute. If lost it is
paid by contribution in which it shares.

2556. Goods for which there is no bill of lading or acknow-
ledgment by the master, or which are put on board contrary to
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à la charte-partie ne sont pas payés par contribution s'ils sont
jetés. Ils contribuent s'ils sont sauvés.

25,57. Les effets chargés sur le tillac, s'ils sont jetés ou en-
dommagés par le jet, ne sont pas payés par contribution, à
moins qu'ils ne soient ainsi transportés conformément à un
usage reçu ou à celui du commerce.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.
295S. Au cas de contribution pour avaries, le bâtiment et le

fret sont estimés suivant leur valeur au lieu du déchargement.
Les effets jetés de même que ceux qui sont sauvés sont

estimés de la même manière, déduction faite du fret, des droits
et autres frais.

259. Nonobstant la règle d'évaluation contenue dans l'ar-
ticle qui précède, le montant que Passureur est tenu de rem-
bourser à l'assuré pour sa contribution est réglé par la valeur
du bâtiment et de la cargaison, suivant les articles 2533 et 2534
ou par la somme portée dans la police évaluée, et non d'après
leur valeur de contribution.

2560. Il n'y a-pas lieu à contribution pour les avaries parti-
culières. Elles sont supportées et payées par le propriétaire de la
chose qui a essuyé le dommage ou occasionné la dépense, sauf
son recours contre l'assureur, tel qu'énoncé en Farticle 2527.

2561. Si le jet ne sauve pas le bâtiment, il n'y a lieu à au-
cune contribution,- et les choses sauvées ne sont point tenues de
contribuer pour celles qui ont été perdues ou endommagées.

2562. Si le jet sauve le bâtiment et si le bâtiment continue
son voyage et se perd ensuite, les effets sauvés contribuent sui-
vant leur valeur actuelle, déduction faite des frais de sauvetage.

2563. Les effets jetés ne contribuent en aucun cas au paie-
ment des dommages essuyés ensuite par les effets sauvés.

La cargaison ne contribue pas au paiement du navire perdu
ou réduit à l'état d'innavigabilité.

2564. En cas de perte des marchandises mises dans des
alléges pour permettre au bâtiment d'entrer dans un port ou
.une rivière, le bâtiment et la cargaison sont sujets à contribu-
tion; mais si le bâtiment périt avec le reste de son charge-
ment, les effets mis sur les alléges ne sont pas assujettis à la
contribution quoiqu'ils arrivent à bon port.

2565. Il est du devoir du maître, à son arrivée au premier,
port, de fairie sa déclaration et ses protestations en la forme
accoutumée et aussi d'affirmer sous serment, conjointement
avec quelqu'un de son équipage, que les avaries ou les frais
essuyés étaient pour la sûreté du bâtiment et de l'équipage.
Sa négligence à le faire ne peut cependant préjudicier aux
droits des parties intéressées.

2566. Le propriétaire et le maître ont un privilége et un
droit de rétention sur les effets à bord du bâtiment ou sur le prix
en provenant pour. le montant de la contribution sur ces effets.
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the charter-party, are not paid for by contribution if lost by
jettison. They contribute if saved.

2557. Goods carried on deck, which are lost or damaged by
jettison, are not paid for by contribution, unless they were so
carried in conformity with an established usage and course of
trade.

They contribute if saved.
255 S. In cases of average contribution the ship and freight

are estimated at their value at the port of discharge.
The goods lost as well as those saved are estimated in like

manner, deducting freight, duties and other charges. «
2559. Notwithstanding the rule of valuation contained in*the,

last preceding article, the amount which the insurer is liable
to reimburse to the insured for bis contribution is regulated by
the value which the ship or goods bear according to articles
2533 and 2534, or by the sum specified in the valued policy
and not by their contribution value.

2560. No contribution.is rnade for particular average losses.
They are borne by the owner of the thing which has suffered
the, damage or occasioned the expense; saving his recourse
against the insurer as declared in article 2527.

2561. If the ship be not saved by the jettison, no contribution
takes place, and the goods saved are not held to contribute
for those lost or damaged thereby.

2562. If the ship be saved by the jettison and continue her
voyage, but be afterwards lost, the goods saved are subject to
contribution at their actual value,.deducting the costs of sal-
vage..

2562. The goods jettisoned do not in anv case contribute to
the payment of losses happening afterWards to the -goods
saved.

The cargo does not contribute to the payment of the ship
when lost or rendered unfit f9g navigation.

2564. In case of the loss of goods put into lighters to enable
the ship to enter into a port or river, the ship and her whole
cargo are subject to contribution ; but if the ship be lost with
tlue goods remaining on board, the goods i the htes are, ot
subject to, contribution, athough they arrive safely iipò

2565. It is the duty of the masteron bis arrival at thefirst
port to make lis declaration and protests in the custoary
form, and also together with some of his erw to make oath
that the loss or expense sustained was for the safety of the
ship and crew. The neglect to do so does not however aflect
the rihts of ihe parties irteresîed.

2566. The owners and naste have a privilege and ight o
retention uport i he gomds ardthe sip or their pice for
theiamount of contribution forwhich thas e liablie.
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2567. Si depuis la contribution les effets jetés sont recouvrés
par le propriétaire, il est tenu de remettre au maitre et autres
intéressés ce qu'il a reçu dans la contribution, déduction faite
des dommages causés par le jet et des frais de sauvetage.

CHAPITRE TROISIÈME.
DE L'ASSURANCE CONTRE LE FEL

2568. L'assurance contre les pertes par le feu est soumise
aux dispositions contenues dans le premier chapitre de ce titre, et
est aussi sujette aux règles contenues dans le second chapitre
lorsqu'elles peuvent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas
incompatibles avec les articles du présent chapitre.

2569. La police contre le feu contient :
Le nom de celui en faveur de qui elle est faite
Une description ou désignation suffisante de l'objet de l'assu-

rance et de la nature de l'intérêt qu'y a l'assuré;
Une déclaration du montant couvert par l'assurance, du

montant ou du taux de la prime, et de la nature, commen-
cement et durée du -risque;

La souscription de l'assureur avec sa date;
Toutes autres énonciations et conditions dont les parties

peuvent légalement convenir.
2570. Les déclarations qui ne sont pas insérées dans la po-

lice ou qui n'en font pas partie ne sont pas reçues pour en
affecter le sens ou les effets.

2571. L'intérêt d'une personne qui assure contre le feu peut
être celui de propriétaire ou de créancier, on tout autre intérêt
dans la chose assurée, appréciable en argent; mais la nature-
de cet intérêt doit être spécifiée.

2572. Il y a garantie implicite de la part de l'assuré que la
description qu'il a donnée de l'objet assuré est telle qu'elle.
montre vraiement sous quelle classe de risque elle tombe,
d'après les propositions et les conditions de la police.

2573. Une assurance sur des effets sans désignation et qui
se trouvent dans un certain lieu ne se restreint pas aux effets
particuliers qui s'y trouvaient au temps où l'assurance a été
prise, mais elle couvretous effets du mêmegenre quise trouvent
sur le lieu au temps du sinistre, à moins que la police n'in-
dique une intention contraire.

*574. Tout changement dans l'usage ou l'état de la chose
assurée, tels que restreints par la police, faite sans le consente-
ment de l'assureur, par des moyens sur lesquels l'assuré a un
contrôle, et qui augmente le risque, est une cause de nullité de
la police. Si le changement n'augmente pas le risque, lapolice
n'en est pas affectée.
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2567. Ifafterthe contribution the goodsjettisoned be reco-

vered by the owner, lhe is bound to repay to the master and other
interested parties, the amount of the contribution received by
him, deducting therefrom the amount of damage suffered by
the goods and the costs of salvage.

CHAPTER THIRD.
OF FIRE INSURANCE.

2568. Insurance against loss by fire is regulated by the pro-
visions contained in the first chapter of this title, and is subject
also to the rules contained in the second chapter, when these
can be made to apply and are not inconsistent with the articles
contained in this chapter.

2569. A fire policy contains the name of the party in whose
favor it is made;

A description or sufficient designation of the object of the
insurance and of the nature of the interest of the insured;

A declaration of the amount covered by the insurance, of the
amount or rate of the premium, and of the nature, commence-
ment and duration of the risk;

The subscription of the insurer with its date;
Such other announcements and conditions as the parties may

lawfully agree upon.
2570. Representations not contained in the policy or made

a part of it, are not admitted to control its construction or effect.
2571. The interest of an insurer against loss by fire may be

that of an owner, or of a creditor, or any other interest appre-
ciable in money in the thing insured; but the nature of the
interest must be specified.

2572. It is an implied warranty on the part of the insured
that his description of the object ofthe insurance, shall be such
as to shew truly under what class of risks it fals according to
the proposals and conditions of the policy.

2573. An. insurance upon effects indeterminately as being
in a certain place is not limited to the particular effects which
are there at the time of insuring, but attaches to all those fall-
ing within the description contained in the policy which are
in the place at the time of the loss; unless a different intention
is indicated in the policy.

2574. Any alteration in the use or condition of the thing
insured from those to which it is limited by the policy, made
without the consent of the insurer, by means within the control
of the insured and which increases the risk, is a cause of
nullity of the policy.

If the alteration do not increase the risk, the policy is not
affected by it.
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2575. Le montant de Passurance ne fait aucune preuve
quant à la valeur de lobjet assuré; cette valeur doit être prou-
vée de la manière prescrite dans les conditions de la police et
par les règles générales de la preuve, à moins qu'il n'y ait une
évaluation spéciale dans la police.

25 76. L'assurance devient nulle par la cession que l'assuré
fait à un tiers de Pintérêt qu'il a dans la chose, à moins que
ce transport n'ait lieu avec le consentement ou la participation
de l'assureur.

La règle ci-dessus ne s'applique pas au cas de droits acquis
à titre successif ou dans le cas spécifié en Particle qui suit.
Elle est sujette aux dispositions contenues dans l'Acte concer-
nant la faillite, 1864.

L'assuré a le droit de transporter la police avec la chose
assurée sous les conditions qui y sont exprimées.

2577. La cession d'intérêt entre coassociés ou coproprié-
taires d'immeubles, qui ont assuré conjointement, ne rend pas
la police nulle.

257S. L'assureur est responsable des dommages causés par
l'assuré autres que ceux résultant de sa fraude ou de sa négli-
gence grossière.

2579. L'assureur est aussi responsable des dommages cau-
sés par la faute des serviteurs de l'assuré hors de la connais-
sance et sans le consentement de ce dernier.

2SO. Lassureur est responsable de tous les dommages qui
sont une conséquence immédiate du feu ou de la combustion,
quelle qu'en soit la cause, y compris le dommage essuyé par
les effets assurés en les transportant, ou par les moyens
employés pour éteindre le feu, sauf les exceptions spéciales
contenues dans la police.

25S 1. L'assureur n'est pas responsable des pertes causées
seulement par l'excessive chaleur d'une fournaise, d'un poêle
ou autre mode de communiquer la chaleur, lorsqu'il n'y a pas
combustion ou ignition actuelle de la chose assurée.

25S2. Dans le cas de perte par le feu, l'assureur est respon-
sable du montant entier de la perte, pourvu qu'il n'excède pas la
somme assurée, sans aucune déduction ni contribution.

2 5S3. Lorsque par les conditions de la police il est accordé
un délai pour le paiement de la prime de renouvellement, Pas-
sarance subsiste, et s'il survient un sinistre pendant ce délai,
l'assureur en est responsable, en déduisant le montant de la
prime due.

-25S4. L'assureur, en payant l'indemnité a droit à la cession
des droits de l'assuré contre ceux qui ont causé le feu ou la
perte.
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2575. The sum insured does not constitute any proof of the

value of the object of the insurance ; such value must be
established in the manner required by the conditions of the
policy and the general mles of proof, unless there is a special
valuation in the policy.

2576. The insurance is rendered void by the transfer of
interest in the object of it from the insured to a third person,
unless such transfer is with the consent or privity of the insurer.

The foregoing rule does not applyin the case of rights acquired
by succession or in that specified in the next following article.
It is subject to the special provisions contained in The Insol-
vent Act of 1864.

The insured bas in ail cases a right to assign the policy
with the thing insured, subject to the conditions therein con-
tained.

2577. A transfer of interest by one to another of several
partners or owners of undivided property who are jointly
insured, does not avoid the policy.

2578. The insurer is liable for losses caused by the insured
otherwise than by fraud or gross negligence.

2579. The insurer is also liable for losses caused by the
fault of the servants of the insVred committed without his
knowledge or consent.

2580. The insurer is liable for all losses which are the
immediate consequence of fire or burning from whatever cause
it may arise, including damage to the things insured suffered
in their removal or by the means used for extinguishing the
fire; subject to the special exceptions contained in the policy.

2581. The insurer is not liable for losses.caused merely by
excessive heat in a furnace, stove or other usual means of
communicating warmth when there is no actual burning or
ignition of the thing insured.

2582. In case of loss by fire the insurer is liable for the
whole amount of the loss not exceeding the sum insured,
without deduction or average.

2583. When by the terms of the policy a delay is given for
the payment of the renewed premium, the insurance continues,
and if a loss occur within the delay, the insurer is liable,
deducting the amount of the premium due.

2584. The insurer on paying the loss is entitled to
a transfer of the rights of the insured against the persons by
whose fault the fire or loss was caused.
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CHAPITRE QUATRIÈME.
DE L'ASSURANCE SUR LA VIE.

585. L'assurance sur la vie est réglée par les dispositions
contenues dans le premier chapitre, et est aussi sujette aux
règles contenues dans le deuxième chapitre lorsqu'elles
peuvent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas incompatibles
avec les articles du présent chapitre.

Les articles 2570 et 2583 s'appliquent aux assurances sur la
vie.

25S6. L'assurance sur la vie est aussi sujette aux règles
contenues dans les articles 1902, 1903, 1904, 1905, 1906, rela-
tivement aux personnes sur la vie desquelles elle peut être
effectuée.

2587. La police d'assurance sur la vie contient:
Le nom ou une désignation suffisante de la personne en fa-

veur de qui elle est faite et de celle dont la vie est assurée;
Une déclaration du montant de l'assurance, du montant ou

du taux de la prime, et du commencement et de la durée
du risque ;

La souscription de l'assureur avec sa date;
Toutes autres énonciations et conditions dont les parties

peuvent légalement convenir.
258S. La déclaration dans la police de l'âge et de l'état de

santé de la personne sur la vie de laquelle l'assurance est prise,
comporte une garantie de l'exactitude de laquelle dépend le
contrat.

Néanmoins en l'absence de fraude, la garantie que la
personne est en bonne santé doit être interprétée favorablement,
et ne comporte pas que la personne est exempte de toute infir-
mité ou indisposition.

25S9. Dans l'assurance sur la vie, la somme assurée peut
être stipulée payable au décès de la personne sur la vie de
laquelle elle est effectuée, ou au cas où il survivrait à une
époque déterminée, ou périodiquement sa vie durant, ou
autrement, selon quelque événement relatif à la continuation
ou à l'extinction de sa vie.

2590. L'assuré doit avoir un intérêt susceptible d'assurance
dans la vie sur laquelle l'assurance est effectuée.

Il a un intérêt susceptible d'assurance
1. Dans sa propre vie;
2. Dans celle de toute personne dont il dépend en tout

ou en partie pour son soutien et son éducation;
3. Dans celle de toute personne qui lui est endettée d'une

somme de deniers, ou qui lui doit des biens ou des services
dont la mort ou la maladie pourrait éteindre ou empêcher la
prestation ;
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CHAPTER FOURTH.
OF LIFE INSURANCE.

2585. Life insurance is regulated by the provisions con-
tained in the first chapter of this title, and is subject also to
the rules contained in the second chapter when these can. be
made to apply and are not inconsistent with the articles con-
tained in ihis chapter.

Articles 2570 and 2583 apply to coniracts of life insu-
rance.

2586. Life insurance is subject also to the rules contained
in articles 1902, 1903, 1904, 1905, 1906, relating to the
persons upon whose life it may be effected.

2587. A life policy contains :
The name or sufficient designation of the party in whose

favor it is made, and of the person whose life is insured ;
A declaration of the amount of the insurance, of the amount

or rate of premium, and of the commencement and duration of
the risk :

Th'e su'bscription of the insurer with its date;
Such other announcements and conditions as the pari ies may

lawfully agree upon.

2588. The declaration in the policy of the age and condition
of health of the person, upon whose life the insurance is made,
constitutes a warranty upon the correctness of which the
contract depends.

Nevertheless in the absence of fraud the warranty that the
person is in good hcalth is to be construed liberally and not as
meaning that lie is free from all infirmity or disorder.

2589. l life insurance the sum insured may be made
payable upon the death of the person upon whose life it is
effected, or upon his surviving a specified period, or periodically
so long as lie shall live, or otherwise contingent upon the con-
tinuance or determination of life.

2590. The insured must have an insurable interest in the
life upon which the insurance is effected.

fe has an insurable interest in the life:
1. Of himself ;
2. Of any person upon whom he depends wholly or in part

for support or education;
3. Of any person under legal obligation to him for the pay-

ment of money, or respecting property or services which
death or illness might defeat or prevent the performance of;

45*
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4. Dans celle de toute personne de laquelle dépend quelque
propriété ou intérêt dont l'assuré est investi.

2591. Une police d'assurance sur la vie ou la santé peut
passer par cession, testament ou succession à toute personne
quelconque, soit qu'elle ait ou non un intérêt susceptible
d'assurance dans la vie de la personne assurée.

2592. La mesure de l'intérêt de l'assuré est la somme spé-
cifiée dans la police; excepté dans le cas d'assurance par un
créancier ou autres cas semblables où l'intérêt est susceptible
d'une appréciation pécuniaire exacte. Dans ces cas, la somme
fixée est réduite au montant de l'intérêt actuel.

2593. L'assurance prise par un individu sur sa propre vie
est sans effet s'il périt par la main de la justice, en duel,
ou par suicide.

TITRE SIXIEME.
DU PRET A LA GROSSE.

2594. Le prêt à la grosse est un contrat par leqiMl le
propriétaire d'un bâtiment, ou son agent, en considération
d'une somme d'argent prêtée pour le besoin du bâtiment,
s'engage conditionnellement à la restituer avec intérêt, et
hypothèque le bâtiment pour l'exécution du contrat. La con-
dition essentielle du prêt est que si le bâtiment est perdu par
cas fortuit ou force majeure, le prêteur perd ses deniers;
autrement il en est remboursé avec un certain profit pour
l'intérêt et le risque.

2595. Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur
les marchandises qui y sont contenues, c'est encore un prêt à la
grosse.

2596. Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la
cargaison à la fois, ou sur telle portion de l'un ou des autres
dont les parties conviennent.

2597. Le contrat doit spécifier:
1. La somme de deniers prêtée avec le taux des intérêts à

payer ; 2. L'objet sur lequel le prêt est fait. Il spécifie aussi
la nature du risque.

2598. Si la durée du risque n'est pas exprimée dans le
contrat, elle court, quant au bâtiment et son fret, du jour de la
mise à la voile, jusqu'à ce que le bâtiment soit ancré ou amarré
au lieu de sa destination.

A légard de la cargaison, le risque court depuis le temps de
la charge de la marchandise jusqu'à sa délivrance à terre.

2599. Dans les prêts faits sur le bâtiment, le bâtiment avec
ses agrès, apparaux, armement et provisions ainsi que le fret
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4. Of any person upon whose life any estate or interest
vested in the insured depends.

2591. A policy of insurance on life or health may pass by
transfer, will, or succession, to any person, whether he lias an
insurable interest or not in the life of the person insured.

2592. The measure of the interest insured is the sum fixed
in the policy, except in cases of insurance by creditors or in
other like cases in which the interest is susceptible of exact
pecuniary measurement. In these cases the sum fixed is
reduced to the actual interest.

2593. Insurance effected by a person on his own life is void
if lie die by the hands of justice, by duelling, or by suicide.

TITLE SIXTH.
(IF BOTTOMRY AND RESPONDENTLA.

2594. Bottomry is a contract whereby the owner of a ship
or his agent, in consideration of a sum of money loaned for the
use of the ship, undertakes conditionally to repay the same
with interest, and hypothecates the ship for the performance of
his contract. The essential condition of the loan is that if the
ship be lost by a fortuitous event or irresistible force, the lender
shall lose his money; otherwise it is to be repaid with a cer-
tain profit for interest and risk.

2595. If the loan be made not upon the ship but uponthe
goods laden in lier the contract is called respondentia.

2596. The loan may be made upon the ship, freight and
cargo together, or upon such portion of either as may be agreed
upon by the parties.

257. The contract must specify : 1. The amount of money
loaned with the rate of interesi to be paid ; 2. The objects
upon whiclh the loan is made. It specifies also the nature of
the risk.

2598. If the time of the risk do not appear from the contract,
it runs, with respect to the ship and freight, from the day she
sails until she is anchored or moored in the place of lier destina-
tion.

With respect to the cargo, it runs from the time the goods
are:shipped until their delivery ashore.

2599. In loans upon bottomry the ship, with lier tackle, furni-
ture, armament and provisions, and freight earned, are helle >y

79



PRET A LA GROSSE.

gagné sont afiectés par privilége au paiement du capital et des
intérêts des deniers prêtés sur leur sûreté.

Dans les prêts sur la cargaison, elle est affectée de la même
manière.

Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou de la car-
gaison, il n'y a que cette partie d'affectée au paiement.

2600. Les prêts de la nature du contrat à la grosse ne
peuvent avoir lieu sur les gages des matelots.

2601. Les prêts faits pour une somme excédant la valeur des
objets qui sont affectés au paiement peuvent être annulés à la
demande du prêteur, s'il y a preuve de fraude de la part de
l'emprunteur.

S'il n'y a pas de fraude, le contrat vaut jusqu'à concurrence
de la valeur des objets affectés au paiement, et le surplus de
la somme prêtée doit être restitué, avec l'intérêt légal au cours
du lieu où l'emprunt a été fait.

2602. L'emprunteur sur cargaison n'est pas déchargé de sa
resp)onsabilité par la perte du bâtiment et de la cargaison, à
moins qu'il ne prouve qu'il avait à bord, au temps du sinistre,
des efiets au montant de la somme prêtée.

2603. Le prêt à la grosse peut être contracté par le maître
pour radoub ou autre nécessité urgente du bâtiment; mais
s'il lui est fait au lieu où demeurent les propriétaires, sans
leur autorisation, il n'y a que la partie du bâtiment ou de
la cargaison dont le maître est propriétaire qui soit tenue au
paiement de l'emprunt, sauf les dispositions contenues en l'ar-
ticle qui suit.

2004. Les parts des propriétaires, même lorsqu'ils résident
au lieu où l'emprunt est fait, sont tenues au paiement des de-
niers prêtés au maître pour réparations ou approvisionnement,
lorsque le bâtiment a été frêté du consentement de ces proprié-
taires et qu'ils ont refusé de fournir leur contingent pour mettre
le bâtiment en condition convenable pour le voyage.

2605. Les prêts à la grosse, soit sur le bâtiment ou sur les
marchandises, faits pour le dernier voyage, sont préférés à
ceux faits pour le voyage précédent, quand même il serait
déclaré que ces derniers sont continués par un renouvelle-
ment formel.

Les sommes prêtées pendant le voyage sont préférées à celles
qui ont été empruntées avant le départ du bâtiment; et s'il y a
plusieurs emprunts faits pendant le même voyage, le dernier
emprunt est préféré à ceux qui le précèdent.

2606. Le prêteur sur cargaison ne supporte pas la perte des
marchandises arrivée par fortune de mer, si elles ont été trans-
bordées du bâtiment désigné dans le contrat, sur un autre, à
moins qu'il ne soit constaté que ce transbordement a en lieu
par suite de force majeure.
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privilege for the payment of the capital and interest of the
money loaned upon then.

In loans upon respondentia the cargo is held in like man-
ner.

If the loan be upon a part only of the ship or cargo such
part only is held for the payment.

2600. Loans in the nature of contracts of bottomry or res-
pondentia cannot be made upon the wages of sailors.

2601. A loan made for a sum exceeding the value of the
objects affected for the payment of it may be annulled at the
instance of the lender, if fraud be proved against the borrower.

If there be no fraud, the contract is valid to the amount of
the objects affected for the payment, and the surplus of the
sum borrowed must be repaid with legal interest at the place
of boirowing.

2602. The borro*wer upon respondentia is not discharged
from his liability by the loss of the ship and cargo; unless he
proves that lie had goods aboard, at the time of the loss, of the
value of the amount loaned to him.

2603. A loan upon bottomry or respondentia may be made
to the master, in case of urgent necessity, for the repair and other
uses of the ship ; but, if made to him without the authority ol
the owners in the place where they reside, or where communi-
cation with thein is easy, such part only of the ship or cargo
as may belong 10 the master is held for the payment of the
loan; subject Io the provisions contained in the next following
article.

20604. The parts of the owners, even if residing in the place
where the loan is made, are held for the payment of money
loaned to the master for repairs and provisions, when the ship
has been affreighted with the consent of such owners, and they
have refused to furnish their contingent for putting her in
condition for the voyage.

2605. Loans upon bottomry or respondentia, made for the
latest voyage, are paid by preference before those of a prece-
ding one, even when it is declared that the latter are continued
by a formal renewal.

The loans made during the voyage are paid by preference
over those contracted before the departure of the ship ; and if
several loans be contracted during the voyage the last is pre-
ferred'to any which precede it.

2606. The lender upon respondentia does not bear the loss
of goods which perish by perils of the sea, when such
goods have been transferréd from the ship specified in the
contract into a different one ; unless it is proved that such
transfer vas eaused by irresistible force.
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2607. Si le bâtiment ou la cargaison sur laquelle le prêt a été
fait sont entièrement perdus et que la perte soit arrivée par
cas fortuit, dans le temps et dans le lieu des risques, la somme
prêtée ne peut être réclamée.

2608. Les déchets qui arrivent parle vice propre de la chose
et les dommages causés par le fait des propriétaires, du maître
ou du chargeur, ne sont pas considérés comme des cas fortuits,
a moins qu'il n'y ait convention contraire.

2609. Dans le cas de perte partielle par naufrage ou autre
cas fortuit, le paiement de la somme prêtée est réduit à la
valeur des effets qui y sont affectés et qui ont été sauvés.

2610. Les prêteurs à la grosse sur le bâtiment ou sur la car-
gaison contribuent, à la décharge de l'emprunteur, aux avaries
communes.

Mais ils ne contribuent pas aux simples avaries on dom-
mages particuliers, à moins qu'il n'y ait stipulation à cet effet.

26 1. S'il y a en même temps prêt et assurance sur le même
bâtiment ou sur la même cargaison, le prêteur est préféré à
l'assureur, sur tout ce qui peut être sauvé du naufrage, mais
seulement pour le capital prêté.

2612. Les actes de prêts à la grosse sur le bâtiment, ou sur la
cargaison, qui sont faits payables à ordre, peuvent être né-
gociés par simple endossement. Ce mode de négociation a le
même effet et produit le même droit que le transport de tout
autre effet négociable.

DISPOSITIONS FINALES.

2613. Les lois en force, lors de la mise en force de ce
code, sont abrogées dans les cas :

Oùil contient une disposition qui a expressément ou impli-
citement cet effet;

Où elles sont contraires ou incompatibles avec quelques dis-
positions qu'il contient;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet particu-
lier de telles lois,

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactions, ma-
tières et choses antérieures à la mise en force de ce code et
auxquelles on ne pourrait en appliquer les dispositions sans
leur donner un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui,
sans ce code, s'appliqueraient à ces transactions, matières et
choses restent en force. et s'y appliquent, et ce code ne s'y
applique qu'en autant qu'il coïncide avecces dispositions.

"2614. La déclaration que certaines ýmatières sont réglées
par le code 'de procédure civile n'aura :leffet de rappeler ,au-
cune procédure maintenant usitée que lorsque ce code de :pro--
cédure civile aura obtenu force de loi.
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Ji20ê7. -If the ship or catgo upon which a loan is:made be

totally est, by:a fortuitous event or irresistible force, within
the time and place for whieh the risk ,extends, îthe -money
loaned cannot be recovered.

966S. Losses arising from defect in the thing, or caused by
the act of the owners, master, or charterer, are flot considered
fortuitous events, unless there is a special agreement to the
contrary.

2609. In case of partial loss by shipwreck or other fortui-
tous event, the payment of the sum loaned is reduced to the
value of the things ield for it which are saved.

2610. Lenders upon bottomry or respondentia contribute to
general average in discharge of the borrower.

They do not contribute to simple average or particular
damages, unless there is au arrangement to that effect.

2611. If there be a loan and also an insurance upon the same
ship or cargo, the lender is preferred to the insurer upon what-
ever is saved from the shipwreck, for the capital only of his
loan.

2612. Bottomry and respondentia bonds made payable to
order may be negotiated by indorsement: Such negotiation of
them has the same effect and produces the same rights as the
transfer of other negotiable instruments.

FINAL PROVISIONS.

2613. The laws in force at the time of the coming into
force of this code are abrogated in all cases :

In which there is a provision herein having expressly or im-
pliedly that effect ;

In which such laws are contrary to or inconsistent with any
provision herein contained ;

In which express provision is herein made upon the parti-
cular'matter to which such laws relate ;

Except always that as regards transactions, matters and
things anterior to the coming into force of this code, and to
which its provisions could not apply without having a retroactive
effect, the provisions of law which without this code would
apply to such transactions, matters and things remain in
force and apply to them, and this code applies to them only
so far as it coincides with such provisions.

2614. The declaration that certain matters are regulated
by the Code of Civil Procedure shall not have the effect of
repealing any existing mle or of abolishing any mode of pro-
ceeding now in use until the said Code of Civil Procedure
shall have become law.
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2Î15. Dans le cas de différence entre les deux textes du
présent code sur les lois existantes à l'époque de sa promulga-
tion, le texte le plus compatible avec les dispositions des lois
existantes doit prévaloir. Si la différence se trouve dans un ar-
ticle indiqué comme modifiant les lois existantes, le texte le
plus compatible avec l'intention de Particle d'après les règles
ordinaires d'interprétation, doit prévaloir.

F IN.
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26l5. If in any article of this code founded on the laws

existing at the time of its promulgation, there be a difference
between the English and French texts, that version shall pre-
vail which is most consistent with the provisions of the existing
laws on which the article is founded; and if there be any such
difference in an article ehanging the existing laws, that version
shall prevail which is most consistent with the intention of the
article, and the ordinary rules oflegal interpretation shall apply
in determining such intention.

E N '
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